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Avant-Propos 
 

 

 

 

 

 

À l’issue d’un travail de DEA soutenu en 1999 sur le cas des « édifices mixtes » qui 
apparaissaient dans le Choix d’édifices publics construits et projetés en France1 de Charles-
Pierre Gourlier, Jean-Marie-Dieudonné Biet et Edme-Jean-Louis Grillon, deux pistes se 
présentaient pour le choix d’un sujet de thèse : d’une part l’étude de l’implantation urbaine 
des bâtiments publics au XIXe siècle, d’autre part, une recherche qui portait sur l’histoire 
du Conseil des bâtiments civils à partir de ce recueil. Deux questions que mon mémoire 
de DEA n’avait fait que soulever. J’ai d’abord choisi de m’intéresser à ce recueil 
d’architecture dont la compréhension supposait une connaissance approfondie du Conseil 
des bâtiments civils. 

Dans un premier temps, je me suis consacré à l’étude de la publication dont la réalisation 
s’échelonne de 1819 à 1850. Il s’agissait à la fois de s’intéresser aux partis éditoriaux et à 
l’objet imprimé en tant que tel. Le dépouillement des registres du dépôt légal a ainsi permis 
d’établir le tirage du recueil et les dates et contenus de ses nombreuses livraisons2. Ces 
informations, que complétait une étude de la gravure et de la composition des planches, 
de l’échelle, du choix des bâtiments, permettaient ainsi de comprendre le travail éditorial 
dans son ensemble. Aussi, une recherche extensive sur les ouvrages d’architecture 
contemporains du Choix d’édifices publics m’a permis de mieux mesurer son importance 
parmi les recueils publiés dans la première moitié du XIXe siècle. Ce travail nous permettait 
d’approcher plus précisément l’activité du Conseil des bâtiments civils. 

L’hypothèse de départ considérait ce recueil comme représentatif du point de vue du 
Conseil des bâtiments civils et, à tout le moins, de l’image que souhaitaient donner ses 
membres de leur action. Bien que d’initiative privée, l’ouvrage avait été constitué à partir 
des collections du service des bâtiments civils au ministère de l’Intérieur, et ses auteurs, 
Gourlier, Biet, Grillon et Tardieu étaient rapporteurs au Conseil des bâtiments civils. La 
publication ne pouvait être comprise en dehors de l’histoire de cette administration. C’est 
en ce sens que j’ai mené l’étude détaillée de plusieurs projets présentés dans l’ouvrage en 
essayant d’établir comment ceux-ci avaient été reçus lors de leur examen au Conseil des 
bâtiments civils. 

Ce travail m’amenait donc naturellement à m’intéresser plus précisément à l’organisation 
du Conseil et au parcours des projets. Une recherche approfondie était nécessaire pour 
déterminer en quoi le Choix d’édifices publics pouvait être considéré comme le reflet des 
positions prises par cette administration, tant par sa composition que son objet. De plus, 
ayant constaté qu’aucun travail de fond n’avait été mené sur l’histoire du Conseil des 
bâtiments civils, il devenait dès lors impossible de se contenter de travailler sur le recueil. 

                                                        
1  Charles Pierre Gourlier et al., Choix d’édifices publics projetés et construits en France depuis le 
commencement du XIXe siècle (Paris, : L. Colas, 1825-1850), 
http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb40349118b. 
2  A.N., Sous-série F18*. Ces registres qui ne disposent pas d’index pour cette période, sont d’un maniement 
très fastidieux et les archives conservées ne permettent pas d’éviter le dépouillement systématique de ces 
registres. C’est l’une des seules sources que l’on puisse utiliser pour connaître le tirage d’un ouvrage 
imprimé. 
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Dès lors, les recherches se sont essentiellement axées sur l’histoire du Conseil des 
bâtiments civils de 1795 à 1848. 

L’histoire des institutions qui régulent l’activité artistique fut, pendant de nombreuses 
années, délaissée par les historiens de l’art qui considèrent généralement l’étude des 
œuvres et notamment de leurs caractéristiques stylistiques comme spécifique de leur 
discipline. Il est absolument certain qu’il n’est jamais possible de faire l’économie de la 
rencontre avec l’œuvre pour l’expliquer et la comprendre. Mais la connaissance des 
conditions mêmes de la pratique architecturale permet très souvent d’éclairer d’un jour 
nouveau la réalisation des édifices. Par ailleurs les phénomènes tels que la commande, le 
financement et la comptabilité des travaux, la carrière et l’organisation des agences de 
travaux par exemple, sont le propre du quotidien architectural. De nombreux problèmes 
d’interprétation liés à une méconnaissance des structures de contrôle de l’architecture 
publique dans la première moitié du XIXe siècle rencontrés au cours de ce travail m’ont 
conforté dans l’idée qu’une histoire générale du Conseil des bâtiments civils était 
nécessaire. 

Si dans la théorie classique, l’architecture est le premier des Arts, les raisons même de sa 
suprématie sont celles de sa contingence. Parce qu’elle est utile, l’architecture est déjà un 
art contraint par des besoins. L’architecture implique également la mise en œuvre de 
solutions techniques raisonnées pour répondre à un ensemble de contraintes structurelles. 
Parce que les édifices doivent être durables, leur construction engendre des dépenses 
importantes que seule la collectivité est souvent capable d’assumer. Le travail de 
l’architecte exige des connaissances étendues et l’importance des grands équipements 
réalisés au XIXe siècle nécessitait la contribution de multiples intervenants. Que ce soit du 
point de vue de la définition du programme, des relations entre la maîtrise d’ouvrage et la 
maîtrise d’œuvre ou du point de vue stylistique, l’histoire de l’architecture (plus encore 
que l’histoire de l’art) ne peut donc s’écrire qu’à partir d’une connaissance précise de son 
contexte de production. 

Portant sur l’étude de la maîtrise d’ouvrage publique, ce travail se rattache à plusieurs 
études conduites ces dernières années sur d’autres service de l’État comme le service des 
diocésains ou celui des Monuments historiques. Son approche est à la croisée de l’histoire 
administrative et institutionnelle, et de l’histoire de l’art. Comme je m’étais ici proposé 
d’étudier une pratique encadrée de l’architecture, le lecteur ne devra pas s’étonner de la 
focalisation sur les structures, la réglementation, ou le cadre de l’exercice du métier 
d’architecte de fonction dans la première moitié du siècle. On pourrait reprocher à ce 
travail le peu de place accordée à l’étude des projets architecturaux proprement dit. Mais 
nous pensons avoir réussi à montrer que l’administration de l’architecture, surtout 
lorsqu’elle est exercée par des architectes, était encore de l’architecture. 

Une des principales difficultés de cette recherche tenait au maniement des archives des 
bâtiments civils. Les sous-séries, F13 et F21 des archives nationales ayant fait l’objet de 
versement successifs sont morcelées et ne facilitent pas toujours le travail de l’historien. 
Si ces fonds avaient souvent donné lieu à des investigations ponctuelles dans le cadre 
d’études monographiques sur des édifices ou des architectes, elles n’avaient jusqu’à 
présent jamais été exploitée systématiquement dans une perspective transversale d’étude 
de l’administration. L’ampleur des fonds issus de l’administration des bâtiments civils 
interdisait aussi en partie d’exploiter complètement d’autres sources qui pourraient 
s’avérer très utiles pour la connaissance de l’administration des bâtiments civils. Quoiqu’il 
en soit, cette thèse repose presque entièrement sur un matériau manuscrit qui peut parfois 
poser des problèmes de lecture et d’interprétation. Le fort caractère archivistique de 
l’étude se doublait souvent de la nécessité de mobiliser des techniques diplomatiques pour 
identifier des pièces non datées ou non signée. Afin de rendre compte de ce matériau 
inédit, nous avons pris le parti de donner largement la place aux citations d’extraits de 
pièces dans le corps du texte, au risque de rallonger le volume. 
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La multiplicité des intervenants sur une telle période (architectes départementaux, 
politiques, administratifs, …) n’autorisait pas dans tous les cas le développement de 
recherches biographiques approfondies. Outre l’étude des figures majeures de cette 
histoire, j’ai privilégié celle des carrières administratives des membres du Conseil des 
bâtiments civils dont les résultats sont présentés dans le répertoire biographique placé en 
annexe. Le lecteur voudra donc bien excuser certaines lacunes qui tiennent plutôt à 
l’absence d’une prosopographie récente des architectes français dans la première moitié 
du XIXe siècle. Il faut toutefois dire à quel point la connaissance de la première partie du 
siècle a considérablement progressé ces dernières années grâce à de nombreux travaux 
universitaires et la mise à disposition de bases de données produites dans des cadre 
collectifs telles que le Dictionnaire des élèves architectes de l’École des beaux-arts de 
Marie-Laure Crosnier Leconte, la base de données Conbavil, la lente production du 
Allgemeines Künstlerlexikon ou la publication du Répertoire des architectes diocésains. 
Nous apportons notre pierre avec un répertoire des membres du Conseil des bâtiments 
civils qui se rattache à ces différents projets par de nombreux renvois. 

Plusieurs des questions soulevées ici mériteraient sans doute d’être développées dans des 
études plus approfondies. Je pense en particulier aux aspects liés à la politique 
architecturale et à l’aménagement du territoire. Un étude plus systématique des archives 
parlementaires et une approche des budgets publics consacrés aux édifices éclairerait de 
toute évidence l’histoire de l’architecture publique. Les pistes que nous avançons sur le 
statut de l’architecte des bâtiments civils et les honoraires ouvrent sans doute aussi la voie 
à des recherches plus approfondies sur la profession et l’enseignement. Si le cadre général 
et quelques exemples sont étudiés, une approche typologique systématique serait 
particulièrement intéressante. Il n’était matériellement pas possible de faire tout cela dans 
le cadre de cette thèse qui est déjà beaucoup trop longue. Espérons que des historiens 
puissent un jour s’intéresser à ces points particuliers pour approfondir notre connaissance 
de l’histoire de l’architecture publique de la première moitié du XIXe siècle. Quant à nous 
qui mesurons particulièrement à quel point toute une vie ne suffirait pas à l’étude du 
Conseil des bâtiments civils, nous avons déjà divers projets en cours destinés à prolonger 
ce travail. 
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Introduction 
 

À l’issue de la Révolution, la rationalisation de la politique architecturale opérée au moyen 
d’une centralisation des affaires s’appuyant sur un découpage administratif très 
hiérarchique allait permettre, en moins d’un demi-siècle, de fournir aux nouvelles 
institutions françaises les édifices nécessaires à leur exercice et d’inscrire leur existence 
symbolique dans le bâti. Comme commission consultative établie auprès du ministre de 
l’Intérieur en 1795, le Conseil des bâtiments civils fut appelé à se prononcer sur l’ensemble 
des questions relatives à l’architecture que lui soumettaient le ministre. Ses compétences 
portaient tout autant sur l’examen sous le rapport de l’art de tous les projets d’architecture 
construits aux frais de l’État que sur des sujets aussi divers que le règlement des honoraires, 
les alignements de voirie ou la liquidation des sommes dues aux entrepreneurs. 

Chargé par le ministre de la rédaction d’un précis d’organisation des bâtiments civils, on 
peut dire que Jean Rondelet (1743-1829) fut le véritable artisan de la création de cette 
administration. Il l’envisageait comme une « agence intermédiaire » entre le ministre et 
ceux qui sollicitaient des ouvrages ou qui devaient les exécuter, et proposait la création 
d’un service sur le modèle des Ponts et chaussées doté d’un Conseil d’examen pour mettre 
en état le ministre de l’Intérieur de prendre le parti le plus convenable. 

L’intention du ministre Pierre Bénézech (1749-1802), en se dotant d’un conseil des 
bâtiments civils, était : 

1 °. D’empêcher qu’il ne se fasse aucun ouvrage en ce genre aux dépens de la nation, sans qu’au 
préalable l’utilité et la nécessité, ou les avantages qu’il en peut résulter, soient bien constatés ; 

2 °. D’être assuré que tous les ouvrages dont l’exécution est ordonnée se font avec toute la solidité, 
la perfection et l’économie dont ils sont susceptibles ; 

Et enfin 

3 °. De la légitimité de toutes les demandes en paiement, et des réclamations qui peuvent lui être 
faites, relativement aux ouvrages de bâtiments déjà exécutés, ou en activité, ou interrompus.3 

Un arrêté d’organisation de Pierre Bachasson Montalivet (1766-1723) du 1er octobre 1812 
allait préciser les compétences déjà dévolues au Conseil en lui accordant le droit d’émettre 
« son opinion sur les améliorations dont il croirait l’organisation des travaux publics 
susceptible », « sur les études préparatoires qu’on pourrait exiger des architectes » et « sur 
les institutions les plus propres à former des hommes utiles à la fois sous le rapport de 
l’architecture comme l’un des beaux-arts et sous celui de l’administration économique et 
bien entendue des travaux. ». Il ajoute également à ses missions l’examen de « tout ce qui 
est relatif à la solidité des constructions, à la qualité des matériaux, aux convenances des 
édifices, tant sous le rapport de leur destination que des lieux où il s’agit de les 
construire.4 »  

Les dispositions de cet arrêté sont reproduites dans les organisations subséquentes jusqu’en 
1838. La rédaction d’un nouvel arrêté d’organisation en 1838 prend un tour plus 
grandiloquent en confiant au Conseil des bâtiments civils la mission de « maintenir et de 
propager la bonne pratique de l’architecture et de la construction » qui traduit 
l’importance que l’on voulait donner au Conseil des bâtiments civils dans l’organisation 
de l’activité architecturale en France dans la première moitié du XIXe siècle5. 

                                                        
3  Jean RONDELET. Traité de l’art de bâtir. Paris : Firmin-Didot et Cie, 1877 [15e édition], T. V., Notes 
additionnelles, « Note III : PROJET d’organisation du Conseil d’examen des Bâtimens civils », p. 9. 
4  Archives Nationales de France (A.N.), F21* 2884, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, 1er 
octobre 1812, « Arrêté du ministre concernant la nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils ». 
5  Arrêté du 15 avril 1838. 
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Cependant, l’ampleur de ces attributions ne doit pas laisser croire que l’autorité de 
l’institution fut immédiatement établie. Les nombreuses réorganisations et réductions 
qu’elle subit jusqu’en 1812 témoignent d’abord d’une relative précarité du Conseil qui le 
fragilisait dans l’exercice de ses missions face à l’augmentation rapide et considérable du 
nombre d’affaires traitées. 

L’évolution de l’influence du Conseil des bâtiments civils fut intimement liée à celle de 
l’administration du même nom. Elle dépendit en grande partie de sa position dans 
l’organisation administrative dans la première moitié du siècle. Si son autonomie fut 
rapidement mise à mal par la prise de participation de plus en plus active de 
l’administration et des autres ministères dans les affaires d’architecture, le Conseil parvint 
malgré tout à acquérir, sous la Restauration et la Monarchie de Juillet, une place 
prépondérante dans la pratique de l’architecture publique. 

Cette mainmise du Conseil des bâtiments allait progressivement se réduire au cours du 
XIXe siècle face à l’énormité de la tâche à accomplir et sous l’influence combinée d’une 
décentralisation administrative et de la création de nouvelles instances dans le domaine 
architectural comme avec la Commission Monuments historiques en 1836, ou le service 
des édifices diocésains en 1848, ainsi qu’avec l’apparition de Commissions 
départementales des bâtiments civils qui devaient mettre un terme à son hégémonie sur 
les travaux d’architecture publique. 

La principale originalité de l’institution était d’être composée pour l’essentiel d’hommes 
de l’art. Les premiers membres du Conseil des bâtiments civils, Jean Rondelet, Alexandre-
Théodore Brongniart (1739-1813) et Jean-François-Thérèse Chalgrin (1739-1811), étaient 
des architectes reconnus de la nouvelle génération de la fin du XVIIIe siècle. Par certains 
aspects, les nominations au Conseil venaient saluer une longue carrière au service de 
l’État. Malgré le nombre important d’architectes qui y furent appelés, on observe une 
relative stabilité dans la composition du Conseil et plusieurs figures proéminentes 
émergent. Jean Rondelet siégea au conseil depuis sa création jusqu’en 1822, Guy de Gisors 
(1762-1835), entré au Conseil en 1813, ne fut mis à la retraite que lors de la réorganisation 
de 1832, Hubert Rohault de Fleury (1777-1846) prit une importance considérable à la fin 
de la période qui nous occupe, etc. 

De ce fait, la composition du Conseil est marquée, selon les périodes, par un certain 
vieillissement qui fut toutefois compensé par l’entrée de rapporteurs, à partir de 1819, 
dont la carrière ne se caractérisait pas par l’ampleur des travaux qui leur avaient été 
confiés. Rompus à l’examen des projets soumis au Conseil, une logique d’avancement les 
fit nommer successivement inspecteur des bâtiments civils puis membres en faisant 
apparaître une figure inédite : celle d’architectes administrateurs auxquels viendront se 
joindre, à partir de 1838, des personnalités plus spécialisées comme Guillaume Abel 
Blouet (1795-1853) ou Ludovic Vitet (1802-1873). 

Les membres du Conseil des bâtiments civils se réunissaient deux à trois fois par semaine 
pour l’examen des affaires qui lui étaient transmises par l’administration. Un membre ou 
un rapporteur dressait alors un rapport qui était ensuite discuté par le conseil qui rendait 
un avis transmis par l’intermédiaire de l’administration au préfet. Les projets qui lui étaient 
soumis montrent qu’il dut d’abord faire face à une vraie pénurie de personnel architectural 
en province. Ce qui l’amena très tôt à se pencher sur la question de l’organisation de la 
profession avec la création d’un diplôme ou l’organisation de l’enseignement. Cette 
dimension du rôle du Conseil est, jusqu’à présent, passée relativement inaperçue. Si 
l’institution ne parvint pas à créer un corps, à l’instar des ponts et chaussées, les procédures 
mises en place, et le crible de l’examen des projets, devaient profondément structurer la 
pratique architecturale dans la première moitié du XIXe siècle. 

La normalisation des procédures était déterminante pour asseoir le contrôle de 
l’administration sur l’architecture publique. Le renouvellement des circulaires, et les 
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sempiternelles remarques du Conseil des bâtiments civils sur la présentation des dossiers 
d’édifices, témoignent en premier lieu des carences des projets soumis à son examen. 
Aussi, l’étude des procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils fait d’abord apparaître 
un certain pragmatisme des avis qui invite à réviser l’historiographie traditionnelle du 
Conseil des bâtiments civils. 

Rectifiant, au cas par cas, les faiblesses techniques des architectes des départements, les 
membres du Conseil des bâtiments civils attachèrent également une attention toute 
particulière à l’insuffisance des programmes pour des édifices dont les typologies restaient 
encore largement en devenir. L’action du Conseil des bâtiments civils fut ainsi 
particulièrement déterminante dans la fixation des types architecturaux dont la publication 
du Choix d’édifices publics, par plusieurs de ses membres, offre une bonne illustration6. 

Les critères d’examen du Conseil découlaient directement des missions qui lui étaient 
confiées. Il est intéressant de remarquer que deux d’entre eux appartiennent à la triade 
vitruvienne (firmitas, utilitas, venustas) tandis que des idées comme celles de « la 
perfection », de « l’économie » et « des avantages qui peuvent en résulter » se retrouvent 
dans la troisième sans qu’elle fût explicitement mentionnée. Il faut noter l’insistance portée 
à l’économie. Au début du siècle, les délibérations du Conseil s’attachèrent principalement 
aux questions relevant de l’utilité (la convenance) et de l’urgence du travail, de son 
économie et sa solidité, plutôt qu’à des discussions sur les qualités esthétiques des 
compositions. Toutefois, la pratique du Conseil des bâtiments civils dans la correction des 
plans qui lui étaient soumis révèle de véritables ambiguïtés. En considérant l’examen des 
projets par le Conseil des bâtiments civils, il convient de distinguer plusieurs cas de figure. 
Lorsque l’auteur du projet ne disposait manifestement pas des compétences requises, le 
rapporteur n’hésitait pas à fournir une esquisse7, voire à nommer un architecte de la 
capitale pour recomposer. Dans les autres cas, l’attitude de l’institution est plus équivoque. 

Attaché à la liberté de l’art, elle se défendit régulièrement d’avoir à se prononcer sur le 
style. Pourtant les critères esthétiques apparaissaient de manière récurrente dans les 
rapports, et dans certains cas le jugement était même sévère à l’égard d’architectes prix de 
Rome8. Dépassant de loin la sagacité habituelle du Conseil sur des questions de 
distribution ou d’économie, Guy de Gisors en particulier n’hésitait par exemple pas à 
recomposer totalement des projets comme en témoigne son recueil d’esquisses conservé 
à la bibliothèque de l’Institut9. 

Des rapports ambigus se nouèrent ainsi avec les architectes départementaux qui 
dépendaient en large partie de la personnalité des Inspecteurs généraux. Si le conseil des 
bâtiments civils défendait objectivement l’architecte en cas de litige avec l’administration 
préfectorale, et qu’il essayait de défendre une profession dont l’accès restait ouvert, le 
système de contrôle mis en place — et tout particulièrement cette censure exercée par le 
Conseil sur les projets d’architecture publique — entamait directement la liberté de 
création. 

En commandant l’accès à la commande publique la plus rémunératrice et la plus 
importante dans la notoriété de l’architecte et par la normalisation du processus de 
production architectural, le Conseil et l’administration des bâtiments civils furent à 
l’origine, selon le mot de Georges Teyssot, d’un véritable « système des bâtiments civils » 
dont le rôle fut sans doute plus déterminant encore que celui des Beaux-Arts dans la 
première moitié du XIXe siècle pour la définition de la pratique architecturale. 

                                                        
6 Ibid. 
7 Par exemple pour un projet d’église à Sainghin-en-Weppes (Nord). 
8 C’est par exemple le cas pour l’examen de l’hôtel de ville, palais de justice, prison de Clermont-Ferrand 
(Puy-de-Dôme) ) par Louis-Charles Ledru. 
9 Bibliothèque de l’Institut de France, Guy de Gisors. Recueil d’esquisses…, 
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L’étude approfondie des dossiers du Conseil des bâtiments civils, fait apparaître des 
relations complexes entre l’administration centrale et les architectes établis dans les 
départements. Bien loin de l’institution académique souvent décrite, l’action du Conseil 
des bâtiments civils se caractérisait d’abord par un certain pragmatisme et la défense de 
la profession d’architecte. Composée d’hommes de l’art, l’ampleur du contrôle qui lui était 
confié le conduisit à penser l’équipement du pays avec la même économie que celle qui 
s’applique dans les arbitrages qui forment le cœur de la démarche architecturale. 

Ainsi, on peut dire que s’élabora, au travers du commentaire d’architecture contenu dans 
les 30 000 procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils jusqu’en 1848, une véritable 
théorie de l’architecture publique. Au-delà d’une meilleure compréhension des rapports 
entre la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage, la connaissance de l’histoire du Conseil 
des bâtiments civils s’avère donc déterminante pour toute histoire de l’architecture 
publique au XIXe siècle. 

 

PROBLÉMATIQUE 

En moins d’un demi-siècle, au sortir de la Révolution, la France fut en mesure de loger ses 
nouvelles institutions dans des édifices appropriés à leur destination. Ce considérable 
effort d’équipement allait marquer durablement le paysage architectural français. Face à 
l’ampleur des interventions sur tout le territoire national, il est intéressant de voir comment 
l’État s’est doté d’une politique architecturale et des moyens pour la mettre en œuvre. 
Ainsi, nous nous proposons d’examiner le rôle et l’action de l’administration dans les 
transformations architecturales de la France dans la première moitié du XIXe siècle. 

L’étude de l’histoire des institutions qui régulent l’activité artistique fut longtemps 
délaissée par les historiens d’art. La discipline privilégiait l’étude des œuvres, et 
notamment de leurs caractéristiques stylistiques, qu’elle jugeait plus spécifiques de son 
champ. Pour autant, la pratique de l’architecture, et tout spécialement de l’architecture 
publique, s’inscrit dans un cadre normatif particulièrement contraignant. Bien sûr, il n’est 
jamais possible de faire l’économie de la rencontre avec une œuvre pour l’expliquer et la 
comprendre. Mais la connaissance des conditions mêmes de la pratique architecturale (le 
cadre de la commande, le financement d’un projet, la carrière de l’architecte, ou 
l’organisation des agences de travaux, par exemple) permet très souvent d’éclairer d’un 
jour plus puissant la réalisation des édifices. On comprend donc aisément que l’histoire 
de l’administration de l’architecture publique présente un intérêt crucial pour la 
connaissance de l’architecture édilitaire. 

À plusieurs égards, qu’il s’agisse de répondre aux prescriptions d’un programme d’édifice, 
ou d’arbitrer dans l’économie d’un projet, on peut dire que la prise en compte de la 
contingence constitue la matière même de l’acte architectural. En nous intéressant à 
l’histoire de l’administration de l’architecture publique, nous voudrions étudier la manière 
dont la pratique de l’architecture publique s’inscrit dans un cadre institutionnel qui 
conditionne la production bâtie. Indépendamment du rôle de censeur exercé par le Conseil 
des bâtiments civils sur les projets architecturaux, il s’agit aussi d’envisager de quelle façon 
la procédure administrative, en provoquant une nouvelle manière d’envisager le projet a 
puissamment conduit à uniformiser l’architecture des édifices publics dans la première 
moitié du XIXe siècle. 
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BILAN HISTORIOGRAPHIQUE 

Brièvement mentionné dans les études sur l’architecture du XIXe siècle, le Conseil des 
bâtiments civils a finalement assez peu retenu l’attention des chercheurs jusqu’à présent. 
Louis Hautecœur (1884-1973) évoquait l’action du Conseil des bâtiments civils dans son 
Histoire de l’architecture Classique en France, mais il s’en tint à la description d’un cadre 
général somme toute assez réducteur, et partiellement erroné10. Pourtant, compte tenu de 
son rôle central dans la production de l’architecture publique en France dans la première 
moitié du XIXe, l’action du Conseil est sans cesse évoquée dans la bibliographie, jusqu’aux 
années 1980, sans cependant faire l’objet d’aucune étude particulière. Par facilité et sans 
beaucoup de distinction, le Conseil des bâtiments civils est souvent, dans un raccourci 
trompeur, assimilé au pouvoir académique. La connaissance actuelle du Conseil des 
bâtiments civils reste, pour l’essentiel, tirée de la Notice historique sur le Conseil des 
bâtiments civils de Charles-Pierre Gourlier (1786-1857) publiée en 184811.  

Dans cette notice, l’inspecteur général des bâtiments civils donnait brièvement l’histoire 
de l’accomplissement du service dans la première moitié du XIXe siècle. Celle-ci fut 
augmentée par Charles-Auguste Questel (1807-188) puis Lestaing pour les périodes 
subséquentes. Directement émanée de l’administration et rédigée par un de ces membres, 
cette notice est évidemment suspecte de partialité et peut d’ailleurs être envisagée comme 
une justification de l’action du service au moment où de grandes réformes administratives 
en cours, faisant suite aux événements de 1848, menaçaient son existence. Celle-ci ne 
présente que peu d’analyse sur le fonctionnement du service et la réduction de ses 
compétences. Ce premier texte, conçu pour défendre une administration menacée, 
manque évidemment de la distance critique et de la perspective historique qui puisse le 
rendre tout à fait recevable pour l’historien. 

C’est Georges Teyssot qui, le premier, semble s’être intéressé au rôle du Conseil des 
bâtiments civils en tant qu’administration centrale. À la fin des années soixante-dix, il 
publia plusieurs contributions importantes sur l’étude du Conseil en analysant d’abord son 
approche des plans de ville pendant la période napoléonienne et les principes qui 
guidèrent l’évaluation des projets architecturaux12. Son article dans le volume dirigé par 
Robin Middelton, Beaux-Arts architecture, à partir d’une étude de cas de la ville du Mans, 
allait donner une grande visibilité à l’institution du Conseil des bâtiments civils au moment 
de ce renouveau historiographique de l’histoire de l’architecture académique au XIXe 
siècle13. Son article intitulé Le Système des bâtiments civils en France était plus axé sur les 
                                                        
10 Louis Hautecœur. Histoire de l’architecture classique en France. Paris : Picard, 1953, tome V, p. 101. 
Nous épargnons le lecteur du relevé des erreurs et omissions qui émaillent l’historiographie sur l’histoire 
du Conseil des bâtiments civils. Celles-ci traduisent seulement le plus souvent l’absence d’étude 
historique fiable consacrée à l’institution. 
11 Charles-Pierre GOURLIER, Charles-Auguste QUESTEL. Notice historique sur le service des travaux et sur 
le Conseil général des bâtiments civils depuis la création de ces services en l’an IV (1795) jusqu’à 1895. 
Paris : Imprimerie Nationale, 1895. Les additions de Questel se bornent à l’énumération des membres et 
au détail des grandes réformes. 
12 Georges TEYSSOT. « Città-servizi. La produzione dei Bâtiments Civils in Francia (1795-1848) ». 
Casabella, n° 424, 1977, p. 56-64. Georges TEYSSOT et Gilbert ÉROUART. « La ville-équipement, la 
production architecturale des bâtiments civils 1785-1848 ». Architecture, Mouvement, Continuité, n° 45, 
1978, p. 86-94. Georges TEYSSOT et Paolo MORACHIELLO (dir.). Le Macchine imperfette. Architettura, 
programma, istituzioni nel XIX secolo : Dipartimento di analisi critica e storica dell’Istituto universitario 
di Architettura di Venezia, actes du colloque de Venise, octobre 1977. Rome : Officina Edizioni, 1980. 
et Georges TEYSSOT et Paolo MORACHIELLO (dir.). Nascita delle città di Stato : ingegneri e architetti sotto 
il consolato e l’impero. Rome : Officina Edizioni, 1983. Georges TEYSSOT. « Type program and regularity, 
The diffusion of architectural principle in the Conseil des bâtiments civils ». Canon, n° 3, 1988, p. 119-
137. 
13 Robin MIDDLETON (éd.). The Beaux-Arts and Nineteenth-century French Architecture. London : Thames 
and Hudson, 1982. 
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questions d’ordre administratif et la centralisation issue du contexte révolutionnaire, dans 
une approche d’histoire culturelle14. 

Quant à la question des origines complexes du Conseil des bâtiments civils, elle fut en 
partie traitée par Lauren O’Connell15 dans une étude portant spécifiquement sur sa création 
révolutionnaire et la première période de son activité, de 1795-1799. L’apport de cette 
recherche est resté en grande partie méconnu, mais elle présentait plusieurs limites très 
heureusement corrigées par la parution récente d’une monographie de Jean Rondelet16. 
Dans une courte thèse de doctorat, Yvette Krebs-Billig17 s’était intéressée à l’histoire de 
cette institution sous la Restauration à partir d’un dépouillement des procès-verbaux du 
Conseil des bâtiments civils. Cette thèse — très brève — manque de distance critique et 
n’offre aucune vision historique des structures administratives. Mais c’était une première 
approche qui soulignait l’intérêt de la sous-série des procès-verbaux du Conseil des 
bâtiments civils pour faire l’histoire de l’architecture publique dans la première moitié du 
XIXe siècle. C’est sur la base des répertoires correspondants que Gilbert Érouard et Georges 
Teyssot avaient entrepris un utile travail statistique, par programme et département, sur 
cette période qui reste toujours précieux malgré plusieurs problèmes méthodologiques18. 

Depuis, le riche dépouillement réalisé par le Centre André Chastel que constitue la base 
de données Conbavil permet de disposer d’une vision plus analytique de l’examen des 
affaires et ouvre de nouvelles perspectives de travail dont nous avons déjà pu bénéficier, 
d’abord grâce à l’amabilité de Françoise Boudon, puis avec sa mise en ligne sur le site de 
l’Institut national d’histoire de l’art (INHA)19. Un certain nombre de contributions, 
s’appuyant en partie sur ce dépouillement, est venu compléter la connaissance de l’activité 
du Conseil des bâtiments civils au cours des dernières années. À ce titre, on peut 
notamment citer les travaux de Françoise Boudon20, et les nombreux articles de Pierre 
Pinon21. 

Plusieurs travaux à caractère local, qui permettent de préciser l’action de l’administration 
des bâtiments civils dans la première moitié du XIXe siècle en France, furent conduits ces 
dernières années. Il faut tout d’abord ici citer l’étude pionnière de Jean-Yves Veillard 
portant sur l’architecture publique à Rennes22. Depuis, plusieurs thèses ont permis de 
préciser le contexte de production de l’architecture publique dans les départements. C’est 
notamment le cas de celle de Denise Jasmin sur les bâtiments civils dans le département 

                                                        
14 Georges TEYSSOT. « Il sistema dei Bâtiments civils in Francia », dans Le Macchine imperfette. 
Architettura, programma, istituzioni nel XIX secolo, op. cit., p. 81-129. 
15 Lauren Marie O’CONNELL. Architecture and the French Revolution : Change and Continuity Under the 
Conseil des bâtiments civils, 1795-1799. PHD, Cornell University, 1989. 
16 Ronin MIDDELTON et Marie-Noelle BAUDOUIN-MATUSZEK. Jean Rondelet, The Architect As Technician. 
New Haven : Yale University Press, 2007. 
17 Yvette KREBS BILLIG. Le Conseil des bâtiments civils au XIXè siècle, un regard sur le monde des bâtiments 
civils à travers les procès-verbaux de séance (1815-1830). Thèse de 3ème Cycle, sous la direction de Bruno 
Foucart, Université de Paris X-Nanterre, U.E.R. d’Histoire de l’Art, 1986. 
18 Georges TEYSSOT et Gilbert ÉROUART. op. cit. 
19 Base Conbavil, Françoise Boudon, dir. (Centre André Chastel). 
20 Françoise BOUDON. « Une architecture sous influence ? Au crible des principes du Conseil des 
bâtiments civils ». Monuments historiques, n° 200, 1996, p. 39-41 ; Françoise BOUDON. « Les églises 
paroissiales et le Conseil des bâtiments civils, 1802-1840 » dans L’architecture religieuse au XIXe siècle, 
entre éclectisme et rationalisme. Bruno FOUCART et Françoise HAMON (dir.). Paris : Presses universitaires 
de Paris-Sorbonne, 2006. 
21 Notamment : Pierre PINON. « Le Conseil des Bâtiments civils a-t-il eu une politique urbaine ? Le contrôle 
des opérations d’urbanisme sous la Restauration et la Monarchie de Juillet ». In Villes françaises au XIXe 
siècle, Aménagement, extension et embellissement, Cahiers de l’Ipraus, 2002. 
22 Jean-Yves VEILLARD. Rennes au XIXe siècle, Architectes, urbanistes et architecture. Rennes : Éditions du 
Thabor, 1978. 
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des Bouches-du-Rhône23, de celle de Marie-Paule Halgand pour la Vendée24, ou encore 
de Marilyne Doutre pour le Puy-de-Dôme25 et tout dernièrement Gilles Bienvenu sur les 
services municipaux de la ville de Nantes26. De telles études prennent parfois un caractère 
monographique comme avec la thèse consacrée à l’architecte Segretain dans les Deux-
Sèvres par Chantal Callais27. À tous ces travaux, il faut encore ajouter les diverses 
monographiques portant sur des figures majeures de l’architecture de la période, même 
s’il reste beaucoup à faire dans ce domaine28. Plusieurs études typologiques conduites ces 
dernières années ont par ailleurs complété la connaissance générale de l’architecture 
publique. 

Bien évidemment, le cas particulier de la ville de Paris n’a pas manqué de retenir 
l’attention des historiens. Avec son Building Paris, David van Zanten a fourni une 
importante contribution sur la fabrique monumentale de la ville au milieu du XIXe siècle 
où il examine le rôle des institutions29. Pour la période qui nous intéresse, la très belle 
thèse de l’École des chartes de Clémence Dufour-Montalescot consacrée à Louis Bruyère 
est d’un apport particulièrement précieux sur le service des travaux de la ville de Paris30. 
Le cas du service des travaux de la Ville de Paris a permis de montrer l’importance des 
rouages administratifs dans la mise en place d’une politique architecturale efficiente et 
surtout à quel point ceux-ci conditionnaient la pratique même des architectes31. 

Cette importance de l’organisation des services d’architecture municipaux dans la 
réalisation des édifices fut très largement mise en évidence il y a quelques années par 
Anne-Marie Châtelet au cours de sa recherche sur les écoles primaires à Paris32. Son étude 
montrait, d’une part, que l’on ne pouvait comprendre les choix architecturaux et les 
campagnes de travaux sans déterminer les instances administratives chargées de la 

                                                        
23 Denise JASMIN. La ville, l’administration et l’architecte, Commande publique et architecture à Marseille, 
1830-1870. Thèse de doctorat de l’université Aix-Marseille-1, sous la direction de Jean-Jacques GLOTON, 
1991. Cette thèse a pour pendant Claude JASMIN. Les Ponts et Chaussées et les Bouches-du-Rhône, 1830-
1860. Thèse de doctorat de l’université Aix-Marseille-1, sous la direction de Jean-Jacques GLOTON, 1991. 
24 Marie-Paul HALGAND, Gilles BIENVENU, Jean-Louis KEROUANTON. Bâtiments civils en pays de la Loire, 
1800-1850. École d’Architecture de Nantes, Bureau de la recherche Architecturale, 1992 ; Marie-Paul 
HALGAND. Architecture et politique, La construction des bâtiments civils en Vendée au XIXe siècle. Thèse 
de l’École pratique des hautes études, sous la direction de Jean-Michel LENIAUD, 2000. 
25 Marilyne DOUTRE. Modalités de transformation de la ville au début du XIXe siècle en Auvergne : l’édifice 
public et son espace urbain, pouvoirs et conflits. Thèse de doctorat en urbanisme de l’université Paris 8, 
sous la direction de Pierre PINON, 2003. 
26 Gilles BIENVENU. De l’architecte voyer à l’ingénieur en chef des services techniques ; les services 
d’architecture et d’urbanisme de Nantes, 1750-1950. Thèse de doctorat de l’Université Panthéon-
Sorbonne (Paris I), sous la direction de Gérard MONNIER, 2013. 
27 Chantal CALLAIS. De l’équipement public au monument historique, les architectes et la fonction 
publique d’État au XIXe siècle : à corps perdu, Pierre-Théophile Segretain architecte, 1789-1864. Thèse 
de doctorat de l’université Versailles-Saint Quentin en Yvelines, sous la direction de François LOYER, 
2011. 
28  Citer notamment les très nombreux travaux dirigés par Jean-Michel LENIAUD à l’École pratique des 
hautes études (Guillaume-Abel Blouet, Charles Rohault de Fleury, etc.), Marie-Agnès Gilot sur Caristie. 
29  David VAN ZANTEN. Building Paris : Architectural institutions and the transformation of the french 
capital, 1830-1870. Cambrige : Cambrige University Press, 1994. 
30  Clémence DUFOUR-MONTALESCOT. Louis Bruyère et la Direction des travaux de Paris. Thèse pour le 
diplôme d’archiviste paléographe de l’École Nationale des Chartes sous la direction de Jean-Michel 
LENIAUD, 1998. 
31 Cf. les essais introductifs par Françoise Choay et Bernard LANDEAU et Vincent SAINTE MARIE GAUTHIER 
dans Baron HAUSSMANN. Mémoires, édition établie par Françoise CHOAY. Paris : Librairie de l’architecture 
et de la ville, Éditions du Seuil, 2000. 
32 Anne-Marie CHÂTELET. Les écoles primaires construites à Paris 1870-1914 : définition et élaboration 
d’un équipement. Thèse de doctorat de l’université de Sciences humaines de Strasbourg, sous la direction 
de François Loyer, 1991. Anne-Marie CHÂTELET. La naissance de l’architecture scolaire. Les écoles 
élémentaires parisiennes de 1870 à 1914. Paris : Honoré Champion, 1999. 



34 

décision et de la programmation des travaux. D’autre part, elle mettait en évidence 
l’importance de la connaissance de l’organisation des services d’architecture pour 
comprendre le choix des architectes à qui étaient confiés les chantiers. De la même 
manière, on a souvent décrit l’enjeu de l’organisation administrative des services 
d’architecture pour la réalisation des grands projets d’urbanisme de la seconde moitié du 
XIXe siècle. En réalité, le préfet Haussmann sut profiter avec talent d’outils administratifs 
et techniques mis en place, dès le début du siècle, au sein du service des bâtiments civils, 
au travers de la création de la Direction des travaux de Paris. 

L’étude du Conseil et du service des bâtiments civils suppose une bonne connaissance de 
l’histoire de l’administration centrale et de sa bureaucratie. On commence aujourd’hui à 
pouvoir s’appuyer sur un nombre conséquent de travaux de recherche. Outre les 
nombreuses journées d’étude organisées par la quatrième section de l’École Pratique des 
Hautes Études33, plusieurs travaux récents ont été consacrés au ministère de l’Intérieur au 
XIXe siècle : La thèse de Catherine Kawa a permis d’étudier la spécialisation wébérienne 
du ministère pendant la période révolutionnaire34, et celle d’Igor Moullier a étudié le 
ministère sous l’Empire35. Mais en règle générale, l’histoire du ministère de l’Intérieur de 
l’Intérieur et de son administration au XIXe siècle reste en grande partie encore méconnue. 
L’ouvrage publié sous la direction de Paul Bouteiller en 1993 est trop succinct pour nous 
renseigner sur le service des bâtiments civils36. Les travaux universitaires se ont jusqu’ici 
principalement porté sur les origines du ministère de l’Intérieur et les périodes de la 
Restauration et la Monarchie de Juillet restaient à défricher entièrement. 

Les institutions artistiques ont également bénéficié ces dernières années de travaux 
historiques notables. De ce point de vue, le travail séminal de Jean-Michel Leniaud sur le 
Service des architectes diocésain37 et la thèse de Marie-Claude Genet-Delacroix ont 
constitué un tournant important pour le regain d’intérêt apporté à ces problématiques38. 
L’étude de Marie-Claude Chaudonneret sur l’État et les artistes de la Restauration à la 
Monarchie de Juillet de 199939 principalement consacrée au Musée, s’est trouvée 
complétée en 2001 par une thèse d’histoire d’Émeline Wirty spécialement consacrée à la 
Restauration mais qui ne s’intéressait qu’aux Beaux-arts40. À la suite des premiers travaux 

                                                        
33 À titre d’exemple : Centre de recherche et de Philosophie de la IVe section de l’École pratique des 
hautes Études. Histoire de l’administration française depuis 1800, problèmes et méthodes. Genève : Droz, 
1975.  
 Origine et histoire des cabinets des ministres en France. Genève : Droz, 1975. Les directeurs de 
ministères en France (XIXe-XXe siècles). Genève : Droz, 1976. Administration et parlement depuis 1815. 
Genève : 1982. Histoire de l’administration de l’enseignement en France 1789-1981. Genève : Droz, 
1983.  
34 Catherine KAWA. Les Ronds-de-cuir en Révolution, Les employés du ministère de l’Intérieur sous la 
Première République (1792-1800). Paris : CTHS, 1996. 
35 Igor MOULLIER. Le Ministère de l’intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814) : gouverner 
la France après le 18 bumaire. Thèse de doctorat de l’Université Lille 3, sous la direction de Gérard 
GAYOT, 2004. 
36 Histoire du ministère de l’Intérieur de 1790 à nos jours, par un groupe de préfets et de hauts 
fonctionnaires du ministère, Paul Bouteiller, dir. (Paris : La Documentation française, 1993). 
37 Jean-Michel LENIAUD. Les cathédrales au XIXe siècle, Étude du service des édifices diocésains. Paris : 
Caisse nationale des monuments historiques et des sites, Economica, 1993. 
38 Marie-Claude GENET-DELACROIX. Art et État sous la IIIe République. Le système des Beaux-Arts 1870-
1940. Paris : Publication de la Sorbonne, 1992. 
39 Marie-Claude CHAUDONNERET. L’État et les artistes. De la Restauration à la monarchie de Juillet (1815-
1833). Paris : Flammarion, 1999. 
40 Émeline WIRTY. Le pouvoir et les Beaux-Arts sous la Restauration. Thèse de doctorat d’histoire de 
l’université Paris X, sous la direction de Francis Démier, 2001. 
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de Françoise Bercé, le service des monuments historiques a également pu bénéficier d’une 
thèse d’Arlette Auduc41 récemment publiée. 

 

MÉTHODOLOGIE 

Nous nous proposons d’envisager l’histoire du Service des bâtiments civils depuis sa 
création jusqu’en 1848. Ce faisant on trace la transformation gouvernementale de 
l’administration de l’architecture en France de l’Ancien régime à 1852. Dans un premier 
temps, on s’occupe de la création du Conseil des bâtiments civils et cherche à caractériser 
cette administration de conseil en établissant des paternités et des comparaisons avec 
l’Ancien régime et ses antécédents révolutionnaires. Cette partie du travail est destinée à 
mettre en évidence les réorganisations successives du Conseil des bâtiments civils en 
dégageant leur signification et leurs conséquences pour la mise en œuvre d’une politique 
architecturale. En nous intéressant ici à l’étude d’un service ministériel, ce travail s’inscrit 
dans la lignée des travaux conduits en histoire administrative par Guy Thuillier42, Jean 
Tulard43, et Pierre Legendre44. Plus généralement, il pose la question du rôle de l’État et du 
fonctionnement de son administration si bien étudiés par Pierre Rosanvallon45 et Pierre 
Bourdieu46. 

Dans un second temps, nous nous proposons de nous intéresser à la carrière de l’architecte 
au sein de l’administration des bâtiments civils, on y aborde la carrière des membres du 
Conseil des bâtiments civils et l’organisation du service des travaux à Paris et dans les 
départements. L’administration des bâtiments civils ayant joué un rôle important dans cette 
stratégie, une attention particulière est apportée aux processus de professionnalisation. 
Outre l’approche historique, nous nous sommes ici appuyés sur les travaux en sociologie 
des profession en adoptant une méthode éclectique telle que celle promue et mobilisée 
par Florent Champy47. 

Enfin, une part importante du travail est consacrée au contrôle de la qualité architecturale 
proprement dit. On cherche à démontrer par quels moyens, et à quels niveaux, le Service 
des bâtiments civils exerçait un contrôle sur la production architecturale en abordant 
successivement l’action du Conseil, la logique des carrières, l’organisation des agences de 
travaux et le contrôle financier. On y discute des fondements, des conséquences et des 
                                                        
41 Arlette AUDUC. Quand les monuments construisaient la nation. Le service des monuments historiques 
de 1830 à 1940. Paris : Comité d’histoire du ministère de la culture, Travaux & documents, n° 25, 2008. 
42 Guy Thuillier et Jean Tulard, Histoire de l’administration française, Que sais-je ? (Paris : Presses 
Universitaires de France, 1984). Guy Thuillier, La bureaucratie en France aux XIXe et XXe siècles (Paris : 
Économica, 1987). Guy Thuillier, La Vie quotidienne dans les ministères au XIX6 siècle (Paris : Hachette, 
1976), http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb34581168k (accédé le 1 September 2016). Guy Thuillier, 
Pour une histoire de la bureaucratie en France (Paris : Comité pour l’histoire économique et financière 
de la France, 1999). 
43 Jean Tulard, Paris et son administration : 1800-1830, Commission des travaux historiques (Paris : Ville 
de Paris, 1976). 
44 Pierre Legendre, Histoire de l’administration de 1750 à nos jours (Paris : Presses universitaires de 
France, 1968). Pierre Legendre, L’administration du XVIIIe siècle à nos jours (Paris : Presses universitaires 
de France, 1969). Pierre Legendre, « Ouverture », Revue historique de droit français et étranger n° 4, 
October 1974 : pp. 561-567. 
45 Pierre Rosanvallon, Le moment Guizot (Paris : Gallimard, 1985). Pierre Rosanvallon, Le peuple 
introuvable (Paris : Gallimard, 1998). Pierre Rosanvallon, L’État en France de 1789 à nos jours (Paris : 
Seuil, 1990). 
46 Pierre Bourdieu et Patrick Champagne, Sur l’État (Paris : Raisons d’agir : Seuil, 2012). 
47 Florent Champy, La sociologie des professions (Paris : PUF, 2009). Florent Champy, Les architectes et 
la commande publique (Paris : Presses universitaires de France, 1998). Florent Champy, Nouvelle théorie 
sociologique des professions (Paris : Presses universitaires de France, 2011). Florent Champy, Sociologie 
de l’architecture (Paris : Éditions La Découverte, 2001). 
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limites de ce contrôle sur l’architecture. Il s’agit de montrer comment l’institution d’un 
Service des bâtiments civils doté d’un Conseil avait permis à la France, au prix d’une 
certaine normalisation, de s’assurer une production architecturale économique de qualité 
pour loger les établissements de l’État dans la première moitié du XIXe siècle. Cette partie 
du travail est très largement redevable aux travaux de Georges Teyssot sur la notion 
d’équipement48 et d’autre part par les reflexion de Jean-Pierre Epron sur l’architecture et 
la règle49.  

1! Justification des bornes chronologiques de l’étude 

En matière d’histoire administrative, l’observation sur la longue durée est indispensable 
pour déceler les mutations. En ce qui concerne le service des bâtiments civils il nous a 
paru évident de retenir des bornes d’études qui, partant de la création du service, 
recouvreraient la période de rayonnement de l’influence du conseil des bâtiments civils 
sous la Restauration et le début de la Monarchie de juillet jusqu’au déclin du service 
qu’occasionne le morcellement de ses compétences. 

Le choix d’une période d’étude relativement longue (1795-1848) tout en permettant de 
rendre compte des évolutions dans l’activité et l’organisation du Conseil, a également 
l’avantage de présenter une relative cohérence administrative qui lui donne une certaine 
unité. La borne antérieure de l’étude était relativement évidente : c’était celle de la 
création du Conseil des bâtiments civils en 1795 en remontant à ses antécédents. Celle de 
la clôture de la période nous paraît plus compliquée à arrêter. La date de 1848 et le 
bouleversement qui s’introduit alors dans la répartition des compétences architecturales 
entre les ministères nous a paru pouvoir borner de manière acceptable le terme de cette 
recherche d’autant qu’elle recouvre une césure historique majeure dans l’histoire du XIXe 
siècle. Par commodité, c’est donc cette date de 1848 qui a été retenue parce qu’elle 
marque un changement de régime important mais aussi une période de forte remise en 
cause de l’institution. Néanmoins, ce fut la loi de décentralisation de 1852 d’abord, puis 
celle de 1864, qui modifièrent définitivement l’emprise nationale de l’institution sur 
l’architecture publique. 

2! Justification de la zone géographique et établissement du corpus 

Compte tenu de l’importance de l’étude à mener, il a été choisi de restreindre le sujet à 
une perspective strictement nationale. Plusieurs études départementales ayant comme on 
l’a vu déjà été conduites, il nous semblait pertinent de mener cette recherche à l’échelon 
central. La zone géographique retenue pour cette thèse recouvre donc celle des 
compétences de l’administration examinée. C’est donc l’ensemble du territoire national 

                                                        
48 Georges Teyssot et al., Il dispositivo Foucault (Paris, 1981). Georges Teyssot et Bruno Fortier, 
« Heterotopias and the history of Spaces », Architecture & Urbanism Vol. 10, n° 121, October 1980 : pp. 
79-106. http://books.google.fr/books?hl=fr&lr=&id=4X1mcEx-
uv0C&oi=fnd&pg=PA57&dq=georges+teyssot&ots=aMB8AOTaUd&sig=QfDJNnxd9G8ijWh5Txqz0np0l
0s#PPA68,M1. Georges Teyssot, (École française de Rome, Rome, 1987). Georges Teyssot, « La ville-
équipement, la production architecturale des bâtiments civils 1795-1848 », Architecture, Mouvement, 
Continuité n° 45, May 1978 : pp. 86-94. Georges Teyssot, « Planning and building in towns: the system 
of the Bâtiments civils in France, 1795-1848 », in The Beaux-arts and nineteenth-century French 
architecture, Robin Middleton, dir. (Cambridge, Mass. : MIT Press, 1982, pp. 34-49). 
49 Architecture : une anthologie, Jean-Pierre Epron, éd. (Liège : Mardaga, 1992). Jean-Pierre Epron, 
Comprendre l’éclectisme (Paris : Norma, 1997). Jean-Pierre Epron, L’architecture et la règle (Bruxelles : 
P. Mardaga, 1981). 
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qui est concerné, en tenant compte de ses évolutions sur la période avec les départements 
annexés de la période napoléonienne – même si ceux-ci constituent des cas particuliers50. 

Chargée de la surveillance de tous les édifices projetés ou construits en France, le corpus 
est évidemment trop vaste pour être étudié en détail. Outre l’utilisation des travaux 
régionaux déjà disponibles, nous nous proposons de travailler à partir de l’étude Choix 
d’édifices projetés et construits en France publié par plusieurs membres du Conseil51 et 
d’une sélection d’exemples jugés pertinents ou représentatifs. 

3! Sources utilisées 

Le sujet de cette étude nécessitait d’avoir recours à une documentation administrative et 
réglementaire d’un abord assez abrupt avec laquelle l’historien de l’art est souvent peu 
familier. En tant qu’administration centrale établie auprès du ministère de l’Intérieur, 
l’ensemble des archives du service des bâtiments civils furent versées aux Archives 
nationales dans la série F. Les archives du Conseil et du service se répartissent 
principalement dans les sous-séries F13 et F21. C’est un véritable archipel documentaire qui 
s’offre au chercheur. Jusqu’à présent, ces sources furent surtout utilisées dans le cadre de 
monographies d’édifices ou d’architectes, elles n’ont jamais été explorées dans leur 
ensemble. 

Le fonds des bâtiments civils n’est pas sans poser des problèmes de cohérence importants. 
Les versements successifs des pièces par l’administration, et des tentatives de classement 
hasardeux dans les premières années, ont souvent rompu la cohérence des fonds. L’usage 
même de ces archives au cours du temps a été à l’origine de nombreux déplacements de 
pièces. Les bâtiments sont par nature durables, et les dossiers constituèrent avant tout une 
documentation utile pour l’entretien des édifices ou d’éventuelles transformations. Par 
ailleurs, les modifications de l’organisation administrative du ministère ajoutèrent au 
morcellement des séries en fonction des nouvelles répartitions des compétences au cours 
de la longue existence du service des bâtiments civils52. La complexité présentée par les 
fonds des bâtiments civils résulte de l’histoire même de cette administration que nous nous 
proposons d’aborder. Si d’un côté les archives ont l’extrême avantage de conserver la trace 
des méthodes de travail des bureaux, la topographie des pièces a souvent été 
complètement bouleversée par le temps. L’appréhension de ces archives est donc d’un 
maniement difficile et demande un certain recul critique pour bien comprendre le travail 
de l’administration. 

Notre dépouillement a principalement ciblé les articles concernant l’organisation de 
l’administration et du Conseil des bâtiments civils et le personnel. Ceux-ci sont souvent 
compris dans des dossiers intitulés « Objets généraux » et « Généralités » où sont souvent 
mêlées les archives du service des travaux et celles du Conseil des bâtiments civils. Nous 
nous sommes également intéressés aux préparation du budget, au bureau de révision, et à 
tous les articles qui concernaient l’activité des inspecteurs généraux. Pour la période 
révolutionnaire, ce dépouillement devait être complété par les sous-séries constituées pour 

                                                        
50 À cet égard, on pourra se référer aux travaux de Pierre Pinon sur Rome et Camille de Tournon préfet 
d’Empire, Dirk VAN DE VIJVER. Les relations franco-belges dans l’architecture des Pays-Bas méridionaux, 
1750-1830. Thèse en vue de l’obtention du titre de doctor in de Toegepaste Wetenschappen, sous la 
direction de Krista DE JONGE et Daniel RABREAU, Katholieke Universiteit Leuven, Faculteit Toegepaste 
Wetenschappen, Departement Architectuur, Stedenbouw en Ruimtelijke Ordening, 2000. 
51 Charles-Pierre GOURLIER, Jean-Marie-Dieudonné BIET, Edme-Jean-Louis GRILLON, Jean-Jacques 
TARDIEU. Choix d’édifices projetés ou construits en France depuis le commencement du XIXesiècle ; publié 
avec l’autorisation du ministre de l’Intérieur. Paris : Colas-Dalmont, 1825 à 1850. 
52 Emmanuel Chateau, "L’action de l’administration des Bâtiments civils et la production des archives de 
l’architecture publique (1795-1848)" (2011). Nadine Gastaldi, "L’architecture publique au XIXe siècle, 
richesse et variété des sources des archives nationales" (2011). 
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le Conseil exécutif provisoire et les comités de la Convention dont celles du Comité de 
Salut Public et du Comité des travaux contiennent une grande partie de la correspondance 
de la Commission des travaux publics, sous la cote AF II. 

Au sein de la sous-série F21 des archives nationales, l’ensemble des registres des procès-
verbaux du Conseil des bâtiments civils, avec les calques des projets approuvés, présente 
une forte cohérence. Leur dépouillement par la base de données Conbavil53 en rend l’accès 
relativement aisé. On a complété utilement l’étude des édifices par les grandes sous-séries 
de liasses concernant les départements. Outre les archives de l’administration centrale, on 
a pu lorsque cela était possible avoir recours aux archives locales, départementales et 
communales, ce que nous avons fait dans plusieurs départements (aux Archives de la 
Seine, de la Gironde, du Puy-de-Dôme, du Nord, de Loire-Atlantique, d’Indre-et-Loire). 

Au terme de la recherche archivistique, nous nous sommes bientôt aperçu que les archives 
du service des bâtiments civils ne permettaient pas, à elle seules, d’expliquer de manière 
satisfaisante les impasses sur certaines réformes ou certaines réorganisations du Conseil 
des bâtiments civils. À cet égard, d’autres dépouillements dans les fonds issus du 
secrétariat général du ministère auraient pu apporter des complétements d’information 
importants. Mais, comme le plus souvent les projets de l’administration nous paraissaient 
contrariés par des considérations budgétaires et que nous avions plusieurs traces de travail 
avec des commissions des assemblées, nous nous sommes tournés vers les Archives 
parlementaires. Après avoir dépouillé entièrement celles de la période révolutionnaire et 
les registres du Comité des travaux publics pour faire l’histoire de la Commission des 
travaux publics, nous nous sommes attaqués aux archives parlementaires de la 
Restauration et de la Monarchie de Juillet qui sont bien heureusement imprimées. Ces 
sources ont donc permis d’établir le contexte législatif et réglementaire de l’institution. 
Elles ont aussi souvent permis d’expliquer les difficultés du service, et d’éclairer la fortune 
critique du Conseil des bâtiments civils, en révélant le rôle important des Chambres dans 
la définition de la politique architecturale. 

 

UNE HISTOIRE ADMINISTRATIVE 

Aborder l’histoire du Conseil des bâtiments civils implique, en premier lieu, une question 
d’histoire institutionnelle et administrative. Il s’agit, par l’étude des textes organiques et 
de leurs amendements successifs, de mieux dégager le fonctionnement de l’administration 
de l’architecture publique au XIXe siècle. De préciser comment se mit en place à la 
Révolution une surveillance centralisée des affaires d’architecture marquée par le modèle 
des Ponts et chaussées. De ce point de vue, par exemple, l’action de Rondelet restait 
largement à préciser. L’analyse des débats parlementaires auxquels l’élaboration du 
service avait donné lieu permettait de mieux comprendre en quoi les Bâtiments civils se 
caractérisèrent comme une administration post-révolutionnaire. Georges Teyssot, dans un 
des rares articles publiés sur le Conseil54 pose cette question du point de vue du 
centralisme et de la spatialisation des pouvoirs. Il y avait encore beaucoup à dire sur les 
rapports de cette nouvelle entité administrative avec l’organisation des bâtiments sous 
l’Ancien Régime. Si l’on peut dégager des phénomènes de continuité administrative, la 
concentration des compétences dans les mains du pouvoir central engendra une 

                                                        
53 Base de données élaborée à partir d’un dépouillement analytique des procès-verbaux des séances du 
Conseil des bâtiments civils au Centre André Chastel (UMR 8597) sous la direction de Françoise Boudon. 
Cet instrument de recherche est fondamental pour l’histoire du Conseil des bâtiments civils. 
54 Georges Teyssot, « La ville-équipement, la production architecturale des bâtiments civils 1785-1848 », 
Architecture, Mouvement, Continuité, n° 45, 1978, pp. 86-94. 
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redistribution des rôles qu’il convient d’étudier ici notamment au regard du rôle passé de 
l’Académie royale et de la direction des Bâtiments du roi. 

L’administration des Bâtiments civils à cette époque était relativement complexe. À partir 
de 1795, le ministère de l’Intérieur était appelé à exercer la tutelle de l’ensemble des actes 
des autorités locales. La plupart du temps placé dans les attributions de l’Intérieur, le 
service des bâtiments civils se trouvait chargé de tout ce qui concernait l’architecture 
publique en France. Mais ce service devait entretenir une correspondance fournie tant 
avec l’administration des affaires communales et départementales, et les bureaux chargés 
de la surveillance des établissements. L’analyse des structures de ce service est 
particulièrement nécessaire à l’historien de l’architecture afin de mieux comprendre la 
répartition des compétences et le rôle de l’administration à laquelle furent confiées les 
missions de police architecturale. Il s’agissait d’étudier dans quelle mesure la variation des 
spécifications d’attributions ministérielles du service des bâtiments civils tantôt direction, 
tantôt bureau des bâtiments civils, étaient liées à un changement de conception politique 
ou n’étaient que le reflet d’une incertitude quant à l’organisation la plus efficace pour 
mener à bien ses missions. 

À côté de ce service qui eut aussi la charge de l’ensemble des agences des travaux qui 
s’exécutaient pour le gouvernement et parfois des travaux de la ville de Paris, était établi 
le Conseil des bâtiments civils. Chargé de l’examen des projets et de la haute police 
architecturale, les compétences de ce Conseil ne peuvent être comprises qu’en rapport 
avec celles du service des bâtiments civils. Ainsi l’histoire du Conseil et du service des 
bâtiments civils sont étroitement mêlées. L’étude de l’histoire du Conseil des bâtiments 
civils de ses réorganisations et des différents remaniements de l’administration permet de 
dégager l’étendue des compétences dévolues au Conseil des bâtiments civils. La 
multiplication des instances de contrôle spécialisées (commission des monuments 
historiques, comité des édifices diocésains, commissions départementales des bâtiments 
civils, etc.) ainsi que la prise d’indépendance de certains ministères dans les affaires qui 
les concernent était certainement significative d’une évolution de la politique nationale. 
Le recul de la centralisation sous la pression des revendications locales et l’impossibilité 
à fonctionnariser une55 profession libérale expliquent peut-être la dégénérescence d’un 
service institué au sortir de la Révolution. Débordé par l’importance de sa tâche et malgré 
ses évolutions, il semble que le Conseil des bâtiments civils et le service des bâtiments 
civils ne correspondaient plus, au début du Second Empire, aux nouvelles aspirations du 
temps. 

Comprendre l’action du Conseil des bâtiments civils, c’était donc envisager son existence 
par rapport à l’organisation de l’administration des bâtiments civils dans la première moitié 
du XIXe siècle. Faire l’histoire du Conseil des bâtiments civils, c’est aussi envisager les 
relations du Conseil avec l’administration centrale, au sein du ministère de l’Intérieur et 
des Travaux publics : le jeu des différentes directions, le poids des directeurs, des chefs de 
division dans leurs rapports réguliers avec le ministre. Sur ce point nous étions obligés de 
nous attarder sur la question de la direction des travaux de Paris. L’originalité du régime 
administratif de la capitale au XIXe siècle fut particulièrement marquée dans le domaine 
de l’architecture. Les affaires qui formèrent le ressort de la Direction des travaux de Paris 
en 1811 étaient en grande partie, issues de celles dévolues aux Bâtiments civils dès la 
création du service. Surtout, un directeur comme Bruyère réussit à distraire de l’examen 
du Conseil de nombreux projets d’édifices remettant en cause sa haute surveillance sur 
toutes les constructions entreprises sur les fonds de l’État. La question de l’histoire du 
service se pose ensuite dans ses relations avec les différents ministères. Ceux-ci eurent 
fortement tendance à considérer les édifices payés sur leur fonds comme relevant de leur 

                                                        
55 Igor Moullier, "Le Ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814) : gouverner 
la France après le 18 brumaire" (Thèse de doctorat, 2004). 
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seule compétence. La centralisation des opérations se heurtait ici à la mauvaise volonté 
de certains ministres. Ces rapports entre ministères varièrent en fonction de l’organisation 
des portefeuilles ministériels. La place du Conseil au cœur d’un dispositif de centralisation 
était donc largement déterminée par ces changements d’attributions. 

S’il fut principalement placé sous l’autorité de tutelle du ministère de l’Intérieur, le service 
administratif que l’on étudie ici se trouva aussi placé à certaines époques au sein d’un 
ministère des Travaux publics. Tantôt bureau, tantôt division et même direction, ce service 
changea souvent d’appellation au gré des remaniements ministériels sans que l’on puisse 
toujours savoir si ces variations étaient toujours dues à un changement de conception 
politique. 

La multiplication des niveaux de contrôle qu’engendrait l’organisation administrative des 
bâtiments civils permet d’envisager dans quelle mesure les avis du Conseil des bâtiments 
civils étaient relayés aux autorités locales et suivis d’effet. Aussi est-il d’abord nécessaire 
de comprendre le maillage administratif qui présidait à l’ensemble des décisions pour la 
construction des bâtiments publics. Nous tenterons dans un premier temps d’analyser la 
place et la structure du service des bâtiments civils dans l’organisation du ministère de 
l’Intérieur du point de vue de la science administrative. Les sous-séries F13 et F21 des 
Archives nationales constituent une source riche et variée pour étudier le fonctionnement 
et les actes du service des bâtiments civils et faire revivre son administration. La sous-
série F1 qui concerne plus particulièrement l’organisation du ministère de l’Intérieur et son 
organigramme se révèle précieuse pour comprendre l’histoire du service et de ses 
remaniements successifs. 

Ce travail nous permettra d’établir les relations du service avec les autres services du 
département de l’Intérieur et les autres ministères ainsi qu’avec les autorités locales. La 
Direction des travaux de Paris ayant été distraite du service des Bâtiments civils avant d’y 
être à nouveau réunie nous nous attarderons sur le régime particulier de l’administration 
des travaux à Paris. Enfin nous aborderons les tentatives de centralisation des affaires 
d’architecture et de construction au sein d’un ministère des travaux publics conçu comme 
une agence centrale de construction de l’État. 

Dans un premier chapitre, il s’agira d’interroger la continuité entre l’Ancien régime et la 
première moitié du XIXe siècle et de comprendre comment, à la faveur de l’épisode 
révolutionnaire, on était parvenu à opérer une centralisation toute nouvelle des matières 
administratives qui s’était accompagnée d’une rationalisation de l’action ministérielle. La 
constitution d’une maîtrise d’œuvre de l’État résultait largement de la séparation de l’État 
et la personne royale. De ce point de vue, pour l’architecture et les affaires constructives, 
la période de la Terreur constitua le lieu de formalisation d’un nouveau mode 
d’administration dont le caractère s’explique en partie par son rapprochement avec le 
service des Ponts et chaussées. Ce fut sur ces fondations que fut instituée l’administration 
des bâtiments civils. Le deuxième chapitre s’intéresse à la création du service des 
bâtiments civils et l’instauration d’un Conseil des bâtiments civils proprement dit, en 
cherchant à qualifier cette nouvelle institution administrative. Le troisième chapitre dresse 
quant à lui l’histoire du service de l’Empire jusqu’à la Révolution de 1848. 

 

L’HISTOIRE D’UN GROUPE PROFESSIONNEL 

Établi auprès du ministère de l’Intérieur en 1795, le Conseil des bâtiments civils était une 
commission consultative appelée à se prononcer sur l’ensemble les questions relatives à 
l’architecture que lui soumettait le ministre. Ses compétences portaient tout autant sur 
l’examen du point de vue de l’art de tous les projets d’architecture construits aux frais de 
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l’État que sur des sujets aussi divers que le règlement des honoraires, les alignements de 
voirie ou la liquidation des sommes dues aux entrepreneurs. 

À l’instar de l’Académie des beaux-arts, et plus encore qu’elle peut-être, l’administration 
des bâtiments civils et son conseil allaient gouverner l’architecture dans la première moitié 
du XIXe siècle. Si les structures administratives examinées précédemment permettent de 
comprendre l’étendue du contrôle architectural centralisé dans les mains du service des 
bâtiments civils, il convient également de dégager le rôle des individus dans cette 
entreprise.  

La nomination au Conseil des bâtiments civils venait souvent récompenser de longs 
services dans l’administration. Et, sans être à la tête d’un corps d’architectes véritablement 
constitué, le Conseil des bâtiments civils établit des rapports particuliers avec les 
architectes placés sous son inspection. Une position qui allait naturellement conduire le 
Conseil des bâtiments civils, conformément à ses missions, à formuler des propositions sur 
l’organisation de la pratique architecturale et de la profession.  

Faire l’histoire du Conseil des bâtiments civils consiste donc à étudier de l’encadrement 
de la pratique architecturale en France pendant cette période. Cette histoire nous amène 
aussi considérer l’histoire de la profession d’architecte pendant cette période. La lecture 
des procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils montre que les débats du Conseil 
abordaient l’organisation de la pratique architecturale notamment en ce qui concerne le 
statut de l’architecte et la désignation des artistes appelés à diriger ou surveiller les travaux. 

Nous essayerons de montrer l’importance des personnalités dans le fonctionnement de 
l’institution. Comme par exemple la nouvelle impulsion que donna au travail la 
désignation de Heurtier à la présidence du Conseil des bâtiments civils en remplacement 
de Peyre. Mais il s’agit aussi de montrer comment la routine pouvait aussi s’installer dans 
le travail et l’observation des règlements tomber en déshérence. En dehors de savoir quels 
étaient les règlements en vigueur, il est également important d’envisager les hommes à 
l’intérieur de la structure d’autant que les dynamiques et les rapports de force, au sein 
même du Conseil des bâtiments civils, varièrent dans le temps en fonction de sa 
composition, du vieillissement ou de son renouvellement. 

L’histoire de l’organisation de la profession dans la première moitié du siècle reste encore 
assez méconnue. Le secteur de l’architecture publique réunissant à lui seul un grand 
nombre d’architectes et en les employant sur les projets les plus notables pour le compte 
de l’État, les règlements en vigueur dans le service avaient la capacité de déterminer 
puissamment les formes de l’organisation de la profession. Pour mieux comprendre le 
travail de l’administration des bâtiments civils, il convient également d’envisager 
l’organisation du personnel architecte appelé à intervenir dans les chantiers des bâtiments 
civils entrepris pour le compte de l’État ou des collectivités. Les membres du Conseil des 
bâtiments civils étant appelés à jouer un grand rôle dans cette organisation par 
l’intermédiaire de l’inspection générale. Nous proposons ainsi d’envisager le rôle d’une 
instance consultative dans l’organisation d’une pratique encadrée de l’architecture. 
Comment le Conseil des bâtiments civils, fort de son expertise, fut souvent à l’origine de 
la rédaction des textes réglementaires ou même législatifs encadrant la profession 
d’architecte et qui tend à mettre en place un corps d’architecte des bâtiments civils. En 
étudiant le cas particulier du mode de rétribution de ces architectes, nous essayerons de 
préciser leur statut. 

Comme on le verra, la question de la profession posait celle la formation des architectes 
et notamment le problème de l’absence de corps d’architecte établi dans les départements. 
Après avoir décrit les compétences administratives du Conseil des bâtiments civils, nous 
abordons le rôle du personnel des bâtiments civils dans le fonctionnement de 
l’administration. Ainsi, un quatrième chapitre sera consacré à la composition du Conseil 
des bâtiments civils, à la carrière des membres et à l’organisation du travail. Le cinquième 



42 

chapitre étudiera les relations de ce Conseil avec les services des travaux à Paris et dans 
les départements. Puis, dans un sixième chapitre nous nous intéresserons à la question du 
corps des architectes qui nourrit en creux tout l’imaginaire de l’administration des 
bâtiments civils. 

 

UNE PRATIQUE ENCADRÉE DE L’ARCHITECTURE 

L’historiographie du Conseil des Bâtiments civils a souvent assimilé son rôle dans le 
domaine artistique à un académisme froid et dogmatique. Il nous semble pourtant que 
cette lecture est en grande partie abusive. Non pas que le Conseil des bâtiments civils 
n’eut pas exercé une influence réelle sur la production architecturale dans la première 
moitié du XIXe siècle. Au contraire, son contrôle sur tous les projets d’architecture 
publique était étendu, à Paris et dans les départements. Et, hormis quelques conflits 
d’attribution avec d’autres ministères, en définitive assez peu de grands chantiers 
échappèrent à son emprise. Mais l’étude des procès-verbaux du Conseil des bâtiments 
civils montre que les critères strictement esthétiques étaient rarement mis en avant par les 
membres du Conseil des bâtiments civils. Cela s’explique notamment tant par des textes 
réglementaires qui définissent la compétence et les missions du Conseil, que par le 
contrôle de l’accès à la commande publique exercé par le service des bâtiments civils en 
amont des projets. 

Ainsi, les avis du Conseil des bâtiments civils se caractérisent en premier lieu par un 
examen des projets, au regard de la procédure administrative. Puis, dans un second temps 
– d’une manière relativement consistante pendant toute la période étudiée – par des 
considérations architecturales s’intéressant à l’accord des dispositions à la destination, au 
contrôle économique informé du devis et des solutions techniques mises en œuvre, ou 
encore à la solidité. Dans certains cas particuliers, comme pour les prisons, il s’agissait de 
s’assurer de l’accord du projet à la réglementation. 

À cet égard, il est remarquable que l’administration des bâtiments civils n’ait jamais publié 
de projets types, hormis dans le cas très spécifiques des prisons qui répondait à 
l’introduction d’un nouveau régime d’incarcération et, à cette époque, impulsé par le 
ministère de l’Intérieur alors que les bâtiments civils étaient aux ministère des Travaux 
publics. Néanmoins, nombreux sont ceux qui relevé l’uniformité de la production 
architecturale dans la première moitié du siècle. En l’absence de diffusion de tels modèles, 
il convient donc de s’interroger sur la réalité de cette soi-disant uniformité, ou ses causes. 

Étant donné l’ampleur du contrôle exercé par le Conseil des bâtiments civils sur 
l’architecture publique, on peut comprendre qu’il paraisse plus évident de privilégier 
l’hypothèse d’une action concrète sur les projets au fil des préconisations édictées sur les 
projets architecturaux. Mais nous formulons l’hypothèse que les effets conjugués du 
contrôle de l’accès à la commande publique et de la procédure mise en œuvre dans les 
bâtiments civils suffirent à produire un tel effet qui doit par ailleurs être en partie relativisé, 
ou au moins nuancé. 

En effet, pour la période qui nous occupe (1795-1848), et en mettant à part le cas 
particulier des édifices cultuels, les choix stylistiques ou architecturaux concernant les 
grands édifices publics ne nous semblent pas vraiment discutés. Au contraire, chacun 
paraît s’accorder sur un style et des formes directement empruntées au vocabulaire 
classique de l’architecture. Cela n’empêche pas non plus une réelle diversité, car à la 
vérité les édifices construits pendant cette période présentent probablement une plus 
grande diversité qu’il n’y paraît. Sur ce dernier point, le Choix d’édifices publics publié 
par les membres du Conseil permet d’en mesurer la variété effective. 
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L’uniformité perçue de l’architecture publique produite dans la première moitié du siècle, 
tient peut-être aussi à la grande économie imposée dans la mise en œuvre du décor 
architectural. C’est peut-être ici le trait le plus caractéristique de cette unité : réduction de 
la modénature, économie dans l’emploi des ordres, simplicité des volumes. Cet aspect est 
tout à fait congruent avec une uniformisation par la procédure. La nécessité d’évaluer en 
amont la dépense et les formes strictes données au suivi du chantier ont aussi puissamment 
concouru à une telle unité. 

Pour évaluer cette hypothèse, nous nous proposons d’examiner dans le détail les 
prérogatives du Conseil des bâtiments civils ainsi que la procédure imposée par le service 
des bâtiments civils à cette époque. L’administration des bâtiments civils est en effet 
caractérisée à cette époque par le déploiement d’une sorte de codification de l’architecture 
publique dont il convient de déterminer les effets, notamment concernant le déploiement 
d’une pratique encadrée de l’architecture publique. 

Il convient également d’apprécier la réalité de l’uniformité de la production architecturale 
à cette époque. Le nombre des projets qu’eut à examiner le Conseil des bâtiments civils 
pendant toute la période rend tout à fait illusoire de pouvoir être exhaustif. De même, la 
diversité des personnalités engagées, ou les vicissitudes nombreuses des projets dont il 
convient de tenir compte suggèrent que leur étude ne peut pour le moment s’avérer 
pertinentes qu’à l’échelle de monographies d’architecte ou d’études régionales. Plusieurs 
recherches de ce genre conduites ces dernières années s’avéreront probablement très utiles 
pour nous. Mais en attendant la production d’une synthèse, il nous fallait chercher une 
autre approche. 

C’est ici que le choix d’édifices publics construits et projetés en France publié par plusieurs 
membres du Conseil nous paraît particulièrement utile. L’ouvrage avait été conçu comme 
une sorte d’anthologie d’architecture nationale dans la première moitié du XIXe siècle. À 
tout le moins, il peut permettre de se faire une idée de l’architecture qu’avait autorisée et 
que jugeait digne de figurer dans une anthologie l’administration des bâtiments civils 
pendant la première moitié du siècle. L’étude de l’ouvrage permettra donc de statuer sur 
cette prétendue uniformité de la production de la période. 

Si l’on peut supposer que les projets choisis pour la publication n’étaient pas ceux qui 
avaient posé le plus de difficultés lors de leur examen, il fallait aussi pouvoir s’intéresser 
plus particulièrement aux corrections données par le Conseil des bâtiments civils. Nous 
avons la chance de disposer également d’un document exceptionnel témoignant de 
l’activité d’un de ses membres dans la correction des projets. Guy de Gisors avait en effet 
rassemblé à la fin de sa vie, sous la forme d’un recueil des corrections données par lui à 
des projets sur lesquels il avait dû faire des rapports. En les confrontant à l’études d’autres 
projets nous nous appuierons sur ce document pour déterminer quelle fut la pratique de 
la correction des projets au sein du Conseil des bâtiments civils. 

Au terme de cette étude, il nous semble donc possible dans un septième chapitre de 
dégager une synthèse sur l’action du Conseil des bâtiments civils et les effets de son 
contrôle architectural. Cette analyse sera mise en perspective avec les critiques du Conseil 
des bâtiments civils et de l’administration des bâtiments civils. Comment la centralisation 
du contrôle sur une matière extrêmement symbolique de l’action des pouvoirs locaux fut-
elle accueillie localement ? Dans quelles mesures les résistances expliquent-elles les 
difficultés rencontrées pour asseoir l’existence du service 
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CH 1 

Un nouveau régime administratif 
 

INTRODUCTION 

Tocqueville fut le premier à suggérer que la Révolution terminait l’œuvre de la monarchie 
en abolissant les particularismes, et en rasant les débris accumulés d’institutions obsolètes. 
De fait, la centralisation administrative que l’on peut observer à l’issue de la Révolution 
française était le résultat d’un long processus entamé bien avant elle. Toutefois, en matière 
d’architecture, les événements révolutionnaires qui débutent en 1792 allèrent conduire le 
pouvoir central à concentrer des attributions et un contrôle sur l’ensemble du territoire qui 
n’avait jamais atteint auparavant. Aussi convient-il de revenir sur les circonstances de la 
naissance du service des bâtiments civils et du grand mouvement de centralisation opéré 
au cours de la seconde phase de la Révolution dans le domaine des travaux publics et de 
ce qu’on appelait alors les Bâtiments civils en particulier. 

La plupart des études qui mentionnent le Conseil et de l’administration des bâtiments civils 
font preuve de très nombreuses imprécisions concernant les circonstances de sa création. 
Dans son Histoire de l’architecture classique en France, Louis Hautecœur faisait remonter 
l’existence des bâtiments civils à l’ancienne direction des Bâtiments du roi de d’Angiviller 
dont elle aurait pris la suite, en y joignant des compétences de l’Académie royale 
d’architecture supprimée en 1793. Ces indications sommaires, souvent reprises telles 
quelles, par nombre d’auteurs, se retrouvent jusqu’à une date récente dans 
l’historiographie56. Même les indications fournies par Georges Teyssot dans ses travaux 
pionniers portant sur le Conseil des bâtiments civils restent assez vagues sur les origines 
du service et du Conseil57. Si la thèse consacrée à la naissance du Conseil des bâtiments 
civils par Lauren O’Connell apporte des renseignements précieux58, nos recherches nous 
ont permis de mettre à jour de nouveaux documents qui éclairent d’un jour 
particulièrement nouveau la naissance du service et la création du Conseil des bâtiments 
civils. Récemment, la monographie consacrée à Jean Rondelet par Robin Middleton et 
Marie-Noëlle Matuszek est en partie revenue sur ces événements à partir de plusieurs 
pièces que nous avions déjà identifiées mais, nous semble-t-il, sans véritablement épuiser 
la question59. Aussi, il nous paraissait nécessaire de revenir sur les circonstances de la 
création du Conseil des bâtiments civils afin de dégager ses liens avec les institutions de 
l’Ancien Régime. 

À la vérité, la complexité et le rythme échevelé des événements politiques pendant la 
période troublée de la Révolution ne facilitent pas le travail de l’historien. Plusieurs 
documents d’archives rédigés par des membres de l’administration ou des architectes 

                                                        
56 François Loyer, Histoire de l’architecture française. De la Révolution à nos jours (Paris : Mengès : Caisse 
nationale des monuments historiques et des sites : Ed. du patrimoine, 1999), pp. 22-24. 
57 Georges Teyssot, (École française de Rome, Rome, 1987). Georges Teyssot, « La ville-équipement, la 
production architecturale des bâtiments civils 1795-1848 », Architecture, Mouvement, Continuité n° 45, 
May 1978 : pp. 86-94. Georges Teyssot, « Type program and regularity, The diffusion of architectural 
principle in the Conseil des bâtiments civils », Canon Vol. 3, n° spécial, 1988 : pp. 119-137. Paolo 
Morachiello et Georges Teyssot, Nascita delle città di Stato : ingegneri e architetti sotto il consolato e 
l’impero (Roma : Officina, 1983). 
58 Lauren Marie O’Connell, "Architecture and the French Revolution" (Change and continuity under the 
Conseil des bâtiments civils, 1795-99, 1989). 
59 Robin Middleton et Marie-Noëlle Baudouin-Matuszek, Jean Rondelet, The architect as technician (Yale : 
Yale university press, 2007). 
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évoquent cette période de façon plus ou moins partisane. Peyre jeune dans une note 
adressée au ministre de l’Intérieur présentait cette époque de la manière suivante : 

Les troubles de la Révolution ayant entraîné dans le chaos qui les environnait les institutions les 
plus sages et qu’une expérience de plusieurs siècles avait fait établir et perfectionner, le mode 
d’administration des bâtiments du roi et de la ville de Paris fut anéanti un des premiers. 

On ne tarda pas à sentir le besoin de réorganiser cette partie intéressante de l’administration et 
de s’opposer aux désordres occasionnés par les hommes qui remplaçaient ceux employés dans 
les bâtiments du roi et de la ville, hommes qui ne méritaient pas le nom d’artistes et dont 
l’ignorance tant dans la construction que dans l’administration tendait à replonger les arts dans la 
barbarie. Le gouvernement pour mettre fin à ce bouleversement, attacha au ministère de l’Intérieur 
lors de sa réorganisation, la division des bâtiments civils qui existe encore.60 

Antoine-Marie Peyre (1870-1842) décrivait une première période qui aurait consisté en 
une période de purge pendant laquelle on assista à la suppression de l’académie et au 
démantèlement de l’administration des bâtiments du roi, les autorités cherchant à épurer 
les institutions architecturales de leurs aspects d’Ancien régime. Cette période trouble 
serait suivie d’une seconde période qui, avec le rétablissement des ministères, aurait 
conduit à l’institutionnalisation de l’administration des bâtiments sous l’autorité d’un 
ministère pendant le calme relatif du Directoire. Il ne fait guère de doute que Peyre 
présentait ici une vision idyllique de l’ancienne administration des Bâtiments du roi. Le 
jeune architecte rejoignait les regrets exprimés par les anciens académiciens d’avoir vu 
disparaître la participation qu’ils pouvaient prendre dans la discussion des grands projets 
d’architecture. Cette posture n’était pas dénuée de sentiments nostalgiques face à la 
profonde remise en cause des structures intervenues sous la Révolution et sous l’Empire. 
Toutefois, cette continuité avec l’époque de Colbert devait sans cesse être réaffirmée au 
cours de la première moitié du XIXe siècle comme fondant la légitimité du service. Nous 
verrons qu’en réalité une telle continuité était loin d’être si évidente. 

Comme le fait remarquer Lauren O’Connell, ce schéma est manifestement simplificateur : 
Peyre identifiait le Conseil des bâtiments civils comme le successeur direct de l’Académie 
d’architecture et de ses fonctions d’avis. En fait, le Conseil n’était pas seulement conçu 
comme une structure de remplacement de l’académie ni même comme un succédané aux 
capacités administratives des Bâtiments du roi ; il tenait plutôt des deux à la fois. 

L’existence antérieure d’une administration chargée de la maîtrise d’ouvrage publique est 
attestée et bien étudiée61. Il s’agit de montrer ici l’apport de la nouvelle organisation au 
contrôle de l’architecture publique. Le comte d’Angiviller, le dernier directeur des 
bâtiments du roi, mit au point une intéressante réforme de son administration62. Toutefois, 
ces tentatives ne suffirent pas à convaincre les conventionnels de faire renaître 
l’organisation de l’Ancien régime. Ils allaient être à l’origine d’un organe à la fois 
consultatif et exécutif tout à fait nouveau : le Conseil des bâtiments civils. 

En remplaçant dans ses fonctions administratives l’ancienne administration des Bâtiments 
du roi, abolie par la Révolution, et en assumant des responsabilités anciennement 
assumées par l’Académie d’architecture (elle aussi supprimée par la Révolution), la 
nouvelle donne administrative introduite dans l’architecture publique permit d’atteindre 
un niveau de contrôle jamais envisagé, ou même rêvé jusque-là, par les institutions qui 

                                                        
60 A.N., F13 204, Note instructive, pour Son Excellence Monseigneur le Ministre de l’Intérieur, sur la 
nécessité de rétablir l’ancienne organisation des bâtiments civils et l’inutilité de la nouvelle place de 
directeur des travaux publics de la ville de Paris [par Peyre, c. 1814]. 
61 Anne-Sophie Condette-Marcant, Bâtir une généralité (Paris : Comité pour l’Histoire Économique et 
Financière de la France, 2001). Sandrine Malotaux, "Le Comte d’Angiviller, directeur général des 
bâtiments, « ministre des beaux-arts » (1774-1791)" (Thèse pour le diplôme d’archiviste paléographe, 
1992). 
62 Gaël Lesterlin avait entamé, sous la direction de Daniel Rabreau à l’Université de Paris I, une thèse de 
doctorat sur ce thème qu’il a malheureusement abandonnée. 
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l’avaient précédée. Avec l’examen des projets et des budgets de tous les édifices projetés 
sur les fonds du gouvernement à Paris et en province, le Conseil des bâtiments civils était 
amené à commander des aspects du domaine architectural qui n’avaient jamais été 
concentrés précédemment sous une seule autorité. Son mandat et les procédures établies 
par le ministre de l’Intérieur, auquel il rapportait, le placèrent à une position très cruciale 
dans la pratique architecturale en particulier à la fin de la Révolution et au début de 
l’Empire. 
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Comme le rappelle Jean Petot dans son histoire de l’administration des Ponts et chaussées, 
la permanence de l’administration en France en dépit des secousses politiques est un 
phénomène constaté de longue date. « Tocqueville, l’un des premiers qui l’aient étudié, 
en a présenté une démonstration magistrale dans L’Ancien Régime et la Révolution. Il 
prouve que la centralisation du pouvoir attribuée communément aux assemblées 
révolutionnaires et à l’Empire, était apparue sous les derniers siècles de la monarchie. « On 
ne saurait lire la correspondance d’un intendant de l’Ancien régime avec ses supérieurs et 
ses subordonnés, sans admirer comment la similitude des institutions rendait les 
administrateurs de ces temps-là pareils aux nôtres63 ». 

S’il n’existait pas avant la révolution d’organisation centralisée de l’architecture publique 
en France, plusieurs structures étaient néanmoins chargées de la construction et de 
l’entretien des édifices. Ce faisant, elles définissaient une pratique encadrée de 
l’architecture publique. Selon les sources, les antécédents de l’administration des 
bâtiments civils telle qu’elle apparût après la Révolution furent tantôt minorés, afin de 
mettre en évidence l’originalité des nouvelles structures administratives, ou tantôt 
accentués, pour insister sur la continuité historique du service64. Il serait faux de croire 
que la centralisation de l’administration des travaux publics n’ait été engagée qu’à partir 
du Premier Empire. Depuis le règne de Louis XIV, les gouvernements s’efforcèrent de 
diminuer le nombre des centres de décision et de réformer dans le sens de l’uniformité les 
services d’exécution. 

Cependant, l’histoire de la maîtrise d’ouvrage à la fin de l’Ancien Régime reste 
relativement méconnue ; une synthèse sur le sujet reste à écrire. Un détour par 
l’administration de l’architecture à cette époque reste pourtant nécessaire pour 
comprendre l’œuvre révolutionnaire. Afin d’envisager la redistribution des compétences 
entre les diverses institutions issues de la période révolutionnaire, nous décrirons d’abord 
l’organisation de la maîtrise d’ouvrage publique et de la police architecturale à la fin de 
l’Ancien régime. Si la configuration nouvelle du service des bâtiments civils, doté d’un 
Conseil d’examen, est largement redevable aux acquis de l’administration de l’Ancien 
régime, nous envisagerons de quelles institutions elle pouvait être l’héritière et comment 
on avait lentement progressé vers une centralisation de l’administration de l’architecture 
publique. 

1! L’intrication des pouvoirs locaux 

Sous l’Ancien régime, l’administration des affaires d’architecture était loin de présenter 
une organisation aussi rationnelle et centralisée que celle des Ponts et chaussées, pourtant 
quelques embryons d’un pouvoir central existaient déjà. Celle-ci était répartie entre les 

                                                        
63 cité par Jean Petot, Histoire de l’administration des ponts et chaussées, 1599-1815 (Paris : Librairie 
Marcel Rivière et Cie, 1958), p. 91. 
64 A.N., F13 204, Note de Peyre sur la direction des travaux de Paris, 1814. 
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services royaux, c’est-à-dire la direction des Bâtiments du roi et le contrôle général des 
Finances, et les services municipaux. En abordant brièvement ici le fonctionnement de 
l’administration de l’architecture sous l’Ancien régime, nous chercherons à dégager les 
éléments à partir desquels put s’organiser la centralisation des travaux publics après la 
Révolution pour mieux comprendre ce qui devait différencier le nouveau régime de 
surveillance de l’architecture publique. 

1.1! Le rôle des communautés et des maires 

Sous l’Ancien régime la charge financière de l’ensemble des constructions publiques 
revenait habituellement aux communautés. Toutefois, la responsabilité de la maîtrise 
d’ouvrage était plus ambiguë. L’exemple des travaux de la Ville de Paris est en ce sens 
éclairant. Si les travaux s’exécutaient aux frais de la ville, ceux-ci étaient placés 
directement sous l’autorité royale. Ainsi, la délivrance préalable d’une ordonnance du roi 
pour l’engagement des chantiers pourrait faire croire à une implication importante de 
l’autorité centrale dans la décision. Si les travaux sont ordonnés par le pouvoir royal, en 
pratique plusieurs études montrent qu’au contraire la rédaction des projets et l’ensemble 
de la maîtrise d’ouvrage incombaient aux institutions locales. C’était notamment dans un 
tel cadre que l’architecte Pierre-Louis Moreau dirigeait les travaux à Paris65, ou que furent 
édifiées diverses fontaines) dans toute la France à la fin de l’Ancien régime66. 
L’étude de Condette-Marquant sur les travaux dans la généralité d’Amiens montre qu’il en 
allait à peu près de même dans les différentes provinces du royaume67. Instigateurs d’une 
véritable politique locale, les maires et les échevins formaient un corps structuré qui 
disposait des moyens matériels et humains. Ils se considéraient comme des administrateurs 
et revendiquaient une certaine autonomie. Le maire, membre le plus important de 
l’échevinage correspondait avec l’autorité supérieure. Il lui soumettait les délibérations de 
la ville pour les réparations, l’entretien, mais aussi les vastes projets de construction. 

Une collaboration étroite s’établissait donc entre les gouvernants municipaux et le pouvoir 
central. Ainsi, bien que l’intendant eut la tutelle des villes et intervenait en dernier ressort 
pour l’autorisation des travaux, le maire surveillait et réalisait les ouvrages publics, il 
dénonçait les exactions et négligences des adjudicataires, il désignait les entrepreneurs 
locaux sérieux. Supprimés au XVIIIe siècle, les officiers de la ville (contrôleur des ouvrages 
et maîtres des ouvrages) furent remplacés par des échevins commissaires qui s’entourèrent 
d’un personnel ne faisant pas partie du corps municipal, mais chargé de la direction des 
travaux : maîtres maçons, voyers, architectes,… 

Il est difficile sous l’Ancien régime de distinguer le domaine public et le domaine privé de 
la ville, du domaine de la Couronne. Souvent, le roi mit à la charge des villes les 
réparations et l’entretien de certains édifices publics ; l’autorité locale agissait alors par 
délégation. Mais dans tous les cas, il est notable que, même si l’engagement financier 
revenait aux communautés, toutes les décisions en matière de travaux publics restaient 
soumises à la tutelle financière de l’Intendant. 

1.2! L’intendant 

« La compétence de l’intendant en matière de travaux publics est indirecte. Elle se trouve 
dans les subdivisions plus classiques telles que la justice, la finance, et la protection 

                                                        
65 Sophie Descat, "Deux architectes-urbanistes dans l’Europe des lumières. Pierre-Louis Moreau et George 
Dance à paris et à Londres (1763-1815)" (Thèse de doctorat en Art et archéologie, 2000). 
66 Dominique Massounie, "Les monuments de l’eau : aqueducs, châteaux d'eau et fontaines dans la ville 
moderne (1661-1791)" (Thèse de doctorat en Art et archéologie, 2000). 
67 Condette-Marcant, Bâtir une généralité pp. 28-52. 
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générale des intérêts du roi et de ses sujets68. » L’intendant devait transmettre les requêtes 
des officiers municipaux concernant les actes d’administration importants au Conseil du 
roi avec un avis motivé. Il était donc déterminant dans la prise de décision définitive, car 
il jugeait de l’utilité publique des travaux projetés, de la solvabilité de la ville requérante 
et des expédients financiers envisagés. Cette configuration peut être rapprochée de celle 
que l’on observe dans la première moitié du XIXe siècle où l’ensemble des actes de 
l’autorité municipale étaient placés sous l’autorité du préfet, et donc de l’autorité centrale, 
alors même que les travaux étaient habituellement financés par les autorités locales69. En 
matière architecturale, il est donc dans une certaine mesure possible de rapprocher les 
fonctions des intendants du roi de celles des préfets70. 

Avec la réforme Laverdy, la tutelle de l’intendant fut particulièrement réduite. L’édit d’août 
1764 établissait aux articles XV et XVI « qu’au-delà d’un certain montant, les constructions 
ou augmentations d’ouvrages et les acquisitions [devaient] faire l’objet d’une délibération 
en conseil des notables puis être autorisées par le Conseil du roi. A contrario, les officiers 
municipaux [déduisirent] qu’en deçà de ce seuil, ils [restaient] compétents. Ils ne se 
soumettaient plus à la tutelle de l’intendant71. » La ville ne s’adressait plus qu’au contrôleur 
général pour obtenir les autorisations nécessaires, l’intendant se bornant à donner un avis 
consultatif. 

Avec l’abrogation en 1771 de la réforme, les velléités d’autonomie des gouvernements 
locaux demeurèrent. À Amiens), un règlement du 22 janvier 1774 alliait « avec finesse le 
régime antérieur à 1764 et les apports de la réforme. Les affaires de la ville sont gérées par 
des officiers municipaux réunis en assemblées ordinaires ou en assemblées 
extraordinaires. Les assemblées ordinaires concernent les seuls maires et échevins. Le 
maire garde le pouvoir de direction et a la charge d’ordonner tout ce qui est relatif au bien 
du service du roi. Les échevins s’assemblent tous les jeudis pour régler les affaires 
ordinaires et arrêter les mandements des ouvriers de la ville. La juridiction de police est 
également que les échevins-commissaires et le personnel de la ville comme les architectes 
et les ingénieurs, ne soient pas expressément mentionnés leur institution demeure. Les 
emprunts, les aliénations, les acquisitions, constructions ou reconstruction et les grosses 
réparations excédant 500 livres doivent être délibérés en assemblée extraordinaire. Pour 
ces discussions, les conseillers des villes sont convoqués. Les délibérations ont enfin 
l’obligation d’être visées par l’intendant. Appliquées jusqu’à la Révolution, les dispositions 
permettent au corps de ville d’intervenir en matière de travaux publics sans craindre la 
sanction du commissaire départi et du Conseil du roi. L’équilibre entre les deux autorités 
permet la mise en œuvre de nombreux projets d’urbanisme72. » 

1.3! Le rôle du bureau des finances 

Tant sous le régime de la réforme Laverdy que plus tard, la tutelle du pouvoir royal était 
essentiellement administrative et financière. Que ce soit directement sur la proposition des 
villes, ou par l’intermédiaire de l’intendant, le Contrôleur général décidait, en dernier 
recours, pour provoquer une décision du conseil du roi. Si une tutelle de l’administration 
centrale existait bien pour les travaux d’architecture des villes sous l’Ancien régime, on 
note l’absence de recours systématique à l’examen, sous le rapport de l’art, des projets par 
un corps spécialisé. Le contrôle du Conseil du roi auquel s’adressait l’intendant portait 
essentiellement sur l’opportunité des travaux, leurs aspects économiques et sur la 
                                                        
68 Ibid., 55. 
69 René Grevet, « D’actifs relais administratifs du pouvoir exécutif. Les 32 bureaux d’intendance à la fin 
du XVIIIe siècle », Annales historiques de la Révolution française n° 332, 2003. 
70 Michel Biard, Les lilliputiens de la centralisation. Des intendants aux préfets : les hésitations d’un 
« modèle français » (Seyssel : Champ Vallon, 2007). 
71 Condette-Marcant, Bâtir une généralité p. 49. 
72 Ibid., 50-52. 
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régularité de l’opération. En pratique, l’instruction des affaires du point de vue 
architectural restait en grande partie le seul fait des intendants représentants du pouvoir 
central dans les provinces. 

Ainsi, les corps de ville prirent une participation active aux travaux publics pendant le 
XVIIIe siècle. Bien que placés sous la tutelle des intendants, ils surent prendre l’initiative 
et mener une politique de travaux publics et s’organiser en véritable administration en se 
dotant d’un personnel qualifié73. Pour ses travaux publics, la ville de Paris avait, comme 
pour le reste, un statut particulier. Ces derniers étaient répartis entre le roi et la ville74. Les 
services royaux, auxquels appartenait la direction des bâtiments, étaient nombreux. 
Traditionnellement, le secrétaire d’État à la Maison du roi était chargé de faire exécuter 
les ordres du souverain en matière d’urbanisme. La généralité de Paris fut parfois confiée 
à d’autres secrétariats. 

2! Le roi et ses bâtiments 

Comme la plupart des grands services gouvernementaux de la France d’Ancien régime, 
l’administration des bâtiments du roi s’était structurée et organisée progressivement entre 
le milieu du XVIe et le milieu du XVIIe siècle75. À la fin du XVIe siècle, l’administration des 
bâtiments royaux était encore très décentralisée. « En règle générale, la gestion des 
immeubles appartenant au roi et à la couronne relevait des trésoriers de France qui, ayant 
en charge la conservation du domaine royal, devaient, entre autres tâches, veiller à 
l’entretien des bâtiments officiels, « palais, châteaux, maisons royales, hôtels, auditoires, 
prisons, geôles, etc. ». Ils avaient le pouvoir d’ordonnancer les réparations et les 
constructions nouvelles. Toutefois les châteaux que le roi voulait faire bâtir ou agrandir, 
ceux où il résidait habituellement et où, par conséquent, il faisait faire des travaux 
importants, échappaient à ce régime général76. » Aux « Maisons royales » s’ajoutaient un 
certain nombre d’ouvrages d’utilité publique dont le roi avait décidé la réalisation et 
auxquels il s’intéressait personnellement. 

Sous Louis XII et François Ier, un embryon d’organisation administrative avait été mis en 
place. Les chantiers étaient dirigés par des commissaires dont certains, comme Philibert 
Babou de la Bourdaisière (nommé en 1535), prirent le titre de « surintendant ». Henri II et 
ses fils modifièrent ce système en associant des architectes à la direction et à 
l’ordonnancement des travaux. C’est ainsi que l’on trouve Philibert Delorme, Pierre Lescot, 
le Primatice ou Jean Bullant sous la désignation de surintendants. À ce personnel était 
adjoint, à partir de la seconde moitié du XVIe siècle, un contrôleur général chargé de 
vérifier la régularité des opérations financières et la conformité des travaux aux devis, ainsi 
qu’un trésorier. 

Henri IV mit fin à la confusion des pouvoirs qui s’était établie entre les fonctions 
d’ordonnateur et d’architecte. Différentes surintendances, auxquelles étaient attachés 
plusieurs architectes ordinaires, furent ainsi confiées à des hommes de cour. La déclaration 
du 19 avril 1599 distinguait les attributions respectives des surintendants et des architectes. 
Les surintendants commandaient les travaux, les architectes les exécutaient ; aux premiers 
seuls appartenait le pouvoir de décision, sous l’autorité suprême du roi. 

                                                        
73 Ibid., 52. 
74 Descat, « Deux architectes-urbanistes dans l’Europe des lumières. Pierre-Louis Moreau et George 
Dance à paris et à Londres (1763-1815) », p. 50. 
75 Bernard Barbiche, « Henri IV et la surintendance des bâtiments », Bulletin monumental Vol. 142, n° 1, 
1984 : pp. 19-39. http://www.persee.fr/doc/bulmo_0007-473x_1984_num_142_1_6311. 
76 Ibid., 19. 
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2.1! La Surintendance des bâtiments du roi, de Sully à Colbert 

En 1602, Henri IV  confia ses bâtiments à Sully77 qui était, déjà à cette époque, titulaire de 
deux autres charges qui lui donnaient autorité sur l’urbanisme et les travaux publics : celle 
de grand voyer de France et de surintendant des fortifications. Les pouvoirs de Sully) 
étaient limités à une liste précise de maisons royales, mais l’étendue de ses attributions 
augmenta jusqu’à la fin du règne de Henri IV. Le surintendant n’avait plus seulement à 
s’occuper des châteaux, mais aussi d’autres édifices royaux et même d’entreprises liées au 
mécénat royal. En dépit de leur extension, les attributions de Sully) restaient circonscrites 
à Paris et à la région parisienne et sa compétence se limitait à certains édifices. Par ailleurs, 
les limites fixées à l’exercice de la surintendance n’affectaient pas les charges de 
contrôleur général et de trésorier des bâtiments qui restaient compétents pour l’ensemble 
des bâtiments royaux. 

La surintendance Sully) fut particulièrement remarquable par son souci de régler avec 
minutie son administration, comme en témoigne le règlement du 7 février 160878. Un 
projet de règlement non édicté qui s’appliquait spécialement aux bâtiments du roi, montre 
qu’il chercha à établir l’annualité budgétaire, voulait interdire de dépasser les crédits de 
chaque exercice, et mettre en place une vérification de la conformité des travaux aux 
devis. D’après Barbiche, ce projet prévoyait en outre de dresser une liste de « toutes les 
maisons et châteaux du roi en toute la France » de façon à pourvoir judicieusement à leur 
entretien selon l’utilité qu’ils présentaient. Ce qui laisse penser que Sully) souhaitait asseoir 
sa surveillance sur l’ensemble des bâtiments royaux en France. 

De fait, jusqu’à Colbert, on assiste à l’élargissement des attributions du surintendant et à 
une relative augmentation du personnel administratif. La commission, d’abord attribuée à 
Sully), devint un office. À partir de 1616, ses fonctions reçoivent le libellé de 
« Surintendant des bâtiments de France », puis en 1638 les manufactures entrent dans le 
titre. Le 1er janvier 1664, Colbert est nommé « surintendant et ordonnateur général des 
bâtiments, arts, tapisseries et manufactures de France ». Il reçut en outre dans ses 
attributions différentes compétences, parfois éloignées du domaine architectural, comme 
l’imprimerie royale. Le « processus centralisateur, amorcé par Henri IV  et Sully), devait 
aboutir, avec Colbert, à faire de la surintendance des bâtiments, sous le règne personnel 
de Louis XIV, un véritable ministère des beaux-arts » d’autant plus puissant qu’il a aussi la 
fonction de ministre des Finances79. Colbert, qui avait habilement conseillé à Louis XIV de 
supprimer la surintendance des Finances, prendra en 1665 le titre de contrôleur général 
des Finances. Il sera alors à la tête de la nouvelle administration des intendants qui se met 
définitivement en place à son époque. Louvois fit suite à Colbert, et Jules Hardouin 
Mansart (1646-1708) fut surintendant de 1699 à 1708. La surintendance comprend alors 
trois intendants, trois contrôleurs et un trésorier qui sont des officiers. 

2.2! La Surintendance au XVIIIe siècle 

Six surintendants se succédèrent au XVIIIe siècle du duc d’Antin jusqu’au comte 
d’Angiviller80. En 1708, à la nomination du duc d’Antin, la surintendance fut transformée 
en direction (le directeur n’avait plus le droit de payer les dépenses sans le visa du roi81). 

                                                        
77 Maximillien de Béthune, marquis de Rosny puis duc de Sully (1559-1641), surintendant des bâtiments 
de 1602 à 1621. 
78 Arrêt du Conseil rendu à Paris le 7 février 1608 (Arch. Nat., E 16a, fol. 111 r° ; Valois, Inventaire, n° 
11916) et lettres patentes du même jour cité par Bernard Barbiche, op. cit. 
79 Ibid., 30. 
80 (Impr. de Frazier-Soye, Paris, 1938). 
81 Le roi devient dès lors son propre surintendant. La surintendance fut rétablie avec qualité d’office lors 
de la régence par un édit de janvier 1716, en 1726 elle fut à nouveau jugée dispendieuse et d’Antin 
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Deux directeurs marquèrent particulièrement le siècle, le marquis de Marigny82, frère de 
la marquise de Pompadour, et le comte d’Angiviller83. Le directeur travaillait directement 
avec le Roi, ce qui le plaçait au niveau d’un secrétaire d’État bien qu’il n’en eut pas le 
titre. Ses attributions étaient nombreuses : les constructions neuves que le roi entreprenait 
à Versailles84, Paris, Compiègne, les réparations et entretien des maisons et jardins royaux, 
les manufactures des Gobelins, la Savonnerie, etc. Sous l’autorité du roi, il était aussi le 
protecteur de l’Académie de peinture et de sculpture et contrôlait souverainement celle 
d’architecture et l’académie de France à Rome. 

Réunissant un ensemble assez étendu d’édifices royaux dans ses attributions, la direction 
des Bâtiments du roi en centralisait l’administration. Les efforts les plus notables pour 
régulariser le service furent ceux qu’engagea le comte d’Angivillier. 

2.3! La direction des Bâtiments du roi et le comte d’Angiviller, 1774-1791 

À son arrivée à la tête de la direction, le comte d’Angiviller85 pouvait se reposer sur une 
équipe déjà en place dont la collaboration allait se révéler précieuse. Le service était 
composé d’une administration centrale et d’un corps d’architectes. L’administration 
centrale gérait les fonds du service, elle dépouillait le courrier et préparait à la signature 
du directeur. Charles-Étienne-Gabriel Cuvillier et Jean-Étienne Montucla, étaient à la tête 
des bureaux comme premier commis. Administrateurs remarquables, les deux hommes 
jouèrent un rôle important dans le contrôle et la gestion des travaux. 

La direction des constructions était quant à elle confiée à un corps d’architectes86. Ce corps 
comprenait un premier architecte, trois intendants et ordonnateurs généraux triennaux 
ainsi que trois contrôleurs généraux : Gabriel87, Mollet88 et Soufflot89. La charge de premier 
architecte correspondait en réalité à un titre honorifique, son influence dépendait du crédit 
que lui accordait le souverain. Jacques-Ange Gabriel fut le plus célèbre et le plus important 
d’entre eux. Mique90, l’architecte favori de la reine Marie-Antoinette lui succéda. 

En 1776, le comte d’Angiviller fut à l’origine d’une réforme qui rendit son administration 
plus strictement hiérarchisée et abolit la vénalité des charges d’intendants, d’ordonnateurs 

                                                        
redevint directeur. Cf. Sophie Jugie-Bertac, "Le duc d’Antin Directeur des bâtiments du roi, 1708-1736" 
(Thèse pour le diplôme d’archiviste paléographe, 1986). 
82 Le marquis de Marigny fut directeur des bâtiments de 1751 à 1773. Nous n’avons pas pu consulter la 
thèse de l’École des Chartes consacrée à la direction de Marigny qui n’est pas conservée aux Archives 
nationales : Jean Mondain-Monval, "Les bâtiments du roi sous le marquis de Marigny, directeur et 
ordonnateur général des bâtiments, jardins, arts, académies et manufactures royales, (1751-1773)" (Thèse 
pour le diplôme d’archiviste paléographe, 1904). Nommé le 19 novembre 1751 à la mort de Charles 
François Paul Le Normant de Tournhem (1684-1751). 
83 Le comte d’Angiviller fut directeur des bâtiments de 1774 à 1791. Cf. Malotaux, « Le Comte 
d’Angiviller, directeur général des bâtiments, « ministre des beaux-arts » (1774-1791) ». 
84 Le comte d’Angiviller fut directeur des bâtiments de 1774 à 1791. Cf. Ibid. 
85 Jacques Silvestre de Sacy, Le comte d’Angiviller (Paris : Plon, 1953), 
https://books.google.ca/books?id=ZXc5AAAAIAAJ&dq=D%27angiviller+Sacy&hl=fr&sa=X&redir_esc=y 
(accédé le 2 September 2016).  
86 Michel Gallet, «   L’Œuvre de Pierre Desmaisons, architecte du roi de 1733 à 1791 », Bulletin de la 
société d’histoire de l’art français 1959 : pp. 91-100. 
87 Jacques-Ange Gabriel 1699-1782, fut contrôleur général des bâtiments du roi, directeur de l’Académie 
d’architecture. Il fut aussi premier architecte du roi, charge à laquelle il renonça en 1775. Son fils, 
Jacques-Antoine fut contrôleur du château de Marly et membre de l’Académie d’architecture. 
88 Armand-Louis Mollet 
89 Jacques-Germain Soufflot 1713-1780, fut contrôleur général puis intendant général des bâtiments et 
membre de l’Académie d’architecture 
90 Richard Mique 1714-1794, était un élève d’Héré. Il fut l’architecte attitré de Marie-Antoinette, ce qui 
lui valut d’être guillotiné sous la Terreur 
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et de contrôleurs généraux qui entravaient le bon fonctionnement de l’administration91. Le 
premier septembre 1776, une déclaration royale, suivie d’un édit, renforcèrent les 
attributions du directeur général et renouvelèrent un certain nombre de règlements. Toute 
l’administration était régénérée par la réforme de 1776. Les offices inutiles furent 
supprimés ; en particulier la charge de premier architecte du roi susceptible de gêner 
l’autorité du directeur général92. 

La nouvelle administration se composait de neuf commis : trois intendants généraux, un 
architecte ordinaire, un inspecteur général et quatre contrôleurs des bâtiments. Mique, 
Soufflot et Hazon, reçurent93 les commissions d’intendants généraux tandis qu’Heurtier94 
devint inspecteur général. Les intendants généraux étaient chargés des prisées, des 
estimations et de la rédaction des procès-verbaux des marchés pour le service des 
bâtiments. Des inspecteurs particuliers étaient attachés, comme architecte, à chacune des 
maisons royales, telles que le Louvre, les Tuileries, Versailles, Fontainebleau, Compiègne, 
etc. qui dépendaient de la direction. Ils pouvaient avoir sous eux des sous-inspecteurs, 
dessinateurs, commis aux attachements et gardes-magasin. Ils ne pouvaient habituellement 
diriger de travaux étrangers à leurs fonctions sans l’autorisation du directeur. Quatre 
contrôleurs surveillaient l’exécution des travaux autorisés et en certifiaient la situation 
pour en faire accorder des acomptes aux entrepreneurs. 

Il y avait un Bureau central de vérification et de règlement. Les architectes n’étaient point 
chargés de cette fonction. Ils signaient seulement les attachements et le Bureau de 
vérification les conservait pour établir les calculs de quantité et préparer les règlements ; 
ces vérificateurs ne faisaient aucun travail étranger à la place qu’ils remplissaient. 

La déclaration édictait des règles très précises sur l’administration et l’exécution des 
travaux95. Selon Clémence Dufour-Montalescot, elles servirent en partie de base aux 
marchés des travaux publics sous l’Empire96. Les gros travaux et réparations devaient faire 
l’objet d’un devis général avec adjudication au rabais. Les autres travaux étaient entrepris 
sur devis particulier ou général au gré du directeur général. Les dépenses courantes de 
chaque inspection particulière étaient annuellement fixées, et la comptabilité jugée par le 
Conseil de direction. Les membres du Conseil de direction discutant ensemble des 
nouvelles constructions. 

3! L’Académie d’architecture et le Conseil de direction 

3.1! Le rôle de l’Académie d’architecture 

Comme nous l’avons vu, le directeur des Bâtiments du roi était le protecteur de l’Académie 
d’architecture. L’Académie royale d’architecture fondée par Colbert en 1671 fut d’abord 
une école. « Tout maçon pouvant se dire architecte dès lors qu’il sait lire un plan, la 
                                                        
91 Basile Baudez, "Les directeurs des Bâtiments et les carrières des architectes au XVIIIe siècle" (William 
Blake & Co, Paris, 2011). Basile Baudez, « Le comte d’Angiviller, directeur de travaux. Le cas du domaine 
de Rambouillet », Livraisons d’histoire de l’architecture n° 26, 2013 : pp. 13-24. 
https://lha.revues.org/158. 
92 Toutefois, ce titre fut conservé d’une manière honorifique par Gabriel, en retraite et par Mique.Baudez, 
« Les directeurs des Bâtiments et les carrières des architectes au XVIIIe siècle ». 
93 Michel-Barthélémy Hazon 1722-1818, fut intendant et contrôleur des Bâtiments du roi en 1749, puis 
académicien en 1775 et contrôleur des travaux de l’École militaire. 
94 Jean-François Heurtier 1739-1822, devint inspecteur des bâtiments royaux en 1776. Il construisit à 
Versailles le théâtre de Mademoiselle et les deux ailes de l’hôtel de la surintendance, et à Paris, la 
comédie italienne. Sous la révolution il fut un temps Inspecteur général des bâtiments (c. 1791). Il fut 
membre de l’académie des beaux-arts à partir de 1801 et fit partie du Conseil des bâtiments civils. 
95 Sacy, Le comte d’Angiviller. 
96 Clémence Dufour, "Louis Bruyère et la Direction des travaux de Paris" (Thèse pour le diplôme 
d’archiviste paléographe, 1998), 49. 
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compétence n’est défendue par aucun titre. L’entrée à l’Académie donne le titre 
d’architecte du roi. Consultée par le surintendant, l’Académie se constitue en conseil vers 
lequel vont bientôt converger les projets des collectivités provinciales et jusqu’à ceux des 
princes étrangers. Un puissant instrument de centralisation et d’uniformisation a été ainsi 
mis en place. » 

Cette académie allait donner à la manière française sa cohérence, et faire jouer à Paris le 
rôle d’un foyer central. L’Académie d’architecture avait également une fonction de conseil 
auprès de la surintendance des bâtiments. Certains de ses membres formaient auprès du 
surintendant un Conseil de direction. Par ce biais, et par celui des concours du Grand Prix, 
elle avait une certaine influence sur le style des bâtiments et la carrière des architectes. 

Plusieurs siècles d’administration avaient permis l’instauration d’un contrôle direct sur la 
conception, la construction, la réparation et la maintenance de toutes les résidences 
royales et jardins à paris et en province ainsi que des manufactures royales des Gobelins, 
de la Savonnerie et de Sèvres. La direction des Bâtiments du roi qui succéda à la 
Surintendance avait acquis à la fin du XVIIIe siècle le contrôle de nombreux autres 
bâtiments royaux comme la bibliothèque royale, l’église des Invalides, et la place 
Vendôme. Les Bâtiments du roi exerçaient par ailleurs un contrôle indirect sur les 
constructions royales non résidentielles comme les places royales, la planification des 
villes et la construction de certains hôpitaux, hôtels de ville et collèges. Toutefois cette 
surveillance était alors assurée par les intendants, représentants du pouvoir royal. 

Les délégués de la couronne par généralité étaient responsables de tous les aspects de 
l’administration provinciale depuis le juridique jusqu’à la police et les finances. En 
pratique, la plupart de ces intendants jouissaient d’une considérable autonomie dans la 
gouvernance de leur district bien qu’ils devaient composer avec les Parlements locaux et 
les autorités municipales. Aussi, la participation des Bâtiments du roi dans la conception 
et la construction des bâtiments autres que les résidences royales était minimum. Les 
grandes entreprises dans les grandes villes ne faisaient pas partie de ses attributions, celles-
ci dépendaient, par l’intermédiaire de l’intendant, du contrôleur général des Finances97. 
Les Bâtiments du roi n’intervenaient directement dans la gestion de l’intendant que dans 
certaines circonstances : dans ce cas le vœu du roi était transmis à l’intendant au travers 
un « Conseil du Roi composé d’officiels de haut niveau » ou de Jean-Baptiste Kléber (1753-
1800) qui était inspecteur des bâtiments publics en Alsace98. 

3.2! Le rôle du Conseil de direction 

Charles Perrault secrétaire de son conseil des bâtiments de création toute récente. Colbert 
qui s’était montré mécontent des dispositions projetées pour la construction de l’île 
orientale du Louvre où devait se trouver l’entrée principale fit suspendre les travaux du 
Louvre. Il invita alors les architectes de Paris à lui faire part de leurs observations au sujet 
de ces dispositions et à dresser des projets, « leur promettant de faire exécuter celui qui 
aurait le mieux rencontré et que le roi trouverait le plus à son goût ». C’était la première 
fois que l’on ouvrait un concours d’architecture en France. On décida également d’inviter 
les architectes italiens à concourir. 

Pour succéder au cavalier Bernin, le roi créa en 1667 un Petit Conseil des bâtiments 
composé, sous la direction du surintendant, de son premier architecte, Louis Le Vau, de 
son premier peintre, Charles Le Brun, et d’un savant amateur, Claude Perrault. Les 
membres reçurent ordre de travailler « unanimement et conjointement à tous les desseins 

                                                        
97 Louis Hautecœur, Histoire de l’architecture classique en France (Paris : Éditons A. et J. Picard et Cie, 
1963-1967), http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb343352762 (accédé le 18 September 2016, T. IV, p. 75. 
98 O’Connell, « Architecture and the French Revolution », p. 34. 
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qu’ils y auront à faire pour l’achèvement du palais du Louvre, en sorte que ces desseins 
seroient regardés comme l’ouvrage d’eux trois également99. » 

On voit par les Mémoires de Charles Perrault que : « sur sa proposition, il avait été institué 
un Conseil des bâtiments pour l’examen des projets d’achèvement du Louvre et pour lever 
toutes les difficultés au sujet de l’exécution du projet de son frère100. » Ce Conseil était 
sous la présidence de Colbert et composé de Le Vau, Lebrun et Claude Perrault (secrétaire). 
« Le registre où j’écrivais toutes les résolutions… est plein de choses curieuses et qui serait 
très utiles à ceux qui aiment l’architecture ; car mon frère, étant presque toujours contredit 
par M. Lebrun, était obligé de faire à tout moment des dissertations, ou plutôt des leçons 
d’architecture qu’il rapportait par écrit dans l’assemblée suivante, […] » 

Le Conseil de direction était composé du directeur, des trois intendants généraux des 
Bâtiments du roi, de l’architecte ordinaire et de l’inspecteur général. « Les fonctions de ce 
conseil, présidé par le directeur général, étaient de donner son avis sur les projets qui leur 
étaient soumis, sur des questions d’art en général, sur les règlements des mémoires de 
dépenses […]101. » Les projets dressés par les inspecteurs particuliers étaient jugés par ce 
Conseil. Lorsqu’il s’agissait d’arrêter les comptes en conseil, les vérificateurs chargés de 
préparer les prix de règlement entraient dans le conseil, présentaient leur travail et les 
inspecteurs qui avaient dirigé les travaux étaient appelés si c’était nécessaire. 

Conclusion 

La monarchie absolue impliquait que l’ensemble des décisions soient prises par le roi. 
Toutes les décisions étaient soumises à son approbation et il pouvait intervenir, en 
personne, dans les affaires. Louis XV donnait par exemple son avis dans les projets 
bordelais. Toutefois, si l’Ancien régime impliquait une centralisation du pouvoir, de fait, 
l’examen de la plupart des projets de construction était traité par l’intermédiaire des 
représentants du roi dans les provinces : les intendants. Par ailleurs, les affaires 
d’architecture se rangeaient dans les compétences d’administration extrêmement diverses. 
En réalité, à la fin du XVIIIe siècle, la fonction administrative s’exerçait moins au centre 
(les structures des ministères étaient fort légères) qu’à la périphérie. 

Le siècle des Lumières n’avait donc connu en matière d’administration de l’architecture 
publique que l’ébauche d’un système centralisé. Si le comte d’Angiviller, directeur des 
Bâtiments du roi, avait entrepris une réforme qui allait dans le sens de l’uniformisation et 
de l’efficacité, ses efforts ne suffirent pas à mettre fin au désordre financier et administratif. 
Les grands travaux, et particulièrement à Paris, où la municipalité conservait un grand 
pouvoir, étaient dirigés et gérés par une multitude de services, et les architectes jouissaient 
d’une autonomie qui coûtait cher à l’État. Dans les généralités, le contrôle royal se limitait 
souvent à la sanction des actes des autorités locales par l’intermédiaire de l’intendant. 

« Mais l’avenir était en préparation. Le service des Ponts et chaussées offrait le modèle 
d’un nouveau régime administratif, mieux adapté aux tâches de l’État. Il n’avait aucun 
équivalent en Europe. Le trait essentiel en était la centralisation. Toutes les affaires 
parvenaient à un seul personnage, l’intendant des finances, qui, en retour, faisait exécuter 
ses ordres dans la France entière. Une telle organisation favorisait grandement les progrès 

                                                        
99 Cité d’après les extraits du registre des délibérations du Petit Conseil cités par Piganiol de La Force par 
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100 Charles Perrault, Mémoires de Charles Perrault de l’Académie françoise, et premier commis des 
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du pouvoir102. »  Toutefois, il ne faudrait pas exagérer la force du courant centralisateur et 
la profondeur de ses répercussions. 

L’unification administrative n’avait pu être réalisée. « Les divisions administratives de la 
France étaient multiples et incohérentes : il y avait des généralités ou intendances, des 
bailliages et des sénéchaussées, des pays d’élection et des pays d’État, des provinces 
ecclésiastiques et des diocèses, des gouvernements militaires et des commandements en 
chef, des divisions judiciaires, parmi lesquelles les ressorts des Parlements étaient les plus 
importantes103. » Nulle part, les limites des circonscriptions de divers types ne coïncidaient 
entre elles. Et les généralités n’avaient fait que se superposer à ces diverses circonscriptions 
(dans les pays d’élection, le régime est à peine unifié). La tutelle exercée par le 
gouvernement ne suffit pas à imposer une direction centralisée. Une multitude 
d’organismes archaïques et d’offices paralysaient la monarchie à la fin de son existence. 
Les Cahiers de doléances demandaient la réforme complète de ce chaos administratif. Ils 
réclamaient à la fois la simplification des divisions territoriales et le rapprochement du 
chef-lieu administratif et de l’administré. 

 

L’ŒUVRE DE LA CONSTITUANTE 

Ce n’est pas en 1789, comme on aurait pu s’y attendre, qu’il faut trouver l’origine d’une 
véritable centralisation des matières d’architecture et de construction. Avec la convocation 
des États généraux, la première phase de la Révolution allait d’abord conduire à une mise 
en cause de l’absolutisme royal et au renforcement du régime représentatif. Pour désarmer 
les jacqueries, la nuit du 4 août 1789 on décida la suppression des droits féodaux avec la 
suppression des privilèges provinciaux, « ce [fut] finalement tout l’édifice social qui [fut] 
emporté104 ». L’œuvre de table rase de ce que l’on appelle désormais l’Ancien régime 
devait être complétée par le décret d’Allarde du 2-17 mars 1791 qui abolit les jurandes et 
maîtrises, prolongée par la loi Le Chapelier du 14-17 juin 1791. Adoptée le 26 août 1789, 
la Déclaration des droits de l’homme définissait de nouveaux principes en affirmant la 
souveraineté de la nation et en réaffirmant le principe de la séparation des pouvoirs. Forcée 
de pourvoir au déficit des finances, l’Assemblée accepta le principe de la nationalisation 
des biens du clergé le 2 novembre 1789. Les difficultés qui s’élevaient entre le roi et la 
nation au fur et à mesure que l’assemblée poursuivait ses travaux, puis la fuite du 
monarque à Varennes, devaient aboutir à la rédaction d’une constitution qui « recréait le 
pouvoir royal105 ». Elle fut achevée le 3 septembre et acceptée par le roi le 13 septembre 
1791. 

Les cahiers de doléances montrent que partout on se plaignait de l’intendant. La 
population manifestait une certaine hostilité à l’action de l’État et aux agents du pouvoir. 
En fait, le vœu général consistait en l’abolition des intendants et la mise en place d’une 
large décentralisation. En matière de travaux publics, trois revendications principales 
émergeaient : le respect de la propriété privée, une décentralisation complète pour toutes 
les matières de la compétence de l’intendant et la subordination des corps administratifs 
aux assemblées délibérantes106. 

                                                        
102 Petot, Histoire de l’administration des ponts et chaussées, 1599-1815 p. 16. 
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Alors qu’elle devait par la suite fournir une base solide pour une centralisation, nous 
verrons comment l’organisation administrative de la France se caractérise d’abord par une 
forte décentralisation. En 1791, lors de la création du ministère de l’Intérieur, son 
portefeuille réunit l’ensemble des affaires liées à l’architecture et aux travaux publics, aussi 
convient-il de préciser l’étendue de la surveillance qu’il était alors appelé à exercer sur 
ces matières dans le contexte de la nouvelle constitution et d’une défiance de la 
Constituante à l’égard du pouvoir exécutif. 

1! Administrer l’Intérieur 

Une spécialisation ministérielle commencée avant le XVIIe s’était accentuée jusqu’à la fin 
de l’Ancien Régime, mais sans cependant se réaliser d’une manière complète et 
satisfaisante. « Il y a bien, sous Louis XIV, un secrétaire des Affaires étrangères, un 
secrétaire de la Marine, un secrétaire de la Guerre, un secrétaire de la Maison du roi et 
des Cultes, un chancelier, un contrôleur général des Finances ; mais comme il n’y a pas 
de ministère de l’Intérieur, l’administration générale des provinces continue de se répartir 
entre ces six hauts fonctionnaires. » La création du ministère de l’Intérieur en 1791, 
constitua en quelque sorte le terme de cette évolution. 

1.1! L’Œuvre de la Constituante 

La Constituante s’efforça d’instaurer un régime administratif conforme aux vœux des 
cahiers de doléances. « L’assemblée constituante bouscula tous les cadres de l’ancienne 
administration et créa une organisation territoriale entièrement neuve, rationnelle et 
étroitement hiérarchisée : le territoire français fut divisé en départements, les départements 
en district, les districts en cantons et ceux-ci en communes107. » Cette organisation se 
voulait uniforme et simplifiée par rapport à l’incohérence et la complexité de l’Ancien 
régime qui entravait l’action administrative. Ce fut d’abord de l’administration communale 
que s’occupa l’assemblée en en fixant les traits par la loi du 14 décembre 1789. Peu après, 
la loi du 22 décembre 1789 et les lettres de patentes de janvier 1790 fixèrent les cadres 
de l’administration départementale. Pour finir, le 15 février 1790, le territoire français fut 
divisé en quatre-vingt-trois départements. 

Aux termes de ces décisions, chaque subdivision administrative se voyait dotée d’une 
assemblée locale. La Constituante établit une municipalité par commune, une assemblée 
par district, et une autre pour chaque département, seuls les cantons étaient dépourvus 
d’administration. « Le souvenir des intendants et de leurs subdélégués étant odieux, 
l’assemblée décréta que les autorités locales seraient directement subordonnées au roi 
représenté dans chaque commune et chaque district par un procureur syndic, dans chaque 
département par un procureur général syndic. Mais ces procureurs et procureurs généraux 
syndics ne seraient non pas nommés par le pouvoir exécutif, mais élus par les mêmes 
électeurs que les membres des assemblées locales108. » Étroitement hiérarchisées entre 
elles, ces nouvelles autorités géraient les affaires locales, entendues dans le sens le plus 
large : contributions, assistance, prisons, écoles, agriculture, travaux publics, etc. 

Le département était administré par un Conseil général dont les trente-six membres étaient 
élus par l’Assemblée électorale du département. Il désignait pour le représenter dans 
l’intervalle des sessions un Directoire du département composé de huit membres rétribués. 
Agent d’exécution du Conseil général, ce Directoire s’occupait des contributions, de 
l’assistance, des prisons, des écoles, de l’agriculture, des ponts et chaussées, etc. Pour faire 
appliquer les lois et décrets, il pouvait prendre des arrêtés. 
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Comme le département, le district était doté d’un Conseil général, ici de douze membres 
qui nommaient en leur sein un bureau permanent de quatre citoyens. Les administrations 
de district opéraient la répartition des impôts entre les communes et de la vente des biens 
nationaux. Elles avaient en outre à se charger de l’assistance, de la garde nationale, des 
travaux publics et de l’établissement des listes de citoyens actifs. Elles eurent du mal à se 
mettre en marche, rapidement elles furent occupées par la vente des biens nationaux. En 
matière de travaux publics, elles s’occupaient de l’entretien des routes, des dessèchements 
de marais et de la lutte contre les inondations. Ses opérations portèrent également sur la 
surveillance du partage des biens communaux entre les communes. 

Le canton, qui ne disposait d’aucune autorité à sa tête, ne constituait qu’une 
circonscription administrative. « La vie politique et administrative locale [résidait] dans les 
communes109 ». Chaque paroisse eut sa municipalité régie par la loi du 14 décembre 1789. 
Là encore, les communes furent dotées d’un conseil général mais cette fois avec deux 
échelons : les notables dont le nombre varie de six à quarante-deux suivant la population, 
et les officiers municipaux dont le nombre varie de trois à vingt et un. Ces derniers 
composaient « le corps municipal, élément actif et permanent du Conseil général de la 
commune110 ». Le conseil général de la commune de Paris fut quant à lui régi par une loi 
particulière votée le 21 mai 1790 et promulguée le 27 juin. Il se composait de cent 
quarante-quatre notables élus à raison de trois par chacune des quarante-huit sections de 
la capitale. Le corps municipal comptait quarante-huit officiers municipaux élus par les 
sections, parmi les notables. Il y avait enfin un Bureau municipal de seize administrateurs, 
choisis par le conseil général au scrutin individuel, parmi les quarante-huit officiers 
municipaux. Les officiers qui ne faisaient pas partie du bureau, formaient le Conseil 
municipal de Paris. À la tête de la commune, on trouvait un maire élu pour deux ans par 
tous les citoyens actifs et rééligibles. 

Le Conseil général de la commune se réunissait pour les affaires importantes : acquisitions 
ou aliénations d’immeubles, impôts extraordinaires, dépenses locales, emprunts et 
travaux. Les affaires moindres ressortissaient au corps municipal qui traitait par exemple 
de la gestion des biens de la commune, du budget, des travaux publics, de la voirie, de la 
réparation et de la perception des contributions directes, des versements de fonds. Les 
municipalités avaient, par ailleurs, un pouvoir réglementaire assez étendu, notamment en 
matière économique. 

À tous les échelons de l’organisation locale, étaient établis des procureurs syndics, élus 
par les mêmes électeurs que les conseils (sauf celui des communes, élu par l’ensemble des 
électeurs actifs), avec voix consultative dans les affaires. Ils étaient les représentants du roi 
auprès des différentes administrations. Les procureurs généraux syndics auprès des 
départements étaient chargés de requérir l’application des lois, ils suivaient les 
délibérations des Conseils généraux et des directoires. Ils communiquaient directement 
avec les ministres. Ainsi, Jacques Godechot relève que, loin de transformer les 
départements en petites républiques autonomes, la nouvelle organisation était assez 
étroitement subordonnée à l’autorité royale puisque les Conseils généraux étaient 
uniquement des organes administratifs et n’avaient, en aucune mesure, le caractère 
représentatif. « Le roi pouvait annuler ceux de leurs actes qu’il jugeait contraires aux lois 
ou aux ordres reçus ; en cas de désobéissance réitérée, il pouvait même suspendre les 
conseils et traduire leurs membres devant les tribunaux. Seule l’Assemblée législative avait 
le droit de dissoudre un Conseil général et d’ordonner de nouvelles élections111. » 

Néanmoins, les autorités locales étaient douées d’une certaine latitude dans leur gestion. 
Rapidement, elles furent absorbées par des affaires de plus en plus nombreuses. Elles 

                                                        
109 Ibid., 109. 
110 Ibid. 
111 Ibid., 102-103. 
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exécutèrent ponctuellement les ordres reçus de Paris. « Il y eut parfois des résistances, 
voire des refus d’obéissance et des conflits. Plus fréquents, peut-être, furent les conflits à 
l’intérieur du département entre l’administration départementale et les administrations de 
districts ou de commune. « Toutefois, [toujours selon Jacques Godechot] jusqu’à la chute 
de la monarchie ces rouages administratifs fonctionnèrent convenablement. Ce n’est que 
plus tard, en 1793, lorsqu’il y eut décalage entre l’esprit de la Convention et celui des 
administrations départementales encore composées de gros propriétaires fonciers que les 
conflits devinrent vraiment graves et finirent par engendrer la crise fédéraliste112 ». 

Ainsi les autorités locales prirent, dans un premier temps, un rôle prépondérant dans la 
direction des travaux. Le 1er décembre 1789, la direction des travaux publics fut confiée 
aux corps municipaux de même que les travaux de réparation ou reconstruction des 
églises, presbytères, etc. La113 loi du 22 décembre 1789 – Janvier 1790 attribua de grands 
pouvoirs aux administrations départementales. Sous l’autorité du roi, chef suprême de la 
nation et de l’administration générale du royaume, elles furent chargées de la « direction 
et confection des travaux pour la confection des routes, canaux et autres ouvrages publics 
autorisés dans le département114 ». 

« Imbues de leurs nouveaux pouvoirs115 » les jeunes municipalités voulaient agir avec 
beaucoup d’indépendance. Les conflits entre les municipalités et administrations de 
départements ou de district furent nombreux. « Mais le grand défaut de l’organisation 
municipale fut l’ignorance des municipalités rurales chargées de travaux importants et 
minutieux. » Elles eurent en premier lieu à s’occuper de la transition administrative puis 
elles furent mobilisées par la perception de l’impôt et occupées de l’inventaire des biens 
et ventes des biens nationaux. Les famines de l’an III et an IV puis les accaparements 
allaient très largement limiter ensuite l’engagement des autorités locales dans des travaux 
d’édilités.  

Cette forte décentralisation remettait en cause l’existence même de certaines 
administrations d’Ancien régime. La Constituante envisagea d’abord la suppression de 
l’administration centrale des Ponts et chaussées pour la rendre aux départements. Une 
discussion du 4 novembre 1791 envisageait de laisser la profession d’ingénieur 
parfaitement libre et de confier les travaux des ponts, chemins, canaux et tous les détails 
de l’exécution à des gens de l’art choisis par les directoires de département116. De la 
Millière combattit quelques-uns de ces projets dans deux mémoires remis en 1790 au 
comité des finances de l’Assemblée nationale117. La pénurie financière offrait un argument 
de poids à la thèse décentralisatrice. Finalement, la réorganisation des Ponts et chaussées 
par la constituante se traduisit par un projet de décret de Lebrun du 15 octobre 1790 
largement inspiré de l’ancienne constitution du corps. Fortement mis en cause lors des 
débats, ce choix finit par primer et le corps des ponts et chaussées fut maintenu par les 
lois du 19 janvier 1791 et du 18 août 1791118. 

                                                        
112 Ibid., 105. 
113 Table des matières, des noms de lieux et des noms de personnes contenus dans les procès-verbaux des 
séances de l’assemblée constituante, depuis le 5 mai 1789 jusqu’au 30 septembre 1791 inclusivement 
(Paris : Imprimerie nationale, an XIV). 
114 Jean Petot, op. cit., p. 345. 
115 Jacques Godechot, op. cit., p. 111. 
116 Petot, Histoire de l’administration des ponts et chaussées, 1599-1815 p. 344. et Antoine Picon, 
L’invention de l’ingénieur moderne (Paris : Presses de l’École nationale des Ponts et chaussées, 1992), 
pp. 245-suiv. 
117 de la Millière, Mémoire sur le département des ponts et chaussées (Paris : Imprimerie royale, 1790). 
118 « Loi relative à l’organisation des Ponts et chaussées, donné à Paris, le 19 janvier 1791. Décret de 
l’Assemblée nationale des 4 novembre, 14, 16, 28, 31 décembre 1790, sur les Ponts et Chaussées » dans 
Lois et actes du gouvernement. Paris, imprimerie royale, 1834-1835. T. II, p. 342-346. Lois du 19 janvier 
et du 18 août 1791 relatives aux Ponts et chaussées reproduites dans Lois, instructions et règlements qui 
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Mais ces lois renforcèrent considérablement le pouvoir des autorités locales. Les 
Directoires des départements purent désigner ceux des ingénieurs qu’ils désiraient 
conserver. D’après l’instruction du 17 avril 1791, « aucun ingénieur de quelque grade qu’il 
soit ne pourra s’occuper d’un projet que de l’ordre du directoire de département. » Les 
ingénieurs en chef et leurs subordonnés, appelés désormais ingénieurs ordinaires au lieu 
de sous-ingénieurs, devaient obéissance aux départements dont dépendaient l’essentiel 
des travaux publics et, même lorsque les travaux étaient aux frais du trésor public, 
l’exécution des travaux incombait aux administrations départementales, les Directoires de 
district procédant aux adjudications. Cependant, le rôle de l’assemblée des ponts et 
chaussées était maintenu, et les projets qui n’étaient pas agréés étaient renvoyés au 
Directoire pour leur révision119. 

Les travaux d’architecture qui ne relevaient pas à cette époque d’un tel corps, étaient donc 
laissés à l’entière liberté des Directoires et des corps municipaux. Les autorités locales 
opéraient seules le choix des agents, l’établissement des projets, l’établissement du 
montant de la dépense, ainsi que l’exécution. Toutefois, le pouvoir central gardait prise 
sur les autorités locales. Le roi, qui disposait auprès de chacune de ces administrations de 
procureurs syndics communiquant avec les ministres, avait en théorie le droit d’annuler 
leurs actes. De quels moyens avait donc été doté l’échelon central pour assurer une telle 
tutelle ? 

1.2! La création du ministère de l’Intérieur 

Le pouvoir constituant différait des pouvoirs ordinaires puisqu’il concentrait à la fois le 
législatif et l’exécutif120. Les États généraux s’étaient transformés en Assemblée nationale 
constituante le 17 juin 1789. L’assemblée allait, petit à petit, créer de nombreux comités 
qui allaient doubler les ministères et, bientôt même, se substituer à eux pour gouverner la 
France. L’assemblée allait devenir toute puissante, elle serait bientôt forcément consultée 
pour le moindre ouvrage. Pourtant, le régime constitutionnel de 1791 n’avait pas, à 
proprement parler, un caractère parlementaire. C’était par l’intermédiaire des ministres 
que le roi exerçait, en fait, son pouvoir exécutif. Ainsi le gouvernement – c’est-à-dire le 
roi assisté de ses ministres – dirigeait l’administration, s’occupait du maintien de l’ordre et 
de la tranquillité publique. Les ministres étaient choisis et révoqués par lui, et ne 
dépendaient que de lui. Mais l’Assemblée avait cherché à affaiblir l’exécutif en 
n’instaurant ni Conseil des ministres régulier, ni président du conseil. Les ministres 
travaillaient donc isolément et devaient rendre compte de leur administration à 
l’Assemblée. 

1.2.1! Les attributions du ministère de l’Intérieur 
Les attributions du ministère de l’Intérieur furent définies par le décret du 27 avril 1791 
relatif à l’organisation des ministères, promulgué le 25 mai 1791 après l’acceptation du 
roi. Six ministères étaient définis par le pouvoir législatif (Justice, Intérieur, Contributions 
et revenus publics, Guerre, Marine et Affaires étrangères). L’article sept spécifiait les 
attributions du ministère de l’Intérieur : 

Le ministre de l’Intérieur sera chargé, 

1° De faire parvenir toutes les lois aux corps administratifs ; 

                                                        
concernent spécialement le service des Ponts et chaussées, de la navigation intérieure, des bacs, usines, 
ports de commerce, etc., depuis 1789 jusqu’à 1806 (Paris : Gœury, 1820), pp. 13-18, 46-48. 
119 Petot, Histoire de l’administration des ponts et chaussées, 1599-1815 p. 347. 
120 Jean-Pierre Machelon, « L’administration sous la Révolution française : Entre l’exécutif et le législatif », 
La Revue administrative Vol. 44, n° 261, 1991 : doi:10.2307/40782712. 
http://www.jstor.org/stable/40782712. 
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2° De maintenir le régime constitutionnel, et les lois touchant les assemblées de communes par 
communautés entières ou par sections, les assemblées primaires et les assemblées électorales, les 
corps administratifs, les municipalités, la constitution civile du clergé, et provisoirement 
l’instruction et l’éducation publiques ; sans que de la présente disposition on puisse jamais induire 
que les questions sur la régularité des assemblées et la validité des élections, ou sur l’activité et 
l’éligibilité des citoyens, puissent être soumises au jugement du pouvoir exécutif. 

3° Il aura la surveillance et l’exécution des lois relatives à la sûreté et à la tranquillité de l’intérieur 
de l’État ; 

4° Le maintien et l’exécution des lois touchant les mines, minières et carrières, les ponts et 
chaussées et autres travaux publics, la conservation de la navigation et du flottage sur les rivières, 
et du halage sur les bords ; 

5° La direction des objets relatifs aux bâtiments et édifices publics, aux hôpitaux, établissements 
et ateliers de charité, et à la répression de la mendicité et du vagabondage ; 

6° La surveillance et l’exécution des lois relativement à l’agriculture, au commerce de terre et de 
mer, aux produits des pêches sur les côtes et des grandes pêches maritimes ; à l’industrie ; aux 
arts et inventions ; fabriques et manufactures, ainsi qu’aux primes et encouragements qui 
pourraient avoir lieu sur ces divers objets ; 

7° Il sera tenu de correspondre avec les corps administratifs, de les rappeler à leurs devoirs, de 
les éclairer sur les moyens de faire exécuter les lois, à la charge de s’adresser au Corps législatif, 
dans tous les cas où elles auront besoin d’interprétation ; 

8° De rendre compte tous les ans au Corps législatif de [p. 216] l’état de l’administration générale, 
et des abus qui auraient pu s’y introduire. 

Article 8 

Il soumettra à l’examen et à l’approbation du Roi les procès-verbaux des conseils des 
départements, conformément à l’article 5 de la section troisième du décret sur les assemblées 
administratives121. 

Dès lors, le ministère de l’Intérieur héritait en partie (avec le ministère des Contributions 
publiques) des compétences anciennement dévolues au Contrôleur général des finances 
et d’attributions nouvelles. Outre la Police assurant la sûreté de l’État, le département de 
l’Intérieur apparaissait comme un coordinateur qui réalisait l’articulation entre 
l’Assemblée et le pays réel organisé dans ses nouveaux cadres. Ce caractère était 
particulièrement patent si l’on se réfère à la place accordée dans le décret à la nouvelle 
administration départementale et communale dont le ministre devait assumer la mise en 
œuvre et le suivi.  

Ce qui nous intéresse surtout ici, c’est que le ministère rassemblait dans ses attributions 
l’ensemble des compétences liées à l’architecture, aux Travaux publics et aux Mines. Avec 
« la direction des objets relatifs aux bâtiments et édifices publics », le ministère de 
l’Intérieur se trouvait aussi chargé de l’entretien du service public, charge qui pouvait 
l’amener à développer en son sein des secteurs administratifs technocratiques122. D’après 
le plan d’organisation du département de l’Intérieur, approuvé par la décision du roi du 
26 octobre 1791, l’expédition des affaires relative aux bâtiments civils fut confiée à la 
quatrième division du ministère123.  

Cependant, il faut noter « la volonté des Constituants de borner strictement le rôle du 
ministère de l’Intérieur à l’exécution des lois : on précisait explicitement qu’il n’avait 
                                                        
121 « 25 mai 1791. Loi relative à l’organisation du ministère, Décret de l’Assemblée nationale, du 27 avril 
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aucun pouvoir de contrôle sur la souveraineté populaire exercée localement ; au contraire, 
il rendrait compte aux représentants de la Nation124 ». Si la faculté d’interpréter les lois 
pouvait offrir une certaine latitude à un ministre entreprenant, elle ne fut qu’appliquée a 
minima. « La plupart des ministres firent preuve à cette époque d’une sujétion parfaite à 
l’assemblée, sollicitant son avis pour la moindre interprétation de la loi.125 » Seul Jean-
Marie Roland rendit quelque éclat à la fonction ministérielle en réglant de nombreux 
problèmes de compétence à l’égard de ses collègues et en réorganisant les bureaux de son 
département et en précisant son fonctionnement126. 

1.2.2! L’organisation du ministère de l’Intérieur 
« La Révolution marqua une progression notable en direction d’une division rationnelle 
du travail administratif, ce qui transparaît dans l’organisation d’ensemble du pouvoir 
exécutif. Animés du même esprit que les législateurs, les ministres procédèrent, 
quoiqu’inégalement, au classement des attributions de leurs départements et à leur 
regroupement pratique127 ». Les attributions du ministère de l’Intérieur étaient nombreuses, 
étendues et variées, juxtaposant des domaines politiques sensibles et des tâches plus 
techniques. Toutefois, ces compétences, moins disparates que celles de l’ancien 
Contrôleur général ou de la Maison du roi, pouvaient faire l’objet d’une typologie 
fonctionnelle. Mais un tel classement thématique ne s’imposa pas d’emblée aux titulaires 
du portefeuille128. 

Un premier plan d’organisation du département montre une répartition des compétences 
entre six divisions qui associaient un découpage géographique, coutumier à 
l’administration royale, et un regroupement thématique. Étrangement, certains domaines 
d’activités paraissent éclatés entre plusieurs divisions. Si la quatrième division devait 
administrer les bâtiments publics, les prisons et les hospices lui échappaient et revenaient 
à la Cinquième division. C’était parce qu’il s’agissait de l’administration des 
établissements. Mais les compétences de cette quatrième division étaient extrêmement 
disparates129. « La quatrième division, sise dans l’hôtel du ministre, correspondrait avec 
douze départements et s’occuperait en outre de l’éducation publique, des sciences et des 
arts, des académies, des spectacles, des édifices et monuments ; elle traiterait aussi des 
demandes de pensions, de gratifications et de secours, ainsi que de la gestion des relais 
de poste et des indemnités à verser aux maîtres de postes, et enfin, « de toutes les affaires 
qui n’ont point de département fixe130 ». La cinquième division devait, quant à elle, hériter 
des Ponts et chaussées, des canaux, des mines et carrières, des hôpitaux et des prisons, 
des ateliers et secours charitables, et de la mendicité (cinquième division, hôtel Saint-
Lazarre). 

L’organisation en bureaux de ces divisions aurait pu contrebalancer ce rassemblement de 
compétences plutôt disparates. Dans un État des bureaux du ministère de l’Intérieur, remis 
à l’Assemblée nationale en exécution du décret du 14 janvier 1792, daté du 8 mars 1792, 
le défaut de rationalité de cette organisation se confirmait dans sa mise en pratique. 
Comme le montre Catherine Kawa, les attributions extrêmement diverses de la quatrième 
division étaient assumées par un seul bureau de neuf personnes. En revanche, la cinquième 
division comptait 26 employés répartis équitablement entre trois bureaux de huit à dix 
personnes, chargés le premier des Ponts et chaussées, le second des « Municipalités, 
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Hôpitaux et enfants exposés » et le troisième des « Mines et minières, et de la mendicité 
et des ateliers de secours131. » 

Si l’on progressait dans le regroupement logique des compétences, « l’association des 
mines et de la mendicité ne laisse pas de surprendre132. » Surtout on peut douter que 
l’organisation adoptée ait été en mesure de remplir les tâches qui avaient été dévolues par 
la loi au ministre. On s’interroge sur la capacité de la quatrième division à absorber 
l’immensité de sa tâche avec un personnel si peu nombreux, à moins de considérer l’action 
du ministère sur ces matières comme une simple tutelle. De plus des confusions 
persistaient non seulement dans la répartition des attributions par territoires et par affaires, 
mais aussi au sein des divisions. 

« Pour remédier à cet état de choses, Roland demanda et obtint de l’Assemblée le 2 juin 
1792, l’autorisation de faire dans son département les réformes et les changements qui lui 
paraissaient utiles, dans le but d’en améliorer le fonctionnement et de favoriser 
l’économie133 ». Ce remaniement remettait en cause de la gestion de l’administration de 
l’Ancien régime. Mais il n’eut le loisir de réaliser ces réformes qu’après son retour au 
ministère le 10 août 1792. 

1.2.3! Le ministère républicain 
Pour l’année 1793, l’Almanach national suggère le résultat de la réorganisation opérée par 
Roland des attributions des diverses divisions134. Il y eut regroupement de compétences. 
« Ainsi la Première division avait agrégé les attributions des deuxième, troisième et 
quatrième divisions touchant la correspondance avec les administrations locales et le 
régime constitutionnel135 ». Elle assurait désormais l’exécution des lois de police, de 
répression et de toutes les mesures destinées à assurer l’ordre public. C’est dans cette 
Première division considérablement étendue qu’étaient aussi traitées les affaires relatives 
aux hôpitaux et aux prisons136. Tandis que les anciennes deuxième et troisième division, 
dépouillées de leurs compétences territoriales, furent réunies en une division chargée de 
questions essentiellement financières comme la rémunération des fonctionnaires, les 
pensions de secours ou la comptabilité. 

La troisième division correspondait à l’ancienne quatrième division et conservait ses 
compétences relatives à l’instruction publique, aux sciences, aux arts et aux spectacles. 
Ses compétences sur l’architecture publique étaient précisées : on trouvait parmi ses 
attributions les « édifices et monuments publics », « l’administration des Tuileries, du 
Louvre et de ses dépendances », « celle des maisons nationales situées hors de Paris et 
dépendantes précédemment de la liste civile » et « le garde-meuble137 ». La division gérait, 
par ailleurs, les manufactures nationales de Sèvres et des Gobelins et était chargée de la 
mise en place du nouveau système des poids et mesure. La quatrième division, dégagée 
de l’administration des prisons et des secours, s’occupait des Travaux publics (Ponts et 
chaussées) et des Mines ; elle fut placée sous la direction de Gabriel-Étienne Lecamus 
(1746-après 1817) « homme de confiance de Roland138 ». 
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au cours de 1793 semble avoir connu des variations assez sensibles. Cf. Ibid., 75-77. 
135 Ibid., 76. 
136 Almanach national de France. Paris : Imprimerie de Testu. 1793. p. 129 et suiv. « régime administratif 
des hôpitaux, des enfants-trouvés, des prisons et dépôts de mendicité. 
137 Ibid. 
138 Édith Bernardin, Roland et le ministère de l’Intérieur (1792-1793), Bibliothèque d’histoire 
révolutionnaire 2 (Paris : Société des études robespierristes, 1964). 
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C’était sans doute par souci de ne pas confier aux mêmes bureaux à la fois l’administration, 
le contentieux et le financement, que l’examen « du contentieux de tous les objets relatifs 
aux travaux publics » relevait de la Première division. Ainsi, « l’examen des demandes des 
corps administratifs et municipalités, tendant à être autorisées à faire des acquisitions 
d’emplacements pour l’établissement des administrations et autres usages publics, tels que 
maisons d’arrêt, de justice, de réclusions, de fers et de détention, et leur envoi au Corps 
législatif139 » se trouvaient dans les attributions de la Première division qui apparaissait, de 
ce point de vue, comme une véritable administration des affaires départementales et 
communales140. 

L’examen de l’Almanach de l’an II montrait que la structure du ministère de l’Intérieur 
s’était à peu près fixée141. La stabilité de l’organisation des bureaux devait favoriser le 
traitement rapide des affaires, dans un ministère où l’information circulait le long de la 
pyramide hiérarchique entre les chefs et le personnel des bureaux. Cette stabilité qui se 
fondait sur une délimitation rationnelle des compétences était à peine atteinte au moment 
de la disparition des ministères en l’an II142. 

1.3! Conclusion 

La réorganisation opérée par la première Révolution avait rationalisé l’organisation 
administrative de la France. Toutefois, la réunion des compétences sur la construction 
dans les mains du ministre de l’Intérieur ne peut pas être interprétée à elle seule comme 
une véritable centralisation des matières d’architecture et de travaux publics. La première 
organisation du ministère était encore assez proche de celle de l’ancienne administration 
royale. Mais elle recevait des compétences nouvelles ayant trait à la mise en place de la 
nouvelle organisation départementale et communale du royaume. 

Tout occupés à séparer les pouvoirs, les Constitutionnels avaient cherché à limiter ceux 
de l’exécutif, c’est-à-dire du despotisme, au profit du législateur élu. Dès le 30 septembre 
1789, le roi se voyait refuser le droit de prendre des règlements mêmes provisoires. Au 
titre de la constitution de 1791, « Le pouvoir exécutif ne peut faire aucune loi, même 
provisoire, mais seulement des proclamations conformes aux lois, pour en ordonner ou en 
rappeler l’exécution143 ». De fait, les ministres se voyaient dans l’interdiction d’édicter des 
mesures à caractère général et impersonnel ; cette règle n’allait être assouplie que sous le 
Directoire. « Il n’y avait pas de place pour un pouvoir réglementaire dont aurait disposé le 
chef de l’administration, fut-ce pour faciliter l’exécution de la loi144 ». En revanche, aucun 
risque ne paraissait à craindre avec les administrateurs locaux, aussi le pouvoir 
réglementaire ne leur fut pas refusé. 

À tous les échelons, on retrouvait une transformation identique. À l’intendant 
correspondait le Directoire de département, avec des pouvoirs exactement semblables. Il 
dirigeait entièrement les travaux, passait les marchés, faisait voter les fonds nécessaires, 
donnait ses ordres aux maîtres d’œuvre. Les Trésoriers de France firent place aux juges de 
district, chargés comme eux de la police et de la conservation des routes. Alors que sous 
l’Ancien régime, le Contrôleur général centralisait la surveillance des actes de trente-deux 
                                                        
139 Almanach national de France, op. cit., 1793. 
140 En vertu de la « Loi qui prescrit les déclarations à faire par les différents corps administratifs, 
relativement aux édifices qui peuvent leur être nécessaires pour leur établissement ; et ordonne qu’il ne 
pourra être par eux fait aucun emprunt, ni établi aucune imposition pour subvenir aux frais de ces 
établissements, sans l’autorisation spéciale du corps législatif. » Donné à Paris le 11 février 1791. Décret 
de l’assemblée nationale du 7 février 1791 dans Lois et actes du gouvernement (Paris : Imprimerie royale, 
1834-1835 T. III, p. 380-381. 
141 Almanach national de France. Paris : Testu, an II. p. 136 et suiv. 
142 Kawa, Les ronds-de-cuir en Révolution p. 80. 
143 Constitution du 3 septembre 1791, Titre 3, Chapitre 4, Section 1ère, article 6. 
144 Machelon, « L’administration sous la Révolution française : Entre l’exécutif et le législatif ». 
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Intendants dévoués à l’État, « le nouveau régime instituait des assemblées et des directoires 
nombreux, incompétents et avides d’indépendance145 ». Pourtant, malgré l’élection de ses 
administrateurs, « celles-ci n’avait pas de caractère représentatif et n’étaient destinées qu’à 
recevoir et à transmettre les ordres du pouvoir central, et non être le siège d’une 
administration décentralisée146. » 

Pour l’historien du corps des Ponts et chaussées, Jean Petot, la rare administration 
véritablement centralisée de l’Ancien régime s’y était brisée. Alors que les nouvelles 
divisions administratives présentaient un cadre institutionnel rationalisé, soumise à des 
autorités mal coordonnées, la nouvelle organisation ne pouvait fonctionner. Il semble que 
l’autorité du ministère de l’Intérieur se limita, en ce qui concerne les travaux des 
départements, a une simple surveillance. Tandis que le ministre de l’Intérieur était 
cantonné dans son action, la Constituante plaçait de plus en plus les ministères dans sa 
dépendance. Elle multipliait les comités auxquels toutes les réclamations et toutes les 
affaires, si insignifiantes soient-elles, devaient être transmises. On voit, d’après les procès-
verbaux de ces comités, se préparer la centralisation que la Convention allait ériger en 
système. 

La Constituante avait donc suivi une pratique très éloignée de l’idéal de séparation des 
pouvoirs. En fait, elle avait réalisé une simple substitution des autorités. À la place du roi 
absolu par la grâce de dieu, c’était l’Assemblée nationale, souverain absolu par la grâce 
de la volonté générale, qui légiférait, gouvernait et administrait tout à la fois. Quant au 
roi, « chef suprême de l’administration du royaume », son rôle se bornait en réalité à la 
sanction des décrets de la Constituante. 

2! La dévolution des Bâtiments du roi 

2.1! Le devenir de l’ancienne inspection 

Il est abusif de trouver l’origine du processus de centralisation, qui culmine avec la 
création de la Commission des travaux publics, dans la dissolution de l’ancienne 
administration des Bâtiments du roi et dans la démission de son directeur le comte 
d’Angiviller (1730-1809) . Nous l’avons vu, les Bâtiments du roi constituaient, sous 
l’Ancien régime, l’administration du domaine privé du souverain. En raison de cette 
propriété, les édifices placés sous la surveillance d’un surintendant puis d’un directeur ont 
toujours relevé directement du pouvoir royal. 

La disparition des Bâtiments du roi engendrait plutôt un transfert de propriété qui 
débouchait sur l’émergence de la notion de propriété nationale. Certes, la réunion de 
l’administration de ces propriétés dans les compétences du ministère de l’Intérieur devait 
contribuer à définir les contours du service des bâtiments civils tel que nous le connaîtrons 
dans la première moitié du XIXe siècle en faisant entrer nombre d’édifices dans le domaine 
public. Mais l’avènement de l’Empire puis de la Restauration allait recréer une 
administration indépendante pour la gestion du domaine lié à l’usage du souverain (la 
Maison de l’empereur puis la Maison du roi). C’est plutôt parce que le ministre de 
l’Intérieur disposait d’une administration directe sur ces édifices, qu’il ne possédait pas sur 
les travaux départementaux et communaux, que cette réunion dans ses attributions nous 
intéresse dans la définition du futur service des bâtiments civils. 

                                                        
145 Petot, Histoire de l’administration des ponts et chaussées, 1599-1815 p. 352. 
146 Machelon, « L’administration sous la Révolution française : Entre l’exécutif et le législatif », p. 207. 
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2.2! Le déclin de l’ancienne administration des Bâtiments du roi (1789-1792) 

Comme nombre des institutions d’Ancien régime, les Bâtiments du roi survirent à la phase 
initiale de la Révolution. L’administration ne fut formellement dissoute qu’en août 1792, 
à un moment crucial de la Révolution, avec l’abolition de la monarchie. Mais les attaques 
portées à son encontre devaient sévèrement compromettre ses opérations147. Parmi ces 
événements déstabilisateurs, le décret de l’Assemblée constituante du 27 avril 1791 qui 
fixa les attributions des nouveaux ministères gouvernementaux en assignant au ministère 
de l’Intérieur plusieurs des attributions de la « Maison du Roi ». Nous l’avons vu, la loi 
stipulait que le ministère de l’Intérieur serait responsable de « la direction des objets 
relatifs aux bâtiments et édifices publics » aussi bien que des « ponts et chaussées et autres 
travaux publics » et « arts et inventions148 ». Dans quelle mesure les compétences alors 
dévolues au ministère de l’Intérieur mettaient-elles en cause l’administration des Bâtiments 
du roi ? 

Bien que l’administration des Bâtiments du roi n’était pas ici explicitement mentionnée et 
que d’Angiviller ne fut pas démis de ses fonctions, de nombreux historiens ont vu dans 
cette décision la mort annoncée de l’administration royale d’architecture149. Mais les 
historiens s’égarèrent en pensant que les compétences du ministère de l’Intérieur avait 
simplement remplacé les Bâtiments du roi. Comme nous le verrons, même si les Bâtiments 
du roi étaient bel et bien l’institution architecturale d’État sous l’Ancien régime, le corpus 
d’établissements qu’elle administrait n’était pas le même que celui qu’allait contrôler par 
la suite le ministère de l’Intérieur dans la première moitié du XIXe siècle. Or, la catégorie 
d’édifices dont la surveillance revenait au ministère de l’Intérieur en 1791 ne coïncidait 
pas avec celle placée sous la surveillance du directeur des Bâtiments du roi. Et, avant la 
chute de la monarchie, les propriétés royales continuèrent à relever d’une administration 
particulière qui fut ensuite placée dans les attributions du ministère de l’Intérieur avant de 
réapparaître avec a création de la Maison de l’Empeureur sous l’Empire. 

Toutefois cet épisode est crucial pour comprendre la généalogie de l’administration de 
l’architecture publique après la Révolution. Si cette loi ne touchait en aucune manière à 
ses compétences, elle fut immédiatement suivie de la démission du comte d’Angiviller qui 
contribua certainement à hypothéquer l’avenir des Bâtiments du roi. Et, dans le cours de 
l’année 1791 on procéda à l’apurement des dépenses engagées par la direction des 
Bâtiments150. 

2.2.1! Circonstances de la démission d’Angiviller 
D’Angiviller tenta de maintenir le contrôle sur l’administration des Bâtiments du roi 
pendant la période troublée des premières années de la Révolution. Noble, très proche du 
roi par sa position de directeur général des Bâtiments du roi et ses liens personnels avec 
la famille royale, d’Angiviller constituait une cible très en vue pour les sentiments anti-
aristocratiques et anti-royalistes. Comte, nommé directeur sous l’accession au trône de 
Louis XVI dont il avait élevé un enfant comme tuteur, la figure de d’Angiviller apparaissait 
inextricablement liée au règne et à la personne de Louis XVI comme le relève son 

                                                        
147 O’Connell, « Architecture and the French Revolution », pp. 19-75. 
148 « 25 mai 1791, loi relative à l’organisation du ministère, Décret de l’Assemblée nationale du 27 avril 
1791 », Lois et actes du gouvernement, août 1789 au 18 prairial an II. Paris : imprimerie royale. 1834-
35. T. III, p. 213-214. 
149 François Benoit, L’art français sous la Révolution et l’Empire (Genève : Slatkine - Megariotis reprints, 
[1897], 1975), pp. 21-22. 
150 État sommaire des versements faits aux Archives nationales par les ministères…, 1935. Procès-verbaux 
de la Constituante, 21 février, p. 8 ; Ibid., 15 juin 1791, p. 2 et 3. Décret qui prononce la saisie des biens 
du directeur d’Angiviller pour sûreté de sa responsabilité à raison de l’exercice de ses fonctions. 
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biographe Silvestre de Sacy. Il participa à réclamer le maintien des pouvoirs royaux après 
1789 et fut durement vilipendé dans la presse. 

Pour fuir la tourmente parisienne, le roi l’encouragea à s’exiler en Espagne, en juillet 1789, 
et lui conserva son titre de directeur. François-Emmanuel Guignard de Saint Priest (1735-
1821), ministre de la Maison du roi, qui le remplaça temporairement initia un projet de 
réforme complète des Bâtiments qui critiquait sévèrement la direction de d’Angiviller en 
l’accusant de mauvaise gestion et d’avoir obtenu son poste par simple faveur royale. Une 
lettre de d’Angiviller au roi, du 9 décembre 1789, qui répondait aux attaques, illustre bien 
sa dévotion au monarque : « Si l’extrême bonté de Votre Majesté ne rassurait pas mon 
cœur, je craindrais de me rendre importun en ayant l’honneur de lui écrire si souvent, 
mais cette doute et tendre bonté me rassure. Mais ce sentiment saint et sacré qui brûle 
mon cœur et ne s’éteindra qu’à sa mort, m’emporte malgré moi vers celui qui occupe et 
remplit toutes mes pensées, ce maître chéri et adoré me pardonnera de lui parler de moi, 
mon cœur me dit que comme je suis inséparable de lui, il est inséparable de moi151 […] ». 

D’Angiviller qui revint à Paris en en janvier 1790, reprit ses activités de directeur. Mais 
les attaques portées à l’encontre de son administration pendant son absence avaient 
significativement érodé son autorité et la viabilité institutionnelle des Bâtiments du roi. En 
novembre 1790, après une année de relations difficiles avec l’Assemblée, d’Angiviller fut 
accusé d’avoir participé à la tactique royale visant à discréditer la révolution en conspirant 
pour plonger l’économie dans la faillite. En février 1791, un membre du Comité de 
liquidation proposa à l’Assemblée nationale que la direction des Bâtiments soit invitée à 
produire l’ensemble des dettes tenues par des fournisseurs et entrepreneurs employés par 
la Maison des bâtiments du roi et que d’Angiviller serait tenu personnellement responsable 
de la prompte exécution de la demande. 

L’Abbé Gouttes rapporte que « le vœu du Comité [avait] été d’obliger M. d’Angivillers 
[sic.] à suivre les règles observées dans les bâtiments ; à ne pas confondre, comme il 
l’[avait] fait jusqu’ici, les ouvrages faits depuis longtemps avec les nouveaux152. » Le 
législateur accusait le comte de supposées malversations sur le budget des bâtiments 
(dépenses inconsidérées, fautes dans l’amortissement de la dette héritée de ses 
prédécesseurs, et procédures d’acompte impropres). Ces accusations qui contribuèrent à 
sa détestation publique issue de son alliance avec le roi, le conduisirent à la démission du 
poste de directeur général des Bâtiments du roi le 29 avril 1791. « J’ai l’honneur de 
remettre dans les mains de sa majesté la démission de la place de directeur général de ses 
bâtiments qu’elle avait bien voulu me confier. Je la supplie de trouver bon que j’y témoigne 
l’hommage de ma profonde reconnaissance et l’assurance d’une fidélité et d’un zèle qui 
ne s’éteindront que dans le tombeau153 ». D’après Sylvestre de Sacy, d’Angiviller fuit le 
pays dans les derniers jours d’avril, sans devoir jamais y revenir. 

2.2.2! Les Bâtiments du roi après la chute de d’Angiviller 
La démission de d’Angiviller qui suivait de quelques jours le passage de la loi du 27 avril 
1791, fragilisait certainement le système de l’administration de l’architecture de l’Ancien 
régime. Pourtant les Bâtiments du roi continuèrent à subsister nominalement jusqu’au 10 
août 1792. En fait, les Bâtiments du roi ne disparurent pas des débats parlementaires 
immédiatement après la chute de d’Angiviller. Le 15 juin 1791, M. Camus, du comité 
central de liquidation, se plaignait à l’Assemblée de ses difficultés pour fixer la dette des 
Bâtiments en l’absence de d’Angiviller. Il proposa le décret suivant, dans lequel il référait 
au comte comme directeur au présent, confirmant de Sacy qui prétend que quelques 
semaines après sa démission publique « les pièces expédiées par l’administration des 

                                                        
151 cité par Sacy, Le comte d’Angiviller p. 201. 
152 A.P. XXIII, p. 387, citée par O’Connell, « Architecture and the French Revolution », p. 29. 
153 A.N. C220 dossier 160, fol. 7 cité par Sacy, Le comte d’Angiviller p. 228. 
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bâtiments sont encore signées de son nom alors qu’il n’était plus depuis quelques semaines 
en fonction. » 

Un décret sur la motion de Camus suggère qu’en juin, d’Angiviller continuait d’être 
envisagé comme le directeur général. Sa fuite était mentionnée comme ayant compliqué 
le travail du comité. 

L’assemblée nationale, ouï le rapport de son comité central de liquidation, qui lui a rendu compte 
de l’absence de M. d’Angiviller, directeur et administrateur général des Bâtiments du roi, décrète : 

Art 1. 

Le roi sera supplié de commettre incessamment une personne pour remplir les fonctions dont le 
directeur général et administrateur de ses bâtiments est chargé par l’édit du mois de septembre 
1776, à l’égard de tous les objets de créance concernant ses bâtiments, antérieurs au 1er juillet 
1790.154 

Le second article mettait en cause personnellement le comte sur la responsabilité des 
dettes : « Les biens et immeubles que M. d’Angiviller possède dans le royaume seront saisis 
à la requête de l’agent du Trésor, et il sera établi à leur gouvernement et administration 
des commissaires comptables, pour sûreté de la responsabilité dont ledit d’Angiviller est 
tenu relativement à l’exercice de ses fonctions155. » 

Tous les membres de l’assemblée ne furent pas unanimes sur la responsabilité de 
d’Angivillier vis-à-vis du déficit. L’abbé Maury, ardent monarchiste, affirmait pour sa 
défense que, comme officier appointé par le roi, le comte ne pouvait pas être tenu 
personnellement responsable des dettes accumulées par l’État sous son administration. 
Camus présenta alors à l’appui de son décret un synopsis des charges qui pouvaient être 
retenues contre le directeur : défaut de collaboration avec les efforts de l’assemblée pour 
liquider la dette due aux travailleurs et entrepreneurs employés par les Bâtiments du roi, 
payement qui selon l’édit de 1776 ne pouvait qu’être prononcée par le directeur général. 
« Nous devons empêcher qu’un homme qui se soustrait à ses créanciers et à sa 
responsabilité après avoir été vingt ans employé au service de la nation, qui lui échappe 
au moment où elle a besoin de lui, puisse se soustraire à sa responsabilité156. » 

2.3! La création de la Liste civile 

Pendant les années qui précédèrent août 1792, l’entretien et la maintenance des édifices 
compris dans la juridiction des Bâtiments du roi furent assurés sur la Liste civile. Un fonds 
issu des revenus publics pour financer certains frais de la couronne au nom de la nation. 
Comme noté dans les débats de l’Assemblée nationale du 16 juin 1791, « c’est depuis le 
1er juillet 1790 que les Bâtiments du roi sont à la charge de la liste civile157 ». 

Une lettre écrite par Louis XVI énumère les dépenses de la Maison du roi qui devaient être 
comprises dans la Liste civile : 

Les dépenses connues sous le nom de Maison du roi comprennent :  

1. Les dépenses relatives à ma personne, à la reine, à l’éducation de mes enfants, aux maisons de 
mes tantes ; et je devrais y ajouter encore incessamment l’établissement de la maison que ma 
sœur a droit d’attendre de moi ; 

2. Les bâtiments, le garde-meuble de la couronne ; 

                                                        
154 cf. Procès-verbaux de la Constituante, 21 février 1791, p. 8. Ibid., 15 juin 1791, p. 2 et 3. Décret qui 
prononce la saisie des biens du directeur d’Angiviller pour sûreté de sa responsabilité à raison de 
l’exercice de ses fonctions. 
155 A.P. XXVII, 15 juin 1791, p. 235. 
156 A.P. XXVII, p. 275. 
157 A.P. XXVII, p. 275. 
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3. Enfin, ma maison militaire, qui dans les plans communiqués à son comité militaire, ne fait point 
partie des dépenses de l’armée158. 

L’intention de l’Assemblée nationale, en transférant ces dépenses sur la Liste civile, fut de 
pourvoir aux dépenses pour l’existence de la famille royale, mais plus encore, à la lecture 
des débats, de perpétuer une tradition de grandeur dans la représentation publique de la 
monarchie française ; attitude bien significative d’une assemblée encore confiante dans la 
possibilité de forger, avec le roi, une France de liberté. Pour cause d’austérité financière, 
la somme fut seulement fixée, le 26 mai 1791, à 25 millions159. Dans le même temps, la 
dette de la maison du roi continuait à être incluse dans la liquidation de la dette du pays 
et d’être payée sur des fonds extraordinaires. 

3! Inspecter les bâtiments de la République 

3.1! Le 10 août 1792, la disparition des Bâtiments du roi et l’abolition de la 
Liste civile 

3.1.1! Le 10 août 1792 
L’abolition de la monarchie à la fin de 1792 allait provoquer la fin des Bâtiments du roi. 
À partir du 10 août 1792, selon le mot de Georges Lefevre, une « seconde révolution 
française » eut lieu. Les droits du roi à gouverner furent suspendus par l’Assemblée 
nationale et les Français furent invités à former une Convention nationale, nouveau corps 
législatif élu au suffrage universel. Tandis que la France révolutionnaire devait faire face à 
une coalition contre elle, le roi fut accusé de collusion avec les puissances étrangères pour 
restaurer son autorité absolue. Le sentiment général est celui de la « patrie en danger », il 
y avait des preuves que le roi avait trahi la Révolution… À tout cela s’ajoutait une sévère 
crise économique (avec la chute du cours de la monnaie révolutionnaire, l’assignat.) 
Débute le moment démocratique de la Révolution, pour Furet « pour la première fois un 
mouvement populaire autonome s’affirme qui unit des revendications économiques à 
l’exigence d’une véritable démocratie politique ». Robespierre allait en moins d’une année 
émerger comme le principal guide et déformer son idéal sous la Terreur de 1793-94. 

Empruntée à l’Angleterre qui l’instaura après sa révolution de 1688, l’institution d’une 
Liste civile le 7 octobre 1789 « consacr[ait] la disparition d’un ordre juridique ancien où 
le trésor du roi et de l’État demeuraient théoriquement confondus. À compter de ce jour, 
la Liste civile se défini[ssait] comme l’ensemble des dotations pécuniaire, immobilière et 
mobilière que la Nation, désormais souveraine, décid[ait] d’allouer à Louis XVI afin de lui 
permettre de subvenir à ses besoins et aux charges de la nouvelle fonction que lui confi[ait] 
le corps politique »160. Avec la fuite à Varennes, le pacte difficile entre la nation et le 
monarque était rompu ; quelques mois plus tard, Louis XVI allait être exécuté pour trahison 
(21 juin 1793). Le décret du 10 août qui suspendait les pouvoirs royaux, suspendait aussi 
le payement de la Liste civile pour la maintenance de sa maison et propriétés. Selon 
l’article 5 du décret de Vergniaud, « le payement de la Liste civile demeurera suspendu 
jusqu’à la décision de la Convention nationale ». En outre le décret exige la justification 
des dépenses faites sur la Liste civile par le roi. Un audit intervint, car le roi était suspecté 
d’avoir employé les ressources de la nation pour des activités contre-révolutionnaires. 

L’abolition de la Liste civile fut finalisée le 27 novembre 1792 par la Convention qui venait 
d’être élue. L’arrêt du financement par la Liste civile des édifices royaux marque la fin de 

                                                        
158 A.P. XVI, 9 juin 1790, p. 158. 
159 « Loi relative à la liste civile. Donné à Paris, le 1er juin 1791. Décrets de l’Assemblée nationale, du 26 
mai 1791. » dans Lois et actes du gouvernement, août 1789 au 18 prairial an II. Paris : imprimerie royale. 
1834-35. T. III. 
160 Damien Salles, La Liste civile en France, 1804-1870 (Paris : Mare & Martin, 2011). 
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l’administration des Bâtiments du roi, et sa juridiction fut partagée entre diverses autorités. 
Cette répartition fut loin d’être menée de manière cohérente, plusieurs décrets semblaient 
en effet se contredire. Comme le ministre de l’Intérieur l’écrivit plus tard « le canon du 10 
août rompit le lien qui ramenait à un seul centre l’administration de divers édifices ci-
devant royaux161 ». 

3.1.2! La répartition des compétences de l’ancienne Liste civile 
Les principaux héritiers des bâtiments royaux furent le ministère de l’Intérieur (Jean-Marie 
Roland) et le ministère des Contributions publiques (Étienne Clavière). Les Bâtiments du 
roi furent alors considérés comme des propriétés nationales et, plus pragmatiquement, des 
« biens publics », c’est-à-dire des ressources disponibles pour la nation pour un usage 
productif ou la vente. 

Dans l’allocation des Bâtiments du roi (bâtiments royaux, ci-devant royaux ou de la ci-
devant Liste civile), une distinction fut établie entre le « domaine fructueux » et ceux 
devant être conservés pour l’usage public ou comme trésors nationaux. Cette distinction 
renvoyait d’ailleurs à celle installée dans la répartition ministérielle du 27 avril 1791, sans 
référence aux Bâtiments du roi. La loi assignait au ministère de la Contribution publique 
et des revenus, la maintenance et l’exécution des lois relatives à « la conservation ou 
administration économique des forêts nationales, domaines nationaux, et autres propriétés 
publiques, produisant ou pouvant produire une somme quelconque au Trésor public ». 
Tandis que le ministère de l’Intérieur assumait la responsabilité pour les « bâtiments et 
édifices publics ». 

C’est selon cette répartition que les propriétés royales passèrent dans le domaine national, 
à la fin de 1792. Ces nouvelles acquisitions augmentèrent considérablement les 
attributions du ministère de l’Intérieur, et notamment sa domination sur la construction et 
la maintenance des constructions publiques. 

Cependant, le triage des attributions donna lieu à une véritable confusion. Les ministres 
de l’Intérieur et celui des Contributions publiques se trouvèrent ennuyés par l’imprécision 
de la définition de leurs ministères. Pour Heurtier, cette distinction correspondait en fait à 
celle qui était opérée dans l’administration même de la Liste civile : 

Avant l’époque du 10 août 1792, les domaines nationaux, dont les agréments et les produits 
faisaient partie intégrante du revenu de la ci-devant Liste civile, se divisaient en deux branches 
bien distinctes, administrées chacune séparément. 

La première, connue sous le nom d’administration des bâtiments, comprenait tous les monuments 
de luxe, tous les objets d’agrément, c’est-à-dire, toutes les maisons habitées par les ci-devant rois 
et reine et leurs dépendances, les jardins, arts, manufactures, entretenues aux dépens de la Liste 
civile. 

La deuxième, connue sous le nom d’administration des Domaines, comprenait l’administration de 
tous les domaines fructueux162. 

En janvier 1793, le ministre de l’Intérieur, cherchant à clarifier ses attributions, comprenait 
sous le titre « Bâtiments nationaux » : 

Je comprends sous ce titre tous ceux qui, faisant précédemment partie de la Liste civile, sont 
tombés dans le département de l’Intérieur soit parce qu’ils sont destinés à rester à la République 
et à servir d’emplacement pour les établissements les plus essentiels, ou pour des collections de 
monuments d’arts, soit parce qu’ils contiennent déjà une telle quantité de ces monuments que le 
ministère des arts doit en être le conservateur, jusqu’à ce qu’on ait disposé de ces amas de richesse 
que les autres pays envient à la France. Tels sont le palais des Tuileries, le Louvre, le garde-

                                                        
161 A.N., F13 502, Le Ministre de l’intérieur aux représentants du peuple composant le Comité des finances 
de la Convention nationale. BTM n° 2080 n° 3. s.d. [frimaire an II (novembre-décembre 1793)] 
162 A.N., F13 502, Lettre de Heurtier au ministre de l’intérieur « Observations générales sur la comparaison 
des états ci-joints » (États comparés de l’ancienne administration des bâtiments du ci-devant roi sous 
l’Ancien régime et de celle qui convient à l’ordre actuel) BTM n° 2080, n° 7. 
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meuble, la maison des Menus, les maisons de Versailles, de Fontainebleau, de Compiègne, de 
Marly, de Rambouillet et autres163. 

La distinction opérée par le ministre repose sur l’usage ou le contenu des édifices. Mais 
cette définition était loin de régler les problèmes de compétences notamment du point de 
vue des revenus que pouvaient fournir la vente du mobilier ou l’exploitation des domaines 
souvent attachés aux anciennes maisons royales. Il semble que les ministres se 
répartissaient les affaires, chacun en ce qui les concernait, dans l’attente que la Convention 
se prononce sur le devenir de ces biens. Aussi, la démarcation resta peu claire jusqu’au 
12 germinal an II (1er avril 1794) qui marqua le début d’une nouvelle phase dans 
l’administration de l’architecture publique, avec le règne de la Commission des travaux 
publics. 

3.2! L’Inspection générale des bâtiments de la République et la persistance 
des Bâtiments du roi 1792-1793 

Faute de décision ferme de la Convention, plus d’un an après le 10 août 1792, le ministre 
de l’Intérieur, Roland, n’était toujours pas parvenu à établir de manière certaine l’étendue 
de ses compétences sur les bâtiments issus de la Liste civile. Néanmoins, il nomma pour 
l’administration provisoire de ces nouvelles attributions un « Inspecteur général des 
bâtiments de la République ». 

L’organisation de cet établissement est un débris utile d’une machine organisée comme je l’ai 
déjà dit à la Convention avec quelque régularité ; quand le canon du 10 août eut rompu le lien 
qui ramenait à un seul centre l’administration de divers édifices ci-devant royaux ; il fallut bien 
pour le service et la gloire de la république empêcher d’une part les arts de périr et de l’autre 
organiser au moins provisoirement l’administration nécessaire à l’entretien journalier et non 
susceptible d’interruption des bâtiments de la ci-devant Liste civile164. 

Le ministre choisit Jean-François Heurtier (1739-1822) pour assumer les fonctions 
d’inspecteur général le 17 septembre 1792165. Il pourrait être surprenant de noter que son 
premier directeur fut choisi parmi les derniers employés de l’administration des Bâtiments 
du roi. Sacy identifie Heurtier comme l’inspirateur, sinon l’auteur, des propositions de 
réorganisation des Bâtiments du roi pendant l’exil de d’Angiviller qui menaça tant son 
autorité en son absence166. Heurtier, qui représentait la stricte discipline introduite par 
d’Angiviller dans son administration, avait saisi l’opportunité de l’exil du comte pour 
s’affirmer dans l’organisation. Cependant, les sentiments républicains de Heurtier étaient 
sincères. Nous verrons pourtant que, quelque temps plus tard, les accointances de 
Heurtier, d’abord avec d’Angiviller, ensuite avec le ministre Roland, allait le compromettre 
aux yeux d’un nouveau régime. 

                                                        
163 A.P., LVI 680. 
164 A.N., F13 502, Le Ministre de l’intérieur [Paré] aux représentants du peuple composant le Comité des 
finances de la Convention nationale. BTM n° 2080 n° 3. s.d. [frimaire an II (novembre-décembre 1793)]. 
« Indépendamment de ce besoin d’entretien journalier, les bureaux et magasins des ci-devant bâtiments 
du roi se trouvaient dépositaires de matériaux, d’effets, de papiers, de plans, de cartes et de 
renseignements précieux à conserver et à faire valoir ; ce qu’il fallait confier à des agents ou à des 
gardiens sans lesquels ils étaient exposés à se perdre a détriment de la République ; ce fut pour éviter ce 
danger que le ministre Roland institua provisoirement un inspecteur général des bâtiments ; avec un 
nombre de gardiens, inspecteurs ou commis et autres employés rigoureusement nécessaires au service 
très actif et très utile de ces bureaux. » 
165 A.N., F13 313-317, Rapport fait au citoyen Chambine chef de la 3e division de l’Intérieur par Brunet 
chef des bureaux de l’inspection générale des bâtiments du département de la Seine, 16 frimaire an IV 
[7 décembre 1795] [rapport demandant le maintien du bureau quand la Commission des travaux publics 
prit la place du ministère de l’Intérieur sur les matières de construction] cité par O’Connell, « Architecture 
and the French Revolution », p. 55. 
166 Sacy, Le comte d’Angiviller p. 200. 
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Les fonctions d’Heurtier comme inspecteur général étaient détaillées dans un rapport 
préparé par un agent de la Commission des travaux publics.  

Les fonctions de cet inspecteur général consistaient à viser tous les mémoires des dépenses 
relatives à l’entretien des Bâtiments de la ci-devant Liste civile, à en surveiller les travaux, soit par 
lui-même, soit par des sous-inspecteurs167. 

L’inspecteur général était aussi le gardien des plans et compte des bâtiments de la Liste 
civile. En résumé, toutes les constructions et réparations sur ces bâtiments nécessitaient 
son approbation. 

Heurtier décrit lui-même, sans doute plus clairement, la nature de son inspection dans une 
série de lettres écrites au ministère de l’Intérieur, à la fin de 1793, où il informait le ministre 
de sa maladie et formulait des recommandations pour son remplacement. Il énonçait ses 
fonctions de la manière suivante : 

Elles sont divisées en deux branches essentielles mais bien distinctes l’une de l’autre. Par la 
première, je suis chargé de la surveillance et de la conduite des travaux en bâtiments ordonnés 
par le ministre de l’Intérieur au compte de la République ; et par la seconde du contrôle des 
mémoires, de la révision des règlements ainsi que de la connaissance des contestations auxquelles 
ils donnent lieu168. 

Cette inspection ne concernait jusqu’alors que le département de Paris, pour les autres 
monuments situés dans les départements (Versailles, Compiègne, Fontainebleau, 
Rambouillet, Marly, Saint-Germain, Meudon, Bellevue et Saint-Cloud) les mémoires 
produits étaient seulement renvoyés au visa de l’inspecteur général par le ministre. Il 
semble donc que ministère n’était pas directement impliqué dans la maintenance 
quotidienne des résidences royales en dehors de Paris. Mais il était nécessaire que tous les 
travaux proposés, et les salaires demandés dussent être approuvés par son inspecteur 
général. 

Toutefois, la pénurie du trésor l’interdisant, l’action de l’inspection générale fut très 
éloignée de celle de l’ancienne administration des Bâtiments du roi qui supervisait la 
conception et l’exécution de campagnes de construction ambitieuses. Pendant cette 
période intermédiaire entre la démission du roi et la consolidation d’un nouvel ordre, 
l’action de l’Inspection générale se limita essentiellement à une sorte de protection limitée 
aux réparations, à l’entretien et à la sécurité. 

Cette Inspection générale provisoire allait durer puisqu’un rapport, non signé, du 5 octobre 
1793, proposait au ministre de l’Intérieur une organisation fixe pour l’ensemble des 
compétences sur les bâtiments de la République, sur la base d’un travail de Heurtier et du 
premier commis de la Troisième division. Si au départ, l’Inspection générale semblait 
n’avoir reçu des fonds qu’a minima pour la maintenance et la surveillance des bâtiments 
issus de la Liste civile, la Convention, en confiant par divers décrets la surveillance des 
diverses propriétés nationales au ministère de l’Intérieur, précisait les compétences du 
ministère de l’Intérieur et allouait des fonds pour pourvoir à leur entretien. 

Un décret du 3 avril 1793, confirmatif de celui du 27 novembre 1792, chargeait le ministre 
de l’Intérieur de l’entretien et de l’administration des manufactures royales, de la machine 
de Marly, des Tuileries et de leurs dépendances en mettant à sa disposition une somme de 
400 000 [livres]. Un autre, du 24 avril, le chargeait spécialement de la surveillance, de 
l’entretien et de l’embellissement du jardin et du palais national, de la place de la 
révolution et des Champs-Élysées. Celui du 21 août 1793 mettait à la disposition du 
ministère une somme de 500 000 [livres] pour pourvoir à l’entretien et aux réparations 

                                                        
167 Cf. F13 313-317, cité par O’Connell. 
168 A.N., F13 502, Lettre de Heurtier au ministre de l’Intérieur du 18e jour, deuxième mois de la 2e année 
de la République française [18 brumaire an II (8 novembre 1793)]. 
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locatives des maisons nationales occupées à Paris par les diverses administrations, et le 
chargeait de constater le besoin et l’étendue de chaque dépense de cette nature. 

Ces obligations spéciales s’ajoutaient à celles qui étaient confiées au ministère par la loi 
du 27 avril 1791 à l’égard des musées, de la Commission des monuments, du garde-
meuble, etc. qui entraînaient nécessairement pour les bâtiments occupés par ces 
établissements des détails de construction et d’entretien. En conséquence, il paraissait 
nécessaire de fixer de manière plus précise le travail de l’administration. 

Ces différents objets de responsabilité, exigent nécessairement pour qu’il soit pourvu, avec le bon 
ordre, l’économie et la sévérité, inséparables de toute administration républicaine, qu’il soit 
organisé sous les ordres du ministre de l’Intérieur un Bureau des bâtiments, composé de gens de 
l’art, commis, inspecteurs et autres employés, diversifiés et répartis, en raison des différentes 
indications de ce service169. 

Dans le plan d’organisation proposé, l’inspecteur général était placé à la tête d’un service 
qui comprenait un bureau des plans et dessins, un bureau des titres et mémoires, et des 
employés à la conduite et à la direction des travaux. En outre, le rapport proposait la 
création d’un bureau des attachements. Le « Plan proposé pour l’administration provisoire 
des Bâtiments de la République » par Heurtier, le 17 septembre 1793, faisait apparaître 
sous la dénomination « administration générale » : douze personnes sous la responsabilité 
de l’inspecteur général et un corps d’au moins vingt-quatre employés dans le service du 
département de Paris, personnel qui existait déjà au moment du projet170. Une inspection 
particulière était placée, auprès de chaque établissement, sous la surveillance de 
l’inspection générale. 

Lors de l’envoi de son projet, Heurtier désirait obtenir de la Convention un décret qui 
prononçât 

[…] explicitement qu’en attendant l’organisation du nouveau ministère, tous les monuments 
nationaux ou bâtiments, jardins, écoles publiques, manufactures, objets d’art, etc. entretenus aux 
frais de la République, dans toute son étendue seraient sous la surveillance spéciale du ministère 
de l’Intérieur et que tous les domaines productifs ou susceptibles de l’être, seront sous celle du 
ministre des Contributions publiques dans la même étendue ; 

Il faudrait en outre que le même décret prononçât que tous les bâtiments, terres, terrains, locaux, 
dépendances de l’administration de l’un ou l’autre de ces deux ministères, qui seraient 
éventuellement mis par la Convention à la disposition des ministres de la Guerre, de la Marine ou 
des administrations qu’elles soient pour des usages particuliers quelconques relatifs au service de 
la république, resteront toujours, nonobstant leurs destinations éventuelles, sous la surveillance 
des ministres de l’Intérieur ou des Contributions publiques pour continuer à être surveillés par 
chacun d’eux en ce qui doit les concerner. Qu’eux seuls seront autorisés à en ordonner les 
réparations, les travaux d’entretien, ou ceux reconnus être nécessaires aux usages éventuels 
auxquels la convention jugera à propos de les appliquer171. 

Heurtier réclamait la réunion de toutes les affaires relatives à la construction et à l’entretien 
des domaines nationaux, de tous les ministères, dans les attributions de son inspection afin 
de limiter les chevauchements d’autorités qui auraient pu entraver son action. Mais il 
s’agissait aussi de créer une administration qui centralisait, dans une agence unique, la 
direction architecturale de la République. 

Outre cette surveillance administrative, le rapport à l’appui de cette réorganisation montre 
que l’inspecteur général avait assuré, du vœu même de l’architecte, un contrôle sur la 
comptabilité des travaux de la salle de la Convention menés par Gisors. Avec la création 

                                                        
169 A.N., F13 502, Rapport au ministre du 5 octobre 1793 l’an II, BTM 2080 n° 4. 
170 A.N., F13 502, États comparés de l’ancienne administration des bâtiments du ci-devant roi sous l’Ancien 
régime et de celle qui convient à l’ordre actuel, BTM 2080 n° 2 [avant le 17 septembre 1793]. 
171 A.N., F13 502, Lettre de Heurtier au ministre de l’intérieur « Observations générales sur la comparaison 
des états ci-joints » (États comparés de l’ancienne administration des bâtiments du ci-devant roi sous 
l’Ancien régime et de celle qui convient à l’ordre actuel) BTM n° 2080, n° 7. 
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d’un bureau des attachements, le projet envisageait d’étendre cette procédure à l’ensemble 
des travaux menés sur les fonds de la République. Il s’agissait : 

d’assujettir la comptabilité de ces travaux, à un contrôle extérieur, qui en laissant à l’architecte 
immédiat toute liberté d’exécution, soumit néanmoins la dépense à un ordre et à un ensemble de 
révision qui avertit à temps l’administration des besoins et des écarts qui pourraient survenir172. 

Centralisme et contrôle, nous verrons que ces deux principes utilisés dans un contexte 
strictement budgétaire prendront une dimension majeure dans la philosophie 
administrative de la Commission des travaux publics et du Conseil des bâtiments civils. 
L’organisation qui était proposée réunissait aux compétences de l’intendant général celles 
dévolues à la Troisième division du ministère de l’Intérieur qui à cette époque était encore 
dépourvu de bureau particulier pour traiter des affaires architecturales173. La configuration 
du projet dessinait ainsi les contours du futur service des bâtiments civils en définissant 
une véritable agence des travaux exécutés sur les fonds de la République. 

Pour autant, Heurtier ne semblait pas devoir profiter de la clarification notable de ses 
fonctions. Dans une lettre du 28 septembre 1793, arguant du dépérissement de sa santé 
l’intendant général remettait sa démission de la place d’inspecteur général des bâtiments 
de la République. Évoquant son successeur, il définissait la place de la manière suivante : 

[…] c’est moins un artiste de projet qu’il vous faut qu’un homme éclairé dans les arts, à la vérité, 
mais sage, réfléchi, mûri par l’expérience et encore assez actif pour ne s’en rapporter qu’à lui 
seul, dans les commissions que vous lui confiez, parmi lesquelles il ne manquera pas d’en trouver 
beaucoup de délicates174. 

Le 9 octobre, dans une nouvelle lettre qui renouvelait sa demande de démission, Heurtier 
en profitait pour donner encore au ministre des précisions sur l’organisation souhaitable 
des services. Dans le détail de ses fonctions, il distinguait d’une part la surveillance et la 
conduite des travaux, d’autre part le contrôle des mémoires, la révision des règlements et 
les affaires contentieuses. 

La première de mes fonctions exige avec la capacité convenable une grande activité unie à 
beaucoup de prudence ; mais la seconde surtout demande une expérience consommée jointe à 
une réputation de justice acquise et bien accréditée dans l’opinion publique. Il est à la rigueur 
possible, citoyen ministre, de réunir l’exercice de ces deux fonctions au même emploi 
d’inspecteur général des bâtiments de la république, mais je dois à la vérité et à ma conscience 
de vous dire qu’il vaudrait mieux pour les intérêts de la Nation qu’elles fussent divisées : en les 
confondant c’est faire dépendre trop de choses importantes du plus ou moins de capacité, 
d’intégrité d’un seul individu175. 

Le ministre de l’Intérieur choisit finalement Pierre Vignon pour lui succéder en acceptant 
seulement la démission de Heurtier le 20 octobre 1793176.  

On peut s’interroger sur les raisons de la démission de Heurtier, d’autant qu’il réapparut 
dans l’administration des bâtiments dix ans plus tard comme membre de la cinquième 

organisation du conseil des bâtiments civils où il servit jusqu’à sa mort en 1822. La 
précarité de sa position est rendue explicite dans une lettre du 6 octobre 1793. Un an 
après avoir été appointé inspecteur par Roland, Heurtier éprouvait le besoin de défendre 
son civisme et de justifier ses liens tant avec l’Ancien régime qu’avec le ministère girondin. 

                                                        
172 A.N., F13 502, Rapport au ministre du 5 octobre 1793 l’an II, BTM 2080 n° 4. 
173 C’est ce qui explique la volonté du ministre d’associer le premier commis de la Troisième division au 
projet d’organisation cf. A.N., F13 502, Lettre de Heurtier au chef de la Troisième division du ministère 
de l’intérieur du 17 septembre 1793. BTM 2080. 
174 A.N., F13 502, Lettre de Heurtier au ministre de l’intérieur du 28 septembre 1793. 
175 A.N., F13 502, Lettre de Heurtier au ministre de l’intérieur du 18e jour du 2e mois de la 2e année de la 
république [sans doute datée par erreur de brumaire : 18 vendémiaire an II (28 septembre 1793)]. 
176 A.N., F13 502, Lettre du ministre à Heurtier du 29e jour du 1er mois de l’an II [29 vendémiaire an II (20 
octobre 1793)]. BTM R 2122. 
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Il est possible, comme le comprend O’Connell, que sa démission fût provoquée non 
seulement pour des raisons de santé mais surtout pour des raisons politiques. 

Bientôt, la population et le gouvernement allaient être placés sous la surveillance de douze 
membres du Comité de Salut public établi au printemps précédent, et ayant pour mission 
de préserver la révolution de ses ennemis intérieurs et extérieurs. En octobre, c’était la 
purge des Girondins à l’Assemblée, l’établissement du tribunal révolutionnaire et les 
prémices du gouvernement de la terreur. Roland, girondin et opposant persistant au parti 
Robespierriste, se suicida en novembre 1793 pour échapper au spectacle de l’exécution 
de sa femme envoyée à l’échafaud ce mois-là. 

Dans ce climat sombre, Vignon assurait le ministre de sa probité politique et admettait une 
certaine insécurité sur ses qualifications architecturales pour l’emploi177. L’architecte 
n’allait servir que deux mois et il fut remplacé, le 1er nivôse an II (21 décembre 1793), par 
Hubert (175-1798) qui n’allait profiter que quelques mois de sa position avant que ses 
compétences ne soient fortement diminuées par la création de la Commission des travaux 
publics. En effet, la précipitation du cours des événements politiques allait rebattre les 
cartes de l’administration de l’architecture publique. 

 

Il est intéressant de noter que le ministre Paré, dans la présentation qu’il faisait des 
missions de l’intendance générale des bâtiments de la République les présentait à peu près 
les mêmes termes que Colbert, surintendant des Bâtiments du roi de 1664 à 1680, pendant 
le règne de Louis XIV178. La direction de Colbert avait marqué l’ascendance de 
l’institutionnalisation comme centre virtuellement unique pourvoyeur du goût artistique 
officiel en France. Ce fut Colbert qui forma la place occupée par la suite par d’Angiviller… 
Il s’agissait de travailler à la gloire du roi. Et le véhicule privilégié pour l’accomplissement 
de cette mission fut la construction de monuments pour « conserver à la postérité la 
mémoire du roi179 » selon le mot de Roger Guillemet. La notion du domaine architectural 
comme lieu de représentation de la force et de la vertu de l’État était donc restée inchangée 
depuis les campagnes de travaux à Versailles sous Louis XIV jusqu’à l’ère révolutionnaire. 
Seulement changeait ce qui était représenté, la gloire du roi contre gloire de la République. 

L’intendance générale des bâtiments de la république avait été instituée pour prévenir le 
dépérissement des arts, et organiser au moins provisoirement l’administration nécessaire 
à l’entretien journalier des bâtiments issus de Liste civile. Indépendamment de cet 
entretien, les bureaux et magasins des ci-devant Bâtiments du roi étaient dépositaires de 
matériaux, d’effets, de papiers, de plans, de cartes et de renseignements précieux à 
conserver et à faire valoir. Ce besoin de surveillance avait poussé son prédécesseur à créer 
l’inspection « ce fut pour éviter ce danger que le ministre Roland institua provisoirement 
un Inspecteur général des bâtiments ; avec un nombre de gardiens, inspecteurs ou commis 
et autres employés rigoureusement nécessaires au service très actif et très utile à ses 
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XIV (1662-1715)" (Thèse pour le doctorat présentée et soutenue le mercredi 14 février 1912, Arthur 
Rousseau, Paris, 1912). 
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Bureaux. » La Révolution n’avait donc pas tout jeté à bas. Il existe une continuité 
administrative évidente entre la direction des Bâtiments du roi et cette Inspection des 
bâtiments de la république, et il faut relever le maintien du personnel subalterne. 

 

Conclusion 

Pour les Constituants de 1789, il fallait que l’Assemblée nationale et les autorités locales 
élues prissent elles-mêmes toutes les décisions d’ordre administratif. Ils voyaient une 
autonomie insupportable dans l’exécutif. La Convention porta ce système de 
gouvernement à sa perfection : elle finit par supprimer les ministres comme intermédiaires 
inutiles ! 

Durant cette période, en matière d’architecture, le ministère de l’Intérieur n’avait que 
l’administration directe que sur les affaires de l’ancienne direction des Bâtiments du Roi. 
Il agissait comme un intermédiaire pour les affaires départementales. Au fur et à mesure 
que les pouvoirs de l’Assemblée se renforçaient, il n’était plus qu’une boîte aux lettres. 
Même une administration comme les Ponts et chaussées eurent du mal à résister au 
désordre que provoquait cette sorte de parlementarisme et de fédéralisme. 

Par conséquent, lorsque les conventionnels durent repenser l’administration des 
constructions publiques, ils ne pouvaient pas véritablement s’inspirer de l’Ancien régime. 
Certes, la surintendance disparue en 1792, date de la fuite du directeur général des 
Bâtiments du roi, d’Angiviller, le ministre de l’Intérieur allait hériter de ses attributions et 
créer une Inspection des travaux de la République pour lui succéder. À la tête de cette 
inspection, Heurtier allait chercher à centraliser toutes les affaires architecturales de la 
République. Comme les Bâtiments du roi, cette inspection s’occupait de la surveillance et 
de la conduite des travaux du contrôle des mémoires, de la révision des règlements et des 
affaires contentieuses. 

Ainsi, en y réunissant la surveillance des travaux dans les départements, le ministre de 
l’Intérieur allait concentrer des compétences jamais réunies jusqu’alors en matière 
d’architecture publique. Ce service allait poser les bases d’une future centralisation de ces 
matières, d’abord dans une Commission exécutive, puis dans un ministère au moment de 
leur réformation en 1795. Mais le Conseil des bâtiments civils qui allait voir le jour en 
1795, était pour l’essentiel une institution nouvelle, qui allait prendre en charge l’examen 
de tous les travaux financés sur les fonds du ministère de l’Intérieur dont il dépendait. 

En même temps que commençait à émerger ce service au sein du ministère de l’Intérieur, 
la dépendance de plus en plus importante des ministres vis-à-vis des comités préparait la 
centralisation dans Commissions exécutives et le « régime d’assemblée ». 

 

L’HYPERCENTRALISATION SOUS LA TERREUR 

Avec la chute de la monarchie, le 10 août 1792, l’assemblée fit appel au pays pour réviser 
la constitution. De nouvelles élections réunirent une Convention le 21 septembre. Dès le 
29 septembre, celle-ci se mit à l’œuvre pour rédiger la nouvelle constitution en nommant 
un premier comité de neuf membres (avec Danton, Thomas Paine, Brissot remplacé plus 
tard par Barbaroux, Pétion, Vergnaud, Barère et Condorcet). On désirait l’établissement 
d’un pouvoir central fort. Le premier projet, rédigé par Condorcet et déposé le 15 février 
1793 sur le bureau de la Convention, suscita l’ire des Montagnards. Saint-Just reprocha 
aux Girondins de vouloir instituer, avec un pouvoir exécutif issu d’un plébiscite, la 
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« royauté des ministres ». Robespierre s’écria : « Le ministère de l’Intérieur est un monstre 
qui dévorerait la République. »180 

Alors que la situation extérieure s’était rétablie à l’automne 1792, le procès et l’exécution 
de Louis XVI apparurent comme un défi adressé à l’Europe181. Une large coalition contre 
la France fut nourrie par l’Angleterre de mars à septembre 1793. La crise des subsistances 
frappait durement le pays et suscitait une pression populaire. La conscription, décrétée par 
la Convention en mars 1793, attisa le soulèvement de l’Ouest. Face à une situation 
désespérée, les Montagnards imposèrent des mesures exceptionnelles avec la création le 
10 mars 1793 d’un tribunal criminel exceptionnel, et le 6 avril d’un Comité de Salut public. 
L’antagonisme entre Girondins et Montagnards était à son comble, les premiers furent 
évincés avec le coup de force du 2 juin laissant les Montagnards seuls maîtres de la 
Convention. Si Paris s’était prononcé pour ce coup de force, la province réagit 
différemment, et dès juin 1793 ce furent plus de 60 départements qui se soulevèrent. Les 
Montagnards hâtèrent la rédaction d’une constitution démocratique qui fut soumise au 
referendum en juillet 1793, et adoptée. Scellée avec faste dans un coffre en cèdre, lors de 
la fête de la fédération le 10 août 1793, elle ne devait jamais être appliquée. Face à la 
crise fédéraliste et à la guerre, ce fut en réalité à un gouvernement d’exception, le 
« gouvernement révolutionnaire », que fut soumis la France jusqu’au 5 brumaire an IV (27 
octobre 1795). 

Tandis que la Législative et la Constituante avaient réduit à peu de choses le rôle des 
ministres, la Convention suivit leur exemple en multipliant le recours aux Comités et en 
renforçant leur pouvoir de contrôle sur l’exécutif. « Un pas majeur dans la centralisation 
du contrôle gouvernemental du domaine de l’architecture publique eut lieu le 12 germinal 
an II (1er avril 1794) avec le remplacement des six ministères par douze Commissions 
exécutives. »182 Les ministères de la Justice, de l’Intérieur, des Contributions publiques et 
des revenus, de la Guerre, de la Marine et des colonies, des Affaires étrangères, créés 
seulement trois ans auparavant par la loi du 27 avril 1791, furent supplantés par un 
ensemble de commissions spécialisées, toutes subordonnées au pouvoir central, dirigeant 
les mécanismes du gouvernement révolutionnaire : le Comité de Salut public183. Nous 
verrons de quelle manière, dans un contexte de défiance à l’égard de l’exécutif, la 
Convention au travers de la création des commissions exécutives créa paradoxalement 
une bureaucratie, puissante et hypercentralisée. 

1! Un mouvement centripète 

1.1! La mise en place du gouvernement révolutionnaire 

Expérimenté à Paris du 10 août au 21 septembre 1792, le gouvernement révolutionnaire 
se constitua progressivement du 21 septembre au 2 juin 1793. Il prit sa forme complète du 
2 juin 1793 au 27 juillet 1794, en particulier avec le décret du 14 frimaire an II (4 
décembre 1793). Le décret du 10 octobre 1793 avait décidé que le gouvernement serait 
révolutionnaire jusqu’à la conclusion de la paix. Le gouvernement était dit révolutionnaire 
parce qu’il agissait en dehors des principes constitutionnels et de la Déclaration des droits 
qui étaient suspendus. « Pour agir avec rapidité, le gouvernement révolutionnaire doit être 
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centralisé. Et ceci suppose l’unité des pouvoirs : on ne peut plus maintenir la séparation 
qui ralentit l’action au profit de la justice, empêche l’efficacité au profit de la liberté. »184 

Le décret du 14 frimaire an II (4 décembre 1793), à l’initiative de Billaud-Varenne, 
fournissait en quelque sorte une constitution provisoire de la France pendant la durée du 
Gouvernement révolutionnaire185. Il s’agissait de mettre un terme aux initiatives 
anarchiques des autorités administratives locales en établissant une centralisation forte. Le 
décret procédait à la centralisation (représentants en mission, diminution des autorités 
départementales, suppression des organismes locaux autonomes). Dans les départements, 
les conseils généraux étaient supprimés ainsi que les procureurs généraux et procureurs 
syndics élus qui étaient remplacés par des agents nationaux, chargés de requérir et 
surveiller l’application des lois. Enfin, le décret réglait les pouvoirs du Comité de Sûreté 
générale et du Comité de Salut public186. 

Le Conseil exécutif provisoire fut d’abord provisoirement placé sous la surveillance du 
Comité de Salut public, avant d’être remplacé par douze commissions directement sous 
les ordres de ce dernier le 1er avril 1794. En réalité, ce système était profondément anti-
ministériel et la Convention avait « progressivement investi toutes les sphères de 
l’exécutif »187. Robespierre expliquait que « le but du gouvernement constitutionnel est de 
conserver la République, celui du gouvernement révolutionnaire est de la fonder », c’était 
un gouvernement de guerre. Le mouvement fut poussé à l’extrême par la loi de prairial an 
II (juin 94) instituant la grande Terreur. Elle exigeait « l’unité totale de la nation par une 
politique de centralisation et de concentration absolue des pouvoirs »188. 

1.2! Le discours de Barère et la création de la Commission des travaux 
publics 

À la séance du 21 ventôse an II (11 mars 1794)189, Bertrand Barère prononça un important 
discours qui devait conduire à la formation d’une Commission des travaux publics. Malgré 
la guerre, le gouvernement national, désormais tiré de la Convention même, affichait de 
ne pas vouloir cesser « de s’occuper des grands établissements nécessaires à la prospérité 
du peuple, et à l’affermissement de la République »190. À la vérité, en présentant cette 
nouvelle commission, il s’agissait surtout d’activer les travaux publics pour la réparation 
des routes si cruciales pour la défense du pays, en les rattachant « d’une manière plus 
centrale, plus active, plus responsable, au gouvernement révolutionnaire »191. Dans son 
discours, Barère mettait en parallèle les besoins intérieurs et ceux liés à la guerre à 
l’extérieur en introduisant une réforme qui devait, d’après lui, tout à la fois assurer la 
défense du pays, l’unité de la nation, et la prospérité publique. 

Il a fallu que le soldat, pour qui la liberté est une passion, ait eu un courage extraordinaire pour 
surmonter les difficultés des chemins, réunies aux dangers de la guerre ; il a fallu que le peuple, 
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pour qui le travail est un besoin, ait eu partout un attachement indestructible à l’égalité, pour qu’il 
ne murmurât pas de tant de négligences. La patience du soldat et la confiance du peuple sont des 
motifs pour déterminer la Convention à faire cesser les abus perpétuels dans l’administration des 
travaux publics, et pour faire exécuter les moyens qui, en faisant disparaître la mendicité par le 
travail, rétablissent les communications nécessaires entre la Convention et les armées, entre les 
extrémités de l’administration publique et le centre du gouvernement, entre le commerce et les 
besoins, entre l’agriculture et ses ressources [...]. 

Le juriste, membre du Comité de salut public, et connu pour son art oratoire fustigeait 
dans un même souffle le système des ponts et chaussées, la menace fédéraliste et les 
« machines ministérielles ». Il en appelait à une véritable « révolution dans l’administration 
des travaux publics ». 

1.2.1! L’échec de la décentralisation 
Barère appuyait sa proposition sur la critique de l’emploi sans résultats des fonds alloués 
aux travaux publics et alliée à une mise en cause de l’ancienne organisation : 

Les voyageurs qui parcourent la France depuis quatre années, cherchent en vain les traces des 
millions répandus sur les travaux publics par les deux assemblées nationales qui ont précédé la 
Convention. Les armées, qui depuis deux ans défendent si bien les frontières, et pacifient 
l’intérieur de la République, se demandent souvent s’il existe une administration conservatrice 
des travaux des chemins et des établissements publics.192 

Lors de son retour au ministère de l’Intérieur le 10 août 1792, Roland avait proclamé des 
projets grandioses. Son premier geste fut de congédier La Millière et de le remplacer par 
son homme de confiance Lecamus à la tête de la quatrième division chargée des travaux 
publics de son ministère. Il avait annoncé à la Convention le 23 septembre une 
réorganisation des Ponts et chaussées qui fit l’objet d’une circulaire adressée aux 
ingénieurs en octobre. Faisant abstraction de la ruine des finances et de la guerre, il leur 
confiait des missions étendues pour perfectionner l’agriculture et l’industrie, favoriser 
l’économie rurale, et participer à « l’encouragement du produit des arts ». Son plan, 
dévoilé à la Convention le 9 janvier 1793, se contentait de proposer l’établissement de 
péages à bascule sur les routes pour financer les travaux publics193. Il fut refusé et l’heure 
ne semblait pas être aux discussions sur les systèmes d’administration, le gouvernement 
devait recourir aux ultimes ressources. Pourtant, après sa démission, Moreau, au nom des 
comités des finances et de l’agriculture constata le 22 février 1793 qu’« une grande 
réforme [était] nécessaire dans cette partie mal organisée par l’inertie du corps constituant, 
et totalement négligée par l’Assemblée législative »194. 

Le rapport de Moreau reconnaissait l’échec des autorités départementales, il annonçait 
une réorganisation dont on peut penser qu’elle devait être celle proposée par Barère avec 
la création de la Commission des travaux publics en 1794. Le député reprenait en effet 
son argument avec force en dénonçant la faillite de l’organisation de 1791 : 

L’Assemblée constituante parla beaucoup des travaux publics, et ne les organisa point ; elle livra 
plus de trente millions à l’administration royale des ponts et chaussées, qui continua ses travaux 
habituels et perpétua ses abus. Il n’y eut de changé que son costume ; elle jeta un voile de 
popularité sur ses opérations, mais le même despotisme sur les travaux publics fut exercé. 
L’emploi des fonds demeura sans surveillance ; les routes et les communications diverses furent 
dégradées ; les intrigants et souvent des imposteurs inciviques obtinrent des fonds. Les ouvrages 
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les plus utiles furent négligés, et l’on s’occupa de promenades publiques, au lieu de s’occuper des 
communications du commerce et de l’agriculture.195 

Les Inconvénients à l’égard de la décentralisation administrative étaient patents. À la 
pénurie et à la guerre s’ajoutait pour les Ponts et chaussées la désorganisation du service 
de 1791 qui plaçait les ingénieurs sous la tutelle des départements. D’après Jean Pétot, les 
« Directoires voulurent aménager des chemins de tous côtés ». Si, face au chômage, les 
ateliers de charité actifs de 1789 à 1792 avaient amorcé la réfection de la voirie vicinale, 
faute de fonds, il fallut en 1792 « arrêter presque tous les chantiers qui avaient été ouverts 
simultanément en bien trop grand nombre. De sorte qu’on avait pu achever aucune route, 
et que l’argent avait été gaspillé.196 » Le rapport de Moreau, constituait une première 
tentative pour mettre de l’ordre dans les travaux, il avait seulement permis de dégager des 
priorités avec l’aide des inspecteurs généraux. Mais il annonçait aussi un retour à la 
centralisation197. 

1.2.2! La critique des Ponts et chaussées 
Dans son discours, Barère se livrait à une attaque en règle du corps des Ponts et chaussées. 
Dans un raccourci singulier, il rapprochait le prétendu « véto administratif » du veto royal 
désormais honni. 

L’Assemblée législative, qui détruisit si heureusement le veto royal, laissa subsister le veto 
administratif des ponts et chaussées. Il s’éleva des divisions interminables entre cette 
administration et celles des départements et des districts. Une route était-elle encombrée, un pont 
était-il enlevé, le corps administratif ne pouvait rien rétablir sans le consentement de la régie ; et 
de cette lutte, résultait des routes non réparées, et des ponts non rétablis. 

Pourtant, les dysfonctionnements que relevait le membre du Comité de salut public étaient 
d’abord attribuables à la désorganisation occasionnée dans les travaux par la division des 
responsabilités intervenue depuis 1791. Il soulignait des ordres multipliés qui se 
contrariaient de toute part.  

On voit des ingénieurs des ponts et chaussées, des inspecteurs généraux, des ingénieurs des 
départements, des administrateurs de district et de département, des communes, des ordres du 
ministre de l’Intérieur, et des ordres militaires se croiser, se heurter, se contrarier ou s’agglomérer 
sur le même objet, ou pour le même pays. 

Évoquant les divers projets de réformes de l’organisation des Ponts et chaussées proposées 
jusqu’alors, il les écartait en bloc parce qu’ils avaient parce qu’ils laissaient soit trop de 
latitudes aux départements, soit trop d’autorité au corps des ponts et chaussées. Il en 
appelait à une réforme du « régime dangereux et funeste des ponts et chaussées » : 

Il faut déclarer la guerre à bien des préjugés, élevés par l’habitude au rang des principes en cette 
matière ; il faut réformer ce régime dangereux et funeste des ponts et chaussées, et ne conserver 
que l’art utile qui en est l’objet. Les maîtres sont les vices à proscrire ; leur administration est 
l’abus à anéantir, mais une grande école pour cette partie peut seule former les ingénieurs que la 
commission nouvelle emploiera. Il faut tracer la ligne de démarcation entre l’ingénieur et 
l’administrateur. 

C’était afficher une volonté claire de détruire le corps des Ponts et chaussées taxé d’abus, 
mais surtout le placer sous le contrôle d’une administration nouvelle sous l’autorité directe 
de la Convention. 

1.2.3! La mise en cause du fédéralisme 
La crise fédéraliste était dans tous les esprits, et la mise en place du gouvernement 
révolutionnaire n’avait cherché qu’à le proscrire. Dans son discours, Barère le rendait 
responsable de tous les maux. 
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Le grand objet des sacrifices que font les Français, le chef-d’œuvre de notre révolution immortelle, 
est une république de vingt-sept millions de citoyens, posée sur un territoire de vingt-sept mille 
lieues carrées. Le fédéralisme est là pour la détruire à chaque époque, pour la tourmenter à chaque 
instant ; et le fédéralisme est une maladie compliquée de prédilections locales, d’affections 
individuelles, d’intérêt personnel et sordide, de rétrécissement dans les esprits, d’égoïsme dans 
les armes, d’orgueil provincial, de vanité citadine et de vengeances insensées contre la plus belle 
cité du monde. 

On retrouve, dans ces propos, la trace de ce qui avait pu opposer la révolte fédéraliste à 
la capitale, appelant de ses vœux un gouvernement moins centralisé. Dans la bouche de 
Barère, le terme fédéralisme embrassait une multitude d’éléments divisés tous coupables 
de placer les intérêts locaux ou individuels devant ceux de la Nation. Il le décrivait comme 
une maladie gangrénant un corps malade, une tentative pour anéantir l’unité de la 
République. 

Le fédéralisme est là pour la détruire à chaque époque, pour la tourmenter à chaque instant ; et 
le fédéralisme est une maladie compliquée de prédilections locales, d’affections individuelles, 
d’intérêt personnel et sordide, de rétrécissement dans les esprits, d’égoïsme dans les armes, 
d’orgueil provincial, de vanité citadine et de vengeances insensées contre la plus belle cité du 
monde. 

Filant la métaphore, le député réclamait une cure radicale. Il s’agissait, par le recours à la 
centralisation des travaux publics, de « détruire le fédéralisme ». Ce que proposait le 
député n’était que la poursuite de la mise en place du gouvernement révolutionnaire : un 
système hiérarchique plaçant Paris et la représentation nationale à sa tête. En limitant le 
nombre d’échelons décisionnaires, il s’agissait de concentrer la décision dans une 
centralisation rigide, au profit d’un intérêt supérieur de la Nation. 

[...] voilà ce qui distingue les républiques des monarchies. Dans les premières, le peuple est tout ; 
dans les secondes, il n’est rien. Dans la république, tout doit être fait, construit et ordonné pour 
le bien de tous, pour la santé publique, et pour la sûreté des citoyens ; dans les monarchies, tout 
est fait pour quelques privilégiés et pour quelques tyranneaux : c’est donc pour l’intérêt du peuple 
que vous allez mettre les travaux publics en commission centrale. 

Cette appréciation est typique du gouvernement révolutionnaire qui agit en se référant à 
la souveraineté d’un « peuple abstrait qui représente théoriquement l’unanimité du bien 
public, la volonté unifiée de la collectivité »198. 

1.3! Le démantèlement du ministère de l’Intérieur 

Ce n’était à rien de moins qu’à « une révolution dans l’administration des travaux publics » 
qu’en appelait le député. Pour ce faire, il fallait distraire ces affaires des « machines 
ministérielles, bagage trop lourd de l’ancien despotisme » : 

[...] pour y parvenir, il faut aussi une révolution dans l’administration des travaux publics, trop 
longtemps négligés et abandonnés à une incurie coupable, à une aristocratie déguisée, et à des 
machines ministérielles, bagage trop lourd de l’ancien despotisme. 

Depuis 1789, la défiance vis-à-vis des ministères était grande, en particulier à l’égard de 
celui de l’Intérieur199. Déjà, le 2 mars 1793, Barère, au nom du Comité de défense générale 
avait fait un rapport, et présenté un projet de décret, sur la division et l’organisation 
provisoire du ministère de l’Intérieur. Le député proposait alors, d’après lui dans l’esprit 
de la Constitution en discussion, de le séparer en deux, sinon de nommer provisoirement 
six directeurs d’administration pour réduire son emprise. Rien ne fut immédiatement 
décidé en ce sens. 

En revanche, le conseil exécutif provisoire avait été placé sous une surveillance plus stricte 
du Comité de défense générale, puis du Comité de salut public en avril 1793. Alors que 

                                                        
198 Ellul, Histoire des institutions p. 86. 
199 A.P., T. 59, p. 554-558. 
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sous la Législative et la Constituante il s’agissait de diviser les pouvoirs entre l’exécutif et 
le législatif, sous la Convention on s’efforça de réduire encore le rôle de l’exécutif en le 
plaçant de plus en plus sous le contrôle parlementaire des comités. Cette évolution 
débouchait sur une confusion totale entre les pouvoirs exécutifs et législatifs. Dans le 
gouvernement révolutionnaire elle allait aboutir à la disparition pure et simple des 
ministères qui fut décidée le 12 germinal an II (1er avril 1794) sur un rapport de Carnot200. 

En proposant, un mois plus tôt, la création d’une Commission des travaux publics 
réunissant une partie des attributions précédemment dévolues au ministère de l’Intérieur, 
Barère n’attendait donc pas même cette décision formelle pour en organiser le 
démantèlement. Dès octobre 1793, une Commission des subsistances et des 
approvisionnements avait déjà été créée avec des vues similaires sur proposition du 
Comité de salut public : 

Le comité pense que des circonstances nouvelles exigent une institution nouvelle ; que des 
circonstances extraordinaires exigent des mesures extraordinaires. Il considère qu’il faut en 
même temps de l’ensemble dans l’exécution, de la grandeur et de l’énergie dans les 
mesures.201 

Quelques jours avant son rapport sur la création d’une Commission des travaux publics, 
Barère présentait encore un décret au nom du Comité de salut public afin de former une 
Commission des transports militaires qui fut accepté, il annonçait un texte comparable 
pour les travaux publics le sextidi. 

Le comité vous a déjà fait plusieurs rapports sur la création des commissions nationales rattachées 
au gouvernement national, afin qu’elles fussent révolutionnaires comme la Convention qui les 
créa, actives comme nos besoins, et étendues comme les terribles moyens que nous devons 
employer dans cette campagne. 

C’est par les commissions que le ministère sera désobstrué dans ses travaux, démonarchisé 
dans ses formes, et rendu à la direction du mouvement ainsi qu’à sa simplicité morale et 
responsable. La commission des travaux publics vous sera présentée sextidi ; aujourd’hui il 
s’agit de la commission des transports militaires.202 

C’était que l’assemblée avait de plus en plus délégué à ses comités la gestion directe des 
affaires. La communication directe avec les districts, généralisée par le décret du 14 
frimaire an II (4 décembre 1793), nourrissait une correspondance fournie sur tous les 
détails d’administration au Comité de salut public ; et les ministères n’étaient plus 
considérés que comme des intermédiaires gênants. 

Il importe à la prospérité publique, au génie industrieux des Français, encore plus aux besoins 
journaliers de la circulation intérieure, de soumettre tous les grands travaux que la nation salarie 
dans les ports, dans les chantiers, dans les ateliers et sur toutes les routes, à des principes constants 
et uniformes ; il importe à leur activité et à leur solidité, que toutes les ramifications aboutissent 
à un centre commun ; que le corps législatif soit délivré des soins administratifs de cette partie 
immense, pour en surveiller l’administration, et indiquer les grands objets des travaux nationaux. 

Au sein du Comité de salut public, les affaires étaient réparties selon des sections dont 
étaient spécialement chargés certains membres. Il fallait pourtant bien organiser cette 
centralisation des affaires et la doter d’une administration. En réalité, il s’agissait de 
déporter les objets précédemment dévolus à divers ministères dans une seule et nouvelle 
administration placée sous l’autorité directe du Comité de salut public, c’est-à-dire de la 
Convention. 

                                                        
200 Rapport sur la suppression du Conseil exécutif provisoire, et sur son remplacement par des 
commissions particulières, fait par Carnot au nom du Comité de salut public, du 12 germinal an II de la 
République [1er avril 1793]. 
201 Compte rendu du Journal des débats et des décrets de la séance du 1er jour du 2e mois de l’an II [22 
octobre 1793], cité par Archives Parlementaires de la Convention..., T. 77, p. 427-428. 
202 Séance du 14 ventôse an II [4 mars 1794], n° 60, dans Archives parlementaires de la Convention,..., 
T. 86, p. 74-77. 
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[...] ce qu’il importe d’effectuer, c’est de déblayer le ministre de la Marine, de la Guerre et de 
l’Intérieur des bureaux relatifs aux travaux publics, aux fortifications, aux travaux des ports, à la 
défense des côtes, et aux divers dépôts qui y sont relatifs. 

En ce sens, cette réunion des affaires par matières pouvait correspondre aux divisions déjà 
existantes au sein du comité de salut public, ce que tend par ailleurs à confirmer le rapport 
de Carnot sur la suppression des ministères. Les commissions allaient être modelées sur le 
Comité de Salut public, et lui être subordonnées, sujettes à la fois au contrôle direct du 
Comité et au contrôle législatif. 

Le modèle d’efficacité dans l’administration des travaux publics que mettait en avant 
Barère était celui de la Rome républicaine à laquelle il opposait l’atomisation de la 
responsabilité administrative. 

Citoyens, si chaque section de Rome avait voulu construire ses chemins et ses théâtres, nous ne 
verrions plus après deux mille ans les restes si bien conservés de leurs arènes et de leur voie 
Appienne. 

Dans l’esprit du député, il paraissait encore possible d’envisager des monuments et des 
infrastructures à grande échelle pouvant rivaliser avec l’antique cité. Selon lui, une telle 
prospérité ne pouvait être obtenue qu’au moyen d’une centralisation puissante. Le député 
subjuguait ses collègues en leur faisant entrevoir des projets grandioses : 

Ce n’est qu’en centralisant d’une manière large et opulente le travail du peuple français, l’érection 
de ses monuments, le perfectionnement de toute communication du commerce et de l’agriculture, 
que vous parviendrez à avoir les plus belles routes de terre et d’eau, les plus beaux ports, les plus 
grands chantiers, et que vous parviendrez à orner chaque cité de théâtres nationaux, et de grandes 
arènes pour le peuple ; ce n’est que par ce moyen, qu’après avoir réparé les inconvénients attachés 
au mouvement de la révolution et au fléau de la guerre, que le peuple verra le gouvernement 
républicain s’occuper de lui dans ses besoins comme dans ses plaisirs ; dans ses pertes comme 
dans ses jouissances ; dans les trottoirs des rues, comme dans les avenues des villes ; dans les 
chemins vicinaux comme dans les grands chemins ; dans les théâtres comme dans les bains 
publics ; 

La référence à la grandeur républicaine antique était habituelle à l’époque dans les débats 
de la Convention203. Néanmoins, de tels projets se révélaient totalement irréalistes compte 
tenu de la pénurie des fonds disponibles pour les travaux. Tout au plus pouvait-on affirmer, 
selon la belle expression d’Édouard Pommier, que la Révolution avait « le pouvoir de 
rappeler le mythe à la réalité ». 

Citoyens, au milieu des intrigues contre-révolutionnaires qui s’ourdissent, disparaissent et se 
renouvellent successivement sous diverses bannières autour de vous, il sera beau de voir la 
Convention nationale, immobile au sein des tempêtes, s’occuper de l’éternité de la République, 
par les grands monuments, les ports, les canaux, les voies publiques et les ouvrages nationaux qui 
doivent imprimer sur la terre d’Europe la trace indestructible des proclamations des droits de 
l’homme et du citoyen. 

Or, pour parvenir à un tel résultat, le décret proposé par Barère se contentait d’envisager 
la création d’une Commission des travaux publics qui réunirait tout ce qui relatif à cet 
objet, sur le modèle des autres commissions créées précédemment. Il en réglait l’ensemble 
des attributions et fut immédiatement adopté par l’assemblée. La nouvelle commission 
devait « se rattacher d’une manière plus centrale, plus active, plus responsable au 
gouvernement révolutionnaire ». Sa création répondait à une triple logique, caractéristique 
du gouvernement révolutionnaire : une centralisation des affaires sous la surveillance 
directe du pouvoir législatif, la volonté d’accélérer les affaires, le renforcement de la 
responsabilité des administrateurs. 

Dans le projet de décret, toutes les affaires relatives aux travaux, précédemment confiées 
à plusieurs ministères (ministère de l’Intérieur, de la Marine, et ministère de la Guerre), 
devaient échoir à une Commission des travaux publics. Une telle centralisation, offrait une 
                                                        
203 L’art de la liberté, Pommier, éd. (Paris : Gallimard, 1991), pp. 59-91. 
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unité d’action. Dans son discours à la Convention, Barère affirmait que tous ces travaux 
étaient les « diverses branches d’une même science, l’architecture » : 

Ces travaux sont tous du même genre ; ce sont diverses branches d’une même science, 
l’architecture : toutes ont besoin de l’étude préliminaire des mathématiques et des arts 
mécaniques. Pourquoi donc ne réunirions-nous pas tous ces objets sous une seule et même 
administration, qui n’ayant à se fixer que sur des opérations analogues les uns aux autres, qui 
coordonnera l’ensemble et l’activité nécessaires, y apportera l’économie désirable, amènera la 
perfection à laquelle nous devons parvenir le plus promptement possible, effacera les rivalités, 
l’esprit de corps et les restes des préjugés qu’il produit. 

Cette nouvelle administration devait donc réunir les principaux corps concourant à la 
réalisation des travaux en vue d’imprimer une uniformité dans leur gestion et de les 
régénérer. De cette uniformité on espérait une « accélération des travaux publics », mais 
aussi une meilleure efficacité et une plus grande économie. Pour la régénération, elle serait 
également chargée « de l’établissement d’une école centrale de travaux publics, et du 
mode d’examen et de concours auxquels seront assujettis ceux qui voudront être employés 
à la direction de ces travaux. » 

Conçue sur le modèle de celle des subsistances et des approvisionnements, créée quelques 
mois plus tôt, la nouvelle commission devait être composée de trois commissaires 
directement responsables des opérations, sous la surveillance du Comité de salut public 
et nommés sur sa présentation. Le rapport de Barère concernant la création de la 
Commission des poudres et salpêtres expliquait, déjà, que le ministre de l’Intérieur étant 
chargé de trop nombreuses affaires, il dépendait de ses commis. Selon le député, le mode 
des commissaires ne présentait pas les mêmes dangers et offrait plus de responsabilité. 

La Commission sera composée de trois personnes ; elle sera assez nombreuse pour mériter la 
confiance ; composée d’un plus grand nombre d’individus, sa marche eût été trop lente : si 
on n’y eût proposé qu’un seul homme, il y avait à craindre un despotisme dangereux.204 

Outre le fait qu’elles étaient placées sous la surveillance directe du Comité de salut public, 
la création des commissions exécutives répondait donc à trois objectifs. D’une part, en 
morcelant les ministères, elles paraissaient prévenir tout risque de concentration des 
pouvoirs ou de prévarication. D’autre part, les Commissaires, choisis parmi des 
républicains convaincus connaissant les affaires, pourraient gérer seuls et directement les 
affaires et en assumer personnellement la responsabilité. Enfin, chacune étant confiée à 
plusieurs commissaires, ceux-ci devaient exercer les uns sur les autres un contrôle 
réciproque. 

 

2! Le Régime des Commissions 

2.1! Les attributions de la Commission des travaux publics 

Le remplacement des six ministères par douze commissions exécutives accompagnait une 
évolution majeure dans la centralisation du gouvernement. Les ministères de la Justice, de 
l’Intérieur, des Contributions publiques et des revenus, de la Guerre, de la Marine et des 
colonies, des Affaires étrangères, créés seulement trois ans auparavant par loi du 27 avril 
1791, furent supplantées par un ensemble de commissions spécialisées, toutes 
subordonnées au pouvoir central issu de la Convention, dirigeant les mécanismes du 
gouvernement révolutionnaire : le Comité de salut public. 

Ces douze commissions furent les suivantes : 

                                                        
204 Compte rendu du Journal des débats et des décrets de la séance du 1er jour du 2e mois de l’an II [22 
octobre 1793], cité dans Archives Parlementaires de la Convention..., T. 77, p. 427-428. 
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1° Commission des administrations civiles, police et tribunaux ; 

2° Commission de l’instruction publique ; 

3° Commission de l’agriculture et des arts ; 

4° Commission du commerce et des approvisionnements ; 

5° Commission des travaux publics ; 

6° Commission des secours publics ; 

7° Commission des transports, postes et messageries ; 

8° Commission des finances 

9° Commission d’organisation et du mouvement des armées de terre ; 

10° Commission de la marine et des colonies ; 

11° Commission des armes, poudres et exploitation de mines ; 

12° Commission des relations extérieures. 205 

« La structure tentaculaire du système avec le Comité de salut public (influencé par 
Robespierre) à sa tête, commandant les activités d’une multitude de plus petites branches, 
chacune avec un champ bien circonscrit, constituait une accélération radicale de la 
bureaucratisation de la France pendant la décade révolutionnaire »206. Comme l’a montré 
Clive Church, le système des commissions était une puissante machine bureaucratique 
développée par le gouvernement révolutionnaire pour faciliter son contrôle sur une France 
de plus en plus ingérable et fragmentée207. Ce renforcement du contrôle du gouvernement 
central sous la Terreur devait avoir de longues répercussions dans le domaine 
architectural. 

Crées le 12 germinal an II (1er avril 1794) elles fonctionnèrent à partir du 30 du même 
mois. Le rapport de Carnot qui supprimait les ministères explicitait les bases sur lesquelles 
devait fonctionner le nouveau gouvernement avec les Commissions exécutives. 

Les six ministres et le conseil exécutif provisoire supprimés, et remplacés par douze commissions 
rattachées au comité de salut public, sous l’autorité de la Convention nationale, voilà tout le 
système. 

Le Comité de salut public se réservant la pensée du gouvernement, proposant à la Convention 
nationale les mesures majeures, prononçant provisoirement sur celles que le défaut de temps ou 
le secret à observer ne permettent pas de présenter à la discussion de l’Assemblée, renvoyant les 
détails aux diverses commissions, se faisant rendre compte chaque jour de leur travail, réformant 
leurs actes illégaux, fixant leurs attributions respectives, centralisant leurs opérations pour leur 
donner la direction, l’ensemble et le mouvement qui leur sont nécessaires. 

Chacune de ces commissions enfin, exécutant les détails de son ressort, mettant dans ses 
différents bureaux le même ordre que le comité de salut public doit mettre entre elles, 
présentant chaque jour au comité le résultat de son travail, dénonçant les abus, proposant 
les réformes qu’elle juge nécessaires, ses vues de perfection, de célérité et de simplification 
sur les objets qui la concernent, tel est succinctement le tableau de la nouvelle 
organisation.208 

Ce décret était surtout représentatif du paradoxe jacobin, du rejet de l’exécutif avaient 
surgi des commissions exécutives aux pouvoirs administratifs rationalisés par rapport aux 

                                                        
205 Décret relatif à la suppression et au remplacement du Conseil exécutif provisoire, Convention 
nationale, séance du 12 germinal an II-1er avril 1794, dans Actes du Comité de salut public,..., p. 326-
330. 
206 O’Connell, « Architecture and the French Revolution », p. 76. 
207 Clive H. Church, Revolution and Red Tape. The French Ministerial Bureaucracy 1770-1850 (Oxford : 
Clarendon Press, 1981). 
208 « Rapport sur la suppression du conseil exécutif provisoire, et sur son remplacement par des 
commissions particulières, fait par Carnot au nom du comité de salut public. – Du 12 germinal an 2 de 
la République. (1er avril 1791). » dans Choix de rapports prononcés à la Tribune Nationale publié par 
Guillaume N. Lallement, Paris, A. Eymery, 1820, p. 172-173. 
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ministères… Pour Carnot, la multiplication de ces commissions se justifiaient afin 
d’atténuer le pouvoir de chacune en minimisant leur influence individuelle. L’intense 
spécialisation et la forte rationalisation des tâches permettaient une prise en main directe 
des autorités compétentes et évitaient de déléguer les fonctions209. Le Comité de salut 
public se réservait la pensée du gouvernement, les détails de l’action administratives 
étaient maintenant confiées aux commissions exécutives sous la « surveillance active » de 
ce comité. 

Il s’agit désormais d’examiner les compétences de la Commission des travaux publics, la 
responsabilité de ses membres dans le cadre du gouvernement révolutionnaire. Nous 
envisagerons ensuite l’organisation des bureaux de la Commission des travaux publics et 
son fonctionnement pendant la Terreur jusqu’au rétablissement des ministères. 

2.2! Composition de la Commission des travaux publics 

2.2.1! Composition de la première Commission des travaux publics 
De même que la Commission des subsistances créée précédemment, la première 
Commission des travaux publics du 21 ventôse an II (11 mars 1794) se composait de trois 
membres. Ceux-ci furent nommés par la Convention le 27 ventôse an II (17 mars 1794) 
sur proposition du Comité de salut public. Lors de la création de la Commission des 
subsistances, ce dernier s’était fait donner le droit de présenter les membres de cette 
commission avait énoncé les bases de ses choix : rechercher des « hommes probes, 
patriotes éclairés et surtout révolutionnaires », connaissant les affaires, l’administration et 
les lois210. Fleuriot Lescot, Dejean et Lecamus, nommés commissaires des travaux publics 
paraissaient, sous tous les points de vue, répondre à ces exigences211. 

Pour les travaux civils et les bâtiments, le comité vous propose le citoyen Fleuriot-Lescaut, ci-
devant chef des bureaux de l’administration des travaux publics de la commune de Paris, 
actuellement substitut de l’accusateur public près le tribunal révolutionnaire. 

Pour les travaux militaires il vous propose le citoyen Dejean, chef de bataillon dans le corps du 
génie, point noble et patriote très instruit. 

Enfin, pour les travaux civils des ponts et chaussées, le comité présente le citoyen Lecamus, 
premier commis des bureaux des ponts et chaussées dans le ministère de l’Intérieur.212 

Né à Bruxelles, l’architecte Jean-Baptiste-Édouard Fleuriot Lescot (1761-28 juillet 1794), 
s’était réfugié à Paris lors des troubles du Brabant auquel il avait pris part, peu avant la 
Révolution française. Depuis 1788, il avait été l’un des agents les plus actifs des 
mouvements populaires qui aboutirent à la révolution. Admis aux Jacobins dont il devint 
secrétaire le 20 nivôse an II (9 janvier 1794), il s’était lié avec Robespierre et s’était fait 
nommer par la Convention, le 13 mars 1793, substitut de l’accusateur public au tribunal 
révolutionnaire, Fouquier-Tinville213. À son zèle révolutionnaire, l’homme ajoutait des 
compétences administratives récentes acquises en tant que chef des bureaux de 
l’administration des travaux publics de la commune de Paris. Il s’était également illustré 
par sa radicalité politique en représentant, selon le mot de Werner Szambien, « avec 

                                                        
209 Matta-Duvigneau, Gouverner, administrer révolutionnairement : le Comité de salut public (6 avril 
1793-4 brumaire an IV) p. 148. 
210 Compte rendu du Journal des débats et des décrets de la séance du 1er jour du 2e mois de l’an II [22 
octobre 1793], cité dans Archives Parlementaires..., 1ère série, T. 77, p. 427-428. 
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p. 594. 
212 Séance du 27 ventôse an II [17 mars 1794], n° 61, dans Archives parlementaires..., 1ère série, T. 86, 
p. 594. 
213 Jean-François-Eugène ROBINET, Adolphe ROBERT, Julien LE CHAPLAIN. Dictionnaire historique et 
biographique de la Révolution et de l’Empire : 1789-1815.... Paris : Librairie historique de la Révolution 
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acharnement le point de vue patriotique » au sein de diverses réunions d’artistes 
révolutionnaires comme la Commune des arts, le Club révolutionnaire des Arts, et le 
premier Jury des arts établi par le décret du 27 brumaire an II (17 novembre 1793)214. Son 
civisme, à cette époque, ne semblait donc faire aucun doute. Il se voyait confier les 
matières concernant « les travaux civils et les bâtiments ». 

Gabriel-Étienne Lecamus (1746-après 1817) avait été l’homme de confiance de Roland qui 
l’avait nommé premier commis de la quatrième division du ministère de l’Intérieur lors de 
son deuxième ministère, le 7 octobre 1792215. Lecamus avait été reçu avocat au parlement 
de Paris en 1766, puis était entré comme élève à l’école des Ponts et chaussées où il avait 
étudié les mathématiques, l’architecture et la levée des plans pendant deux ans. Il 
poursuivit des recherches en histoire naturelle qui lui valurent d’être admis dans diverses 
académies françaises (Lyon, Dijon) et étrangères, et dans diverses commissions 
gouvernementales chargées d’examiner des procédés de chimie et de mécanique. Il 
ajoutait ainsi à sa formation juridique des compétences techniques. Receveur des gabelles 
à Lyon de 1755 à 1790 par survivance de son père, il avait également exercé la charge 
élective de secrétaire-greffier de cette municipalité en 1791-1792. L’homme était donc 
doué d’une bonne expérience de l’administration, et sa nomination à la commission 
pouvait apparaître comme une mesure de continuité dans l’administration des routes, 
ponts et canaux. Il resta d’ailleurs attaché à ce service comme chef de division sous de 
Neufchâteau jusqu’au 19 juillet 1800216, et fut également directeur et administrateur de 
l’École polytechnique du 3 novembre 1795 au 28 août 1797217. 

Pour les travaux militaires, le choix du commissaire se révélait sans doute plus ardu. Une 
grande partie du corps du génie était noble et avait rejoint la coalition. Ce fut Jean-
François-Aimé Dejean (6 octobre 1749-12 mai 1824)218, chef de bataillon dans le corps du 
génie qui fut choisi. Celui-ci présentait pour le comité l’avantage rare de ne pas être noble, 
il le disait aussi « patriote très instruit ». Dejean avait intégré l’école de Mézières en 1766 
et fut employé comme ingénieur ordinaire du roi dans diverses places fortes à partir de 
1781. Comme officier du génie, il s’était distingué dès les premières années de la 
Révolution. Il jouissait d’assez de considération pour être élu commandant en second des 
gardes nationales de la Somme, et plus tard membre de l’administration centrale du même 
département. En mai 1792 jusqu’à la fin mars 1793, Dejean fut employé à l’armée de 
Dumouriez, au camp de Famars, au camp de Maulde et à l’attaque de Saint-Amand. Dès 
cette époque, ses talents pour l’administration militaire avait été appréciés, ce qui explique 
sans doute sa nomination comme commissaire. Pourtant il déclina cette responsabilité en 
prétendant préférer rester dans les camps. Il faut préciser qu’à la nouvelle de l’exécution 
du roi, il avait écrit au général Beurnonville, ministre de la guerre, pour lui demander son 
retrait. Le ministre, sentant que cette lettre pouvait le compromettre gravement, avait pris 

                                                        
214 Werner Szambien, Les projets de l’an II (Paris : École nationale supérieure des beaux-arts, 1986), p. 
40. Sur les prises de positions de Fleuriot au sein de la Commune des arts, voir Détournelle. Aux armes 
et aux Arts ! Peinture, sculpture, architecture, gravure, Journal de la Société républicaine des arts..., p. 71-
73, 87, 177, 180. 
215 Bernardin, Roland et le ministère de l’Intérieur (1792-1793) p. 210. On trouve dans A.N., F1b 11-14 
un état de service autographe du 24 ventôse an VIII [15 mars 1800]. 
216 Kawa, Les ronds-de-cuir en Révolution pp. 249, 336, 364. 
217 Catherine KAWA. Dictionnaire biographique des employés du ministère de l’Intérieur de la première 
république, annexe de sa Thèse de doctorat en Histoire de l’Université de Paris I de Catherine KAWA, Les 
employés du Ministère de l’Intérieur pendant la Première République, Approche prosopographique de la 
bureaucratie révolutionnaire, 1792-1800. 
218 Alphonse Mahul, Annuaire nécrologique : ou supplément annuel et continuation de toutes les 
biographies ou dictionnaires historiques (Paris : Baudouin frères, 1821-1826). Adolphe Robert, Gaston 
Gougny. Dictionnaire des parlementaires français : comprenant tous les membres des assemblées 
françaises et tous les ministres français, depuis le 1er mai 1789 jusqu’au 1er mai 1889..., Genève, Statkine 
reprints, 2000 [1889-1891]. 
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sur lui de la supprimer et il avait continué d’être engagé dans les campagnes. Il fut nommé 
inspecteur général des fortifications à la fin de 1795, et continua une brillante carrière 
militaire comme général avant d’être appelé par Bonaparte comme ministre extraordinaire 
à Gènes et président de la Consulta législative, et à son retour en France, ministre de la 
Guerre. Il fut aussi gouverneur général de l’École polytechnique. 

Les trois commissaires semblaient donc bien réunir les compétences requises pour leurs 
fonctions. Mais, de fait, Lecamus dut d’abord assumer presque seul l’entière direction des 
affaires219 : Dejean avait renoncé, et bientôt Fleuriot allait être appelé à d’autres fonctions. 

2.2.2! Composition de la deuxième Commission des travaux publics 
La loi du 1er avril 1794 qui créait les douze Commissions exécutives établissait que celles-
ci seraient, pour la plupart, seulement composées de deux membres et d’un adjoint220. Ces 
derniers furent nommés par la Convention nationale sur un rapport du Comité de salut 
public prononcé par Barère, le 29 germinal an II (18 avril 1794) : Edme-Henri-Victor Dupin 
(1743-1802) fut adjoint à Fleuriot et Lecamus dont les places étaient confirmées221. Cette 
direction bicéphale, en divisant les pouvoirs, avait aussi l’avantage d’établir une 
surveillance mutuelle entre les deux commissaires. 

Dupin était officier du Génie. Il avait dirigé depuis le début du mois de juillet 1793 la 
troisième division du ministère de la guerre, chargée du personnel et du matériel de 
l’Artillerie et du Génie. À cette époque, il avait été impliqué dans un projet de création 
d’un corps des ingénieurs nationaux sur lequel il avait préparé un mémoire dès son arrivée 
au ministère222. Dans le cadre de ces fonctions, il avait sans doute alors été en contact 
avec Gabriel-Étienne Lecamus qui dirigeait division Ponts et chaussées. Il constituait un 
complément bienvenu à la Commission après la renonciation de Dejean. 

Après la chute de Chaumette, et l’épuration de la commune de Paris de germinal an II, 
Fleuriot fut désigné, le 21 floréal an II (10 mai 1794) maire de Paris par le Comité de salut 
public en remplacement de Pache qui était en état d’arrestation223. Dévoué à Robespierre, 
il allait être le principal moteur de l’insurrection dirigée contre la Convention le 9 
thermidor (27 juillet 1794). Mis hors-la-loi et arrêté ainsi que Robespierre, il fut conduit à 
l’échafaud le 10 thermidor an II (28 juillet 1794), en même temps que plusieurs collègues 
de la commune224. Dans un premier temps, le Comité de salut public voulut, le le 22 floréal 
an II (11 mai 1794), remplacer provisoirement Fleuriot à la Commission des travaux 
publics par le peintre paysagiste Pierre-Étienne Le Sueur, élève de Pillement225. Le Sueur 
                                                        
219 A.N., F1b 11-14, état de service autographe du 24 ventôse an VIII [15 mars 1800]. 
220 Art. 3 du décret du 12 germinal an II [1er avril 1794], n° 59, dans Archives parlementaires..., 1ère série, 
T. 87, p. 694-695. 
221 Séance du 29 germinal an II (18 avril 1794), n° 57, dans Archives parlementaire..., 1ère série, T. 89, 
p. 34-35. 
222 Bruno Belhoste, « Les origines de l’École polytechnique. Des anciennes écoles d’ingénieurs à l’École 
centrale des Travaux publics », Histoire de l’éducation n° 42, 1989 : pp. 13-53. 
223 Séance du Comité de salut public du 21 floréal an II [10 mai 1794], n° 25, dans Actes du Comité de 
salut public..., T. 13, p. 413 : « Le Comité de salut public arrête que le citoyen Fleuriot remplira 
provisoirement les fonctions de maire de Paris, vacantes par l’arrestation du citoyen Pache. Il prendra 
ces fonctions sur-le-champ, et habitera la maison de la mairie. » signé : B. Barère, Collot-d’Herbois, 
Carnot, Billaud-Varenne, [A.N., F7 4435, de la main de Barère, non enr.]. 
224 J.-C.-F. HOEFFER. Nouvelle biographie générale : depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours, 
avec les renseignements bibliographiques et l’indication des sources à consulter. Paris : Firmin-Didot, 
1852-1866, T. 46. 
225 Séance du Comité de salut public du 22 floréal an II [11 mai 1794], n° 4, dans Actes du Comité de 
salut public..., T. 13, p. 431 : « Le Comité de salut public arrête que le citoyen Lesueur, membre du 
Conservatoire du Muséum national, remplira provisoirement les fonctions de la place de commissaire 
des travaux publics, vacante par la nomination de Fleuriot, nommé à celle de maire de Paris. » Signé : 
Billaud-Varenne, Collot-d’Herbois, Carnot, C.-A. Prieur, Robespierre. [A.N., AF II 80, de la main de 
Billaud-Varenne]. 
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était déjà à cette époque secrétaire de la Commission du Muséum des arts et membre de 
la Commission temporaire des arts, peut-être n’accepta-t-il pas ces nouvelles fonctions. Le 
27 floréal an II (16 mai 1794), le Comité de salut public arrêtait que Jean Rondelet (4 
juin 1743-26 septembre 1829) remplirait « provisoirement les fonctions de la place 
vacante de commissaires des travaux publics »226. Sa nomination définitive était entérinée 
par un décret de la Convention le 30 floréal an II (19 mai 1794)227. 

La nomination de Rondelet nous intéresse particulièrement ici. Elle confirmait le souhait 
des Conventionnels d’attacher des hommes de l’art à la direction des travaux. L’architecte 
allait par la suite devenir une des figures proéminentes de l’administration des bâtiments 
civils comme membre du Conseil des bâtiments civils. Il paraissait particulièrement 
indiqué pour ses fonctions réunissant à la fois des connaissances académiques à des 
connaissances pratiques étendues. Employé à cette époque sur les travaux du Panthéon, il 
s’était distingué à la fin du XVIIIe siècle par ses prises de positions sur des questions 
constructives. Même s’il avait été formé à l’école de Blondel, l’architecte ne présentait pas 
un profil académique conventionnel, sa carrière avait été principalement marquée par la 
pratique et les aspects constructifs228. 

Après avoir débuté dans le métier dans l’entreprise de son père et de son oncle à Lyon, 
Rondelet avait travaillé auprès de l’architecte Toussaint Loyer dans cette même ville. 
Désireux de se perfectionner dans l’art de bâtir, il monta à Paris en 1763 pour suivre les 
cours de Jacques-François Blondel. Ayant pris part dans la polémique qui opposa Patte à 
Soufflot, Rondelet fut engagé par ce dernier sur le chantier de l’église Sainte-Geneviève, 
où il prit une part de plus en plus importante aux travaux. Lors de l’arrêt du chantier de la 
nouvelle église, il avait, avec l’appui du baron de Breteuil, obtenu du comte d’Angiviller 
une bourse de voyage d’étude en Italie pour parfaire ses connaissances architecturales et 
techniques. Au cours de ce séjour (1783-1785), il réunit les éléments du grand ouvrage 
didactique qu’il projetait déjà sur l’art de bâtir. 

À l’époque de sa nomination, Jean Rondelet était inspecteur sur les travaux de l’église 
Sainte-Geneviève auxquels il avait été attaché depuis 1770, désormais Panthéon sous la 
direction de Quatremère de Quincy229. Ces travaux étaient alors placés sous la direction 
du département de Paris. À la fin de 1790, il fut nommé par la Commune de Paris comme 
représentant du département des Travaux publics à la Commission des domaines 
nationaux avec Henri-François-Marie Carpentier (1769-1831). L’architecte avait été 
nommé dans les deux jurys établis pour les concours de l’an II. Il fut également membre 
du Jury pour le concours des prix de peinture, sculpture et architecture, en 1793 avec 

                                                        
Lesueur, identifié comme Pierre-Étienne Le Sueur par Tuetey. David le désigne comme un « jeune et 
intéressant paysagiste, entendant très bien la tenue administrative que l’on peut établir dans un 
Conservatoire » dans son « Rapport sur la suppression de la Commission du Muséum par le citoyen 
David », n° 206, dans Alexandre Tuetey et Jean Guiffrey, La Commission du Muséum et la création du 
Musée du Louvre (Paris : Impr. de Daupeley-Gouverneur, 1910), pp. 353-374, 376, 379. 
Membre de la Commission temporaire des arts, selon sa lettre de démission du 17 thermidor an II (4 août 
1794), dans Procès-verbaux du Comité d’instruction publique..., T. 4, p. 905. 
226 Séance du 27 floréal an II [16 mai 1794], n° 10, dans Actes du Comité de salut public..., p. 547 : « Le 
Comité de salut public arrête que le citoyen Rondelet, employé à la Commission des travaux publics, 
remplira provisoirement les fonctions de la place vacante de commissaire des travaux publics. » Signé : 
B. Barère, Robespierre, C.-A. Prieur, Billaud-Varenne. [A.N., AF II 80, de la main de Barère]. 
227 Séance du 30 floral an II [19 mai 1794], n° 45, dans Archives parlementaires..., 1ère série, T. 90, p. 464 : 
« le citoyen Rondelet remplacera le citoyen Fleuriot dans les fonctions de commissaire de la commission 
des travaux publics ». 
228 Middleton et Baudouin-Matuszek, , Jean Rondelet, The architect as technician. 
229 A.N., F13 644, copies de pièces diverses dans son dossier de mise à la retraite. 
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Dufourny, David Le Roy, Fleuriot, Delannoy, Poidevin, Monge230. Il faut noter qu’il n’était 
pas alors qualifié d’architecte mais de « constructeur ». Rondelet s’était très largement fait 
connaître par ses travaux de consolidation des piliers du Panthéon. Il était alors connu 
comme l’un des hommes les plus compétents du pays en matière de construction. Dès 
1789, Rondelet avait adressé un mémoire sur l’architecture à l’Assemblée dans lequel il 
exposait ses idées sur l’organisation de cette administration231. Nous verrons que sa 
nomination à la Commission des travaux publics devait lui offrir l’opportunité de mettre 
en œuvre une partie de ses conceptions. Surtout sa présence au centre de l’administration 
des bâtiments civils, devait avoir de grandes répercussions sur ces institutions. 

2.3! Les compétences de la Commission des travaux publics 
Nous l’avons vu, la création de la Commission des travaux publics, résultait d’une volonté 
de centraliser les affaires. Les douze commissions exécutives établies par le décret du 12 
germinal an II (1er avril 1794) opéraient de fait un classement des matières administratives 
selon une typologie fonctionnelle. 

L’article 2 du décret du 21 ventôse an II (11 mars 1794) fixait les attributions des 
commissaires des travaux publics en leur confiant la direction de tous les travaux publics, 
selon une acception particulièrement étendue : 

Ils dirigeront immédiatement tous les travaux publics, tant civils que militaires ou maritimes, tels 
que les ponts et chaussées, voies et canaux publics ; les fortifications, ponts et établissements 
formés pour la défense des côtes ; les monuments et édifices nationaux ; les ouvrages hydrauliques 
et de dessèchements ; la levée des plans, formation des cartes, et enfin toutes les espèces de 
travaux dont les fonds seront faits par le trésor public.232 

Ces attributions réunissaient donc à celles de l’ancienne quatrième division du ministère 
de l’Intérieur, les bureaux des défunts ministères de la Guerre et de la Marine pour les 
travaux relatifs aux fortifications et aux ports, et la défense des côtes. L’article 9 du décret 
du 12 germinal an II (1er avril 1794) confirmait ses attributions : 

La commission des travaux publics sera chargée de la construction des ponts et chaussées, du 
système général des routes et canaux de la République ; 

Du travail des ports et défense des côtes, des fortifications et travaux défensifs de la frontière ; 

Des monuments et édifices nationaux civils et militaires.233 

L’article 4 du décret qui avait créé la Commission des travaux publics précisait également 
le rôle de la Commission : 

Cette commission devra s’occuper des objets suivants : 

1°. De l’examen de tous les projets qui lui seront adressés par les administrations concernant les 
travaux publics. 

2°. Des constructions, entretien et surveillance des ouvrages et établissements nationaux. 

3°. De la création d’un mode simple, uniforme et général d’administration, d’exécution et de 
comptabilité pour les travaux. 

4°. Du choix des articles, de leur classement et répartition. 

5°. De l’établissement d’une école centrale de travaux publics, et du mode d’examen et de 
concours auxquels seront assujettis ceux qui voudront être employés à la direction de ces travaux. 

                                                        
230 Athanase Détournelle. Aux Armes et aux Arts ! Peinture, Sculpture, Architecture, Gravue, Jounal de la 
Société républicaine des Arts,… 1ère partie, du premier Ventôse au premier Prairial [19 février 1794 au 
20 mai 1794], à Paris : Chez Détournelle, [1794], p. 26. 
231 Jean Rondelet, Mémoire sur l’architecture considérée généralement (s.l., 1790). 
232 Archives parlementaires..., 1ère série, T. 86, séance du 21 ventôse an II (11 mars 1794), p. 336-441. 
233 Rapport sur la suppression du Conseil exécutif provisoire, et sur son remplacement par des 
commissions particulières, fait par Carnot au nom du Comité de salut public, du 12 germinal an II de la 
République (1er avril 1793). 
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La Commission des travaux publics devait donc assurer des missions de maîtrise d’ouvrage 
complète sur tous les travaux de la République. Elle était chargée de l’examen des projets 
qui lui étaient adressés par les administrations. Elle dirigeait la construction et l’entretien 
des établissements nationaux. Pour cette gestion, elle devait définir un mode 
d’administration et de comptabilité. C’est encore elle qui devait opérer le choix des artistes 
et organiser l’enseignement et la carrière. 

Si l’on compare ces attributions avec celles précédemment dévolues au ministère de 
l’Intérieur pour ce qui était relatif aux questions architecturales, les compétences de la 
Commission des travaux publics étaient considérablement élargies. Le discours de 
Bertrand Barère embrassait la construction d’édifices et de monuments publics tant à Paris 
que dans les départements. Le premier ministère de l’Intérieur n’avait dans son portefeuille 
que l’administration directe des travaux issus de l’ancienne Liste civile, pour 
l’administration desquels il avait réorganisé l’ancienne direction des Bâtiments du roi en 
une Inspection des bâtiments de la République. Si la loi du 27 avril 1791 lui avait confié 
la « direction des travaux pour la confection des routes ponts et autres ouvrages publics » 
et « la direction des objets relatifs aux bâtiments et édifices publics les bâtiments et édifices 
publics », pour ces dernières, ses missions se cantonnaient à une simple surveillance. Les 
communes et les départements étaient largement restés chargés de la réalisation des 
travaux qui les concernaient et de toutes les opérations. Le gouvernement central ne prit 
donc finalement possession des bâtiments civils qu’avec l’établissement de la Commission 
des travaux publics. 

Cependant, un telle réunion de compétences n’allait pas sans poser quelques 
inconvénients. En effet, les nouvelles commissions exécutives présentaient plusieurs 
chevauchements d’attributions. Compte tenu de la guerre, le décret du 21 ventôse an II 
(11 mars 1794) avait distrait des compétences de la Commission les travaux concernant 
les manufactures d’armes, et l’exploitation des mines qui restaient confiées à la 
Commission des salpêtres et des poudres, déjà existante. Puis celle-ci entra dans les 
attributions de la Commission des armes, poudres et exploitation des mines. Pour les 
mêmes raisons, « la construction des vaisseaux de la République » devait d’abord rester 
provisoirement sous la direction du ministère de la Marine pour être ensuite rattachée à la 
Commission de la Marine et Colonies. Par ailleurs, la mobilisation des ingénieurs, sapeurs 
et mineurs sur le front exigeait, de même dans un premier temps, leur mise à disposition 
des ministres de la Guerre et de la Marine, puis par la suite de régler les bases selon 
lesquelles leur emploi pourrait revenir tantôt à la Commission des travaux publics, tantôt 
à la Commission de l’organisation du mouvement des armées de terre234. 

Dans ces opérations, la Commission des travaux publics devait aussi entretenir des 
rapports avec chacune des autres commissions235 ou des autorités administratives pour 
l’examen des projets des établissements pouvant leur être nécessaires et placés dans leurs 
attributions. Elle correspondait avec celle des Domaines pour les finances, avec les 
autorités locales pour les travaux. L’article 5 de la loi qui la chargeait « de pourvoir aux 
approvisionnements des matières de toute espèce nécessaires à la confection des travaux 
publics », l’obligeait à se concerter avec la Commission des subsistances et des 
approvisionnements. D’après l’article 6 de loi « La Commission de l’instruction publique 
[était] chargée de la conservation des monuments nationaux, des bibliothèques publiques, 
musées, cabinets d’histoire naturelle et collections précieuses » L’appellation monument 
était sans doute issue de l’ancienne commission des monuments. Elle correspondait donc 
                                                        
234 Plusieurs arrêtés du Comité de salut public allaient régler cette répartition. 
235 Les douze Commissions exécutives étaient les suivantes : 1 Administrations civiles, police et 
tribunaux ; 2 Agriculture et les arts ; 3 Instruction publique ; 4 Commerce et approvisionnements ; 
5 Secours publics ; 6 Travaux publics ; 7 Transports ; 8 Revenus nationaux ; 9 Organisation et mouvement 
des armées de terre ; 10 Marine et colonies ;  11 Armes, poudres et exploitation des mines ; 12 Relations 
extérieures. 
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avec celle des travaux publics pour tous les travaux des établissements compris dans ses 
attributions. Un document datant d’après avril 1795 détaillait les rapports et les points de 
contact que la Commission des travaux publics devait avoir avec les autres Commissions 
exécutives236. 

À bien des égards, la Commission des travaux publics héritait des attributions 
précédemment dévolues à la Quatrième division du ministère de l’Intérieur. Cette 
Commission devait en particulier s’occuper des monuments et établissements nationaux, 
des logements de troupes de terre et de mer et des approvisionnements de guerre, de terre 
et de mer. Cette compétence très large fut encore étendue en ce qui regardait Paris, par la 
loi du 14 fructidor an II (31 août 1794) relative à l’administration de la Commune de Paris, 
dont l’article 4 décidait que la Commission nationale des travaux publics était chargée de 
« la direction, de la surveillance et des dépenses relatives aux travaux publics et de tous 
les traités relatifs à l’illumination, entretien et nettoiement des rues. Une section des 
travaux publics de la commune de Paris fut créée en son sein237. 

La Commission des travaux publics présentait son organisation dans une circulaire 
imprimée adressée à l’ensemble des agences administratives. Celle-ci était divisée en 
quatre divisions 

1° Communications (routes et navigation) 

2° Bâtiments 

3° Fortification 

4° Cartes et plans 

Cette organisation correspondait à la réunion des trois corps voulue par le rapport de 
Barère. Il faut aussi noter d’emblée, la présence d’un bureau des Cartes et plans qui atteste 
de son importance, notamment pour toutes les opérations liées au contrôle. 

La seconde division est d’intérêt particulier puisque c’est elle qui réunissait, entre autres, 
les travaux des bâtiments civils. Elle était subdivisée en quatre catégories : 

a monuments 

b établissements nationaux 

c logemens des trouves de terre et de mer 

d’approvisionnemens de guerre, de terre et de mer 

Sous l’intitulé « monuments » étaient compris une série d’édifices qui faisaient référence 
aux monuments d’édilité antiques (temples, lycées, cirques, places publiques, jardins 
nationaux, théâtres, amphithéâtres, arcs de triomphe, fontaines publiques. La catégorie 
des « établissements nationaux » concernait quant à elle les édifices destinés à accueillir 
les nouvelles institutions publiques de la Révolution. Tous les édifices gouvernementaux 
et des institutions locales étaient représentés même s’il s’agissait principalement d’édifices 
à destination pratique. Lauren O’Connell relève l’absence des monts-de-piété parmi la 
liste des édifices. Dans la catégorie « monuments » étaient rangés un certain nombre 
d’établissement avec leur nom antiques et contemporains. Le principe unificateur de cette 
catégorie semblant être que c’était des lieux destinés à véhiculer l’expression nationale 
tels que des lieux de célébration, de rassemblement ou d’affirmation d’un sentiment 
collectif238. 

 

                                                        
236 A.N., F13 202, Rapports de la Commission des travaux publics et points de contact avec les autres 
Commissions exécutives. 
237 A.N., F13 325B, Instruction sur le mode de travail à suivre par les employés des bureaux de la section 
des travaux publics de la commune de Paris, 21 brumaire an III [11 novembre 1794]. 
238 Pour une discussion sur cette liste d’édifices, cf. O’Connell, « Architecture and the French 
Revolution », p. 91. 
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3! La bureaucratie pléthorique 

Alors que le ministère de l’Intérieur des années 1791 à 1793 ne disposait pas de bureaux 
suffisamment fournis pour gérer techniquement les affaires architecturales hormis pour les 
ponts et chaussées et dans l’Inspection des bâtiments de la République, la Commission des 
travaux publics allait se doter d’une administration pléthorique. Ce phénomène 
bureaucratique est bien décrit par Clive Church dans The Revolution and the Red Tape239. 
De fait, la Commission des travaux publics se trouvait investie d’un territoire administratif 
considérablement étendu par l’hypercentralisation de la Terreur et il fallait pouvoir gérer 
en un même point l’ensemble de la correspondance. La bureaucratisation est d’autant plus 
considérable encore quand on pense que, parallèlement à ceux de la Commission, le 
Comité de salut public allait, à partir du début du bois de mai, sous l’impulsion de Prieur 
de la Côte-d’Or, rapidement nourrir ses propres bureaux au sein d’une section des Travaux 
publics240. 

3.1! L’Organisation des bureaux de la commission des travaux publics 

Deux versions d’un Tableau des objets soumis à la direction de la Commission des travaux 
publics, fournissent une idée de la première organisation des bureaux de la commission 
exécutive. Ces tableaux résultaient d’une demande de renseignements concernant 
l’organisation des commissions exécutives du Comité de salut public par son arrêté du 3 
floréal an II (22 avril 1794)241. Plutôt qu’un véritable plan d’organisation des bureaux de la 
Commission, ces tableaux prenaient la forme d’un classement par matières des affaires 
que devait traiter la Commission242. On peut cependant en déduire que les Commissaires 
envisageaient d’emblée une organisation de leurs bureaux selon des considérations 
fonctionnelles. Dans sa première version, le tableau faisait apparaître quatre grandes 
sections concernant l’« Exécution », l’« Instruction », une « Agence générale », et enfin une 
section de « Comptabilité », qui furent réduites à trois avec la suppression de celle 
consacrée à l’instruction. 

Dans la première version du tableau, les matières concernant les travaux publics, réunies 
sous le titre « Exécution », étaient divisées en deux parties distinctes, l’une pour la 
construction et l’entretien des « Travaux civils » et l’autre pour les « Travaux militaires ». 
La seconde version du tableau, qui résultait sans doute d’un premier examen par le Comité 
de salut public, opérait un regroupement des travaux concernant les bâtiments militaires 
et les bâtiments civils pour aboutir à trois grandes divisions pour l’exécution des travaux : 
« Communications », « Bâtiments » et « Fortifications ». Cette modification présentait deux 
avantages notables. D’abord, elle faisait disparaître la distinction entre travaux militaires 
et travaux civils alors que l’on envisageait clairement la réunion des deux corps 

                                                        
239 Church, Revolution and Red Tape. The French Ministerial Bureaucracy 1770-1850. 
240 Belhoste, « Les origines de l’École polytechnique. Des anciennes écoles d’ingénieurs à l’École centrale 
des Travaux publics, p. 36-37: « La création de la Commission des travaux publics marque également un 
transfert de compétence à l’intérieur du Comité de salut public. Carnot, accaparé par la conduite des 
opérations militaires, passe la main à son collègue Prieur, responsable des Armes et poudres, qui s’occupe 
déjà de l’École des armes et de l’organisation de la future École de Mars. Dans un premier temps, Prieur 
laisse une large autonomie à la Commission des travaux publics et ne paraît pas s’immiscer dans les 
travaux d’organisation de la nouvelle école. Mais, au début du mois de mai, il resserre son contrôle, 
établissant à cet effet dans les bureaux du Comité de Salut public, une » section des Travaux publics ». » 
La première mention de la section des Travaux publics dans les Actes du Comité de salut public apparut 
le 19 floréal (8 mai) ; le 21 floréal (10 mai), un arrêté organisa les relations épistolaires entre la 
Commission et la section des Travaux publics du Comité (Recueil des actes... t. 13, p. 413-414. 
241 A.N., AF II 24, 196, n° 2, Note sur les pièces concernant l’organisation des commissions exécutives 
(arrêté du 3 floréal an II [22 avril 1794]). 
242 A.N., AF II 24, 196, n° 8 et 9, Tableaux des objets soumis à la direction de la Commission des travaux 
publics (construction et entretien des bâtimens, agence générale, comptabilité), s.d. 
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d’ingénieurs des Ponts et chaussées et du Génie. D’autre part, elle offrait plus d’uniformité 
en réunissant les travaux concernant les bâtiments militaires aux autres édifices, et en 
assurant un meilleur équilibre de la charge de travail supposée des trois divisions. Sans 
doute pensait-on que le faible nombre prévisible de travaux édilitaires concernant les 
bâtiments permettait de charger cette sous-division des opérations concernant les édifices 
pour la guerre. 

Le classement final par matières proposé pour les différents travaux faisait apparaître : trois 
sous-divisions pour les « Communications » pour les « Routes », la « Navigation » et les 
« Dessèchements [et] Machines et ouvrages hydrauliques ») ; deux pour les 
« Fortifications », pour les « Places et Postes Militaires » et la « Défense des côtes 
Maritimes ») ; quatre sous-divisions pour les « Bâtiments » pour les « Monuments », les 
« Maisons nationales », le « Logement des troupes de terre et de mer » et 
l’« Approvisionnement de Guerre de terre et de mer ». Ces trois grandes sous-divisions 
étaient accompagnées de deux services, l’un pour les archives et la conservation des cartes 
et plans ainsi que d’un service de « Levées et formation des cartes ». 

Sans surprise, la sous-division des bâtiments du « Logement des troupes de mer et de terre » 
était relative aux « casernes, pavillons, corps de garde, guérites, salles et champs 
d’exercice, manèges, abreuvoirs, hôpitaux, prisons, puits, citernes, pompes, blindages et 
abris ». Celle des « Approvisionnements de guerre de terre et de mer » s’occupait des 
boulangeries et magasins. En revanche, la distinction opérée parmi les autres bâtiments 
est aujourd’hui assez difficilement compréhensible. Sous l’appellation « Monuments » 
figuraient les « Temples », « Lycées », « Cirques », « Places publiques », « Jardins 
nationaux », « Théâtres », « Amphithéâtres », « Obélisques », « Arcs de Triomphe », 
« Châteaux d’eau », « Fontaines publiques »,  tandis que sous l’appellation « Maisons 
nationales » apparaissaient divers édifices édilitaires classés par domaines manifestement 
relatifs aux autres commissions administratives : les écoles et bibliothèques pour les 
« Maisons nationales d’instruction » ; les hôpitaux, hospices pour celles de « Secours » ; 
les tribunaux pour celles de « Justice » ; les prisons et maisons d’arrêt pour celle de 
« Police » ; les greniers, halles et marchés pour celle d’« Approvisionnement » ; enfin les 
« Maisons nationales des administrations » pour les communes, districts, départements et 
commissions. 

Cette distinction entre Maisons nationales et Monuments peut être envisagée comme une 
distinction entre les édifices construits à la charge des localités et les édifices construits à 
la charge de la nation dans des buts de représentation et de magnificence publique. On 
peut aussi éventuellement y voir une tentative de distinguer l’entretien des constructions 
neuves. Partout la terminologie, avec ses « temples », ses « places publiques », etc. 
Renvoyait au sujet des grands concours édilitaires de l’an II, lancés à la même époque par 
la Convention. 

Concernant l’Agence générale, le tableau présentait trois divisions. La première était 
relative aux « Nominations aux emplois et grades », la seconde aux « Fonctions attribuées 
aux divers agents », la dernière à la « Répartition des agents dans les localités ». Il s’agit 
manifestement d’une sorte de secrétariat général. Outre la gestion des ressources 
humaines, sous le titre « Fonctions attribuées au divers agents » apparaissent les questions 
liées à la formation des projets et devis, à la direction des travaux ou encore à la conduite 
et entretien des ouvrages. La présence de bureaux spécialement chargés des édifices et des 
travaux laisse donc supposer qu’il s’agissait d’un bureau de correspondance. 

La section consacrée à l’Instruction et à l’École des travaux publics qui apparaissait dans 
la première version du tableau avait disparu. On peut penser que le Comité de Salut public 
avait jugé bon de suspendre l’organisation de ses bureaux en attendant d’avoir statué sur 
l’organisation de l’école. En revanche, la section de la Comptabilité qui apparaissait dans 
la première version du tableau était conservée. Elle était quant à elle séparée en deux 
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divisions, l’une pour l’« ordonnance de fonds » et l’autre pour la « reddition de compte ». 
Leurs subdivisions correspondaient en partie au tableau des opérations décrit plus haut. 

Cette organisation des bureaux nous est confirmée par un document imprimé du 15 prairial 
an II (3 juin 1794) adressé par lettre circulaire par « la Commission des travaux publics 
aux corps administratifs et à tous ses concitoyens »243. Ce tableau imprimé, approuvé par 
le Comité de Salut public, faisait apparaître trois grandes divisions presque entièrement 
comparables à celles que nous venons de décrire y compris dans leurs subdivisions. Une 
première division pour les Communications, une seconde pour les Bâtiments, la troisième 
pour les Fortifications. Les services que nous avons décrits pour les archives et la levée 
des plans formaient désormais une quatrième Division sous la dénomination d’« Agence 
pour la formation et la conservation des Cartes et plans ». On peut penser que le Secrétariat 
et la Comptabilité n’apparaissent pas dans la circulaire car il s’agissait de services internes, 
mais leur existence nous est confirmée par un état des employés adressé au Comité de 
salut public244. 

Les services de la Commission étaient organisés en six divisions auxquelles s’ajoutait 
l’École centrale des travaux publics établie par la loi du 7 vendémiaire an III (28 septembre 
1794). Ainsi, la Commission des travaux publics, qui s’était apparemment dotée d’un 
Secrétariat général, de divers services techniques spécialisés et d’un service de 
comptabilité, apparaissait-elle organisée telle un véritable ministère avec un personnel 
nombreux en raison de l’étendue de ses compétences. 

D’abord installée au Palais cardinal, la Commission déménageait en janvier et février 1795 
(nivôse et pluviôse an III) à la Maison de la Révolution (au palais Bourbon). Se voyait 
probablement richement logée dans de vastes locaux. À proximité immédiate de l’hôtel de 
Lassay où avaient été logée l’École centrale des travaux publics et ses quatre cent élèves 
avec ses riches collections et laboratoires. Tout près du lieu de la délibération centrale du 
pouvoir parlementaire. 

Rapidement une routine administrative se mis sans doute en place. Un document intitulé 
« Police et ordre du travail des Bureaux » donne une assez précise du quotidien 
administratif de l’administration révolutionnaire245. Ce règlement établissait une stricte 
discipline dans les bureaux, les employés travaillaient de huit heures précises le matin 
jusqu’à quatre heures l’après-midi. Il prévoyait un travail supplémentaire le soir pour les 
affaires urgentes. Le décadi était le jour de repos décadaire. Mais, preuve de la grande 
activité qui devait y être constamment maintenue, il organisait des tours de rôle pour que 
la correspondance soit constante, tous les jours de la semaine et en soirée jusqu’à neuf 
heures. 

Les diverses divisions opéraient parallèlement et l’ordre de travail prescrit donnait des 
détails minutieux sur la manière de traiter les affaires. La correspondance devait être 
décachetée par un des Commissaires ou adjoint qui faisait l’envoi au chef de la division 
concernée sous les yeux duquel l’on enregistrait l’affaire dans un registre général. Toutes 
les pièces étaient pourvues d’un numéro d’ordre. Les pièces étaient remises dans la journée 
avec récépissé signé du chef de division sur un bulletin d’envoi avec mention de la date 
de renvoi demandée. Le chef de chaque division faisait ensuite préparer les rapports et la 
correspondance de toutes les affaires renvoyées à ses bureaux. Un mode particulier était 

                                                        
243 A.N., AF II 24, 197, n° 33 et 34, Tableau imprimé des attributions de la Commission des travaux 
publics, s.d. Également publié dans Jean RONDELET, Traité théorique et pratique de l’art de bâtir, Paris, 
Firmin-Didot et Cie, 1877, 15e édition, T. 5, Notes additionnelles, n° 1, p. 1-4 : « Classification des objets 
d’administration attribués à la Commission des travaux publics ». C’est cette édition qui nous fournit la 
date du 15 prairial an II (3 juin 1794). 
244 A.N., AF II 24, 197, n° 12, Liste nominative des employés à la Commission des travaux publics, s.d., 
certifiée par Rondelet [soit après le 30 floréal an II (19 mai 1794)]. 
245 A.N., AF F13 325B, Commission des travaux publics, Police et ordre du travail des Bureaux, s.d. 
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prescrit pour celles qui réclamaient un examen particulier de la part des commissaires. 
Lorsque les rapports et projets de lettres étaient approuvés, ils étaient remis aux chef de la 
division qui en faisait faire les expéditions conformes aux décisions de la Commission avec 
copie et inscription dans un registre. 

Pour la prompte expédition des affaires, chaque matin les chefs de division faisaient 
expédier les affaires courantes afin de les soumettre à la signature des commissaires pour 
l’envoi du courrier à la mi-journée. On insistait aussi pour éviter tout retard dans le 
traitement des affaires. Parce qu’ils agissaient directement sous les ordres du Comité de 
salut public auquel il devait rendre compte de leur administration, les commissaires 
avaient établi un traitement particulier pour leur correspondance avec lui, avec registre 
séparé et accusé de réception de toutes les affaires. L’action des bureaux devait aussi être 
tenue à l’écart de tous les solliciteurs ; leur accès était interdit à toute personne étrangère 
au public. Pour chaque division, une salle de communication avec le public était 
cependant ménagée et ouverte de une heure jusqu’à trois heures l’après-midi. On appelait 
évidemment les employés au plus strict zèle républicain dans toutes les affaires. 

Un projet de Jean Rondelet pour la Commission des travaux publics nous donne aussi des 
précisions sur l’ordre des affaires au sein de chaque division246 : 

Les chefs sont chargés de l’examen de toutes les pièces, et de mettre sous chacune, d’après l’avis 
des commissaires des notes qui indiquent le travail à faire ; ils en font ensuite la répartition aux 
sous-chefs qui sont à la tête des sections dont chaque division est composée ; les sous-chefs après 
les avoir examinées, les distribuent aux commis principaux et aux commis rédacteurs pour faire 
le travail d’après les indications qu’ils leurs donnent. Les minutes de ce travail revues par les sous-
chefs sont renvoyées aux chefs qui après les avoir examinées de nouveau, les soumettent à 
l’approbation des Commissaires pour ensuite être mises au net et expédiées. 

Toutes les caractéristiques inhérentes à circulation hiérarchique du travail bureaucratique 
paraissaient donc réunies. Les affaires d’une certaine importance faisaient l’objet d’un 
extrait et d’un rapport à la Commission. Le résultat du travail des bureaux consistait donc : 
« en extraits, analyses, rapports, examens de plans, projets de devis, calculs et vérifications 
de mémoires, tenues de registres, confection de feuilles journalières et décadaires, états 
de dépenses, ordonnances de payement et correspondance sur tous les objets relatifs aux 
travaux publics tant en activité que faits ou proposés dans toute l’étendue de la 
République »247. 

Une liste nominative des employés, datant d’après la création du Comité des travaux 
publics, permet de se faire une idée de l’immensité des bureaux de la Commission248. 
C’était au total pas moins de cent quatre-vingt-dix-sept individus qui étaient employés par 
la Commission des travaux publics, sans compter les commissaires et leur adjoint ou le 
personnel de l’ancienne Inspection des bâtiments de la République. Les trois divisions 
chargées de l’exécution réunissaient à elles seules plus d’une centaine d’employés : trente-
quatre employés à la Première division pour les communications (vingt-trois pour les 
routes, onze pour les voies d’eau), trente-deux employés à la Deuxième division pour les 
bâtiments civils, vingt-sept employés à la Troisième division, auxquels s’ajoutaient pour 
ces trois divisions dix gardiens. Le bureau de correspondance ne comprenait pas moins de 
dix-huit employés et quatre gardiens, la comptabilité sept employés et un gardien, les 
bureaux pour la vérification et les opérations graphiques vingt-quatre employés, l’agence 

                                                        
246 BHVP, Ms CP3469, n°4, Projet d’organisation pour la Commission des travaux publics, [s.d.]. 
247 Idem. 
248 A.N., AF II 24, 197, n° 12, Liste nominative des employés à la Commission des travaux publics, s.d., 
certifiée par Rondelet [après le 30 floréal an II (19 mai 1794), cette liste fut probablement établie à la 
suite des arrêtés du 19 thermidor (6 août 1794) et 9 fructidor an II (26 août 1794) qui réclamaient aux 
commissaires des listes d’employés.]. 
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des cartes et plans dix-huit, enfin sept employés à un dépôt provisoire des cartes et plans 
avec un gardien et onze employés et trois gardiens pour la géographie militaire. 

Un décompte réalisé par Robin Middleton et Marie-Noëlle Baudouin Matuszek donne une 
assez bonne idée de l’ampleur des affaires traitées à la Deuxième division par Rondelet à 
cette époque249. En l’an II, du 22 septembre 1793 au 21 septembre 1794, Jean Rondelet 
devait avoir à traiter pas moins de six cliniques et hôpitaux, dix-neuf prisons, deux cours 
de justice, deux théâtres ainsi que les travaux du Panthéon, ceux du Palais national avec 
ses statues et obélisques, pour la révision des comptes des travaux, et l’approbation. Au 
seul moins de prairial, on relève cent trente-huit entrées relatives aux travaux en province, 
en germinal soixante-quinze, et soixante-dix-neuf en floréal dont la moitié étaient 
approuvées par Rondelet. Pour chacune de ces affaires, le Commissaire aidé de ses 
employés produisait des brouillons de lettres, l’étude du projet tandis que dans le même 
temps il pourvoyait à l’établissement de l’École centrale des travaux publics. 

Cette intense activité contraste avec le Rapport sur les Beaux-arts de Lebreton qui affirmait 
que rien n’avait été construit pendant les troubles : « Le reste de la période de la révolution 
jusqu’en l’an IV, ne nous laisse que des regrets et des plaintes à exprimer sur l’architecture. 
Les regrets portent sur l’inaction à laquelle l’art et les premiers talents furent condamnés ; 
sur l’impossibilité d’achever, quelquefois même de commencer l’exécution des projets les 
plus solennellement ordonnés : quand l’artiste avait fait ses plans, combiné ses moyens 
d’exécution, l’ordonnateur ou l’autorité avaient disparu comme des ombres, et il ne restait 
plus des meilleures conceptions que le prestige d’un rêve. Tous les arts ont été exposés à 
ce découragement ; mais il devait être plus funeste à l’architecture. »250 Malgré la brève 
existence de la Commission des travaux publics, les archives contredisent clairement ces 
considérations. Ainsi, il nous semble que l’étude détaillée des réalisations effectives de la 
période pourrait conduire à une sérieuse remise en cause de l’historiographie à laquelle 
invitait déjà, il y a longtemps, Werner Szambien251. Si tout ne laisse peut-être pas supposer 
que l’architecture s’est partout « très bien portée » pendant la période révolutionnaire, en 
tous les cas l’administration, oui. 

3.2! Le devenir de l’Inspection générale des travaux de la République 
Après thermidor, la Commission des travaux publics allait pouvoir profiter des événements 
pour faire entrer dans ses attributions les travaux qui lui échappaient encore. Plusieurs 
arrêtés du 22 thermidor an II (8 septembre 1794) la chargeait des constructions et 
réparations des arsenaux, manufactures d’armes et autres bâtiments de l’artillerie 
précédemment réservées par le Comité de salut public252. Le même jour, elle héritait 
provisoirement des compétences de l’administration des travaux publics de la Commune 
de Paris253. 

                                                        
249 Middleton et Baudouin-Matuszek, , Jean Rondelet, The architect as technician p. 142. 
250 Joachim Lebreton, Rapport à l’Empereur Napoléon sur l’état des Beaux-Arts en France, depuis 1789 
(Paris), p. 178. 
251 Werner Szambien, « Les architectes parisiens à l’époque révolutionnaire », Revue de l’Art Vol. 83, 
n° 83, 1989 : pp. 36-50. 
252 A.N., AF II 80 591, n° 55 Arrêté chargeant la Commission de travaux publics de toutes les constructions 
et réparations pour les manufactures d’armes, 22 thermidor an II ; n° 56 et 57 Rapport et projet d’arrêté 
chargeant la Commission des travaux publics, des constructions et réparations des arsenaux, 
manufactures d’armes et autres bâtiments de l’artillerie, 19 thermidor an II. 
253 A.N., AF II 80 591, n° 52, Arrêté remplaçant provisoirement l’administration des travaux publics de la 
Commune de Paris par la Commission des travaux publics, 22 thermidor an II (8 septembre 1794) 
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L’année suivante, dans un rapport à la Convention en date du 24 fructidor an III (10 
septembre 1795) sur le personnel de la Commission des travaux publics, Rondelet 
expliquait que les travaux de Paris lui avait été réunis254. 

Les différents travaux publics dont elle est actuellement chargée dépendoient de trois principales 
administrations, savoir, le ministre de l’Intérieur, pour les prisons, maisons d’arrêt, collèges, etc. 
et de la Commune de Paris pour les Bâtimens occupés par les chefs-lieux de section, par les 
Commissions administratives de Police, par les états civils, les contributions, l’agence des 
subsistances, les tribunaux de Police et d’appel, les halles, marchés, magasins, etc. 

Pour les Bâtiments civils, la Commission des travaux publics réunissait donc non 
seulement les attributions de l’ancien ministère de l’Intérieur, mais aussi les travaux de la 
Commune de Paris. La dernière administration mentionnée par Rondelet était la survivance 
de l’ancienne direction des Bâtiments du roi. 

L’organisation des bureaux de la Commission des travaux publics ne paraissait pas avoir 
ménagé de place particulière pour les bâtiments issus de l’ancienne Liste civile. Comme 
on l’a vu, cette inspection créée le 17 septembre 1792 par Roland, était chargée de 
l’administration des travaux et de la surveillance directe de tous les inspecteurs particuliers 
des monuments, maisons et édifices nationaux réservés pour le service de la République. 
Elle exerçait une régie particulière pour ces établissements pour l’entretien et la propreté 
en gérant le personnel de concierges, portiers, pompiers, fumistes et jardiniers et en 
surveillant le travail des entrepreneurs, et s’occupant de la réception des mémoires et de 
leur vérification.  

À partir du 1er floréal an II (20 avril 1794), date de mise en activité des Commissions 
exécutives, l’Inspection générale paraissait devoir être placée sous la responsabilité de la 
Commission des travaux publics à laquelle elle devait désormais rapporter. Après la 
démission de Vignon le 30 frimaire an II (20 décembre 1793)255, ce fut le beau-frère de 
David, Auguste Cheval de Saint-Hubert (1755-1798) dit Hubert, qui fut nommé inspecteur 
général des bâtiments de la République. La nomination de cet agent était donc antérieure 
à la création de la Commission des travaux publics. Par ailleurs, Hubert fut chargé, à la 
même époque, par plusieurs décrets émanés du Comité de Salut public de nombreux 
travaux au Palais national dont on ne savait pas vraiment s’ils ressortaient de cette 
inspection256. 

Les bâtiments de la République restèrent, dans un premier temps, placés sous la 
responsabilité de l’inspecteur des bâtiments de la République désormais comme agent de 
la Commission. On trouve dans les archives un document daté du 9 nivôse an III (29 
décembre 1794) transmis à Rondelet pour son approbation qui détaillait alors ses fonctions 
sous le titre d’« Inspecteur général des bâtiments de la République au département de la 
Seine »257. L’inspecteur avait alors la surveillance du Palais et des galeries du Muséum 
national (Le Louvre), la Bibliothèque, les Menus plaisirs, l’Observatoire, les manufactures 
des Gobelins et de la Savonnerie, le palais du Luxembourg, le Garde meuble, la 
Samaritaine, les pépinières royales et « généralement toutes les maisons réservées pour le 
service commun de la République ». Cette liste d’attributions correspondait pour 

                                                        
254 A.N., F13 897. 
255 La lettre de démission de Vignon est datée du 28 frimaire an II (18 décembre 1793). Le ministre de 
l’Intérieur informait Hubert de ses nouvelles fonctions dans une lettre du 30 frimaire an II (20 décembre 
1793). cf. A.N. F13 502. 
256 A.N., AF II 80 590, n° 3 Décret du Comité de Salut public du 9 floréal an II (28 avril 1794) ; n° 44-46, 
Décrets du Comité de salut public du 25 floral an II (14 mai 1794) ; n° 27 prairial an II. Hubert avait 
emporté le concours pour le quartier des Tuileries annoncé les 5 et 3 juin 1793. 
257 A.N., F13 333A-334, Détail des fonctions attachées à la place d’Inspecteur général des bâtiments civils, 
9 nivôse [an III] (29 décembre 1794), cité parO’Connell, « Architecture and the French Revolution », p. 
98. 



L’HYPERCENTRALISATION SOUS LA TERREUR 

UN NOUVEAU RÉGIME ADMINISTRATIF 101 

l’essentiel à l’ancienne Inspection. On relève cependant l’omission des anciennes 
résidences royales situées hors de Paris. 

Comme le font remarquer Robin Middleton et Marie-Noëlle Matuszek, par la force des 
choses les relations d’Hubert avec Rondelet étaient complexes. Si Hubert était 
légitimement commissionné, la Commission des travaux publics devait asseoir le périmètre 
de ses attributions. Conformément aux décrets du Comité de salut public, les opérations 
de Hubert rentraient dans les attributions de la Commission et particulièrement de sa 
Deuxième division dirigée par Rondelet. En effet, les édifices sous la juridiction de 
l’ancienne Liste civile ne constituaient rien d’autre qu’une partie du patrimoine de la 
République. On relève ainsi dans les archives un brouillon d’arrêté qui modifiait les 
attributions de l’inspecteur, en les plaçant sous la direction de la Commission des travaux 
publics258. Dans un autre document, on invitait à abandonner toute distinction, faisant 
entrer Hubert comme inspecteur général opérant sous l’autorité de la seconde division259. 

Pour tous ces édifices, l’inspecteur général exerçait « la surveillance sur tous les 
inspecteurs particuliers des monuments, maisons, édifices et jardins nationaux réservés 
pour le service de la République, tant à titre d’agrément, que pour les différents 
établissements publics ». En tant qu’agent de la Commission, Hubert supervisait les agents 
attachés aux propriétés, exerçait la surveillance et la police des établissements de jour 
comme de nuit, mais s’occupait aussi des constructions et inspections sur les travaux, des 
payements aux entrepreneurs et employés. Il était aussi chargé de la « formation d’après 
les ordres de la Commission de tous les plans et dessins, des devis et marchés et des états 
approximatifs, des dépenses, tant pour les constructions nouvelles que pour les réparations 
et changements de celles déjà existantes. » En tant que dépositaire des plans, mémoires et 
états relatifs à cette administration et à la comptabilité, la Commission des travaux publics 
ne pouvait immédiatement se séparer des services d’Hubert. 

Il s’agissait désormais de renforcer le contrôle de la Commission des travaux publics. Après 
thermidor, un mémoire rédigé conjointement par Rondelet et Lecamus définissait les 
nouvelles fonctions de l’inspecteur pour les incorporer directement dans la nouvelle 
organisation qu’allait se donner la Commission260. On allait procéder à l’éviction d’Hubert 
au motif, en partie spécieux, qu’il fut également nommé architecte du département et 
qu’en tant que tel il avait cumulé plusieurs traitements ordonnancés par la Commission 
des travaux publics. Dans une lettre de justification, Hubert paraissait renoncer aux 
fonctions d’inspecteur des bâtiments, optant pour les fonctions et le titre d’architecte du 
département. Et les commissaires d’ajouter laconiquement : « Cette justice que s’est rendue 
Hubert lui-même a dû fortifier la résolution prise par la Commission de cesser d’employer 
au nombre de ses agents le Citoyen Hubert. » 

Si le cas d’Hubert paraissait résolu, restait maintenant à faire entrer son administration 
dans l’universalité de la surveillance de la Commission des travaux publics. 

Mais aujourd’hui qu’elle a mesuré la vaste carrière que le Gouvernement révolutionnaire a 
ouvert devant elle ; aujourd’hui que pénétrée de ses nombreux et importants devoirs elle est 
arrivée au moment d’organiser toutes les parties de son administration, il est temps (et elle 
ne peut plus sans jeter dans le système de ses opérations une incohérence [sic.], une 
instabilité qui finiraient par calomnier ses intentions, différer de prendre un parti, soit par 
rapport aux fonctions actuelles du Citoyen Hubert, soit par rapport à l’instruction qui doit les 
remplacer.261 

                                                        
258 A.N., F13 313, État des fonctions attachées à l’Inspection générale des bâtiments de la République, qui 
doivent être remplies à l’avenir par l’architecte de la Commission des travaux publics, Inspecteur des 
bâtimens nationaux du département de Paris et qui ont été exercées jusqu’à présent par l’Inspecteur 
général. 19 employés au total y compris Inspecteur, s.d. 
259 A.N., F13 897. 
260 A.N., F13 330 et 313. 
261 A.N., F13 313, Projet de rapport et d’arrêté, s.d. [entre le 27 juillet 1794 et le 21 décembre 1794]. 
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La Commission jugeait que la surveillance qu’elle exerçait par l’intermédiaire de 
l’inspecteur était illusoire et de pure forme. Pour mettre de l’ordre dans leurs opérations, 
les Commissaires proposaient de distribuer les anciennes attributions de l’inspection des 
bâtiments de la République, selon leur genre dans les cinq classes de travaux de la 
Deuxième division. 

Et comme l’inspection des travaux n’en restait pas moins nécessaire, de créer une nouvelle 
Inspection générale, étendue à tous les établissements publics intéressant la République 
qui se formeraient dans les départements262. Ces inspecteurs devaient se réunir en comité 
tous les décadis de chaque mois avec les Commissaires et leur adjoint pour traiter les 
affaires. À compter du 1er fructidor, la Commission ne reconnaissait plus « le titre ni les 
fonctions d’inspecteur général des bâtiments de la République » et Hubert n’était pas 
compté au nombre des deux inspecteurs auxquels on envisageait de confier ces nouvelles 
inspections générales. 

Il fut probablement difficile à la Commission de mettre en œuvre immédiatement la 
suppression de l’inspection des travaux de la République car, après le rétablissement des 
ministères, Brunet, le chef du bureau de l’inspection générale des bâtiments au 
département de la Seine, essayait encore de sauver son administration263. À l’appui de sa 
demande, il faisait valoir qu’il ne s’agissait pas d’un bureau d’architecte amovible, mais 
que « de tout temps » les bâtiments qu’elle gérait avaient formé une régie particulière. 
L’Inspection avait en effet toujours correspondu directement avec le ministre, puis les 
Commissaires. Il essayait également de justifier l’indépendance de l’agence par sa 
communication directe avec plusieurs Commissions exécutives. 

Le rétablissement du ministère ne doit rien changer au travail de ce Bureau. Les opérations 
confiées aux différentes commissions en se concentrant dans l’administration de l’Intérieur, 
vont s’y subdiviser en autant de parties qu’il y aura de nature de travail et le Bureau de 
l’inspection sera toujours obligé d’entretenir avec ces diverses divisions la même 
correspondance qu’il entretenait avec chacune particulièrement.264 

Le 9 floréal an IV (28 avril 1796) on était encore obligé de demander à Hubert de remettre 
tous les plans, titres et autres objets format le dépôt dont il avait la surveillance afin de le 
réunir à celui des plans concernant les bâtiments civils établi près de la Troisième division 
du ministère de l’Intérieur265. 

3.2.1! Le Comité des travaux publics 
Déjà bien avant le 9 thermidor an II (27 juillet 1794) on avait commencé à sentir que 
l’ampleur qu’avaient pris les bureaux constituait un problème. Après la chute de 
Maximilien Robespierre, une intense campagne dirigée contre la bureaucratie allait 
s’amorcer. À bien des égards, celle-ci pouvait être « considérée comme faisant partie du 
puissant gouvernement révolutionnaire dont maintenant on se méfiait. » La Révolution 
avait créé quelque chose de pire que le « despotisme ministériel » de 1791. Pêle-mêle, on 
reprochait à l’administration de ne pas respecter la constitution, d’être dispensée de toute 

                                                        
262 Idem, « Mais dans les travaux qui s’exécutent ou sou la surveillance immédiate de la Commission, ou 
sous une direction étrangère, mais sous ses yeux, il convient, il est indispensable même que la 
Commission les fasse inspecter, d’abord parce qu’elle le peut, ensuite parceque, dans les Monuments ou 
établissements qui intéressent l’universalité de la République, il n’y a que la Commission, universelle 
dans ses attributions, comme les Monuments le sont dans leur destination, qui soit en droit de les 
surveiller et de les vérifier, ce droit devra même s’étendre sur les Monuments et établissemens publics 
qui se formeraient dans les départements s’ils intéressaient la République entière. » 
263 A.N., F13 313, Lettre de Brunet au citoyen Chambine reçue le 19 frimaire an IV [10 novembre 1795] ; 
par ailleurs le travail pour l’organisation des Bâtiments civils du ministère en 1795 dans F13 325A montrait 
qu’Hubert était encore à la tête de bureaux. 
264 A.N., F13 313, Lettre de Brunet au citoyen Chambine reçue le 19 frimaire an IV [10 novembre 1795]. 
265 A.N., F13 325B, Lettre du ministre de l’Intérieur à Poidevin chef du bureau des dessinateurs et du dépôt 
de plans relatifs aux bâtiments civils du 17 floréal an IV [6 mai 1796]. 
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responsabilité légale de ses actes, ou encore d’être déchirée par des querelles internes au 
sujet de la juridiction. La bureaucratie était source de paperasserie excessive, elle était 
accusée d’être dans la dépendance de subordonnés incompétents et corrompus266. 

Dorénavant, ce fut dans le sein de la Convention qu’allait se tenir le débat sur 
l’administration. Au prétexte de libérer les commissions exécutives de l’influence de 
Robespierre, on diligenta des enquêtes. Les décrets du 19 thermidor (6 août 1794) et du 9 
fructidor (26 août 1794) réclamaient des listes nominatives d’employés. Pour réduire 
l’autorité du gouvernement révolutionnaire on prononça la loi du 7 fructidor an II (25 août 
1794)267. En créant seize comités issus de la Convention auxquels on avait transféré bon 
nombre des attributions précédemment concentrées dans les mains du Comité de salut 
public, on réussit, jusqu’à un certain point, à réduire son pouvoir. Mais la structure 
fondamentale de l’administration avait en fait été laissée intacte. La Commission des 
travaux publics était désormais subordonnée au Comité des travaux publics mines et 
carrières, et placée sous sa surveillance tatillonne. Ce comité était la résurrection de 
l’ancien Comité des ponts et chaussées établi le 18 janvier 1793. Composé de douze 
membres, il était renouvelé par quart tous les mois268. 

Dès sa seconde réunion le 21 fructidor an II (7 septembre 1794), le nouveau Comité 
demanda aux Commissaires des travaux publics de venir présenter le lendemain 
l’organisation de leur administration ainsi que la liste du personnel de leurs bureaux269. 
Lors de cette conférence avec les commissaires, le Comité des travaux publics sollicitait 
« une organisation seule et unique d’employés aux travaux publics et d’une École centrale 
d’instruction y relative »270. Le 14 frimaire an III (4 décembre 1794), en application d’une 
loi de la Convention de la veille qui prévoyait de réunir un membre de chaque comité 
pour décider s’il convenait de maintenir, modifier ou supprimer l’organisation des 
Commissions exécutives, le Comité activait la remise du plan d’organisation par la 
Commission des travaux publics271. Le 22 nivôse an III (15 janvier 1795) on demandait de 
nouveau que la Commission s’occupe d’un plan général d’organisation et d’amalgame des 
ingénieurs civils et militaires272 et renouvelait sa demande quatre jours plus tard. On a 
ensuite l’impression que le Comité bégayait, le 6 février un membre proposait encore de 
nommer « des commissaires chargés de lui présenter un plan d’organisation et d’amalgame 
des ingénieurs civils et militaires. »273 Ces décisions étaient probablement le reflet du 
travail mené parallèlement par la commission des seize274. Mais elles traduisaient surtout 
l’absence de suivi dans les affaires du Comité des travaux publics dont le renouvellement 
par quart de ses membres générait trop d’instabilité. 

Plusieurs éléments témoignaient aussi des difficultés que rencontrait probablement la 
Commission des travaux publics pour prendre le contrôle sur les travaux tant à Paris qu’en 
province. Un an après sa création, elle se trouvait encore contrainte, à la demande du 

                                                        
266 Clive Church, « Du nouveau sur les origines de la Constitution de 1795 », Revue historique du droit 
français et étranger n° 4, October 1977 : pp. 594-627. 
267 Procès-verbaux de la Convention nationale, T. 44, p. 111. 
268 AF II* 34 et 35, Procès-verbaux du Comité des Ponts et chaussées puis des Travaux publics, 1793–an 
IV. 
269 AF II* 35, Procès-verbaux du Comité des travaux publics, séance du 21 fructidor an III [7 septembre 
1794], n° 84. 
270 AF II* 35, Procès-verbaux du Comité des travaux publics, séance du 22 fructidor an III [8 septembre 
1794], p. 78. 
271 AF II* 35, Procès-verbaux du Comité des travaux publics, n° 117, séance du 14 frimaire an III [4 
décembre 1794], p. 160. 
272 AF II* 35, Procès-verbaux du Comité des travaux publics, n° 117, séance du 22 nivôse an III [11 janvier 
1795], p. 207. et n° 135, séance du 26 nivôse an III [15 janvier 1795), p. 211. 
273 AF II* 35, Procès-verbaux du Comité des travaux publics, n° 142, séance du 12 pluviôse an III [6 
février 1795], p. 222. 
274 Clive Church,  op. cit., p. 602. 
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Comité des travaux publics de la Convention de demander aux départements de l’informer 
de tous les travaux en cours dans les différentes localités. 

Pendant que les parlementaires du Comité des travaux publics s’activaient pour tenter de 
centraliser leur surveillance, la Commission des travaux publics gérait les affaires 
courantes. En outre elle avait procédé à l’installation de l’École centrale des travaux 
publics. À la séance du 4 pluviôse an III (23 janvier 1795), elle faisait sentir la nécessité 
d’organiser un Bureau central de vérification des travaux publics275. C’était probablement 
en préparation en réponse aux nombreuses sollicitations du Comité des travaux publics 
qu’avaient été élaborés plusieurs projets d’organisation qui n’eurent probablement pas eu 
le temps d’être présenté et mis œuvre mais qui, nous le verrons, allez poser les bases de 
la création du Conseil des bâtiments civils au moment du rétablissement des ministères. 

3.3! Les projets d’organisation de Rondelet 

Sollicités sur des mesures d’organisation par le Comité des travaux publics, les 
commissaires qui s’étaient jusqu’alors seulement occupés de l’organisation de leurs 
bureaux paraissent avoir profité de l’occasion pour proposer la mise sur pied d’un Comité 
d’examen des projets, un bureau central de vérifications, et obtenir diverses mesures 
d’organisation concernant la réalisation du dépôt général des cartes et plans pour faciliter 
ses opérations. D’après le système de gouvernement mis en place avec le rétablissement 
des seize comités de la Convention, la Commission des travaux publics ne pouvait toujours 
pas agir de sa propre impulsion. Elle présentait qu’elle ne tarderait certainement pas à se 
trouver en situation de devoir pourtant autoriser de nouveaux travaux ou à être confrontée 
au choix de projets architecturaux. Le contrôle tatillon, parfois redondant, que semblait 
vouloir établir le Comité des travaux publics sur ses opérations faisait peut-être aussi 
désirer aux commissaires une clarification du rôle de chacun. 

On conserve plusieurs documents relatifs à la création d’un Comité d’examen qui 
paraissent dater d’après le rétablissement du Comité des travaux publics276. Le 
dépouillement des procès-verbaux de ce comité n’a pas permis de déterminer si ces projets 
lui avaient été soumis et si aucune décision fut prise en la matière. Conformément aux 
différents vœux émis par le Comité des travaux publics au cours de l’hiver 1795, il semble 
que l’on avait d’abord formé l’idée d’un comité commun pour les Ponts et chaussées, les 
Bâtiments civils, les Travaux militaires et les Mines. Dans d’autres projets, de la main de 
Rondelet, on proposait une organisation plus spécifique pour les bâtiments civils. 

3.3.1! Le projet de comité d’examen commun 
Une première version du projet peut être datée d’entre le 12 fructidor an II (29 août 1794) 
et le 1er nivôse an III (21 décembre 1794)277. En effet, on y pressait le Comité de l’adopter 
pour installer le comité d’examen proposé avant l’interruption des travaux d’hiver. Le 
projet de Rapport débutait par la détermination des rôles respectifs de l’administration et 
des artistes. 

                                                        
275 AF II* 35, Procès-verbaux du Comité des travaux publics, n° 139, séance du 4 pluviôse an III [23 
janvier 1795], p. 222. Ce comité fut probablement mis en place en juin 1795 si on en juge par les 
documents conservés dans F13 646. 
276 Aucun des projets identifiés n’est daté, c’est seulement par divers recoupements que nous sommes en 
mesure de les dater. 
277 A.N., F13 313, Rapport sur l’établissement à former auprès de la Commission des travaux publics d’un 
Comité d’examen des projets et sur la nécessité d’organiser sans délai le Dépôt général des cartes et plans 
qui doit avoir lieu pour faciliter les opérations de ce Comité, conformément à l’article 13e du Titre 2 de 
la loi du 12 fructidor sur la réorganisation des Comités de la Convention nationale, s.d. ; Projet d’arrêté 
pour l’établissement d’un Comité général d’examen et du dépôt des Cartes, s.d. ; Extrait d’un projet 
d’organisation des travaux publics, s.d. ; Les documents parlent d’une mise en œuvre avant le 1er nivôse. 
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C’est au Gouvernement et à l’Administration à discuter et à examiner les avantages, et à prononcer 
sur l’utilité d’un projet. C’est aux artistes seuls à donner leur avis sur tout ce qui a rapport à la 
confection. 

Des annotations portées au projet suggèrent que l’on avait aussi voulu particulièrement 
délimiter les rôles de la Commission et du Comité. En effet, « aux artistes seuls » était 
remplacé par « aux artistes de la commission ». Dans le contexte des débats sur le jugement 
des concours de l’an II, cette question était loin d’être anodine. D’autant que l’expérience 
de la participation de Rondelet au Jury l’avait sans doute particulièrement sensibilité à 
l’inconvénient qu’il pouvait y avoir à laisser juger de la qualité architecturale des projets 
par des non architectes. À cet égard, relatant les délibérations du Jury national des arts le 
19 pluviôse l’an II (7 février 1794), Athanase Détournelle (1766-1807) expliquait que 
l’architecture ne pouvait être correctement jugée par le grand public : 

L’architecture est une science qui tient trop à des connaissances abstraites, pour ne pas être 
jugée par un Jury spécial, et le peuple ne pourra le faire, que quand quelque monument 
public, vraiment beau, aura pu frapper ses regards, et préparer ses idées sur l’Architecture. Il 
faut, en attendant ce jugement porté par le peuple, confier cet emploi à des hommes vrais, 
profondément savants dans l’Architecture, dans la construction, dans la disposition et le 
dessin des monuments antiques. C’est en employant ces moyens que le véritable mérite sera 
récompensé.278 

Afin de centraliser l’examen des affaires, ce premier projet envisageait la formation d’un 
Conseil général portant sur l’universalité des travaux. Cependant, il prévoyait une division 
par section pour en discuter séparément d’après leur genre. Si une telle division pouvait 
paraître s’opposer l’universalité de la centralisation opérée par la Commission sur les 
travaux publics, elle était justifiée par la nécessité d’éviter des comités trop nombreux. 
Ceci afin de garantir la qualité de la discussion mais aussi de toujours avoir des participants 
qualifiés autour de la table. 

1° L’expérience prouve que ce n’est pas dans les comités les plus nombreux que la discussion est 
la meilleure et tend au véritable but. 

2° Il est bien évident que si l’on admettoit [sic.] qu’un seul comité sans aucune subdivision, il y 
auroit beaucoup de projets qui seraient mis à la discussion, sur lesquels une partie des membres 
du comité ne pourroit donner d’avis avec connaissance de cause. 

Assez politiquement le rédacteur du projet prenait l’exemple des comités parlementaires 
pour justifier ce choix. Par ailleurs, l’argument de la confidentialité de la discussion 
requise pour les travaux militaires permettait de conforter une telle position. Pourtant, elle 
n’allait pas de soi. En réservant la discussion à des spécialistes, la proposition de la 
Commission tranchait avec un certain idéal démocratique de la discussion des projets 
architecturaux pour y substituer la technicité des avis. 

On proposait, dès lors, l’établissement de quatre sections pour le comité d’examen : une 
pour les fortifications, une pour les monuments et édifices nationaux, la troisième pour les 
communications de l’intérieur, enfin la quatrième pour les travaux maritimes en y 
comprenant la partie des canaux et des rivières. Chaque section pouvait se réunir deux 
fois par décade tandis que le comité général d’examen se rassemblait tous les nonidis. 

Un projet d’arrêté en ce sens était proposé et on l’accompagnait de divers articles pour 
l’organisation d’un dépôt des cartes et plans tel qu’il avait été ordonné par le Titre 2 de la 
loi du 12 fructidor sur la réorganisation des Comités de la Convention nationale. Pour la 
Commission des travaux public, la surveillance d’un tel dépôt ne pouvait être confiée qu’à 
des ingénieurs. La juxtaposition des mesures d’organisation de ce dépôt avec la mise sur 
pied du comité général d’examen était justifiée par son utilité dans l’examen des projets. 

                                                        
278 Athanase Détournelle. Aux Armes et aux Arts ! Peinture, Sculpture, Architecture, Gravure, Journal de 
la Société républicaine des Arts,… 1ère partie, du premier ventôse au premier Prairial [19 février 1794 au 
20 mai 1794], à Paris : Chez Détournelle, [1794], p. 88. 
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L’utilité de ce nouvel établissement est déjà constatée par les avantages que l’on retire de celui 
formé depuis longtemps pour les fortifications. C‘est un moyen assuré de conserver et d’accroître 
la science de l’ingénieur, de propager et perfectionner l’art des constructions, en transmettant des 
moyens d’exécution qui ont été adoptés avec succès ou qui le seront par la suite, en les comparant 
et en analysant ce qu’ils peuvent avoir de meilleur ou de défectueux. Ce dépôt fournit encore le 
moyen d’entretenir toujours une communication active entre les ingénieurs des travaux publics 
chargés de l’exécution des ouvrages et qui jusqu’à présent ont souvent ignoré ce qui avoit lieu 
dans des ateliers voisins, pour des constructions souvent analogues à celles dont ils étoient 
chargés. 

En fait, la réunion de ce dépôt auprès de la Commission des travaux publics pouvait 
constituer une garantie pour justifier l’existence de cette administration. Parallèlement, en 
faisant réunir des collections de modèles et de minéraux pour les laboratoires de l’École 
centrale des travaux publics, la Commission des travaux publics était en train de 
rassembler les collections d’un établissement tout à fait considérable au « palais des 
travaux publics ». 

3.3.2! Les projets de la BHVP 
D’autres pièces manuscrites de la main de Rondelet qui nous sont parvenus parmi ses 
papiers personnels témoignent d’un travail réalisé par l’architecte pour l’organisation des 
bureaux de la Commission et en particulier de sa division des Bâtiments civils279. Parmi 
ces pièces, figurent aussi un Essai sur l’organisation générale des travaux publics civils et 
militaires, d’une autre main, avec des annotations au crayon de la main de Rondelet 
réécrites en rouge en 1829 par son fils. Robin Middleton et Marie-Nöelle Baudouin-
Matuszek, dans leur monographie consacrée à l’architecte, le disent de la main de Gabriel 
Étienne Lecamus280. Ce projet, daté du 1er janvier 1791, était en réalité un projet 
d’unification des corps du Génie et des Ponts et il doit probablement être mis en relation 
avec la réorganisation des Ponts et chaussées décrétée le 19 janvier 1791. Compte tenu 
de sa date, il est peu probable que Lecamus en soit l’auteur, ce dernier n’ayant été appelé 
à la division des Ponts et chaussée du ministère de l’Intérieur par Roland qu’en 1792. Nous 
identifions en revanche ce document avec un manuscrit anonyme, de même date, auquel 
Jacques Guillerme a consacré un lumineux article et qui avait été soumis le 18 brumaire 
an III (8 novembre 1794) au Comité de salut public qui l’avait renvoyé à la Commission 
des travaux publics pour lui faire un rapport le 21 brumaire  (15 novembre)281. 

Ce projet anonyme qui proposait la formation de plans-modèles pour les différents types 
de travaux avait peut-être inspiré le travail sur la proposition d’un Comité d’examen 
général et la formation d’un Dépôt central des plans. En tous les cas, les annotations 
marginales apportées par le Commissaire des travaux publics nous renseignent sur l’idée 
que se faisait Rondelet de son administration. Et, le fait que la pièce soit réunie aux projets 
d’organisation laisse supposer qu’il avait pu y puiser également quelques éléments pour 
la formation de ses propres projets.  

                                                        
279 BHVP, Ms CP3469, n° 1 projet de 1791 annoté par Rondelet ; n° 2, un projet de rapport mis au propre 
accompagné d’un arrêté ; n° 4 projet d’organisation plus générale qui décrit une organisation des bureaux 
correspondant à celle avant le 15 prairial an II (3 juin 1794) ; le n° 6 qui concernait la partie des bâtiments 
civils qui avait été traitée séparément dans le n° 2, pouvait être inséré à la suite du projet général n° 4. 
Le projet comporte des développements importants sur le Bureau central de vérification et de règlement ; 
le n° 7 est une autre version moins aboutie du projet général. 
280 Middleton et Baudouin-Matuszek, , Jean Rondelet, The architect as technician pp. 332, note n° 24. 
281 Ce document anonyme daté du 1er janvier 1791, porte la date du 25 brumaire [an III] (15 novembre 
1794) et le n° d’ordre 1372. Nous le rapprochons avec le manuscrit 3054/40 conservé à la Bibliothèque 
de l’école nationale des ponts et chaussées qui porte une date d’envoi à la Commission des travaux 
publics par le Comité de salut public pour lui faire un rapport. cf. Jacques Guillerme, « À propos d’une 
idéologie d’ingénieur à la fin du XVIIIe siècle : le “dessin-modèle” », in L’art du projet : histoire, 
technique, architecture (Wavre : Mardaga, 2008, pp. 93-97). 
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L’Essai sur l’organisation générale des travaux publics, civils et militaires, se ressentait de 
l’esprit fédéraliste de 1791. Il envisageait l’organisation d’un corps unifié pour les Ponts 
et chaussées, le Génie civil et l’architecture et la production d’un plan général des travaux 
publics. Mais la constitution de ce tableau des travaux était le résultat de la combinaison, 
d’échelon en échelon, des différents besoins exprimés par les localités. 

Donc la nature et l’ordre des choses exigent ici, 1° que l’on forme dans chaque municipalité 
le tableau des Projets de tous les travaux que le besoin de cette localité rend nécessaires ; 2° 
que les projets des localités voisines étant rapprochés, conciliés, combinés, il soit formé un 
Tableau des projets de tous les travaux que les besoins de chaque canton rendent 
nécessaires ; 3° que les projets des cantons voisins étant rapprochés, conciliés, il soit formé 
un tableau de chaque district ; 4° enfin que le Tableau des projets de chaque département 
soit formé dans le même esprit et dans le même sens et que ces tableaux devenant les bases 
des projets d’utilité générale pour tout l’empire, après leur avoir adopté les modifications 
que les vues générales et les combinaisons politiques appellent à leur formation, le Plan 
général de ces projets sorte enfin complet de cette marche méthodique282. 

L’annotation plutôt cassante du Commissaire : « Il me semble que ce moyen est 
précisément l’inverse de ce qu’il faudrait faire » exprimait une conception notablement 
différente. Pour lui l’intérêt général n’était pas la somme des intérêts locaux ou particuliers 
graduellement conciliés entre eux, mais au contraire l’expression d’une vue d’ensemble et 
la déclinaison hiérarchique d’un intérêt supérieur. 

En revanche, d’autres annotations portées par le Commissaire au projet suggèrent des vues 
similaires sur l’organisation des travaux, la nécessité d’une topographie générale (soucis 
auquel répondait l’organisation des bureaux de la Commission et la formation d’un Dépôt 
central des cartes et plans), la création de commissions pour l’examen des projets avec un 
Conseil supérieur dont il reprenait l’idée, ou encore l’insistance sur l’élaboration des devis 
et la comptabilité des travaux. Quant à l’organisation d’un corps d’hommes spéciaux, 
l’architecte se distinguait du rédacteur par la volonté d’installer dans chaque département 
non seulement un ingénieur pour les chemins, mais aussi un architecte pour les bâtiments, 
et un autre pour les canaux et les machines hydrauliques. Alors que le projet poussait 
jusqu’au bout la logique d’uniformité et la systématisation en imaginant l’élaboration de 
projets modèles déclinables d’après les besoins locaux, la distinction que Jean Rondelet 
introduisait entre ces spécialités manifestait une conception particulière de l’architecture 
qui réclamait une organisation distincte même si elle était proche de celle en vigueur pour 
les Ponts et chaussées sous l’Ancien régime. 

Aucun des projets de la main de Jean Rondelet n’étant daté, il est relativement difficile de 
connaître le contexte précis dans lequel le commissaire les avait rédigés. Le dépouillement 
des procès-verbaux du Comité de Salut public ou du Comité des travaux publics n’a pas 
permis de les rattacher à des décisions. On relève seulement que le 28 ventôse an III (18 
mars 1795), la Commission avait présenté au Comité un rapport sur un projet 
d’organisation des Bâtiments civils qui l’avait renvoyé à sa section des monuments283. 
Aussi, une exploitation plus systématique des archives de la période pourrait peut-être 
préciser divers points. Cependant, les projets conservés à la Bibliothèque Historique de la 
Ville de Paris paraissent postérieurs au projet de Comité d’examen commun dont ils 
reprennent plusieurs éléments. Certains brouillons évoquent d’ailleurs un premier projet 
général. Par ailleurs, des annotations marginales apportées au projet de Comité commun, 
telle une remarque sur l’économie, suggèrent des modifications prises en compte dans les 
versions de la main de Rondelet. 

Les textes les plus aboutis se concentraient sur l’organisation de la division des bâtiments 
civils de la Commission des travaux publics, en application des articles 2 et 4 du décret 

                                                        
282 BHVP, Ms CP3469, n° 1, Essai sur l’organisation générale des Travaux publics civils et militaires. 
283 AF II* 35, Procès-verbaux du Comité des travaux publics, n° 160, séance du 28 ventôse an III (18 mars 
1795), p. 276-277. 
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qui l’avait créée. Ils indiquent que l’on avait cherché à lui donner une organisation 
analogue à celle déjà adoptée dans les autres divisions des Ponts et chaussées et des 
Travaux militaires, et ils portaient particulièrement sur l’élaboration et le choix des projets 
architecturaux, les modalités concernant les constructions, entretien et surveillance des 
ouvrages, enfin la nomination des architectes et leur classement et répartition. 

La Commission en s’occupant de ces trois objets essentiels pour former l’organisation convenable 
aux Bâtiments publics s’est attachée à combiner ses moyens de manière que le système 
d’administration qu’elle présente au comité puisse convenir au système adopté pour les 
communications et les ouvrages de défense ; afin de parvenir à mettre dans ses opérations 
l’ensemble et l’harmonie dont elles sont susceptibles, et à établir une organisation uniforme pour 
les diverses branches d’administration placées sous sa surveillance.284 

Le premier objet du projet examinait la question délicate de l’examen et du choix des 
projets architecturaux. Ici, l’ancien membre du Comité des artistes ne pouvait que trop 
sentir à quel point la Commission devait proposer un système qui puisse à la fois garantir 
l’accès démocratique à la commande, circonscrire le rôle des commissaires, et en même 
temps mettre à l’abri la responsabilité du Comité. Ainsi, tous les projets nouveaux devaient 
être soumis au concours et, comme les projets envoyés à la commission reconnus 
susceptibles d’être examinés, ceux-ci devaient donner lieu à une exposition publique 
« afin de profiter des lumières de tous les artistes et autres citoyens instruits qui pourraient 
avoir des observations à communiquer ». Pour assurer une celle publicité, le commissaire 
proposait une exposition dans une grande salle destinée à cet usage et d’intéresser le 
public à cette exposition par la rédaction et l’impression d’un « journal des arts » relatifs 
aux travaux publics dans lequel seraient insérées non seulement la description des projets, 
l’extrait des mémoires annexés mais aussi les programmes et des observations sur les 
avantages et inconvénients de leurs dispositions sans oublier les questions relatives à la 
dépense ou les moyens d’exécution. Dans l’intention d’organiser un véritable débat 
démocratique sur les projets, les colonnes de ce journal devaient être ouvertes au public. 

Restait à déterminer le mode de sélection des projets. Ici, la solution proposée par la 
Commission prenait modèle sur l’organisation du corps des Ponts et chaussées en 
s’adjoignant un comité d’examen composé de six artistes choisis : 

parmi ceux dont les talents et la probité sont bien connus, et qui formeraient un Bureau d’examen 
pour tous les projets relatifs aux bâtiments publics à l’instar des bureaux existants pour les 
communications et les ouvrages de défense.285 

Ce Bureau d’examen devait s’assembler dans une des salles de la maison des travaux 
publics pour l’examen des projets. Pour garantir encore la transparence de la procédure, 
chacun des artistes qui en était membres devait exprimer par écrit ses observations 
motivées qui étaient alors publiées par la voie du journal. Passé un certain délai (10 jours), 
la Commission devait produire un rapport au Comité des travaux publics de la Convention 
d’après le résultat de cette consultation des artistes et du public. La décision finale revenait 
ainsi à la Convention pour arrêter soit l’exécution du meilleur projet, soit de la récompense 
à décerner à son auteur si l’exécution ne pouvait avoir lieu. Outre ces six artistes, de la 
même manière que le Comité des ponts et chaussées qui servait probablement ici de 
modèle, ce Bureau d’examen s’adjoignait, entre les campagnes de travaux, six autres 
artistes choisis parmi ceux employés par la Commission et qui étaient renouvelés chaque 
année, pour examiner l’état des ouvrages faits et les différents projets de travaux et devis 
estimatifs à faire286. 

                                                        
284 BHVP, Ms CP3469, n°2, Mémoire sur l’organisation générale des travaux publics, Projet de rapport 
sur l’organisation des bâtiments publics. 
285 Ibid. 
286 Dans BHVP, Ms CP3469, n°4, le Comité était composé de douze membres renouvelables par quart 
chaque année, on y adjoignait douze membres supplémentaires entre les campagnes de travaux. 
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L’organisation était donc conçue de manière à éviter que les mêmes artistes soient toujours 
juges du travail des autres, et afin de susciter l’émulation. 

Il est facile de sentir tout l’avantage que présenterait l’institution d’un bureau composé d’hommes 
les plus capables d’apprécier avec connaissance de cause les divers projets proposés, d’en peser 
l’utilité et les inconvénients de porter un jugement solide sur les moyens d’exécution qui seraient 
[présentés] et de suppléer au besoin à leur insuffisance ; Enfin, la certitude de moyens qui en 
résulterait pour toutes les opérations majeures de l’administration et notamment pour les 
nombreux et importants ouvrages qui s’exécutent à Paris.287 

Assez habilement, Jean Rondelet proposait un dispositif qui faisait présider la Commission 
des travaux publics au choix des projets tout en dégageant sa responsabilité et en la 
cantonnant dans son simple rôle d’administrateur. La décision était remise à la Convention 
alors détentrice du pouvoir exécutif. La procédure proposée était suffisamment générale 
pour permettre de traiter toutes les affaires dont avait à s’occuper la commission que de 
fournir peut-être un mode d’examen adapté pour les concours de l’an II288. On ne sait pas 
cependant si la Commission des travaux publics eut le temps de mettre sur pied un tel 
bureau d’examen. Mais, comme nous le verrons plus loin, cela devait être l’idée initiale 
d’un Conseil des bâtiments civils. 

Le second objet du projet de la commission conçue par Rondelet portait sur l’exécution 
des travaux. Sensible à l’immensité des travaux sur lesquels elle devait exercer son 
contrôle, le commissaire commençait par poser l’objet de cette surveillance, les bases 
l’administration de la Commission et la subdivision de ses bureaux : 

Il est de l’Intérêt de la République qu’aucun des ouvrages relatifs à ces trois divisions ne s’exécute 
sans que son utilité ou les avantages qu’il peut procurer ne soient bien constatés, et si son 
exécution est jugée nécessaire ; il faut qu’il soit fait avec toute la perfection et l’économie dont il 
est susceptible en établissant un ordre tel qu’il ne puisse se faire aucune dépense superflue.289 

Le texte détaillait la responsabilité de chacun en développant les bases posées dans le 
projet de Comité d’examen commun : 

Pour constater l’utilité et les avantages qui peuvent résulter d’un ouvrage projeté, il faut consulter 
non seulement ceux qui doivent être instruits du motif de son exécution, mais encore ceux qui en 
doivent faire usage, afin qu’il ne se fasse rien d’inutile ou qui ne tende au but que l’on se propose ; 
quant à la perfection à la solidité à l’économie, ces objets sont particulièrement de la compétence 
des artistes d’où il suit : 1° que c’est au Gouvernement à prononcer si l’exécution doit avoir lieu. 
2° à ceux pour qui ces ouvrages sont faits à juger de leur convenance 3° qu’il appartient aux 
artistes d’indiquer de quelle manière ils doivent être exécutés pour remplir les vues du 
Gouvernement et de ceux à qui ils sont destinés.290 

On distinguait donc clairement trois prérogatives : Il appartenait au pouvoir exécutif de 
décider. Les affectataires des édifices pouvaient bien sûr exprimer les besoins par 
l’intermédiaire d’un programme, mais il revenait aux artistes de définir les moyens 
d’exécution. Et pour préciser le rôle de la Commission, le rapport indiquait que celle-ci 
pouvait être considérée comme « une administration intermédiaire entre les autorités qui 
ont le droit de prononcer sur la nécessité des ouvrages et ceux pour qui ils sont faits, ainsi 
que les agents qui doivent les exécuter ». On peut penser qu’ici, le Commissaire avait 
avant tout cherché à circonscrire la tendance du Comité des travaux publics à vouloir 
juger du détail des projets. 

                                                        
287 BHVP, Ms CP3469, n°2, Mémoire sur l’organisation générale des travaux publics, Projet de rapport 
sur l’organisation des bâtiments publics. 
288 Cf. Szambien, Les projets de l’an II. et les projets contemporains de la Société républicaine des arts 
dans Archives parlementaires,…,1ère série, Tome XCIX, du 18 vendémiaire au 2 brumaire an III (9 octobre 
au 23 octobre 1794), 1995, Séance du 25 vendémiaire an III (16 octobre 1794), n° 25, p. 191-195. 
289 BHVP, Ms CP3469, n°2, Mémoire sur l’organisation générale des travaux publics, Projet de rapport 
sur l’organisation des bâtiments publics. 
290 Ibid. 
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Enfin, le troisième objet du rapport abordait la question du « choix des artistes, de leur 
classement, répartition et traitement ». En raison de leur importance, le projet organisait 
les travaux qui s’exécutaient dans la Commune de Paris en plusieurs sections classées 
d’après leur destination. 

Ainsi la première section pourrait comprendre les Monuments destinés à manifester la 
magnificence nationale, et les édifices consacrés à l’Instruction publique ; tels que les Arcs de 
triomphe, Théâtres, Amphithéâtres, Cirques, Gymnases, Naumachies, Écoles et Bibliothèques. 

La seconde comprendrait les édifices destinés aux administrations publiques tels que les 
Commissions, le Département, les Agences ; ceux destinés aux approvisionnements comme les 
greniers halles, marchés et magasins. 

La troisième embrasserait les hôpitaux les hospices, les maisons et ateliers de secours. 

La quatrième les tribunaux les prisons et maisons d’arrêt. 

La cinquième les casernes, corps de garde et ateliers militaires. 

La sixième s’occuperait de tous ce qui est relatif aux pavés et carrières, fontaines, aqueducs, 
nettoiement et illumination.291 

Cette répartition différait de celle qui avait été précédemment donnée pour les attributions 
de la Deuxième division et imprimée dans l’instruction du 15 prairial an II (3 juin 1794). 
Elle accordait une place plus importante aux édifices d’utilité publique. Mais cette 
organisation concernait seulement les travaux parisiens qui venaient d’entrer dans les 
attributions de la Commission des travaux publics. 

Un artiste joignant « aux talents et à la probité, la connaissance des dispositions de 
bâtiments et constructions relatives à l’objet de chaque section » devait être placé à la tête 
de chacune de ces sections. Ceux-ci devaient correspondre directement avec la 
Commission de qui ils devaient les ordres et à laquelle ils transmettaient leurs projets pour 
être soumis à l’approbation du public. Diverses dispositions étaient par ailleurs mises en 
place pour la passation des marchés avec les entrepreneurs, la surveillance des ouvrages, 
et le suivi financier du chantier. 

Fait notable, tous les agents employés par les bâtiments civils, y compris les architectes, 
étaient désintéressés de la dépense occasionnée par les travaux et n’étaient rétribués 
qu’avec un traitement fixe. 

Il vaudrait mieux sans doute que le salaire des architectes fût proportionné au mérite de l’ouvrage 
et aux soins qu’il exige, qu’à la dépense qu’il peut occasionner. Ce serait un moyen d’exciter le 
talent et de réduire les dépenses à leurs justes bornes.292 

L’échelle de salaire proposée pour les architectes prenait ainsi pour base celle déjà 
existante pour les ingénieurs dans les travaux des Ponts et chaussées. C’était en fait 
proposer l’organisation d’un corps de fonctionnaires pour la construction et l’entretien des 
édifices publics. Certains des brouillons l’envisageait dans tous les départements mais on 
s’était probablement contenté du cas des travaux parisiens où ces places d’architectes 
existaient déjà, en remettant à des jours plus favorables d’y pourvoir pour les 
départements. 

Et les commissaires de conclure leur rapport en soulignant l’urgence de statuer sur 
l’administration des bâtiments civils en proposant un projet d’arrêté. 

La Commission soumet les moyens d’organisation qu’elle vient de développer à l’examen du 
Comité des travaux publics ; sans doute ses méditations et ses lumières pourraient y ajouter encore 
et les perfectionner ; mais le besoin d’assurer la marche de l’administration des bâtiments publics 
est si pressant ; il est tellement nécessaire de parer au désordre que le défaut d’organisation 
entraînerait s’il se prolongeait davantage, que la Commission croit devoir demander avec instance 
au Comité de prononcer le plus promptement possible sur l’établissement d’un Bureau d’examen 
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et sur celui d’un Bureau central de vérification générale afin qu’au moyen de ces deux 
établissements, elle puisse mettre, dès à présent, dans les travaux qui s’exécutent et le règlement 
des ouvrages faits, l’ordre et l’économie qu’exigent impérieusement les intérêts de la République, 
en conséquence elle présente au Comité le projet d’arrêté suivant.293 

Nous n’avons pas trouvé la trace d’un tel arrêté dans les archives du Comité des travaux 
publics ou de la Convention. Il est probable que le projet, formulé au cours de 
l’année 1795, juste avant le rétablissement des ministères n’eut pas le temps d’être 
examiné ou même soumis au Comité des travaux publics. Tout au plus savons-nous que 
la Commission des travaux publics était parvenue à réunir le 2 messidor an III (20 juin 
1995) les architectes de Paris employés sous ses ordres pour se concerter avec un Comité 
central de vérification qu’elle avait mis en place pour l’évaluation des ouvrages, en vertu 
d’un arrêté du 27 prairial an III (15 juin 1795)294. 

Un état des employés de la Seconde division, probablement établi au moment du 
rétablissement des ministères, figure parmi les papiers de Jean Rondelet295. Il fait apparaître 
dans les attributions de cette division tous les ouvrages relatifs aux Bâtiments civils et 
Établissements nationaux destinés à un usage public, tels que les chefs-lieux 
d’administration les tribunaux, les prisons ou les maisons d’arrêt, les hôpitaux, halles 
marchés, manufactures, ou bien encore les écoles, bibliothèques et observatoires, les 
monuments, amphithéâtres, mais aussi les jardins nationaux, le Louvre, le Museum et les 
promenades publiques (ce qui semble indiquer que l’ancienne Inspection des bâtiments 
de la république avait été placées sous la surveillance de Rondelet), ou encore les 
aqueducs et fontaines, la voirie et les alignements de rues et de places publiques. J.-F. 
Poidevin était chef de division, c’est lui qui était chargé de la distribution du travail relatif 
à chaque section et il avait sous ses ordres quatre sous-chefs. La première section 
s’occupait de la correspondance et des ordres à donner pour l’exécution des ouvrages 
(Mermet sous-chef, quatorze employés) ; la seconde de tout ce qui est relatif à la Commune 
de Paris (Basselin sous-chef, vingt-et-un employés) ; et la troisième comprenait le Bureau 
central de vérification et de règlement (Normand sous-chef, vingt-cinq employés) ; enfin 
une quatrième section était établie pour la Comptabilité (Chabanon sous-chef, onze 
employés).  

Ce document reflète probablement l’état de la Commission à la fin de son existence. Au 
total, la division comportait alors pas moins de soixante-et-onze employés. Cet 
accroissement considérable du personnel avait doute été provoqué par l’adjonction des 
compétences pour la Commune de Paris et l’ancienne Inspection des bâtiments de la 
République. L’organisation des bureaux avait été remaniée par rapport à celle des projets 
d’organisation ou du plan d’organisation soumis au Comité de Salut public pour prendre 
en charge ces nouvelles attributions. Elle est caractéristique de la bureaucratie pléthorique 
décrite par Clive Church296 et dont Saint-Just avait prétendu qu’elle menaçait la démocratie 
pour condamner les ministères. 

 

CONCLUSION 

Légalement et symboliquement, la création de la Liste civile en 1791 avait marqué la 
séparation de la personne du roi et de la Nation. C’était désormais cette dernière qui 
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294 A.N., F13 325B, Arrêté pris à la suite de la délibération de la Commission des travaux publics en date 
du 27 prairial sur les moyens de parvenir au règlement définitif des ouvrages concernant les bâtiments 
civils faits au compte de la république dans l’étendue du département de Paris. [27 prairial an III (15 juin 
1795)]. 
295 Dans BHVP, Ms CP3469, n°20, Notice sur l’organisation de la 2e Division, s.d. 
296 Church, Revolution and Red Tape. The French Ministerial Bureaucracy 1770-1850. 
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pourvoyait à ses besoins. Après la fuite à Varennes, ce fut sur les débris de l’ancienne 
administration des Bâtiments du roi qu’allait se constituer un nouveau service architectural 
au sein du ministère de l’Intérieur. Mais le vrai bouleversement dans l’organisation la 
commande d’architecture publique intervint avec la centralisation drastique imposée par 
le Gouvernement révolutionnaire.  

Le Comité de Salut public avait constitué un organe de gouvernement provisoire pendant 
vingt-six mois. Cet épisode du gouvernement révolutionnaire consista en une forme inédite 
de concentration des pouvoirs. Pour éviter la dictature ministérielle, on avait distribué les 
affaires administratives, d’après une classification fonctionnelle. De ce strict point de vue, 
la création des Commissions exécutives avait directement accéléré le rythme de la 
rationalisation administrative. Le territoire administratif de ces commissions fut 
considérable et elles se dotèrent d’une « bureaucratie pléthorique » pour le prendre en 
charge. De cette hyper-centralisation, le ministère de l’Intérieur allait hériter d’une 
surveillance administrative tout à fait inédite, en particulier pour l’architecture. Dans le 
sein de la Commission des travaux publics, on avait pu expérimenter, ou élaborer, des 
formes d’administration répondant à cette centralisation. Nous verrons, à quel point cette 
expérience allait s’avérer précieuse lorsqu’il s’agit d’organiser les nouveaux bureaux 
ministériels. 

L’action du Gouvernement révolutionnaire n’avait donc pas été qu’une action purement 
verbale ou incantatoire. Le gouvernement révolutionnaire fortifia l’État. Lui seul prévalait 
désormais, il était centralisé et n’admettait ni séparation des pouvoirs ni autonomie 
administrative297. Si toutes les réformes ne furent pas mises en œuvre ou mises en 
exécution, le Gouvernement révolutionnaire avait instauré une concentration drastique 
des matières constructives. Les anciens ministères n’étaient pas équipés pour faire face à 
l’affluence des affaires qui parvenaient de toutes les parties du territoire. Pour répondre à 
cette extrême centralisation, à l’image de celle des Travaux publics, les Commissions 
exécutives avaient déployé des bureaux nombreux et mirent sur pied une administration 
en mesure de répondre à l’étendue nouvelle de leurs attributions. Ainsi, la défiance à 
l’égard d’un pouvoir exécutif coupable de faire écran entre le peuple et ses mandataires 
allait, non sans paradoxe, porter à son paroxysme le pouvoir de l’administration. Au point 
que Saint-Just pouvait légitimement craindre une dictature des bureaucrates. 

Quoiqu’il en soit, on avait procédé à une réunion inédite des affaires architecturales et 
constructives dans le sein d’une Commission des travaux publics qui fut confiée à 
l’administration de spécialistes. Cette époque marquait aussi l’arrivée, en groupe, à la 
direction des affaires d’hommes nouveaux. Ceux-ci posèrent sous la Terreur les bases 
d’une administration qui ne furent pas abandonnées par la réaction thermidorienne. 
Faisant pendant au déploiement d’une « machine politique » presque mécanique pour le 
gouvernement se développa une fine administration technicienne avec un personnel 
compétent, très éloignée de la machine agitée par Auguste Cochin. S’ils n’aboutirent pas, 
les projets de création d’un Conseil d’examen initiés pendant cette période en 
constituaient l’aboutissement naturel. 

 

 

 

                                                        
297 Georges Pariset, Histoire de France contemporaine, depuis la Révolution jusqu’à la paix de 1919, 
Ernest Lavisse, dir. (Paris : Hachette, 1921), p. 173. 
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CH 2 

Administrer les arts en conseil 
 

La Convention jeta définitivement par-dessus bord la Constitution de 1793, œuvre de la 
Montagne, inspirée de Rousseau, démocratique au maximum, qui n’avait jamais été 
appliquée. Les Conventionnels rédigèrent une autre constitution, celle de l’an III. 
Radicalement différente et anti-montagnarde. Cette nouvelle constitution était avant tout 
une contre-constitution de 1793, antidémocratique elle rejetait le suffrage universel et 
direct pour revenir au suffrage censitaire, analogue à celui de 1791. Elle cherchait une 
représentation strictement parlementaire, un régime représentatif pur et simple. Pour éviter 
une nouvelle Terreur, un nouveau Comité de Salut public, la Constitution de l’an III rétablit 
la séparation des pouvoirs. Pour la première fois deux chambres se neutralisaient l’une 
l’autre (le Conseil des Cinq-Cents et le Conseil des Anciens). Un morcellement de 
l’exécutif en cinq directeurs nommés par le Législatif était aussi mis en place : c’est le 
Directoire. Dans ce nouveau système, les commissions furent remplacées par six 
ministères nommés et répondant aux directeurs. Ce retour aux ministères relevait de toute 
évidence des affinités entre la constitution de l’an III et celle de 1791 et du rejet des 
méthodes du gouvernement terroriste de l’an II, de la volonté de se préserver à la fois du 
jacobinisme et du retour de la monarchie. 

Il s’agissait de gouverner « entre deux bords », de sortir du chaos laissé par les 
prédécesseurs révolutionnaires et sauver une république viable. Le pouvoir sans cesse 
changeant par le renouvellement fréquent des représentants et des directeurs pour se 
prévenir de la concentration de pouvoir de la Terreur présentait une nette instabilité. 
Malgré la fragilité politique et économique (et la perpétuation d’un effort de guerre), les 
conventionnels avaient toutefois l’espoir de mettre en place une République stabilisée 
avec une constitution et un gouvernement raisonnable. Ainsi, Pierre Bénézech (1749-
1802) nouvellement nommé ministre de l’Intérieur pouvait s’adresser à ses concitoyens : 

Citoyens, ne soyez pas alarmés des secousses qui jusqu’ici ont pu porter atteinte à votre 
tranquillité. Le passage de la servitude à la liberté est toujours marqué par des convulsions… mais 
voudriez-vous que tous nos maux passés fussent perdus pour la patrie ? […] renoncerions-nous à 
la liberté conquise par tant de travaux et de si grands sacrifices ? Non, ce n’est pas dans le moment 
où nous touchons à la réalité, que nous renoncerions à l’espérance même […]. Notre bonheur est 
entre nos mains ; nous serons assez sages pour vouloir être heureux.298 

Après le rétablissement des ministères, le ministère de l’Intérieur hérita, non seulement de 
toutes les affaires précédemment réunies par la Commission des travaux publics, mais 
aussi de l’ultra-centralisation opérée à l’époque des commissions exécutives par le 
Gouvernement révolutionnaire. Tout au long de la première moitié du XIXe siècle, les 
bâtiments civils furent ainsi considérés comme une matière administrative dont la tutelle 
relevait de l’échelon central. Si un certain nombre de compétences avaient été déléguées 
aux préfets et aux maires pour la direction de la construction des édifices, l’administration 
centrale sanctionnait l’ensemble des actes des autorités locales tout autant pour les 
matières financières et budgétaires que pour les questions d’art. 

Pour se donner les moyens d’assumer cette tutelle, le ministre Pierre Bénézech (1749-
1802) organisa son administration en se dotant d’une administration chargée des bâtiments 
civils et d’un organe consultatif : le Conseil des bâtiments civils et les bureaux du service 
des bâtiments civils. Les deux structures administratives allaient fonctionner ensemble et 

                                                        
298 AN. F1a 22, Circulaire, le ministre de l’Intérieur aux administrateurs des départements de la République, 
22 brumaire an IV [13 novembre 1795], cité par O’Connell. 



 

116 

poser les bases d’un centralisme de surveillance. L’étude de ce conseil implique donc 
d’envisager sa place dans le dispositif administratif et ministériel, de même que l’histoire 
du service des bâtiments civils ne peut être abordée qu’en fonction de ses rapports avec 
le Conseil. 

En matière d’architecture publique, la création d’une telle institution pouvait s’inspirer du 
Conseil des Ponts et chaussées ou du conseil formé pour juger des projets architecturaux 
au sein de l’Académie royale d’architecture. Le caractère particulier de l’institution est 
d’être composé d’hommes de l’art. Comme nous le verrons, les projets d’organisation 
adoptés par le nouveau ministre de l’Intérieur allaient directement découler des réflexions 
engagées par la Commission des travaux publics et des projets d’organisation formulés par 
Jean Rondelet. Or le Conseil des bâtiments civils qu’il proposait devait être chargé d’une 
administration directe de l’architecture sous l’autorité du ministre. 

Il convient donc de restituer l’organisation du service des bâtiments civils dans le contexte 
du rétablissement des ministères. Nous étudierons ses premières années d’activité et les 
débuts difficiles de l’institution pendant la période troublée du Directoire, jusqu’au début 
de l’Empire. Il s’agira de révéler le caractère particulier de cette institution consultative 
dont la création peut être mise en parallèle avec l’établissement d’autres conseils du même 
genre créés dans la première moitié du XIXe siècle pour administrer des affaires techniques. 

 

LA MISE EN PLACE D’UN CENTRALISME DE SURVEILLANCE 

Les pères de la nouvelle constitution faisaient face au danger que représentait le maintien 
des structures du gouvernement révolutionnaire tant à l’égard de leur propre pouvoir 
politique que pour l’existence d’une France postrévolutionnaire. 

Cette constitution, et ceci est peut-être moins bien connu, dérive d’un long processus de 
contestation de l’état du gouvernement et de l’administration par réaction contre l’apparition de 
la bureaucratie nouvelle qui s’était développée pendant la Terreur — « L’enfant chéri de la 
Révolution et qui dévore la substance de l’État » — comme un commentateur a appelé la 
bureaucratie. En tant que telle, cette réaction était une étape dans le processus qui consistait en 
une tentative pour mettre fin à la Révolution et pour opérer un retour à la vie normale dans le 
gouvernement de la société.299 

Le problème crucial était de savoir comment gérer la bureaucratie. Plus précisément, nous 
explique Clive Church, de savoir comment exercer une influence politique sur la 
bureaucratie afin de pouvoir s’en servir et qu’elle ne devienne pas une force politique tout 
à fait autonome300. Les velléités de réforme agitées par Thibaudeau ou Boissy d’Anglas 
avaient engendré plusieurs commissions pour proposer une réorganisation du 
gouvernement. Face aux divisions sur la question même de la centralisation, leurs travaux 
se soldèrent tous par un échec. Bientôt on jugea que c’était la Constitution même qu’il 
fallait changer. 

En matière d’administration intérieure, la constitution du 5 fructidor an III (22 août 1795) 
marquait un progrès vers des conceptions plus réalistes par rapport à celle de 1791. Le 
Directoire exécutif recevait des pouvoirs effectifs, en particulier celui de « faire des 
proclamations conformes aux lois et pour leur exécution. Les ministères étaient rétablis. 
La Constitution insistait longuement sur la subordination des autorités locales aux ministres 
et au Directoire et sur les limites de leurs attributions. Suivant l’article 190, « les 
administrateurs sont essentiellement chargés de la répartition des contributions directes, 
et de la surveillance des deniers provenant des revenus publics dans leur territoire. » 

                                                        
299 Clive Church, « Du nouveau sur les origines de la Constitution de 1795 », Revue historique du droit 
français et étranger n° 4, October 1977 : pp. 594-627. 
300 Ibid., p. 598. 
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Auprès de chaque administration municipale et départementale, un commissaire nommé 
par le directoire « surveille et requiert l’exécution des lois ». La décentralisation était 
nettement atténuée.  

1! Rétablir le pouvoir ministériel 

1.1! Le ministère de Pierre Bénézech 

La constitution entra en vigueur le 4 brumaire an IV (26 octobre 1795), et son application, 
la loi du 10 vendémiaire an IV (2 septembre 1795) sur l’organisation des ministères rétablit 
leurs attributions à peu près telles qu’elles étaient déterminées en 1791. C’est à Pierre 
Bénézech (1749-1802) qu’échut le portefeuille de l’Intérieur et les attributions de la 
Commission des travaux publics se retrouvèrent réunies dans ses mains. Pierre Bénézech 
(1749-1802) avait été avant la Révolution directeur d’un bureau de correspondance, ou 
d’agence d’affaires, et propriétaire des Petites Affiches de Paris. Sous le régime nouveau 
dont il adopta les principes, le Comité de salut public le tira de son paisible bureau pour 
le nommer chef de la Commission des armes, place qu’il conservera jusqu’au 
commencement de l’an IV (1795) avant d’être appelé au ministère de l’Intérieur, lors de 
l’installation du Directoire301. 

Dans une période difficile, ce ministre afficha une véritable volonté de mettre en place 
une politique artistique comme en témoigne en floréal an IV (avril-mai 1795) l’appel aux 
artistes qu’il publiait pour lancer un concours pour un « Autel de la patrie, qui soit digne 
de ce nom ; pour l’érection d’un Monument sur la place des Victoires nationale, et pour 
l’embellissement des places Vendôme, de la Concorde, de l’Indivisibilité et de la Bastille. » 
Le Directoire exécutif qui cherchait à rassurer les artistes multiplia des concours sur le 
modèle de ceux de l’an II. La publication des programmes était toujours l’occasion de 
discours révolutionnaires : 

Avant la Révolution, les Monuments élevés dans les Places publiques n’étaient que des images 
variées du despotisme et de l’esclavage ; la flatterie, qui les érigeait à l’orgueil seul, ne pouvait 
leur imprimer le caractère de la grandeur. Le Peuple français, en brisant ses fers, a fait disparaître 
ces vils emblèmes d’une longue servitude ; et nos Places publiques, affranchies de la présence des 
rois, attendent des Monuments du Génie et de la Liberté. Qu’ils s’élèvent simples et majestueux ; 
qu’en frappant les yeux, ils parlent à la pensée et au sentiment ; qu’ils offrent de grands exemples, 
qu’ils donnent de grandes leçons, que leur aspect laisse de grands souvenirs. Ils seront alors, pour 
ainsi dire, la voix de la génération présente, qui passant à travers les siècles, ira commander le 
respect et l’admiration aux générations les plus reculées. Qu’ils attestent nos premiers efforts et 
nos premiers succès ; qu’ils disent nos malheurs, nos revers et notre persévérance, nos combats 
et nos victoires qui ôtent aux Peuples de l’antiquité ce qu’ils avaient pour nous de merveilleux ; 
qu’enfin, après cette lutte opiniâtre, mais inégale, de l’injustice et des préjugés contre la raison, 
ils représentent la Liberté levant sa tête auguste, et fièrement placée sur les ruines de toutes les 
tyrannies302. 

Relatant plus tard son action, le ministre expliquait qu’il avait tenté de dédommager 
l’architecture qui avait le plus souffert pendant la Révolution303. Ce fut également sous son 

                                                        
301 Sur le ministère de Pierre Bénézech, voir Carlos Sommervogel, « Un ministre de l’Intérieur sous le 
Directoire [Pierre Benezech] », Études religieuses, historiques et littéraires, septembre 1868 ; voir aussi 
Gilles Feyel, « Pierre Bénézech » dans Dictionnaire des journalistes 1600-1789 (en ligne), 
http://dictionnaire-journalistes.gazettes18e.fr/journaliste/057-pierre-benezech, consulté le 26 septembre 
2014. 
302 Ministère de l’Intérieur. Appel aux artistes. Paris : Imprimerie de la République. Floréal, an IV. 
303 Compte rendu par Pierre Bénézech, ci-devant ministre de l’Intérieur, de son administration, depuis le 
1er vendémiaire de l’an V de la république, jusqu’au 13 thermidor suivant. Paris : Imprimerie de la 
république. Ventôse an VI [février-mars 1798]. p. 38. « Pour tenter de dédommager, au moins autant que 
le permettaient les circonstances, l’architecture, dont l’enseignement a plus souffert pendant la 
révolution, j’ai ouvert un concours pour des projets d’embellissement. L’institut national a bien voulu, 
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administration que l’État fit l’acquisition de la collection Léon Dufourny, pour compléter 
les collections du Louvre et y établir une collection d’architecture digne de ce nom304. 

Dans ce poste difficile, malgré son zèle, ses talents incontestables et sa probité, Pierre 
Bénézech allait être confronté à des attaques virulentes de la part de journalistes. Il 
proposa plusieurs fois sa démission qui lui fut refusée. Compromis par la saisie des papiers 
de Duverne de Presle, de Brothier et de la Villeheurnoy, ses relations avec le parti clichyen 
achevèrent de le perdre. La majorité du Directoire le destitua et le remplaça par François 
de Neufchâteau (1750-1828). 

Dès la publication du premier compte-rendu de son administration, il affirmait qu’il y avait 
trop à faire et que les moyens qui lui avaient été dévolus étaient insuffisants305. L’année 
d’après, alors qu’il avait déjà perdu le portefeuille de l’Intérieur, il faisait le bilan de son 
action de la manière suivante : 

En quittant le ministère, j’ai eu la satisfaction de pouvoir dire, j’ai fait quelque bien ; si je n’ai pas 
fait tout celui que j’aurais voulu faire, j’ai empêché que le mal ne s’aggravât dans les parties qu’il 
ne m’a pas été possible d’améliorer. 

Dans ces publications a posteriori comme justification de son action il expliquait aussi 
que le ministère de l’Intérieur se composait de tant d’éléments, qu’il tenait si 
essentiellement à l’administration générale de la République, qu’il était sans doute difficile 
de trouver un homme capable d’en diriger toutes les parties avec une égale intelligence et 
un égal succès. 

Il est impossible que l’homme le plus versé dans les affaires n’éprouve pas un sentiment de 
méfiance de ses forces en acceptant ce ministère ; la révolution d’une année suffit à peine à son 
noviciat : aussi, j’ose le dire, c’est de tous les ministères celui qui exige le plus d’indulgence. 

Une indulgence que réclamait d’autant plus l’ancien ministre qu’en entrant au ministère 
il avait été obligé de tout organiser dans une période particulièrement difficile. 

[…] celui qui, en entrant dans le ministère, a été obligé de tout organiser ; sur qui les détails les 
plus minutieux ont constamment pesé, et dont l’administration a parcouru les époques les plus 
critiques ? La pénurie des subsistances, la gêne du trésor public, la stagnation du commerce, le 
découragement dans les arts, la dégradation totale des routes, la fluctuation de l’esprit public, 
l’anéantissement de la confiance, la guerre enfin, sont les fléaux autour desquels j’ai été obligé 
d’asseoir mon administration306. 

1.2! Permettre la surveillance du ministre 

Dans l’incapacité où il était de mener une politique réellement effective pour développer 
l’architecture et les arts, les résultats les plus notables du passage de Pierre Bénézech au 
ministère de l’Intérieur furent d’avoir donné des bases administratives durables à son 
ministère. Si la loi du 10 vendémiaire an IV (2 septembre 1795) rétablissait les attributions 
des ministères à peu près telles qu’elles avaient été en 1791, le nouveau ministère de 
l’Intérieur allait hériter de l’ultra centralisation des affaires opérées à l’époque des 
Commission exécutives. Le ministère de l’Intérieur avait la surveillance des autorités 
locales et de nombreuses institutions nationales pour l’éducation publique, les secours et 
les hospices ou encore les établissements pénitentiaires.  

                                                        
sur mon invitation, faire juger au concours, par les artistes qu’il possède dans son sein, et distribuer dans 
une de ses séances générales, les prix qu’il m’a été possible de lui fournir. » 
304 Werner Szambien, Le Musée d’architecture (Paris : Picard, 1988). 
305 Compte rendu par Pierre Bénézech, ci-devant ministre de l’Intérieur, de son administration, depuis le 
13 brumaire de l’an IV de la république, jusqu’au 1er vendémiaire suivant. Paris : Imprimerie de la 
république. Vendémiaire an VI [septembre-octobre 1797]. 
306 Compte rendu par Pierre Bénézech, ci-devant ministre de l’Intérieur, de son administration, depuis le 
1er vendémiaire de l’an V de la république, jusqu’au 13 thermidor suivant. Paris : Imprimerie de la 
république. Ventôse an VI [février-mars 1798]. p. 1. 
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Le décret du 14 frimaire an II (4 décembre 1793) relatif au gouvernement révolutionnaire 
avait entraîné la suppression des conseils de département et le transfert de leurs 
compétences aux administrations de districts soumises directement au contrôle du Comité 
de salut public. La constitution du 5 fructidor an III (22 août 1795) rétablissait des 
administrations départementales et supprimait ces districts. La tutelle ministérielle sur les 
affaires locales portait tout autant sur les actes et délibérations des Directoires de 
départements que des communes. Au relais des commissaires en mission dont avait 
précédemment pu bénéficier le pouvoir central, faisait maintenant suite la création des 
commissaires du Directoire, agents du pouvoir exécutif dans les départements et les 
municipalités307. Ce fut à cette époque que s’établit l’habitude d’un contrôle direct du 
pouvoir central sur les actes des autorités locales. Afin de pouvoir absorber toute cette 
correspondance, Pierre Bénézech organisa son administration en six divisions auxquelles 
s’ajoutaient, outre le bureau particulier du ministre, un secrétariat général et deux bureaux 
de la comptabilité.  

La Première division assurait la correspondance générale avec les autorités administratives 
et les commissaires du Directoire exécutif près de ces autorités, le régime constitutionnel, 
ce qui était relatif aux nominations et remplacements faits par le Directoire exécutif des 
commissaires près les administrations centrales et municipales, la police des routes, les 
poids et mesures, la police du culte, les prisons, maisons d’arrêt, de justice et de 
détention… Elle était ainsi chargée de « Toutes les demandes relatives aux emplacements 
et édifices nécessaires aux administrations et tribunaux, et aux maisons d’arrêt, de justice 
et de détention. » La Deuxième division était consacrée aux Secours au sens large avec les 
Hôpitaux civils, les dépôts de mendicités, les pensions et secours. La Troisième division 
concernait plus directement les objets liés aux Ponts et chaussées, la navigation, les 
monuments et établissements nationaux, les travaux de la commune de Paris, les mines, 
et la comptabilité des affaires relatives et règlement des mémoires d’entrepreneurs. La 
Quatrième division, réunissait quant à elle l’agriculture aux arts et manufactures, le 
commerce et l’encouragement des arts utiles. La Cinquième division était consacrée à 
l’instruction publique, aux sciences et aux beaux-arts. Enfin, la Sixième division portait 
sur les subsistances et les approvisionnements. 

Placée sous la direction d’Anastase Louis Cadet Chambine (1769-1815), la Troisième 
division du ministère de l’Intérieur réunissait donc toutes les affaires relatives à 
l’architecture et à la construction : 

Les Ponts et chaussées, la navigation, les monuments ; les établissements nationaux, les travaux 
de la commune de Paris ; le Conseil des mines ; le bureau des mines ; la confection des plans et 
projets relatifs aux ponts et aux monuments ; le cadastre ; le personnel, la comptabilité ; la 
correspondance des travaux relatifs aux attributions ci-dessus ; et le règlement des mémoires 
d’entrepreneurs.308 

Le caractère de cette division était particulièrement technique et regroupait l’essentiel des 
attributions précédemment dévolues à la Commission des travaux publics. Ses bureaux se 
voyaient donc confier la surveillance du corps des Ponts et chaussées, celle des édifices 
tirés de l’ancienne Inspection générale des bâtiments issue de la Liste civile, mais aussi la 
surveillance des questions de construction dans tous les départements. Quatre bureaux se 
répartissaient l’ensemble du travail par domaines de compétence : Travaux publics, 
Bâtiments civils (Basselin, chef de bureau), Mines et voirie, Comptabilité et règlement des 
mémoires des entrepreneurs. Les trois premiers bureaux reçurent chacun une organisation 
similaire avec un chef de bureau et l’adjonction d’un conseil consultatif pourvu d’un 
secrétariat. 

                                                        
307 Bernard Gainot, « La province au crible des rapports des commissaires départementaux du Directoire », 
Annales historiques de la Révolution française n° 330, October 2002 : pp. 143-157. 
308 Almanach national de France. Paris : Imprimerie Testu, an IV [1795]. pp. 71 et suiv. 
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1.3! Réorganiser les Bâtiments civils (le projet de Rondelet) 

Au-delà de la cohérence du rapprochement de ces affaires dans une même division, il était 
significatif d’y retrouver l’ensemble des prérogatives de l’ancienne Commission des 
travaux publics. L’organisation du service des bâtiments civils fut en effet très largement 
redevable aux idées de Jean Rondelet, l’ancien Commissaire des travaux publics. Dans les 
notes additionnelles de son Traité de l’art de bâtir, l’architecte publia un Précis sur la 
division des travaux publics relative aux bâtiments civils, avec un projet d’organisation à 
ce sujet présenté au ministre de l’Intérieur309. Lorsque l’on confronte la première 
organisation du service des bâtiments civils arrêtée par le ministre de l’Intérieur aux 
différents projets élaborés par Rondelet retrouvés dans les archives, il semble bien que les 
idées de Rondelet aient prévalu dans l’organisation du service. 

Ce projet, soumis au ministre le 12 brumaire an IV (3 novembre 1795), reprenait en grande 
partie l’organisation précédemment proposée pour la section des Bâtiments civils de la 
Commission des travaux publics. À cet égard, l’ancien commissaire bénéficier sans aucun 
doute de l’expérience qu’il avait acquis de la gestion des affaires à la Commission. C’était 
probablement en raison de sa fine connaissance de l’administration de cette matière que 
le nouveau ministre de l’Intérieur lui avait confié le soin de proposer un projet 
d’organisation. Hormis le fait que Bénézech avait été l’homologue de Rondelet à la 
Commission des poudres et salpêtres, nous n’avons pas connaissance d’autre lien 
particulier entre les deux hommes qui pourrait expliquer cette sollicitation.  

L’ancien commissaire proposait l’organisation d’une administration ou d’un bureau chargé 
de la surveillance des travaux relatifs aux bâtiments civils. Comme l’ancienne Seconde 
division de la Commission des travaux publics, elle devait s’occuper de « la construction 
et de l’entretien de tous les édifices et ouvrages publics renfermés dans l’intérieur des 
villes, à l’exception de ce qui concerne la Guerre et la Marine. »  Rondelet suggérait au 
ministère de classer le travail des bureaux sur le modèle de l’organisation qu’il avait 
donnée à ceux de l’ancienne Commission. Ainsi, les différents objets dont ceux-ci devaient 
s’occuper étaient répartis entre six sections, établies selon la destination des édifices. Au 
total, le nombre de bureau était plus réduit, car les compétences du service étaient moins 
étendues que celles de la Commission exécutive, les Travaux publics et les Mines étant 
dévolues à des bureaux distincts au sein de la Troisième division. Le service des Bâtiments 
civils rassemblait désormais les seules compétences en matière d’architecture 
précédemment dévolues à la Commission.  

En reprenant les projets précédemment préparés pour le Comité des travaux publics, 
Rondelet posait les bases de la surveillance administrative que devait exercer le ministre 
sur les Bâtiments civils : 

Le devoir de l’administrateur ou agent principal en cette partie doit être de surveiller l’exécution 
et l’entretien de tous les ouvrages publics confiés à sa direction, tant par rapport à leur perfection, 
leur solidité et leur convenance, que relativement à l’économie et au paiement des dépenses ; de 
veiller à ce qu’il ne se fasse aucun ouvrage qui ne soit utile ou avantageux à la république ; de 
prendre tous les renseignements nécessaires pour pouvoir faire au ministre des rapports justes et 
précis sur toutes les demandes et projets qui lui sont envoyés de sa part ; d’indiquer les ouvrages 
qui sont les plus urgents, les réparations sans lesquelles la sûreté publique pourrait être 
compromise ; de surveiller les agents qui lui sont subordonnés et de les employer suivant leur 

                                                        
309 Jean Rondelet, Traité de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, Paris, 1877 [15e édition], T. V., Notes 
additionnelles n° II, « Précis sur la Division des Travaux publics relative aux bâtiments civils, avec un 
projet d’organisation à ce sujet, présenté au ministre de l’Intérieur (Bénézech) par le citoyen Rondelet, 
membre de la ci-devant Commission des travaux publics. (12 brumaire an IV, 3 novembre 1795). » pp. 4-
8. Une copie de ce projet est également conservée dans A.N., F13 201. Les papiers Rondelet conservés à 
la B.H.V.P. sous la cote CP 3469 présentent plusieurs étapes dans la rédaction du texte d’abord intitulé 
Précis sur l’organisation d’une administration ou d’un Bureau chargé de la surveillance des travaux relatifs 
aux Bâtiments civils et Établissements publics. 
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mérite et sa capacité, de rendre compte des dépenses faites et à faire, et enfin de tout ce qui peut 
avoir rapport à la partie dont il est chargé.310 

On peut ici distinguer des fonctions de natures assez différentes. Il s’agissait non seulement 
de décider des travaux en fonction de leur utilité et de leur urgence, ensuite de surveiller 
leur l’exécution et leur entretien, enfin de s’assurer du bon emploi des fonds et de la 
gestion du personnel. D’après Rondelet, le ministère devait exercer une surveillance 
générale sur tous les travaux dans les bâtiments nationaux entretenus ou construits aux 
frais du gouvernement. Dans toute l’étendue de la République, les projets d’architecture 
exécutés sur les fonds publics devaient être soumis à un examen préalable du ministère. 
La surveillance envisagée consistait en la détermination de l’intérêt des travaux et de la 
qualité des projets en fonctions de leur destination ou eut égard à leur qualité 
architecturale, ou leur solidité. Par ailleurs, cette surveillance était accompagnée de la 
gestion du personnel employé pour les travaux et du suivi de tous les aspects budgétaires 
relatifs à ces opérations. 

L’objet du service était donc d’abord pour Rondelet de garantir qu’il ne s’exécute aucun 
ouvrage sans que son utilité ou ses avantages n’aient été au préalable bien constatés : 

Il est de l’intérêt de la république qu’il ne s’exécute aucun ouvrage à ses frais, sans que l’utilité 
ou les avantages qu’il peut procurer ne soient bien constatés ; et si son exécution est jugée 
nécessaire, il faut qu’il soit fait avec toute la perfection dont il est susceptible, en établissant un 
ordre tel qu’il ne puisse se faire aucune dépense superflue.311 

« Pour constater l’utilité et les avantages qui peuvent résulter d’un ouvrage proposé », 
l’architecte-administrateur reprenait la répartition des rôles qu’il avait précédemment 
proposée pour la Commission des travaux publics. S’il reconnaissait que c’était au 
gouvernement de décider, Rondelet recommandait de consulter les destinataires des 
édifices et les personnes ayant des connaissances générales au sujet du programme. En ce 
qui concerne les « moyens d’exécution, de solidité et d’économie » il affirmait que ces 
objets étaient particulièrement de la compétence des artistes. De la sorte, l’ancien 
commissaire distinguait trois intervenants : le Gouvernement qui ordonne les ouvrages, les 
destinataires pour qui les ouvrages sont réalisés, et les artistes qui doivent en assurer la 
conception et la réalisation. 

Ainsi c’est au gouvernement qu’il appartient de se prononcer sur la nécessité de l’exécution des 
grands travaux, ceux pour qui ils sont faits peuvent juger leur disposition et de leur convenances, 
et les artistes sont ceux qui doivent indiquer par leurs projets les moyens d’exécution pour remplir 
les vues du gouvernement, et l’usage auquel ils sont destinés.312 

À partir de cette répartition des rôles, l’architecte-administrateur proposait de considérer 
l’administration des travaux publics comme une agence intermédiaire entre le ministre et 
ceux qui sollicitent les ouvrages ou qui doivent les exécuter. 

L’administration des travaux publics peut être considérée comme une agence intermédiaire entre 
le ministre et ceux qui sollicitent les ouvrages ou qui doivent les exécuter, afin de le mettre en 
état de prendre le parti le plus convenable.313 

Cette conception est remarquable en ce qu’elle établissait un degré entre les destinataires 
des édifices et les architectes. Il s’agissait d’organiser la maîtrise d’ouvrage d’une multitude 
de chantiers pour les bâtiments civils engagés aux frais de la Nation. Ainsi envisagée, cette 
agence devenait le point de réunion d’affaires très diverses et le nœud d’une centralisation 
administrative. L’existence autonome du service se fondait sur la nécessité d’organiser une 
surveillance spéciale des affaires architecturales, distincte de celles relatives aux actes 
courants des administrations, qui se justifiait par leur caractère technique et artistique. 

                                                        
310 Ibid., pp. 4-5. 
311 Ibid., p. 5. 
312 Ibid., p. 5. 
313 Ibid., p. 5. 
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Pour l’organisation de cette administration, Rondelet proposait un bureau général, divisé 
par genre d’édifices314, un bureau chargé de la vérification et du règlement de tous les 
ouvrages qui s’exécutent dans l’intérieur de Paris, et enfin un bureau de comptabilité 
particulière pour les dépenses à faire et à ordonnancer. Ce bureau des bâtiments civils 
était donc envisagé comme un petit ministère, doté d’un bureau de correspondance et de 
services techniques chargés des éléments de comptabilité. On peut toutefois s’étonner de 
l’absence d’un bureau du personnel. 

Pour parvenir à mettre toute la célérité nécessaire et obtenir la perfection et l’économie 
qu’exigeait l’intérêt de la République, il affirmait que l’administration devait être organisée 
« de manière à établir une surveillance réciproque entre les agents » et que « chacun soit 
intéressé à bien s’acquitter de son devoir ». Dans cet esprit, il proposait : premièrement 
d’établir un comité d’examen auquel serait soumis les projets et les états des ouvrages 
faits ; deuxièmement de distraire des compétences des architectes la vérification et le 
règlement des mémoires pour la confier à un Bureau central de vérification comme cela 
avait été pratiqué par la Commission des travaux publics. Il s’agissait de garantir 
l’administration des abus et des négligences en confiant à des agents différents ces diverses 
opérations. 

L’examen des ouvrages faits et des nouveaux projets incombait chaque année à un comité 
d’examen tel que celui qui avait proposé pour la Commission des travaux publics. Ce 
comité, établi auprès de l’administration, devait être composé de « cinq artistes habiles 
choisis parmi ceux dont l’expérience, les talents et la probité sont bien connus ».   Tous 
les projets lui auraient été soumis « pour avoir leur avis sur tout ce qui concerne les règles 
de l’art et les moyens d’exécution. » 

Tous les ans, après la cessation des grands travaux, les principaux employés dans les départements 
seraient tenus d’envoyer à l’administration des travaux publics l’état des ouvrages à faire, avec les 
devis, pour être soumis au comité d’examen315. 

Même si cette disposition allait être remise à plus tard, c’était donc sur le modèle du 
Comité des ponts et chaussées que Rondelet envisageait le fonctionnement de cette 
instance consultative. Outre ces cinq membres permanents, quatre architectes « choisis 
parmi les artistes employés par l’administration aux différents travaux » devaient être 
appelés dans ce comité. Chaque année la mutation des adjoints permettrait « d’empêcher 
que les mêmes artistes ne se perpétuent dans la prérogative d’être toujours juges de 
l’ouvrage des autres » et de procurer à tous l’occasion de faire connaître leurs talents « afin 
de mettre l’administration à portée de les employer de la manière la plus analogue à leurs 
connaissances316. » 

Le Conseil des bâtiments civils qui fut finalement instauré, allait quelque peu différer de 
ce projet. Toutefois l’esprit de cette institution était déjà posé : c’était la collégialité de 
l’expertise qui devait garantir le gouvernement dans les choix. 

Il n’est pas difficile de sentir tous les avantages que présente l’institution d’un semblable comité 
composé d’hommes les plus capables, par leurs talents et leur expérience, d’apprécier les 
différents projets proposés, et d’en faire connaître les beautés et les défauts ; de porter un jugement 
solide sur les moyens d’exécution proposés, et de suppléer au besoin à leur insuffisance ; enfin la 
certitude qu’il en résulterait pour les grandes opérations confiées aux soins de l’administration317. 

Pour les concours (toujours d’actualité dans cette période encore marquée par l’esprit de 
la Révolution) ou lorsque plusieurs artistes auraient présenté des projets, Rondelet 
proposait une procédure publique, fondée sur un modèle démocratique. Les programmes 
devaient être publiés dans un journal des arts relatifs aux travaux publics. L’exposition 

                                                        
314 C’était déjà l’organisation retenue dans les bureaux de la Commission des travaux publics. 
315 Ibid., p. 5. 
316 Ibid., p. 6. 
317 Ibid., p. 6. 
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publique des projets devait permettre d’inviter tous citoyens à communiquer des idées ou 
observations utiles. Pour le jugement des projets, quatre artistes élus au scrutin dans une 
assemblée d’artistes devaient être adjoints aux cinq membres du Comité d’examen pour 
rapporter sur les projets. 

Ainsi, Jean Rondelet restait-il fidèle aux propositions concernant l’accès à la commande 
publique qu’il avait énoncées dans son Mémoire de 1790. La voie du concours ne pouvait 
être utile pour écarter l’arbitraire et exciter l’émulation entre les architectes que si le 
jugement en était confié à des hommes de l’art. Somme toute, le projet de Rondelet 
accordait une relative indépendance aux artistes qui se voyaient en partie confier une 
gestion collégiale et démocratique du choix des projets architecturaux. Ces mesures furent 
écartées par le ministre de l’Intérieur au motif que les crédits ne permettaient pas de les 
mettre en œuvre318. En réalité, celui-ci avait pu considérer que ces propositions pouvaient 
exposer sa responsabilité et qu’elles empiétaient sur sa faculté de décider. 

Au titre « des agents extérieurs », Jean Rondelet détaillait les fonctions de tous les employés 
pour la division des Bâtiments civils depuis les ouvriers et entrepreneurs jusqu’à 
l’architecte, en passant par les vérificateurs, les inspecteurs et les contrôleurs. Afin de 
maintenir l’ordre et l’économie, il était, d’après lui, nécessaire d’établir « une surveillance 
réciproque entre tous les agents, pour servir de garantie à leurs opérations et éviter les 
abus, les négligences, enfin toute espèce d’arrangement et de considération contraire aux 
intérêts de la République319. » Aussi, il proposait d’établir une stricte hiérarchie où chaque 
agent était responsable envers son supérieur immédiat. De même que le premier agent de 
l’administration devait l’être envers le ministre, parmi les agents extérieurs, les architectes 
ou ingénieurs répondraient des travaux qu’ils dirigeraient, et après eux les inspecteurs, 
contrôleurs, vérificateurs et ouvriers, « chacun en leur particulier, et mutuellement les uns 
envers les autres320 ». 

La même logique guidait la proposition de maintenir le Bureau de vérification introduit 
dans l’administration des travaux par la Commission des travaux publics. Il s’agissait de 
distraire des compétences des architectes la vérification et le règlement des mémoires pour 
la confier à un personnel distinct, composé d‘un contrôleur et de plusieurs vérificateurs. 
Les vérificateurs étaient tenus de visiter tous les ouvrages en activité afin de constater la 
manière dont ils étaient exécutés, et surtout la qualité et la quantité des matériaux 
employés. Cette centralisation des affaires permettait de tenir des notes journalières des 
prix courants des matières, transports et main-d’œuvre afin de pouvoir régler de manière 
uniforme les mémoires « sans faire de tort aux ouvriers ni compromettre les intérêts de la 
République321 ». De la sorte, on pensait écarter le risque de voir l’architecte qui recevait 
des honoraires proportionnels, favoriser l’entrepreneur afin d’augmenter son traitement. 

Dans son projet, Rondelet distinguait donc le service des travaux de la tutelle des 
établissements. Cette distinction justifiait la création d’un service technique spécialisé, 
chargé de toutes les affaires architecturales qu’il s’agisse de travaux de réparation ou de 
construction : le service des Bâtiments civils. À côté de cette administration, le projet 
proposait l’établissement d’une instance consultative. Par rapport au projet pour la 
Commission des travaux publics, la distinction entre l’administration et le conseil était 
plus marquée. L’organisation concernait l’universalité des travaux qui s’exécutaient dans 
la République, pourtant le service était établi au sein du ministère de l’Intérieur. La 

                                                        
318 A.N., F13 646, Projet d’organisation pour le Conseil des bâtiments civils, s.d., annoté [par le Chef de 
division Chambine ?] « La pénurie des fonds ne permettra vraisemblablement pas de s’occuper d’ici à 
longtemps de grands projets. Il semble d’après cela qu’il serait sage de laisser en suspens cette 
disposition. » 
319 Rondelet, op. cit., p. 8. 
320 Ibid. 
321 Ibid, p. 7. 
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centralisation des affaires d’architecture qui était proposée était destinée à permettre de 
rendre des arbitrages sur l’urgence ou l’utilité de tels ou tels travaux du strict point de 
l’intérêt de l’art ou de la conservation des édifices, indépendamment des rapports de force 
pouvant exister entre telle ou telle administration. La surveillance qui était exercée pour 
les bâtiments civils recoupait celle des actes des administrations ou des établissements 
affectataires des édifices dont la surveillance échouait à d’autres divisions du ministère. 
Les relations entre ces services devaient permettre une prise de décision appropriée, selon 
tous les points de vue. Outre la gestion et la surveillance financière, le projet de Rondelet 
proposait également de régler la question de l’accès à la commande publique par la voie 
du concours. À la garantie démocratique que présentait le recours au concours et à 
l’exposition publique, répondait la création d’un comité d’examen composé de 
spécialistes pour juger et conseiller le ministre en matière architecturale. Pour 
l’administration comme pour le personnel des travaux, Rondelet proposait une stricte 
hiérarchie dans l’organisation des bureaux ou des agences avec une surveillance 
réciproque entre les agents et une centralisation uniforme des affaires. 

2! Le premier Conseil des bâtiments civils 

2.1! L’adoption du projet 

Telle que la proposait Rondelet, l’organisation des bâtiments civils avec ses six divisions 
par genre d’édifices et son bureau de vérification et de règlement, et son bureau des plans, 
exigeait un nombre de commis assez considérable. Mais les bureaux pléthoriques de 
l’ancienne Commission des travaux publics pouvaient largement pourvoir au personnel 
nécessaire. L’organisation des bureaux finalement mise en place au sein du ministère ne 
reprit pas l’ensemble des divisions proposées par Rondelet. En revanche le ministre de 
l’Intérieur endossa les bases générales de l’administration proposée dans le projet remis le 
12 brumaire an IV (3 novembre 1795)322 : une surveillance centralisée des travaux et 
l’établissement d’un conseil d’examen pour éclairer le ministre sur les décisions à prendre. 

Courant brumaire (novembre 1795), le ministre de l’Intérieur s’occupait de la désignation 
des premiers membres du conseil323. La séance d’installation du conseil, à laquelle s’était 
joint le chef de la Troisième division du ministère de l’Intérieur Cadet Chambine, se tint 
dans une salle de la Maison des travaux publics au Palais-Bourbon le 20 frimaire an IV (11 
décembre 1795)324. La séance fut ouverte par « la lecture d’un mémoire du Citoyen 
Rondelet relatif aux fonctions du Conseil, à ses rapports avec les agents extérieurs et à 
l’organisation des Bureaux qui doivent concourir à ses opérations »325. On retrouve dans 
le travail soumis par Rondelet au Conseil l’essentiel des idées contenues dans son Précis 
sur la division des bâtiments civils. Compte tenu de l’importance de son objet, le Conseil 
fut d’avis qu’une copie à mi-marge en soit adressée à chacun des membres pour qu’ils 

                                                        
322 La date est fournie par Jean Rondelet. 
323 Rondelet, Chalgrin, et Brongniart. 
324 A.N., F21 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 20 frimaire an IV [11 
décembre 1795], « Installation du Conseil des bâtiments civils, première séance », p. 1. 
325 Ibid. 
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puissent l’examiner en détail et l’amender326. Rondelet suggéra d’en fournir également une 
copie au Chef de la division pour aussi recueillir son opinion327. 

Après concertation de Rondelet avec ses collègues le 25 frimaire an IV (16 décembre 
1795), une nouvelle rédaction du projet conciliant tous les avis fut rédigée. Cette rédaction 
définitive fut adoptée par le Conseil à sa séance du 30 frimaire an IV (21 décembre 1795) 
et il fut « convenu qu’il serait présenté sans délai à l’approbation ministérielle328. » Cette 
première organisation du Conseil des bâtiments civils que publia Rondelet dans son Traité 
de l’art de bâtir posait les bases des organisations futures de l’institution329. Aussi, peut-on 
affirmer que l’organisation du Conseil et du service des bâtiments civils fut très largement 
l’œuvre de Jean Rondelet. Une annotation marginale de la main de Bénézech apposée sur 
ce nouveau projet témoigne de l’approbation du ministre330. Ce dernier demandait la 
rédaction d’un rapport au Directoire exécutif « pour lui faire connaître la formation et 
l’objet d’utilité du Conseil » et de prévenir les autres ministres des opérations dont le 
Conseil devait être chargé331. On conserve un projet de rapport en ce sens daté de nivôse 
an IV (décembre 1795-janvier 1796), mais il est probable que ce rapport ne fut jamais 
expédié pour être présenté au Directoire exécutif332. Toutefois, avec une lettre adressée le 

                                                        
326 A.N., F13 325A, Lettre de Rondelet à Chalgrin du 23 frimaire an IV [14 décembre 1795] : «  Je 
m’empresse mon cher collègue, conformément à l’arrêté pris dans notre séance du 20 de ce mois de vous 
faire passer une copie conforme du projet d’organisation relatif au fonctions du conseil des bâtiments 
civils afin qu’après avoir réfléchi sur ce projet, nous puissions, de concert avec le Citoyen Brongniart à 
qui j’en adresse également une copie, en arrêter les dispositions qui nous auront paru convenables. 
Salut et fraternité, [signé Rondelet] » 
327 La pièce à mi-marge intitulée « Projet d’organisation pour le Conseil d’examen des bâtiments civils » 
conservé dans A.N., F13 646, est probablement la copie de ce projet destiné au chef de la Troisième 
division du ministère de l’Intérieur. 
328 A.N., F21 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 30 frimaire an IV [21 
décembre 1795], « Projet d’organisation relatif aux fonctions du Conseil d’examen des bâtiments civils, 
à celles des bureaux qui doivent en dépendre, et au traitement des agents extérieurs. », p. 7, n° 19 : « […] 
D’après la lecture qui a été faite de cette nouvelle rédaction ; il a été reconnu qu’elle conciliait tous les 
avis et qu’aucune des observations qui ont été faites par chacun des membres et qui avaient pour but 
l’amélioration de ce projet, n’y ont été omises ; en conséquence le Conseil l’a adopté définitivement et 
il a été convenu qu’il serait présenté sans délai à l’approbation du ministre. » 
329 Le projet d’organisation adopté définitivement fut publié dans Jean Rondelet, Traité de l’art de bâtir, 
Firmin-Didot et Cie, Paris, 1877 [15e édition], T. V., Notes additionnelles, « Note III : Projet d’organisation 
du Conseil d’examen des Bâtiments civils », pp. 9-12. Cette transcription précisait : « En marge de la 
minute est écrit : Approuvé pour être exécuté conformément aux corrections. Bénézech ». Il y est aussi 
indiqué en note : « Ce projet adopté, à cela près des corrections qui ne portent que sur le montant du 
salaire des employés fut rédigé ensuite sous le titre d’Instruction pour les artistes chargés de la conduite 
des travaux publics, relativement à l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur, dans laquelle il est 
pourvu à tous les emplois indiqués par l’auteur. » 
330 On trouve dans A.N., F21 6697, une copie de ce projet sans date et réemployée lors du travail pour 
une nouvelle organisation, mais qui porte l’indication de l’approbation ministérielle mentionnée dans sa 
publication dans le Traité de l’art de bâtir : « En marge de la minute est écrit : « Approuvé pour être 
exécuté conformément aux corrections. Signé Bénézech ». 
331 A.N., F13 201, Précis du projet d’organisation du Conseil des Bâtiments civils, signé « Cadet 
Chambine », chef de la Troisième division, annotation marginale de la main de Pierre Bénézech, s.d. 
[après le 30 frimaire an IV (21 décembre 1795)] 
332 A.N., F13 201, Rapport au Directoire exécutif, par le ministre de l’Intérieur, projet de rapport daté de 
nivôse an IV [décembre 1795-janvier 1796]. C’est l’hypothèse que formule l’État sommaire des 
versements de F13 parce que la Table de correspondance du Directoire n’indique pas pour le mois de 
nivôse de rapport du ministre de l’Intérieur sur ce sujet : « cette pièce qui nous a été conservée par une 
copie de la main de Mermet, secrétaire du Conseil des bâtiments civils, porte la date de nivôse an IV, 
sans indication de jour. C’est donc probablement un projet qui n’a jamais été expédié et cette hypothèse 
est d’autant plus vraisemblable que la table de la Correspondance du Directoire n’indique pas pour le 
mois de nivôse de rapport du ministre de l’Intérieur sur ce sujet. », État sommaire des versements de F13, 
note 4. 
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4 ventôse an IV (23 février 1796) à ses collègues présentant l’organisation333 ainsi qu’une 
Instruction aux artistes qui en reprenait, dans les mêmes termes, l’essentiel des dispositions 
et dont l’envoi peut être daté du 15 germinal an IV (4 avril 1796)334, il nous renseigne sur 
le dernier état du projet. 

La partie administrative des travaux publics relative aux bâtiments civils soit qu’on l’envisage sous 
le rapport des dépenses qu’elle entraîne, soit qu’on l’examine relativement aux besoins des 
administrés ou des progrès de l’art, exigeait par son importance et par l’irrégularité et le défaut 
d’ensemble qui s’y trouvaient, que le ministre de l’Intérieur fixât ses premiers regards sur tout ce 
qui peut concourir à l’améliorer.335 

Ces deux documents qui découlaient très largement du projet Rondelet, témoignaient de 
la volonté de resserrer le contrôle sur les travaux en adoptant le modèle suivi dans 
l’administration des Ponts et chaussées ; c’est-à-dire, une approbation des plans et des 
devis préalables à l’exécution. 

Il est dans les principes d’une bonne administration qu’il ne se fasse aucun ouvrage sans que le 
gouvernement n’en ait fait examiner les plans et devis et sans qu’il n’en ait autorisé l’exécution : 
les avantages de cette marche sont justifiés par la plus constante expérience et le régime suivi 
depuis longtemps avec tant de succès dans l’administration des ponts et chaussées.336 

Un tel contrôle des projets se justifiait par la volonté de pouvoir prévoir à l’avance les 
dépenses que risquaient d’entraîner les travaux avant leur autorisation. Ce besoin de 
prévision paraissait justifier leur examen préalable pour éviter d’engager des travaux dont 
ne pouvait évaluer à l’avance la dépense et la durée. Dans son instruction, le ministre 
faisait ici probablement référence à la situation à laquelle avant lui la Commission des 
travaux publics avait déjà tenté de mettre un terme. 

On a vu avec peine que dans la partie des bâtiments civils il se faisait de toutes parts des ouvrages 
en constructions ou réparations sans que les plans et devis en eussent été examinés et arrêtés par 
le Gouvernement, et que souvent des travaux se commençaient avant que l’exécution en eût été 
autorisée. Si on laissait subsister de pareils abus, il en résulterait que la République se trouverait 
entraînée dans des dépenses d’autant plus alarmantes qu’il serait impossible d’en calculer 
l’étendue et de fixer le terme où elles pourraient s’arrêter.337 

Outre le contrôle des projets architecturaux, on revendiquait une surveillance financière 
plus étroite des travaux avec la vérification des mémoires relatifs aux ouvrages exécutés. 
Avant la Commission des travaux publics, ces affaires avaient été disséminées dans des 
bureaux particuliers des architectes et isolés de l’administration, ce qui multipliait les frais 
et les lenteurs. En faisant correspondre toutes les opérations à un centre commun comme 
avec le Bureau central de vérification il était possible d’éclairer les affaires entre-elles et 
d’appliquer des prix uniformes : 

Il est également d’une bonne administration d’établir le plus grand ordre dans l’examen et la 
vérification des mémoires relatifs aux ouvrages exécutés, et de faire correspondre toutes les 
opérations, à un centre commun, afin d’y mettre l’ensemble convenable et qu’elles puissent 
mutuellement s’aider et s’éclairer entre elles […]338 

Partout la centralisation paraissait aux yeux de l’administrateur constituer une solution 
adéquate pour donner à la fois de l’unité au service et accélérer la marche des affaires. 

                                                        
333 A.N., F13 646, Lettre du ministère de l’Intérieur aux autres ministères sur l’organisation des bâtiments, 
4 ventôse an IV (23 février 1796). 
334 A.N., F13 646, Envoi de l’instruction pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics relative 
à l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur, s.d. [datée par O’ Connell du 15 germinal an IV (4 
avril 1796) avec son numéro d’enregistrement (191 6e Reg.) à partir des registres de la correspondance 
du ministre de l’Intérieur F 3435]. 
335 Ibid. 
336 Ibid. 
337 Ibid. 
338 A.N., F13 201, Rapport au Directoire exécutif par le ministre de l’Intérieur, nivôse an IV [décembre 
1795 - janvier 1796]. 



LA MISE EN PLACE D’UN CENTRALISME DE SURVEILLANCE 

ADMINISTRER LES ARTS EN CONSEIL 127 

Cette centralisation devait être établie à tous les niveaux. Ainsi, pour chaque classe de 
travaux, un artiste devait centraliser les opérations. Ces inspecteurs des bâtiments civils 
formaient le complément du Conseil et concourraient au Bureau central de vérification et 
de règlement déjà établi par la Commission des travaux publics. Dans son projet Rondelet 
prétendait que la suppression de nombreux d’agents que la nouvelle organisation rendait 
inutiles, permettait largement de compenser la création de ces nouvelles places. 

Pour résumer, les trois objectifs mis en avant dans le projet d’organisation pour mettre fin 
aux abus constatés dans les travaux étaient : 1 ° de s’assurer de la nécessité des ouvrages 
dont l’exécution était proposée ; 2 ° de la manière dont ces ouvrages s’exécutent quand 
ils avaient été adoptés ; 3 ° enfin de la légitimité des demandes en payement qui sont 
relatives aux ouvrages de bâtiment. 

Les motifs qui ont déterminé le ministre de l’Intérieur à adopter cette organisation sont d’abord 
d’empêcher qu’il ne se fasse aucun ouvrage relatif aux bâtiments civils, aux frais de la nation, 
sans qu’au préalable, l’utilité, la nécessité où les avantages qui en peuvent résulter ne soient bien 
constatés. En second lieu, de s’assurer que tous les ouvrages, dont l’exécution est ordonnée, se 
font avec toute la perfection, la solidité et l’économie dont ils sont susceptibles : enfin pour 
constater la légitimité de toutes les demandes en payement et des réclamations qui peuvent être 
faites relativement aux ouvrages de bâtiment déjà exécutés, ou en activité ou interrompus.339 

Afin d’y pourvoir, l’établissement d’un conseil d’examen composé d’artistes reconnus 
devait permettre de garantir la décision ministérielle. 

C’est pour remplir ces vues que le ministre de l’Intérieur a pensé qu’il était convenable de 
s’entourer des lumières d’artistes connus et expérimentés ;�
Il a cru en conséquence devoir former un Conseil composé d’architectes également connus par 
leurs talents et par leur expérience afin de renvoyer à leur examen tous les projets de constructions 
ou réparations, ainsi que les demandes en payement de toute nature relatives aux Bâtiments civils. 

2.2! La compétence du Conseil des bâtiments civils 

D’après l’organisation générale des bâtiments civils proposée par Rondelet au ministre de 
l’Intérieur Pierre Bénézech, le Conseil des bâtiments civils était conçu comme un « comité 
d’examen composé d’artistes habiles choisis parmi ceux dont l’expérience et la probité 
[étaient] bien connus » auquel on soumettrait « tous les projets à exécuter, pour avoir leur 
avis sur tout ce qui concerne les règles de l’art et les moyens d’exécution340 ». Le Conseil 
des bâtiments civils apparaît donc comme un organe délibératif et consultatif établi auprès 
du ministère de l’Intérieur. Le projet d’organisation rappelait l’objet de l’établissement 
d’un Conseil des bâtiments civils : 

Les intentions du ministre de l’Intérieur, en s’adjoignant un conseil pour les bâtiments civils, sont : 

1 °. D’empêcher qu’il ne se fasse aucun ouvrage en ce genre aux dépens de la nation, sans qu’au 
préalable l’utilité et la nécessité, ou les avantages qu’il en peut résulter, soient bien constatés ; 

2 °. D’être assuré que tous les ouvrages dont l’exécution est ordonnée se font avec toute la solidité, 
la perfection et l’économie dont ils sont susceptibles ; 

3 °. De la légitimité de toutes les demandes en paiement, et des réclamations qui peuvent lui être 
faites, relativement aux ouvrages de bâtiments déjà exécutés, ou en activité, ou interrompus.341 

Les missions du Conseil des bâtiments civils étaient toutes relatives aux moyens 
d’exécution et aux règles de l’art. Elles mobilisaient des savoirs techniques et artistiques 
                                                        
339 A.N., F13 646, Envoi de l’instruction pour Les artistes chargés de la conduite des Travaux publics 
relative à l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur, s.d., [15 germinal an IV (4 avril 1796)] 
340 Jean Rondelet. Traité de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie. Paris, 1877 [15e édition], T. V., Notes 
additionnelles, « Précis sur la Division des Travaux publics relative aux bâtiments civils, avec un projet 
d’organisation à ce sujet, présenté au ministre de l’Intérieur (Bénézech) par le citoyen Rondelet, membre 
de la ci-devant Commission des travaux publics. (12 brumaire an IV – 3 novembre 1795). » p. 6. 
341 Jean Rondelet, Traité de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, Paris, 1877 [15e édition], T. V., Notes 
additionnelles, « Note III : Projet d’organisation du Conseil d’examen des Bâtimens civils », p. 9. 
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spécifiques. Chargés d’une mission d’expertise en matière d’architecture, les compétences 
requises par ses membres imposait une assemblée d’architectes. Ces trois objectifs forment 
en quelque sorte un ensemble de critères qui devaient être appliqués par le Conseil aux 
projets soumis à son examen. Il est intéressant de remarquer que deux d’entre eux 
appartiennent à la triade vitruvienne (firmitas, utilitas, venustas) tandis que des notions 
telles que « la perfection », « l’économie » et les « avantages qui peuvent en résulter » se 
retrouvent dans la troisième sans qu’elle soit explicitement mentionnée. D’emblée notons 
ici, l’insistance portée sur l’économie. Comme nous le verrons, dans la première moitié 
du siècle les délibérations du Conseil s’attachèrent principalement aux questions relevant 
de l’utilité (la convenance) et de l’urgence du travail, de son économie et sa solidité plutôt 
qu’à des discussions sur les qualités esthétiques des compositions. 

Dans la première rédaction du projet d’organisation, Rondelet précisait que pour répondre 
aux vues du ministre, les membres du Conseil devaient apporter la plus grande attention 
à l’examen des projets qui leurs étaient renvoyés et sur lesquels ils devaient fournir un 
avis. Il pouvait s’agir de n’importe quelles questions d’art telles que les projets ou demande 
de construction et réparation, les devis, les réclamations ou demandes d’acompte, 
d’indemnité ou de paiement définitif pour les travaux faits, en activité ou interrompus. 
Bien évidemment, il ne devaient rien négliger pour se procurer tous les renseignements 
nécessaires afin de parvenir à faire au ministre « des rapports justes et précis sur chaque 
objet, pour le mettre à portée de prendre reparti qui lui paraîtra le plus convenable, lui 
indiquer les ouvrages les plus urgents et ceux dont le retard pourrait compromettre la 
sûreté publique342. » 

Le Conseil devait s’assembler régulièrement tous les décadis343, depuis dix heures du matin 
jusqu’à deux heures pour examiner les objets sur lesquels le ministre demandait leur avis 
et pour se répartir le travail. Comme il pouvait se trouver des circonstances où le ministre 
pouvait avoir besoin d’un avis sur-le-champ, Rondelet proposait que « le membre qui 
forme le noyau du Conseil soit permanent, afin de ne pas ralentir le cours des affaires sur 
lesquelles son avis pourrait suffire344. » Le rôle de ce Conseil était clairement consultatif, 
et les affaires devaient lui être adressées par le ministre, mais par cette disposition Rondelet 
voulait étroitement l’associer à la marche quotidienne des affaires du ministère. 

Pour l’examen des projets, les membres du Conseil se réservaient la possibilité de consulter 
les architectes auteurs des projets. En outre, les membres demandaient au ministre la 
création d’un bureau composé d’un secrétaire d’un commis principal, d’un commis 
d’ordre, d’un expéditionnaire et d’un garçon de bureau. Le commis d’ordre ne fut pas 
accordé en raison, car l’on jugeait que le nombre de séances laissait suffisamment de 
temps aux autres employés de tenir les registres de correspondance345. À ce bureau devait 
être joints un dépôt général des plans avec un chef et quatre dessinateurs en vue de porter 
les corrections aux projets et surtout de faire des copies des plans déposés et des projets 
arrêtés par le ministre « pour y avoir recours au besoin », on imagine dans la surveillance 
de l’exécution. Enfin, le bureau de vérification déjà établi par la Commission des travaux 
publics devait être maintenu. 

Afin de resserrer le contrôle sur l’édification des bâtiments à Paris, l’organisation entérinait 
la division des ouvrages en bâtiments exécutés aux frais du gouvernement en six classes 
d’édifices.  

                                                        
342 A.N., F13 646, Projet d’organisation pour le Conseil d’examen des bâtiments civils, s.d. 
343 Le calendrier républicain, ou calendrier révolutionnaire français, était fondé sur le système décimal. 
La semaine du calendrier révolutionnaire était la décade, elle comportait dix journées. Le décadi était le 
dernier jour de la décade (primidi, duodi, tridi, quartidi, quintidi, sextidi, septidi, octidi, nonidi, décadi). 
344 Idem. 
345 Idem. 
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Ainsi, la première classe comprendrait les monuments et les édifices destinés au gouvernement et 
aux autorités supérieures, tels que les palais nationaux, les édifices occupés par les ministres, les 
directoires de département, municipalités et autres. 

Dans la seconde classe seraient compris les édifices relatifs à l’administration de la justice et 
l’exécution des lois, comme les tribunaux, maisons d’arrêts, prisons et autres relatifs à cette classe. 

La troisième embrasserait ceux consacrés à l’instruction publique, tels que l’institut national, 
l’école polytechnique, les écoles centrales, les bibliothèques, théâtres amphithéâtres et autres. 

La quatrième, les édifices relatifs aux approvisionnements, tels que les halles, marchés, magasins, 
boulangerie et autres. 

La cinquième comprendrait ceux qui ont rapport aux secours publics, tels que les hôpitaux, 
maisons et ateliers de secours. 

La sixième classe, les travaux qui ont pour objet la sûreté, la salubrité et la commodité des villes, 
tels que voiries, alignements, percements des rues, places publiques, fontaines, aqueducs, 
machines, le pavé, les carrières. Quant au nettoiement et à l’illumination, on a pensé que ces 
objets seraient plus du ressort de la police que des travaux publics.346 

Cette répartition reflète la compétence du nouveau service des bâtiments civils qui portait 
sur l’ensemble des travaux entrepris aux frais du gouvernement. D’après le régime 
départemental et communal introduit par la constitution de l’an III, la surveillance du 
ministre s’appliquait à l’ensemble des actes des autorités locales. Cette division des 
édifices par genre permettait d’abord de répartir le travail entre les bureaux de la division 
et les membres du Conseil afin de faciliter l’examen des affaires en les rassemblant par 
spécialités. Les membres du conseil mettaient aussi en avant qu’elle avait l’avantage de se 
rapporter immédiatement à l’organisation des bureaux du ministères347. L’étendue des 
affaires réunies dans le portefeuille de l’intérieur permettait d’envisager la large 
compétence du service. Le ministère de l’Intérieur paraissait aussi revendiquer la 
surveillance des édifices destinés au gouvernement et aux autorités supérieures. Seuls les 
travaux militaires et ceux des palais des deux corps législatifs devaient échapper à son 
contrôle348. 

Pour être assuré que tous les ouvrages dont l’exécution était ordonnée se faisaient avec 
toute la solidité, la perfection et l’économie dont ils étaient susceptibles, à chacune de ces 
classes devaient être adjoint des artistes « chargés de visiter les travaux qui sont en activité, 
afin d’en rendre compte349 ». Cette mesure permettait de centraliser les opérations d’une 
multitude d’agences confiées à divers architectes. Elle avait surtout l’avantage d’adjoindre 
des coopérateurs aux membres principaux du conseil pour la surveillance des travaux à 
Paris. Ces six artistes formaient « le complément du conseil à l’instar des inspecteurs 
généraux des Ponts et chaussées ». 

La mission de ces inspecteurs des bâtiments civils était de veiller « à ce que les travaux 
soient faits conformément aux plans et devis approuvés par le gouvernement, et à ce que 
les états de dépenses et les attachements soient tenus avec l’exactitude et la régularité 
qu’exige l’intérêt public.350 » Ces inspecteurs généraux qui répondaient directement au 
Conseil des bâtiments civils, resserraient sa tutelle sur l’architecture à Paris. Directement 
                                                        
346 Jean Rondelet, Traité de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, Paris, 1877 [15e édition], T. V., Notes 
additionnelles, « Note III : Projet d’organisation du Conseil d’examen des Bâtimens civils », p. 9. En 
dehors de quelques variations de rédaction et d’ordre par rapport au premier projet, on avait sorti le 
nettoiement et l’illumination des compétences du service. 
347 Cela n’était que partiellement vrai, même si on observe dans l’organisation du nouveau ministère de 
l’Intérieur une répartition fonctionnelle des affaires. 
348 A.N., F13 201, Précis du projet d’organisation du Conseil des bâtiments civils, s.d. Annotation 
marginale probablement de la main de Pierre Bénézech : « L’inspection du Conseil des bâtiments civils 
ne peut pas se porter sur les édifices nationaux dépendant des deux Conseils législatifs. » 
349 Jean Rondelet, Traité de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, Paris, 1877 [15e édition], T. V., Notes 
additionnelles, « Note III : Projet d’organisation du Conseil d’examen des Bâtimens civils », p. 9. 
350 Idem. 
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en rapport avec les architectes d’opération, les inspecteurs des bâtiments civils 
surveillaient leurs opérations et devaient effectuer des visites régulières sur les chantiers. 

Dans sa première rédaction du projet, Jean Rondelet avait envisagé de confier la direction 
des travaux et la responsabilité des projets de chaque classe d’édifice à un architecte 
joignant « aux talents et à la probité la connaissance des dispositions et constructions 
relatives à l’objet de chaque classe351 ». Ces artistes — rémunérés par traitement fixe et 
avec des inspecteurs sous leurs ordres — auraient correspondu avec les membres du 
Conseil pour l’exécution des ouvrages dont ils étaient chargés, en soumettant les plans et 
devis à l’examen du Conseil et à l’approbation du ministre. Cette disposition entrait en 
partie en contradiction avec la proposition du recours au concours. Si elle pouvait 
convenir à la direction des travaux parisiens, elle paraissait mal adaptée à celle des travaux 
en province. Elle avait, par ailleurs, l’inconvénient de réduire le nombre d’artistes 
employés dans les travaux et d’introduire une hiérarchie trop stricte qui pouvait entrer en 
contradiction avec l’exercice de l’art et choquer les deux collègues de Rondelet (Jean-
François-Thérèse Chalgrin et Alexandre-Théodore Brongniart étaient tous les deux 
d’anciens académiciens). Outre la liberté qu’elle donnait au ministre de librement pourvoir 
aux places, toutes ces raisons expliquaient probablement qu’ont ait finalement préféré la 
création d’une simple inspection générale. D’autant que cette solution avait le mérite de 
venir renforcer un Conseil composé de seulement trois artistes, au lieu des cinq 
initialement proposés. 

Outre l’examen des projets de construction nouvelles et la surveillance des chantiers, le 
Conseil des bâtiments civils devait aussi assurer la vérification et la révision des mémoires. 
Il s’agissait d’asseoir un contrôle financier strict sur l’exécution des projets. L’ancienne 
administration des bâtiments du roi s’était déjà adjointe les services d’agents particuliers 
pour la révision des mémoires des grands travaux exécutés sous sa direction. Alors que la 
révision des mémoires incombait traditionnellement aux architectes, les membres du 
Conseil proposaient le maintien du Bureau central de vérification établi par la Commission 
des travaux publics. Cette organisation permettait à l’administration de disposer d’un 
bureau chargé de recueillir les prix des ouvrages.  

Le projet adopté fixait enfin la rétribution des architectes. On distinguait le cas des 
architectes à postes fixes qui étaient assimilés aux employés de la première classe, de celui 
des architectes qui percevaient des honoraires proportionnels. Pour ces derniers, 
l’approbation préalable des projets, la surveillance des travaux paraissait offrir certaines 
garanties. La distraction de ces opérations des mains des architectes était censée 
désintéresser les architectes de l’augmentation des dépenses. Toutefois on jugeait que le 
traitement fixe adopté par les ingénieurs était le plus convenable. 

Dans sa Notice historique, Charles-Pierre Gourlier expliquait que le ministre « avait 
d’abord conçu le projet d’un conseil mixte des travaux publics composé de la réunion de 
trois conseils spéciaux pour les ponts et chaussée, les mines et les bâtiments civils, 
délibérants isolément pour les objets purement de leur compétence et en commun pour 
les objets qui pourraient avoir rapport en même temps à leurs attributions diverses352 ». Le 
Conseil des mines placé sous l’autorité du ministre de l’Intérieur fut créé par la loi du 30 
vendémiaire an IV (22 octobre 1795) sur les écoles de service public. Au préalable, ce 
conseil avait été institué sous le titre d’agence par l’arrêté du Comité de Salut public de la 
Convention nationale du 13 messidor an II (1er juillet 1794)353. Le corps des Ponts et 
chaussées, quant à lui, ne fut pas réorganisé et le ministre se contenta de réglementer la 
marche du service par une instruction du 26 floréal an IV (15 mai 1796) remplaçant celle 

                                                        
351 A.N., F13 646, Projet d’organisation pour le Conseil d’examen des bâtiments civils, s.d. 
352 Charles Pierre Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans 
les départements, depuis la création de ce service en l’an IV (1795) (Paris : L. Colas, 1848), pp. 23-24. 
353 Almanach an VIII, p. 213. 
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du 17 avril 1791. Mais il disposait déjà précédemment d’un Conseil354. Celui des bâtiments 
civils qui fut installé le 20 frimaire an IV (11 décembre 1795355) venait donc compléter cet 
ensemble de conseils au sein du ministère de l’Intérieur. La réunion des Ponts et chaussées, 
des mines et des bâtiments civils dans une même division aurait pu permettre au ministre 
d’envisager une organisation administrative intégrée pour ces trois services qui 
impliquaient des connaissances techniques assez proches. Un seul bureau de la 
comptabilité pouvait par exemple suffire aux trois services. Il semble qu’aucune 
organisation commune de ces trois conseils n’ait finalement été mise en place. À quelques 
occasions toutefois, les deux Conseils des Ponts et chaussées et des Bâtiments civils 
formèrent une assemblée réunie : par exemple, lors de l’examen des plans de la 
Commission des artistes à partir du 3 germinal an IV (22 mars 1796356), ou pour l’examen 
d’un nouveau système de toisé le 11 thermidor an IV (29 juillet 1796)357. 

Si on peut dire que le Conseil des bâtiments civils découlait directement du modèle de 
celui des ponts et chaussées, sur les questions d’art, il héritait en quelque sorte des 
compétences de l’ancien Conseil des bâtiments établi auprès de la Direction des bâtiments 
du roi. On sait peu de chose du fonctionnement de cette instance, mais c’était au sein de 
cet organe délibérant composé de membres de l’ancienne académie d’architecture et des 
trois architectes du roi que le directeur des bâtiments du roi conduisait les discussions sur 
les nouveaux édifices projetés par son administration. Dans la constitution de l’an III, les 
anciennes académies avaient été remplacées par un seul Institut chargé du 
perfectionnement des arts et des sciences358. Les architectes qui n’étaient plus qu’au 
nombre de quatre et étaient dorénavant compris dans la troisième section de la classe des 
beaux-arts, ne devait plus s’occuper que de « théorie » et de l’attribution du Prix de Rome. 
De fait, les architectes de l’Institut n’étaient plus responsables du contrôle de l’architecture 
publique, qui avait entièrement échu au Conseil des bâtiments civils359. 

Comme on peut s’en apercevoir, l’organisation du Conseil des bâtiments civils étaient 
particulièrement liée à celle de l’administration du même nom. Le ministère de l’Intérieur 
héritait de l’ultra-centralisation de l’époque du Gouvernement révolutionnaire des 
compétences particulièrement étendues. Sa surveillance portait non seulement sur les 
édifices entrepris sur les fonds du gouvernement, mais aussi sur l’ensemble des travaux 
entrepris sur les fonds publics dans toute l’étendue du pays. Surtout, l’examen et 
l’instruction des affaires du point de vue architectural s’opérait désormais à l’échelon 

                                                        
354 Jean Petot, Histoire de l’administration des ponts et chaussées, 1599-1815 (Paris : Librairie Marcel 
Rivière et Cie, 1958), p. 386. 
355 A.N., F21 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 20 frimaire an IV [11 
décembre 1795], « Installation du Conseil des bâtiments civils, première séance », p. 1. 
356 A.N., F13 325B, Assemblée des Ponts et chaussées réunie à celle des Bâtiments civils, séance du 3 
germinal an IV (22 mars 1796). 
357 A.N., F13 325B, Rapport des commissaires nommés par les conseils réunis des ponts et chaussées et 
des bâtiments civils sur le toisé, 11 thermidor an IV (29 juillet 1796). 
358 Constitution de l’an III, article 298 : « Il y a pour toute la République un Institut national chargé de 
recueillir les découvertes, de perfectionner les arts et les sciences ». La loi sur l’organisation de 
l’instruction publique du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795) organise un Institut national des sciences 
et des arts pour « perfectionner les sciences et les arts par les recherches non interrompues, par la 
publication des découvertes, par la correspondance avec les sociétés savantes et étrangères, suivre les 
travaux scientifiques et littéraires qui auront pour objet l’utilité générale et la gloire de la République. »  
Sa première séance eut lieu le 3 nivôse an IV (24 décembre 1795). La loi du 15 germinal an IV (4 avril 
1796), précisait le règlement de la nouvelle institution, et notamment le détail de ses activités (séances 
de travail, séances publiques, attribution de prix). cf. Jean Leclant, « Des académies de l’Ancien Régime 
à l’Institut national du Directoire », Mélanges de l’École française de Rome Vol. 108, n° 2, Italie et 
Méditerranée, 1996 : pp. 627-614. 
359 Louis Hautecœur, cité par Georges Teyssot, « Planning and building in towns: the system of the 
Bâtiments civils in France, 1795-1848 », in The Beaux-arts and nineteenth-century French architecture, 
Robin Middleton, dir. (Cambridge, Mass. : MIT Press, 1982, pp. 34-49). 
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central auprès du ministère pour toutes les affaires. Afin de garantir sa décision et l’éclairer 
sur des questions techniques et artistiques, le ministre de l’intérieur se dotait d’un Conseil 
des bâtiments civils qui était l’héritier direct des projets de Comité d’examen proposés 
pour la Commission des travaux publics. Composé d’artistes reconnus, ce Conseil avait 
avant tout un rôle consultatif. Toutefois l’organisation proposée par Rondelet allait bien 
au-delà de ce Conseil et concernait tous les aspects de la commande publique. 

2.3! La Composition du premier Conseil des bâtiments civils 

Sans doute contraint par des considérations budgétaires, le ministre Bénézech fixa 
seulement à trois le nombre des architectes formant le noyau du Conseil. Il s’occupa de 
leur nomination courant brumaire avant la première convocation de ce conseil le 20 
frimaire an IV (11 décembre 1795). Les pièces d’archives disponibles ne nous ont pas 
permis de déterminer précisément les circonstances qui déterminèrent le choix des 
premiers membres du Conseil. Jean Rondelet acceptait sa nomination le 1er frimaire (22 
novembre 1795)360. On sait simplement que Roucelle [sic.] fut sollicité pour prendre part 
au conseil et qu’il et qu’il déclina l’offre qu’il pensait ne pas pouvoir concilier avec les 
opérations dont il était chargé pour les établissements militaires361. Le travail pour la 
nomination des autres agents appelés à concourir au Conseil des bâtiments civils s’opéra 
quant à lui courant janvier et leurs lettres de nomination furent envoyées le 24 nivôse 
an IV (14 janvier 1795)362. 

2.3.1! Le choix des membres principaux 
Le choix de Jean Rondelet s’explique facilement par la participation active qu’il avait prise 
à l’époque des commissions exécutives. L’architecte-ingénieur y avait notamment acquis 
une solide expérience des affaires administratives. En outre, comme nous l’avons relevé 
précédemment, Rondelet était une personnalité architecturale de premier plan à la fin du 
XVIIIe siècle. La restauration du dôme du panthéon avait illustré les grandes capacités 
techniques de l’architecte. Autant de qualités qui convenaient particulièrement au travail 
que désirait confier le ministre au Conseil des bâtiments civils. La conservation de 
Rondelet dans la nouvelle institution présentait en outre l’avantage d’assurer une certaine 
continuité administrative, nous avons d’ailleurs vu combien l’architecte avait contribué à 
la nouvelle organisation des bâtiments civils. 

L’autre ancien commissaire des travaux publics, Gabriel-Étienne Lecamus avait quant à lui 
été nommé le 3 novembre 1795 directeur de l’École polytechnique363. L’homme avait suivi 
les cours de l’École des ponts et chaussées mais ce n’était pas un architecte, il ne semblait 
donc pas devoir être appelé aux fonctions de membres du Conseil des bâtiments civils et 
nous le reverrons réapparaître dans l’organisation des bâtiments civils, plus à sa place, 
comme chef de division en 29 août 1797. L’intention ministérielle était de s’adjoindre des 
hommes de l’art, il n’est donc pas étonnant de trouver aux deux autres places des anciens 
membres de l’Académie royale d’architecture : Chalgrin et Brongniart. Tous deux étaient 
des architectes particulièrement en vue de la nouvelle génération d’artistes parisiens 

                                                        
360 A.N., F13 646, Lettre de Rondelet au ministre de l’Intérieur du 1er frimaire an IV (22 novembre 1795). 
361 A.N., F13 646, Lettre de Roucelle [sic.] au ministre de l’Intérieur du 26 brumaire an IV [17 novembre 
1795]. Il s’agit probablement de Roussel dont Werner Szambien indique qu’il était serrurier, et architecte 
du Bureau de la guerre depuis 1793. Szambien, Werner. « Les Architectes Parisiens à l’époque 
Révolutionnaire », Revue de l’Art, n° 83, 1989, pp. 36-50. Le choix de Roussel s’expliquait peut-être par 
la connaissance personnelle que pouvait avoir de lui le ministre Bénézech, ancien commissaire des 
armes, poudres et exploitation des mines. 
362 A.N., F13 646, Réponse de Bourla et de Vaudoyer, etc. 
363 Catherine Kawa, Dictionnaire biographique des employés du ministère de l’Intérieur, 1993, [en ligne] 
http://www.lirmm.fr/~dony/kawa/DICO-REPUBLIQUE.html (accédé le 19 juillet 2015). 
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d’avant la Révolution, mais surtout leur nomination redevenait possible avec le climat 
politique renouvelé du Directoire. 

Jean-François-Thérèse Chalgrin (1739-1811), élève de Boullée et Moreau, avait été 
architecte du roi, premier architecte du comte de Provence et intendant des bâtiments du 
comte d’Artois. Admis à l’académie le 7 mai 1770, il fut l’auteur de nombreuses 
constructions pour l’aristocratie comme l’hôtel qu’il bâtit pour le duc de la Vrillière rue 
Saint-Florentin. Il se partagea les travaux de Saint-Sulpice avec De Wailly à la mort de 
Servandoni. De 1769 à 1784, il édifia une église dont le plan basilical allait être 
particulièrement remarqué l’église Saint-Philippe-du-Roule comme un des essais les plus 
heureux de l’adaptation du modèle basilical aux églises modernes. Architecte du 
Luxembourg, il fut un moment détenu pendant la révolution. Sa femme fut guillotinée. 
Cependant, l’époque thermidorienne lui fut favorable, et le Directoire lui fit confiance 
quand il établit au Luxembourg le siège de son gouvernement364. Ancien membre de 
l’Académie royale d’architecture depuis 1770, sa nomination au Conseil des bâtiments 
civils compensait probablement le fait qu’il n’avait pas été nommé parmi les quatre 
architectes du nouvel Institut. 

Alexandre-Théodore Brongniart (1739-1813), presque son exact contemporain, était lui 
aussi un élève de Boullée et ancien membre de l’Académie royale d’architecture (depuis 
1781). Sa carrière brillante à la fin du XVIIIe siècle fut inséparable de la spéculation 
foncière. Il édifia de nombreux hôtels particuliers à la chaussée d’Antin. La construction 
du couvent et de l’église des Capucins-d’Antin, entre 1780 et 1782, l’avait 
particulièrement signalé parmi les artistes les plus remarquables du temps par sa 
monumentalité antique. Il faut également relever que Brongniart avait été inspecteur aux 
travaux de l’école militaire sous Ange-Jacques Gabriel (1698-1782), or ce fut là que 
s’étaient élaborées les nouvelles règles de rigueur budgétaire dans la gestion travaux à la 
Direction des travaux du roi sous d’Angiviller.  

L’architecte aussi travaillé pour le duc d’Orléans, futur Philippe Égalité. Malgré ses 
relations avec l’aristocratie, libéral et orléaniste, Brongniart applaudit à toutes les mesures 
de la Constituante. « Bientôt cependant commencèrent les difficultés : les clients partis, 
Brongniart dut vendre sa belle collection de tableaux. Il travaillait encore pour le duc de 
Montmorin en 1792, mais de telles relations étaient compromettantes. Aussi l’architecte 
Giraud, nommé en 1791 architecte du Palais de justice et des prisons de Paris en 
remplacement de Desmaisons, puis architecte en chef du département de la Seine, le fit 
révoquer en octobre 1792 de son poste d’architecte des Invalides qu’il s’attribua365 ». 
Brongniart dut gagner Bordeaux où il attendit la fin de la Terreur. 

Le nouveau régime adjoignait donc à Rondelet deux architectes qui avaient été 
relativement tenus à l’écart des fonctions architecturales lors de la première phase de la 
Révolution à Paris. Tous deux avaient été membres de deuxième classe de l’ancienne 
Académie royale d’architecture et jouissaient d’une renommée unanimement reconnue. 
Ces deux figures proéminentes de l’architecture parisienne de la fin du XVIIIe siècle 
paraissaient ainsi réunir les connaissances et la sagesse nécessaires aux nouvelles 
fonctions d’arbitrage architectural auxquelles ils étaient appelés. 

2.3.2! Le choix des inspecteurs 
Le choix des artistes pour les places d’inspecteurs des bâtiments civils que se proposait de 
créer le projet d’organisation est plus compliqué à cerner. Ces inspecteurs étaient chargés 
de la surveillance de l’ensemble des travaux d’une même classe d’édifices et n’étaient pas 
interdits de travaux. Pour remplir ces fonctions, Jean Rondelet proposait dans son Projet 

                                                        
364 Michel Gallet, Les architectes parisiens du XVIIIe siècle (Paris : Mengès, 1995). ; colloque Chalgrin à 
paraître. 
365 Louis Hautecoeur, T. V, p. 101. 
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d’organisation, Antoine-Laurent-Thomas Vaudoyer, Antoine-François Peyre, Legrand, 
Bonnet, Mouchelet et Bourla, tous les six déjà employés dans les travaux publics366. De 
même, Bralle et Duchemin étaient proposés pour des fonctions qu’ils remplissaient déjà, 
le premier pour les carrières et les eaux de Paris, le second pour le pavé, avec la faculté 
d’assister au Conseil « pour donner tous les renseignements nécessaires concernant leurs 
parties, ainsi que les principaux artistes chargés de l’exécution des travaux en qualité 
d’architectes, toutes les fois que les circonstances l’exigeront ». 

Il ne faut pas considérer les coopérateurs que l’on vient d’indiquer, comme de nouveaux agents, 
mais comme des employés à classer d’une manière différente ; il en résultera au contraire une 
économie considérable, par la réunion de plusieurs bureaux particuliers qui ne font que ralentir 
la marche des affaires et nuire à leur ensemble.367 

La répartition des six classes intervint finalement de la manière suivante, entre les trois 
membres formant le noyau du conseil : Jean-François-Thérèse Chalgrin fut chargé des 
première et deuxième divisions ; les troisième et quatrième furent confiées à Alexandre-
Théodore Brongniart# ; et Jean Rondelet fut chargé des cinquième et sixième divisions368. 
Dans chacune de ces divisions, les six inspecteurs des bâtiments civils furent quant à eux 
choisis parmi les architectes déjà attachés aux travaux publics. Là encore, il s’agissait pour 
la plupart d’entre eux de personnalités actives sous l’Ancien régime. 

Antoine-Laurent-Thomas Vaudoyer (1756-1846) avait débuté dans la carrière militaire en 
1777 sous l’influence de son père. L’année suivante, après le décès de son père, il devint 
l’élève de Marie-Joseph Peyre à l’Académie royale d’architecture où il fut lauréat du Prix 
de Rome en 1783 pour une ménagerie renfermée dans le parc du château d’un souverain. 
Ses projets se caractérisaient par l’emploi des formes simples et monumentales alors en 
faveur dans les travaux des élèves, la clarté géométrique de la composition. Il fut 
pensionnaire de l’Académie de France à Rome de 1784 à 1788 et son envoi de quatrième 
année portait sur le Théâtre de Marcellus. À son retour à Paris en 1789, il ouvrit un atelier 
libre d’architecture pour former des élèves. Sa carrière devait être marquée par cet 
engagement professoral puisqu’il fonda, après la suppression des académies en 1793, 
l’école d’architecture avec Julien-David Le Roy qui allait être reconnue en 1795 par le 
ministre de l’Intérieur. Son célèbre projet pour la maison d’un cosmopolite de 1785 qui 
rappelle celui de Boullée pour le Cénotaphe de Newton, explique que sa figure fut 
associée aux expérimentations de l’architecture française de l’époque révolutionnaire. 

Antoine-François Peyre (1739-1823), dit le Jeune avait été employé dans les Bâtiments du 
roi comme contrôleur des travaux de Saint-Germain-en-Laye dès son retour de Rome en 
1764. Grand prix d’architecture en 1762, il était l’élève de son frère Marie-Joseph Peyre 
(1730-1785) dit l’Aîné. En 1784, il avait aménagé, à la demande du curé de cette ville, 
une chapelle à l’hôpital rue de Poissy. Il édifia une autre chapelle pour la communauté de 
Saint-Thomas de Villeneuve. Académicien dès 1777, Peyre avait également construit à 
Paris pour Caron faubourg poissonnière, ou encore près de Péronne l’église de Deniécourt 
qu’il édifia à la demande du vicomte d’Hervilly. En 1779 il fut recommandé par 
d’Angiviller à l’Électeur de Coblence pour remplacer Pierre-Michel d’Ixnard (1723-1795) 
pour les travaux de son palais. L’économie qu’il parvint à obtenir dans les constructions 
alors qu’il était contraint par le plan des fondations de son prédécesseur contribuèrent à 
sa célébrité. À la fin de l’Ancien régime, il fut chargé de projets pour Versailles et la 
Bibliothèque royale rendus célèbres par leur publication en 1818. À cette époque, il 

                                                        
366 Idem et A.N., F13 201, Rapport au Directoire exécutif par le ministre de l’Intérieur, nivôse an IV 
[décembre 1795 - janvier 1796]. 
367 Jean Rondelet, Traité de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, Paris, 1877 [15e édition], T. V., Notes 
additionnelles n° III, « PROJET d’organisation du Conseil d’examen des Bâtimens civils. » pp. 8-11. 
368 Projet d’organisation du Conseil d’examen des Bâtiments civils, [entre le 20 et 25 frimaire an IV 
(décembre 1795)], in RONDELET Jean, Traité théorique et pratique de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, 
Paris, 1877, 15e édition, Tome 5e, Notes additionnelles, n° III, pp. 8-11. 
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commença à former une école nombreuse : il fut ainsi notamment le maître de Percier et 
Fontaine369, et pouvait légitimement déclarer en l’an V avoir formé un « nombre infini de 
sujets »370. 

En 1795, Jacques-Guillaume Legrand (1753-1807) avait été attaché aux travaux de 
l’administration depuis près de dix ans. Successivement contrôleur des bâtiments de la 
ville, puis contrôleur et architecte de la commune de Paris371, l’architecte jouissait d’une 
grande renommée à l’époque de la Révolution. Élève de Perronet de Jacques-François 
Blondel, il appartint d’abord au cours des Ponts et chaussées avant d’opter pour 
l’architecture. Dans cette profession, il se fit notamment connaître pour les nombreux 
travaux qu’il réalisa avec son ami Jacques Molinos. La couverture métallique de la Halle 
aux blés exécutée du 10 septembre 1782 au 20 septembre 1783 aller sceller leur célébrité. 
Ils remontèrent en 1785 la fontaine des Innocents sur un plan carré, et furent l’auteur de 
plusieurs hôtels particuliers ou immeubles, comme celui qu’ils occupèrent au n° 6 de la 
rue Saint-Florentin à Paris. La création d’un service distinct pour les travaux de la 
Commune de Paris quelques mois plus tard allait séparer les deux hommes. 

Le cas de Mouchelet était relativement plus compliqué. On sait peu de chose sur cet 
architecte. Selon Jeanne Pronteau il s’agit de Georges-Louis Mouchelet, expert bourgeois 
de 1778 à 1790372. Il n’était pas à proprement parler architecte, mais seulement expert. 
Secrétaire de la commission des artistes, il pourrait avoir été l’ancien secrétaire de 
Perronnet. Ses connaissances particulières du contentieux de voirie l’indiquaient 
naturellement pour la Sixième division.  

Pierre-Bruno Bourla était quant à lui nommé inspecteur des bâtiments destinés à 
l’instruction publique. Bourla avait été successivement employé par la commission des 
revenus nationaux et par la régie de l’enregistrement373. On peut penser qu’il avait été 
choisi pour ses compétences particulières dans le domaine de l’estimation. 

Alexis-François Bonnet né en 1751 avait été l’auteur d’un temple à l’Égalité en l’an II. 
Gallet l’identifie à Pierre-Alexis Bonnet de Boisguillaume, élève de Jacques-François 
Blondel et de Franque qui obtint le Grand prix en 1777374. Il était un membre régulier de 
la célèbre Loge des Neuf-Sœurs dont étaient également membres, Guillotin, Garat, 
Neufchâteau, Vernet, Henri Grégoire, Houdon, Jean-Michel Moreau (dit Moreau le Jeune), 
Marmontel et les Savants Lacépède, Cabanis, Condorcet, Sieyès, Bailly, Fourcroy, Danton, 
Camille Desmoulin375. Bonnet avait aussi été membre de la société des artistes. 

2.3.3! Composition des bureaux 
Il faut donc distinguer le Bureau des bâtiments civils d’avec le Conseil des bâtiments civils. 
Le bureau était permanent et était composé des trois membres qui formaient le noyau du 
Conseil. Sur le modèle du Conseil des Ponts et chaussées, la réunion de ces trois membres 
et des autres architectes (ici de ceux qui furent chargés de l’inspection générale) formait 

                                                        
369 Au sujet de son enseignement, on consultera notamment, Jean-Philippe Garric, « L’Académie royale 
d’architecture aux origines de l’art de la composition, 1779-1799 » dans L’atelier et l’amphithéâtre, édité 
par Guy Lambert and Estelle Thibault, Wavre : Mardaga, 2011. 
370 A.N., F13 646, Lettre de Peyre au ministre de l’Intérieur du 17 prairial an V [5 juin 1797] [n° 99, 8è 
Reg] 
371 A.N., F13 646, lettre de Legrand architecte au mininistre de l’Intérieur du 16 prairial an V [4 juin 1797] 
[n° 99, 8è Reg]. 
372 Jeanne Pronteau, Edme Verniquet (1727-1804) (Paris : Commission des travaux historiques de la Ville 
de Paris, 1986). 
373 A.N., F13 646, Lettre de recommandation en faveur de Bourla, [c. prairial an V (juin 1797)], et F21 
2019, Lettre de A. Bourlat en faveur de son fils. 
374 Gallet, Les architectes parisiens du XVIIIe siècle pp. 79-80. 
375 Louis Amiable, Une loge maçonnique d’avant 1789 (Paris : F. Alcan, 1897). 
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le Conseil des bâtiments civils376. Pour l’expédition des affaires courantes les membres 
formant le noyau du conseil devaient être en permanence au ministère. Ils formaient le 
bureau des bâtiments civils. Les trois membres principaux et les inspecteurs généraux 
devaient s’assembler régulièrement tous les décadis depuis dix heures du matin jusqu’à 
deux heures pour traiter des autres affaires. Cette disposition montrait à quel point, dans 
l’esprit du ministre, cette première organisation du Conseil des bâtiments civils était liée 
à celle des agences de travaux des bâtiments civils. 

Pour faciliter les opérations du Conseil, entretenir la correspondance pour le travail 
préparatoire des affaires, on lui avait adjoint plusieurs collaborateurs tels qu’« un 
secrétaire chargé de la correspondance et de la rédaction des délibérations », et « un sous-
chef ayant des connaissances relatives à l’art », ainsi qu’un commis d’ordre et un 
expéditionnaire377. Claude-André Mermet (1761-après 1816) qui avait longtemps collaboré 
à la Commission des travaux publics, où il avait probablement acquis une bonne 
expérience des affaires et la confiance de Rondelet, avait été choisi comme secrétaire. Il 
était entré au ministère le 1er germinal an II (21 mars 1794) en qualité de sous-chef. Né 
dans l’Isère, il était arrivé à Paris vers la fin de 1782 et y avait professé les mathématiques 
jusqu’en 1788 date à laquelle il fut employé à l’administration de la loterie. Il passa aux 
Domaines nationaux le 21 septembre 1793 (1er vendémiaire an II), puis fut employé à la 
Commission des travaux publics à partir du 20 mai 1794 (1er prairial an II) où il était sous-
chef de la première section de la Seconde division qui s’occupait de la correspondance et 
des ordres à donner pour l’exécution des ouvrages. 

Le Bureau des plans était la continuation du dépôt déjà établi auprès de la Commission 
des travaux publics. Il devait centraliser l’ensemble des plans des édifices soumis à la 
surveillance du ministère. Quatre dessinateurs étaient chargés « de faire les additions ou 
corrections aux projets présentés d’après l’avis du Conseil, ainsi que les copies des plans 
déposés ou des projets arrêtés par le ministre pour y avoir recours au besoin378 ». Poidevin 
fut nommé à la tête de ce Bureau, ce n’était pas réellement une promotion, car il avait été 
précédemment Chef de la Deuxième division à la Commission des travaux publics379. Mais, 
la fonction nécessitait de véritables connaissances artistiques. 

Plusieurs vérificateurs furent nommés au sein du Bureau de vérification et de règlement. 
Ce Bureau était chargé de « l’examen des demandes en payement, et réclamations ». 
Chaque Inspecteur de division se voyait adjoint un vérificateur « chargé sous sa 
responsabilité de la vérification et du calcul des mémoires des ouvrages faits où en 
activité380 ». Ces vérificateurs prenaient connaissance de la manière dont les ouvrages 
s’exécutaient et des matériaux employés sur le chantier en dressant des états de prix et de 
main-d’œuvre. Il s’agissait de Vavin pour la Première division, Oudinot pour la Seconde, 
Quin à la Troisième, Lethueux pour la Quatrième, Gourlier à la Cinquième381, enfin 
Lemaire à la Sixième division. Le Chef du Bureau de règlement était Normand. Le 

                                                        
376 A.N., F13 646, Projet d’organisation pour le Conseil d’examen des bâtiments civils [à joindre n° 69, 
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378 A.N., F13 646, Envoi de l’instruction pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics relative 
à l’organisation arrêtée par le ministre de l’intérieur [191 6e Reg. Renvoie aux registres de la 
correspondance du ministre de l’Intérieur où la date portée pour cette pièce est d’après O’Connell celle 
du 15 germinal an IV (4 avril 1796)] 
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381 Il s’agissait probablement du père de Charles-Pierre Gourlier. 
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règlement définitif des mémoires devait intervenir au Bureau central de règlement, de 
concert avec l’inspecteur de division, l’architecte et le chef du bureau de règlement, et 
enfin être confirmé par un membre du Conseil. 

3! La mise en activité du service 

3.1! L’installation du Conseil des bâtiments civils 

La mise en application de la nouvelle organisation fut impulsée par le ministère de 
l’Intérieur avec l’envoi le 4 ventôse an IV (23 février 1796) d’une lettre à ses homologues 
pour les avertir de l’établissement d’un Conseil382, et d’une Instruction pour les artistes 
chargés de la conduite des travaux publics qui réglait leurs relations avec le ministère dans 
la nouvelle organisation adressée le 15 germinal an IV (4 avril 1796)383. Le premier registre 
des procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils témoigne de l’affluence rapide des 
affaires384. Dès sa première réunion du 20 frimaire an IV (11 décembre 1795), après avoir 
discuté de son organisation, le Conseil examinait déjà des affaires architecturales telles 
que des travaux assez considérables à faire à la maison d’arrêt de Doullens dans la Somme, 
des travaux urgents à réaliser dans la maison d’arrêt de Pélagie à Paris, de l’aménagement 
de la détention des femmes à la Pitié-Salpêtrière, mais également de l’installation d’une 
école nationale dans le château de Liancourt dans l’Oise. 

Se réunissant initialement au rythme d’une séance par décade (tous les dix jours) pour 
examiner une dizaine d’affaires à chaque fois, très vite le Conseil s’assembla deux fois par 
décade probablement pour donner plus de temps à l’examen, car le nombre des affaires 
examinées à chaque séance diminua. Dans une lettre du 13 ventôse an IV (3 mars 1796), 
le ministre qui désirait leur prompte expédition, invitait les membres du Conseil à se réunir 
en noyau autant de fois que nécessaire pour l’expédition des affaires courantes : « C’est 
dans ce bureau de permanence que doivent se traiter toutes les affaires courantes et qui 
ne sont pas susceptibles d’être portées au Conseil assemblé, et sur lesquelles l’avis des 
trois membres formant Bureau doivent me suffire pour me mettre en état de prononcer385. » 
Il convient donc de distinguer ce noyau du Conseil qui éclairait quotidiennement 
l’administration sur toutes les affaires courantes, du Conseil réunit en assemblée à laquelle 
se joignait les six inspecteurs généraux pour juger des affaires importantes, deux ou trois 
fois par décade. Encore une fois, cette organisation était comparable à celle des ponts et 
chaussées où trois membres formaient un noyau tandis que leur réunion avec les huit 
inspecteurs généraux formait le Conseil des ponts et chaussées. 

Il semble qu’à cette époque, le Conseil des bâtiments civils s’occupait directement de la 
gestion quotidienne des travaux. Il était non-seulement consulté sur tous les projets de 
construction ou de réparation à faire dans les bâtiments aux frais de la collectivité, mais il 
intervenait également dans les nominations des agents, la fixation des honoraires, ou 
participait à la formation du budget. Même si le rôle des membres du Conseil était 
consultatif et soumis au filtre du Chef de la troisième division, on peut dire que les 
architectes étaient alors en position d’administrer en conseil la partie des travaux. Le 

                                                        
382 A.N., F13 646, Lettre du ministère de l’Intérieur aux autres ministères sur l’organisation des bâtiments, 
4 ventôse an IV (23 février 1796). 
383 A.N., F13 646, Envoi de l’instruction pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics relative 
à l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur, s.d. [datée par O’ Connell du 15 germinal an IV (4 
avril 1796) avec son numéro d’enregistrement (191 6e Reg.) à partir des registres de la correspondance 
du ministre de l’Intérieur F 3435]. 
384 A.N., F21* 2470, Registre des séances du Conseil des bâtiments civils, commencé le décadi vingt 
frimaire an IV [11 décembre 1795] et fini le sextidi seize thermidor même année [3 août 1796]. 
385 A.N., F13 646, Lettre du ministre de l’Intérieur à Rondelet, Chalgrin et Brongniart du 13 ventôse [an 4] 
(3 mars 1796). 
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Conseil des bâtiments civils gérait l’ensemble des questions administratives, déterminait 
l’urgence des travaux, dirigeant le travail des bureaux des bâtiments civils, sous la houlette 
du chef de division. Enfin, le ministre entretenait une correspondance directe avec lui. 

Les dossiers examinés par le Conseil concernaient alors aussi bien les demandes de 
travaux, le plus souvent pour des réparations que des réclamations d’architectes ou de 
propriétaires, ou encore des affaires administratives. La proportion d’affaires envoyées 
depuis les départements était alors notable puisqu’elle représentait près du tiers des 
dossiers examinés dans le premier registre des procès-verbaux386. Bien qu’il soit difficile 
de se faire une idée de celles qui échappaient réellement à son contrôle, il semble que le 
service des bâtiments civils pouvait d’emblée s’appuyer sur l’habitude acquise par les 
autorités locales à l’époque des Commissions exécutives de soumettre l’ensemble de leurs 
actes à la tutelle parisienne. 

Ainsi, à la séance du 30 frimaire an IV (21 décembre 1795), le Conseil examinait par 
exemple un projet de construction pour une école secondaire à Chalon-sur-Saône (Saône-
et-Loire)387, et des réparations au dépôt de mendicité de Rouen (Seine-Maritime)388. 
Pourtant, lors de la même séance le Conseil réprimandait les autorités locales en rappelant 
qu’il n’était pas possible de commencer des travaux avant leur approbation par le ministre 
au sujet de transformations d’un bâtiment pour accueillir le palais de justice de la même 
ville389. Et, à propos de travaux « considérables » fait au château de Versailles et au Théâtre 
des arts dont il n’avait pas eu connaissance, il décidait de faire un rapport au ministre de 
l’Intérieur pour s’assurer d’être informé de tous les travaux. 

Le Conseil observe encore qu’il serait très important qu’il ne se fait aucun ouvrage dans les édifices 
appartenant à la nation sans que le Conseil des bâtiments civils en soit informé, pour qu’il soit 
toujours en état de répondre au ministre et de lui fournir sur-le-champ tous les renseignements 
dont il aurait besoin pour s’assurer de la nécessité de l’utilité ou des avantages de ces ouvrages ; 
de la manière dont ils s’exécutent, des dépenses qu’ils occasionnent, et mettre le ministre en état 
de juger ceux qu’il conviendrait de faire continuer, achever ou suspendre.390 

À partir de ventôse an IV (mars 1796), le Conseil se réunit sur un rythme plus fréquent, il 
arrive par exemple qu’il siège deux jours de suite. On a l’impression qu’il s’agissait alors 
de s’assembler autant que nécessaire pour épuiser les affaires qui lui étaient soumises afin 
de ne pas entraver la campagne de travaux qui débutait. En effet, les affaires affluaient 
rapidement au Conseil des bâtiments civils à tel point qu’il faisait valoir dans un rapport 
du 15 germinal an IV (4 avril 1796) que la correspondance devenant de plus en plus active, 
et que les nombreux rapports préliminaires que le secrétaire devait faire au Conseil sur les 
questions soumises à son examen ainsi que la rédaction des délibérations, exigeaient de 
lui adjoindre un collaborateur supplémentaire391. Le rapport de Rondelet dans cette affaire 
nous éclaire sur le travail quotidien du bureau mis au service du Conseil, et pas suite sur 
l’activité du premier Conseil des bâtiments civils : 

                                                        
386 A.N., F21* 2470, Registre des séances du Conseil des bâtiments civils, commencé le décadi vingt 
frimaire an IV [11 décembre 1795] et fini le sextidi seize thermidor même année [3 août 1796]. Ce 
registre contient 468 entrées, dont 35 sans mention de département, et 295 affaires concernant Paris. 
387 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 20 frimaire an IV (11 
décembre 1795), n° 7, p. 3. 
388 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 30 frimaire an IV (21 
décembre 1795), n° 13, p. 5. 
389 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 30 frimaire an IV (21 
décembre 1795), n° 14, p. 5. 
390 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 30 frimaire an IV (21 
décembre 1795), n° 11, p. 3-4. 
391 A.N., F13 646, Rapport au ministre de l’Intérieur sur le Conseil des Bâtiments civils sur l’augmentation 
des affaires, le 15 germinal an IV (4 avril 1796). Le rapport du Conseil des bâtiments civils fut approuvé 
par le ministre qui lui adjoignit Lemith père comme commis d’ordre. 



LA MISE EN PLACE D’UN CENTRALISME DE SURVEILLANCE 

ADMINISTRER LES ARTS EN CONSEIL 139 

Chargé d’acquérir les renseignements nécessaires pour mettre le Conseil en état de prononcer 
avec pleine connaissance sur les affaires, il est obligé d’entretenir une correspondance tant avec 
les architectes et autres artistes qu’avec les personnes qui font des réclamations de toute nature 
relativement aux bâtiments ; à cette correspondance qui devient plus active de jour en jour, se 
joignent les rapports préliminaires que le secrétaire doit faire au Conseil sur les questions majeures 
soumises à son examen ; la rédaction des délibérations ; les rapports au ministre, et le travail 
extraordinaire, tel que celui qui vient d’avoir lieu pour perfectionner l’organisation du régime des 
bâtiments civils.392 

Le Bureau était alors composé de trois employés : un secrétaire, un commis rédacteur et 
un seul expéditionnaire. 

Le premier a la surveillance du travail et la rédaction des délibérations ; le second chargé de 
l’enregistrement des affaires et de tenir une note exacte de leurs progrès, ne peut aider que très 
faiblement le secrétaire, lequel étant obligé d’assister aux assemblées de conseil et de bureau qui 
ont lieu au moins 5 ou 6 fois par décade, se trouve obligé de rédiger non seulement les 
délibérations, mais encore toute la correspondance et de faire les extraits nécessaires pour la 
préparation du travail dans les affaires importantes.393 

Cet état de fait prenait sur le temps qui devrait être consacré à l’examen des affaires et 
ajoutait aux inconvénients qui entravait et retardait leur prompte expédition. Sur la 
proposition du Chef de la Troisième division qui s’était plaint de retards dans l’examen 
des affaires, le Conseil demandait qu’un Commis d’ordre ayant quelques connaissances 
relatives à l’architecture et une écriture assez bonne pour partager, au besoin le travail du 
commis expéditionnaire fut nommé. Ce fut un dénommé Lemith père qui fut choisi394 pour 
cette place. 

3.2! L’organisation des agences de travaux 

Comme on l’a vu, le contrôle des travaux reposait sur l’instauration d’une inspection qui 
permettait de centraliser les opérations. Pour chaque classe de bâtiment, un architecte 
exerçant les fonctions d’inspecteur des bâtiments civils étaient « chargés d’examiner les 
projets d’ouvrages relatifs à leur classes respectives » qui étaient adressés au ministre par 
les administration de département, « chargé de visiter les travaux en activité pour en rendre 
compte au Conseil », et de veiller « à ce que les travaux soient exécutés conformément 
aux plans et devis approuvés par le Gouvernement395 ». On comprend aisément que le 
contrôle effectif de l’inspection sur les ouvrages faits n’allait d’abord concerner que les 
travaux parisiens. 

La première répartition des agences de travaux dans les bâtiments civils intervint à peu 
près en même temps que la création du Conseil des bâtiments civils le 30 nivôse an IV (20 
janvier 1796). Comme on l’a vu, le projet présenté par Rondelet proposait de ranger les 
travaux parisiens par catégories d’édifices, un peu sur le modèle des sous-divisions qui 
avaient été en vigueur à l’époque de la Commission des travaux publics. La première classe 
comprenait les monuments et les édifices destinés au gouvernement et aux autorités 
supérieures, la seconde les édifices relatifs à l’administration de la justice et l’exécution 
des lois, la troisième embrassait ceux consacrés à l’instruction publique, la quatrième ceux 
relatifs aux approvisionnements, la cinquième ceux qui ont rapport aux secours publics, 

                                                        
392 A.N., F13 646, Rapport au ministre de l’Intérieur sur le Conseil des bâtiments civils du 15 germinal 
an IV (4 avril 1796). 
393 A.N., F13 646, Rapport Au ministre de L’Intérieur sur Le Conseil des bâtiments civils sur l’augmentation 
des affaires, le 15 germinal an IV (4 avril 1796). Le rapport du Conseil des bâtiments civils fut approuvé 
par le ministre qui lui adjoignit Lemith père comme commis d’ordre. 
394 A.N., F13 646, Lettre du 18 germinal an IV (7 avril 1796) à Le Mith [sic.] père. 
395 A.N., F13 201, Rapport au Directoire exécutif par le ministre de l’Intérieur, nivôse an IV (décembre 
1795 - janvier 1796). 
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enfin la sixième classe les travaux relatifs à la voirie et à l’adduction d’eau.396 On avait 
choisi de placer des « inspecteurs » à la tête de chacune de ces classes. 

On propose de placer à la tête de chacune de ces classes, un inspecteur à l’instar des architectes 
des ponts et chaussées ; ces inspecteurs seront chargés de rendre compte des travaux en activité ; 
de la manière dont ils s’exécutent et des dépenses qu’ils occasionnent. Ils seront au nombre de 
six, et formeront le complément du Conseil.397 

Dans chacune de ces divisions des inspecteurs étaient chargés de centraliser les 
opérations, et de visiter les travaux en activité pour en rendre compte au Conseil. Ils 
veillaient à ce que les travaux s’exécutent conformément aux plans et devis approuvés par 
le ministre398. 

Certains brouillons d’organisation probablement annotés de la main de Cadet Chambine 
faisaient apparaître des hésitations concernant le choix des architectes qui devaient être 
placés à la tête de ces divisions399. D’après les annotations marginales portées sur l’un des 
projets, on indiquait que les architectes devant être placés à la tête de ces divisions s’y 
trouvaient « naturellement placés » : en effet, Bernard Poyet, Bralle, ou encore Pierre-
Martin Giraud (1744-1814) étaient déjà précédemment chargés de ces divisions à Paris 
dans l’organisation précédente400. Mais dans le Précis du projet d’organisation, on évoquait 
les architectes Peyre, Vaudoyer, Legrand, Bonnet, Bourla, et Mouchelet, pour ces mêmes 
places comme étant « déjà employés dans les travaux publics401. » C’étaient ces derniers 
qui allaient être indiqués sur l’instruction pour les artistes chargés de la conduite des 
travaux402. Peut-être avait-on voulu anticiper la loi du 28 messidor an IV (16 juillet 1796) 
qui, en distinguant les dépenses de gouvernement et les dépenses locales, allait faire passer 
une partie des travaux qui s’exécutaient à Paris sous la direction immédiate du ministère 
vers l’administration centrale du département de la Seine. 

Même si elle découlait en partie de l’organisation mise en place par la Commission des 
travaux publics, la création du service bâtiments civils devait entraîner un grand nombre 
de mutations au sein des agences de travaux. Le nouveau classement des affaires proposait 
par Rondelet impliquait une nouvelle répartition des places. Mais surtout, la création d’un 
bureau central de vérification retranchait aux architectes des attributions pour lesquelles 
ils avaient souvent pris l’habitude de rémunérer un personnel nombreux. 

L’envoi de l’instruction aux artistes qui désignait les inspecteurs peut être daté du 15 
germinal an IV (4 avril 1796)403. Elle annonçait que le règlement définitif des mémoires se 
faisait déformais au bureau central de règlement. Le 23 germinal an IV (12 avril 1796) 

                                                        
396 « Projet d’organisation du Conseil d’examen des Bâtiments civils », [entre le 20 et 25 frimaire an IV 
(décembre 1795)] in RONDELET Jean, Traité théorique et pratique de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, 
Paris, 1877, 15e édition, Tome 5e, Notes additionnelles, n° III, pp. 8-11, voir aussi F21 6697. 
397 A.N., F13 201, Précis du projet d’organisation du Conseil des bâtiments civils. 
398 A.N., F13 646, Instruction pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics relative à 
l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur [n° 191 6è Reg]. 
399 A.N., F13 646. 
400 A.N., F13 646, Projet d’organisation pour le Conseil d’examen des bâtiments civils, annotation 
probablement du chef de la Troisième division du ministère de l’Intérieur, Chambine : « Ces artistes se 
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Legrand contrôleur, plusieurs inspecteurs et sous-inspecteurs, vérificateurs, etc. 
401 A.N., F13 201, Précis du projet d’organisation du Conseil des bâtiments civils. 
402 A.N., F13 646, Instruction pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics relative à 
l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur [n° 191 6è Reg]. 
403 A.N., F13 646, Envoi de l’instruction pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics relative 
à l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur, s.d. [datée par O’ Connell du 15 germinal an IV (4 
avril 1796) avec son numéro d’enregistrement (191 6e Reg.) à partir des registres de la correspondance 
du ministre de l’Intérieur F 3435]. 
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intervint la nomination des six vérificateurs (Vavin, Gourlier, Quin, Oudinot, M.J. 
Lethueux, Lemaire)404.  

L’organisation prévoyait également de confier à plusieurs architectes la direction de 
différents édifices. Elle traduisait la volonté du ministre d’employer un maximum d’artistes. 
De ce point de vue, la faculté que s’était donnée le ministre d’employer des architectes à 
traitement fixe et d’autres avec des honoraires proportionnels lui donnait une grande 
latitude dans les nominations. Afin de garantir l’équité dans l’accès aux places, le Conseil 
des bâtiments civils à la séance du 17 nivôse an IV (6 janvier 1796) décidait de « de former 
un tableau sur lequel seront inscrits les noms de ces artistes lequel sera mis sous les yeux 
du Conseil qui le consultera chaque fois qu’il y aura quelque emploi à donner, afin de 
désigner pour le remplir, celui qui réunira le plus de titre à cet effet »405. 

Dans sa séance du 13 ventôse an IV (2 mars 1796), le Conseil des bâtiments civils examina 
une première réclamation de Pierre-Marin Giraud (1744-1814). L’architecte protestait 
contre la répartition des travaux et la place dont il considérait qu’elle lui avait été 
injustement ravie, et réclamait au moins de pouvoir reprendre la direction des tribunaux, 
prisons et maisons d’arrêts du département de la Seine. Le Conseil répondait que les 
intentions du ministre n’avaient jamais été de confier à un seul architecte autant de 
travaux, mais plutôt de les répartir entre les artistes. Il se contentait de faire porter Giraud 
sur l’état des architectes qui demandaient à être employés dans les travaux de la 
République qui devait servir à cette répartition. La répartition dut intervenir au début de 
ventôse an IV (février-mars 1796), et elle allait susciter de nombreuses réclamations au 
Conseil des bâtiments civils.  

En germinal an IV, Happe écrivait à Rondelet pour réclamer des fonctions en tant 
qu’architecte « après dix-huit ans de travaux pour la chose publique ». Il réclamait aussi 
de l’emploi pour deux de ses communs. Le ministre demandait de fixer toute son attention 
sur sa demande, mais le Conseil faisait observer que happe n’avais jamais été connu que 
comme vérificateur des bâtiments de la Commune, et que ce n’était qu’en cette qualité 
qu’il pouvait être employé, s’il y avait lieu. Il s’agissait en réalité d’un des employés de 
Poyet406. 

Le cas de Poyet est tout à fait représentatif de la volonté de mieux répartir les travaux. 
Poyet avait été contrôleur des Bâtiments de la Ville de Paris, il avait pris la direction du 
service en 1787, à la démission de Moreau-Desproux. Malgré les événements, cet artiste 
réussit à se maintenir et à concentrer une importante partie des travaux en tant 
qu’architecte de la Commune de Paris. Son agence nourrissait un personnel nombreux qui 
n’était pas directement reconnu par l’administration centrale. Avec la réunion des travaux 
parisiens dans le sein du ministère de l’Intérieur, les cartes étaient rebattues et cela donnait 
l’occasion de démanteler ses attributions pour les distribuer entre plusieurs architectes. 
Poyet qui accusait mal le fait d’avoir été dépossédé d’une partie de ses travaux plaidait en 
faveur de l’emploi de ces agents et faisait tarder la remise de ses papiers. 

Dans une circulaire du 19 floréal an IV (8 mai 1795) on réclamait aux anciens architectes 
dont les bureaux étaient supprimés de faire la remise de tous les plans et autres objets 
relatifs aux travaux distraits de leurs attributions au Conseil des bâtiments civils407. 
Plusieurs architectes, tels qu’Auguste Cheval de Saint-Hubert (1755-1798), Bernard Poyet 
(1742-1824), Roussel ou Charles-François Viel (1745-1819), même si le dernier était en 

                                                        
404 A.N., F13 646, Cf. Leur réponse du 5 floréal. 
405 A.N., F21* 2470, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 17 nivôse 
an IV [6 janvier 1796], n° 33, p. 11. Les articles F13 331 et 332 sont probablement le résultat de ce travail. 
406 A.N., F13 646, Nombreuses lettres de Happe de germinal an IV. 
407 A.N., F13 646, Circulaire aux anciens architectes dont les Bureaux sont supprimés [Hubert, Poyet, 
Roussel, Viel] du 19 floréal an IV [8 mai 1796]. 
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règle, étaient parvenus à réunir un nombre considérable de travaux pendant la première 
phase de la Révolution et étaient naturellement frappés par la décision. 

Il semble que l’expédition du travail sur cette répartition avait retardé l’ouverture de la 
première campagne de travaux. Dans une lettre à Cadet Chambine, Brongniart réclamait 
l’expédition de l’instruction à tous les architectes pour qu’ils puissent se mettre en activité, 
ainsi que la remise des plans. Alors que la saison de la campagne de travaux avait déjà 
débuté, ceux de sa division n’avaient encore rien reçu : « ils ne peuvent répondre aux 
différentes demandes qui leur sont faites dans divers bâtiments dont ils sont chargés, de là 
plaintes vives et reproches sur la lenteur qu’apporte le Conseil des bâtiments dans 
l’exécution des ouvrages commandés. »408 Même si le Conseil n’y pouvait rien et que tout 
dépendait des expéditions qui se faisaient dans les bureaux du ministère, déjà on pouvait 
sentir le genre de reproches dont le Conseil allait par la suite faire l’objet. 

En tous les cas, il semble que la volonté de mieux répartir les travaux ait bien été perçue 
par les architectes. Dans une demande d’emploi adressée au ministre en l’an V, Vavin 
désignait l’organisation de floréal comme le moment « où [le ministre] invita un grand 
nombre d’artistes à la conduite des travaux mis sous sa surveillance »409. À la même 
époque, le Conseil des bâtiments civils décidait, le 28 floréal an IV (17 mai 1796), qu’il 
était juste de réduire les traitements fixes pour faire porter l’encouragement sur un plus 
grand nombre d’artistes encore et « concilier l’encouragement qu’il est juste d’accorder 
aux arts avec l’économie impérieusement commandée par les besoins de la 
République410 » 

3.3! L’organisation des bureaux des dessins et de vérification 

3.3.1! Le bureau des dessins 
En parallèle de ses séances, le Conseil des bâtiments civils organisait progressivement les 
deux autres bureaux qui devaient lui être adjoints. Le premier de ces bureaux était le 
bureau des dessins ou des plans, le second était le bureau central vérification. 
L’organisation approuvée par le ministre prévoyait l’établissement d’un bureau de dessin 
qui devait aussi constituer un dépôt pour tous les plans et mémoires relatifs aux bâtiments 
civils. Outre la production des corrections et des copies des projets adoptés, le travail du 
service des bâtiments civils nécessitait la centralisation des documents relatifs aux 
propriétés nationales dont l’entretien lui avait échu. Aussi, les premiers mois, les membres 
du Conseil cherchèrent à organiser le dépôt des plans du ministère. Ce bureau était 
« chargé de faire les additions ou corrections aux projets, présentés d’après l’avis du 
Conseil ; ainsi que des copies des objets déposés où des plans arrêtés par le ministre, et 
enfin de donner tant au Conseil qu’aux différents artistes employés, toutes les 
communications et renseignements de ce genre dont ils pourront avoir besoin411 ».  

Les deux premières fonctions montrent que l’utilité de ce Bureau ne se résumait pas à la 
simple fonction documentaire. D’abord, les employés de ce bureau étaient chargés des 
corrections des projets qui devaient être réalisées d’après les délibérations du Conseil. Les 

                                                        
408 A.N., F13 646, Lettre de Brongniart à Cadet Chambine, s.d.[344, 6e reg.]. D’après une réponse faite à 
Brongniart, les instructions seraient parties le 2 prairial [21 mai 1796]. 
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411 A.N., F13 325B, Rapport du Conseil des bâtiments civils en date du 14 pluviôse an IV [3 février 1796]. 
Le même article renferme un ensemble de bons de prêts et de récépissés des plans conservés dans le 
bureau. 



LA MISE EN PLACE D’UN CENTRALISME DE SURVEILLANCE 

ADMINISTRER LES ARTS EN CONSEIL 143 

premiers registres des procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils témoignent ainsi du 
recours fréquent à ce bureau pour corriger les projets, ou même produire une esquisse. 
Ensuite, le bureau de dessins avait la tâche cruciale de conserver une copie des plans 
arrêtés par le ministre. Celle-ci constituait le moyen de contrôler, au besoin, que les projets 
étaient construits conformément aux projets arrêtés par le Conseil. Ces deux fonctions tout 
à fait essentielles dans le fonctionnement du Conseil expliquent donc que ce bureau 
dépendait directement de lui, mais aussi qu’il fut composé de jeunes artistes à qui l’on 
pouvait confier sans risque la recomposition de certains projets. 

La constitution d’un dépôt des plans était nécessaire aux opérations du Conseil. Dès la 
séance du 14 pluviôse an IV (3 février 1796), le Conseil des bâtiments civils demandait de 
pouvoir rassembler des plans existants dans différents dépôts et notamment le dépôt 
général placé sous la surveillance de Joseph-Mathieu Sganzin (1750-1837) qui venait 
d’être supprimé. On confiait alors à Rondelet le soin de se faire remettre « tous les projets 
plans et mémoires relatifs aux bâtiments civils qui peuvent se trouver au dépôt sous la 
surveillance de Sganzin ». Ici, il s’agissait d’assurer une répartition des pièces entre celles 
des Ponts et chaussées et des Bâtiments civils dont les services étaient désormais séparés. 
La réunion des pièces du dépôt de l’ancienne Liste civile ne se fit pas quant à elle sans 
difficultés. Ces archives n’avaient pas encore été réunies au dépôt des plans par l’ancienne 
Commission de travaux publics et étaient restées sous la surveillance d’Hubert. Après 
réception de la lettre annonçant la suppression du garde de ses archives, Hubert s’était 
emparé de leur inventaire et des clefs des armoires. Par une lettre du 9 floréal an IV (28 
avril 1796) le ministre le chargeait de remettre sous récépissé « tous les plans, titres et 
autres objets formant le dépôt dont il avait la surveillance afin de les réunir à celui des 
plans concernant les bâtiments civils établi auprès de la Troisième division du ministère 
de l’Intérieur412 ». 

Dans ses démarches pour réunir la documentation dont le service avait besoin, Poidevin 
se procurait plusieurs ouvrages d’architecture dans les divers dépôts littéraires tels que les 
Délices des environs de Paris par Blondel, le Traité de la police et de la voirie par de La 
Marre et L’architecture Française de Blondel413 : « Le bureau des plans a un besoin 
continuel de ces ouvrages tant à cause du nombre et du choix des édifices qu’ils 
renferment, que par rapport à la manière intéressante dont ils sont décrits et rendus414. » 
Cette riche documentation permettait également au Conseil de pouvoir juger 
convenablement des projets qui lui étaient présentés. Aussi, demandait-il, dans un rapport 
du 17 ventôse an IV (7 mars 1796), que soit remis à chacun des membres un exemplaire 
du plan Verniquet pour « juger avec célérité et certitude de la position des édifices dont 
les travaux font l’objet de leur examen, ainsi que des avantages ou des inconvénients que 
peuvent offrir les localités qui les environnent. »415.  

Dans un mémoire exposé à la séance du Conseil des bâtiments civils du 28 floréal an IV 
(17 mai 1796), Poidevin, le chef du Bureau des dessins416 indiquait que son bureau n’avait 
                                                        
412 A.N., F13 325B, Lettre de Ledreux au ministre de l’Intérieur du 1er floréal an IV [20 avril 1796] : 
« [Hubert] s’est emparé des clefs des armoires qui renferment le dépôt des plans et cartes de toutes les 
maisons, châteaux et bois, dépendant de la ci-devant liste civile dans les différents départements de la 
République, il a fait aussi monter chez lui le registre ou inventaire que j’ai fait de tous les portefeuilles, 
cartes et rouleaux, il se trouve par ce moyen seul dépositaire sans que personne ai rien à y voir, comme 
je sais que l’administration a des vues sur ce dépôt précieux, je crois qu’il est de mon devoir de vous en 
donner avis. » ; Lettre du ministre de l’Intérieur à Poidevin chef du bureau des dessinateurs et du dépôt 
des plans relatifs aux Bâtiments civils du 17 floréal an IV [6 mai 1796] 
413 A.N., F13 646, Lettre du directeur général de l’instruction publique au citoyen Cadet Chambine le 3 
fructidor an IV [20 août 1796] [69, 7e reg.]. Le premier absent des dépôts littéraires. 
414 A.N., F13 325B, séance du Conseil des bâtiments civils du 23 messidor an Iv [10 juillet 1796]. 
415 A.N., F13 646, Rapport du Conseil des bâtiments civils du 17 ventôse an IV [7 mars 1796]. 
416 On sait peu de chose de ce Poidevin. Il avait été chef de la Deuxième division de la Commission des 
travaux publics puis il passa chef du Bureau des dessins lors de l’établissement du Conseil des bâtiments 
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« pas pu jusqu’à présent, malgré les recherches qu’il [avait] faites et les renseignements 
qu’il [avait] pris, se procurer et rassembler tous les plans d’édifices et monuments publics 
qui [étaient] sous la surveillance du ministre de l’Intérieur. » Ainsi, demandait-il à être 
« officiellement autorisé » à se procurer auprès des différents architectes employés par le 
gouvernement, les plans, coupes et élévations de tous les édifices dont ils étaient chargés 
ainsi qu’à faire lever les plans des édifices pour lesquels il n’en existait pas. Enfin, Poidevin 
demandait que soit encore remis au dépôt dont il avait la surveillance un exemplaire du 
plan gravé de Paris417. Il y fut autorisé par une lettre du ministre datée du 8 prairial an IV 
(28 mai 1796)418. 

On comprend aisément que ces plans étaient nécessaires pour le bon déroulement des 
opérations. Il s’avérait parfois nécessaire de lever les plans des bâtiments. En thermidor 
an IV (juillet 1796), par exemple, l’architecte Charles-François Viel (1745-1819) faisait 
valoir qu’il n’existait aucun plan complet de l’hôpital et de la prison de Bicêtre dont il 
était chargé. Pour faciliter son travail, il fut alors décidé qu’un plan d’ensemble serait levé 
par Gilbert son inspecteur assisté d’un des employés du bureau de dessin419. Plus 
généralement, la volonté de lever les plans de l’ensemble des propriétés nationales dont 
le ministère avait la charge ainsi que la collecte d’information dans les départements sur 
les édifices qui accueillaient les administrations servaient à asseoir le contrôle du service 
sur les édifices. 

3.3.2! Le bureau de vérification 
Le bureau de vérification prévu dans l’organisation des bâtiments civils reprenait en grande 
partie les fonctions et les compétences de l’ancien Bureau central de vérification 
précédemment établi auprès de la Commission des travaux publics. 

Le principal but de cet établissement était d’obvier à l’inconvénient résultant des circonstances 
que l’on remarquait dans la différence des prix accordés par les architectes pour des ouvrages de 
pareille nature faits à la même époque, en faisant recueillir par les membres de ce Comité aussi 
souvent que la variation des prix de journées et matériaux l’exigeaient les détails nécessaires à 
l’effet d’établir : 1 °. l’uniformité dans les prix de chaque nature d’ouvrage afin que les architectes 
puissent en prendre communication pour fixer les règlements de mémoires dont ils seraient 
chargés. 2°. que tous les envois de mémoires réglés par les architectes, et adressés à la 
Commission pour être soldés seraient communiqués au Bureau central pour vérifier si les prix 
portés en règlement étaient conformes à ceux qui auraient été arrêtés d’après la base déterminée 
par le mode établi dans l’article précédent. Il seraient tenus d’en donner les motifs à l’appui de 
leur règlement420. 

D’après une note rédigée lorsque l’on s’occupait de l’organisation des bâtiments civils, 
l’établissement présentait tous les avantages que l’on pouvait en désirer ce qui justifiait 
son maintien. 

                                                        
civils, place qu’il occupa pendant neuf ans. En mai 1800, il fut nommé directeur en chef des travaux de 
reconstruction de Landrecies par lettre du Ministre Lucien Bonaparte. À plusieurs reprise le Conseil des 
bâtiments civils le recommanda pour des travaux. 
417 A.N., F13 646, Extrait du registre des séances du Conseil des bâtiments civils en date du 28 floréal an 
IV [18 mai 1796]. 
418 L’article conservé sous la cote A.N., F13 646 présente des détails nombreux sur la réunion des plans et 
des archives au ministère. En l’an VI, le transfert d’une partie des travaux au département de la Seine 
obligea à copier certains plans. A.N., F13 325B, séance du Conseil des bâtiments civils du 3 nivôse an VI 
[23 décembre 1798] et Lettre de Poidevin du 6 nivôse an VI [26 décembre 1798] à propos de la copie 
des plans de Giraud pour les maisons d’arrêt de Pélagie, de Magdelonette et de la Conciergerie. 
419 A.N., F13 325B, Lettre de Rondelet à Poidevin du 4 vendémiaire an IV [26 septembre 1795] et Note 
concernant la levée des plans de Bicêtre, s.d. Une première solution exposée au Conseil le 13 thermidor 
an IV [30 juillet 1796] avait été refusée. 
420 A.N., F13 646, Bureau central de vérification et de règlement, Observations sur les fonctions d’un 
Comité central des travaux publics. [à joindre n° 191, 6e reg.] n.s., s.d. 
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Les architectes y trouvaient en particulier celui [l’avantage] d’opérer de la manière la plus 
régulière, en puisant continuellement des renseignements justes et certains qui détermineraient 
d’une manière légale la base de leur règlement, et par ce moyen ôtaient aux entrepreneurs toutes 
raisons ou prétextes de s’en plaindre.421 

Ce bureau central de règlement avait été établi pour éviter l’importante différence qui 
existait dans le prix des ouvrages de même nature dirigés et réglés par tel ou tel architecte. 
Les artistes qui le composaient étaient chargés de constater les prix des ouvrages, et de 
former un prix commun qu’ils appliquaient aux mémoires en règlement soumis par les 
entrepreneurs. Le bureau central de vérification faisait ensuite vérifier les toisés et il 
appliquait les prix correspondants au temps où les travaux avaient été réalisés. Ses 
opérations avaient donc l’intérêt d’unifier les prix de règlement des travaux sur la base des 
prix constatés sur les chantiers. Mais ce bureau, dit central, de règlement avait été établi 
seulement provisoirement par la Commission des travaux publics, et aucune organisation 
définitive n’avait été encore faite au moment où l’on formait un Conseil d’Artistes chargé 
de l’organisation des Bâtiments civils et de la surveillance des travaux de ses bâtiments »422. 

Jusqu’à lors, si on en excepte les ateliers d’armes, dont le Cen Normand est chargé, depuis près de 
deux ans, il n’a été occupé en grande partie, qu’à des révisions de règlement des Mémoires, 
lesquels règlement étaient faits par divers architectes.423 

Or, le travail de ce bureau entrait désormais dans le service des bâtiments civils. 
L’organisation proposée permettait de réaliser complètement le projet de Rondelet qui, 
pour mettre à l’abri la responsabilité du ministre, consistait d’une part à imposer le toisé 
géométrique dans les règlements de tous les travaux et d’autre part à désintéresser 
l’architecte de toutes les opérations de vérification afin d’obvier tout risque de collusion 
avec les entrepreneurs. 

Il résulte donc des opérations de ce bureau qu’il ne peut exister aucune connivence entre 
l’architecte qui dirige et l’entrepreneur qui exécute puisque les toisés sont vérifiés et les 
règlements faits par des artistes qui leur sont étrangers. 

Ce bureau a encore l’avantage de mettre à l’abri et la responsabilité du ministre qui ordonne les 
payements et les bureaux qui sont sous ses ordres, attendu que par sa composition il offre aux 
yeux de tous, une sévérité dans les règlements à laquelle on croirait difficilement si le même 
architecte faisait exécuter les travaux et procédait à leur règlement424. 

Le Bureau central de règlement était donc conservé pour le relevé des prix et la révision 
des mémoires, il continuait d’être placé sous la direction de Normand425. À ce bureau, 
s’ajoutait six vérificateurs responsables de l’ensemble des travaux de chacune des divisions 
sous la houlette des inspecteurs et devant constater sur les chantiers la mise en œuvre des 
matériaux. La dépense de ce bureau était censée être compensée par la réduction 
d’honoraires de chacun des architectes qui n’étaient désormais plus chargés de cette 
vérification. Dans un document préparatoire, le Conseil des bâtiments civils avançait que 
                                                        
421 A.N., F13 646, Bureau central de vérification et de règlement, Observations sur les fonctions d’un 
Comité central des travaux publics. [à joindre n° 191, 6e reg.] n.s., s.d. 
422 A.N., F13 325B, Conseil des bâtiments civils, Vérification des mémoires, s.d. [après frimaire an IV 
(décembre 1795)] 
423 A.N., F13 325B, Conseil des bâtiments civils, Vérification des mémoires, s.d. [après frimaire an IV 
(décembre 1795)] 
424 A.N., F13 646, Observation [à joindre n° 69, 7e reg., à garder, joindre au plan d’organisation qui a été 
approuvé]. 
425 A.N. F1B 41 (1-2) le donne en l’an III et l’an IV comme agent de la Commission des travaux publics 
pour la direction, la vérification et le règlement des travaux des ateliers d’armes dans la Commune de 
Paris. Les architectes Lemaire et Quin étaient alors ses adjoints. Il fut ensuite nommé Chef de division à 
la Commission des travaux publics au moment de l’établissement du Bureau central de règlement. Il s’agit 
probablement de Charles-Pierre-Joseph Normand (1765-1840), qui obtint le prix de Rome en 1792 et fut 
pensionnaire de l’Académie de France à Rome. Il était également graveur et dessinateur, on lui doit de 
nombreux ouvrages d’architecture dont certains publiés avec son fils et collaborateur, Louis-Marie 
Normand (1789-1874), ou Normand fils ou encore aîné. 
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cette centralisation de la vérification devait réduire de moitié le coût des agences 
particulières426. Le ministre de l’Intérieur annonça aux vérificateurs leur nomination au 
moment de la mise en activité des agences, par une lettre du 23 germinal an IV (2 avril 
1796). Vavin était attaché à la Première division, Oudinot à la Seconde, Quin à la 
Troisième, M.-J. Lethueux à la Quatrième, la Cinquième pour Gourlier427, et enfin la 
Sixième pour Lemaire.  

Dans une lettre du 2 floréal an IV (21 avril 1796) les vérificateurs demandaient au Conseil 
des bâtiments civils à être mis en activité et que soit décidé comment ils devaient se 
procurer les mémoires, etc428. Pour traiter la question, le Conseil se réunit le 18 floréal an 
IV (7 mai 1796) en assemblée particulière avec les six vérificateurs de division et Normand 
le Chef du Bureau central de règlement « à l’effet d’arriver aux moyens d’accélérer l’instant 
où ces vérificateurs pourront exercer leur fonction429 ». Après lecture de l’instruction 
destinée aux artistes, il fut proposé l’envoi d’une circulaire à tous les architectes en activité 
pour les inviter à remettre les mémoires et attachements en règle concernant les travaux 
dont ils étaient chargés. Au cours de la même séance, le Conseil des bâtiments civils 
examinait adoptait l’état des employés nécessaires pour remplir le travail du bureau que 
lui avait présenté Normand430. L’importance qu’on accordait à ses opérations justifiait qu’il 
soit plus vaste que le bureau même du conseil : il devait comprendre deux vérificateurs et 
deux calculateurs, un commis d’ordre, un commis chargé des informations relatives au 
prix des ouvrages, un expéditionnaire et un garçon de bureau. 

Comme proposé par le Conseil, la circulaire ministérielle du 29 floréal an IV (18 mai 1796) 
annonçait aux architectes que les six vérificateurs et le bureau central étaient en activité 
et demandait la remise des mémoires et attachements des travaux dont ils avaient été 
chargés jusqu’alors. Et le ministre de préciser : « Je vous observe qu’à l’avenir, vous ne 
devez-vous occuper ni de vérification ni de règlement puisque ces opérations sont du 
ressort du vérificateur et du bureau central431. »  

Le bureau de vérifications rencontra de par de plusieurs architectes des résistances pour 
la remise des mémoires. Dans une lettre du 8 messidor an IV ils expliquaient que 
« cependant voilà déjà divers objets qui sont distraits de notre attribution, notamment les 
travaux des fêtes nationales que les architectes font vérifiés et régler par d’autres 
vérificateurs que ceux nommés par vous, de manière que nous n’avons aucune 
connaissance de cette branche de comptabilité. » Et demandaient de dire à Peyre neveu 
et Poyet qu’ils étaient les vérificateurs. De fait, l’installation d’un bureau central de 
règlement au ministère de l’Intérieur supprimait le bureau de vérification établi pour les 
travaux de la commune de Paris et qui était distinct du bureau de l’architecte Poyet. Une 
lettre fut adressée à Célestin-Joseph Happe (1754-1832), chef de ce bureau pour qu’il cesse 
de s’occuper de la vérification et lui demander l’envoi des mémoires en sa possession432. 
Sur la proposition de Cadet Chambine le ministre demandait à Rondelet de trouver un 

                                                        
426 A.N., F13 325B, Conseil des bâtiments civils, Vérification des mémoires, s.d. [après frimaire an IV 
(décembre 1795)] 
427 Il s’agit probablement du père de Charles-Pierre Gourlier. 
428 A.N., F13 646, Lettre des vérificateurs aux membres du Conseil du 2 floréal an IV [21 avril 1796] aux 
membres du Conseil des bâtiments civils. 
429 A.N., F13 646, Séance particulière du Conseil des bâtiments civils du 18 floréal an IV [7 mai 1796], 
voir aussi A.N., F21* 2470, séance du 18 floréal an IV (6 mai 1796), n° 208, p. 76. 
430 A.N., F21* 2470, Registre des délibérations du Conseil d’examen des bâtiments civils, séance du 18 
floréal an IV [6 mai 1796], n° 219, p. 79. 
431 A.N., F13 646, Circulaire du ministre de l’Intérieur du 29 floréal an IV [18 mai 1796]. 
432 D’après Gallet, Happe était vérificateur de la ville depuis l’Ancien Régime. Auteur de plusieurs 
immeubles à la mode, à partir de 1790 il s’occupa des travaux de promotion immobilière de la Cour 
batave avec Nicolas Sobre. 



LA MISE EN PLACE D’UN CENTRALISME DE SURVEILLANCE 

ADMINISTRER LES ARTS EN CONSEIL 147 

moyen pour replacer le personnel employé auprès de son bureau pour ne pas être accusé 
« d’avoir fait des injustices en plaçant des nouveaux sujets par préférence aux anciens433 ». 

Parce qu’elle bouleversait en partie l’ordre établi précédemment dans le régime des 
travaux, la mise en activité du Bureau central de vérification fut laborieuse. Les 
vérificateurs peinèrent à réunir les mémoires de la part des architectes et en particulier 
ceux dont des travaux avaient été distraits de leurs attributions. Poyet réclamait contre 
l’ordre qui lui était donné pour défendre ses anciens employés, il prétendait que « toutes 
les opérations en activités [devaient] être observées jusqu’à la fin par les artistes qui les 
ont commencés. » Ce n’était pas l’avis du Conseil qui à la séance du 28 floréal an IV (17 
mai 1796) insistait sur la remise sans délai des dossiers au Bureau du conseil. Une note 
portée sur l’extrait de la délibération, probablement de la main de Cadet Chambine, 
recommandait l’avis du Conseil au ministre Bénezech qui l’approuva :  

Tous les anciens architectes cherchent à [retarder] la remise de leurs papiers et désireraient par 
des vues d’intérêts, qu’on ne peut approuver, terminer les travaux qu’ils ont commencés. On 
pense comme le Conseil des bâtiments civils qu’on doit insister sur la remise prompte des papiers. 
Le ministre de l’Intérieur est prié d’approuver cette mesure et sa décision sera générale pour tous 
les architectes qui feraient semblables difficultés de faire la remise de leurs papiers.434 

Normand, le chef du Bureau central de vérification faisait savoir qu’il craignait des retards 
à cause de la désaffection de ses collaborateurs consécutive à la nouvelle organisation435. 
Bientôt, les vérificateurs qui étaient intéressés dans le montant des travaux révisés qu’ils 
révisaient hâtaient la remise des mémoires pour pouvoir donner du travail à leurs 
collaborateurs436 et se plaignaient d’architectes qui cherchaient à se passer de leur 
concours437. En septembre, le Conseil des bâtiments civils s’occupait des fonctions des six 
vérificateurs, des modalités et des modèles de formules pour l’arrêt des mémoires438. 

 

Le Conseil des bâtiments civils apparaît comme un organe délibératif et consultatif établi 
auprès du ministère de l’Intérieur. Chargé d’une mission d’expertise en matière 
d’architecture, les compétences requises par ses membres en faisaient une assemblée 
d’architectes. Avec son bureau permanent, ses inspecteurs, et son bureau de règlement, le 
Conseil des bâtiments civils était très lié à l’administration des travaux et à la gestion des 
agences de travaux parisiens.  

Cette organisation permettait, tout du moins pour Paris, de répondre à l’exigence de 
surveillance réciproque entre les agents et de garantir que ne soient entrepris que des 
ouvrages indispensables, en interdisant aux agents de faire aucune dépense sans qu’elle 
ait été préalablement autorisée. Elle découlait aussi directement de l’organisation mise en 
place au sein de la Deuxième division de la Commission des travaux publics qui fournissait 
                                                        
433 A.N., F13 646, Lettre de Happe architecte vérificateur de la commune au citoyen Chambine, 
Commissaire [sic.] des travaux publics, 28 germinal an IV [17 avril 1796]. Voir aussi, dans le même 
article, la correspondance relative et les réclamations de Happe, Cudot, Coquelet, Million, Favreau et 
Miélot. 
434 A.N., F13 646, Extrait des registres des séances du Conseil d’examen des Bâtiments civils, en date du 
28 floréal an IV [17 mai 1796] (n° 191, 6è Reg). 
435 A.N., F21 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 prairial an IV [21 mai 
1796] n° 258, p. 91-92. 
436 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 8 prairial an IV [26 mai 
1796] n° 279, p. 98-99. 
437 A.N., F13 646, lettre des vérificateurs du 8 messidor an IV (26 juin 1796), « cependant voilà déjà divers 
objets qui sont distraits de notre attribution, notamment les travaux des fêtes nationales que les architectes 
font vérifiés et régler par d’autres vérificateurs que ceux nommés par vous, de manière que nous n’avons 
aucune connaissance de cette branche de comptabilité. » Demandaient de dire à Peyre neveu et Poyet 
qu’ils étaient vérificateurs. Lettre envoyée le 16 messidor an IV [4 juillet 1796]. 
438 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 23 fructidor an IV [9 
septembre 1796], n° 546, pp. 40-41. 
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d’ailleurs l’essentiel du personnel. Le noyau du Conseil paraissait devoir prendre une 
participation directe dans l’administration quotidienne des affaires architecturales. Aussi, 
les bureaux du Conseil pouvaient sembler redoubler ceux nourris dans le sein de la 
Troisième division du ministère de l’Intérieur. 

L’ancienne administration des bâtiments du roi s’était adjoint les services d’agents 
particuliers pour la révision des mémoires des grands travaux exécutés par la direction. Ce 
qui changeait ici, c’était surtout la mise en place d’une centralisation de surveillance. 
Cette surveillance portait non seulement sur les édifices entrepris sur les fonds du 
gouvernement, mais aussi sur l’ensemble des travaux entrepris sur les fonds publics dans 
toute l’étendue du pays. Surtout, l’examen et l’instruction des affaires du point de vue 
architectural s’opérait à l’échelon central auprès du ministère pour toutes les affaires. 

 

LES PREMIÈRES ANNÉES D’ACTIVITÉ 

La période du Directoire se caractérise par un contexte politique et économique 
particulièrement difficile qui ne fut évidemment pas effet sur l’architecture publique. Le 
maintien de la guerre à l’étranger absorbait une part considérable des finances. 
L’économie française était exsangue, et ces années furent marquées par une dure crise 
financière. La plupart des travaux effectués parèrent donc au plus pressé, presque aucune 
grande construction neuve ne fut entreprise pendant cette période. L’essentiel des travaux 
réalisés concernaient l’entretien des édifices et la conservation des biens issus des saisies 
révolutionnaires. Un patrimoine immobilier qui s’avéra précieux pour l’État alors qu’il 
fallait loger les institutions issues de la révolution439. La raréfaction des matériaux 
nécessitait des réemplois, et la période donna lieu à l’organisation de nombreux travaux 
de charité. Néanmoins, ce fut à cette période que s’installèrent progressivement les règles 
de bonne gestion administrative et financière. 

À la crise économique s’ajoutait aussi l’instabilité politique qui fut à l’origine d’une grande 
versatilité ministérielle. Les consultations annuelles qui intervenaient en avril pouvaient 
chaque fois occasionner une réorientation politique. Plusieurs fois on sortit des pouvoirs 
établis, le coup d’État du 18 fructidor an V (4 septembre 1797) entraîna à l’intérieur la 
chute du ministère de François de Neufchâteau et l’entrée en fonction de Le Tourneux. 
Celui du 30 prairial an VII (18 juin 1799) renouvela l’ensemble du Directoire et le second 
ministère de Neufchâteau s’achevait pour laisser la place à Quinette… Ainsi, pas moins 
de cinq ministres se succédèrent au portefeuille de l’intérieur de 1795 à 1799. En dépit de 
la brièveté de leur passage aux affaires, chacun (hormis Quinette) fut à l’origine d’une 
réorganisation du Conseil des bâtiments civils. Si, dans les premiers mois de son activité, 
le Conseil des bâtiments civils était parvenu à établir ses méthodes de travail et à remanier 
les agences de travaux, l’organisation du service des bâtiments civils ne tarda pas à subir 
le contrecoup de la grave pénurie du trésor et de cette inconstance politique. 

1! Asseoir la compétence du service 

1.1! La répartition des compétences avec les autres ministères 

La mise en place d’une agence centrale pour les bâtiments civils pouvait empiéter sur les 
prérogatives de chacun des autres ministères s’agissant des établissements qui étaient 
placés dans leurs attributions. Une telle centralisation avait été rendue possible par le 
précédent de la Commission des travaux publics, mais aussi par le fait que le portefeuille 
de l’intérieur réunissait à cette époque des compétences particulièrement étendues. 

                                                        
439 Cf. Mathilde Mouchel, thèse historien… 
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Toutefois, l’annonce de l’organisation des bâtiments civils par le ministère de l’Intérieur 
soulevait des questions concernant le partage des compétences440 nourrissant une 
correspondance avec ses collègues.  

Ainsi, le ministre de la justice écrivait à son homologue de l’intérieur pour savoir s’il 
comprenait « parmi les objets désignés sous le nom de constructions et réparations les 
menus ouvrages de menuiserie et de serrurerie dont tous les jours on a besoin et dont il 
serait trop fréquent et trop minutieux de lui soumettre les devis. » Le Conseil des bâtiments 
civils, à qui la question avait transmise, faisait savoir que l’autorisation préalable n’était 
pas nécessaire pour ce genre de travaux, mais il demandait à en être toujours informé441.  

De la même manière, dans une lettre du 25 prairial an IV (13 juin 1796), le ministre des 
Finances demandait si le conseil des architectes que le ministre de l’Intérieur avait choisis 
pour remédier aux abus relatifs aux constructions et réparations des bâtiments civils devait 
« étendre sa surveillance sur les bâtiments et édifices nationaux situés dans toute l’étendue 
de la République ou si elle se [restreignait] seulement à ceux situés dans le département 
de la Seine ». Il manifestait à cette égard la crainte des lenteurs qu’occasionnerait l’envoi 
des projets et leur examen, surtout lorsque les travaux sont urgents. Les régisseurs de 
l’enregistrement des Domaines, faisaient observer que dans le cas où la mesure s’étendait 
à l’ensemble des bâtiments existants dans l’étendue de la République « elle serait peu 
praticable ou qu’elle présenterait au moins des inconvénients très graves tant par la lenteur 
qui résulterait de l’envoi des projets et de leur examen que par l’impossibilité même où se 
trouverait ce Conseil d’en faire la vérification442 ». Ils mettaient en avant les dangers que 
pourraient occasionner les retards dans les réparations et demandaient si les dispositions 
de la loi du 5 pluviôse an III (24 janvier 1795) qui autorisait les préposés de cette régie à 
faire procéder à toutes les réparations de couverture et à celle d’autres nature qui 
n’excéderaient pas 600 livres en mandats territoriaux, sans autres formalités que la visite 
et l’établissement devis étaient maintenues. 

Le ministre de l’Intérieur jugeait l’observation fondée et indiquait qu’il avait autorisé les 
administrations des départements, pour les travaux qui lui étaient confiés, à faire exécuter 
les réparations urgentes à la condition de l’en prévenir sur-le-champ et de lui envoyer 
ensuite les plans et devis. Le ministre précisait évidemment que ces cas devaient être rares 
et se réduire aux seuls travaux d’entretien pour lesquels les retards auraient aggravé les 
dégradations. Pour mieux se faire comprendre, il saisissait l’occasion de préciser le recours 
à son Conseil des bâtiments civils : 

D’après cet éclaircissement, c’est à vous, mon cher collègue, à juger de la latitude que vous devez 
laisser aux régisseurs de l’enregistrement et à leur prescrire les cas où ils doivent avoir recours à 
mon Conseil des bâtiments civils. Les artistes qui le composent réunissant toutes les connaissances 
que l’on peut désirer en architecture, il est surtout intéressant de les consulter lorsqu’il s’agit de 
prononcer sur quelques plans et projets importants sur les règlements et vérification de mémoires 
et enfin sur toutes les questions relatives à l’art et qui ne peuvent être décidées que par des 
artistes.443 

Même dans l’étendue de ses attributions, le ministère de l’Intérieur pouvait éprouver des 
difficultés pour faire respecter la nouvelle organisation. Par exemple, le 9 fructidor an IV 
(25 août 1796), le Conseil des bâtiments civils dénonçait le fait que les travaux du Théâtre 

                                                        
440 A.N., F13 646, Lettre du ministre de l’Intérieur aux ministres de la Guerre, des Finances, de la Marine, 
des Relations extérieures, de la Justice et de la Police Générale du 4 ventôse an IV [23 février 1796]. 
441 A.N., F13 646, Extrait du registre des procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils du 4 floréal an IV 
[23 avril 1796]. 
442 A.N., F13 646, Lettre du ministre des finances au ministre de l’intérieur du 25 prairial an IV [13 juin 
1796] [le directeur de la première division des domaines, 1ère section]. 
443 A.N., F13 646, Lettre du ministre des Finances (directeur de la 1ère division des Domaines, 1e section) 
au ministre de l’Intérieur du 25 prairial an IV [13 juin 1796] [69, 7e reg.] et Lettre du ministre de l’Intérieur 
au ministre des Finances du 24 messidor an 4 [12 juillet 1796] [69, 7e reg.]. 
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des arts, bien qu’autorisés par le ministre, aient été commencés depuis quinze jours, sans 
ordre de la Troisième division du ministère ni concertation avec l’inspecteur concerné. 
Pour empêcher « ce genre de dérapage », il proposait que soit rédigée une circulaire aux 
architectes444. 

1.2! Le projet de charger chaque ministre de l’entretien de ses bâtiments 

La centralisation absolue sur de l’administration des travaux opérée par le ministre de 
l’Intérieur n’allait pas tarder à être mise en cause. D’après le système mis en place, chaque 
ministère ou chaque administration devait solliciter l’autorisation préalable pour les 
travaux à faire dans les édifices qu’elle occupait et ces travaux étaient effectués, pour les 
édifices nationaux, sur les crédits ouverts au ministère de l’Intérieur. Dès l’an V, la 
Commission des dépenses proposait de « charger chacun des ministres de pourvoir à 
l’entretien des maisons occupées par lui et par ses bureaux et de lui assigner des fonds 
particuliers à cet effet. » Sollicité pour avoir son avis sur cette mesure par le ministre de 
l’Intérieur, le Conseil des bâtiments civils se réunit en une séance particulière le 2 ventôse 
an V (20 février 1797)445.  

Bien évidemment, la délibération du Conseil ne fut pas favorable à une telle mesure qui 
détruisait la centralisation opérée et, ce faisant, menaçait l’existence même du service. 
D’après ses membres (alors Rondelet, Chalgrin et Brongniart), cette distraction 
compromettait les intérêts du trésor public : 

1 ° Parce que l’exécution des travaux de bâtiments étant étrangère aux départements des autres 
ministères, il importe qu’elles soient surveillées par une administration qui réunisse tous les 
moyens nécessaires pour s’en bien acquitter. 

2 ° Parce que la mobilité des ministres peut entraîner des changements de disposition dans des 
parties essentielles à la solidité des bâtiments, ce qui occasionnerait des doubles emplois dans la 
dépense, indépendamment des embarras que la comptabilité éprouverait par le changement 
successif des artistes et des entrepreneurs.446 

Ces mêmes motifs avaient, selon eux, « déterminés le Gouvernement à remettre, de tous 
les temps, la surveillance des travaux relatifs aux maisons des ministres à l’administration 
des bâtiments ». Ici, les membres se référaient à l’ancienne administration des Bâtiments 
du roi dont le Service des bâtiments civils était, dans leur esprit, le successeur. De tels 
motifs se réclamaient donc du patronage régalien des Beaux-arts. L’intérêt du progrès des 
arts, tout comme la conservation ou la solidité des édifices paraissaient suffire pour retirer 
la décision aux administrations affectataires qui devenaient en quelque sorte de simples 
locataires. Toute opération majeure exigeait des compétences techniques qui ne pouvaient 
être que centralisées dans un service spécialisé et qui justifiait l’examen préalable des 
plans par le Conseil… Par ailleurs, ce dernier rappelait la faculté laissée aux autres 
ministères d’ordonner les opérations urgentes de simple entretien, pour concilier les 
précautions qu’exigeaient l’intérêt de la République et la célérité que réclamaient les 
besoins des divers ministres. 

Nonobstant, ces divers événements montraient que le principe de la centralisation des 
affaires dans les seules mains du service des bâtiments civils au ministère de l’Intérieur 
                                                        
444 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 9 fructidor an Iv [25 août 
1796], n° 505, pp. 20-21. 
445 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance particulière du 2 ventôse an 
V [20 février 1797], n° 224, pp. 292-283, Projet de charger chaque ministre de l’entretien des bâtiments 
qu’il occupe. 
446 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance particulière du 2 ventôse an 
V [20 février 1797], n° 224, pp. 292-283, Projet de charger chaque ministre de l’entretien des bâtiments 
qu’il occupe.  
Voir aussi, dans A.N., F13 646, le Rapport présenté au ministre de l’Intérieur le 8 ventôse an V [26 février 
1797]. 
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restait encore précaire. Aussi, à peu près à la même époque, on s’occupait de la répartition 
des dépenses entre les centimes additionnels et les dépenses du gouvernement qui allaient 
distraire une partie des affaires architecturales de la compétence directe du ministère de 
l’Intérieur. 

1.3! Les nouvelles compétences sur le plan de Paris 

Même si le service des bâtiments civils éprouvait quelques difficultés pour asseoir ses 
compétences, il se voyait confier de nouvelles prérogatives concernant le tracé des 
alignements de Paris en 1797. Sous la Terreur, une Commission des artistes avait été 
chargée de la division des grandes propriétés nationales à Paris447. Cette commission, 
s’était occupée de projeter le développement de la ville sur les fonds de plans qui avaient 
été dressés par Edme Verniquet (1727-1804). En l’an IV, une réunion des assemblées des 
bâtiments civils et des Ponts et chaussées s’était concertée sur la base de ce travail pour 
arrêter un certain nombre de principes448.  

Un arrêté du 29 pluviôse an V (18 février 1797) avait attribué les alignements de grande 
et de petite voirie aux ponts et chaussées et à l’administration des bâtiments civils. Pour 
Paris, l’administration des bâtiments civils était chargée de tracer les redressements et les 
élargissements des rues de Paris, et de traiter toutes les demandes touchant à la grande 
voirie. Ainsi, le Conseil se voyait-il chargé du tracé des alignements des rues de Paris 
conjointement avec les inspecteurs de la voirie. L’administration départementale étant 
quant à elle chargée d’ordonner et de surveiller leur exécution449. Le Conseil des bâtiments 
civils se distribua ce travail avec des séances particulières à sa séance du 28 ventôse an V 
(18 mars 1797)450. L’importance du travail obligeait les commissaires chargés de ce travail 
à se réunir deux fois par décade les tridi et octodi. La séance du 3 germinal an V (24 mars 
1797) fut par ailleurs entièrement employé à la discussion des alignements de Paris et des 
plans relatifs. 

En application de la loi du 4 ventôse an IV (22 février 1795) qui supprimait toutes les 
agences et administrations, l’arrêté du Directoire exécutif du 11 germinal an V (31 mars 
1797)451 supprimait cette commission, et chargeait le ministre des Finances d’adjoindre un 
architecte au bureau des Domaines pour vérifier les soumissions relatives à l’aliénation 
des immeubles nationaux, « en assujettissant cet architecte, lorsqu’il croira qu’il y a lieu 
à aliénation, à rapporter l’avis du Comité des travaux publics du ministère de l’Intérieur, 
c’est-à-dire le Conseil des bâtiments civils que le Directoire a voulu substituer à la 
Commission des artistes452. » 

Cherchant à se coordonner avec son homologue des Finances pour l’application de cet 
arrêté, le ministre de l’Intérieur faisait valoir ses attributions, dans une lettre du 25 prairial 
an V (31 mars 1797). Il rappelait que la commission supprimée ne s’occupait que de 
l’ouverture des rues, de l’établissement de places et marchés publics « soit pour la 

                                                        
447 Jeanne Pronteau, Edme Verniquet (1727-1804), architecte et auteur du « grand plan de Paris » (1785-
1791), Paris : Commission des travaux historiques de la ville de Paris, 1986. 
448 A.N., F13 325B, Assemblées réunies des bâtiments civils et des ponts et chaussées, embellissement de 
Paris, an IV [1795], Copie de la lettre écrite par les commissaires artistes préposés pour la division, 
l’embellissement et l’assainissement de la Commune de Paris au ministre des Finances du 27 frimaire an 
IV [18 décembre 1795, signée Mouchelet, secrétaire]. 
449 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 13 ventôse an V [3 mars 
1797], n° 235, pp. 190-192. 
450 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 28 ventôse an V [18 mars 
1797], n° 248, pp. 204. 
451 A.N., F13 646, Extrait des registres des délibérations du Directoire exécutif du 11 germinal l’an cinq 
de la République française une et indivisible [31 mars 1797]. 
452 A.N., F13 646, Rapport au ministre de l’Intérieur du 25 prairial an V [n° 66, 8è Reg., 13 juin 1797]. 
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bonification des terrains nationaux, soit pour l’embellissement ou l’assainissement de 
Paris ». 

Le Conseil des bâtiments civils est occupé de tracer sur les plans partiels des rues de Paris les 
redressements et élargissements qu’elles exigent, cette opération qui intéresse toute les propriétés 
et qui ne peut souffrir de retards exige que le Conseil ait continuellement à sa disposition tous les 
plans dressés par l’ancienne commission des artistes, afin que les nouveaux alignements puissent 
se raccorder avec les projets de nouvelles rues places et marchés qui s’y trouvent tracés. Le dépôt 
de ces plans dans la troisième division de mes bureaux est en conséquence indispensable, il est 
d’ailleurs ordonné par l’art. 2 de l’arrêté du Directoire exécutif.453 

En conséquence, le ministre de l’Intérieur se proposait seulement d’adresser une copie à 
l’architecte des Domaines pour qu’il puisse donner son avis sur les soumissions qui lui 
seraient proposées. Il faisait également observer qu’au terme de la loi du 19 vendémiaire 
an III (10 octobre 1794), aucun immeuble situé à Paris ne pouvait être vendu sans l’avis 
de la Commission des artistes. Or, l’arrêté du Directoire substituait, en quelque sorte, le 
Conseil des bâtiments civils à toutes les fonctions qu’exerçait auparavant cette 
commission. L’article 4 de l’arrêté du Directoire indiquait que lorsqu’un architecte n’était 
pas d’accord avec une aliénation, il devait pouvoir donner son avis pour éviter les 
aliénations qui pourraient nuire à l’amélioration des Domaines nationaux ou à 
l’embellissement et l’assainissement de la commune de Paris. 

L’arrêté du directoire qui supprimait la Commission des artistes portait également que tous 
les papiers et plans de cette Commission supprimée seraient déposés au ministère de 
l’Intérieur, et répartis entre la division des travaux publics et celles des bâtiments civils. 
L’inspecteur de la Sixième division des bâtiments civils dressa un rapport sur les plans qui 
étaient restés dans une des salles de la maison d’Uzès et qui étaient nécessaires aux 
opérations du Conseil454. Il proposait que le plan général sur une demi-ligne pour toise qui 
servait de prototype pour la gravure soit destiné à la Bibliothèque nationale, et que les 
deux autres copies de ce plan et tous les autres plans de détail sur une échelle de trois 
lignes pour toise soient réunis au Bureau des plans des Bâtiments civils. 

On lui propose de faire mettre les autres plans dans les bureaux de la troisième division pour 
qu’ils soient à disposition du Conseil des bâtiments civils qui, à chaque séance, est obligé de les 
consulter. Ces plans contiennent le cours de la Seine, les boulevards, les monuments. On y trouve 
aussi une troisième copie des plans de Paris sur laquelle il faudra tracer les alignements approuvés 
par le ministre.455 

Le transfert des plans conservés Maison d’Uzès et qui y avaient été réunis pour le travail 
de la commission en vertu d’un arrêté du Comité des finances du 8 prairial an III (27 mai 
1795) intervint à la fin de messidor an V. Les voitures furent convoquées le 25 messidor 
an V (13 juillet 1797) pour transporter les plans de l’hôtel d’Uzès, rue Montmartre, pour 
la rue et hôtel de l’Université au coin de celle du Bac où était établie la Troisième division. 

Le Conseil des bâtiments civils se mit à l’œuvre sur le plan de Paris. Au moment de la 
suppression momentanée du Conseil des bâtiments civils en 1798, il se réunit dans une 
séance extraordinaire pour s’occuper de la confection des nouveaux alignements qui leur 
avait été attribuée en exécution des dispositions de du Directoire exécutif du 13 germinal 
an V (2 avril 1797)456. Le défaut de commis aux écritures au Conseil n’avait pas permis de 
faire transcrire sur le registre aucune des délibérations qui concernaient la détermination 
de ces alignements depuis le 18 germinal an V. De crainte d’être éventuellement 
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compromis à ce sujet, les membres expliquaient que l’arrêté du Comité d’aliénation et 
Domaines de la Convention nationale du 12 germinal an II, non abrogé, portait que rien 
ne serait changé à la nomenclature des rues et édifices nationaux dans la gravure du plan 
de Paris dont ces minutes sont la base. Ils s’étaient donc abstenus de tout grattage afin de 
ne pas altérer l’authenticité de ces plans et minutes qui devaient être obligatoires à l’égard 
de tous les propriétaires de Paris. 

2! Des débuts difficiles 

2.1! La loi du 28 messidor an IV (16 juillet 1796) 

Dès l’automne 1796, le Conseil des bâtiments civils préparait la campagne future de 
travaux. Mais en l’an V, il fallut commencer à envisager d’importantes économies dans les 
travaux. La loi du 1er fructidor an IV (18 août 1796) exigeait l’établissement d’un tableau 
uniforme donnant l’état des bâtiments civils. Le Conseil des bâtiments civils proposait la 
rédaction d’un tableau en cinq colonnes : désignation des bâtiments, de leur destination, 
de la dépense prévue pour leur achèvement, ainsi qu’une évaluation de l’entretien annuel 
et des observations457. Cet état fut renseigné par les inspecteurs des bâtiments civils pour 
la séance suivante du troisième jour complémentaire458. La décision du Directoire était 
symptomatique de la volonté d’être en mesure de prévoir les dépenses et d’asseoir un 
meilleur contrôle budgétaire face à la crise financière. 

Dès l’an V, il s’agissait de faire des économies. Depuis la création de la Troisième division 
jusqu’en frimaire an V (novembre-décembre 1796), celle-ci connut trois réductions 
successives. L’application de la loi du 28 messidor an IV qui prévoyait le renvoi des 
dépenses d’administration au département de Paris devait permettre d’opérer une 
suppression considérable du nombre d’employés à la charge du ministère459. La loi du 2 
nivôse an V (22 décembre 1796) relative au traitement des employés établissait une échelle 
de traitement et limitait par mesure d’économie à 6 000 francs les revenus les plus élevés. 
En conséquence de cette décision, le chef de division vit son traitement réduit du quart en 
passant de 8 000 francs au 1er nivôse à 6 000 francs le 11 pluviôse460. 

Dans une lettre du 12 frimaire an V (2 décembre 1796), le ministre des Finances se 
plaignait d’être « assailli par les entrepreneurs »,461 et face à la pénurie du trésor, il 
demandait au ministre de l’Intérieur de ne pas excéder les fonds qui avaient été mis à sa 
disposition. Probablement suite à ces plaintes, le Conseil des bâtiments civils était sollicité 
par le ministre pour déterminer « les travaux que l’on pouvait suspendre à cause de la 
pénurie du trésor public ». Le Chef de la Troisième division renouvelait la demande de la 
remise de ce travail le 12 frimaire an V (8 décembre 1796)462. Des visites générales furent 
organisées dans les inspections pour connaître l’état des travaux en cours d’exécution et 
déterminer ceux qu’il était le plus opportun d’ajourner463, et les rapports des inspecteurs 
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étaient destinés à faire partie du rapport général où devaient être indiqués les travaux 
urgents avec aperçu de la dépense et des travaux ajournés. 

Afin d’économies, la Troisième division du ministère de l’Intérieur avait déjà connu trois 
réductions successives dans les traitements de ses agents depuis sa création jusqu’en 
frimaire an V (novembre-décembre 1796). En distinguant les dépenses de gouvernement 
des dépenses locales, la loi du 28 messidor an IV (16 juillet 1796), faisait sortir un grand 
nombre de travaux de la surveillance directe du ministère. Elle obligeait de faire la 
distinction entre les ouvrages nationaux et ceux qui devaient être payés sur le produit des 
sous additionnels et les revenus des hospices qui étaient désormais ordonnés par 
l’administration centrale du Département de la Seine464. La répartition entre les travaux fut 
établie en brumaire an V (octobre-novembre 1796). Parce qu’elle dégageait le ministère 
de l’Intérieur de la surveillance directe d’un grand nombre d’affaires, cette nouvelle 
répartition allait fournir l’opportunité d’opérer une suppression considérable du nombre 
d’employés à la charge du ministère. 

Dans un rapport au ministre, Cadet Chambine proposait de ne conserver que cinq 
employés sur vingt-cinq dans le bureau des bâtiments civils pour la correspondance avec 
le département de la Seine465, en recommandant l’emploi de ceux qui étaient supprimés 
au département. La Troisième division dont le personnel avait déjà été réduit à soixante-
dix-sept employés à l’issue de deux premières suppressions étaient alors partagée en sept 
bureau avec chacun un chef (Ponts et chaussées et navigation, Bâtiments civils, Commune 
de Paris, Comptabilité générale, Mines, Forges et aciéries). La réorganisation entérinée par 
Bénézech le 12 frimaire an V (2 décembre 1796) réduisait à trois le nombre des bureaux 
de la division (1 Ponts et chaussées et Navigations ; 2 Bâtiments civils, Commune de Paris, 
Pavé de Paris, etc. ; 3 Mines forges et aciéries), et entraînait au total vingt-trois 
suppressions d’employés466. L’effort était donc majoritairement supporté par le service des 
bâtiments civils dont à la fois le Bureau de comptabilité et le Bureau de la Commune de 
Paris étaient supprimés et qui voyait ses effectifs les plus fortement touchés. Les employés 
qui n’étaient ni réemployé au département ni au bureau central de vérification ne 
recevaient qu’un mois de traitement pour seule indemnité. 

L’organisation du service des travaux du département de la Seine fut fixée par une 
délibération du département du 24 frimaire an V (14 décembre 1796). Les circonstances 
commandant l’ordre et l’économie dans toute l’administration, cette organisation se 
proposait, à l’instar de celle des bâtiments civils, d’« établir un mode de surveillance 
                                                        
verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 13 pluviôse an V [1er février 1797], n° 211 et 212, 
pp. 176 : rapport de Bonnet sur l’état des travaux de la Première division et de Bourla et Legrand pour 
les Troisième et Quatrième division. 
464 A.N., F13 646, Rapport présenté au ministre de l’Intérieur du 8 ventôse an V [27 février 1797], et 
répartition des attributions. 
465 A.N., F13 646, un premier Rapport présenté au ministre de l’Intérieur, brumaire an V [octobre-
novembre 1796] ; et un autre Rapport présenté au ministre de l’Intérieur, brumaire an V [d’après son 
contenu, 25 brumaire an V (14 novembre 1796)]. 
466 A.N., F13 646, Réorganisation du bureau des bâtiments civils, Rapport de Cadet Chambine au ministre 
de l’Intérieur de frimaire an V [545, 8è Reg., approuvé le 2 frimaire an V (22 novembre 1796)] : « Pour 
ne pas excéder la somme de 130,000 que le ministre a destinée aux bureaux de la 3è div. j’ai cru devoir 
opérer. 
1° La réunion des bureaux des bâtiments civils, de la voirie, de la commune et de la comptabilité en un 
seul, lesquels n’auront qu’un seul chef au lieu de trois, et d’accorder aux anciens chefs le titre d’adjoints 
à leur chef, pour adoucir la peine de [se voir] descendre, et les dédommager, en partie, de la diminution 
de leur traitement. Ils méritent ces égards par leurs talents et leur activité. […] 
Je supprime définitivement le bureau de la comptabilité des travaux publics qui était ci-devant sous la 
direction du chef du bureau des bâtiments civils. Cette comptabilité sera dirigée par le Citoyen Rasteau 
sous les ordres du chef de la 2e division. » ; Décision du ministre de l’Intérieur Bénézech sur la nouvelle 
réorganisation des bureaux de la troisième division supprimée le 12 frimaire an V [2 décembre 1796] ; 
Réclamations des employés supprimés le 1er nivôse an V [393, Reg. 7e, 22 décembre 1796]. 
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active ». Molinos qui avait été nommé architecte du département par un arrêté 
départemental du 19 brumaire an V (9 novembre 1796), était désormais nommé 
« Inspecteur général des bâtiments civils ». Les travaux étaient distribués en cinq sections 
dont la surveillance et l’exécution furent confiées respectivement à Molinos la première, 
Poyet la seconde, Mouette et Bralle pour la troisième, Giraud pour la quatrième et Lefebvre 
pour la cinquième467. Enfin, le département établissait un Conseil d’artistes chargé 
d’examiner l’ensemble des plans et devis concernant les bâtiments. 

Chacun des architectes nouvellement nommés devait remettre dans la quinzaine un 
procès-verbal qui constatait l’état des travaux au premier vendémiaire afin de distinguer 
ceux qui devaient être supportés par le Gouvernement d’avec ceux qui étaient à la charge 
du département. Enfin, l’administration départementale se réservait de statuer plus tard sur 
le traitement qu’il convenait de leur allouer ou le nombre d’inspecteurs.  

Sur les vingt employés supprimés du ministère de l’Intérieur qui avaient été recommandés 
à l’administration départementale, prudente face à la dépense, cette dernière n’acceptait 
d’en réunir que douze au bureau des travaux publics qui existait déjà468. Pour le reste, elle 
annonçait se conformer aux dispositions prévues par le ministre pour l’examen des projets 
par son Conseil des bâtiments civils. 

Nous nous conformerons exactement à votre lettre du 10 brumaire sur l’objet des travaux qui 
pourraient présenter de grandes dépenses et dont les projets en les livrant à l’examen pourraient 
être modifiés et réduits à des sommes moins considérables, nous vous en adresserons les plans 
devis et détails estimatifs, pour être [présentés] au Conseil des bâtiments civils que vous avez 
formé près de vous.469 

Les architectes et le personnel supprimés furent informés de le 27 frimaire an V (17 
décembre470 1796) et les bureaux furent transférés au département après le 18 nivôse an V 
(7 janvier 1797)471. Quant aux plans conservés aux archives de l’ancienne Commune de 
Paris qui avait été supprimée, une répartition intervint à la fin de l’été 1797. Un membre 

                                                        
467 A.N., F13 646, Extrait du registre des délibérations du département de la Seine du 24 frimaire an 5 (14 
décembre 1796). Première section : le local des séances de l’administration du département, les écoles 
centrales et les promenades publiques ; Deuxième section : les municipalités de la Commune de Paris, 
les cours de garde, les murs de clôture et barrières, les cimetières ; Troisième section : le Bureau central, 
les halles et marchés, les magasins de subsistances, les moulins de Corbeil, les tueries et boucheries et 
les fondoirs à suif ; Quatrième section : le palais de justice et la Conciergerie, les prisons de Pélagie et 
des Madelonnettes ; Cinquième section : la grande et la petite force, la maison Lazarre et le Plessis. Les 
autres travaux qui ne faisaient pas partie des bâtiments civils étaient répartis en sept parties. La première 
pour l’entretien des ponts et quais de la Commune de Paris, les travaux sur rivières et la voirie pour les 
alignements sur les routes qui restaient confiés à l’ingénieur en chef Demoustier. La Seconde partie 
concernait le pavé de Paris, les égouts, les chaussées des boulevards intérieurs et extérieurs, les voiries 
de dépôt et était confiée à Duchemin. La troisième partie concernant les aqueducs, machines 
hydrauliques, pompes, fontaines et conduites, et l’entretien des pompes à incendies et puisoirs des 
porteurs d’eau continuait d’être gérée par l’ingénieur hydraulique Bralle. La Quatrième partie portant sur 
la voirie pour les alignements et la Police des bâtiments dans la Communde de paris continuait également 
d’être confiée à Verniquet avec Callet, Galimard et Garrez. La Cinquième partie restait aussi confiée à 
Damour pour l’illumination des rues et l’inspection des magasins et entrepôts qui en dépendaient. La 
Sixième partie, pour le nettoiement des rues, les balayer publics et la police des voiries de depôt était 
sous la responsabilité de Bruneseau. Enfin la Septième partie concernant les carrières de l’intérieur et de 
l’extérieur échouait à l’inspecteur général Guillaumot. 
468 A.N., F13 646, Lettre de l’administration centrale du département au ministre de l’Intérieur du 27 
frimaire an V [15 décembre 1796]. 
469 A.N., F13 646, Lettre de l’administration centrale du Département de la Seine au ministre de l’Intérieur 
du 27 frimaire an V [17 décembre 1796]. 
470 A.N., F13 325B, Lettre de l’administration centrale du département au Citoyen Vavin architecte du 27 
frimaire an V [17 décembre 1796]. 
471 A.N., F13 646, Rapport au ministre de l’Intérieur du 18 nivôse an V [7 janvier 1797]. 
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du Conseil fut nommé pour choisir les objets intéressants le service des bâtiments civils 
dont il assura le transport en fructidor an V (septembre 1797)472.  

2.2! Le tournant de la rigueur en prairial an V 

Le vrai tournant de la rigueur budgétaire atteignit le service des bâtiments civils en prairial 
an V. Dans un rapport du 15 prairial (3 juin 1797), le Chef de la troisième division attirait 
l’attention du ministre sur l’évolution des dépenses473. Les fonds accordés pour les 
bâtiments civils s’élevaient à plus d’un demi-million (200 000 livres pour les bâtiments 
civils, 275 000 livres pour l’entretien des bâtiments nationaux, et 100 000 livres pour les 
architectes et les employés extérieurs). Or, les ordonnances délivrées en acompte sur les 
fonds ordinaires en payement pour divers travaux de la campagne s’élevaient déjà à 
136 829 livres 75 et à 127 752 livres 14 pour les traitements. Il ne restait donc plus que 
310 419 livres à dépenser. Afin de rester dans le montant des dépenses fixées pour les 
travaux d’entretien, le Chef de la division proposait l’arrêt d’un grand nombre de travaux 
et la suppression de nombreuses places.  

En ce qui concernait les travaux extraordinaires, le Conseil des bâtiments civils avait 
évalué les ouvrages de l’an V à 1 210 000 livres, mais le corps législatif n’avait accordé 
que la somme de 233 850 livres. Les ordonnances déjà délivrées montant à 147 707 livres, 
y compris les 50 000 livres prévues pour la reconstruction de Landrecies, les fonds 
disponibles se réduisaient à 86 142 livres 86. À titre de comparaison, le budget prévu au 
titre des dépenses extraordinaires était de 370 618 livres pour Landrecies, 200 000 livres 
pour les travaux du Panthéon, et 40 000 livres pour l’école de Liancourt. Comme la loi sur 
les centimes additionnels de la contribution foncière destinait quinze millions aux 
indemnités pour ravages occasionnés pour dommage de guerre, il était possible de les 
employer pour la reconstruction Landrecies. Mais pour le reste, il convenait là encore 
d’empêcher la dépense de croître pour ne pas outrepasser le budget attribué par le corps 
législatif. 

Comme il importe que le ministre n’excède pas les fonds qui lui ont été accordés, on lui propose 
d’envoyer au Conseil des bâtiments civils, l’état des travaux tant ordinaires qu’extraordinaires qui 
avaient été proposés pour cette campagne, d’y joindre le bordereau des sommes payées acomptes 
sur les travaux exécutés, et de lui demander son avis sur l’application aux travaux les plus urgents, 
des fonds qui restent à employer. Le ministre, d’après cet avis, pourra faire suspendre les travaux 
auxquels on n’aura pu destiner aucun fonds.474 

Le Conseil des bâtiments civils fut donc réuni dans une séance extraordinaire le 17 prairial 
an V (5 juin 1797) pour s’occuper de l’ouverture d’une lettre du ministre et des objets 
qu’elle renfermait. La faiblesse des fonds qui lui étaient alloués le contraignait d’une part 
à remanier l’organisation du Conseil des bâtiments civils, d’autre part à restreindre les 
travaux à un très petit nombre à déterminer par son Conseil. Il lui demandait de s’assurer, 
préalablement à toute proposition de sa part, qu’il reste encore des fonds disponibles dont 
l’application pouvait être faite aux travaux, et il insistait « sur ce qu’il ne [pouvait] sous 
aucun prétexte, excéder les fonds qui [avaient] été mis à sa disposition475. » 

Dans sa lettre du 15 prairial an V (3 juin 1797), Bénézech expliquait à son Conseil des 
bâtiments civils que l’économie sévère qu’il était obligé d’apporter dans l’administration 

                                                        
472 A.N., F13 646, Lettre du directeur général de l’Instruction publique au chef de la Troisième division du 
ministère de l‘Intérieur du 19 thermidor an V [6 août 1797]. Désignation des membres du Conseil des 
bâtiments civils pour le choix des objets et transport le 15 fructidor an V (1er septembre 1797). 
473 A.N., F13 646, Rapport au ministre de l’Intérieur du 15 prairial an V [3 juin 1797]. 
474 A.N., F13 646, Rapport au ministre de l’Intérieur du 15 prairial an V [3 juin 1797]. 
475 A.N., F13 646, Lettre de Cadet Chambine au Conseil des bâtiments civils du 15 prairial an V [3 juin 
1797]. 
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des bâtiments civils ne lui avait pas permis de conserver tous les membres476. La 
suppression opérée était drastique, puisqu’elle retranchait un membre principal et 
réduisait de moitié le nombre d’inspecteurs divisionnaires. Les deux membres principaux 
conservés étaient Rondelet et Chalgrin, leur traitement de 8 000 francs était abaissé à 
4 200 francs. Brongniart avait peut-être été supprimé compte tenu de sa fortune 
supposée477. Les trois adjoints qui se partageaient désormais les inspections des bâtiments 
civils étaient Vaudoyer, Bonnet et Mouchelet478. Leur traitement était divisé par deux et 
fixé à 3 000 francs. Les bureaux du Conseil subissaient également des réductions, puisque 
le ministre demandait de lui désigner les deux dessinateurs sur lesquels la réduction devait 
frapper479, par ailleurs deux employés étaient supprimés l’un au bureau du Conseil des 
bâtiments civils et l’autre au bureau de vérification.  

Pour répondre aux vues du ministre, le Conseil des bâtiments civils décidait d’adresser 
une circulaire aux différents architectes afin d’obtenir un état précis des dépenses faites 
depuis le début de l’exercice (le 1er vendémiaire an V soit le 22 septembre 1796), avec la 
mention des acomptes déjà accordés ou proposés sur les ouvrages. Au moyen du tableau 
général dressé à partir de tous les états partiels, il envisageait de pouvoir faire connaître 
s’il restait des fonds disponibles pour les travaux les plus urgents notamment ceux relatifs 
à l’aqueduc d’Arcueil, à la Machine de Marly et à la Pompe de la Samaritaine. 

En raison, de l’arrêt de nombreux chantiers, le nombre des architectes employés devait 
également être considérablement réduit. Le traitement fixe qui leur était alloué, et qui 
pourtant avait déjà été réduit à 3 000 francs cinq mois auparavant, fut supprimé à compter 
du 1er messidor (19 juin 1797). Aucun architecte avec traitement fixe ne devait être 
conservé et ils revenaient aux honoraires du sol pour livre sur le montant des travaux. 
Poyet réclamait évidemment contre la mesure480. Au château de Versailles, Leroi obtenait 
le maintien de son traitement fixe481. Enfin Molinos demandait à pouvoir conserver 
gracieusement les travaux du Muséum pour qu’ils ne passent pas dans les mains d’un autre 
architecte482. Peyre, qui avait perdu sa place d’inspecteur se voyait nommé, peut-être en 
dédommagement, « architecte des monuments conservés comme objets précieux pour les 
arts et de quelques autres édifices »483, là encore sans traitement fixe. Duverdy, élève et 
neveu de Rondelet, et recommandé à la fois par le Conseil des ponts et chaussées et celui 
des bâtiments civils, étaient conservés avec un traitement fixe pour les travaux du 

                                                        
476 A.N., F13 325B, Lettre du ministre de l’Intérieur au Conseil des bâtiments civils, 15 prairial an V [3 juin 
1797]. 
477 A.N., F13 646, Lettre de Brongniart au ministre de l’Intérieur du 19 prairial an V [7 juin 1797]. Pourtant 
Brongniart réclamait contre la décision en faisant valoir son peu de fortune après quarante années de 
travail et une famille qu’il élevait pour les sciences et les arts. Sentant probablement que cette question 
lui avait valu sa place, il expliquait qu’il n’avait qu’une petite maison louée 5 000 livres, sur laquelle il 
avait 1 050 de rente et autant d’imposition. « Je vous conjure donc, citoyen ministre, en relisant la liste 
des neufs membres qui composaient votre Conseil de voir s’il n’est pas juste que je sois préféré à ceux 
qui sont beaucoup plus jeunes que moi, qui par conséquent ont moins d’expérience, et dont les noms ne 
sont pas plus anciennement connus que le mien dans l’architecture. » 
478 A.N., F13 646, Lettre du 8 thermidor an V [26 juillet 1797] aux citoyens Vaudoyer, Mouchelet et Bonnet 
[n° 100, 8e reg.]. Legrand, Bourla, Peyre et Brongniart étaient supprimés. 
479 A.N., F13 646, Extrait du registre des séances du Conseil des bâtiments civils en date du 17 prairial an 
V [5 juin 1797]. Le Conseil proposait de conserver Barbier, Guillot et Lemith comme étant les plus 
capables. Ledreux réclama contre sa suppression dans une lettre du 24 prairial an V en mettant en avant 
ses soixante ans, et son emploi comme dessinateur et garde du dépôt des plans depuis quarante-et-un 
ans. 
480 A.N., F13 646, Poyet renouvela sa réclamation le 22 thermidor an V (9 juillet 1797), lors de la 
nomination du nouveau ministre de l’Intérieur, François de Neufchâteau. 
481 A.N., F13 646, Rapport au ministre de l’Intérieur du 25 messidor an V [13 juillet 1797]. 
482 A.N., F13 646, Lettre de Molinos au ministre de l’Intérieur du 5 messidor an V [23 juin 1797]. 
483 A.N., F13 646, Lettre du ministère de l’Intérieur à Peyre, 2 messidor an V [20 juin 1796]. L’état détaillé 
de ses attributions se trouve dans une lettre du 29 messidor an V [17 juillet 1797], même cote. 
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Panthéon484, tout comme Lannoy et Sauffine, mais avec un traitement de 1 000 livres en 
attendant la reprise des travaux. 

Comme on peut s’en apercevoir, Pierre Bénézech était donc contraint par les circonstances 
de défaire ce qu’il avait établi. La faiblesse du budget des Bâtiments civils est à mettre en 
rapport avec la mobilisation des fonds pour l’entretien des routes et des voies de navigation 
qui se trouvaient dans un grand état de délabrement (vingt millions dont sept pour les 
départements)485. Incapables de rétablir les finances de la Nation malgré l’accélération de 
la vente des biens nationaux, les corps parlementaires n’avaient pas donné au ministre les 
moyens de mettre en œuvre une quelconque politique pour les Bâtiments civils. Les grands 
chantiers ouverts étaient temporairement fermés pour privilégier les travaux d’utilité 
concernant l’approvisionnement en eau de la ville de Paris. Bientôt compromis dans 
l’affaire des papiers Duverne, Brothier et de la Villeheurnoy, et trop lié au parti clichyen 
bien que modéré, le ministre allait être contraint au départ. Dressant le bilan de son 
passage à l’intérieur dans le compte-rendu de son administration, Bénézech ne pouvait 
que faire état de son impuissance. 

Le corps législatif n’ayant accordé, pour l’entretien des bâtiments civils pendant le cours de l’an 
V, qu’une somme de 800 000 francs, il a été impossible de donner à cette partie de 
l’administration l’activité dont elle était susceptible. Ce n’a été qu’à force de réductions dans le 
nombre des artistes et sur leur traitement, que j’ai pu parvenir à faire les réparations dont la 
suspension aurait compromis la sûreté des édifices486. 

3! Les premières réorganisations 

3.1! L’éphémère Assemblée centrale des architectes 

Lors de son premier passage au ministère de l’Intérieur, Nicolas-Louis François de 
Neufchâteau (1750-1828), n’eut guère le temps ou les moyens de faire autrement que de 
laisser, à peu près, les choses en l’état. Appelé le 28 messidor an V (16 juillet 1797) au 
ministère de l’Intérieur, il fut élu membre du directoire quatre jours après le coup d’État 
du 18 fructidor an V (4 septembre 1797) où il remplaça Carnot que les événements 
venaient d’en exclure. Ce fut peut-être pour compenser la forte réduction du Conseil que 
le ministre nomma le chef de la Troisième division membre du Conseil des bâtiments civils 
et du Conseil des ponts et chaussées le 9 fructidor an V (26 août 1797) pour « y faire des 
rapports sur la partie administrative487 ». La mesure récompensait son zèle et ses 
connaissances acquises dans l’administration. Mais elle lui permettrait surtout de lui 
nommer un successeur à la tête de la Troisième division, en la personne de Lecamus488. 

Ce fut François-Sébastien Letourneux (1750-1815 ?) qui prit le portefeuille de l’intérieur à 
partir du cinquième jour complémentaire de l’an V (21 septembre 1797489). Un rapport au 

                                                        
484 A.N., F13 646, lettre du 22 messidor an V [10 juillet 1797]. 
485 Les discussions ayant jusque-là échoué, le droit de passe ne fut rétabli qu’en l’an VII pour financer les 
travaux. 
486 Compte rendu par Pierre Bénézech, ci-devant ministre de l’Intérieur, de son administration, depuis le 
1er vendémiaire de l’an V de la république, jusqu’au 13 thermidor suivant. Paris : Imprimerie de la 
république. Ventôse an VI [février-mars 1798]. p. 19. 
487 A.N., F21 2471, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 16 fructidor an 
V [2 septembre 1797], n° 450. 
488 Catherine Kawa. Les Ronds-de-cuir en Révolution…, op. cit., p. 364. Gabriel Étienne Lecamus était, 
depuis le 3 novembre 1795, directeur et administrateur de l’École polytechnique. Il prit la tête de la 
Troisième division le 12 fructidor an V (29 août 1797). Dans A.N., F1b I 4, un état de service de 1798 
indique qu’il était « chargé de tout ce qui concerne les Ponts et chaussées, navigation, bâtiments civils, 
mines, forges et aciéries, ne craint aucun reproche sur son attachement à la République. » 
489 François-Sébastien Letourneux (1750-1815 ?) était né en Bretagne à Saint-Julien-de-Concelles. Avocat 
avant la Révolution, il fut procureur syndic du département de la Loire-Inférieure en 1791. Ce fut sous 
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ministre du 12 floréal an VI (1er mai 1798) attaquait violemment l’esprit de l’organisation 
mise en place depuis 1795 dans les bâtiments civils. Il proposait « de supprimer le Conseil 
des bâtiments civils comme ralentissant la marche des travaux et surchargeant inutilement 
le trésor public puisque les architectes de division [pouvaient] en remplir les fonctions490 ». 
Par ailleurs, il engageait le ministre à « supprimer également le Bureau central de 
règlement en rendant aux architectes cette partie intégrante de leurs attributions » et 
« enfin de réduire à sept les architectes de division en activité ». 

Dans une lettre datée du même jour, le ministre de l’Intérieur annonçait la suppression du 
Conseil des bâtiments civils :  

Les principes d’ordre et d’économie qui animent le gouvernement m’ont fait un devoir de 
simplifier l’administration et de n’y employer que le nombre d’agents strictement nécessaires pour 
remplir ce devoir, j’ai choisi parmi plusieurs projets et après un mûr examen, celui qui m’a paru 
le plus conforme à ces principes. En conséquence, j’ai arrêté que le Conseil des bâtiments civils 
et tous les employés qui y sont attachés, sont supprimés à compter du premier prairial prochain.491 

Les membres du Conseil avaient apparemment été tenus à l’écart de cette réforme et il 
semble que la mesure jeta un certain désarroi parmi ses membres. En effet, ce ne fut que 
le 29 floréal an VI (18 mai 1798) qu’intervint la séance extraordinaire pour régler la 
dissolution du Conseil, et leur procès-verbal précisait que la lettre du ministre datée du 12 
floréal le leur était parvenue que le 17 au soir492. La décision avait tout d’un désaveu. Et 
les membres du Conseil supprimé pouvaient à bon droit ressentir de l’amertume de n’en 
avoir rien su, alors qu’il s’était entre-temps réuni le 16 floréal… Au cours de la séance 
extraordinaire, les membres du Conseil mettaient en ordre les affaires encore en cours. Ils 
arrêtaient et posaient leur signature sur l’ensemble des alignements qui n’avaient pas été 
encore transcrits sur le registre des délibérations depuis le 18 germinal an V faute de 
commis aux écritures, en recommandant leur transcription rapide. Enfin, ils faisaient 
mettre à l’écritoire les alignements tracés au crayon sur les plans d’une grande quantité de 
rues. 

Du 3 prairial an VI (22 mai 1798) au 4 vendémiaire an VII (25 septembre 1798), une 
éphémère Assemblée centrale des architectes recueillit l’essentiel des prérogatives 
précédemment échues au Conseil : l’examen de tous les projets concernant les travaux 
relatifs aux bâtiments civils afin « de prévenir toute espèce d’abus, de contribuer à 
l’amélioration des projets dont l’examen leur sera confié, à leur bonne exécution, ainsi 
qu’aux progrès de l’architecture et à l’économie des deniers de la République493. » Cette 
nouvelle organisation qui réduisait considérablement le nombre des artistes employés pour 
les travaux semblait avant tout motivée par la recherche d’économies qu’imposait au 
ministre par la situation financière du pays. L’administration mise en place par Bénézech 

                                                        
son administration que le Directoire prit l’arrêté du 27 brumaire an VI « pour faire prospérer l’instruction 
publique », et celui du 17 pluviôse an VI qui prescrivait une surveillance spéciale à l’égard des maisons 
particulières d’éducation. Il entra ensuite dans l’administration de l’enregistrement et des Domaines. 
L’année suivante, il fut élu membre du Conseil des anciens. S’étant vivement opposé au 18 brumaire, il 
fut exclu du corps législatif et devint juge au tribunal d’appel d’Ille-et-Vilaine. Confirmé en 1811 sous le 
titre de conseiller à la cour impériale de Rennes, fonction qu’il occupa jusqu’au début de 1815. cf. 
Biographie des ministres français, depuis juillet 1789 jusqu’à ce jour…, Bruxelles, H. Tarlier et Grinon, 
1826, p. 189. 
490 A.N., F21* 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 prairial an VI 
[22 mai 1798], pp. 27-33, « Première séance de l’Assemblée centrale des architectes ». 
491 A.N., F21* 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 prairial an VI 
[22 mai 1798], pp. 27-33, « Première séance de l’Assemblée centrale des architectes », Lettre du ministre 
de l’Intérieur du 12 floréal an VI [1er mai 1798]. 
492 A.N., F21* 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 29 floréal 
an VI [18 mai 1798], pp. 25-26, « Suppression du Conseil des bâtiments civils ». 
493 A.N., F21* 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, Première séance de 
l’Assemblée centrale des architectes, 3 prairial an VI [22 mai 1798], n° 21, pp. 27-33. 
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qui multipliait les agents intermédiaires pour établir une surveillance réciproque entre eux, 
avait été conçue pour la centralisation de nombreux travaux. La pénurie du trésor ne 
permettait plus au gouvernement de s’engager dans une politique architecturale 
ambitieuse. De sorte que cette multiplication des rouages administratifs apparaissait 
probablement démesurée au regard de l’activité réelle du service des travaux. La nouvelle 
organisation tirait peut-être aussi les conséquences des éventuelles difficultés rencontrées 
par les inspecteurs pour asseoir leur surveillance sur les travaux. Concrètement, elle tirait 
surtout les conséquences du faible nombre d’architectes employés de fait dans les travaux. 

La division par genre d’édifices n’ayant plus de raison d’être au regard du faible nombre 
de chantiers ouverts, le Conseil des bâtiments civils était remplacé par une Assemblée 
réunissant les seuls architectes dorénavant chargés de la direction générale des ouvrages 
relatifs aux bâtiments civils qui s’exécutaient à Paris. Ces architectes étaient au nombre de 
sept : Jean Arnaud Raymond (1738-1811), Jean Rondelet, Bernard Poyet, François-Jacques 
Delannoy (1755-1835), Claude Jean-Baptiste Jallier de Savault (1740-1806), Duhameau, 
et Jacques Gondouin (1737-1818). Réunis en assemblée, ils étaient chargés de l’examen 
de tous les projets concernant les travaux. Dans l’administration de leurs travaux, les 
mêmes architectes se voyaient de nouveau confier le règlement des travaux qu’ils 
dirigeaient. À cet effet, chacun d’entre eux se voyait adjoint un inspecteur-vérificateur 
qu’il choisit (Sevestre pour Raymond, Duverdy pour Rondelet, Madin pour Poyet, Caron 
pour Delannoy, Quin pour Jallier, Coquelet pour Duhameau, et Leheu pour Gondouin)494. 
La nouvelle organisation faisait en effet disparaître les vérificateurs du Bureau central de 
règlement « en rendant aux architectes cette partie intégrante de leurs attributions495 ». 
Toutefois, la nouvelle assemblée conservait l’ancienne prérogative du Conseil qui 
consistait à déterminer le prix des ouvrages et les méthodes de toisés. 

De l’ancien Conseil des bâtiments civils, seul Rondelet avait été conservé. Lorsque 
l’assemblée décidait de se doter d’une présidence, elle le désigna pour assurer le premier 
cette fonction. Mermet qui faisait partie des employés attachés à l’Assemblée centrale des 
architectes restait quant à lui secrétaire et assistait aux séances. Ces mesures devaient 
probablement assurer une certaine continuité. Par ailleurs, Chalgrin allait être invité par 
les membres à assister à l’Assemblée, car il était chargé de travaux considérables. Mais 
généralement, la mise en place de l’Assemblée centrale bouleversait l’organisation récente 
des agences.  

Dans une lettre du 22 floréal an VI (11 mai 1798), le ministre informait Molinos, Legrand, 
Antoine-François Peyre et Antoine-Marie Peyre, et Soufflot du nombre réduit d’architectes 
et que leurs places étaient supprimées ainsi que « le mode immoral du vingtième de la 
dépense qui tenait lieu d’honoraires aux artistes pour rétablir les appointements fixes496. » 
C’était à bon droit que Molinos dont le traitement fixe avait été supprimé pouvait se sentir 
insulté par un tel courrier de révocation. Il répondait qu’il ne jouissait pas d’appointements 
fixes et que ses travaux au Muséum d’histoire naturelle ne lui avaient valu qu’un payement 
de 569 livres et qu’il avait « toujours été plus flatté de concourir aux établissements de ce 
monument des sciences et des arts, qu’occupé d’en tirer un avantage497 ». En outre, citant 
le cas de Poyet, il prétendait que le fait d’être également architecte du Département de la 

                                                        
494 A.N., F21* 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, Première séance de 
l’Assemblée centrale des architectes, 3 prairial an VI [22 mai 1798], n° 21, pp. 27-33. 
495 F21* 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 prairial an VI [22 
mai 1798], pp. 27-33, « Première séance de l’Assemblée centrale des architectes ». 
496 A.N., F13 873, Lettre du ministre de l’Intérieur du 22 floréal an VI [11 mai 1798]. Legrand était alors 
chargé du bâtiment du Collège de France, du Collège Égalité et de l’Observatoire. Peyre aîné des 
bâtiments et dépendances de la manufacture de la Savonnerie et des monuments conservés sous le 
rapport de l’art. Peyre jeune avait les bâtiments et dépendances du musée des monuments français. Enfin, 
Soufflot était chargé des travaux du Panthéon français. 
497 A.N., F13 873, Lettre de Molinos au ministre de l’Intérieur du 27 floréal an VI [16 mai 1798]. 
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Seine ne pouvait constituer une raison d’exclusion d’autres occupations. L’architecte 
n’hésitait pas à porter des accusations graves concernant les motifs qui avaient provoqué 
la nouvelle organisation. 

Quant à la réforme générale dans l’organisation des travaux de la République pour la partie des 
bâtiments civils, comme elle est la cause première de la décision que vous avez prise à mon égard, 
je crois pouvoir pour cette raison vous exposer les motifs qui prouvent qu’elle n’est que le résultat 
de petits intérêts particuliers auxquels on vous a fait sacrifier l’intérêt général. On vous fait créer 
un conseil de sept artistes avec des appointements tels, qu’ils auraient suffis pour assurer 
l’existence au grand nombre d’architectes destitués, qui ont pour eux des droits incontestables, 
des talents parfaitement reconnus, l’estime publique, et que cette mesure met dans l’embarras 
sans aucun avantage réel pour la Nation. Les honoraires qui leurs étaient alloués pendant leur 
activité ont dû être d’une modicité telle par le peu de travaux qui ont été ordonnés, que j’ose 
assurer qu’il s’en faut de beaucoup que les résultats approchent pour une année, des 
appointements annuels que vous venez de fixer aux nouveaux architectes. 

[…] 

Pesez Citoyen ministre, tous les motifs et jugez ensuite si mes réclamations sont justes et si l’adage 
révolutionnaire ôte toi de là que je m’y place peut-être admissible dans les principes de justice 
que le gouvernement a adoptés et dont vous n’avez sûrement pas voulu vous écarter. 

Mais au-delà de ce jeu de chaise musicale qu’évoquait Molinos, la nouvelle organisation 
détruisait les bases de la centralisation de surveillance organisée par Pierre Bénézech. À 
certains égards, elle tirait les conséquences du lien direct établi entre le Conseil et la 
direction des ouvrages faits à Paris. Mais les architectes chargés des travaux devenaient 
juges et parties, tant sur le choix des projets que sur les aspects financiers de la 
construction. Par ailleurs, le contrôle des travaux des départements par les architectes 
chargés des opérations parisiennes pouvait sembler illégitime. On avait voulu concilier la 
sauvegarde d’un conseil rendant des avis collégiaux sur les projets avec une forte réduction 
du nombre d’employés, tout en mettant des inspecteurs à la disposition des architectes. 
Mais le nouveau dispositif ne réglait pas tous les problèmes. Dès le 23 messidor an VI (11 
juillet 1798), l’Assemblée réclamait l’adjonction de coopérateurs qui assureraient le travail 
effectué précédemment par le bureau central de règlement qui avait été supprimé498. En 
effet, les inspecteurs-vérificateurs attachés aux architectes pouvaient difficilement se 
charger des mémoires arriérés. Probablement incapables d’absorber l’importance du 
travail, l’Assemblée centrale des architectes disparaissait après seulement quatre mois 
d’existence et l’on revint à l’ancien Conseil des bâtiments civils. 

3.2! Le Rétablissement du Conseil des bâtiments civils 

Le 30 messidor an VI (18 juillet 1798), Letourneux dut céder la place à son prédécesseur 
que le sort avait désigné pour sortir du Directoire. Lorsqu’il reprit le portefeuille de 
l’Intérieur, Nicolas-Louis François-de-Neufchateau (1750-1828) rétablit le Conseil des 
bâtiments civils « tel qu’il existait antérieurement au premier prairial dernier, à quelques 
modifications près », le 1er vendémiaire an VII (22 septembre 1798). Les membres formant 
ce nouveau Conseil se réunirent trois jours plus tard pour l’examen de la nouvelle 
organisation arrêtée par le ministre499. Chargés de l’examen de tous les projets et rapports 
qui lui seraient adressés par le ministre, ses membres étaient au nombre de sept comme 
dans l’ancienne Assemblée centrale avec un traitement annuel de 6 000 francs.  

Ces objets devaient donner lieu à un examen préalable avant d’être confiés à l’un des 
membres ou à un inspecteur général pour en rédiger un rapport circonstancié. Le Conseil 
conservait la charge de discuter des prix des constructions et d’arrêter les mémoires. 

                                                        
498 F21* 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 23 messidor an VI 
[11 juillet 1798], pp. 39-40, « Sur le règlement des mémoires ». 
499 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 4 vendémiaire an VII [25 
septembre 1798], « Nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils », n° 1, pp. 66-71 
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Les membres étaient tenus de faire au moins quatre fois par an une visite de tous les travaux 
contenus dans les attributions du ministère situés dans le département. Ils conservaient 
dans leurs attributions les travaux qui leur avaient été confiés avant le dernier changement 
d’administration (sans cumul traitement) et étaient soumis aux visites et inspections. 

Quatre inspecteurs généraux étaient en outre chargés de faire des visites tous les mois sur 
les chantiers. Sauf cas particulier, ceux-ci n’étaient pas appelés au Conseil. Néanmoins, 
ils s’occupaient l’examen de tous les projets et rapports des différents départements vus au 
Conseil. 

Cinq inspecteurs particuliers étaient mis à disposition de certaines agences, afin de 
suppléer l’architecte et de prendre attachements, ou de tenir les registres. L’organisation 
prévoyait également un inspecteur des plantations pour les Champs-Élysées avec deux 
sous-inspecteurs, et un ingénieur pour les machines hydrauliques et la conservation des 
eaux. 

Le bureau du Conseil était rétabli avec un secrétaire (Mermet) et deux commis 
expéditionnaires, un bureau de dessin de quatre personnes. Enfin, quatre vérificateurs 
étaient chargés de la vérification de tous les mémoires et du règlement avant être soumis 
examen du conseil. Ils formaient des tableaux des prix à Paris. Leur traitement était annuel, 
mais payé en fonction d’un pourcentage du montant réglé500. 

Les membres du Conseil des bâtiments civils se félicitaient de la décision qui augmentait 
considérablement le nombre d’architectes employés dans les travaux. 

Le Conseil, moins sensible à ses intérêts particuliers, qu’au bien-être général des artistes, n’a pu 
terminer sa séance sans rendre hommage aux motifs qui ont engagé le ministre à répandre sur un 
plus grand nombre, l’encouragement et les secours ; il n’a vu dans la nouvelle organisation qu’une 
nouvelle preuve de sa justice et de son zèle éclairé pour l’accroissement de la gloire nationale, à 
laquelle il est donné aux beaux-arts de contribuer dans un degré si éminent : il a d’autant mieux 
senti le prix de la bienveillance du ministre qu’il sait combien la difficulté des circonstances devait 
y apporter des bornes501. 

Quelques jours plus tard, le Conseil des bâtiments civils entreprenait de produire un 
règlement pour la tenue de ses séances et la surveillance des travaux502. Ce projet de 
règlement fixait deux séances par décade dont une était consacrée aux alignements de 
Paris503. La présidence du Conseil était tournante et assurée pendant trois mois. Une 
commission était formée pour le règlement définition des mémoires et donnait lieu à des 
droits de présence. Il prévoyait des visites de surveillance qui intervenaient en plus des 
visites générales effectuées par les membres tous les trois mois et réglait les fonctions des 
inspecteurs particuliers. 

                                                        
500 F13 646 dossier Patry rapport du 13 pluviôse an VII (1er février 1799). La nouvelle organisation avait 
omis Patry qui était vérificateur des travaux du Panthéon. Un rapport recommandait de l’employer, car 
cela n’augmentait pas les frais d’agence. Plusieurs réclamations semblables avaient déjà été accueillies 
pour Lemaire et Cudot. « Il importe peu que la vérification soit faite par quatre vérificateurs ou par un 
plus grand nombre puisqu’en définitive la dépense à laquelle donne lieu cette opération est la même 
répartie entre un plus grand nombre d’artistes auxquels elle procure les moyens d’exister, et que cette 
mesure a de plus l’avantage d’accélérer le travail » 
501 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 4 vendémiaire an VII, 
« Commentaire du Conseil des bâtiments civils sur la nouvelle organisation », n° 2, p. 72. 
502 A.N., F13 325B, Projet de règlement pour la tenue des séances du conseil des bâtiments civils et la 
surveillance des travaux conformément à l’organisation du ministre et aux arrêtés pris par le conseil 
[après le 2 ou 3 brumaire an VII] (23 ou 24 octobre 1798)] 
503 Modifiées 17 floréal an VIII (7 mai 1800), « Jours indiqués pour les séances du Conseil » F21 2474. Il 
y avait avantages pour la célérité dans l’expédition des affaires, de séparer de quelques jours les séances 
des bâtiments civils Et des alignements qui se tenaient immédiatement les deux et trois de chaque décade. 
Convenu qu’à l’avenir celles relatives au premier objet auraient lieu tous les tridi à midi précis. Et celles 
des alignements le 8 de chaque décade à même heure. 
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La variation des prix avait nécessité l’établissement d’un bureau central de règlement qui, 
n’ayant aucune base fixe, avait été autorisé à dresser des tableaux périodiques de la valeur 
exacte des prix des matériaux et de la main d’œuvre. Ces tableaux étaient répétés chaque 
décade et plus souvent encore pour établir les prix de chaque nature d’ouvrage504. 
L’organisation du travail de la Commission de règlement fut fixée à la séance du 3 brumaire 
an VII (24 octobre 1798)505. 

La reprise de la guerre en l’an VII allait donner le prétexte à de nouvelles retenues de 
traitement des employés de l’État. Une loi du 27 floréal an VII amputa de 5 à 10 % tous 
les traitements supérieurs à 3 000 francs. Le 1er thermidor, on éleva ces réductions selon 
un taux échelonné de 10 à 25 % sur tous les traitements au-dessus de 600 fr. Avec les 
suppressions à répétitions, la situation devait entraîner un certain malaise parmi les 
employés506. 

3.3! Les réorganisations du service sous le Consulat 

Au début de l’an VIII, le bilan était désastreux. Les finances publiques étaient exsangues, 
et les fonctionnaires étaient impayés depuis plusieurs mois. Les services publics se 
trouvaient dans un tel état de pénurie que leur fonctionnement était presque interrompu. 
La méfiance à l’égard de l’administration avait conduit à une politique sans moyens de 
réalisation.  

Le 18 brumaire portait au pouvoir le premier consul. La constitution de l’an VIII instaurait 
une surveillance plus directe de l’administration centrale sur les affaires départementales 
qui allait permettre de faire face à l’extension du territoire par de nombreux départements. 
Ceux-ci passèrent à cent huit en l’an X pour atteindre cent trente au gré des conquêtes 
napoléoniennes. Le Consulat allait permettre la reprise des travaux. Au retour de Marengo 
on posait la première pierre de place Bellecourt. Dès l’an IX, on travaillait sur les prisons 
et les palais de justice.  

L’organisation qui s’était mise en place sous le Directoire pour les bâtiments civils ne 
changea pas pendant ministère de Quinette, ni après le 18 brumaire. Au contraire, le rôle 
et l’importance du Conseil paraissent alors confirmés : sous le Consulat Laplace ministre 
de l’Intérieur adressait le 23 frimaire an VIII (14 décembre 1799) un courrier au Conseil 
pour qu’un de ses membres soit présent pour le travail avec le chef de la troisième division. 

Désirant, citoyens, être à portée de profiter immédiatement de vos lumières à mesure que les 
affaires se présentent, je désire que l’un d’entre vous que vous aurez choisi pour cet objet, veuille 
bien se rendre au ministère de l’Intérieur les mêmes jours et aux mêmes heures qui sont fixées 
pour le travail du chef de la division à laquelle vous êtes attachés.507 

Cette mesure montrait tout l’intérêt que Laplace accordait à son Conseil en l’associant à 
son travail avec le chef de division afin d’éclairer les décisions à prendre par les 
renseignements qu’il pouvait apporter. Toutefois devant la multiplicité des affaires dont il 
était chargé, le 23 décembre an VIII (23 décembre 1799) le ministre se fit remplacé dans 

                                                        
504 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils ; séance du 23 octobre 1798 [2 
brumaire an VII), pp. 81-82 
505 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 24 octobre 1798 [3 
brumaire an VII] n° 16, pp. 83-84 
506 A.N., F13 646, Réclamation des employés secondaire du ministère de l’Intérieur contre cette 
dénomination afin d’être compris au nombre des employés intérieurs, et salariés comme eux [reçue le 6 
germinal probablement an VIII (27 mars 1800)] 
En annotation le ministre déclare « je ne connais poins d’employés primaires ni de secondaires ». 
Distinction employés administration des conseils. Font valoir difficultés techniques. Demande sacrifices 
sur eux, traitement moins considérables. Pas payés pour l’an VII ni an VIII. 
507 A.N., F21* 2474, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 23 frimaire 
an VIII [14 décembre 1799], p. 77. 
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les séances du Conseil par Lecamus (chef de la troisième division). Par cette mesure, il 
affirmait vouloir « cependant entretenir les relations qui doivent unir la partie 
administrative avec la partie d’art » dont le Conseil est spécialement chargé508. 

Le 6 germinal an VIII (27 mars 1800) plusieurs employés du ministère de l’Intérieur 
adressaient une protestation contre une distinction qui s’était établie, selon eux, à 
l’intérieur de l’administration entre des « employés primaires » et des « employés 
secondaires ». Ils se plaignent de la répartition inégale des primes et de l’inégalité de 
traitement, et du fait qu’ils étaient soumis à un arriéré depuis germinal an VII. Si le ministre 
répondait qu’il ne faisait pas de distinction, cette lettre offre des détails précieux sur la 
misérable condition sociale des employés du ministère à cette époque. 

Mais elle permet également de mieux saisir le genre de travail conduit dans les diverses 
instances techniques, telles que le Conseil des bâtiments civils, alors établi dans le sein 
du ministère de l’Intérieur par rapport à celui du bureau d’administration. Employés dans 
les bureaux de l’école polytechnique, du Conseil des mines, des ponts et chaussées, du 
cadastre, ou les bâtiments civils, on exigeait d’eux des connaissances dans les arts et dans 
les sciences et même de l’expérience.  

Lorsqu’une affaire est adressée au ministre de l’Intérieur, pour avoir sa décision ou celle du 
premier consul, on commence par en renvoyer les pièces aux administrations dites secondaires 
pour avoir leur avis le plus promptement possible ; mais cet avis doit être motivé, il doit être dans 
l’esprit de la loi et conforme aux principes de justice ; il est donc nécessaire que les employés 
secondaires méditent sérieusement cette affaire, qu’ils établissent clairement la question, qu’ils 
exposent le pour et le contre, que dans leurs observations ils répondent à toutes les difficultés et 
que dans leurs conclusions ils mettent le ministre à même de prononcer sans hésiter et avec 
connaissance de causes. Lorsque notre travail est porté à ce degré de développement il est 
renvoyé, revêtu des signatures des membres des administrations, aux bureaux des divisions 
respectives – arrivé là les employés dits primaires en font un précis qui est présenté au ministre, 
précis qui n’est qu’un extrait de notre travail, la quintessence du développement que nous avions 
donné à l’affaire – D’après ces premières observations, Cen ministre, nous pouvons nous vanter de 
partager les travaux avec nos camarades les employés primaires509. 

3.3.1! L’organisation de 1800 
L’arrivée de Lucien Bonaparte aux affaires devait entraîner une nouvelle réorganisation du 
Conseil. Le ministre voulut mettre fin à la « burocratie » qu’il voyait se former dans son 
ministère et il simplifia la structure de ses bureaux en supprimant certains échelons comme 
celui des chefs de division510. D’après lui, le système mis en place dans les bâtiments civils 
générait trop d’écritures, et des détails qui pouvaient être difficilement suivis dans un grand 
ministère. Il prit le parti que chaque établissement jugerait directement des travaux 
indispensables à faire dans ses locaux, et en soumettrait les devis et estimations au 
ministre, comme pour ses autres dépenses diverses, et qu’il ferait exécuter les travaux sous 
la conduite de cet architecte511. 

Le 3 brumaire an IX (25 octobre 1800), Lucien réduisit le Conseil à seulement trois 
membres permanents (Rondelet, Peyre, Chalgrin) et trois inspecteurs rapporteurs 

                                                        
508 A.N., F21* 2474, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 2 nivôse an VIII 
[23 décembre 1799], p. 80. 
509 A.N., F13 646, Réclamation des employés secondaires du Ministère de l’Intérieur contre cette 
dénomination. Réclamation afin d’être compris au nombre des employés intérieurs, et salariés comme 
eux, reçue le 6 germinal [an VIII (27 mars 1800), annotation marginale : la décision du ministre sur l’état 
analytique du 7 germinal porte « je ne connais point d’employés primaires ni de secondaires ».] 
510 Igor Moullier, "Le Ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814) : 
gouverner la France après le 18 brumaire" (Thèse de doctorat, 2004). 
511 A.N., F13 646, « Renseignements sur les bâtiments civils », le chef de la 4ème division au ministre de 
l’Intérieur, 30 thermidor an XII [18 août 1804]. 
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(Mouchelet, Bonnet, Petit-Radel) ayant voix consultative512. La réorganisation du Conseil 
arrêtée par le nouveau ministre de l’Intérieur prescrivait que les membres du conseil ne 
dussent exécuter aucun travail relatif aux bâtiments civils513. En écartant les agents chargés 
d’examiner les projets des travaux, cette mesure renforçait l’impartialité du Conseil, mais 
aussi son indépendance. L’interdiction de travaux ne conservait que des architectes arrivés 
au terme de leur carrière et dont la sagesse et l’expérience des affaires pouvait être utiles 
à l’administration. Par rapport à l’organisation du 4 vendémiaire an VII (25 septembre 
1798), la nouvelle organisation présentait une légère économie de 1 000 francs, mais au 
moyen de la réduction drastique du nombre de membres elle autorisait une amélioration 
notable de leurs traitements514. 

Les archives gardent la trace du travail sur le choix des membres à conserver515. Rondelet 
était maintenu dans ses fonctions pour « ses connaissances en mathématiques et son 
expérience dans l’art de bâtir », Peyre en raison de sa profonde instruction sur la théorie 
de son art. Mouchelet et Bonnet, conservaient les mêmes fonctions qu’ils exerçaient. Pour 
Mermet, on expliquait que « Les fonctions de secrétaire du Conseil exig[ai]ent un travail 
permanent. Une grande habitude de la rédaction et des connaissances sur les arts. » En ce 
qui concerne les membres réformés, on indiquait que Raymond préférait la fonction 
d’architecte à celle de membre du Conseil ; pour Poyet qu’il était « plus convenable à 
l’exécution qu’au Conseil ». Quant à Legrand, il exécutait et était « dans l’âge où l’on doit 
se livrer particulièrement à acquérir une grande expérience dans l’art de bâtir ; il ne 
pouvait donc être au Conseil. Jacques Gondouin exécutait des travaux et on observait qu’il 
était riche propriétaire près de Melun : « il passe la majeure partie de son temps à la 
campagne ; il ne peut donc être du Conseil. » Vaudoyer « passerait de la place d’Inspecteur 
général aux fonctions d’architecte et recevrait les attributions du Cen Legrand qui prendrait 
celles du Cen Peyre, comme lui convenant mieux ; il aurait de plus les bâtiments des 
gobelins, le citoyen Guillaumot ne pouvant plus rester architecte puisqu’il est 
administrateur de cet établissement ». 

La nouvelle organisation conservait un commis d’ordre sous la houlette du secrétaire et 
un bureau de dessin. En revanche, le bureau de vérification et de règlement était supprimé. 
Ces opérations revenaient dorénavant aux treize architectes employés dans les travaux, 
pour les travaux qu’ils ordonnaient. Le Conseil conservait seulement la charge de fixer le 
prix des ouvrages et il arrêtait les mémoires des ouvrages exécutés. À plusieurs occasions, 
les membres réclamèrent au ministre qu’il lui soit adjoint un vérificateur et un calculateur 
pour le suppléer dans ces fonctions516. 

Les architectes prirent ombrage de la nouvelle organisation qui supprimait toute 
communication directe entre eux et le ministère. Toutes les demandes de travaux étaient 
dorénavant d’abord soumises aux administrateurs des établissements publics qui les 
transmettait au ministre. Alors que dans l’organisation précédente, toutes les décisions 
pour les constructions, réparations, règlement et la programmation des travaux émanaient 
                                                        
512 A.N., F13 325B, Organisation du conseil des bâtiments civils, 3 brumaire an IX [25 octobre 1800], 
Extrait du registre des séances du conseil des bâtiments civils en date du 3 brumaire an IX [25 octobre 
1800]. 
513 A.N., F21 2474, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 brumaire 
an IX [25 octobre 1800], « Nouvelle organisation du service des bâtiments civils », pp. 307-311. Pourtant 
Rondelet s’occupa des travaux de soutènement des piliers du Dôme de Sainte-Geneviève de 1798 à 1805. 
514 Les trois membres étaient rétribués 4 000 francs, les rapporteurs à 3 000 francs. 
515 A.N., F21 1555, Proposition des citoyens à employer à la partie d’Art des bâtiments civils. 
516 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 frimaire an IX, « Demande 
d’un vérificateur et d’un calculateur », pp. 348-349 et F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments 
civils, séance du 6 nivôse an IX [27 octobre 1800], « Rapport sur la nécessité d’adjoindre au conseil des 
bâtiments civils des vérificateurs pour la formation des prix, révision des calculs et autres renseignements 
indispensables pour arrêter définitivement les mémoires d’ouvrages faits renvoyés à son examen ; par le 
citoyen Rondelet », pp. 377-378. 
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du bureau du Conseil des bâtiments civils, le service des bâtiments civils avait perdu la 
surveillance directe des travaux. Le principe d’une agence centrale chargée de la totalité 
des travaux pour y mettre de l’ensemble était détruit. On avait rendu les administrateurs 
de chaque établissement public les surveillants et les responsables des travaux comme de 
toutes les autres dépenses courantes. Les membres du Conseil des bâtiments civils 
pouvaient réclamer sur le rapport de l’art pour la conservation des édifices. Chaptal fit 
droit à ces réclamations et « remit MM. les architectes en possession d’administrer en 
Conseil la partie des travaux, quel que fût l’établissement où il serait nécessaire d’en faire 
exécuter517 ». 

3.3.2! Le ministère de Chaptal 
Le ministère de Jean-Antoine Chaptal (1756-1832518) se caractérisa par une prise de 
participation très directe du ministre dans les affaires des bâtiments civils519. Plusieurs 
circulaires furent publiées pour régulariser les travaux. L’action du ministère traduit une 
volonté de contrôle budgétaire accru et la mise en place de mesures qui permettaient de 
prévoir les dépenses (en application nouvelle loi de finances). 

Dès l’arrivée du nouveau ministre aux affaires, le Conseil allait chercher à corriger certains 
aspects qui lui déplaisaient dans l’organisation de Lucien Bonaparte. La question était de 
savoir jusqu’à quel point la conservation des édifices et de leur aménagement devait être 
confiés à des hommes de l’art. Dans l’organisation proposée par Lucien Bonaparte, 
l’architecte était au service des établissements. Dans le système des bâtiments civils, les 
agences particulières des édifices étaient combinées dans une organisation qui donnait 
une direction d’ensemble à l’architecture publique. Mais, par cette centralisation, les 
administrateurs de chaque établissement public n’étaient pour rien dans les décisions de 
travaux proposées pour les bâtiments qu’ils occupaient. 

En réduisant fortement le personnel du bureau des bâtiments civils, l’organisation 
contraignait les membres du Conseil à des détails fastidieux qui, d’après eux, nuisaient à 
leur surveillance sur les travaux. D’autre part, les architectes se plaignaient de l’absence 
d’inspecteurs attachés aux agences des travaux alors qu’ils se voyaient de nouveau chargés 
de la vérification… Dans un premier rapport du 6 frimaire an IX (27 novembre 1800520), 
les trois membres du Conseil des bâtiments civils sollicitaient l’adjonction d’un vérificateur 
et d’un calculateur pour le travail de révision des mémoires. Dans deux rapports sur la 
suppression des us et coutumes du 2 nivôse an IX (23 décembre 1800521) et du 6 nivôse 
an IX (27 décembre 1800522) Rondelet justifiaient l’adjonction de ces coopérateurs de 
manière plus objective. Il s’agissait de régulariser de manière fiable les dépenses des 

                                                        
517 A.N., F13 646, Renseignements sur les bâtiments civils par [Bohain], chef de la 4e division, 30 thermidor 
an XII (18 août 1804). 
518 Célèbre chimiste. Enthousiaste pour la Révolution. 1793 consulté sur la fabrication de la poudre à 
canon. Chargé du cours de chimie végétale à l’école polytechnique à sa création. Après la révolution du 
18 brumaire, il fut appelé au Conseil d’État. Chargé de faire un plan d’instruction nationale. La retraite 
de Lucien Bonaparte avait laissé le portefeuille de l’intérieur vacant. D’abord chargé par intérim de 
l’Intérieur puis nommé ministre le 1er pluviôse an IX, Chaptal quitta le portefeuille à la fin de l’an XII (20 
thermidor an XII (8 août 1804). 
519 A.N., F13 201, 5. Notes du ministre. Cet article contient un intéressant tableau de 1806 qui présente 
le travail du ministre et ses notes sur la correspondance de la Troisième division. 
520 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 frimaire an IX [27 
novembre 1800], « Demande d’un vérificateur et d’un calculateur », pp. 348-349. 
521 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 2 nivôse an IX, « Rapport 
sur la nécessité de supprimer les us et coutumes dans la manière d’évaluer les ouvrages relatifs aux 
bâtiments civils », pp. 370-377. 
522 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 nivôse an IX, « Rapport 
sur la nécessité d’adjoindre au conseil des bâtiments civils des vérificateurs pour la formation des prix, 
révision des calculs et autres renseignements indispensables pour arrêter définitivement les mémoires 
d’ouvrages faits renvoyés à son examen ; par le citoyen Rondelet », pp. 377-378. 
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bâtiments civils. L’arrêté du 23 nivôse (13 janvier 1801) allait donner droit à ses 
réclamations523. 

Le chef de bureau des bâtiments civils — qui était alors un architecte, Charles Norry — 
allait proposer à Chaptal de rétablir la correspondance directe entre les architectes des 
bâtiments civils et le ministre. Selon lui, les avantages attendus de la nouvelle organisation 
n’étaient pas constatés. On avait pensé qu’elle dégagerait le ministère d’une 
correspondance inutile, mais le nouveau mode présentait une foule d’inconvénients, dont 
les plus frappants étaient les suivants : 

1 ° De ne point fixer assez précisément la limite entre les fonctions de l’architecte et celles de 
l’administrateur, à l’égard des travaux de bâtiments. 

2 °. De refroidir le zèle des architectes, qui nommé par le ministre se voient avec douleur privé 
de correspondre directement avec lui 

3 ° D’apporter des lenteurs dans l’exécution puisque l’architecte sur la demande de 
l’administrateur lui fournit plans et devis, que celui-ci transmet au ministre, qui après sa décision 
les renvoie à ce même administrateur pour les faire connaître à l’architecte, afin qu’il s’occupe 
de leur exécution.524 

L’on ne peut se dissimuler que la marche serait infiniment plus simple en admettant la 
correspondance directe de l’architecte au ministre. Les propositions une fois admises (soit que le 
ministre décide de suite ou d’après l’examen de son Conseil des bâtiments civils, dont l’avis 
devient une garantie), l’opération marche à la fois avec plus de simplicité et de régularité et de 
célérité. Déjà, le ministre paraît l’avoir senti à l’égard de l’architecte du muséum des arts avec 
lequel il correspond directement. Celui du palais national de Versailles dans lequel est placé le 
musée spécial de l’École française réclame avec instance la même faveur, et tous désirent 
l’obtenir. 

La circulaire adressée aux architectes le 13 pluviôse an IX (2 février 1801) indiquait un 
nouvel ordre à établir pour l’exécution des travaux et le règlement des mémoires relatifs 
aux bâtiments civils525. Elle tirait les conséquences des mesures proposées par le Conseil 
en exigeant que les architectes accompagnent les projets soumis à son approbation de 
devis avec des détails nécessaires suffisants pour être à même d’estimer les dépenses. Ces 
devis et les mémoires devaient être dégagés des us et coutumes. 

La circulaire prescrivait également le rétablissement de la correspondance directe entre 
les architectes et le ministre telle qu’elle existait antérieurement à l’arrêté de son 
prédécesseur du 1er vendémiaire an IX. Dès lors, le Conseil des bâtiments civils reprenait 
pleinement le contrôle des décisions d’entretien et de travaux à faire aux édifices. Un 
compte rendu de l’administration de Chaptal expliquait que « des dépenses exagérées, des 
travaux entrepris sans autorisation ; des mémoires présentés sans distinction d’exercices » 
et la célérité avaient nécessité cette décision526.  

Le 18 fructidor an IX (5 septembre 1801), le ministre écrivait sur la nécessité d’accélérer 
les affaires. Les retards s’expliquaient en partie par des questions contentieuses sur les 
alignements. Le Conseil s’était aussi occupé de l’examen d’affaires compliquées 

                                                        
523 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 4 pluviôse an IX, « Lettre 
du ministre par laquelle il invite le Conseil à s’occuper du travail relatif au règlement des mémoires et à 
lui désigner deux personnes pour en faire la vérification et le calcul », pp. 404-405. 
524 A.N., F13 647, Rapport du Chef de bureau des bâtiments civils au ministre de l’Intérieur. 
525 A.N., F13 202, « Avis de l’ordre à établir pour l’exécution des travaux et le règlement des mémoires 
relatifs aux bâtiments civils », nivôse an IX [janvier 1801], et A.N., F21 2474, Procès-verbaux du Conseil 
des bâtiments civils, séance du 16 pluviôse an IX [5 février 1801], « Extrait d’une lettre du ministre 
Chaptal sur le rétablissement de la correspondance directe entre lui et les architectes en date du 13 
pluviôse et circulaire qui renferme des règlements importants », pp. 407-410. 
526 A.N., F13 1555, « Extrait historique de l’administration des bâtiments civils et prisons sous le ministère 
du Cen Chaptal » [c. janvier-avril 1802]. 
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notamment pour les tribunaux et les prisons. La mise en place du toisé sans usage allait 
pouvoir intervenir sans délai. 

L’arrêté du 9 nivôse an X (30 décembre 1801) avait déjà prescrit un certain nombre de 
mesures pour éviter que les architectes ne s’écartent des dépenses prescrites avec 
l’amélioration des devis. Mais de nouvelles formalités avaient été exigées par le ministre 
du Trésor public pour le payement et l’ordonnancement des dépenses du ministre de 
l’Intérieur. Pour répondre au « Besoin de prévoir à l’avance et de connaître avec toute 
l’exactitude possible, la dépense des ouvrages autorisés par le ministre de l’Intérieur, afin 
de pouvoir faire les fonds nécessaires pour leur exécution », le Conseil des bâtiments civils 
faisait des propositions dans sa séance du 12 germinal an X (2 avril 1802527). 

Il s’agissait de parvenir à remédier au problème de l’arriéré des bâtiments civils auquel 
diverses mesures prises l’année précédente avaient déjà cherché à répondre. Le Conseil 
insistait sur la nécessité de former des devis bien détaillés concernant la manière dont les 
ouvrages seraient confectionnés, les précautions à prendre, les matériaux, et les conditions 
auxquelles seraient soumis les entrepreneurs. Il proposait que ces devis soient rédigés avec 
des articles séparés pour chaque nature d’ouvrages (de manière à pouvoir mieux identifier 
les réductions possibles et déterminer les plus urgents) pour être ensuite soumis aux 
entrepreneurs sur la base de soumissions. La circulaire du 28 germinal an X (20 avril 1802) 
était la traduction des mesures proposées par le Conseil528. 

Le ministère de Chaptal se caractérise généralement par l’application de bonnes pratiques 
de gestion et la recherche d’une meilleure programmation budgétaire. Cela donna au 
Conseil des bâtiments civils l’occasion de préciser à nouveau les règles qu’il tenait de 
mettre en place pour la rédaction des devis estimatifs qui devaient accompagner les projets 
soumis à son examen. Dans la préparation des devis, il réclamait la séparation des articles 
par type de matériaux pour faciliter la vérification et permettre la soumission sur liste de 
prix aux entrepreneurs. Parmi les mesures destinées à mieux répartir l’emploi des crédits, 
Chaptal mettait l’accent sur le classement des travaux des travaux en fonction de leur 
urgence pour la conservation des édifices. On introduisait aussi la distinction entre les 
travaux de simple entretien et les grandes réparations. 

Toutefois, si le ministre en prenant une participation directe dans les affaires appuya 
fortement son action sur son Conseil des bâtiments civils, le 26 vendémiaire an XII (19 
octobre 1803) il allait prendre une décision concernant l’organisation du Conseil des 
bâtiments civils qui attaquait son indépendance face à l’administration. Considérant le 
défaut de présence journalière des membres du Conseil des bâtiments civils en raison de 
ses séances, il allait confier la direction des bureaux du Conseil au chef de Bureau des 
bâtiments civils en lui donnant le droit de participer aux séance avec voix consultative529.  

 

L’organisation des bâtiments civils perturbait les habitudes et les premières années 
d’activité furent laborieuses. D’abord, les mutations nombreuses qu’elle avait 
occasionnées dans le service avaient provoqué des résistances, les architectes se voyant 
avec peine contraints à abandonner certaines fonctions ou à faire confier à un personnel 
extérieur leur comptabilité. Jaloux de leur indépendance, les architectes rechignaient aussi 

                                                        
527 A.N., F21* 2475, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 12 germinal an X, « Lettre 
du Conseil au ministre de l’Intérieur, sur les nouvelles formalités que le ministre du Trésor public exige 
pour opérer le payement des ordonnances concernant les travaux des bâtiments civils », p. 217-218. 
528 A.N., F21* 2475, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 30 germinal an X, « Lettre 
du ministre sur le mode à suivre par les architectes relativement aux devis et mémoires des travaux dont 
ils sont chargés », pp. 225-226. 
529 A.N., F21* 2476, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Ampliation à l’organisation du 1er 
germinal an X », séance du 27 vendémiaire an XII (20 octobre 1803), pp. 79. Un exemplaire conservé 
dans A.N., F13 201 est annoté par Mermet. 
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aux opérations fastidieuses qui leur étaient demandées. L’organisation bouleversait la 
structure même des agences et les méthodes de travail. Surtout, la centralisation dans une 
agence centrale faisait craindre des lenteurs dans l’exécution en raison de la 
correspondance nombreuse à laquelle elle devait donner lieu. Et les multiples 
changements intervenus dans l’organisation au gré de mesures d’économies avaient 
complètement désorganisé le service. En outre, la légitimité de la réunion de toutes les 
affaires dans une administration confiée à des architectes était loin d’être acquise d’autant 
qu’elle paraissait empiéter sur compétences d’autres ministères, ou du département de la 
Seine. 

 

UN CENTRALISME DE SURVEILLANCE 

Dans son article pionnier de 1977 sur « La Ville-équipement », Georges Teyssot mettait 
l’accent sur la prise de pouvoir qu’avait constitué la division du territoire en 
départements530. Il évoquait la spatialisation du pouvoir et l’installation d’une hiérarchie 
décisionnaire stricte, citant la métaphore, à la fois militaire et scientifique, employée par 
Chaptal dans une de ses circulaires : « La chaîne d’exécution descend sans interruption 
du ministre à l’administration et transmet la loi et les ordres du gouvernement jusqu’aux 
dernières ramifications de l’ordre social avec la rapidité du fluide électrique. » 

L’administration des bâtiments civils présentait une importance considérable aux yeux de 
l’État tant du point de vue économique que du point de vue symbolique. Il n’était donc 
pas étonnant que Bénézech fixât en premier son attention sur cet objet pour y mettre tout 
l’ensemble et y porter l’ordre qu’il désirait531. À plus d’un titre, l’organisation des bâtiments 
civils était tout à fait caractéristique du système de centralisation administrative qui se mit 
en place sous le Directoire que vinrent consolider et étendre les décrets napoléoniens. 
L’établissement d’un Conseil des bâtiments civils à côté des bureaux d’administration était 
symptomatique d’une politique qui allait être suivie pour l’ensemble des fonctions de 
Police du ministère. Embrassant des questions techniques, on peut considérer que 
l’adjonction d’une administration consultative permit l’acquisition de connaissances 
spéciales dans l’administration qui n’allait pas tarder à renforcer son pouvoir. 

1! Le service des bâtiments civils avant 1811 

Chaque année, les Almanachs présentaient l’organigramme des ministères, ils fournissent 
ainsi une source précieuse pour étudier l’évolution de l’organisation du ministère de 
l’Intérieur. Mais ceux-ci se révèlent parfois contradictoires avec des documents tirés des 
séries des bâtiments civils où les archives du Conseil sont mêlées à celles du service. Le 
rythme de la publication annuelle des Almanachs ne suffit pas toujours à rendre compte 
des remaniements fréquents de l’administration. Ceux-ci n’entrent souvent pas non plus 
dans le détail des bureaux. L’étude du parcours des dossiers d’affaires particulières nous 
renseigne sur les circuits administratifs complexes qui étaient en jeux pour l’examen d’une 
affaire. À partir des articles conservés dans la sous-série F1 du ministère de l’Intérieur, il 
est parfois possible d’étudier plus précisément la composition des bureaux et de leur 
personnel. Ici, nous nous attacherons seulement à déterminer les grands cadres de 
l’organisation ministérielle et la place du Conseil des bâtiments par rapport à 
l’administration. 

                                                        
530 Georges Teyssot, « La ville-équipement, la production architecturale des bâtiments civils 1795-1848 », 
Architecture, Mouvement, Continuité n° 45, May 1978 : pp. 86-94. 
531 A.N., F13 646, Circulaire du ministre de l’Intérieur expliquant et commentant l’envoi de l’Instruction 
pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics relative à l’organisation arrêtée par le ministre 
de l’Intérieur [n° 191, 6e reg.] 
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1.1! Le service des bâtiments civils dans l’organisation du ministère de 
l’Intérieur 

Dès la création des ministères en 1791, le ministère de l’Intérieur avait été chargé de la 
surveillance des bâtiments publics. Nous avons vu comment juste avant l’établissement 
des commissions exécutives des projets d’organisation avaient envisagé la création d’un 
service distinct constitué à partir de l’ancienne administration des Bâtiments du roi pour 
ces affaires. Après l’épisode de la Commission des travaux publics, au moment du 
rétablissement des ministères, Bénézech créa formellement le service des Bâtiments civils 
au sein de son ministère. C’est à cette époque qu’il faut donc faire remonter l’existence 
d’un bureau particulier traitant des affaires relatives à l’architecture. 

Contrairement aux Travaux publics, l’administration des bâtiments civils ne forma jamais 
seul un ministère à part entière. D’abord bureau d’une division au sein du ministère de 
l’Intérieur, le service des bâtiments civils resta tout au long de la première moitié du XIXe 
siècle, un service plus ou moins modeste du point de vue de l’administration centrale bien 
qu’il eut à gérer un personnel extérieur (architectes, inspecteurs, vérificateurs, gardiens, 
portiers) assez considérable pour les travaux de Paris. L’absence d’un corps d’architecte 
établi sur tout le territoire, et l’ampleur des compétences architecturales qui restaient 
dévolues aux administrations locales, expliquent la moindre importance du service si on 
le compare à celui des Ponts et Chaussées par exemple. Pourtant, les budgets 
considérables consacrés aux seuls travaux réalisés dans la capitale devaient expliquer en 
1811 la distraction des travaux parisiens des compétences du bureau des bâtiments civils 
pour former une Direction des travaux de Paris au sein du ministère de l’Intérieur. 

Même s’il fut toujours compris dans les attributions du ministère de l’Intérieur jusqu’en 
1830, on hésite à parler de stabilité à propos de ce service administratif. Les Bâtiments 
civils formèrent toujours une partie identifiable dans les structures ministérielles que ce 
soit au sein du ministère de l’Intérieur ou au sein du ministère des Travaux publics. Mais 
la position du service des bâtiments civils dans l’organigramme de ces ministères changea 
régulièrement à l’occasion des très nombreux remaniements de l’administration. 

Nous avons vu qu’à la recréation du ministère de l’Intérieur en 1795, Bénézech avait 
organisé son administration en six divisions plus deux bureaux de la comptabilité (un 
bureau de la comptabilité générale et un de la comptabilité particulière). La Troisième 
division du ministère de l’Intérieur, sise maison Bourbon (rue de Lille), sous la direction 
de Anastase Louis Cadet Chambine (1769-1815)  rassemblait : 

Les Ponts et chaussées, la navigation, les monuments ; les établissements nationaux, les travaux 
de la commune de Paris ; le Conseil des mines ; le bureau des mines ; la confection des plans et 
projets relatifs aux ponts et aux monuments ; le cadastre ; le personnel, la comptabilité ; la 
correspondance des travaux relatifs aux attributions ci-dessus ; et le règlement des mémoires 
d’entrepreneurs.532 

Héritiers directs de la Commission des travaux publics, la division était alors subdivisée 
en vingt-cinq bureaux ou sections533. Les Ponts et Chaussées disposaient de leurs propres 
services d’archives et de comptabilité en plus de ceux de la division. La Troisième division 
connut d’après Catherine Kawa « la restructuration la plus spectaculaire » parmi celles du 
ministère534. Sa structure devait être rapidement allégée au moyen de trois suppressions 
successives qui portèrent à six le nombre de ses bureaux. Les trois premiers bureaux qui 
étaient dévolus à des missions techniques (Ponts et chaussées, Bâtiments civils et Mines et 
aciéries) disposaient chacun pour ce qui les concernait d’un Conseil pour les assister. Les 
trois autres bureaux remplissaient des fonctions internes : secrétariat, bureau central de 

                                                        
532 Almanach national de France. Paris : Imprimerie Testu, an IV (1795). pp. 71 et suiv. 
533 Catherine Kawa, Les ronds-de-cuir en Révolution (Paris : Édition du CTHS, 1996), p. 86. 
534 Ibid., 86. 
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règlement, bureau de l’économie intérieure. La division possédait donc encore son propre 
secrétariat et son service comptable. 

Les précédents remaniements des bureaux avaient déjà permis de réduire à soixante-dix-
sept le nombre des employés de la division. La distraction de la partie administrative des 
travaux parisiens au département de la Seine permit une réduction supplémentaire de vingt 
employés dans les bâtiments civils et la comptabilité535. Le 12 frimaire an V (2 décembre 
1796), une nouvelle réduction des bureaux limita à trois les sous-divisions de la Troisième 
division (Ponts et chaussées et navigation ; Bâtiments civils, Commune de Paris, Pavé de 
Paris, etc. ; Mines, forges et aciéries). Cette réduction permit de diminuer le nombre de 
chef de bureaux, tandis que parallèlement la comptabilité des travaux publics était 
supprimée pour être réunie dans une autre division536. 

Un plan d’organisation de thermidor an VII révèle que la division conservait encore une 
nette tendance à subdiviser les services. Quatre bureaux étaient subdivisés en douze 
sections. Ces bureaux concernaient les Bâtiments civils, les Ponts et chaussées, les Mines 
et aciéries et la navigation intérieure retirée de l’ancienne sixième division qui avait été 
supprimée. Si le secrétariat avait disparu, la division conservait trois conseils spécialisés 
sur les questions techniques, et réunissait encore à l’administration proprement dite des 
services financiers afférents notamment avec la perception de la taxe d’entretien des 
routes. Quinette concentra par la suite dans des services centraux le secrétariat et la 
comptabilité au sein de son ministère, mais la Troisième division resta chargée de la 
comptabilité relative au règlement des mémoires d’entrepreneurs537. 

Sous le second ministère de François de Neufchateau, la Troisième division précédemment 
installée « maison Bourbon » , rue de Lille, fut transférée « Maison Conti538 » , en face de 
l’hôtel du ministre (« Maison Brissac ») afin de rassembler les services autour de la rue de 
Grenelle . Choin539 Dulys devint chef du bureau des bâtiments civils540. Les attributions du 
bureau des bâtiments civils sous le ministère de Quinette sont présentées dans l’Almanach 
de l’an VIII : 

Les monuments conservés sous le rapport de l’art dans toute l’étendue de la république ; les 
constructions et l’entretien de tous les édifices et bâtiments publics qui ne dépendent ni de la 
Marine, ni de la Guerre ; l’administration centrale des télégraphes ; la police de la grande voirie ; 
les alignements, redressements et promenades publiques de Paris ; la machine de Marly ; les eaux 
et le château de Versailles ; les eaux et le château de Saint-Cloud, etc. 

À ce bureau est attaché un conseil d’Artistes que le ministre consulte sur tous les projets d’arts541 

En l’an VIII, Lucien Bonaparte supprima les divisions et partagea son administration en 
douze bureaux, plus un bureau central de la comptabilité. Les bâtiments civils et les 
travaux publics furent alors réunis dans un même bureau avec l’administration des prisons 
et des dépôts de mendicité542. Mais cette réforme ne survécut pas à son départ. L’année 
                                                        
535 A.N., F13 646, Rapport du Chef de la 3e division au ministre de l’Intérieur frimaire an V [approuvé par 
le ministre le 2 frimaire an V (22 novembre 1796)] [n° 545, 8e reg.]. 23 employés se trouvaient supprimés 
dont un aux Ponts et chaussées, 20 dans les bâtiments civils et la comptabilité et deux dans les aciéries. 
Ces employés étaient proposés à l’administration du département de la Seine qui devait former de 
nouveau pour ses nouvelles compétences. 
536 A.N., F13 646, Décision du ministre de l’Intérieur sur la nouvelle réorganisation des bureaux de la 
Troisième division supprimée [sic.] le 12 frimaire an V [2 décembre 1796]. 
537 Almanach, an VIII, p. 94 et an X, p. 98. 
538 Hôtel de Rothelin-Charolais, où allait longtemps rester l’administration des Bâtiments civils jusqu’à 
son déménagement au Quai d’Orsay sous Vatout. 
539 Dès l’an VI, d’après l’Almanach national, p. 184, les bureaux des travaux publics et le Conseil des 
ponts et chaussées furent installés rue et maison de l’université alors que 3e division semble encore 
maison Bourbon. 
540 Almanach, an VIII, p. 213. 
541 Almanach, an VIII 
542 Almanach, an IX, p. 93. 
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suivante Chaptal reconstituait les divisions traditionnelles. Dès lors, les Bâtiments civils se 
trouvèrent réunis à l’administration des prisons et de nouveau séparés des Travaux publics 
qui formèrent une Sixième division, sous la direction d’un conseiller d’État Crétet, et qui 
allait par la suite devenir une Direction générale543. 

Barbier Neuville, entré au ministère sous Quinette comme secrétaire général et qui était 
resté au cabinet sous Lucien Bonaparte comme rapporteur, devint chef de la Troisième 
division (Hospices, Bâtiments civils, Octrois). Cette division qui avait héritée de 
l’administration des établissements des hospices et des prisons, précédemment dévolu à 
la première division était subdivisée en trois bureaux. Par la suite, la Troisième division 
devait encore s’augmenter considérablement en héritant des Sciences et arts, Beaux-arts 
et théâtres précédemment dévolus à l’ancienne Quatrième division544. En l’an XI, la 
Troisième division recevait le titre suivant : « Hospices, pensions et Secours publics, 
établissements de bienfaisance et étrangers ; Bâtiments civils ; prisons ; sciences et arts. ». 
Tandis qu’apparaissent dans l’organigramme ministériel des « parties de l’administration 
du ministère de l’Intérieur formant les départements de trois des membres du Conseil 
d’État » pour l’Instruction publique les Ponts et chaussées et la Comptabilité des communes 
qui initiaient la création de directions générales dans l’organisation du ministère. Cette 
organisation resta inchangée pour la Troisième division jusqu’en 1810. 

Au sein de la Troisième division, le bureau des Bâtiments civils était à cette époque confié 
à Charles Norry (1765-1832) pour : 

Exécution de tous les travaux de construction, entretien et réparations aux bâtiments destinés à 
des établissements publics, dans toute l’étendue de la République, tels que les palais du Corps 
législatif et du Tribunat ; les maisons des préfectures ; les bibliothèques ; les musées ; les 
conservatoires ; les monuments réservés sous le rapport de l’art ; les dépôts littéraires et des 
sciences ; les écoles spéciales ; les manufactures nationales ; les théâtres ; les prytanées ; les 
tribunaux ; les prisons ; les maisons d’arrêt et de justice ; les maisons de détention ; les dépôts de 
mendicité, etc. Le palais de Versailles ; les maisons de Trianon, Rambouillet, Saint-Cloud ; la 
machine de Marly ; les promenades publiques de Paris, et les fontaines qui reçoivent les eaux de 
ces aqueducs ; police de la grande voirie ; alignements, redressements et embellissements dans 
les communes, administration et personnel des prisons, maisons d’arrêt, de justice et de détention, 
et des forçats condamnés à la chaîne ; comptabilité relative aux attributions ci-dessus énoncées.545 

La gestion administrative des établissements des prisons avait donc été réunie à celle des 
affaires architecturales pour les édifices construits ou entretenus sur des fonds publics dans 
un même bureau. Mais cet intitulé ne doit pas nous méprendre sur les attributions réelles 
du bureau des bâtiments civils. En effet, il n’était pas le seul intervenant pour la matière 
administrative des travaux. Les attributions du service concernaient principalement la 
tutelle des travaux. Mais le plus souvent les établissements qui occupaient ces bâtiments 
étaient placés sous la tutelle d’autres services au sein même du ministère de l’Intérieur ou 
dans d’autres départements ministériels. Aussi le bureau des bâtiments civils assurait-il 
une correspondance administrative abondante, tant avec les administrations affectataires 
des bâtiments, qu’avec les autorités locales compétentes ou les autres services ministériels. 
Par ailleurs un Conseil des bâtiments civils était établi auprès de la troisième Division avec 
lequel le bureau des bâtiments civils entretenait une correspondance suivie. 

                                                        
543 La loi d’organisation du Conseil d’État (art. 7) du 5 nivôse an VIII (26 décembre 1799) chargeait un 
conseiller d’État des Ponts et chaussées, canaux, cadastres. La Direction générale des Ponts et chaussées 
fut alors confiée à M. Crétet. 
544 Troisième division : « Hospices, Secours publics, Établissements de Bienfaisance, Bâtiments civils et 
Prisons, Sciences et Arts, etc. » Barbier Neuville chef. 
545 Almanach National de France pour l’an X de la République françoise une et indivisible, présenté au 
gouvernement et aux premières autorités. Paris : Chez Testu successeur de la Vve d’Houry. An X. 
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1.2! Le travail du bureau des bâtiments civils 

Pour se faire une idée plus précise du travail dévolu au bureau des bâtiments civils et de 
son rôle à côté du Conseil des bâtiments civils, il peut être intéressé de considérer les 
différentes catégories d’actes administratifs dont avait à s’occuper l’administration. On 
distingue généralement quatre grandes catégories d’acte administratif : les actes 
d’organisation, les actes de gestion, les actes de surveillance et de police, et les actes de 
tutelle. Le bureau des Bâtiments eut essentiellement à s’occuper de surveillance et de 
tutelle, mais se vit parfois également confier des actes de gestion. La dénomination de 
bâtiments civils recouvre différentes natures de bâtiments en fonction de leur appartenance 
au domaine public ou au domaine privé de l’État. Mais aussi en fonction de leur propriété, 
ces différents genres d’édifices pouvant être placés, soit dans la compétence directe du 
ministère de l’Intérieur ou d’une autre administration, soit appartenir aux autorités locales. 

1.2.1! Les différentes natures d’édifice 
On comprend parmi les bâtiments nationaux ceux dont la construction et l’entretien 
incombait directement à l’État comme appartenant au domaine public ou à son domaine 
privé. Si l’État est propriétaire de certains bâtiments (cathédrales, certaines églises, palais 
nationaux, grandes écoles, etc.) il lui incombait de les entretenir et de pourvoir aux 
dépenses de grosses réparations ou de reconstruction. À cette époque, il pouvait s’agir de 
monuments de portée nationale tels que le Palais national (Le Louvre), ou de bâtiments 
tels que ceux de l’Opéra de la Bibliothèque nationale, etc. Sous cette catégorie, on 
comprenait également les différentes propriétés nationales issues de la liste civile et des 
saisies révolutionnaires qui étaient réparties entre le domaine public et le domaine privé 
en fonction qu’elles étaient ou non destinées à être aliénées. 

Dans les travaux de la capitale, la détermination du caractère national ou local de l’édifice, 
et donc la charge de son entretien pouvait être difficile à établir. Ce fut longtemps le cas 
par exemple pour la promenade des Champs-Élysées en raison de sa connexion avec le 
Palais national, mais aussi de divers embellissements de la capitale qui avaient été votés 
par les Chambres sans nécessairement être voulus par les autorités locales. De même, on 
pouvait trouver dans le département de la Seine, un certain nombre de « monuments 
réservés sous le rapport de l’art » dont l’entretien était payé sur les fonds du ministre de 
l’Intérieur. Ces édifices avaient été distraits des attributions du département de la Seine, 
au moment du retour d’une partie de travaux parisiens dans les mains de l’administration 
centrale du département en raison de leur conservation sous le rapport de l’art546. Outre 
des propriétés nationales à Paris, cette liste comprenait vingt-cinq églises de diverses 
époques choisies en raison de leur valeur artistique et historique. L’État ayant choisi d’offrir 
une protection particulière à ces édifices, il en assumait seul la dépense. En ce sens, cette 
catégorie d’édifices constitue le premier exemple d’ensemble patrimonial protégé par 
l’État. La surveillance de ces édifices fut dans un premier temps confiée à Biarrès puis à 

                                                        
546 A.N., F13 201, Troisième division, Bâtiments civils, correspondance journalière avec 103 départements, 
Attributions. [entre août 1797 et juillet 1800. Il s’agissait du Dôme des Invalides, du Val de Grâce, de la 
Sorbonne, des Portes Saint-Martin et Saint-Denis, des Fontaines des Innocents et de Grenelle, et des 
églises conservées sous le rapport de l’art : Notre-Dame, Saint-Sulpice, Saint-Eustache, Saint-Roch, Saint-
Étienne-du-Mont, Saint-Médar, Saint-Merry, Saint-Germain-l’Auxerrois, Saint-Nicolas-du-Chardonnet, 
Saint-Jacques-du-Haut-Pas, les Capucins de la Chaussée-d’Antin, l’Oratoire, Saint-Philippe-du-Roule, 
Saint-Pierre à Chaillot, Saint-Gervais, les Minimes, Sainte-Marguerite au faubourg Saint-Antoine, la 
Visitation de Sainte-Marie, Saint-Thomas-d’Acquin, les Petits-Pères, Saint-Laurent, Saint-Nicolas-des-
Champs, l’église des Quatre-Nations, l’église du Gros-Caillou, l’église de la Françiade (Saint-Denis) . 
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Peyre547 qui fut remplacé par Jallier, lors de la troisième organisation du Conseil des 
bâtiments civils548. 

Dans certains cas, la jouissance des édifices était attribuée à des établissements dotés 
d’une administration et d’un budget propre. Pour la période avant 1811, les fonds destinés 
à l’entretien ou la construction de ces établissements étaient inscrits sur les crédits du 
ministère de l’Intérieur. Mais les établissements ou administrations affectataires pouvaient 
encore relever de la tutelle d’autres services ou d’autres ministères, en fonction des 
remaniements d’attributions. Dès lors, ces services pouvaient prendre part au processus 
décisionnel des travaux. Il existe toutefois quelques cas particuliers comme pour le 
Muséum d’histoire naturelle où les administrateurs réussirent à se faire confier la direction 
des travaux sous la surveillance du ministre de l’Intérieur549. Citons aussi le cas des 
Chambres qui disposèrent, en fonction les époques, de moyens propres pour l’exécution 
même si l’agence de l’architecte était rattachée au ministère de l’Intérieur. 

Parmi les édifices départementaux et communaux, on range ceux dont l’entretien et la 
construction étaient à la charge des autorités locales. Dans le premier cas, le Préfet était 
responsable des travaux tandis que le Conseil général votait les crédits chaque année. 
Dans l’autre cas, l’autorité municipale avait la responsabilité des édifices, mais les actes 
du maire étaient soumis à l’approbation du Préfet qui en rendait compte au ministre. 
D’après la constitution de l’an III, puis l’organisation administrative de la France du 28 
pluviôse an VIII (17 février 1800), tous les actes des autorités locales (municipaux ou 
préfectoraux) étaient soumis à la tutelle de l’administration centrale et en particulier du 
ministère de l’Intérieur. Pour les affaires du ressort de leur compétence respective, les 
autres ministères étaient aussi appelés à sanctionner les décisions préfectorales. 

Avant le décret du 9 avril 1811, les départements n’étaient pas propriétaires des bâtiments 
nationaux de leur ressort « occupés pour le service de l’Administration, des Cours et 
tribunaux, et de l’Instruction publique ». Les dépenses départementales étaient régies par 
la loi du 11 frimaire an VII (1er décembre 1798) et l’arrêté du 27 floréal an VIII pour le 
payement des dépenses judiciaires. En contrepartie de la cession de ces bâtiments, les 
départements eurent la charge de supporter les grosses et menues réparations en 
s’acquittant de la contribution foncière. Ces édifices étaient les préfectures, les sous-
préfectures, les tribunaux et Cours d’appel, les prisons. S’y ajoutèrent les dépôts de 
mendicité à partir de 1808, puis les casernes de gendarmerie par décret du 11 juin 1810 
confirmé par un avis du Conseil d’État du 31 août 1817. Et par la suite les écoles normales 
d’instituteurs avec la loi du 28 juin 1833, celles d’institutrices, ainsi que les lycées et 
pensionnats avec la loi du 15 mars 1850. 

Par exemple, la construction d’un palais de justice était à la charge du département même 
si la chancellerie pouvait intervenir dans les décisions liées à son implantation ou la 
fixation du programme de l’édifice. Pour les questions liées à la construction, le bureau 
des bâtiments civils au ministère de l’Intérieur était compétent tandis que le bureau des 
affaires communales et départementales était consulté pour le financement de l’opération 
ou les acquisitions à réaliser. 

Tandis que les actes de l’administration départementale étaient directement placés sous 
l’autorité du ministre, les décisions de l’administration municipale étaient quant à elles 
placées sous l’autorité du Préfet qui rendait compte au ministre de l’Intérieur. Cette 
imbrication des autorités facilita dans certains cas des opérations qui associaient des 

                                                        
547 A.N., F13 201, Lettre du ministre de l’Intérieur à Peyre du 29 messidor an 5 (17 juillet 1797). Ce 
document présente la liste des attributions dévolues à Peyre qui avait été informé de sa nomination par 
une lettre du 2 messidor (20 juin). 
548 Lauren Marie O’Connell, "Architecture and the French Revolution" (Change and continuity under the 
Conseil des bâtiments civils, 1795-99, 1989), 322 et suiv. 
549 Emmanuel Château, « Les animaux dans leur jardin », Histoire de l'Art Vol. 49, 2003 : pp. 75-90. 
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édifices départementaux et communaux comme par exemple lors de la construction du 
palais de justice, prison, hôtel de ville de Clermont-Ferrand. Mais il convient pour bien 
comprendre l’organisation de la maîtrise d’ouvrage de bien distinguer les bâtiments 
départementaux des bâtiments municipaux. 

Les actes d’organisation 
Parmi les actes d’organisation attribués au service des bâtiments civils on peut d’abord 
citer la nomination des architectes qui revient au ministre de l’Intérieur. Comme on l’a vu, 
la désignation des architectes et la gestion du personnel employé dans les chantiers du 
gouvernement à Paris fut en grande partie préparées par le Conseil des bâtiments civils au 
moment de l’installation des agences de travaux. À mesure que le bureau des Bâtiments 
civils affirmait son indépendance du Conseil et augmentait ses prérogatives, les opérations 
relatives au choix des architectes furent de plus en plus directement préparées par lui. De 
par sa position, le service des Bâtiments civils était particulièrement bien placé pour 
connaître les talents et les mérites des architectes employés dans les chantiers parisiens. 
Nous verrons plus tard le service des bâtiments civils intervenir dans l’approbation de 
nomination d’architectes dans les départements ou dans la proposition d’architectes pour 
les places d’architectes départementaux. 

En dehors du secrétariat qui était généralement chargé du personnel du ministère de 
l’Intérieur, la division intervenait souvent dans les nombreuses réorganisations intervenues 
avant l’Empire. Le Conseil des bâtiments civils qui fut parfois tenu à l’écart du travail de 
ces réorganisations les subissait parfois de plein fouet. Ayant la gestion du personnel 
employé dans les agences des travaux, le service des bâtiments civils fut directement 
associé au travail d’organisation de ces agences et à la rédaction des règlements qui y 
étaient relatifs. Ici, comme nous le verrons en étudiant le rôle des chefs de service, c’était 
plus particulièrement la hiérarchie du service qui intervenait dans ces réformes. 

Les actes de gestion 
Les actes de gestion du service des bâtiments civils concernaient les édifices qui étaient 
directement placés sous la responsabilité du ministère de l’Intérieur. Il s’agissait des 
bâtiments nationaux et les monuments réservés sous le rapport de l’art pour lesquels le 
département de l’Intérieur pourvoyait directement aux dépenses et disposait de crédits 
ouverts par les lois de finances550. Ces crédits étaient inscrits, sous des chapitres distincts, 
entre les travaux d’entretien et les travaux extraordinaires. 

La répartition de ces crédits était entièrement entre les mains du ministre qui les distribuait 
en fonction de l’utilité et de l’urgence des travaux à réaliser dans les édifices et des moyens 
qui lui étaient attribués551. Cette distribution était préparée par le bureau des bâtiments 
civils et pendant les premières années de son existence, le Conseil des bâtiments civils 
proposait la répartition des crédits en déterminant le niveau d’urgence et de priorité des 
travaux à réaliser552. Par ailleurs, le service gérait la comptabilité afférente à ces travaux, 
le règlement et la vérification des mémoires, à la fin de chaque campagne pour la 
liquidation des sommes dues aux entrepreneurs. La division de la Comptabilité centrale 
ayant, quant à elle, la décision définitive sur les payements et la remise des avis de 
paiement au trésor public.  

                                                        
550 A.N., F13 201, 3e division, Bâtiments civils, correspondance journalière avec 103 départements, 
Attributions. [entre août 1797 et juillet 1800]. Cet article présente la liste des édifices directement placés 
sous la surveillance du ministre de l’Intérieur. 
551 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance extraordinaire du 17 prairial 
an V [5 juin 1797], n° 330, Lettre du ministre de l’Intérieur au Conseil des bâtiments civils du 15 prairial 
an V [3 juin 1797] sur la nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils, pp. 252-253. 
552 Ibid., et A.N., F21* 2472, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 28 pluviôse an VI 
[16 février 1798], n° 161, Répartition des crédits destinés aux travaux des bâtiments civils pour l’an VI, 
p. 165. 
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Même si la gestion des établissements installés dans ces édifices pouvait ressortir à d’autres 
ministères ou d’autres divisions du ministère de l’Intérieur, le bureau des bâtiments civils 
avait toujours la charge de l’exécution des travaux réalisés dans ces établissements. Pour 
cela, il devait donc dans parfois correspondre avec les autres services ou ministères 
concernés et les différentes administrations affectataires. Ainsi faut-il distinguer 
l’administration des établissements proprement dite de celle de l’entretien et de la 
construction. Seul compétent pour les palais nationaux ou les monuments d’art, le service 
avait entièrement la charge de leur administration, tant pour le gardiennage que pour 
l’entretien de ces édifices. Dans toutes les autres situations, le service devait correspondre 
avec les autres services ou administrations compétentes. 

Dans le cas des établissements pénitentiaires, le bureau des bâtiments civils jusqu’à ce 
que les prisons en soient séparées en 1810, réunissait l’administration des établissements 
et les travaux de construction. Il n’en était pas de même par exemple pour les hospices, 
ou les manufactures dont la surveillance administrative était confiée à des bureaux 
distincts avec lesquels le service correspondait encore. Mais la réunion du bureau des 
Secours et Hôpitaux et du Bureau des beaux-arts et des Sciences avec le bureau des 
bâtiments civils dans le sein de la Troisième division à partir de l’an XI devait grandement 
faciliter le service. 

Pour le gardiennage et la sûreté des édifices directement placés dans les attributions du 
ministère de l’Intérieur à Paris, celui-ci disposait d’un personnel assez conséquent de 
gardiens et de portiers. Comme propriétaire des édifices, le ministère entretenait aussi des 
agences d’architecture chargées de leur l’entretien ou des travaux. Ces agences, au 
personnel plus ou moins nombreux, étaient conçues comme des services extérieurs du 
ministère et dont le bureau des bâtiments civils avait la gestion. Ainsi le bureau des 
bâtiments civils se trouvait-il chargé d’un personnel extérieur et d’un personnel 
directement attaché aux établissements. Le bureau définissait donc des listes 
d’appointements et était en charge de toute la correspondance qui était relative à la gestion 
de ce personnel. 

Pour les travaux parisiens, les administrations des établissements n’intervenaient 
habituellement pas directement dans la direction des travaux. L’entier entretien était confié 
à l’administration des bâtiments civils qui chargeait des architectes de la surveillance des 
bâtiments. Les architectes établissaient des propositions de travaux qui étaient directement 
soumises au ministre de l’Intérieur et traitées par le service des bâtiments civils.  

Telle qu’elle avait été initialement conçue, l’organisation des bâtiments civils concentrait 
dans ses mains l’administration directe des affaires architecturales. La commission des 
finances avait proposé en l’an V de charger chaque ministère de pourvoir à l’entretien des 
bâtiments qu’il occupait. Le Conseil des bâtiments civils s’y opposait et rappelait les bases 
qui présidaient à cette centralisation des affaires d’architecture : 

la distraction dont il s’agit ne pouvait avoir lieu d’une manière pure et simple sans compromettre 
les intérêts du Trésor public. 1 ° Parce que l’exécution des travaux de bâtiment étant étrangère 
aux départements des autres ministères, il importe qu’elle soit surveillée par une administration 
qui réunisse tous les moyens nécessaires pour s’en bien acquitter. 2 ° Parce que la mobilité des 
ministres peut entraîner des changements de disposition dans des parties essentielles à la solidité 
des bâtiments, ce qui occasionnerait des doubles emplois dans la dépense, indépendamment des 
embarras que la comptabilité éprouverait par le changement successif des artistes et des 
entrepreneurs.553 

Le Conseil ne dérogeait à cette centralisation quasi absolue en concédant seulement aux 
ministres la faculté d’ordonner les opérations urgentes de simple entretien. Il rappelait la 

                                                        
553 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance particulière du 2 ventôse an 
V [20 février 1797], n° 224, « Projet de charger chaque ministre de l’entretien des bâtiments qu’il 
occupe », pp. 292-283. 
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nécessité pour les opérations majeures « qui intéressent le progrès de l’art ou la solidité 
des bâtiments » d’en adresser les plans et projets au ministre de l’Intérieur pour être 
examinés par son Conseil. Le problème de la centralisation des matières d’architecture 
dans un seul ministère était déjà entièrement posé. 

Le 1er vendémiaire an IX (23 septembre 1800), le ministre Lucien Bonaparte tenta de 
remettre aux établissements la direction des travaux, mais cet épisode fut comme on l’a 
vu de courte durée. La correspondance directe entre le ministre et les architectes du service 
avait été rapidement rétablie par Chaptal le 13 pluviôse an IX (2 février 1801554). Pour 
s’assurer que les architectes s’entendent bien avec les administrateurs des établissements 
pour l’appropriation des lieux à leur destination, les projets adressés au ministre de 
l’Intérieur devaient être revêtus de la signature de ces administrateurs. Les travaux étaient 
exécutés sur des fonds que recevait pour cet objet le ministère de l’Intérieur. Seul le 
Muséum d’histoire naturelle réussit à conserver la direction directe de ses travaux sous la 
surveillance du ministère555. Les Chambres disposaient, quant à elles, d’un statut spécial, 
puisqu’elles disposaient d’un crédit particulier pour les travaux des édifices qu’elles 
occupaient. 

Les actes de tutelle 
L’organisation administrative au XIXe siècle attribuait au ministère de l’Intérieur la tutelle 
des autorités locales. Les actes de l’administration départementale étaient soumis à la 
sanction du ministère de l’Intérieur tandis que ceux de l’administration communale étaient 
placés dans la surveillance du Préfet, sous l’autorité du ministre de l’Intérieur. Le service 
des bâtiments civils entretenait donc une correspondance continue avec les préfets des 
départements pour toutes les affaires liées à des questions de constructions 
départementales ou communales. 

Pour le bureau des bâtiments civils, cette correspondance concernait tous les projets de 
construction ou de travaux au-delà d’un certain montant fixé par décret, la désignation 
des architectes, le passage des adjudications et marchés, et la réception des travaux. En ce 
qui concerne l’approbation des projets d’architecture, nous avons vu qu’un Conseil 
d’examen des bâtiments civils avait été établi près de la Troisième division. Ainsi toutes 
les questions d’art étaient adressées par le ministre à ce Conseil. Cette correspondance et 
les rapports qui y étaient liés étaient assurés par le service des bâtiments civils. C’est dans 
le cadre de ses compétences de tutelle que le bureau des bâtiments civils assurait une 
correspondance abondante avec les autres administrations du département de l’Intérieur 
ou d’autres ministères. 

En vendémiaire an VIII, une circulaire du ministre indiquait que tout ce qui concernait 
l’exécution concernait la Troisième division. Son chef Lecamus s’adressait à son 
homologue de la Quatrième division pour que tous les projets lui soient adressés 
directement. 

Comme l’exécution concerne plus particulièrement la Troisième division, je vous prie de me 
transmettre désormais tous les projets qui vous parviendront relativement aux constructions 
neuves, distributions nouvelles, et grosses réparations de bâtiments dans les établissements 
publics qui sont au nombre des attributions de votre division. Ils ne souffriront aucun retard, après 
l’organisation définitive du Conseil des bâtiments civils, qui doit examiner les devis explicatifs, 
les détails estimatifs, et les dessins figuratifs, avant que le ministre les revêtisse [sic.] de son 
approbation. Le même Conseil des bâtiments civils devant aussi examiner, vérifier et arrêter 

                                                        
554 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 16 pluviôse an IX [5 février 
1801], « Extrait d’une lettre du ministre Chaptal sur le rétablissement de la correspondance directe entre 
lui et les architectes en date du 13 pluviôse et circulaire qui renferme des règlements importants », 
pp. 407-410. 
555 A.N., F13 646, Renseignements sur les bâtiments civils par [Bohain], chef de la 4e division, 30 thermidor 
an XII [18 août 1804]. 
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définitivement les comptes des ouvrages exécutés, je vous prie aussi de me transmettre ceux qui 
vous parviendront, ils seront liquidés avec exactitude et promptitude.556 

Assurant cette correspondance avec différents services, le rôle du bureau consistait en la 
préparation des rapports au ministre et faire des extraits des délibérations du Conseil pour 
les autorités locales. L’examen sous le rapport de l’art du Conseil des bâtiments civils 
donnait lieu à la préparation d’un rapport au ministre pour provoquer la décision. 

Les autorités locales ne pouvaient réaliser aucun acte d’acquisition ou d’aliénation sans 
l’autorisation du chef de l’État. Toutes les décisions financières qui concernaient le budget 
départemental ou municipal dépendaient directement de l’approbation de l’administration 
centrale. Qu’il s’agisse, d’acquisition ou d’aliénation, d’emprunt, d’imposition 
extraordinaire, de l’emploi des centimes additionnels ou de coupe de bois communaux, 
l’accord du ministère de l’Intérieur était exigé. 

Pendant toute la première moitié du XIXe siècle, l’administration communale et 
départementale intervint dans le processus décisionnel557. L’examen des budgets des 
administrations locales était placé sous la tutelle du ministre de l’Intérieur. Ainsi ces 
bureaux donnaient leur approbation préalable au financement de toutes les opérations 
nécessaires et préalables à la construction d’un édifice (budgets des départements et des 
communes, impositions extraordinaires, coupes de bois communaux, aliénations, etc.). Le 
bureau des bâtiments civils entretenait donc une correspondance avec les bureaux chargés 
de la surveillance des administrations départementales et communales. 

Le travail du bureau consister à traiter la correspondance, rédiger des rapports provoquant 
l’adoption et le rejet sur la base des avis du Conseil des bâtiments civils, et produire des 
copies des avis du Conseil des bâtiments civils qu’il fallait souvent transmettre en entier 
aux préfets. Comme les projets étaient rarement approuvés la première fois, les rapports et 
la correspondance à faire étaient multipliés. La section des prisons qui avait été réunie au 
bureau en l’An VIII s’occupait de la correspondance avec les préfets pour l’administration 
et le matériel des prisons et dépôts de mendicités, ils s’occupaient des plaintes des détenus, 
de la correspondance pour la chaîne des forçats. Mais le bureau s’occupait également de 
l’examen d’un grand nombre de devis estimatifs pour des changements ou réparations à 
faire dans les établissements toutes les fois que la dépense n’excédait pas 2 000 ou 
3 000 francs. Montant au-dessus duquel il fallait recourir à l’examen du Conseil des 
bâtiments civils. Dans son travail, le bureau entretenait une correspondance journalière 
avec la troisième et la première division pour la transmission des décisions au ministre, 
l’autorisation des travaux, les copies et extraits et l’examen des comptes de dépenses 
trimestriels. 

Par le décret du 10 brumaire an XIV qui a été déclaré applicable aux travaux des 
communes par le décret du 18 juillet 1808, les dépenses de simple entretien ne furent plus 

                                                        
556 A.N., F13 202, Lettre de Lecamus, chef de la Troisième division, au chef de la Quatrième division du 
23 vendémiaire an VIII (15 octobre 1799). 
557 Ce service était placé dans la Première division du ministère de l’Intérieur notamment pour 
l’administration des propriétés communales, la petite voirie, la tutelle que le gouvernement exerce sur 
les communes, les autorisations afin de vendre, acheter, échanger, emprunter, transiger, ou imposer, les 
budgets de villes, le compte de leurs dépenses, l’augmentation de leurs revenus et le paiement de leurs 
dettes, les biens communaux et la délivrance des fonds appartenant aux communes dans la caisse 
d’amortissement. En ce qui concerne les départements, outre la surveillance des actes de l’administration 
confiée à cette première division, elle se trouvait chargée de l’emploi des centimes additionnels destinés 
aux dépenses départementales et de la comptabilité qui y était relative. D’après l’Almanach de 1811, La 
partie communale de ces attributions fut réunie à la Direction générale de la comptabilité des communes 
et des hospices créée pour Quinette en 1811. 
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soumises à l’approbation ministérielle, à l’exception de celles pour les bâtiments 
militaires558. 

Les actes de surveillance et de police 
Le ministère de l’Intérieur disposait par ailleurs de pouvoirs de surveillance et de police 
sur la grande voire dans toute l’étendue de la République559. Si la direction de la petite 
voirie était une compétence communale, les actes de ces administrations étaient placés 
sous la surveillance du ministère de l’Intérieur. Le bureau des bâtiments civils fut un 
moment chargé de la surveillance des « alignements redressements et embellissements 
[ouvertures de rues] » des grandes communes avant que ces compétences n’entrent dans 
celle de l’administration communale à partir de l’an XI560. Toutefois l’approbation des 
ordonnances sur les alignements ou les ouvertures de rues restait soumise à l’examen 
préalable du Conseil des bâtiments civils puis du Conseil d’État. Du fait de ces fonctions, 
le bureau des bâtiments civils fut parfois chargé du règlement de problèmes contentieux 
qui s’élevaient entre des particuliers et des autorités municipales, mais cette attribution 
ressortissait plutôt au service de l’administration communale. 

Pour la voirie de Paris, celle-ci était considérée comme de grande voirie depuis 
l’ordonnance royale de 1765 et était placée directement sous la tutelle de l’administration 
centrale. Le bureau des bâtiments civils fut chargé de ces affaires. Ce bureau fut aussi 
chargé de la haute police des carrières à Paris. Du561 fait de ces fonctions, il avait aussi à 
traiter en premier recours des problèmes contentieux posés par les décisions relatives aux 
alignements. Par ailleurs, les questions ayant trait au règlement sur le bâti étaient placées 
dans la compétence du ministère de l’Intérieur. 

C’était ce bureau des bâtiments civils qui était aussi responsable de la police des 
liquidations et règlement des travaux des adjudications ainsi que de leur contentieux en 
première instance. Les bâtiments civils furent aussi chargés du contentieux entre les 
architectes et les autorités locales ou des problèmes liés à la fixation de leurs honoraires. 
Le service intervenait dans l’encadrement et la gestion des ouvriers du bâtiment employés 
dans les travaux de Paris. C’est ce bureau qui prépara en 1806 la mise en place du livret 
des ouvriers ou fixe les horaires de travail en rapport avec la préfecture parisienne. 

1.2.2! Les compétences des autres administrations 
Le service des bâtiments civils devait passer par l’intermédiaire du chef de division et par 
le secrétariat général du ministère pour le contreseing ministériel, la signature d’arrêtés et 
la publication de circulaires. Ce secrétariat général était responsable de la gestion du 
personnel de l’administration centrale du ministère. Il procédait aux nominations et à la 
fixation des appointements. Il intervenait de ce fait directement dans l’organisation du 
service. 

Lorsque l’administration des établissements dépendaient d’autres ministères une 
correspondance était établie avec elle, c’était par exemple le cas avec la Chancellerie pour 
les palais de justice. Il en allait de même pour les édifices cultuels lorsque l’administration 
des Cultes fut distraite de l’Intérieur soit pour former un ministère distinct ou bien 
lorsqu’elle fut réunie à l’Instruction publique562. Le ministère des Finances intervenait, 

                                                        
558 A.N., F13 201, Direction générale de la Comptabilité des communes et des hospices. Arrêté du 13 
novembre 1812 [arrêté de Montalivet imprimé à la suite d’une circulaire du directeur de la comptabilité 
des communes et des hospices du 29 novembre 1812]. 
559 A.N., F13 201, 3e division, Bâtiments civils, correspondance journalière avec 103 départements, 
Attributions. [entre août 1797 et juillet 1800] 
560 Almanach national, de l’an IV à l’an XI 
561 Almanach impérial pour l’année MDCCCVI, présenté à S.M. l’Empereur et Roi par Testu. Paris : Chez 
Testu et Cie. 1806 et suivantes. 
562 Sur l’histoire de l’administration des Cultes on se référera au besoin à la thèse de Jean-Michel Leniaud, 
L’administration des cultes pendant la période concordataire (Paris : Nouvelles Éditions latines, 1988). 
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quant à lui, dans l’administration des bâtiments civils par la préparation du budget, mais 
aussi dans les affaires liées au financement des opérations et aux règles de gestion de la 
comptabilité et du règlement des travaux. 

Enfin, le Conseil d’État avait à connaître les recours pour abus, les affaires contentieuses 
en second recours. Par ailleurs, il intervenait préalablement à la délivrance d’une 
ordonnance en ce qui concernait les alignements ou les ouvertures de rues.  

La répartition des compétences entre les différents services ministériels que nous avons 
esquissée ici explique en partie la réunion d’attributions, à première vue assez disparates, 
dans la Troisième division. Il n’est pas étonnant de trouver à côté des établissements dont 
le ministère de l’Intérieur avait directement la charge (administration des prisons et des 
hospices) le service chargé des travaux des bâtiments destinés à les abriter. Le 
rapprochement des beaux-arts dans la troisième division ainsi que les établissements 
d’instruction s’expliquent aussi par cette proximité de compétences. Les relations que le 
service devait entretenir avec les différents services du ministère de l’Intérieur expliquent 
d’ailleurs qu’il fut très longtemps lié à ce ministère plutôt qu’au ministère des travaux 
publics. 

1.3! La hiérarchie du service 

1.3.1! Le chef de bureau 
D’après les Almanachs, un dénommé Magnot occupa dans un premier temps la place de 
chef de bureau du Conseil des bâtiments civils en l’An IV563. L’année suivante, il fut 
remplacé par Basselin avec Gallocher comme adjoint564. En l’an VI, au moment de 
l’épisode de l’Assemblée centrale des architectes, c’était Choin Dulys qui était désigné 
comme chef du troisième bureau (Bâtiments civils565). Il fut remplacé dans ses fonctions 
par l’architecte Norry en l’an VIII. 

Le maintien de Norry comme chef du bureau des bâtiments civils de 1800 à 1812 était lui 
aussi représentatif de la stabilité de l’administration sous l’Empire. Charles Norry, né à 
Conflans dans la Seine en 1756 et mort en novembre 1832, était architecte. Il avait été 
l’élève de Wailly et avait obtenu le grand prix en 1778 et 1782566. Appelé par lettre du 
ministre de l’Intérieur du 27 germinal an VI (16 avril 1798) pour faire partie de la 
Commission des Arts et Sciences attachée à l’expédition d’Égypte, c’était à son retour en 
France qu’il fut nommé le 8 messidor an VIII (27 juin 1800) aux fonctions de chef du 
bureau des bâtiments civils et des prisons567 sans doute en récompense de ses services. 

Norry cumulait une place d’architecte à la préfecture de la Seine avec ses fonctions 
administratives au ministère de l’Intérieur568. L’homme joua un rôle non négligeable dans 
l’histoire de l’administration de l’architecture publique du fait de la stabilité de sa place. 
Il était amené par ses fonctions à entretenir des rapports journaliers avec le Conseil des 
bâtiments civils où Montalivet l’appela à siéger à partir du 1er septembre 1812569. 

                                                        
563 Almanach an IV, p. 318. 
564 Almanach an V, p. 187 ; Ancien chef du bureau de la voirie selon l’Almanach de l’an IV, p. 318. 
565 Almanach an VI, p. 192. 
566 Jean-Marie Pérouse de Montclos, Les Prix de Rome (Paris : Berger-Levrault : École nationale supérieure 
des beaux-arts, 1984). 
567 A.N., F13 644, Mise à la retraite de Charles Norry, et F13 650, F13 522, F21 2502. 
568 Almanach de l’an XI, p. 589 [il surveille les travaux en construction, son adresse est portée au Palais 
des Sciences et Arts]. 
569 Il resta en activité au Conseil des bâtiments civils jusqu’au 1er juin 1819 puis devint membre honoraire, 
par suite de sa démission pour raison de santé, le 22 mars 1819 – l’architecte mentionnait alors aussi la 
mort de son fils et regrettait d’avoir été compris dans la nouvelle organisation du Conseil comme 
rapporteur plutôt que conseiller. Norry avait aussi été nommé membre du Comité consultatif des 
bâtiments de la couronne en remplacement de Gondouin. 



UN CENTRALISME DE SURVEILLANCE 

ADMINISTRER LES ARTS EN CONSEIL 181 

En l’an XII, un arrêté du ministre décida que le chef du bureau des bâtiments civils 
assisterait aux séances où il aurait voix consultative dans les délibérations et qu’il dirigerait 
en outre le travail des bureaux du Conseil des bâtiments civils en dehors des jours de 
séances570. Le même arrêté portait que le chef de bureau prit personnellement 
connaissance, sur les lieux, des travaux à faire dans les établissements qui composent les 
bâtiments civils et les monuments réservés sous le rapport de l’art. Il était invité à donner 
son avis sur les propositions adressées par les architectes en ce qui concernait leur utilité 
ou leur urgence. Le chef du bureau devait par ailleurs signer les propositions d’acompte 
conjointement avec le Conseil comme certifiant aussi la situation des travaux. Les mesures 
prescrites par cet arrêté ne semblent jamais avoir reçu une réelle application, Norry étant 
trop occupé par ses autres fonctions. Mais elles étaient significatives de la part de plus en 
plus active que prenait l’administration à côté du Conseil des bâtiments civils. 

1.3.2! Le chef de division 
La place du chef de la division était fondamentale parce qu’il travaillait directement avec 
le ministre. Son rôle fut de plus en plus prépondérant au fur et à mesure de l’accroissement 
du poids de la division. En outre, la durée des fonctions des directeurs assurait une 
véritable pérennité administrative face au renouvellement très fréquent des ministères 
pendant cette période. 

Cadet Chambine père fut d’abord placé à la tête de cette Troisième division571. L’homme 
avait fait carrière sous l’Ancien régime aux Ponts et chaussées et avait dirigé la division 
avant le ministère de Roland et l’épisode des commissions exécutives. On l’a vu 
notamment intervenir sur l’organisation du service au moment de sa création. Il intervint 
d’ailleurs dans les discussions sur la formation du premier Conseil des bâtiments civils où 
il était admis572 avant d’en devenir membre au moment de son admission à la retraite573. 

Au moment de l’admission à la retraite de Chambine par François de Neufchâteau en 
1797, l’ancien commissaire des travaux publics Lecamus allait retrouver la place qu’il 
avait occupée au sommet de la division sous Roland et qu’il devait garder jusqu’au 19 
juillet 1800574. Ses fonctions sous la Convention girondine puis sous la Terreur ne semblent 
donc pas avoir affecté longtemps sa carrière. Tant par ses qualités administratives que par 
les connaissances spéciales qu’il avait développées dans ses fonctions, Lecamus devait 
être précieux pour le service. Tout comme avec Cadet Chambine, on avait choisi un 
homme rompu aux rouages de l’administration et doté des connaissances techniques 
nécessaires à la direction du service. 

Le cas de Barbier Neuville est tout à fait exemplaire. Né le 29 août 1754, d’abord attaché 
aux affaires étrangères pendant sept ans du 1er mars 1792 au 1er mars 1799, il entra au 
ministère de l’Intérieur sous Quinette en qualité de secrétaire général le 4 messidor an VII 
(22 juin 1799575). Resté au cabinet sous Lucien Bonaparte576, il fut nommé en l’an VIII 
(1800) chef de la 3e division. Les fonctions de Barbier Neuville cessèrent seulement avec 

                                                        
570 A.N., F21* 2476, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 27 vendémiaire an XII (20 
octobre 1803), « Ampliation à l’organisation du 1er germinal an X [arrêté du 26 vendémiaire an XII (19 
octobre 1803)] », p. 79 ; voir aussi F13 201 où le même arrêté est commenté sans doute de la main de 
Mermet. 
27 vendémiaire an XII (20 octobre 1803). 
571 Catherine Kawa, Dictionnaire biographique des employés du Ministère de l’Intérieur de la première 
République (1993), http://www.lirmm.fr/~dony/kawa/kawa.html (accédé le 19 July 2015). 
572 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, Première séance, le 20 frimaire an IV 
(11 décembre 1795), p. 1. 
573 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 9 fructidor an V (août 
1797). 
574 A.N., F1b I 11-14, etKawa, Les ronds-de-cuir en Révolution p. 364. 
575 A.N., F1b, 2621, Personnel de l’administration centrale. 
576 Almanach national, an IX, p. 92. 
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son admission à la retraite par l’ordonnance du 31 janvier 1816. L’homme avait alors près 
de vingt-quatre ans de service à son actif, dont de seize années comme chef de la Troisième 
division577. 

Au cours de ses fonctions à la tête de la division lorsqu’elle comprenait les bâtiments civils 
(jusqu’en 1812), Barbier Neuville fut confronté à sept ministres différents578. Pendant cette 
même période, aucun ministre n’excéda quatre ans au portefeuille de l’Intérieur. Certains 
comme Laplace ne restèrent pas même deux mois en exercice, Lucien Bonaparte moins 
d’un an. L’ancienneté de Barbier Neuville associée à sa parfaite maîtrise des détails de son 
administration lui accordait nécessairement un poids non négligeable dans les décisions 
des différents ministres. 

Pour autant, à partir de 1807 et jusqu’en 1814, les deux ministres qui se succédèrent au 
portefeuille de l’Intérieur (Crétet puis Montalivet) avaient été préalablement directeur 
général des Ponts et chaussées et possédaient des connaissances suffisantes tant de la 
construction que de son administration pour se former leur propre opinion sur la marche 
qu’ils souhaitaient donner au service579. Néanmoins Crétet consulta Barbier Neuville sur 
l’élaboration du règlement de 1808 alors même qu’il ne souhaitait pas en soumettre 
directement le projet au Conseil des bâtiments civils580. 

Le chef de division possédait donc une réelle latitude pour infléchir la décision 
ministérielle ou susciter des décisions. En effet, le travail hebdomadaire des chefs de 
divisions avec le ministre les mettait directement en position pour entretenir le ministre de 
quelque mesure à prendre ou présenter certaines affaires sous un jour favorable à telle ou 
telle décision. Il était par ailleurs l’interlocuteur privilégié du secrétaire général du 
ministère et pouvait parfois intervenir, de concert avec lui, dans l’organisation du service. 

Dès la création du Conseil des bâtiments civils, le chef de division semblait avoir la 
possibilité d’assister aux séances du Conseil des bâtiments civils. Cadet Chambine était 
présent lors de l’installation du Conseil le 20 frimaire an IV (11 décembre 1795581), mais 
il ne fut nommé membre de ce Conseil qu’au moment de sa mise à la retraite. Le Conseil 
des bâtiments civils fut un moment invité au travail avec le chef de la division582, mais rien 
n’indique que cette mesure fut continuée au-delà du ministère de Laplace. Lors du 
rétablissement du Conseil des bâtiments civils en l’an VII, Le Conseil des bâtiments civils 
était naturellement placé sous la présidence du ministre. Ce dernier ne pouvant assister à 
toutes les séances ne tarda pas à se faire remplacer par le chef de la 3e division. La lettre 
adressée au Conseil par le ministre du 24 frimaire an VIII (15 décembre 1799) montre que 

                                                        
577 On peut raisonnablement penser que son admission à la retraite sous la Restauration à un âge peu 
considérable (65 ans) consistait surtout à se séparer d’un homme très lié à la politique de Napoléon plutôt 
que de rompre avec le mode d’administration de l’Empire. 
578 D’après la Chronologie du ministère du département de l’Intérieur, Paris : Imprimerie et librairie 
administrative de Paul Dupont, 1862 : Quinette du 22 juin au 12 novembre 1799 ; Laplace du 12 
novembre au 24 décembre 1799 ; Lucien Bonaparte du 25 décembre 1799 au 6 novembre 1800 ; Chaptal, 
par intérim du 6 novembre 1800 au 21 janvier 1801, puis nommé du 21 janvier 1801 au 8 août 1804 ; 
Champagny du 8 août 1804 au 9 août 1807 avec un intérim de Portalis jusqu’au 4 novembre 1804 ; 
Crétet du 9 août 1807 au 1er octobre 1809, Fouché assurant l’intérim pendant sa maladie jusqu’à l’arrivée 
de Montalivet le 12 octobre 1809 ; Montalivet du 1er octobre 1809 au 30 mars 1814. 
579 Crétet fut chargé le 5 nivôse an VIII (26 décembre 1799) de la direction générale des Ponts et 
chaussées. Montalivet le remplaça comme directeur général des Ponts et chaussées le 3 mai 1806 quelque 
temps avant sa nomination à la tête du ministère de l’Intérieur. 
580 [rech AN fev 2005] 
581 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 20 frimaire an IV [11 
décembre 1795], « Installation du Conseil des bâtiments civils, première séance », p. 1. 
582 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 23 frimaire an VIII [14 
décembre 1799], « Invitation aux membres du Conseil de se rendre au ministère de l’Intérieur les jours 
et heures fixés [par le ministre] pour le travail du chef de la 3e division », p. 77. 
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le chef de division n’avait plus accès aux séances du Conseil583. Ce fut à nouveau le cas à 
partir de la réorganisation de l’an IX. Pour autant, si l’on en croit une note de Mermet le 
secrétaire du Conseil, le chef de division était l’intermédiaire obligé du Conseil des 
bâtiments civils pour toute communication avec le ministre. En l’an XIII, il semblait même 
être en mesure d’empêcher le Conseil d’adresser un rapport sur son activité annuelle au 
ministre584. 

Le fait que cette année-là le chef du bureau des bâtiments civils se fit donner l’accès aux 
séances du Conseil était perçu par Mermet comme un assujettissement du Conseil des 
bâtiments civils à l’administration585. Le secrétaire du Conseil des bâtiments civils posait 
la question de l’autonomie du Conseil face à l’administration. De fait, le poids de 
l’administration face au Conseil des bâtiments civils fut déterminant quant à sa liberté 
d’action d’autant plus que le Chef de division participait aux réorganisations de 
l’administration ou à la désignation des membres du Conseil. Nous verrons combien plus 
tard la création d’une Direction devait encore mettre en cause son indépendance. 

La stabilité des fonctions du chef de bureau des bâtiments civils et du Chef de la Troisième 
division que l’on rencontre ailleurs dans l’organisation du ministère de l’Intérieur était 
significative de la forte assise que l’administration était en train d’acquérir. Elle marquait 
une prise de pouvoir de plus en plus importante des administrateurs face à un Conseil 
composé d’hommes de l’art auquel avait d’abord été confiée l’administration en conseil 
des bâtiments civils. 

 

Progressivement la mécanique administrative et le fonctionnement du service des 
bâtiments civils se mettaient en place et resserraient son contrôle sur l’architecture 
publique en France. À mesure que les procédures administratives pour les travaux se 
complexifiaient et nécessitaient une correspondance plus abondante, le processus 
décisionnel se déportait du côté de l’administration au détriment du Conseil des bâtiments 
civils. Dans le même temps, l’augmentation des affaires à examiner ne permettait plus au 
Conseil de s’occuper de tous les détails de cette administration. 

La définition des compétences et la place du service des bâtiments civils dans 
l’administration de l’Intérieur devenaient de plus en plus nettes. Le service s’occupait de 
tout ce qui concernait l’exécution pour les édifices construits ou entretenus sur les fonds 
de l’État. Il déterminait les travaux à réaliser, conjointement avec les autres divisions du 
ministère qui avaient la tutelle des établissements. C’est le service des bâtiments civils qui 
avait la charge de la gestion financière des travaux et la gestion du personnel des agences 
d’architecture. Par ailleurs, il participait à la tutelle du ministère de l’Intérieur sur les 
travaux des autorités locales. 

Toutefois, même si la centralisation des opérations se traduisait de plus en plus dans les 
faits, de nombreuses affaires échappaient encore au contrôle de l’administration des 
bâtiments civils, soit qu’elles n’arrivaient pas à l’administration centrale, soit à cause des 
recoupements qui existaient encore avec les autres bureaux. Ce problème lié à la 
centralisation des affaires architecturales face aux compétences des autres administrations, 

                                                        
583 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 2 nivôse an VIII [23 
décembre 1799], « Le ministre prévient le Conseil que le C. Le Camus le remplacera », p. 80. 
584 A.N., F21 201, Mémoire sur le Conseil des bâtiments civils au ministre de l’Intérieur par Mermet 
secrétaire du Conseil des bâtiments civils [s.d., après le 8 frimaire an XIII (29 novembre 1804)]. 
585 A.N., F13 201. Si l’on en juge par un document annoté au crayon, Norry prétendait accompagner les 
inspecteurs généraux dans leurs tournées et s’était fait donné la direction immédiate d’un grand nombre 
d’opérations du Conseil. Or, il ne pouvait pas s’occuper de tout cela d’autant qu’il cumulait une place 
au ministère et à la préfecture. 
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allait se révéler particulièrement délicat lorsque le service fut placé dans un ministère 
séparé de l’Intérieur. 

Une partie des compétences du service des Bâtiments civils allait constituer le noyau des 
attributions de la Direction des travaux de Paris qui fut établie en 1811. Dès lors, ces 
attributions se trouvant distinctes du bureau des bâtiments civils, celui-ci allait rester, par 
la force des choses, un service de taille relativement modeste. Ce ne fut que lorsqu’il allait 
être, de nouveau, réuni aux services des travaux parisiens que le service allait pouvoir 
constituer une direction. 

2! Le Conseil des bâtiments civils au début de l’Empire 

2.1! Le Conseil des bâtiments civils au début de l’Empire 

Au début de l’Empire, l’article quinze du sénatus-consulte organique du 28 floréal an XII 
(18 mai 1804) qui instaurait le Premier Empire, avait créé une Liste civile586. Cette Liste 
civile était administrée par une Intendance générale qui employait plusieurs architectes. 
Sa création allait distraire une partie des attributions initiales du service des bâtiments 
civils. Lorsque Chaptal quitta le portefeuille de l’Intérieur le 20 thermidor an XII (8 août 
1804), l’intérim fut assuré par Jean-Étienne-Marie Portalis (1746-1807) en attendant 
l’arrivée de Jean-Baptiste Nompère de Champagny (1756-1837) le 13 brumaire an XIII (4 
novembre 1804). Ce changement ministériel allait susciter une nouvelle mise en cause de 
l’existence du Conseil des bâtiments civils.  

Après que Chaptal ait rétabli la correspondance directe des architectes avec le ministère, 
l’administration des Bâtiments civils faisait toujours affluer au ministère de nombreuses 
opérations concernant la comptabilité. Denis Martin Bohain (1764-1811)587, le chef de la 
division des finances du ministère, entendait saisir l’occasion de ce remaniement pour 
dégager son service d’opérations fastidieuses que, d’après lui, le ministre n’avait pas à 
connaître. Faisant l’historique de ce service, il proposait de revenir à l’organisation qui 
avait prévalu à l’époque de Lucien Bonaparte. 

Voilà l’historique de la formation de cette partie qui, par la manière dont elle est organisée, 
occasionne dans tout le ministère des détails très fastidieux que le ministre ne devrait connaître 
que par l’administration de chaque établissement, à l’instar des autres dépenses d’entretien.588 

L’administration directe des travaux des bâtiments civils par le ministère de l’Intérieur 
faisait remonter les multiples demandes d’acomptes et toutes les réclamations des 
entrepreneurs, ce qui n’était plus le cas pour ceux des Ponts et chaussées dont 
l’administration avait été spécialement confiée à un Conseiller d’État (Crétet) depuis le 4 
nivôse an VIII (25 décembre 1799). Mais l’intention du chef de la comptabilité n’était pas 
vraiment de réunir ces affaires dans une nouvelle direction, mais plutôt de dégager la 
responsabilité du ministre « en rendant à tous les établissements publics la faculté de faire 
exécuter sur leurs propres fonds, les travaux d’entretien de leurs bâtiments. »589 

Selon lui, une telle mesure était économique, elle avait surtout l’avantage de décharger 
son service de rapports immédiats avec une foule d’entrepreneurs. Bien évidemment, le 

                                                        
586 L’article 15 du sénatus-consulte organique du 28 floréal an XII (18 mai 1804) fixait que « La Liste civile 
sera réglée ainsi qu’elle l’a été par les articles 1 et 4 du décret du 26 mai-1er juin 1791. » 
587 Denis Martin Bohain avait été vérificateur de la régie générale avant la Révolution. Il était chef de 
section puis de bureau des finances au ministère de l’Intérieur depuis 1795. Marié à Fortunée Canot, son 
beau-père était architecte. cf. Kawa, Dictionnaire biographique des employés du Ministère de l’Intérieur 
de la première République. 
588 A.N., F13 646, Renseignements sur les bâtiments civils par [Bohain], chef de la 4e division, 30 thermidor 
an XII [18 août 1804]. 
589 Idem., sauf deux grands monuments dépourvus d’administration, le Louvre et le Panthéon. 
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chef de la Quatrième division devançait les résistantes que pouvait susciter une telle 
mesure parmi les membres du Conseil des bâtiments civils dont il remettait en cause 
l’existence même. 

Une difficulté que cette mesure pourrait produire, c’est que le Conseil des bâtiments civils se 
trouverait dans le cas d’être considérablement réduit et que les architectes n’auraient 
probablement plus le traitement fixe que le ministère leur paye […] indépendamment des 
honoraires qui leur sont alloués sur le montant des travaux qu’ils dirigent.590 

L’attaque de Bohain était coordonnée avec celle du secrétaire général du ministère de 
l’Intérieur Coulomb591 dans une note confidentielle qu’il adressait au ministre par intérim, 
le 14 fructidor an XII (1er septembre 1804), le secrétaire général expliquait que : 

La direction des Bâtiments civils est de toutes les attributions du ministère de l’Intérieur celle dont 
les résultats peuvent offrir le plus d’arbitraire, et ce danger qui tient à la nature même des objets 
dont cette attribution se compose ne peut qu’être aggravé par l’organisation du Conseil des 
bâtiments civils qui, seul, est chargé de la préparation, de l’exécution et de la réception des 
ouvrages.592 

Coulomb considérait que le fait que les bâtiments fussent à la charge exclusive du 
Gouvernement constituait un régime irrégulier. Selon lui, chacun des architectes qui 
étaient attachés aux édifices publics n’avait « ni surveillant ni réformateur ni pour sa 
comptabilité ni pour la réception des ouvrages » qu’il faisait exécuter. Or, par la nature 
même du traitement dont ceux-ci jouissaient, ils étaient d’après lui « intéressés à exagérer 
la dépense. » Enfin, le Conseil des bâtiments civils ne lui paraissait pas apte à surveiller 
les travaux pour la simple et bonne raison que ce conseil n’était « composé que 
d’architectes ». 

En deux mots, chaque architecte chargé de l’inspection d’un édifice public, propose au Conseil 
des bâtiments civils les objets de dépense qu’il croit utiles ou nécessaires, ce Conseil, qui n’est 
composé que d’architectes, soumet son opinion au ministre, et il est bien difficile que l’opinion 
du Conseil ne nécessite pas la décision.593 

Ce portrait était partial et entièrement à charge, car il confondait les architectes chargés 
de la surveillance des édifices et les inspecteurs. Il passait donc sous silence la surveillance 
que les trois inspecteurs généraux exerçaient sur les travaux. Toutefois, c’était à juste titre 
qu’il critiquait l’absence de vérificateurs indépendants et désintéressés, et s’inquiétait de 
l’absence du recours aux adjudications. Situation d’autant plus problématique pour le 
secrétaire général que les architectes étaient intéressés par leurs traitements à 
l’augmentation de la dépense. Si elles n’étaient pas totalement dénuées de fondement, ces 
attaques étaient relativement injustes sachant que le Conseil s’était constamment plaint de 
la suppression du bureau de vérification et que le mode des honoraires avait été imposé 
par la situation budgétaire, non sans provoquer de vives protestations de la part des 
architectes. 

Pour remédier à cette situation, le secrétaire général du ministère de l’Intérieur proposait 
trois mesures, qu’il prétendait avoir déjà tenté en vain d’imposer par le passé : D’abord, 
d’établir une allocation de traitements fixes aux architectes pour l’entretien des édifices et 
le recours à l’adjudication pour les travaux neufs. Ensuite, de répartir les édifices ressortant 
                                                        
590 Idem. 
591 Coulomb fut nommé Secrétaire général du ministère sous Chaptal, en remplacement de Mourgues, le 
1er germinal an X (22 mars 1802). C’était un ancien magistrat Montpelliérain qui avait été tiré de sa 
retraite par Chaptal. Marc Bouvet, « Entourages et cabinets ministériels de la Révolution à la Monarchie 
de juillet (1791-1848) », in Le règne des entourages, Jean-Michel Eymeri-Douzans, Xavier Bioy et 
Mouton, Stéphane, éds. (Presses de Sciences Po, 2015, pp. 141-194, celui-ci était probablement lié au 
célèbre physicien-mathématicien Charles Coulomb, ingénieur du Génie, qui fut nommé Inspecteur 
général en 1804 par Fourcroy. 
592 A.N., F13 646, Lettre de Coulomb, secrétaire général du ministère de l’Intérieur du 14 fructidor an XII 
[1er septembre 1804] et Note confidentielle sur le Conseil des bâtiments civils [par Coulomb]. 
593 Ibid. 



 

186 

du gouvernement en trois divisions en plaçant à leur tête un inspecteur pris parmi les 
architectes payés qu’à la clôture du compte. Enfin, d’opérer une régénération du Conseil 
des bâtiments civils en y faisant entrer le secrétaire général et le chef de division ainsi que 
deux hommes de l’art pris parmi ceux de l’Institut ou le Conseil des ponts et chaussées. Et 
de conserver seulement deux inspecteurs généraux qui agiraient sous la responsabilité de 
ce conseil. Selon lui, ce nouveau régime présentait les avantages suivant :  

1 ° d’entourer le ministre de gens désintéressés, 2 ° d’opposer à toutes les dépenses arbitraires la 
sévérité de la moins dite, 3 ° d’asseoir les formes d’une comptabilité, 4 ° de rendre tous les agents 
de l’administration étrangers à l’accroissement des dépenses, 5 ° de procurer une économie.594 

Au fond, ses propositions manifestaient la volonté de faire renter les affaires architecturales 
dans le régime habituel des affaires administratives, d’établir un contrôle régulier sur les 
opérations des architectes. Sa méfiance à leur égard transparaît clairement lorsqu’il 
expliquait qu’il avait pris le parti provisoire de nommer des commissions accidentelles 
pour vérifier indépendamment du Conseil les projets dépenses et celles faites. Mais que 
ces commissions n’étaient toujours « composées que d’architectes et la religion du ministre 
[était] toujours à la merci des habitudes, des préjugés et de l’ambition des artistes. » 

Ce n’était pas seulement les hommes qui étaient en cause, mais la légitimité même de 
l’existence du service et le principe d’une réunion de tous les travaux dans les mains du 
ministère. Le secrétaire général exposait que pour les travaux des départements, la 
responsabilité ministérielle était garantie par l’intermédiaire des préfets. En restituant au 
département de la Seine et à la commune leurs travaux, on maintenait une distribution 
hiérarchique du pouvoir qui permettait de « circonscrire la responsabilité immédiate du 
ministre », de préciser celle du préfet et d’asseoir le régime administratif de la commune 
de Paris. Ainsi, et ce n’était probablement pas le moindre avantage, la mesure permettait 
de décharger le trésor public de diverses dépenses, qui se classeraient d’elles-mêmes parmi 
les dépenses départementales ou communales. Pour ce qui concernait l’exercice de la 
grande voirie à Paris, la mesure avait également l’avantage de permettre de mieux 
distinguer l’administration du contentieux, en renvoyant aux Conseils de préfecture ce 
dernier aspect. 

Si pendant l’intérim le ministre ne choisissait pas une « régénération absolue », le 
secrétaire général l’invitait, dans l’expédition des affaires, à appeler autant qu’il serait 
possible la sauvegarde de la moins dite, et à provoquer la classification indiquée entre les 
affaires, c’est-à-dire de maintenir l’intermédiaire des préfets (notamment de celui de Paris) 
et le renvoi aux conseils de préfecture en fonction des cas. C’était là une violente remise 
en cause du service des bâtiments civils tel qu’il avait été initialement conçu. La 
centralisation des affaires d’architecture dans les mains du ministre de l’Intérieur n’entrait 
pas dans le cadre uniforme fixé par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800). Il n’était 
ici jamais question d’un quelconque rôle régalien de protecteur des arts et de l’architecture 
incombant au ministre de l’Intérieur. 

Face à ces attaques, le Conseil se sentit obligé de présenter au ministre Champagny, au 
moment de son installation, le tableau de ses opérations et ses missions595. L’exposé 
présentait l’historique de la création du Conseil, son organisation et les principes de son 
action. Très détaillé, le rapport montrait l’ampleur de l’activité du Conseil et de ses 
                                                        
594 Ibid. 
595 A.N., F21* 2476, « Tableau des principales opérations du conseil pendant l’an XII omis à la séance du 
8 frimaire », Registres des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 8 frimaire an XIII 
[29 novembre 1804], pp. 187-191 et F21 6697. Le rapport débute par ces mots : « C’est au moment de 
votre installation au ministère, et lorsque Votre Excellence vient prendre connaissance de toutes les 
parties qui composent cette grande administration que le Conseil des bâtiments civils appelé à l’honneur 
de vous seconder dans l’une de ces parties, croit remplir le premier de ses devoirs en vous faisant 
connaître la nature des fonctions qui lui sont propre et leur étendue, leur nécessité, et en mettant sous 
vos yeux le résultat des principales opérations auxquelles il s’est livré pendant la dernière année. » 
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résultats. L’existence du Conseil des bâtiments civils était nécessaire pour surveiller la 
régularité des dépenses et la qualité des projets architecturaux approuvés par le ministre 
Et le rapport se terminait par une déclaration opportune où le Conseil manifestait son 
espérance dans la réconciliation et le faste qu’apporterait le nouveau régime, et un éloge 
courtisan des fonctions de protecteur des arts auxquelles était appelé le nouveau ministre. 

Ces temps de vertige ne sont plus, et c’est à vous maintenant, Monseigneur, c’est à votre 
intervention puissante qu’il sera donné de rendre l’architecture à ses progrès, à son antique lustre, 
à ses chefs-d’œuvre. Cette noble tâche était réservée à Votre Excellence. Sans doute ce qui eut 
été difficile, ou plutôt qui eut été impossible, à des époques moins fortunées, cessera de l’être 
sous un gouvernement tutélaire et réparateur, sous un ministre dont la réputation en devance pour 
tous un juste sujet d’espoir, et qui ne peut être insensible à l’honneur de rendre à sa première 
dignité un art dont les succès ont autant contribué à la prospérité de l’État et à sa splendeur.596 

De son côté, Mermet, le secrétaire du Conseil, prenait la liberté de passer à l’offensive en 
joignant à ce compte-rendu un mémoire sur les abus qui existaient selon lui dans 
l’organisation des bâtiments civils, qui dénaturaient l’institution, la détérioraient et 
atténuaient, selon lui, tout le bien qu’elle pouvait produire597. Son analyse des défaillances 
de l’administration portait relativement sur les mêmes points que celle du secrétaire 
général du ministère, mais le secrétaire du Conseil n’en tirait évidemment pas les mêmes 
conséquences. Il cherchait plutôt à rétablir une marche des affaires plus proche de la 
première organisation du Conseil. Lui aussi s’en prenait au fait que les architectes vérifient 
les ouvrages qu’eux-mêmes avaient fait exécuter, l’incapacité dans laquelle se trouvaient 
les inspecteurs généraux de prendre journellement les attachements, le traitement 
proportionnel et les limites de la vérification des travaux. 

Ces désordres étaient d’après Mermet le résultat des réorganisations successives. Il 
s’agissait pour lui de rétablir le bureau de vérification, d’attacher des inspecteurs-
vérificateurs aux travaux, et de revenir au traitement fixe. Voulant probablement couper 
l’herbe sous le pied aux attaques portées à l’encontre de l’honnêteté du Conseil, il 
fustigeait la fluctuation de mesures quant à la révision des mémoires, en dénonçant le coût 
exorbitant des commissions mises en place. Sur ce point, il omettait de préciser qu’elles 
avaient souvent été créées pour des travaux réalisés par des membres mêmes du Conseil, 
dans lesquels ceux-ci se trouvaient à la fois juges et partie sur le règlement de leurs 
mémoires. 

Mais ce que dénonçait surtout Mermet, c’était ce qu’il appelait, non sans emphase, 
« l’esclavage moral du Conseil » : 

L’éloquent Pascal disait : chacun veut être centre, aucun ne veut être ligne. Qui ne se rappellerait 
la pensée de cet immortel écrivain, en considérant l’état actuel du Conseil et celui des chefs 
d’administration dans les bâtiments civils ?598 

Il défendait l’indépendance du Conseil en protestant contre le fait que le chef du bureau 
des bâtiments civils qui était en même temps inspecteur général de la voirie près la 
préfecture, se fut fait donner l’initiative du travail et des alignements, et la direction du 
bureau du conseil par l’arrêté du 28 vendémiaire an XII (21 octobre 1803)599. Le mémoire 
accusait aussi le chef de la Troisième division d’avoir refusé de demander audience pour 
le conseil pour présenter travaux ses travaux de l’an XII et la nature de ses fonctions. 

Oserait-il se croire indépendant, ce même Conseil, quand il sait la redoutable influence que ces 
mêmes chefs ont sur son sort ; lorsqu’il voit qu’aux organisations, ou plutôt désorganisations 

                                                        
596 Idem. 
597 A.N., F13 201, Mémoire de Mermet au ministre de l’Intérieur, s.d. [après le 8 frimaire an XIII (29 
novembre 1804)]. 
598 Ibid. 
599 A.N, F21 201, Arrêté du 26 vendémiaire an XII (19 octobre 1803) confiant surveillance alignement au 
chef du bureau des bâtiments civils et prisons. 



 

188 

fréquentes qui ont lieu, eux seuls sont appelés et écoutés, eux seuls décident des réductions et 
suppressions !!600 

En premier lieu, il réclamait contre l’arrêt du 28 vendémiaire an XII en vertu duquel le 
chef de bureau des bâtiments civils s’est fait donner la direction des bureaux du Conseil 
et l’entrée dans ses séances avec voix consultative. Ensuite, il fallait selon lui arrêter en 
principe que jamais l’organisation du Conseil des bâtiments civils ne soit refaite sur le 
rapport des chefs de la Troisième division, mais que les réorganisations soient discutées 
de concert entre son président et le secrétaire général. Enfin, le Conseil avait selon lui 
besoin de la direction vigoureuse d’un homme ayant une expérience administrative (il 
pensait probablement à Rondelet). 

Aucune mesure ne fut immédiatement prise à la suite de ces débats sur le fonctionnement 
des bâtiments civils et le rôle et les fonctions du Conseil. Le nouveau ministre de 
Champagny prit soin de continuer l’exécution des plans de son prédécesseur pour 
l’embellissement de Paris, l’amélioration des hôpitaux, de l’agriculture et du commerce. 
Comme fils d’un architecte lyonnais, le nouveau secrétaire général du ministère, Joseph-
Marie de Gérando (1772-1842), nommé le 1er frimaire an XIII (22 novembre 1804), était 
aussi peut-être plus au fait des questions d’architecture. Cependant, l’irrégularité soulignée 
du régime administratif de Paris semblait devoir persister. La création de la direction des 
Travaux de Paris en 1811 allait encore plus aggraver cet état de fait, et la nomination d’un 
directeur des travaux de Paris présidant le Conseil des bâtiments civils pour les affaires 
parisiennes devait également un peu plus atteindre son indépendance au profit de 
l’administration. 

2.2! La réforme de 1808 

Au début de l’Empire, l’arriéré des bâtiments civils engendrait chaque année un déficit 
considérable qui pesait sur les fonds dont disposait le ministère de l’Intérieur601 
(112 192 francs sur l’exercice de l’an XI, 606 428 francs pour l’an XII). Celui-ci était 
couvert par la libre disposition accordée au ministre sur son crédit global sans être astreint 
à la fixation des chapitres et articles, mais elle privait d’autant les autres parties du service 
du ministère. Depuis que le bureau central de révision avait été démantelé, le Conseil des 
bâtiments civils avait du mal à exercer un réel contrôle sur la vérification des travaux. Ce 
bureau ne comptait plus que deux vérificateurs et faute des aides nécessaires, on avait été 
contraint de renvoyer la liquidation des travaux des Tuileries de l’an VIII et IX, à une 
commission extérieures602. 

Toutefois, l’organisation du service des bâtiments civils paraissait confirmée tandis que 
l’activité architecturale dans tout l’Empire allait en augmentant. Entre 1805 et 1807, le 
nombre d’affaires examinées par le Conseil des bâtiments civils avait doublé chaque 
année. Plusieurs mesures allaient intervenir au printemps 1807 pour faire face à ce surcroît 
d’activité. D’abord le nombre des membres du Conseil allait passer à cinq, au lieu de 
quatre, en vertu d’un arrêté du 25 avril 1807 qui désignait Heurtier pour « apporter plus 
de célérité dans l’examen des affaires603. » Puis Garrez allait être nommé en remplacement 
de Mouchelet, le 5 mai 1807. En annonçant cette nomination, le ministre demandait de 
faire une répartition des affaires en fonction de l’aptitude des différents membres pour 
                                                        
600 Idem. 
601 A.N., F13 646, Renseignements sur les bâtiments civils, [par Bohain] le 8 brumaire an XIII [30 octobre 
1804]. « L’arriéré des bâtiments civils engendre chaque fin d’année des besoins de fonds disponibles. Le 
grand nombre d’entrepreneurs et d’ouvriers de toutes espèces qui ont leurs mémoires réglés et déposés à 
la comptabilité du ministère, renouvellent chaque jour des demandes. » Il réclamait que les fonds 
disponibles soient chaque mois exactement le douzième des crédits. 
602 A.N., F13 201, Lettre de Mermet au ministre de l’Intérieur, s.d., après 28 germinal an XII [18 avril 
1804]. Cette commission qui s’adjoignit un personnel considérable coûta plus de 40 000 francs… 
603 A.N., F13 201, Lettre de Heurtier au ministre de l’Intérieur du 26 mai 1807. 
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accélérer l’examen des affaires au moment où la belle saison ouvrait de toute part les 
travaux et augmentait leur activité. De fait, la présidence de Heurtier fut marquée par une 
direction énergique aux affaires et une rationalisation des méthodes de travail.  

En janvier 1808, le rapport sur les opérations du Conseil pendant l’année 1807, alors que 
Crétet ministre depuis août 1807, montrait à nouveau une augmentation notable de son 
activité. Le double d’affaires avait été traité par rapport à 1806, alors qu’elles avaient 
presque déjà doublé l’année précédente. Cet accroissement était bien évidemment lié aux 
nombreux projets impériaux à Paris ou en province, mais traduisait surtout une véritable 
reprise de l’activité architecturale en France. Le début de l’Empire allait multiplier 
l’ouverture de chantiers à Paris. En 1806, plusieurs décrets de l’Empereur allaient ordonner 
de nombreux travaux d’édilité à Paris pour des fontaines, ou d’autres installations 
utilitaires604. Le décret du 2 décembre 1806 ordonnait finalement que la Madeleine serait 
un temple à la gloire de la Grande armée, et on s’apprêtait à débuter les immenses travaux 
des Greniers de réserve. 

L’article 6 du décret de Pose stipulait qu’une commission de la classe des Beaux-arts de 
l’Institut serait chargée de faire un rapport au ministre de l’Intérieur sur les projets soumis 
au concours. Champagny ouvrit le concours selon la procédure ordonnée. Napoléon qui 
désirait suivre les opérations personnellement confia à son architecte, Fontaine, le soin de 
surveiller les opérations conduites par le ministère de l’Intérieur pour choisir le projet. Le 
concours fut remporté par Beaumont devant Gisors et Peyre, tandis que Vignon obtenait 
un accessit. Le rapport du Conseil des bâtiments civils sur le projet de Vignon faisait sentir 
de grands dangers, d’ailleurs l’architecte était relativement inexpérimenté. En dépit de 
l’avis de Champagny ou de Fontaine, Napoléon trancha en faveur du projet de Vignon, le 
29 mai 1807 et un crédit d’un million de francs fut ouvert au ministère de l’Intérieur pour 
la réalisation du monument. Le ministre qui doutait des capacités de l’architecte chercha 
à lui adjoindre Rondelet, il dût revenir plusieurs fois à la charge sans succès. Le devis 
présenté par Vignon, en mars 1808 se montait à 6,4 millions. Emmanuel Crétet, comte de 
Champmol (1747-1809) qui avait depuis pris le portefeuille de l’Intérieur, obtint ce 
qu’avait demandé Champagny. Une commission de surveillance composée de Peyre, 
Garrez, Cellerier), Dufourny et Durand fut mise en place pour surveiller les605 travaux. 

Sans doute effrayé par les immenses travaux qui allaient s’ouvrir sous sa responsabilité, 
Emmanuel Crétet, comte de Champmol (1747-1809) allait donner une des organisations 
les plus importantes du service des travaux avec le règlement du 27 octobre 1808606. Ce 
règlement introduisait une distinction dans le service entre les travaux ordinaires et les 
travaux extraordinaires, et généralisait certaines mesures qui avaient déjà été 
expérimentées dans l’agence des travaux de l’Arc de l’Étoile dans le personnel et pour les 
adjudications. Comme nous le verrons plus tard, le règlement du 27 octobre 1808 sur le 
service des travaux à Paris attachait aux agences de travaux extraordinaires un personnel 
fixe rémunéré par l’État. Il précisait le rôle des agents, définissait des rapports de 
surveillance mutuelle entre les agents et établissait des honoraires proportionnels 
décroissants en fonction du montant de la dépense. 

                                                        
604 Le décret impérial du 2 mai 1806, décidait, par exemple, la construction de quinze nouvelles fontaines 
à Paris. 
605 Moullier, « Le Ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814) : gouverner 
la France après le 18 brumaire ». 
606 A.N., F13 201 et F21 1991 
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3! La centralisation administrative 

3.1! La centralisation administrative 

3.1.1! Le sénatus-consulte du 16 thermidor an X 
La constitution de l’an VIII, « courte et obscure comme le voulait Sieyès » ne traitait pas 
des grands pouvoirs publics, ni de l’administration ni des finances607. Si elle maintenait la 
division de la France en départements, en revanche, leur administration fut complètement 
bouleversée. Partisan d’un régime autoritaire, tant à l’échelon local qu’au niveau national, 
Bonaparte « confia l’autorité administrative dans le cadre du département, à un seul 
homme, le préfet. » S’il était assisté du Conseil général et du Conseil de préfecture, ces 
conseils ne participaient en rien à l’administration proprement dite. Le Conseil général 
était seulement chargé de la répartition de l’impôt. La loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 
1800) régla l’administration départementale, et son article trois était catégorique : « le 
préfet sera seul chargé de l’administration608 ». 

Le sénatus-consulte organique de la Constitution du 16 thermidor an X (4 août 1802) 
constitua la première fixation constitutionnelle du nouvel ordre administratif pour les 
autorités locales, après que cette question eut été en grande partie éludée dans la 
constitution du 22 frimaire de l’an VIII et n’eut été réglée que par la loi du 28 pluviôse. La 
nouvelle constitution renforçait la tendance autoritaire qui, à la suite des traités de paix 
de Lunéville 1801 et d’Amiens 1802, avait proclamé Napoléon Premier consul à vie609. 

3.1.2! Les Conseils municipaux 
D’après la constitution, les assemblées cantonales de grands électeurs étaient chargées 
d’établir, à partir des cent plus gros contribuables des cantons, une liste de noms 
correspondant au double de conseillers municipaux à nommer dans lequel le 
gouvernement faisait son choix. Ces listes pouvaient être complétées par les préfets avec 
les contribuables les plus imposables, ce qui fut la règle après le sénatus-consulte du 16 
thermidor an X (4 août 1802). Les membres du Conseil municipal étaient élus pour vingt 
ans et les assemblées cantonales devaient assurer leur renouvellement par moitié, tous les 
dix ans. Les Conseils municipaux des communes de moins de 2 500 habitants 
comportaient dix conseillers, celles entre 2 500 et 5 000 habitants, vingt conseillers, et il 
y avait trente conseillers dans celles de plus de 5 000 habitants.  

Ce mélange d’élections primaires peu importantes, de système censitaire, et de prérogative 
gouvernementale, n’encouragèrent pas les conseillers à faire preuve d’initiative. Leur 
immobilisme devint presque total lorsque l’on décida que ces conseils ne pouvaient se 
réunir que quinze jours par an, sans liberté de fixer l’ordre du jour, et que leurs 
délibérations deviendraient consultatives. 

Le maire était désigné par le gouvernement dans les communes de plus de 5 000 habitants. 
Son intervention n’était pas nécessaire dans les communes plus petites, car elles ne 
présentaient pas un regroupement qui puisse l’inquiéter. On était le plus souvent, au 
contraire, heureux de trouver un nombre suffisant de candidats. Il y avait un adjoint par 
tranche de 20 000 habitants dans les communes de plus de 10 000 habitants. Nommés et 
dépendants entièrement du gouvernement, les maires n’avaient pas de compte à rendre 
aux Conseils municipaux. En réalité, ils formaient l’échelon inférieur de la hiérarchie 
administrative de l’État. 

                                                        
607 Jacques Godechot, Les institutions de la France sous la Révolution et l’Empire (Paris : P.U.F., 1989), p. 
559. 
608 Loi concernant la division du territoire de la République et l’administration du 28 pluviôse an VIII (17 
février 1800). 
609 Ibid., 520. 
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3.1.3! Les Conseils généraux 
Au niveau départemental, tous les actes des préfets étaient contrôlés par le ministère de 
l’Intérieur, ils coiffaient des Conseils généraux sans liberté d’action. Ces conseils composés 
de seize à vingt-quatre membres, selon l’importance du département, étaient nommés par 
le gouvernement sur une liste de candidats proposés par le collège électoral du 
département. Ses membres étaient désignés par le gouvernement et ils n’avaient qu’une 
fonction purement consultative. Les Conseils généraux étaient toutefois habilités à 
formuler des vœux, à répartir les impôts directs entre les arrondissements, et à prélever un 
impôt exceptionnel minime, les centimes additionnels au profit de leur département610. 

Les séances du Conseil général étaient limitées à quinze jours par an, comme celles des 
Conseils municipaux. Elles devaient se dérouler à huis clos, et si les conseillers siégeaient 
sous l’autorité d’un président élu, celui-ci n‘avait pas la possibilité de fixer l’ordre du jour 
qui leur était communiqué par l’intermédiaire du Préfet. Là encore, l’impuissance ne 
pouvait qu’entraîner l’inertie. Les Conseils généraux sous l’empire se réunir de moins en 
moins souvent, parfois quelques jours et furent marqués par un fort absentéisme. 

C’était encore pire pour les Conseils d’arrondissement. Ceux-ci ne se réunissaient que très 
irrégulièrement, et à la fin de l’Empire plus du tout. Leurs réunions étaient peu 
intéressantes, car ils étaient seulement chargés de répartir l’impôt entre les communes. Ils 
faisait quelques fois quelques motions sur l’économie de la région611. 

3.1.4! Les dépenses locales 
La loi du 28 messidor an IV (16 juillet 1797) avait réparti les dépenses publiques entre le 
gouvernement, les départements et les municipalités612 Le Directoire avait introduit les 
« centimes additionnels » afin de pouvoir couvrir les frais propres des départements 
(salaires des préfets, des sous-préfets et des autres fonctionnaires départementaux, ainsi 
que les frais variables d’entretien des bâtiments, de réparations, etc.). Sous l’Empire, le 
nombre de taxes exceptionnelles augmenta, car l’empereur rejetait de nombreuses charges 
qui grevaient le Trésor public sur les départements613. 

Montesquiou dans le premier exposé de la situation du Royaume de la Restauration, en 
1814, expliquait à quel point les départements avaient été dépossédés des centimes 
additionnels. 

Par ce moyen, les départements et les communes, après avoir payé les contributions ordinaires, 
n’obtenaient presque rien dans la répartition du produit général de ces contributions, et se 
trouvaient encore réimposés en centimes additionnels pour les routes, prisons, canaux, casernes, 
frais d’administration, tribunaux, bâtiments, service de culte, dépôts de mendicité, secours, etc. 
C’est ainsi que les départements ont été conduits à payer, terme moyen, 45 centimes par franc ; 
quelques-uns même ont été taxés à 62 et jusqu’à 72 centimes additionnels.614 

En 1816, le rapporteur de la commission parlementaire du budget, Corbière, décrivait avec 
beaucoup de précision la dégradation des « centimes additionnels » au cours des vingt 
années précédentes615. Après avoir exclu les Conseils généraux des débats sur l’utilisation 
de l’impôt spécial, les préfets ne furent plus autorisés à approuver les décisions budgétaires 
des Conseils généraux avant que le gouvernement ait donné son aval. Comme les décisions 
n’étaient transmises qu’à la fin de la session annuelle et que souvent la décision 

                                                        
610 Rudolf von Thadden, La Centralisation contestée (Arles : Actes Sud, 1989), p. 100. 
611 Ibid., 100. 
612 Bulletin des lois, T. 59, n° 545. 
613 Godechot, Les institutions de la France sous la Révolution et l’Empire pp. 439, 459. 
614 François-Xavier-Marc-Antoine de Montesquiou-Fézensac, Exposé de la situation du royaume présenté 
à la Chambre des Pairs et à la Chambre des Députés des départemens, le 12 juillet 1814 (Paris : Impr. 
royale, 1814), http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb309706063 (accédé le 30 May 2016), p. 15. 
615 Thadden, La Centralisation contestée p. 204. 
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ministérielle se faisait attendre, les administrations départementales furent souvent 
obligées de contracter des emprunts qui furent préjudiciables au budget régulier.  

Quand cela ne suffisait plus, les Conseils généraux inventèrent, selon Corbières, un nouvel 
impôt spécial, les « centimes facultatifs » qui étaient levés à titre exceptionnel et devaient 
rester exclusivement à la disposition des administrations départementales. Dès lors, ces 
centimes facultatifs prirent la place des centimes additionnels, leur montant servait à 
couvrir les dépenses du département qui n’étaient pas prévisibles à l’avance, en ayant pour 
résultat d’augmenter la charge imposable du contribuable616. « C’est ainsi qu’on réussit à 
ne conserver des administrations départementales que leurs réunions périodiques, et de 
leurs budgets que les centimes qu’ils servaient à lever617. »  

3.2! L’enjeu de la centralisation 

L’organisation des bâtiments civils est représentative des préoccupations qui gouvernaient 
l’œuvre administratif de la Révolution. Elles étaient avant tout motivée par des notions 
d’intérêt général qui définissaient l’enjeu de la centralisation et des règles de bonne gestion 
qui impliquait une concentration des moyens et une programmation budgétaire. C’est cette 
rationalisation de la politique architecturale qui allait permettre, en moins d’un demi-
siècle, de fournir aux nouvelles administrations de la république des édifices nécessaires 
à leur exercice et d’inscrire leur existence symbolique dans le bâti.  

La Constituante avait aboli toutes les divisions administratives superposées au cours des 
âges, qui avaient fini par former un chaos enchevêtré : les diocèses sous le rapport 
ecclésiastique, les gouvernements sous le rapport militaire, les généralités sous le rapport 
administratif, les bailliages sous le rapport judiciaire. À leur place, elle créa une seule 
division : le département, subdivisé en districts, cantons et communes. District qui se 
transformera en arrondissement. Par conséquent, les pays ou provinces étaient supprimés, 
avec leurs privilèges, leur constitution traditionnelle, et leurs forces latentes de 
particularismes. La diversité qui était la marque de l’Ancien régime, était remplacée par 
l’uniformité, marque du nouveau régime. Mais, dans le souci sans doute de réagir contre 
les agents royaux centralisés, la Constituante institua d’abord une décentralisation 
échevelée. Partout, dans le département, dans la commune, dans le district, elle confia le 
pouvoir à des corps élus, à des fonctionnaires élus ; et chaque subdivision devint « une 
petite république » qui s’administra librement. Le résultat fut que le pouvoir central n’eut 
pas de représentant efficace pour le faire respecter auprès de chaque administration élue. 
Sieyès dit un jour à Clermont-Tonnerre « Les 44 000 municipalités regardent le pouvoir 
exécutif plutôt comme un ennemi que comme un centre de réunion ». Sans doute peu 
habituées au gouvernement par soi-même, cette gestion locale allait avec la crise bientôt 
paralyser le pouvoir central. Les successeurs de la Constituante allaient être obligés comme 
le dit Tocqueville de « ressaisir » la centralisation dans ses ruines et de « la restaurer ». 

Le gouvernement révolutionnaire mit brutalement fin à la décentralisation élective pour 
établir un système de pur fait où tout partait du centre, allait aux extrémités, revenait des 
extrémités au centre. Le discours de Barère était à cet égard représentatif de l’esprit de 
cette centralisation absolue. Ce centre était officiellement la Convention, mais en réalité 
l’autorité révolutionnaire fut aux mains du parti Montagnard. Après thermidor, une 
offensive décentralisatrice fut lancée par les anciens Girondins que la Convention avait 
rappelés. Cette tentative ne donna par grand-chose. La centralisation était impossible à 
remettre en question parce que elle était tellement dans le sens de toute l’histoire de 

                                                        
616 Archives parlementaires, 2è série, T. XVI, Compte rendu de séance de la chambre des députés du 9 
mars 1816, p. 440 et suiv. 
617 Ibid. 
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France. La Convention n’avait en quelque sorte fait que pousser, plus avant, l’œuvre des 
rois. 

D’après la Constitution de l’an III, les départements étaient maintenus, à la seule différence 
près que le département de Paris devint « le département de la Seine ». Un représentant 
du pouvoir central, le commissaire du Directoire, nommé et révoqué par le Directoire, fut 
placé auprès de chaque administration départementale élue. Les districts furent supprimés. 
Les municipalités devinrent les seules subdivisions du département, en attendant que 
Bonaparte créât l’arrondissement, qui était le district ressuscité avec des modalités 
différentes et groupa les petites communes en cantons. 

Un commissaire du Directoire fut placé également près de chaque administration 
municipale. L’idée de la Convention, même après Thermidor, restait d’administrer une 
république « une et indivisible » avec les mêmes lois et brider « l’esprit de localité ». 
L’esprit autoritaire et césariste du premier Consul, allait couronner impérieusement cette 
évolution. À partir de l’an VIII, cette centralisation se traduisit donc dans un découpage 
administratif hiérarchique et autoritaire où les préfets étaient les principaux relais locaux 
de l’administration centrale. Avec l’avancée de la centralisation, la monarchie était en 
quelque sorte devenue administrative et centralisée, au détriment des corps intermédiaires 
et des libertés locales. Mais elle se heurtait encore à bien des obstacles dans une France 
« hérissée de privilèges » (Mirabeau). 

La loi du 28 pluviôse an VIII était une loi de centralisation autoritaire poussée jusqu’aux 
dernières limites. Elle établit ce qu’on peut appeler la Constitution administrative 
française : le préfet dans le département, le sous-préfet dans l’arrondissement, les maires 
et adjoints des municipalités, le conseil de préfecture, le conseil général, le conseil 
municipal. Elle supprimait définitivement les districts de la Révolution, remplacés par 
l’arrondissement. Elle supprimait les municipalités de canton créées par la Constitution de 
l’an III. Bonaparte avait adopté la règle de la rigoureuse uniformité des communes quelque 
fût leur importance. Tous les agents locaux, préfets, sous-préfets, maires, conseillers 
généraux, municipaux, furent à la nomination du gouvernement ou des représentants du 
gouvernement. 

Le journal Le Publiciste du 19 février 1800 écrivait « Du premier consul au maire d’un 
village des Pyrénées, tout se tient, tous les chaînons de la grande chaîne sont bien liés 
ensemble. Le mouvement du pouvoir sera rapide parce qu’il parcourra une ligne dont lui-
même dépasse tous les points. Il trouvera partout l’exécution et nulle part l’opposition, 
toujours des instruments et points d’obstacles contre lui ». De même Chaptal, ministre de 
l’Intérieur, et grand physicien, évoquait-il « la transmission des ordres et de la loi avec la 
rapidité du fluide électrique ». 

Le préfet, essentiellement occupé de l’exécution, transmet les ordres au sous-préfet ; celui-ci aux 
maires des villes, bourgs et villages ; de manière que la chaîne d’exécution descend sans 
interruption du ministre à l’administré et transmet la loi et les ordres du gouvernement jusqu’aux 
dernières ramifications de l’ordre social avec la rapidité du fluide électrique.618 

On reconnaît bien ici le pouvoir venu d’en haut dont parlait Sieyès dans sa fameuse 
formule. Dans cette organisation, le préfet constituait un personnage essentiel. La loi de 
pluviôse dit impérieusement « Le préfet, sera seul chargé de l’administration ». Il avait 
aussi le rôle politique de faire valoir les idées du pouvoir central, d’assurer ce qu’on 
appelle la surveillance de l’esprit public. Les maires étaient nommés par lui, il contrôlait 
les décisions des conseils municipaux, et les Conseils départementaux votaient seulement 
le budget. Bonaparte à Sainte-Hélène reconnut un excès de centralisation qu’il justifiait 
par l’élargissement du territoire avec l’Empire français. 

                                                        
618 Extrait du rapport de Chaptal sur la Loi du 28 pluviôse an VIII, dans A.P. 2e série, I, p. 230. 
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Cette constitution administrative de la France devait persister, avec l’assouplissement de 
grande portée que constitua l’élection du Conseil général, du conseil municipal et des 
maires. Le « monument consulaire » évoqué par Louis Madelin, reposait en grande partie 
sur de solides fondations posées pendant la Révolution. Avec les autres « grandes masses 
de granit » établies par le génie institutionnel de Napoléon, cette ordonnance stricte et 
régulière fournit l’armature administrative de la France pendant tout le XIXe siècle, et son 
réseau serré de fonctionnaires. Si la Révolution avait en quelque sorte échoué sur le plan 
politique et constitutionnel, elle mit, avec l’aide de Napoléon qui était à cet égard son 
héritier, définitivement fin aux institutions de l’Ancien régime. C’est un système 
d’institutions entièrement nouvelles qui fut mis en place dans les domaines administratifs, 
judiciaires, ecclésiastiques, civils et sociaux que Taine a appelés et analysé en tant que 
Régime moderne. 

L’esprit de cette centralisation fut parfaitement résumé, en 1835, à l’article 
« Centralisation » de l’Encyclopédie des gens du monde, rédigé par Camille de Gérando, 
grand théoricien de la science administrative, mais aussi surtout secrétaire général du 
ministère de l’Intérieur de 1804-1813619. 

Le centre est l’expression, le fondement de l’unité ; l’unité est la condition de toute organisation. 
Elle donne à l’action le même principe, elle imprime l’uniformité aux applications, l’homogénéité 
aux résultats ; elle porte la rapidité, la simplicité, l’économie dans l’exécution, l’harmonie dans 
l’ensemble. Par elle, des éléments détachés forment un tout ; par elle des mouvements jusqu’alors 
divergents conspirent au même but. Ordre et puissance, voilà ses résultats. 

Et, de poursuivre :  

Il y a une centralisation politique, une centralisation administrative et une centralisation 
judiciaire. Du reste, la centralisation administrative se lie nécessairement à la centralisation 
politique, car c’est par l’administration que le gouvernement agit et s’éclaire. 

Grâce à la centralisation administrative, les informations si nombreuses, si variées, qui se 
rapportent aux faits, aux personnes sur tous les points du territoire, sont recueillies, rassemblées, 
mises en ordre, comparées de degré en degré, et prennent, pour ainsi dire, le caractère de la 
science. C’est sur elles que s’appuient les résolutions de l’administration supérieure. La 
centralisation judiciaire concorde également avec l’unité politique, la fortifie et la seconde. Grâce 
à la centralisation administrative et judiciaire, l’exécution des lois s’opère avec rapidité, sur tous 
les points du royaume à la fois, dans le même esprit et suivant les mêmes règles.620 

Dans ce système, « l’action exécutive était transmise à tous les points du territoire par une 
hiérarchie simple, forte, partout semblable ». Il s’agissait d’« établir l’unité centrale et la 
refléter, de degré en degré, sur tous les points du territoire ». La création des départements 
puis des préfets introduisait ainsi cette subordination dans la gestion des affaires en même 
temps qu’un maillage administratif efficace du territoire. Dans la centralisation, le pouvoir 
reposait donc une circulation ascendante et descendante de l’information. Instrument de 
l’action du gouvernement, l’administration se fondait sur la maîtrise et le traitement de 
cette information. 

Ainsi l’ensemble des questions touchant aux travaux publics (architecture, ponts et 
chaussées et mines) furent réunies, d’abord dans les compétences de la Commission des 
travaux publics puis au ministère de l’Intérieur dans une direction des travaux publics 
chargée de l’ensemble des décisions. Pour les bâtiments civils, c’est par l’intermédiaire du 

                                                        
619 Jean-Luc Chappey, Carole Christen et Igor Moullier, « « La force des esprits mous » ? De la philosophie 
à l’action sociale, penser les reconfigurations intellectuelles et politiques après la Révolution », in Joseph-
Marie de Gérando (1772-1842) (Rennes : Presses universitaires de Rennes, 2014), http://www.pur-
editions.fr/couvertures/1401116455_doc.pdf. 
620 De Gerando, « Centralisation », dans Encyclopédie des gens du monde, répertoire universel, des 
sciences, des lettres et des arts ; avec des notices sur les principales familles historiques et sur les 
personnages célèbres, morts et vivans ; par une société de savans, de littérateurs et d’artistes, français et 
étrangers, Tome cinquième, Paris, Librairie de Treuttel et Würtz, rue de Lille, 1835, pp. 238-243, 
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Préfet que le ministre correspondait avec les départements et les communes. L’ensemble 
des arrêtés préfectoraux étaient soumis au ministre de l’Intérieur, et les décisions du 
conseil municipal et du maire, soumises au préfet. Toutes les affaires qui relevaient de la 
compétence du Conseil des bâtiments civils étaient donc renvoyées à son examen conseil 
par l’intermédiaire des bureaux du ministère. 

On a souvent décrit cette chaîne de transmission qui va du maire, en passant par le préfet 
jusqu’au ministre en relevant l’approche mécaniste propre aux idéologues621. Les pouvoirs 
locaux furent ainsi subordonnés à l’idée du bien public à ce que les « communautés 
locales, en cherchant leurs propres intérêts, ne compromettent point ceux de la société 
tout entière. » L’état exerçait ainsi une tutelle bienfaisante dont le principe fut conservé, 
malgré la mise en cause des abus de la centralisation, lors de la discussion sur les 
attributions municipales à partir de 1835. C’est lui qui justifiait que tout au long de la 
première moitié du XIXe siècle, les Bâtiments civils aient été considérés comme une 
matière administrative relevant la plupart du temps de l’échelon central. 

3.3! L’institution d’une administration consultative 

Particulièrement nécessaire pour l’établissement des routes et des communications, ce 
type d’organisation centralisée n’était pas sans antécédents. Elle peut ainsi être rapprochée 
de celle qui avait été adoptée pour les Ponts et chaussées. Antoine Louis Chaumont de la 
Millière (1746-1803), dans son Mémoire sur le département des Ponts et chaussées, 
défendait d’ailleurs en 1790 le maintien du corps des Ponts et chaussées par la nécessité 
d’« un point central où tous ces intérêts divers viennent se réunir et se confondre dans 
l’intérêt général622. » À l’instar de celle des bâtiments civils, l’administration des Ponts et 
chaussées fut comprise dans les attributions du ministère de l’Intérieur en 1791, puis dans 
celles de la Commission des travaux publics pour enfin prendre son indépendance sous le 
ministère Bénézech en formant une division du ministère de l’Intérieur, puis une direction, 
à partir du 5 nivôse an VIII (26 décembre 1799). 

Dès l’Ancien régime, l’administration des Ponts et chaussées disposait d’un conseil, 
composé des inspecteurs généraux et d’inspecteurs divisionnaires. Ce Conseil tenait à la 
fois le rôle d’un conseil d’art pour l’examen des projets qui lui étaient soumis, mais aussi 
d’un véritable conseil d’administration pour les affaires du corps. Même si un Conseil de 
direction avait précédemment existé auprès de la direction des Bâtiments du roi, il y a tout 
lieu de penser que ce fut plutôt sur le modèle des Ponts et chaussées que Jean Rondelet, 
véritable artisan de l’organisation des bâtiments civils, proposa l’institution d’un Conseil 
d’examen des bâtiments civils. Établi auprès du ministre de l’Intérieur pour l’éclairer dans 
ses décisions, cet organisme constituait, du point de vue de la science administrative, une 
« administration consultative. » 

Les arrêtés successifs sur l’organisation des bâtiments civils définirent son champ de 
compétence. Ils chargeaient le Conseil de se prononcer sur toutes les questions d’art et en 
particulier l’examen de l’ensemble des projets d’édifices construits en France qui 
engageaient les fonds publics. Mais il pouvait aussi être parfois saisi par le ministre sur des 
questions particulières de contentieux administratif et, nous le verrons en particulier, sur 
la question des honoraires. D’une manière générale, comme il ne s’agit que d’une 
institution consultative, en tant que telle le Conseil ne délivre que des avis. Le bureau des 
Bâtiments civils rapportait ensuite sur ces avis pour les soumettre à l’approbation du 
ministre. Toutefois, la lecture des procès-verbaux montre qu’il fut aussi pendant un temps 

                                                        
621 Teyssot, « La ville-équipement, la production architecturale des bâtiments civils 1795-1848 ». 
622 de la Millière, Mémoire sur le département des ponts et chaussées (Paris : Imprimerie royale, 1790). 
de la Millière, Supplément au mémoire de M. de la Millière, sur le Département des Ponts & Chaussées ; 
ou Réponses à deux Écrits relatifs à ce Mémoire, qui ont paru depuis sa publication (Paris : Imprimerie 
royale, September 1790). 
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chargé de fonctions de tutelle et de gestion, par exemple lorsqu’il s’occupait de la 
répartition des crédits alloués aux Bâtiments civils. 

Toute commande publique devait donc, à cette époque, recevoir l’approbation favorable 
du Conseil. Ses avis portaient sur les programmes comme sur les projets architecturaux. 
Des normes de présentation des projets allaient bientôt être édictées pour faciliter 
l’examen. Enfin, des inspecteurs étaient chargés de vérifier que l’exécution était bien 
conforme au projet. C’est ce qui a pu faire penser qu’au fond, c’était en quelque sorte « le 
rôle qu’avait tenu l’Académie d’architecture, avec de la réglementation et de 
l’administration en plus623. » Mais ce qui est particulier avec le Conseil des bâtiments civils, 
c’est qu’il était directement arrimé à l’administration des bâtiments civils qui exerçait à 
cette époque une tutelle sur les travaux qui n’avait jamais été réunie précédemment. 

Ce fonctionnement peut être rapproché de la distinction que faisait de Gérando entre 
l’administration active dont la « mission est d’agir spontanément, sans provocation, pour 
assurer les différents services publics » et « l’administration délibérante ou délibérative ». 
Il explique que, lorsque l’on abandonna la forme collective d’administration à cause des 
lenteurs et des tiraillements qu’elle impliquait et du manque de responsabilité des agents 
administratifs qu’elle entraînait au profit du système unitaire et centralisé, on avait confié 
l’action administrative, dans les différents degrés de la hiérarchie, à un fonctionnaire 
unique. Dès lors, « Il devenait plus nécessaire que jamais d’entourer les agents 
administratifs de lumières, d’éclairer leur marche dans toutes les circonstances un peu 
importantes, par les avis des corps délibérants ». 

Le caractère essentiel de ces conseils est qu’ils ne donnaient que de simples avis aux agents 
administratifs qui, devant subir seuls la responsabilité de leurs actes, devaient avoir le 
choix de leur détermination. Mais si ces agents administratifs n’étaient pas tenus de déférer 
aux avis des conseils administratifs, la loi ou les règlements leur imposaient, dans certains 
cas, l’obligation de prendre ces avis. Ce n’était pas le cas pour le Conseil des bâtiments 
civils et le ministère de l’Intérieur restait libre d’avoir ou non recours à lui. Il semble 
cependant que les différents ministres firent systématiquement appel à lui. De fait, le 
recours à l’avis du Conseil, mettait à l’abri la décision ministérielle, en l’entourant de 
certaines garanties. 

Ainsi que le fait remarquer Igor Moullier, « le recours fréquent à des organismes 
consultatifs apparaît comme une caractéristique majeure du fonctionnement du ministère 
de l’Intérieur. » On retrouve la même existence de conseils spécialisés auprès des bureaux 
d’administration dans plusieurs divisions du ministère sous le Directoire et le Consulat. Ce 
fut le cas avec les bureaux consultatifs de l’agriculture, du commerce et des arts et 
manufactures qui apparurent auprès de la quatrième division en l’an VIII, ou encore le 
bureau consultatif pour l’encouragement des lettres établi auprès de la sixième division. Il 
semble donc qu’on ait, à cette époque, cherché à généraliser le recours à des conseils 
spécialisés, placés auprès des chefs de division. De tels conseils étaient parfois les héritiers 
d’institutions semblables qui avaient pu être établies sous l’Ancien régime telles que le 
Bureau du commerce établi en 1700 ou le Comité d’administration de l’agriculture créé 
en 1785. 

Pour Igor Moullier, la création de ces organismes spéciaux, peut s’interpréter comme « l’un 
des signes du passage de la police à l’administration comme idéal de gouvernement624. » 
En matière économique, la police se donne un idéal normatif, elle vise à maintenir un 
ordre et s’exerce sur le mode de la surveillance, tandis que l’administration constitue 
d’abord un idéal de connaissance qui cherche l’encouragement, et s’exerce sous le mode 
                                                        
623 Jean-Marie Pérouse de Montclos et Caroline Rose, Hôtels de ville de France (Paris : Impr. nationale, 
2000), p. 126. 
624 Moullier, « Le Ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814) : gouverner 
la France après le 18 brumaire, chapitre 7, non paginée. 
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de la protection. On peut très bien transposer cette appréciation à l’architecture publique 
car on a vu combien l’organisation des Bâtiments civils et la création de son Conseil 
avaient été conçues de manière à offrir une direction commune aux réalisations 
architecturales, mais aussi à encourager l’architecture en faisant appel à une diversité 
d’artistes. Surtout, les fonctions du Conseil des bâtiments civils embrassaient un objet 
spécial et technique, celui de l’architecture publique. Il permit à l’administration de gérer 
une matière technique. 

Ainsi que l’explique encore Igor Moullier, « La centralisation telle que l’entendait Chaptal 
et Bonaparte allait de pair avec la consultation. Cette dernière n’était pas seulement un 
geste symbolique ou une opération de légitimation du nouveau pouvoir : l’administration 
centrale avait besoin, pour fonctionner, d’une part de sources d’information fiables, 
d’autre part de relais de son action625. » La profusion d’organismes de ce genre au sein du 
ministère de l’Intérieur sous l’Empire, relevait vraisemblablement d’une politique 
délibérée de recourir à des organes extérieurs spécialisés, mais limités à un rôle strictement 
consultatif, pour préparer le travail des bureaux. Ce faisant, les ministres successifs avaient 
cherché à associer les milieux professionnels à la prise de décision. De la sorte, les bureaux 
se trouvaient en partie soulagés du travail lié au traitement de l’information et pouvaient 
se concentrer sur l’élaboration des principes directeurs de leur action626. 

Parmi ces administrations consultatives, on doit faire la distinction entre deux groupes, les 
organismes représentatifs, et ceux d’expertise. Les premiers étaient destinés à permettre 
l’expression d’une profession ou d’un groupe, tandis que les seconds exigeaient des 
compétences techniques particulières et rendaient des rapports utilisés par l’administration 
pour préparer la décision ministérielle. Mais il faut souligner la dimension strictement 
consultative de ces organes. Les corporations avaient été supprimées et il n’était pas 
question de les rétablir. Les organismes consultatifs ne devaient donc servir qu’à éclairer 
l’administration. Celle-ci exigeant une connaissance exacte des choses et des hommes, il 
s’agit en réalité de structures qui allaient lui permettre d’acquérir un savoir spécialisé dont 
elle était dépourvue.  

Le Conseil des bâtiments civils fut l’un des premiers organismes de ce genre à être installé 
au sein du ministère de l’Intérieur. Sa création traduisait le fait que pour fonctionner dans 
le domaine architectural, l’administration avait besoin de sources d’information fiables et 
de relais de son action dans les agences de travaux. Si en proposant l’organisation d’un tel 
Conseil Rondelet avait pu avoir à l’esprit le modèle du corps académique, l’institution du 
Conseil des bâtiments civils allait surtout permettre à l’administration de s’approprier un 
savoir technique dans le domaine architectural. Bientôt, forte de cette connaissance, elle 
allait pouvoir cantonner le Conseil des bâtiments civils aux seules questions d’art. 

 

CONCLUSION 

Le Directoire réussit à extraire de la première Révolution aussi bien que de l’Ancien régime 
quelques principes qui furent appliqués à la formation des nouvelles institutions. Ce 
« moment terne entre deux épopées » pour Denis Woronoff fut aussi particulièrement 
significatif de l’émergence des institutions modernes, conçues en opposition à celle de 
l’Ancien régime et fondée sur les valeurs des Lumières et de la Révolution. Une telle 
institution fut établie en architecture durant les premières années du Directoire avec le 
conseil et le service des Bâtiments civils. Immédiatement édifié sur les fondations laissées 
par la Commission des travaux publics dont ils reprenaient des projets et en partie 
l’organisation, le service des bâtiments civils et son conseil allaient inscrire durablement 
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l’esprit de la Révolution dans les procédures de la commande architecturale d’État. C’est 
ce qui faisait dire à Charles-Pierre Gourlier dans sa Notice historique sur le service des 
bâtiments civils que le Conseil « né […] de notre première Révolution, [avait] eu pour 
mission de mettre l’ensemble de nos édifices en harmonie avec les données d’une ère 
toute nouvelle627 ». 

Comme le faisait remarquer Jean-Bernard Tarbé de Vauxclairs (1767-1842) en 1832, « Ces 
commissions de l’an II étaient la conséquence forcée d’un esprit républicain dont l’essence 
était de diviser, atténuer et amoindrir le pouvoir, pour le répartir sur un plus grand nombre 
de citoyens628. » On reconnut bientôt qu’il était impossible de placer l’administration 
courante dans un conseil délibérant qui n’était utile que pour les affaires qui exigeaient 
un long examen. Les ministères furent rétablis et l’on renvoya les matières à consultation, 
soit aux sections du Conseil d’État, soit à des conseils spéciaux. 

C’est de cette époque que date la première organisation du Conseil des bâtiments civils 
ainsi que des agences de travaux. Le ministère de l’Intérieur héritait de l’ultra-
centralisation mise en œuvre par la Terreur pour asseoir son contrôle sur toute la 
production d’architecture publique. Ces nouvelles institutions allaient donc être chargées 
de tous les aspects de la commande publique. Placé aux côtés du ministre pour éclairer 
son administration, le Conseil des bâtiments civils fut appelé à jouer un rôle éminent qui 
avait pu laisser espérer une administration collégiale assurée par les architectes. En tous 
cas, il se caractérisait par l’expertise de ses membres, dépositaires d’un savoir technique 
spécifique, qui faisait très largement encore défaut à l’administration. Ce Conseil joua 
donc un rôle direct dans la définition de la procédure et de la pratique administrative en 
matière d’architecture, mais aussi dans sur l’organisation des agences de travaux. 

 

                                                        
627 Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans les 
départements, depuis la création de ce service en l’an IV (1795) p. 7. 
628 Jean-Bernard Tarbé de Vauxclairs, Dictionnaire des travaux publics, civils, militaires et maritimes 
considérés dans leurs rapports avec la législation, l’administration et la jurisprudence… par M. le chevalier 
Tarbé de Vauxclairs, … (Paris : Carilian-Gœury, 1835), http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb31433160p/, 
p. 148. 
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CH 3 

Les architectes et la « bureaucratie » 
 

Ce fut Max Weber (1864-1920) qui s’est le premier essayé à modéliser les conditions 
d’existence de la bureaucratie. À partir de l’observation de l’administration bismarckienne, 
il définit un ensemble de six critères qui permettent de qualifier une organisation de 
bureaucratique. 1° Une telle organisation doit avoir une activité continue et liée à des 
règles qui 2° s’exercent dans un ressort de compétences objectivement délimité. 3° Le 
contrôle et la surveillance doivent être assurés par une hiérarchie administrative. 4° Les 
règles de fonctionnement peuvent être techniques ou normatives, mais dans tous les cas 
le fonctionnaire doit bénéficier d’une formation à ces règles. 5° La fonction et ses attributs 
doivent être totalement indépendants de la personne privée du titulaire. Enfin, 6° toutes 
les règles dispositions et décisions doivent être fixées par écrit. « Weber pensait que ce 
type d’organisation, la seule qui soit pleinement rationnelle, devait conquérir tous les 
secteurs de l’activité économique et politique, et il qualifiait le bureau de “centre de toute 
action moderne d’un groupement quelconque” »629. 

Ce que le sociologue allemand décrivait, c’était un modèle d’organisation inspiré de 
l’armée prussienne et reposant sur des bureaux chargés des différentes fonctions 
administratives. La bureaucratie se voulait un mode d’organisation rationnelle, fondé sur 
le droit et les règlements, qui devait rompre avec l’arbitraire et « l’à peu près ». Un tel 
modèle légitimait l’autorité du chef par la croyance en la nature inviolable de la routine 
administrative et la certitude de la prévisibilité des réactions de l’ensemble des éléments 
du dispositif. Le fait que les procédures soient écrites évitait toute ambiguïté lors de leur 
mise en œuvre. Pour Weber, Cela donnait une objectivité absolue au processus 
décisionnel, en conférant à l’organisation une totale indépendance du pouvoir politique, 
et fixait en même temps un cadre disciplinaire630. 

Si la réalité d’un tel système a pu être contestée par les historiens, il n’en reste pas moins 
un modèle opératoire que l’on peut observer dans la mise en place de l’administration631. 
Or, la gestion directe des affaires architecturales par un Conseil des bâtiments civils 
perturbait quelque peu cette belle uniformité. Compte tenu de l’importance particulière 
accordée aux arts et à l’architecture, le Conseil des bâtiments civils avait la faculté de 
communiquer directement avec le ministre de l’Intérieur, sans l’intermédiaire des bureaux. 
Il n’est pas difficile de penser que c’est pour cette raison que l’organisation des bâtiments 
civils avait déjà plusieurs fois été attaquée. D’autant qu’elle introduisait, comme on l’a vu 
précédemment, des détails fastidieux dans le ministère. La Restauration et la Monarchie 
de Juillet allaient se caractériser par le règne des bureaux et la mise en place d’une 
« mainmise administrative ». 

À partir de 1811, avec la création d’un poste de directeur des travaux de Paris, la puissance 
du Conseil des bâtiments civils était d’abord sérieusement contrebalancée par 
l’administration. Les évolutions du service après l’Empire se caractérisent par une montée 
grandissante du pouvoir des bureaux et leur appropriation d’un savoir technique sur les 
affaires. D’une conception initiale qui envisageait l’administration des bâtiments civils 
comme une agence intermédiaire placée entre le ministre et les agences de travaux 

                                                        
629 Catherine Kawa, Les ronds-de-cuir en Révolution (Paris : Édition du CTHS, 1996), p. 21. 
630 Max Weber, Économie et société, Recherches en sciences humaines (Paris : Plon, 1971)., et 
http://unt.unice.fr/aunege/M2/Psychosociologie_des_Organisations/Psycho/213.htm 
631 Pierre Legendre, Histoire de l’administration de 1750 à nos jours (Paris : Presses universitaires de 
France, 1968). 
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confiées à des hommes de l’art agissant de façon collégiale, on passe à une direction 
administrative autoritaire et un Conseil cantonné dans un rôle consultatif. De 
réorganisations ministérielles, en remaniements, on assistait à une tentative de 
concentration des affaires dans les mains d’un service des travaux s’appliquant à 
l’universalité des ministères. Mais l’ambition de l’administration fut confrontée, d’une part 
à une lutte contre la centralisation à la Chambre qui occasionnait des coupes de crédits 
régulières, et d’autre part à un bourgeonnement administratif des différentes 
administrations qui rendaient plus difficile d’asseoir sa compétence sur les travaux. 

 

LA MAINMISE « BUREAUCRATIQUE » 

1! L’épisode révélateur de la Direction des travaux de Paris632 

Au début de l’Empire, le ministère de Champagny (1804-1807) avait été caractérisé par le 
fort accroissement des travaux d’architecture. C’était sous son administration qu’intervint 
la seconde exposition des produits de l’industrie de 1806. Il entreprit aussi la construction 
de la rue de Rivoli et c’était sous son ministère que furent discutés et arrêtés le projet de 
la Bourse de Paris ainsi que les gigantesques travaux de la Madeleine destinée à devenir 
un Temple de la Gloire. Après lui, deux personnalités très liées au corps des Ponts et 
chaussées se succédèrent à la tête du ministère de l’Intérieur, Emmanuel Crétet de 
Champmol (1807-1809) et de Jean-Pierre Bachasson de Montalivet (1809-1814)633.  

Comme on vient de le voir, Emmanuel Crétet avait arrêté une importante réforme du 
service des travaux afin de resserrer sa surveillance sur les chantiers multipliés ouverts à 
Paris. Son successeur voulut accroître encore le contrôle sur les travaux créant une 
Direction des travaux de Paris. Deux mois après la mort du ministre, le 20 mars 1823, 
Daru pouvait déclarer à la Chambre des Pairs à son propos « il n'est aucun ministre dans 
les temps modernes qui ait eu le bonheur de laisser après lui autant de monuments que le 
comte de Montalivet »634. Pourtant, selon François Benoît, « l’administration de Montalivet 
fut exécrée des architectes. C’est lui, en effet, qui institua aux dépens de la Direction et 
du Conseil des bâtiments civils, la direction des Travaux publics à Paris ; autre méfait, il 
en confia la gestion au secrétaire de l'administration des Ponts et Chaussées, à un « homme 
du génie », qu’un architecte accuse de s’être dispensé de l’avis du Conseil des bâtiments 
civils, d’avoir fait exécuté des plans selon ses caprices, tracassé les architectes, molesté 
les entrepreneurs, spéculé sur les travaux et occasionné des dépenses formidables. »635  

Quoi qu’il en soit, cette direction subsista jusqu’en 1830 et allait profondément marquer 
l’organisation des bâtiments civils. L’épisode nous semble révélateur de la volonté du 
ministère de se dégager de nombreux détails des travaux et de faire entrer les opérations 
architecturales dans l’ordre régulier de l’administration. 

                                                        
632 A.N., F13 202, Notes pour servir à la rédaction du compte rendu au corps législatif concernant la 
situation de l’Empire, septembre 1808. 
633 Au sujet de Jean-Pierre Bachasson de Montalivet, on pourra consulter la notice biographique rédigée 
par son filsMarthe-Camille Bachasson de Montalivet, Notice sur le Comte Jean-Pierre Bachasson de 
Montalivet (Paris : Impr. de J. Claye, 1867), http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6349260s (accédé le 21 
July 2016). et également avoir recours à André (Comte de) Montalivet, Les Bachasson de Montalivet 
(1955). 
634 Cité par Ibid., 138. 
635 François Benoit, L’art français sous la Révolution et l’Empire (Genève : Slatkine - Megariotis reprints, 
[1897], 1975), pp. 172-173. 
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1.1! Le Conseil des bâtiments civils concurrencé par les commissions 

Plusieurs nouveaux décrets en juillet et août 1808 avaient décidé des travaux à Paris et en 
province636 : à Bordeaux, des travaux pour remplacer le château Trompette, plusieurs 
bâtiments devaient être donnés à Toulouse tels que la construction de plusieurs fontaines, 
d’une nouvelle rue, et la restauration salle spectacle, à Bayonne et à Pau, l’empereur avait 
fait don de plusieurs bâtiments. À Nantes, on avait décidé la continuation de l’hôtel de 
ville et la reconstruction de la salle de spectacle. De même, plusieurs établissements de 
préfecture avaient été décrétés, à Mont-de-Marsan, Coutances, Boulogne et Napoléonville. 
À Paris en 1809, de nombreux chantiers étaient ouverts : aux Greniers de réserve, à la 
Bourse du commerce, au Temple de la gloire, à la Fontaine de la bastille et aux autres 
fontaines décrétées par l’empereur, au Panthéon, à la colonne d’Austerlitz de la place 
Vendôme, au monument à Desaix place Dauphine, et enfin au Palais impérial637. D’après 
l’Exposé de la situation de l’Empire présenté au corps législatif le 25 février 1813, de 1804 
à 1813, il fut dépensé soixante-deux millions en travaux exécutés dans les Palais impériaux 
et dans les bâtiments de la couronne. Au cours de cette même période, les travaux de Paris 
absorbèrent cent deux millions, et ceux des départements pas moins de cent quarante-neuf 
millions638. 

Le Conseil des bâtiments civils dont l’organisation avait fortement été réduite depuis 1800 
avait du mal à faire face à l’accroissement considérable des dossiers qui lui étaient soumis. 
Pour résoudre des affaires compliquées – dont les protagonistes étaient parfois certains 
membres du Conseil des bâtiments civils – les ministres successifs avaient de plus en plus 
fréquemment eu recours à des commissions spéciales639. Celles-ci permettaient d’appeler 
des personnes extérieures au service des travaux à apporter leur expertise et à concourir 
aux discussions. Ce fut par exemple le cas avec une commission spéciale pour la 
couverture de la halle aux blés, ou encore pour la voirie de Montfaucon qui mobilise 
Becquey de Beaupré et Monge.640 Lorsque l’Empereur fixa à cinq la construction des 
nouveaux abattoirs décidée en 1807, on nomma par décret du 16 mars 1810 une 
commission formée de membres du Conseil des bâtiments civils, d’architectes chargés des 
travaux, et de plusieurs administrateurs641. Même si cette commission était présentée 
comme une annexe temporaire du Conseil des bâtiments civils, c’était en quelque sorte 
prendre acte de son insuffisance. Sans le recours à ce genre d’expédient, le Conseil ne 
pouvait que s’en remettre entièrement aux architectes pour les opérations. Lorsque l’un 
d’eux tardait pour remettre ses projets, ou répondre à ses exigences, le projet traînait en 
longueur sans que personne sache comment faire cesser cette situation642. 

                                                        
636 A.N, F13 202, Notes pour servir à la rédaction du compte rendu au corps législatif concernant la 
situation de l’Empire, septembre 1808. 
637 A.N., F13 201, Demande d’information sur les ouvrages exécutés, 1809. 
638 Ibid., 161. 
639 A.N., F13 510, Commission halle aux blé, an VIII ; commission des colonnes ; Commission des abattoirs 
1808 ; Commission de la place de la Bastille ; Gare de la rapée, 1806, 1809, 1810, 1811 ; Commission 
concernant l’arc de Triomphe de l’étoile 1806 à 1808. 
640 A.N., F13 201, Rapport de Heurtier au ministre de l’intérieur du 26 mai 1807. 
641 A.N., F13 203, Décret du 16 mars 1810 : « art. 7. Cette commission des abattoirs sera temporairement 
une annexe de notre Conseil des bâtiments civils, avec lequel elle correspondra toutes les fois que le cas 
le requerra ou qu’elle sera requise, soit en parie, soit par l’organe du président. 
Art. 8. M. Heurtier, président de notre Conseil des bâtiments civils et de la commission des abattoirs, 
s’occupera, sans délai de concert avec chacun des architectes membres de ladite commission, des 
mesures à prendre pour préparer tout ce qui est nécessaire à la cérémonie de la pose de la première 
pierre. » 
642 Clémence Dufour cite par exemple le cas de Molinos au Marché Saint-Germain.Clémence Dufour, 
"Louis Bruyère et la Direction des travaux de Paris" (Thèse pour le diplôme d’archiviste paléographe, 
1998), 55. 
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Surtout, amputé de son bureau de révision, le Conseil des bâtiments civils était bien 
incapable d’exercer un réel contrôle financier sur les travaux. Les architectes nommaient 
désormais leurs propres vérificateurs. Ici encore, les ministres eurent de plus en plus 
recours à des commissions ad hoc pour la vérification des travaux. Ces commissions, 
s’adjoignant un personnel important, occasionnèrent des dépenses considérables. Pour 
opérer la liquidation de plusieurs millions de travaux faits au Palais des Tuileries pendant 
les années VIII et IX, la dépense de la commission s’éleva à près de 40 000 francs. Il en 
fut de même pour vérifier les travaux exécutés sous Chalgrin pour les fêtes de la Paix. 
Tantôt on renvoyait la révision des mémoires au Conseil comme par exemple au 
Luxembourg, tantôt celle-ci était renvoyée à deux architectes643. Cette fluctuation de 
mesure appelait de toute évidence une réforme, mais elle traduisait aussi les craintes 
ministérielles concernant les garanties qu’offrait la surveillance. Des accusations graves 
avaient été portées au Conseil d’État contre l’administration des bâtiments civils644. Et à 
son arrivée au ministère de l’Intérieur en 1809, Montalivet commença à s’apercevoir que 
les règlements de compte n’étaient souvent qu’une pure formalité. Tarbé de Vauxclairs 
rapporte que Bruyère, après avoir été nommé directeur des travaux de Paris, révisa les 
comptes de quelques travaux exécutés les années précédentes, et qu’il découvrit de grands 
abus. Par exemple, un entrepreneur avait reçu 100 000 francs de trop, un autre 
240 000 francs645. 

Les interventions directes de l’empereur dans les travaux pouvaient également 
légitimement effrayer les ministres. Dans le cas de La Madeleine, Napoléon avait imposé 
le projet de Vignon malgré l’organisation d’un concours dont le lauréat était Beaumont. 
Ici, l’empereur avait passé outre, non seulement l’avis de l’Institut et du Conseil des 
bâtiments civils, mais aussi celui de son premier architecte Fontaine.  

La principale objection faite au plan de M. Vignon est celle du déplacement de presque toutes les 
colonnes existantes ; on a pensé généralement que ce déplacement n’est pas exécutable. On a 
jugé aussi que ces colonnes déplacées et les murs affaiblis ne pourraient supporter la voûte sans 
danger. On a blâmé les jours ; on a blâmé les bas-reliefs placés dans la voûte ; on a reconnu que 
l’architecture extérieure est de toutes la plus magnifique et la plus pure, mais aussi celle qui se 
conservera le moins, qui coûtera le plus, et M. Vignon est convenu de ces deux derniers points.646 

Comme le relève Igor Moullier dans sa thèse consacrée au ministère de l’Intérieur sous 
l’Empire, Champagny avait toutes les raisons de douter des capacités de Vignon. Il voulut 
lui adjoindre Rondelet et,  du fait des réticences de Vignon, dût revenir plusieurs fois à la 
charge dans plusieurs rapports à l’empereur des 8 juillet, 20 juillet et 1er août 1807, se 
justifiant de son insistance : « quand Votre Majesté met à la disposition de ses ministres 
des millions, et qu’elle les rend responsables de l’emploi qu’ils en font, ils ne sauraient 
prendre trop de précautions pour se préserver de toutes surprises, pour éloigner les 
abus647. ». Le ministre pouvait légitimement craindre d’être tenu pour responsable des 
erreurs de l’architecte, de dépassements de budget ou encore de la lenteur des travaux. 
Or, le devis présenté par Vignon en mars 1808 s’élevait à 6,4 millions. Crétet obtint ce 

                                                        
643 A.N., F13 201, Lettre de Mermet au ministre de l’Intérieur, s.d. [après le 28 germinal an XII (18 avril 
1804)] ; et Mémoire de Mermet au ministre de l’intérieur, s.d. [après le 8 frimaire an XIII (29 novembre 
1804)]. 
644 Ibid. 
645 Jean-Bernard Tarbé de Vauxclairs, Dictionnaire des travaux publics, civils, militaires et maritimes 
considérés dans leurs rapports avec la législation, l’administration et la jurisprudence… par M. le chevalier 
Tarbé de Vauxclairs, … (Paris : Carilian-Gœury, 1835), http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb31433160p/, 
p. 166. 
646 A.N., AF IV 1055, cité parIgor Moullier, "Le Ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier 
Empire (1799-1814) : gouverner la France après le 18 brumaire" (Thèse de doctorat, 2004).. 
647 A.N., AF IV 1055, Rapport du 20 juillet 1807 cité parIbid. 
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que Champagny avait demandé et put nommer en avril 1808 une commission de 
surveillance composée de Peyre, Garrez, Cellerier), Dufourny et Durand648. 

Enfin, un an après la mise en œuvre du règlement du 18 octobre 1808 sur l’organisation 
des agences de travaux à Paris, certains inconvénients de l’organisation commençaient à 
apparaître. Alors que les travaux de couverture de la coupole de la Halle aux blés 
débutaient, Rondelet avait profité de sa position au Conseil des bâtiments civils pour 
assurer l’inspection générale des travaux dirigés par l’architecte Bélanger. Or, les travaux 
avançaient lentement à cause de la nature inédite de l’entreprise, mais aussi des mauvais 
rapports entre l’architecte et l’inspecteur général. « Rondelet ne devrait pas être admis à 
exercer à mon égard la qualité de censeur, se trouvant avoir été mon compétiteur » se 
plaignait Bélanger dans une lettre du 14 décembre 1809649. Comme en 1811, les travaux 
n’étaient pas achevés, le ministre de l’Intérieur menaça de cesser tous les traitements650. 
Cet épisode était caractéristique d’une situation conflictuelle qui s’instaura entre agents 
de l’administration du fait du contrôle mutuel établi par le règlement de 1808. 

1.2! La création de la direction des Travaux de Paris 

1.2.1! Circonstances de la création de la direction des travaux de Paris 
Alors que depuis 1808, l’ambition de Napoléon pour Paris l’avait engagé à lancer une 
vaste campagne de constructions à Paris (marchés, greniers, abattoirs dont la plupart sont 
représentés dans le Recueil publié par Bruyère651). Il s’agissait notamment pour l’Empereur 
tant d’entreprendre des travaux rapidement pour fournir du travail aux ouvriers que de 
doter Paris des édifices nécessaires à une grande capitale. En 1811, une nouvelle 
impulsion allait être donnée aux travaux. 

À partir de 1810, la question d’un système cohérent de marchés couverts avait été mise à 
l’étude et confiée au Conseil des bâtiments civils. L’inspecteur des travaux de Paris, 
Molinos avait mis au point des plans sur lesquels Petit-Radel avait rendu son rapport final. 
Un décret du 30 janvier 1811, après avoir défini les meilleurs emplacements, avait décidé 
l’élévation de quatre bâtisses couvertes : les marchés Saint-Martin, Saint-Germain, des 
Carmes et Saint-Jean. Lors d’une visite aux travaux de la Halle aux blés, aux marchés du 
Temple, des Jacobins et des Innocents, l’empereur avait trouvé les travaux peu avancés652. 
Deux décrets des 24 février et du 19 mai 1811 décidaient le lancement d’une grande 
opération de construction de halles entre les Innocents et la Halle aux blés. La ville n’ayant 
pas les moyens d’assumer la dépense, une ordonnance autorisa l’administration des 
hospices à lui céder un certain nombre de propriétés contre la remise des marchés des 
Innocents, des Jacobins, du Temple et celle des Halles aux veaux, à la volaille, aux fleurs… 
Si l’impulsion était donnée par le pouvoir, comme le fait remarquer Clémence Dufour, « la 
concrétisation de ces décisions exigeait une réforme administrative »653. 

L’administration napoléonienne n’avait jamais eu jusqu’alors à assumer autant de projets 
concomitants. Elle n’était pas véritablement « en mesure de répondre aux exigences de 

                                                        
648 cf. A.N., F13 678, Église de la Madeleine, 1808-1845. 
649 A.N., F13 1163, Lettre de Bélanger au ministre de l’intérieur du 14 décembre 1809, cité par Mark K. 
Deming, La Halle au blé de Paris, 1762-1813 (Bruxelles : Archives d'architecture moderne, 1984).. 
650 A.N., F13 1164, Arrêté du 1er septembre 1812 cité parIbid.. 
651 Louis Bruyère, Études relatives à l’art des constructions (Paris : Bance aîné, 1823-1828). 
652 Le Moniteur du 9 février 1811 mentionne la visite du 6 février. Dufour, « Louis Bruyère et la Direction 
des travaux de Paris », p. 68. cite une note en conseil particulier du ministre conservée dans A.N., F13 205 
qui traduit une réelle impatience : « Aucun marché n’est couvert, la halle n’est pas commencée, l’entrepôt 
du sel n’est point établi, il n’y a rien de fait pour la halle aux vins, objet d’une grande importance. Sa 
Majesté désire que le ministre donne une nouvelle impulsion à ces travaux. Les travaux de la Bourse lui 
ont paru marcher bien lentement. » 
653 Ibid., 68. 



 

208 

l’empereur qui réclamait des bâtisses à la fois fonctionnelles, économiques et susceptibles 
de forcer l’admiration des contemporains »654. C’est dans cette perspective que 
l’autonomie de la ville de Paris et de la préfecture de la Seine furent remises en question 
par un retour en arrière important marqué par la création en 1811, au ministère de 
l’Intérieur, de deux Directions pour les travaux de Paris qui furent confiées à deux maîtres 
des requêtes. Outre l’accroissement considérable des travaux et le fait que Montalivet 
trouvait les travaux d’entretien trop coûteux. Pour Clémence Dufour, dans sa thèse de 
l’École nationale des chartes consacrée à la Direction des travaux de Paris, en 1811 trois 
affaires allaient rendre une réforme progressivement inévitable aux yeux du ministre de 
l’Intérieur : une polémique concernant la machine de Marly, des irrégularités dans le 
chantier de Saint-Denis, enfin dans les travaux de l’Arc de Triomphe. 

Tout d’abord, une querelle était survenue pour savoir s’il était opportun de réparer ou 
remplacer la machine de Marly par une machine à vapeur. De 1810 à 1811, en raison de 
la complexité de la question une commission spéciale d’ingénieurs et d’architectes du 
Conseil des bâtiments civils avait été formée, et dont Bruyère était le rapporteur655. L’affaire 
avait mis en contact personnel Bruyère et Montalivet qui avait pu apprécier les qualités de 
l’ingénieur, elle était aussi la preuve du crédit technique qu’on lui accordait. 

Les travaux de la basilique de Saint-Denis eurent également un impact notable sur la 
réforme de la direction des travaux de Paris. Lorsque Héricart de Thury défendit à la 
Chambre, en 1828, son administration, il rappela que le chantier avait précipité sa 
création. Les travaux de Saint-Denis avaient défrayé la chronique administrative, et le 
scandale financier était évident : 250 000 francs avaient été payés de trop à l’entrepreneur 
de marbrerie et 100 000 francs à celui de vitrerie. L’architecte Jacques Cellerier) qui s’était 
rendu coupable de telles négligences allait être seulement remplacé en 1813656. Aucun 
architecte ne fit référence à cette affaire, ni Debret ni Fontaine, sans doute pour protéger 
leur confrère, néanmoins sa gravité motiva probablement la nomination Bruyère. 

Enfin, le simulacre de l’Arc de Triomphe, monté en 1810, avait coûté énormément. La 
dépense en avait été évaluée par Chalgrin à 681 500 francs et l’agence rencontrait des 
difficultés considérables : cabale des ouvriers, malhonnêteté des entrepreneurs, mémoires 
frauduleux, difficultés du contrôleur Goust avec l’entrepreneur. À la demande du Conseil 
des bâtiments civils, une commission de révision fut mise en place en 1810. Or, face à 
l’ampleur du travail, la révision traînait en longueur. En définitive, le dossier fut transmis 
à Bruyère qui réalisa cinquante pour cent d’économie d’après Clémence Dufour657. 

Les travaux d’architecture civile et les travaux publics dépendants immédiatement du 
ministère de l’Intérieur étant sur le point de recevoir un très grand développement. Le 
comte de Montalivet qui avait été appelé en 1809 au portefeuille de l’Intérieur souhaita 
resserrer le contrôle de l’administration sur ces travaux. Par cette mesure, il voulut 
introduire dans leur administration les formes régulières auxquelles il s’était habitué en 
exerçant les fonctions de directeur général des ponts et chaussées. Il demandait que la 
construction d’un édifice ne fût entreprise qu’après la production et l’approbation d’un 
projet étudié dans tous ses détails, au moyen duquel la dépense pouvait être prévue avec 
exactitude, et dont on ne s’écarterait point dans l’exécution. Dans le rapport qu’il adressait 
au roi pour susciter la création de la direction des Bâtiments de Paris, il regrettait que 
l’instruction des architectes eût été jusqu’alors dirigée trop exclusivement vers les arts du 
                                                        
654 Ibid., 68. 
655 Une copie de l’énorme rapport de Bruyère est conservé à l’École nationale des Ponts et chaussées sous 
la cote MS 2233 vol. 13. 
656 Jean-Michel Leniaud, Saint-Denis, de 1760 à nos jours, Collection Archives (Paris : Gallimard, Juliard, 
1996). 
657 Dufour, « Louis Bruyère et la Direction des travaux de Paris », pp. 83-84., le Rapport de la commission 
nommée par le Conseil des bâtiments civils, du 9 octobre 1811 est conservé aux A.N., sous la cote 
F13 1028. 
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dessin, et que l’on considérât plutôt dans l’établissement des édifices l’effet que leur aspect 
devait produire, que les usages auxquels ils étaient destinés, les convenances auxquelles 
ils auraient dû satisfaire, et les procédés de construction qu’eussent exigés la durée des 
ouvrages et l’économie des dépenses.  

Il semble que dès septembre 1810, Montalivet étudia la création d’une nouvelle 
administration pour remédier à ces divers inconvénients. Dans sa correspondance, 
Napoléon se plaignait alors de l’absence de surveillance de ses grands travaux : 

Il paraîtrait convenable d’avoir un homme de goût, bon administrateur, qui se chargerait de ces 
détails et qui dispenserait le ministre de s’en occuper… On pourrait même diviser ces objets entre 
deux maîtres des requêtes : l’un serait chargé de la direction et de la surveillance de tout ce qui 
est relatif aux monuments, aux constructions publiques, aux statues, et l’autre, des travaux des 
ponts et chaussées qui se font à Paris.658 

Qu’il s’agisse de l’idée initiale de l’empereur ou de son ministre, au cours de l’automne 
Montalivet précisa progressivement sa pensée. Il ne songea d’abord qu’à un seul 
administrateur pour l’ensemble des travaux parisiens, et consulta Louis-Matthieu Molé 
(1781-1855) qui lui avait succédé à la tête des Ponts et chaussées. Celui-ci rendit un projet 
de décret accompagné d’une série de questions659. « De quels travaux sera chargé le maître 
des requêtes ? Aura-t-il à la fois ceux des Ponts et chaussées et ceux qui s’exécutent sous 
les ordres immédiats de S.E. le ministre de l’Intérieur ? » Molé craignait les lenteurs et 
s’inquiétait d’une éventuelle mésentente en cas de réunion du service. « Dira-t-on qu’elle 
établirait naturellement le concert si nécessaire entre les ingénieurs et les architectes des 
grands travaux de la capitale ? Ce concert sera toujours aisément établi au moyen des 
commissions mixtes et je ne sais pas s’il était désirable que les ingénieurs et les architectes 
fussent réellement rapprochés qu’ils dépendissent immédiatement de la même 
administration. » Le projet de réforme se précisait et devait déboucher sur la création de 
deux directions confiées à des maîtres des requêtes. 

Un rapport de présentation du 22 décembre 1810 présenté à l’empereur allait provoquer 
la discussion en Conseil d’État qui conduisit à la promulgation du décret du 11 janvier 
1811660. Ce décret chargeait deux maîtres des requêtes de la direction et surveillance des 
travaux publics du département de la Seine661. Parmi les motifs mis en avant pour justifier 
la création d’une direction particulière pour les travaux d’architecture, le ministre accusait 
le manque de capacité des architectes dans la gestion financière. 

Il ne faut pas dissimuler que l’administration de ces travaux laisse beaucoup trop à désirer ; les 
architectes ne s’occupent avec plaisir que de la partie des beaux-arts ; leurs études ont été souvent 
négligées sous le rapport des sciences ; il en est qui connaissent à peine les questions les plus 
simples de la géométrie. Ils négligent tout ce qui est calcul et vérification. Ils ont recours à une 
nuée de toiseurs, vérificateurs, etc. dont toute l’étude semble être de rendre les mémoires 
impossibles à comprendre et à contrôler.662 

D’après lui, la vérification des comptes par le Conseil des bâtiments civils provoquait un 
arriéré important, mais elle était aussi illusoire. En outre, les entrepreneurs calculaient eux-
mêmes les acomptes qui leur étaient dus. Les affaires multipliées qu’avait à connaître le 
ministère pour les travaux de Paris rendaient impossible la surveillance des affaires dans 
les départements. Cette absence de contrôle administratif avait des conséquences graves. 
Les travaux étaient souvent abandonnés aux mains d’architectes sans organisation fixe et 

                                                        
658 Correspondance n° 16903 cité par Jean Tulard. 
659 Cité par Ibid. et publié en pièce justificative dans son annexe n° 5. A.N., F14 911. 
660 Ibid., 87 et suiv.. rend compte de la discussion au Conseil d’État. 
661 A.N., F21 1991, Décret impérial (n° 6464) qui charge deux Maîtres des requêtes de la direction et 
surveillance de partie des travaux publics dans le département de la Seine, au palais des Tuileries, le 11 
janvier 1811. 
662 cité par Ibid., 56. d’après A.N., F14 911, Rapport de présentation de Montalivet à l’Empereur du 22 
décembre 1810. 
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le Conseil des bâtiments civils n’avait pas les moyens de faire respecter ses avis. Les 
travaux étaient souvent confiés abusivement à des ingénieurs, et le désordre régnait 
partout : tantôt c’était un entrepreneur qui prenait la place de l’architecte, là des 
vérificateurs incompétents, tantôt des projets mal faits, ou encore des montants de travaux 
dépassés… 

Montalivet reprenait en quelque sorte l’argumentaire mis en avant par Jean Rondelet pour 
justifier l’organisation du Conseil des bâtiments civils, mais ses propos manifestaient une 
défiance manifeste à l’égard des architectes de la part d’un homme habitué aux ingénieurs. 
À cet égard, cet avis ne risquait pas de contrebalancer le mépris dont faisait preuve 
l’empereur à l’égard des architectes. Dans son Journal, le 21 janvier 1811, Fontaine faisait 
remarquer qu’aux yeux de l’empereur, « les architectes français étaient des ignorants et 
que leurs comptes étaient des grimoires auxquels eux-mêmes n’entendaient rien ». 

1.2.2! Les directeurs 
La direction des travaux des Ponts et chaussées échoua à Alexandre de Laborde. Auditeur 
au Conseil d’État en 1808, il avait accompagné l’empereur en Espagne. Créé comte de 
l’empire le 9 janvier 1810, il fut par la suite employé comme secrétaire de la délégation 
extraordinaire chargée de demander officiellement la main de l’archiduchesse Marie-
Louise à Vienne. À son retour en France, Alexandre de Laborde avait été chargé de la 
commission de liquidation des comptes de la Grande armée. Peu avant sa nomination, 
Alexandre de Laborde était encore auditeur au Conseil d’État depuis 1808, dont il était le 
doyen. On raconte que l’Empereur passant un jour dans la grande galerie des Tuileries, où 
était rassemblé son Conseil d’État, l’apercevant se prit à dire : « Ah ! Voilà l’aîné de mes 
auditeurs. » Auquel répondit, à bout portant, le vétéran des auditeurs par « Oui, sire, et le 
cadet de vos soucis. »663 Quelques jours plus tard, il fut nommé maître des requêtes avant 
d’être chargé de la direction du service des Ponts et chaussées pour le département de la 
Seine, service qui comprenait, outre les routes et les ponts, les quais, le canal de Saint-
Maur et le canal de l’Ourcq avec la distribution ordinaire et extraordinaire des eaux de 
Paris, et comme moyen d’exécution, un budget de près de neuf millions d’alors. 

Nous savons peu de choses de la courte direction d’Alexandre de Laborde. Il proposa 
plusieurs projets de modernisation et d’embellissements de la capitale, dont d’importants 
travaux relatifs à l’adduction d’eau avec notamment la construction d’aqueducs allant au 
centre de Paris. Plusieurs lavoirs publics devaient être ouverts sur le quai des Invalides, 
ainsi qu’un nouveau réservoir sur les hauteurs de Chaillot. Les projets concernent aussi 
l’édification de spectaculaires fontaines sur le boulevard Montmartre, la Place des Vosges 
et le Palais Royal ainsi que la mise en place de pompes à feu. Dans le domaine de la 
voirie, Laborde recommandait la création de voies équestres dans le quartier des Champs-
Élysées, de nouveaux trottoirs ou un meilleur pavement des rues par exemple : « Paris seul 
conserve son ancien pavé, raboteux et glissant ». Pour hâter l’exécution de projets qu’on 
ne lui demandait pas, il jugea bon de les publier sous la forme d’un volume in-folio 
accompagné de planches sous le titre Projets d’embellissements de Paris. Il fit en outre 
imprimer et distribuer ce Mémoire qui par sa nature et en raison de la nouvelle position 
de son auteur ne pouvait être livré à la publicité. C’était une infraction aux règles 
administratives dont on rapporte que l’empereur fut violemment irrité, il menaça de 
Laborde d’une destitution et le volume fut saisi. L’ouvrage fut redonné à son auteur en 
1814 par le comte Beugnot (1761-1835) lorsque celui-ci fut nommé directeur général de 
la police. De Laborde se contenta d’y ajouter une nouvelle page de titre et quatre pages 

                                                        
663 Joseph-Daniel Guigniaut, « Notice historique sur la vie et les travaux de M. le Comte Alexandre de 
Laborde par Guigniaut », in Notice historique sur la vie et les travaux de M. le Comte Alexandre de 
Laborde par Guigniaut (Paris : Firmin-Didot frères, 1860), 
https://books.google.ca/books?id=Sj5HEZivQXQC&dq (accédé le 29 May 2016). 
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de préface et l’ouvrage, d’abord censuré, fut définitivement publié en 1816664. Officier de 
la Légion d’honneur en 1813, Alexandre de Laborde fut appelé la même année à l’Institut 
de France dans la classe d’histoire et de littérature ancienne et se consacra à ses 
publications. 

L’autre directeur était chargé de la direction des travaux d’architecture. L’ingénieur Louis 
Bruyère, nommé maître des requêtes au Conseil d’État pour l’occasion, fut chargé par un 
décret impérial de la place de directeur des travaux de Paris665. Au moyen de ce décret, 
Montalivet avait pu confier cette direction spéciale à un homme dont il était assuré que 
les vues s’accorderaient avec les siennes. La nomination de Louis Bruyère était 
commandée par le besoin de mettre un ordre sévère dans les travaux d’architecture civile 
sur lesquels le ministre de l’Intérieur ne pouvait exercer lui-même une surveillance 
minutieuse. Elle était justifiée par l’étude spéciale, et même la pratique de l’architecture, 
auxquelles l’ingénieur s’était autrefois livré. Elle l’était surtout, d’après Navier un de ses 
biographes, « par l’intégrité et la fermeté de son caractère, par la rectitude et la justesse 
de son esprit666 ». Fontaine regrettait « l’étendue du déshonneur auquel l’un des plus 
beaux-arts de la société allait être réduit en passant sous la domination d’un bâtard de sa 
famille667. » 

1.2.3! Compétences de la direction des travaux de Paris 
Sous l’autorité du ministère de l’Intérieur, Bruyère recevait « la direction et surveillance 
de tous les travaux publics qui s’exécutent dans notre bonne ville de Paris, excepté de 
ceux confiés à l’intendant de nos bâtiments, à l’administration des Ponts et chaussées […] 
et au directeur de nos musées668. » Bruyère était en outre chargé en dehors de Paris les 
travaux de Saint-Denis et de la machine de Marly. Il était aussi compétent pour les travaux 
qui s’exécutaient pour d’autres ministères dans la ville, mais, dans ce cas, sous la direction 
des ministres du département pour lequel les travaux s’exécutaient. 

Réunissant dans ses attributions la direction et de la surveillance de tous les travaux 
d’architecture publique qui s’exécuteraient dans la ville de Paris, qu’ils dépendent du 
ministère de l’Intérieur, du département de la Seine ou de la ville, cette administration 
dérogeait à l’organisation administrative des départements fixée en l’an VIII669. Le cercle 
des attributions de ce fonctionnaire était très étendu : Indépendamment de l’examen et de 
la discussion des plans, devis et cahiers des charges desdits travaux, il comprenait, le droit 
de présider, en l’absence du ministre le Conseil des bâtiments civils, lorsqu’il s’agissait de 
projets d’ouvrages intéressant la ville de Paris, et de procéder aux adjudications soit aux 
enchères soit par soumission d’après les plans et devis arrêtés par le chef du Gouvernement 
ou par le ministre. 

Du directeur dépendait l’attribution des acomptes aux entrepreneurs et le payement des 
travaux. Par ailleurs, il était chargé de l’élaboration du budget de la direction, de la 
surveillance de la situation des fonds qui y étaient affectés. Les deux directeurs avaient en 
outre voix délibérative au Conseil de préfecture du département de la Seine, ils y siégeaient 

                                                        
664 Alexandre de Laborde, Projets d’embellissemens de Paris et de travaux d’utilité publique, concernant 
les ponts et chaussées, par le Cte Alexandre de Laborde,… (Paris : Impr. de A. Belin, 1816). 
665 A.N., F21 1991, Décret impérial du 13 janvier 1811. 
666 Navier, Notice sur M. Bruyère [Extrait des Annales des Ponts et Chaussées] (Paris : Carilian Gœury, 
1833), p. 15. 
667 Pierre François Léonard Fontaine, Journal : 1799-1853 (Paris : École nationale supérieure des beaux-
arts : Institut français d’architecture : Société de l’histoire de l’art français, 1987 T. I, 21 janvier 1811 
668 A.N., F21 1991, Décret impérial (n° 6464) qui charge deux Maîtres des requêtes de la direction et 
surveillance de partie des travaux publics dans le département de la Seine. Au palais des Tuileries le 11 
janvier 1811. Le directeur des Ponts et chaussées était quant à lui placé sous la surveillance du Préfet. 
669 Loi concernant la division du territoire de la République et l’administration du 28 pluviôse an VIII (17 
février 1800). 
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après le Préfet et le plus ancien avait la présidence en son absence. L’article 19 de l’arrêté 
qui instituait les deux directions précisait que les directeurs seraient toujours consultés 
pour les matières concernant leur administration. 

Un arrêté, du 19 décembre 1812, régla plus précisément les attributions du directeur des 
travaux avec le Préfet de la Seine670. Les projets et les moyens d’exécution devaient être 
soumis à l’approbation préalable du Préfet avant d’être adressés au ministre de l’Intérieur. 
Toutefois, nous le verrons, l’institution de la direction n’allait pas sans poser des problèmes 
de chevauchement d’attributions avec les pouvoirs préfectoraux. Cet aspect de 
l’organisation fut d’ailleurs à l’origine de nombreuses réclamations contre l’institution, et 
de sa suppression en 1830. 

Bruyère dirigea pendant près de dix ans la direction des travaux de Paris, et en l’espace 
de dix années, la dépense des constructions qu’il avait dirigées s’éleva à près de soixante 
millions, dont trente millions pour le compte de la ville de Paris. C’est dire si les affaires 
qu’il avait à gérer furent considérables. C’était bel et bien pour répondre à l’importance 
de ces affaires qu’avait été mise en place une surveillance plus directe du ministère au 
moyen d’une direction distincte de l’administration des bâtiments civils des départements. 
En revanche, le choix de confier la direction des travaux d’architecture à un ingénieur du 
corps des Ponts et chaussées, recevant des pouvoirs étendus, avait toutes les raisons de 
froisser les architectes. À certains égards, il était représentatif de la défiance de l’empereur 
à l’encontre des artistes. Tardé de Vauxclairs rapportait que, lorsqu’en 1813 les travaux 
exécutés à grands frais pour le ministère des Finances au quai d’Orsay excitèrent les 
murmures du public et le mécontentement de l’empereur, « celui-ci prescrivit qu’à l’avenir 
il ne serait construit à Paris aucun édifice public sans l’approbation préalable de son 
premier architecte, sous le rapport de la décoration. Cette mesure prise ab irato n’a jamais 
reçu son exécution671. » Or, les projets de cet édifice avaient échappé à l’autorité de son 
Conseil des bâtiments civils qui n’était pas reconnue par les autres ministères. 

1.2.4! Irrégularité des formes de la Direction des travaux de Paris 
Outre qu’elle froissait les architectes et qu’elle dérogeait à l’organisation administrative 
prévue par la loi départementale du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), la gestion 
autoritaire de Bruyère allait lui attirer beaucoup d’ennemis. En dépit du décret qui avait 
créé la direction qui réclamait la soumission des plans au Conseil des bâtiments civils et 
du règlement provisoire adressé par Bruyère lui-même à tous les architectes le 25 octobre 
1811, le directeur allait souvent se passer de l’avis du Conseil et agir isolément. 

Dans une note au ministre de l’Intérieur rédigée pendant la première Restauration, Peyre 
neveu qui réclamait alors le rétablissement de l’ancienne organisation des bâtiments civils, 
dénonçait le fait que le directeur avait substitué ses idées aux projets des architectes. 

Sans aucune considération pour cette disposition, les projets remis à M. le Directeur ne furent 
point soumis par lui au Conseil des bâtiments. Il substitua aux idées des architectes, les siennes 
propres ; les plus grands travaux furent entrepris sans plans ni devis arrêtés, on peut citer pour 
exemple ceux du marché Saint-Martin, des abattoirs, des lycées, des casernes, de la Légion 
d’honneur, au Mont-Valérien, à Montmartre, aux loges et à l’école d’Alfort qui n’étaient point 
dans ses attributions. Tous ces travaux furent faits sur des plans dressés par M. Bruyère qui 
n’étaient plus ceux des architectes et qui n’étaient revêtus d’aucune signature, de manière que 
rien ne constatait s’ils avaient été soumis soit au ministre, soit au Conseil des bâtiments civils.672 

                                                        
670 A.N., F21 6697, Arrêté du 19 décembre 1812. 
671 Tarbé de Vauxclairs, Dictionnaire des travaux publics, civils, militaires et maritimes considérés dans 
leurs rapports avec la législation, l’administration et la jurisprudence… par M. le chevalier Tarbé de 
Vauxclairs, … p. 166. 
672 Cf. A.N., F21 204, Note instructive, pour Son Excellence Monseigneur le Ministre de l’Intérieur, sur la 
nécessité de rétablir l’ancienne organisation des bâtiments civils et l’inutilité de la nouvelle place de 
Directeur des travaux publics de la ville de Paris par Peyre neveu, s.d., c. 1816. 
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Pour suivre les travaux dans le sens qui lui convenait, Bruyère était aussi accusé d’avoir 
placé, comme subalterne de ces architectes, des hommes qui ne répondaient que de lui 
afin de pouvoir donner des ordres. De sorte que les architectes travaillaient le plus souvent 
sans plans signés, mais n’avaient parfois pas connaissance des changements faits ou 
ordonnés par le directeur. De plus, il était accusé d’avoir introduit des innovations dans 
les constructions ayant entraîné des dépenses considérables et d’avoir contraint les 
architectes à utiliser des matériaux contre leur avis, anéantissant ce faisant toute garantie 
que le gouvernement pouvait attendre de leur part673. 

1.3! L’organisation de 1812 

1.3.1! Le service des Bâtiments civils après 1812 
Au sein du ministère de l’Intérieur, les Bâtiments civils restaient confiés à un bureau au 
sein de la Troisième division. Ce bureau fut séparé des prisons en 1811, et était alors 
chargé de « l’administration des monuments d’art, des édifices et bâtiments destinés à des 
établissements publics dans toute l’étendue de la France, ainsi que de la haute police de 
la Grande voirie et des Carrières674. » En 1812, la création d’un ministère du Commerce et 
des manufactures entraîna la translation pure et simple des bureaux de la Seconde division. 
À certains égards, il s’agissait d’un désaveu apporté à l’action du ministre de l’Intérieur 
qui fit contre mauvaise fortune bon cœur. 

Si en perdant quelques-unes de mes attributions, je n'ai rien perdu de la confiance et des bontés 
de Votre Majesté, je serai loin de me trouver malheureux. Peut-être même devrais-je alors me 
féliciter. Je serai désormais tout entier à l'administration proprement dite, à la direction des 
préfets, aux prisons, aux dépôts de mendicité, aux travaux publics, à l'agriculture, objets que je 
connais le mieux et qui souffraient peut-être du temps que je devais nécessairement donner à 
l'étude de ceux auxquels j'avais jusques alors été étranger.675 

Cette translation provoqua une réorganisation générale du travail du ministère. Une suite 
d’arrêtés concernant l’organisation des bureaux, le traitement des affaires des bâtiments 
civils et le Conseil des bâtiments civils qui allaient être publiés entre septembre et 
novembre 1812 allait profondément transformer le service. La circulaire du 12 septembre 
1812, détaillait aux préfets les changements apportés à l'organisation du ministère. 

La Première division demeure chargée de l’entretien et du mobilier des bâtiments des préfectures, 
des sous-préfectures, des tribunaux, des casernes de la réserve et de la gendarmerie ; 
l’ordonnancement des sommes nécessaires pour solder les dépenses et le règlement des comptes 
qui sont dans les attributions de la division de comptabilité. 

La Deuxième division qui concerne l’agriculture, les poids et mesures et les écoles d’arts et 
métiers, comprendra les bâtiments civils. J’ai reconnu qu’il était nécessaire de limiter les envois 
à faire à l’examen du Conseil des bâtiments civils ; et désormais toutes les dépenses de travaux 
d’entretien de menues réparations qui n’excéderont pas 2 000 francs, et dont les demandes 
m’arriveront d’ailleurs bien régulières, seront expédiées sans le concours du Conseil des bâtiments 

                                                        
673 Idem : « Pour suivre ces travaux dans le sens qui lui convenait, M. Bruyère plaça des sous-inspecteurs 
qui n’étaient point connus des architectes, qui agissaient d’après ses ordres, de sorte que non-seulement 
les architectes travaillaient sans aucun plans signés, mais le plus souvent ils n’avaient point connaissance 
des changements faits ou ordres donnés par M. le Directeur à ses sous-inspecteurs. 
De plus, le Directeur faisait des marchés avec les fournisseurs de marchandises premières. Il adoptait de 
son propre mouvement des constructions inusitées en France et les faisait exécuter. Ces innovations, qui 
ont donné lieu à des dépenses considérables ôtaient, à la fois à l’entrepreneur qui était obligé d’employer 
les matériaux qui lui étaient livrés et à l’architecte lui-même, la responsabilité dont ils devaient être 
chargés et qui est essentielle pour la garantie que le gouvernement doit exiger d’eux. » 
674 Almanach impérial pour l’année MDCCCXII, présenté à S.M. l’Empereur et Roi par Testu. Paris : Chez 
Testu et Cie, 1812. 
675 Cité parIgor Moullier, "Le Ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814) : 
gouverner la France après le 18 brumaire" (Thèse de doctorat, 2004). d’après A.N., AF IV 1067, Lettre de 
Montalivet à Napoléon du 16 janvier 1812. 
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civils, qui ne pourrait, qu’avec des retards souvent nuisibles au bien du service, faire l’examen de 
tous les projets de menues dépenses. 

La restauration des prisons, celles des eaux thermales et la suite de la création des dépôts de 
mendicité ont fixé toute mon attention. Ces opérations si importantes seront suivies avec un 
développement qui permettra plus d’activité, au moyen de la création d’un bureau spécial dans 
la Troisième division. 

La Quatrième division, en recevant la partie des chiffres de la comptabilité administrative, reçoit 
aussi les moyens de régler enfin les comptes des dépenses départementales, restées en souffrance 
depuis si longtemps, et d'assurer la composition du budget en temps opportun. Mon intention est 
que tout arriéré disparaisse le plus promptement possible ; j’y donnerai tous mes soins, et je 
compte, à cet égard, sur votre zèle accoutumé. 

La Cinquième division est composée de bureaux en permanence près du ministre ; mon bureau 
particulier est annexé à cette division. 

Comme le relève Igor Moullier, « L’observation de l’organigramme ne permet pas de 
déceler de véritable progrès dans la rationalisation des bureaux restants. Si la Troisième 
division gagne en cohérence, la Deuxième division apparaît au contraire totalement 
hétéroclite, avec l’adjonction des bâtiments civils à l’agriculture ou aux poids et mesures. 
Montalivet avait en fait gardé le cadre laissé par Chaptal : trois grandes divisions se 
partageant les secteurs d’activité, une division de la comptabilité, et une division 
regroupant un certain nombre de services internes du ministère. » Ce remaniement relevait 
donc plus d’un rééquilibrage des attributions de chacune des divisions que d’un 
regroupement rationnel des compétences. 

Le bureau des Bâtiments civils qui était passé à la Deuxième division – désormais dégagée 
du Commerce et des manufactures et dirigée par Fauchat – restait chargé de la 
« préparation des projets de construction qui sont par leur nature dans les attributions du 
ministère de l’Intérieur, autres que celles des Ponts et chaussées, et de la ville de Paris, et 
surveillance des travaux d’exécution et de réparation de ces constructions, ainsi que la 
police de la Grande voirie et plan de Paris ». Mais un bureau spécial était établi au sein 
de la Troisième division pour s’occuper des prisons, des établissements thermaux et des 
dépôts de mendicités dont les travaux appelés à connaître de grands développements 
avaient surtout motivé la création. 

Dégagé depuis 1811 des détails fastidieux des travaux de Paris, le bureau des Bâtiments 
civils était probablement plus à même de faire face à l’accroissement considérable du 
territoire de l’Empire et du nombre d’affaires qui affluaient chaque jour à l’administration 
centrale. Mais le ministre s’était également résolu à concentrer sa surveillance sur les 
travaux les plus importants en limitant l’examen des projets par son Conseil des bâtiments 
civils. Afin de limiter des « retards souvent nuisibles au bien du service », désormais toutes 
les dépenses de travaux d’entretien et de menues réparations en bonnes et dues formes qui 
n’excédaient pas 2 000 francs, étaient expédiées sans le concours du Conseil. 

Les attributions du bureau des Bâtiments civils furent encore précisées par le décret du 5 
novembre 1812 afin d’éviter les confusions avec le bureau des Établissements publics de 
la Première division qui était chargé de la petite voirie, des cours d’eau non navigables, 
des bâtiments des préfectures, des gendarmeries et des tribunaux. La petite voirie de Paris 
était confiée aux Bâtiments civils, mais la grande voirie (« ouvertures, alignements et 
redressement de rues ») des villes de province était confiée aux Établissements publics sauf 
les travaux relatifs à la traversée des villes situées sur les grands axes de communication 
qui étaient confiés à la direction des Ponts et chaussées. Par ailleurs, « la formation des 
plans, l’ouverture ou la rectification des rues tendant à isoler, dégager ou faire ressortir 
des édifices tels que cathédrales, palais épiscopaux ou de justice, hôtels de préfecture676 » 
était traitées à la Deuxième division comme suite des projets d’embellissement des grandes 

                                                        
676 A.N., F1a 19685, Cité parIbid. 
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villes. Comme le remarque Igor Moullier « Le lien entre architecture, embellissement 
urbain et bâtiments civils était ainsi réaffirmé. » 

Dans une Instruction générale publiée en septembre 1812, Montalivet expliquait qu’il avait 
désiré revoir toutes les parties de l’administration de son ministère. On avait, selon lui, 
« pas encore assez senti la nécessité de coordonner toutes les parties d’un grand tout », 
« chaque affaire était trop isolée de toutes celles analogues », « rien n’était disposé pour 
garantir l’esprit de suite677 ». Le ministre opposait l’idée de routine administrative, de 
régularité et d’uniformité à l’idée qu’il se faisait de l’administration de l’Empire. 

Il doit en être autrement dans un grand Empire que chaque jour accroît, qui se compose d’éléments 
si divers, que le génie vivifie, où de nouvelles créations, de nouveaux points de vue demandent 
sans cesse une action présente, active, puissante. Là, il faut qu’au centre, on sache tout ce qui se 
fait, bien ou mal. Il faut que l’on puisse prévenir toute négligence, continuer ce qui se fait bien, 
améliorer ce qui se fait mal, juger de ce qui peut réussir par ce qui a déjà réussi, de l’influence 
de telle ou telle mesure par le succès qu’on a obtenu ; de ce qu’on peut attendre de tel ou tel 
homme par ce qu’il a déjà fait. Il devient donc indispensable de combiner la grande machine 
administrative de manière à rendre à la fois simple et facile l’étude de ce qui concerne chaque 
établissement, chaque homme en particulier. Il faut que des analyses bien connues mettent 
fréquemment en regard tout ce qui se fait et tout ce qui ne se fait pas sur chaque matière, lieu, et 
dans les différents temps : ainsi se facilitent les rapprochements, les comparaisons, ainsi l’on 
obtient la certitude que l’on a complété ou que l’on va compléter une mesure générale.678 

Ainsi que le relève Igor Moullier, tout en étant la conséquence directe de l’insatisfaction 
de Napoléon envers les bureaux de l’intérieur, cette instruction était aussi « le résultat de 
la propre expérience administrative de Montalivet, et de son adhésion intellectuelle au 
mode de gouvernement napoléonien679. » La centralisation administrative était ainsi 
fortement politique, elle découlait de la nécessité de maintenir l’unité d’action politique. 
« Au culte de la volonté chez les révolutionnaires succède celui de l'administration comme 
agent politique. » Il s’agissait d’être capable de descendre dans les détails, en même temps 
de pouvoir classer méthodiquement toutes les affaires, et de produire des analyses. Le 
savoir devenait l’instrument du pouvoir. « Le travail des bureaux prenait alors une 
dimension nouvelle. Sa lente marche, sa fastidieuse accumulation de détails, devenait le 
ciment du bon fonctionnement de l’empire, le garant de sa cohésion. » 

1.3.2! Quinette et la direction des affaires communales et départementales 
Afin de répondre à ces vues, Montalivet allait mettre à profit le baron Nicolas-Marie 
Quinette de Rochemont (1762-1821) qui avait été nommé à la tête d’une direction de la 
Comptabilité des affaires communales, le 29 novembre 1810, pour former des tableaux de 
situation et introduire des règles de suivi budgétaire. Ces éléments de liaisons lui furent 
probablement utiles par la suite pour travailler à la rédaction d’un tableau général de la 
comptabilité des grandes villes de l’Empire qu’il présenta en 1813 ainsi qu’un résumé du 
budget de toutes les communes.  

Quinette avait été ministre de l’Intérieur à partir du 22 juin 1799 (4 messidor an VII), 
nommé par le Directoire épuré par le coup d’État du 30 prairial. N’ayant pas fait preuve 
de grandes capacités au cours de son ministère, il fut révoqué par Bonaparte à la suite du 
18 brumaire. Rallié au nouveau régime, il fut nommé préfet de la Somme en 1800 et en 
1808 Napoléon le nomma Chevalier, puis Baron de l’Empire en 1810. Il reçut la charge 
de conseiller d’État en 1810 en même temps qu’il fut nommé directeur général de la 
comptabilité des communes. Déjà un arrêté du 17 ventôse an X (8 mars 1802) avait 
rattaché au département de l’intérieur deux conseillers d’État, dont l’un (M. Rœderer) avait 

                                                        
677 Guy Thuillier et Lucien Bonaparte, « La vie des bureaux sous le premier Empire », La Revue 
administrative Vol. 11, n° 65, 1958 : doi:10.2307/40764421. http://www.jstor.org/stable/40764421. 
678 Ibid. 
679 Igor Moullier, "Le Ministère de l’Intérieur sous le Consulat et le Premier Empire (1799-1814) : 
gouverner la France après le 18 brumaire" (Thèse de doctorat, 2004). 
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sous sa direction l’instruction publique, et l’autre (Français de Nantes), les octrois et 
l’administration des communes. Quinette cessa ses fonctions le 30 mars 1814, et la 
direction fut supprimée le 29 mai suivant. 

L’arrêté du ministre de l’Intérieur du 13 novembre 1812, rendu sur la proposition du 
directeur général de la Comptabilité des communes et des hospices (circulaire du 28 
novembre) définissait l’ordre de travail. Il déterminait la possibilité pour les préfets 
d’approuver toutes les dépenses inférieures à 1 000 francs. Celles comprises entre 1 000 et 
2 000 francs étaient directement soumises à l’approbation du ministre par le directeur 
général de la Comptabilité et des communes. Quant aux travaux au-dessus de 2 000 francs, 
leurs devis devaient être adressés au ministère de l’Intérieur comme par le passé680. 

D’après les considérants de cet arrêté, ces limites découlaient de l’article 4 du décret du 
10 brumaire an XIV (1er novembre 1805), déclaré applicable aux travaux des communes 
par le décret du 18 juillet 1808, qui fixait que les dépenses de simple entretien ne devaient 
pas être soumises à l’approbation ministérielle. Les exceptions concernant l’entretien des 
bâtiments militaires étaient implicitement rapportées par les articles 5 et 7 du décret 
réglementaire du 16 septembre 1811. L’article 1er de ce décret ne rendait pas non plus 
nécessaire l’autorisation ministérielle pour les travaux concernant les constructions, 
reconstructions ou grosses réparations au-dessous de 1 000 francs. 

Les préfets étaient autorisés à approuver ces travaux dans les bâtiments tant civils que 
militaires, quel qu’en fût le montant pourvu que leur dépense n’excédât pas les limites des 
crédits alloués pour cet entretien. Des devis devaient être transmis à l’appui des budgets 
seulement au moment de leur première détermination. Puis lorsqu’ils excédaient les 
allocations moyennes des années précédentes. Il en allait de même pour les travaux de 
constructions et reconstructions ou grosses réparations au-dessous de 1 000 francs. Seuls 
les toisés ou procès-verbaux de réception de ces travaux pouvaient être approuvés 
définitivement par les préfets. 

Pour les travaux dont le montant était compris entre 1 000 et 2 000 francs, des devis 
particuliers devaient être adressés à la direction pour y être examinés. Au-delà de cette 
somme, l’approbation du ministre de l’Intérieur était requise. Les devis devaient dès lors 
être adressés directement au ministère de l’Intérieur pour être traités par les divisions 
compétentes. Il en allait de même de l’envoi des procès-verbaux d’adjudication, de toutes 
les demandes en paiement des travaux au-dessus de 2 000 francs et de tout ce qui tient à 
l’exécution, à l’avancement, aux paiements d’acompte de ces travaux et de leur règlement 
définitif. 

L’arrêté déterminait également la production d’états mensuels que les préfets devaient 
transmettre pour tous les travaux de plus de 15 000 francs en cours d’exécution dans leur 
département. À cet effet, la circulaire avait été accompagnée d’un modèle de tableau 
indiquant les dépenses, commune par commune et édifice par édifice avec un comparatif 
de la dépense du mois précédent681. Cette mesure qui était destinée à assurer un strict suivi 
budgétaire des travaux eut du mal à recevoir son application. En avril 1813, le ministre 
faisait part de son « vif mécontentement » et réclamait la production des états de situation 
                                                        
680 A.N., F13 201, Arrêté du ministre de l’Intérieur du 13 novembre 1812 (circulaire du 28 novembre).  
Envoi de la circulaire dans F13 202. 
681 A.N., F13 201, Travail pour les modèles des bâtiments civils, chef de la Deuxième division, 16 
septembre 1812. Une lettre du chef de la Deuxième division à Barbier-Neuville, Chef de la Troisième 
division du 4 mars 1814 lui faisait envoi des différents registres nécessaires au travail journalier : « 1° 
trois registres in-folio contenant les 130 départements par ordre alphabétique, et indiquant l’état général 
et le mouvement des travaux de 15 000 fr. et au-dessus en cours d’exécution ou projetés dans chaque 
département. 2° quinze registres ou cahiers imprimés, présentant la situation de ces mêmes travaux pour 
chacun des mois de l’année 1813 et les trois premiers mois de 1814. 3° soixante-onze exemplaire des 
mêmes cahiers ou registres non remplis. 4° six cents feuilles ou états de situation annuel en blanc pour 
les mêmes travaux. » 
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mensuels en joignant la nomenclature des travaux se trouvant dans cette catégorie. Une 
première rédaction de la lettre expliquait que le ministre devait mettre l’empereur « à 
même d’embrasser d’un coup d’œil et, à chaque instant, l’ensemble des travaux de 
quelque importance en exécution ou projetés dans l’Empire682. » 

En novembre 1812, une note de Montalivet destinée au secrétaire général expliquait en 
détail l’ordre de travail qu’il avait voulu instituer dans ses bureaux pour les travaux 
d’architecture. 

Tous les projets de travaux doivent être remis d’abord aux Divisions respectives selon l’attribution 
des établissements ; ainsi un projet de haras sera distribué au bureau d’agriculture, un projet de 
prison au bureau des prisons, un projet d’hospice ou de construction communale sera renvoyé de 
mon bureau central à M. le baron Quinette. 

Mais l’arrivée de chaque projet donnera lieu à une note que le secrétaire général remettra au chef 
de la Deuxième division pour faire connaître au bureau des bâtiments civils la date de l’arrivée 
du projet et le bureau auquel il aura été renvoyé. 

M. le Directeur général de la comptabilité des communes en adressera de semblables notes pour 
l’arrivée de tous les projets qu’il reçoit soit isolément soit à l’appui des budgets. 

Ces projets seront examinés dans les bureaux respectifs sous le rapport des convenances relatives 
à la destination des édifices, et sous celui des convenances locales selon l’importance et la 
position des villes et des lieux. Les bureaux composeront un système de [ressources]. M. le Baron 
Quinette les proposera pour les travaux des communes. Le ministre renverra toujours l’examen 
du système de ressources proposé à la Quatrième division pour avoir son avis. 

Aussitôt que les rapports des divisions ou directions seront remis au ministre, il les renverra avec 
la décision provisoire ou définitive au bureau des bâtiments civils qui reste chargé de toute la 
suite de l’exécution. 

Si de nouveaux projets sont demandés, ils seront remis directement au bureau des bâtiments civils 
qui les communiquera aux Divisions et Directions respectives, pour avoir leur avis sur les 
convenances morales. 

Le Bureau des bâtiments civils, toutes les fois que le ministre aura approuvé un projet ou une 
adjudication, en donnera avis aux bureaux ou Directions respectives.683 

Par l’intermédiaire de ces mesures, Montalivet espérait pouvoir s’assurer que l’ensemble 
des travaux dans ses attributions fussent placés sous la surveillance de son bureau des 
bâtiments civils. Afin de garantir une connaissance rétrospective des décisions qui avaient 
pu être prises pour chacun des édifices, il décidait d’en centraliser les archives au sein de 
son ministère. 

Beaucoup de travaux s’exécutent dans ce moment sans que le bureau des bâtiments civils s’en 
mêle l’on fera le relevé de ces affaires et le ministre les fera remettre au bureau des bâtiments 
civils à mesure qu’elles se représenteront. 

M. le secrétaire général fera faire sur-le-champ un catalogue par ordre départemental des places 
[sic.] d’édifices valant plus de 40 000 fr. qui existent tant aux archives du Ministère qu’au dépôt 
du bureau des bâtiments civils ou des autres bureaux. Ce catalogue sera mis sous les yeux du 
ministre et remis au bureau des Bâtiments civils qui est chargé de la formation de la collection 
des plans. Toutes les fois qu’un édifice dont le plan sera aux archives recevra quelques 
modifications, elles seront consignées sur le plan par les soins du bureau des Bâtiments civils, au 
moyen d’un papier de retombe daté. 

Le Conseil, le bureau des bâtiments civils et les divisions respectives auront souvent à consulter 
les plans déposés aux archives du Ministère. M. le Secrétaire général et MM. les chefs de division 
conviendront d’un moyen simple et facile pour les communications et réintégrations de ces plans, 
ce moyen sera néanmoins tel qu’il ne puisse jamais y avoir de doute sur la destination d’un plan 
et sur le lieu où l’on peut le trouver.684 

                                                        
682 A.N., F13 201, Lettre du ministre de l’Intérieur aux préfets du 15 avril 1813. 
683 A.N., F13 201, Note de Montalivet pour le Secrétaire général du ministère de l’Intérieur, 4 novembre 
1812. 
684 Ibid. 
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Même si le nouvel ordre de travail cherchait à coordonner les opérations entre les 
différents bureaux de l’administration, le bureau des bâtiments civils ne recevait qu’une   
surveillance partielle sur les travaux d’architecture. En 1815, en réponse à une demande 
du ministre concernant des détails sur les économies possibles, ce dernier se voyait 
répondre que le bureau ne s’occupait des travaux que « sous le rapport de l’art et de 
l’exécution ».  

Le Bureau des bâtiments civils ne peut, par la nature de ses attributions, contribuer en rien à 
mettre M. le chef de la Troisième division à portée de satisfaire à la demande de Son Excellence, 
par la raison que ce bureau ne s’occupe des travaux que sous le rapport de l’art et de l’exécution, 
et que tout ce qui concerne les convenances et les moyens de paiement est du ressort des bureaux 
d’administration.685 

Citant l’exemple de ce qui s’appliquait pour les prisons, aux dépôts de mendicité, aux 
maisons centrales de détention, dont les affaires étaient traitées au bureau des prisons qui 
fait dresser de concert avec les autorités locales les projets de constructions, préparait les 
ressources destinées à les acquitter et les transmettait ensuite au bureau des bâtiments 
civils « pour les faire examiner sous le rapport de l’art,  les faire rectifier, s’il y a lieu, et 
en  suivre l’exécution, lorsque, sur sa proposition, ils ont été revêtus de l’approbation du 
ministre. » Ainsi, dans le cas de la maison centrale de Gaillon, le bureau des bâtiments 
civils savait seulement le montant des travaux déjà exécutés et ce qui restait encore à 
dépenser, mais il ne lui appartenait pas de déterminer si cette dernière somme devait être 
allouée entièrement en 1816, ou si elle pouvait être ajournée sans inconvénient pour le 
service. 

Il ne sait pas non plus si un dépôt de mendicité crée, dans le principe pour contenir 5 ou 600 
individus des deux sexes, peut, en raison des circonstances, être disposé pour un nombre moindre, 
ou si l’on peut réduire celui des dépôts. etc. 

Il en est de même des hôtels de préfectures, tribunaux, casernes de gendarmerie, etc. Le Bureau 
des bâtiments civils sait bien que leur construction, reconstruction ou restauration doit coûter 
telle ou telle somme ; mais le bureau des établissements publics peut seul donner des 
renseignements sur le degré d’urgence de ces travaux et par conséquent sur les économies à faire, 
soit en ajournant certaines parties de bâtiments, en les réduisant, ou en y renonçant entièrement. 

Il en est de même de tous les établissements soit départementaux ou communaux : c’est aux 
bureaux chargés de leur administration et de leur comptabilité à indiquer les économies qu’on 
peut faire sans trop d’inconvénients sur les plans et devis, soit approuvés, ou seulement projetés. 

Seulement ces bureaux devront informer celui des bâtiments civils de ce qui aura été décidé, afin 
de ne donner d’activité aux travaux qu’en raison des sommes qu’il aura été possible d’y 
appliquer.686 

Ainsi, une répartition claire avait été introduite entre les bureaux dans le sein du ministère. 
D’après ce fonctionnement, l’ampleur de la dépense pouvait être facilement déterminée 
par les services ministériels en charge de la tutelle des établissements qui pouvaient 
l’adapter aux besoins réels du service. De la sorte, les choix architecturaux paraissaient 
subordonnés aux moyens mis à la disposition de l’État pour ces travaux et à une vision 
d’ensemble des besoins, à l’échelle du territoire, pour chaque genre d’édifice. Le suivi 
budgétaire était renforcé pour assurer un meilleur contrôle des dépenses par rapport aux 
budgets attribués au ministère. C’était dorénavant les bureaux de l’administration centrale 
chargés des établissements affectataires des édifices qui commandaient et décidaient de 
l’opportunité des constructions et de leur financement. Tandis que le rôle du bureau des 
bâtiments civils était cantonné aux questions d’art et aux moyens d’exécution, d’après 
l’avis du Conseil des bâtiments civils. Le service des bâtiments civils constituait en quelque 
sorte une agence intermédiaire entre la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre.  

                                                        
685 A.N., F13 201, Rapport du chef de bureau des bâtiments civils du 10 octobre 1815. 
686 A.N., F13 201, Rapport du chef de bureau des bâtiments civils du 10 octobre 1815. 
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1.3.3! L’arrêté du 1er octobre 1812 
Après une courte période de relative stabilité dans l’organisation du Conseil, la création 
de la Direction des travaux de Paris et l’ordre de travail qu’avait choisi d’introduire le 
ministre de l’Intérieur dans son administration appelaient des modifications. Jean-Pierre 
de Montalivet donna au Conseil une de ses organisations la plus étendue et la plus 
complète. Gourlier dans sa Notice historique, faisait remarquer que la plupart des 
dispositions qui y étaient contenues furent reproduites dans les organisations 
subséquentes, notamment dans celle décidée en 1838 par Montalivet fils qui fut ensuite 
modifiée, en différents points, par les dernières organisations intervenues pendant notre 
période d’étude, en 1840 et 1841687. L’organisation de 1812 devait donc marquer 
profondément la configuration du Conseil et l’organisation des bâtiments civils pendant 
toute la première moitié du XIXe siècle. 

Le ministre vint présenter, en personne, son arrêté d’organisation signé du même jour à la 
séance du 1er octobre 1812. La réforme était destinée à « régulariser et hâter l’examen des 
affaires, des projets, plans, devis et détails des constructions soumises à l’examen du 
Conseil des bâtiments civils ». L’arrêté du 1er octobre 1812 commençait par fixer la 
composition du Conseil des bâtiments civils688. Celui-ci serait désormais composé d’au 
moins cinq membres inspecteurs-généraux et au maximum sept (Heurtier, Peyre, Rondelet, 
Garrez, Norry, Gisors). Le texte créait aussi les fonctions de membres honoraires (pour 
Jacques Cellerier)) et laissait au ministre la possibilité d’accorder le droit d’assistance à 
quelques architectes qui se seraient « le plus fait remarquer par leur zèle et par leurs 
talents ». Les places de membres-adjoints étaient supprimées et les membres du Conseil 
étaient non seulement chargés de l’inspection générale des travaux de Paris, mais aussi de 
celle des départements. Surtout, ils ne pouvaient plus s’occuper de la construction ou de 
la direction d’aucun des travaux confiés à l’administration publique. Les membres 
paraissaient donc devoir se consacrer entièrement à leurs fonctions. Gage de leur 
impartialité, cette mesure semblait pouvoir dégager de tout parti-pris les avis donnés par 
le Conseil des bâtiments civils. 

Si le Conseil restait placé sous la haute autorité du ministre de l’Intérieur qui le présidait, 
une vice-présidence était accordée à un de ses membres pour un an. Le chef de la 
deuxième division et le chef du bureau des bâtiments civils pouvaient assister aux séances, 
mais ils ne pouvaient prendre part aux délibérations. Cette mesure paraissait accorder une 
relative indépendance au conseil des bâtiments civils. Toutefois, le directeur des travaux 
de Paris présidait le Conseil en l’absence du ministre pour toutes les affaires relatives aux 
travaux de Paris, ce qui confirmait le statut du directeur général comme celui d’un vice-
ministre. De fait, l’importance donnée au directeur allait largement remettre en cause 
l’indépendance du Conseil face l’administration et nourrir des réclamations de la part des 
architectes qui en étaient membres. 

Le titre 2 de l’arrêté d’organisation de 1812 détaillait les compétences déjà dévolues au 
Conseil des bâtiments civils (articles 7 à 13) et les fonctions d’inspecteur général. Le 
Conseil des bâtiments civils restait chargé de l’examen des projets, plans, devis et détails 
de toutes les constructions et grosses réparations à faire sous la surveillance du ministère 
de l’Intérieur et de la révision du plan de Paris. Mais ses compétences étaient précisées, à 
l’article 8, de la manière suivante : 

Outre l’examen des constructions sous le rapport des beaux-arts et des règles du goût, il examinera 
tout ce qui est relatif à la solidité des constructions, à la qualité des matériaux, aux convenances 
des édifices, tant sous le rapport de leur destination que des lieux où il s’agit de les construire. Il 
vérifiera les devis, s’assurera que rien n’y est omis, que tout y est justement calculé ; il se rendra 

                                                        
687 Charles Pierre Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans 
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compte des détails estimatifs, de leurs divers éléments, de la qualité des matériaux, de leurs prix 
aux lieux d’origine, des distances jusqu’aux lieux de construction ; de l’espèce et du prix des 
transports, des prix des façons et mains-d’œuvre, etc. 

Le conseil était également invité à « toujours émettre un avis sur les dépenses réelles qu’il 
prévoyait » et se voyer donner des prérogatives sur la surveillance du personnel des 
architectes, se voyant confier la tâche d’indiquer au ministre ceux dont le zèle devait être 
récompensé – ou ceux qui devaient être réprimés – en intervenant dans la fixation des 
honoraires. Il était aussi chargé de délibérer sur le contentieux des travaux et les 
réclamations des entrepreneurs, ou encore « généralement tous les objets sur lesquels le 
ministre jugera à propos de le consulter ». 

Enfin, l’organisation lui accordait le droit d’émettre « son opinion sur les améliorations 
dont il croirait l’organisation des travaux publics susceptible, sur les moyens d’obtenir plus 
de probabilité d’avoir de bons projets, plus de garanties d’une bonne exécution ; sur les 
études préparatoires qu’on pourrait exiger des architectes ; sur les institutions les plus 
propres à former des hommes utiles à la fois sous le rapport de l’architecture comme l’un 
des beaux-arts et sous celui de l’administration économique et bien entendue des 
travaux. » 

L’article 14 précisait les fonctions de l’inspection générale. Il prévoyait des tournées 
annuelles de la part des inspecteurs généraux dans leurs arrondissements départementaux. 
Ces visites étaient notamment destinées « à connaître les architectes, leurs talents sous le 
rapport de l’art, leurs qualités sous le rapport de la probité, de la bonne administration des 
travaux, du choix et de l’appréciation des matériaux et de la main-d’œuvre. » Elles étaient 
aussi destinées à vérifier les travaux et leur conformité avec les devis, les adjudications, et 
s’assurer de leur bonne exécution. 

Sous le titre 3 étaient réunis des dispositions destinées à accélérer et améliorer la 
surveillance et la marche des affaires. Il s’agissait de mesures d’ordre administratif sur 
l’enregistrement de la correspondance, la tenue du tableau des affaires, et les délais 
d’examen, mais aussi des prescriptions fixant les modalités de travail du Conseil, la 
distribution des dossiers, les ordres du jour et la délibération. 

L’article 40 décidait que les salles du Conseil des bâtiments civils seraient disposées de 
manière à recevoir le dépôt des modèles des principaux édifices de Paris et de l’empire. 
À la séance du Conseil des bâtiments civils du 15 avril 1813, le ministre laissait entrevoir 
la possibilité de voir réaliser ce projet. Une note envisageait la construction de deux ailes 
en retour dans le jardin de l’hôtel de Conti à cette destination689. Mais cette mesure ne 
reçut jamais, à notre connaissance, aucune exécution. 

En introduisant une distinction nette entre les bureaux du ministère et ceux du Conseil690, 
elle confirmait la place dévolue au Conseil des bâtiments civils comme haute autorité sur 
tous les travaux entrepris pour le compte de l’État à Paris et dans les départements. Même 
si, comme on l’a vu, parallèlement à cette réduction de l’influence du chef de division, le 
Conseil des bâtiments civils se voyait en quelque sorte subordonné au directeur des 
travaux pour les travaux parisiens. 

1.3.4! Bilan sur la réforme 
À la séance du 17 décembre 1812, le ministre faisait déjà part de sa satisfaction sur le zèle 
que chaque membre avait apporté à remplir ses intentions691. Les registres mis en place 
permettaient de produire des bilans réguliers sur le nombre d’affaires traitées et les 
dépenses engagées. Un an après sa réorganisation, le Conseil des bâtiments civils était 

                                                        
689 A.N., F13 201, Note pour le Conseil des bâtiments civils. Paris, le 15 avril 1813. 
690 A.N., F1b 2631, Personnel de l’administration centrale du ministère de l’intérieur, dossier Camus. 
691 A.N., F21 2484, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 17 décembre 1812, 
« Rapport du secrétaire, sur le travail du Conseil depuis le 1er octobre 1812 » pp. 116-117. 
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parvenu à expédier plus d’un millier d’affaires.   En dépit de la crise économique qui 
commençait à frapper l’empire, l’activité du Conseil ne faiblissait pas. C’était près du 
double de celles traitées en 1809692. Cette augmentation s’expliquait principalement par 
les concessions des bâtiments militaires à l’Intérieur693 et par la création des dépôts de 
mendicité694 et l’exécution d’un décret concernant les prisons. Pour le suivi budgétaire, 
un rapport du 26 novembre 1813 faisait état de 896 articles supérieurs à 15 000 francs 
pour les travaux des bâtiments civils et des bâtiments militaires concédés aux communes. 
388 d’entre elles étaient en cours de rédaction ou d’examen, 508 faisaient l’objet de 
travaux et 68 édifices commencés dans les années précédentes avaient été terminés. 
Depuis janvier 1812, 167 projets avaient reçu l’approbation ministérielle pour être adjugés 
et commencés dans le cours de l’année. Le reste des affaires se composait d’articles dont 
les travaux avaient été commencés avant 1813 et étaient destinés à recevoir leur exécution 
dans les années suivantes. Suivait le détail des types d’édifices concernés : 

Sur les 896 édifices à réparer, compléter ou construire en entier moyennant une dépense qui 
excède pour chacune 15 000 fr. il y a 90 dépôts de mendicité, 22 maisons de justice, 147 [157 ?] 
maisons arrêt ou de correction ou de police municipale, 15 maisons centrales de détention, 72 
palais de justice ou tribunaux, 35 préfectures, 13 sous-préfectures, 28 hôtels de ville ou mairies, 
11 palais épiscopaux, 77 églises ou temples, 9 séminaires, 21 lycées, 11 collèges [?] ou 
pensionnats, 4 écoles secondaires, 3 écoles soit vétérinaires soit d’équitation, 13 théâtres, 38 
hôpitaux ou hospices, 19 édifices thermaux, 25 halles ou marchés ou magasins et entrepôts 
destinés au commerce. 80 casernes soient pour la troupe réglée, soient pour la gendarmerie, 5 
jardins publics ou pépinières ; de ce nombre sont les deux jardins du [grand ?] état et du capitole 
à Rome. Le reste de coupole de fontaines, d’abattoirs, de ponts, et autres travaux d’hydraulique, 
d’aqueducs, de quais, de presbytères, de places de travaux d’embellissement ou d’assainissement 
dans l’intérieur ou aux abords des villes et des communes.695 

Ces 896 articles représentaient un total de plus de soixante-quatorze millions, ce qui 
représentait une dépense moyenne de 83 000 francs par article avec un écart compris 
entre un minimum de 15 000 francs et un maximum de deux millions. Près de quinze 
millions de nouveaux travaux avaient été approuvés dans le courant de l’année 1813. Les 
travaux déjà réglés en 1813 montaient ensemble à trois millions et on constatait à la fin 
de septembre une dépense de quatre millions, la partie non évaluée étant estimable à peu 
près au même montant, on prévoyait une dépense de dix millions de francs pour l’année 
1813. 

Dans une lettre au ministre du 5 janvier 1814, le Vice-Président du Conseil des bâtiments 
civils se faisait l’organe du Conseil pour lui présenter un tableau raisonné de ses opérations 
depuis le 1er octobre 1812 en l’accompagnant d’observations relatives aux dispositions 
concernant l’organisation  auxquelles le Conseil n’avait pu satisfaire complètement malgré 
ses efforts696. L’inspection générale dans les départements n’avait pas vraiment pu être mise 
en œuvre, et les inspecteurs généraux n’avaient pas pu adresser des rapports mensuels sur 
les travaux parisiens, certaines mesures concernant la tenue des registres n’étaient pas 
encore en place697. Le Conseil, avait commencé ce travail, mais le vice-président 
expliquait que « pour lui donner l’ordre, et la précision convenable, sans y modifier les 

                                                        
692 A.N., F13 201, Rapport du secrétaire du Conseil des bâtiments civils, de Féraudy, au ministre de 
l’Intérieur du 29 septembre 1812. 
693 A.N., F13 201, Extrait des minutes de la secrétairerie d’État du 16 septembre 1811 et Instruction sur le 
service du Casernement. Paris : Imprimerie impériale, 1813. Voir le décret du 23 avril 1810 et les décrets 
de concessions qui l’ont suivi. 
694 Pierre Pinon, « Dépôts de mendicité », in Lieux d’hospitalité : hospices, hôpital, hostellerie, Alain 
Montandon, éd. (Clermont-Ferrand : Presses universitaires Blaise-Pascal, 2001, pp. 363-370). 
695 A.N., F13 201, Note du 26 novembre 1813. 
696 A.N., F13 201, Lettre du Vice-président du Conseil des bâtiments civils au ministre de l’Intérieur du 5 
janvier 1814. 
697 La lettre cite les articles 6 du titre premier, 7 à 12 du titre 2, et 15, 17, 22, 25, 26 et 29 du titre 3, 
enfin 38 et 40 du titre 5. 
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nombreux détails qu’il doit présenter, il faut un temps que le conseil n’a pu trouver jusqu’à 
présent. » 

En dépit des difficultés liées à sa mise en application, la longévité de cette organisation 
(elle restera pour l’essentiel en vigueur jusqu’en 1838) traduit assez bien le fait qu’elle 
prenait en compte efficacement la plupart des détails du service. Elle traduisait clairement 
une prise en main par l’administration et un cantonnement du Conseil des bâtiments civils 
par rapport à son rôle initial. Si plusieurs mesures étaient destinées à garantir le 
désintéressement de ses membres dans les affaires, et l’indépendance de ses délibérations 
à l’égard des bureaux698, la présidence du ministre ou celle du directeur des travaux de 
Paris pour les affaires parisiennes signalaient clairement la place du Conseil. Les bornes 
du travail confié au Conseil des bâtiments civils excluaient désormais la partie 
administrative, mais intervenait partout où le ministre avait « besoin de s’éclairer sur les 
considérations qui ont pu déterminer les autorités locales à proposer tel ou tel parti et 
profiter de leurs observations pour soumettre, au ministre, un avis où tout aura été posé 
mûrement. » Plusieurs mesures étendaient par ailleurs le rôle qu’était appelé à jouer le 
Conseil des bâtiments civils à l’égard de la profession. 

Comme on l’a vu, l’organisation de 1812 s’inscrivait dans un travail général de 
réorganisation du travail du ministère de l’Intérieur destiné à renforcer et rendre plus 
efficace la surveillance du ministère sur les opérations des administrations et des 
départements. À Paris, la création d’une direction des travaux de Paris confiée à Bruyère 
avait permis de dégager le ministre d’une multitude de détails dans la surveillance des 
travaux. Le Conseil des bâtiments civils était pour l’essentiel dégagé des opérations 
fastidieuses de la vérification des travaux à Paris. Et pour les départements, le nouvel ordre 
de travail organisait un renforcement du contrôle financier et du suivi budgétaire sur les 
travaux. La création d’une inspection générale dans les départements traduisait une 
extension de la centralisation des affaires. Toutefois, bien que des méthodes plus efficaces 
avaient permis d’absorber un plus grand nombre d’affaires, les membres du conseil ne 
disposèrent probablement pas d’un temps suffisant pour assurer un réel contrôle sur les 
travaux des départements. 

On était passé à une distinction nette entre la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre. 
Le bureau des bâtiments civils formait une agence intermédiaire chargée de la 
centralisation des affaires pour la surveillance des travaux et il était chargé de faire passer 
ces projets devant l’examen du Conseil des bâtiments civils. Avec la séparation des 
bureaux du Conseil des bâtiments civils d’avec ceux du service des bâtiments civils, 
l’administration directe des travaux par le Conseil avait cessé. La place de chacun des 
intervenants étaient plus clairement définie. La programmation et la définition des besoins 
et des coûts revenaient aux bureaux chargés de la tutelle des établissements ou à ceux de 
la tutelle des autorités locales. Le service des bâtiments civils n’était chargé que de 
l’exécution ou de la surveillance des actes des préfets concernant l’exécution, tandis que 
le Conseil des bâtiments civils se prononçait sur les questions d’art. Cette distinction des 
rôles permettait de s’assurer de l’utilité des projets et de leur bon dimensionnement aux 
besoins des établissements affectataires. Le ministre avait renforcé le contrôle budgétaire, 
et pouvait bénéficier de la garantie de son Conseil. Par ailleurs, Montalivet s’était réservé 
la possibilité d’une prise  de participation très directe dans l’examen de certaines affaires. 

Si l’organisation de 1812 renforçait l’efficacité administrative du contrôle sur les travaux, 
elle paraissait restreindre l’action du Conseil des bâtiments civils aux seules constructions 

                                                        
698 Même si dans un rapport le secrétaire du Conseil faisait remarquer des interventions régulières des 
bureaux pour recommander des affaires aux membres du Conseil en opposition aux articles 21 et 22 du 
règlement, cf. A.N., F13 201, Rapport du secrétaire du Conseil des bâtiments civils au ministre de 
l’Intérieur du 30 septembre 1813. 
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placées dans la surveillance du ministère de l’Intérieur699. Cela allait être le cas jusqu’en 
1838. Ce n’était généralement pas un problème pour les travaux départementaux ou 
communaux qui étaient placés sous la surveillance des préfets, et par suite du ministère 
de l’Intérieur. Ce n’était pas le cas des travaux des autres ministères comme ceux des 
Finances, etc. Or, le bourgeonnement du ministère de l’Intérieur, avec la création de 
ministères des Cultes, de l’Instruction publique, etc. allait progressivement mettre en cause 
l’universalité de sa surveillance sur les travaux d’architecture.  

2! L’administration des bâtiments civils sous la Restauration 

2.1! La tentative de rétablissement de la Surintendance des bâtiments 

2.1.1! La Première Restauration 
Le 31 mars 1814, les troupes alliées entraient à Paris, le 6 avril Napoléon abdiquait et le 
même jour le Sénat conservateur faisait appel aux Bourbons. Pendant cette période 
troublée, le Conseil continua ses séances à peu près normalement. On relève seulement 
dans le registre des procès-verbaux une interruption de ses séances du 28 mars au 11 avril 
1814 et pour seule mention des événements : 

D’après l’invitation de Monsieur le commissaire provisoire du ministère de l’Intérieur, le Conseil, 
dont il avait cru les séances interrompues par le cours des événements, a continué ses fonctions 
sous la vice-présidence de M. Heurtier700. 

Pourtant, la première Restauration aurait pu entraîner une profonde remise en cause de 
l’organisation des bâtiments civils. Nombreux furent ceux qui, à la faveur du nouveau 
régime, crurent trouver la possibilité de rebattre les cartes de l’organisation des Bâtiments 
civils. 

Beugnot, qui était alors préfet dans le département du Nord, fut appelé à l’Intérieur par 
Talleyrand ce qu’il apprit par la lecture du Moniteur qui annonçait la déchéance701. Son 
ancien ami, M. Benoist avait pris le portefeuille jusqu’à son arrivée à Paris702. Dans ses 
fonctions, Beugnot rapporte qu’il ne pouvait trouver l’aide du Gouvernement Provisoire. 

La correspondance qui aboutissait alors au ministère de l’Intérieur était immense. Dès qu’on avait 
entendu parler d’un gouvernement nouveau, de toutes parts on s’était adressé à lui. Dans le 
moment d’interrègne un point central d’administration tient lieu de tous les pouvoirs ; à peine 
j’avais le temps d’ouvrir les paquets et de noter très-sommairement les réponses à y faire. J’avais, 
dans les premiers jours composé un portefeuille des affaires les plus importantes, et je m’étais 
présenté au Gouvernement Provisoire pour lui demander des décisions, mais il n’y avait pas 
moyen d’en obtenir une minute d’audience. Dans mon chagrin j‘épiais en particulier M. de 
Talleyrand, je n’en obtenais que des mots légers ou piquants par lesquels il sait toujours se 
débarrasser de ce qui l’importune. Convaincu que je n’avais aucun secours à espérer du 
Gouvernement Provisoire, je me tins pour abandonné à moi-même, et je me résolus d’en faire à 
ma tête et de tâcher que ce fût pour le mieux. Je remis à des temps plus calmes les affaires 
particulières pour ne m’occuper que de trois choses essentielles : les approvisionnements des 
marchés, la salubrité du pays, le rétablissement des communications.703 

En premier lieu, le nouveau ministre s’occupa du rétablissement de la correspondance 
avec les Préfets. Dans le court intervalle où il resta aux affaires, il prétendait qu’il avait 
                                                        
699 Paul Dupré, Gustave Ollendorff, Traité de l’administration des Beaux-arts…, Paris, Société 
d’imprimerie et librairie administrative et classiques, Paul Dupont Éditeur, 1885, T. 1, p. 88. 
700 A.N., F21 2486, Procès-verbaux des séances du Conseil des bâtiments civils, séance du 11 avril 1814, 
p. 214. 
701 Jacques-Claude Beugnot, Mémoires du comte Beugnot, ancien ministre (1783-1815), Albert Beugnot, 
éd. (Paris : E. Dentu, 1866), http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb30100992h (accédé le 29 May 2016, 
T2, p. 77-78. 
702 Ibid., p. 93. 
703 Ibid, T2, p. 94-95. 
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évité les destitutions. La continuité ministérielle se justifiait par l’intérêt à conserver des 
hommes rompus aux tâches administratives dans les départements. Le ministre put 
également bénéficier de l’appui des ingénieurs pour entrevoir le rétablissement rapide des 
communications. 

Telle est la marche que j’ai constamment suivie pendant le court intervalle que le portefeuille de 
l’Intérieur a passé dans mes mains ; je savais que j’aurais tout au plus le temps de préparer les 
voies à celui qui serait définitivement nommé au ministère, car je n’avais pas la prétention que 
cela pût me regarder ; je n’y aurais apporté que quelque expérience et de la laboriosité, et déjà 
ce portefeuille était réservé à un homme pourvu d’un grand nom, de l’extérieur le plus aimable, 
et de la plus complète ignorance des affaires ; aussi Dieu sait comme il les a laissées conduire !704 

De fait, le parti des émigrés, et en général le parti royaliste, voyait avec Chagrin que les 
hommes appelés aux ministères avaient vieilli au service de la Révolution ou de l’Empire. 
Seul, l’abbé de Montesquiou fit exception, « et il paraissait au milieu des autres moins 
comme un véritable coopérateur, que comme un observateur dévoué dès l’enfance, et 
jusque dans ces derniers temps, au prince qu’il s’agissait de rappeler705. » 

Le Gouvernement Provisoire ne devait pas perdre de temps. Le 3 avril, le Sénat prononçait 
la déchéance de l’empereur. La constitution qui devait remplacer son gouvernement avait 
été publiée le 7 du même mois, et le même jour on envoya une personne de confiance à 
Monsieur pour hâter son retour (de Vitrolles). Beugnot rapporte que lors de sa première 
rencontre avec le prince d’Artois, celui-ci lui manifesta de la confiance. Mais deux jours 
après, il s’aperçut que son entourage agissait sur lui. Monsieur exerçant la royauté sous le 
titre de Lieutenant-général du royaume. Tiédeur constitutionnelle, attribuant à l’Angleterre 
et à la providence la Restauration. 

Les ministres provisoires furent appelés à Saint-Ouen le 2 mai pour être présentés au roi, 
la veille de son entrée dans Paris. Beugnot raconte qu’il avait essayé d’adopter 
suffisamment de pompe, mais sans succès. Or, lorsque le roi composa son ministère le 13 
mai, il fut écarté au profit de l’abbé de Montesquiou et on lui proposa la direction générale 
de la Police du royaume. D’après ses mémoires Beugnot aurait préféré les Ponts et 
chaussées. Il tenta de convaincre le chancelier Dambray que Pasquier était plus propre 
que lui à la diriger. Mais l’abbé de Montesquiou, avait proposé la direction des Ponts et 
chaussées à Pasquier, le jour même de sa nomination, et Monsieur, ne voulait pas voir 
Pasquier à la Police706. En décembre, Beugnot devait être à nouveau nommé ministre, mais 
à la Marine. Ce fut à ce titre qu’il accompagnait le roi à Gand lors des Cents-Jours. Parmi 
les hommes qui avaient suivi le roi, Vaublanc, Capelle, Anglès, Mounier, et Guizot. « Ces 
messieurs aimaient les Bourbons de toute la haine qu’ils portaient à Napoléon et aussi de 
la peur qu’il leur faisait707. » 

La maison de Montesquiou était l’une des plus anciennes familles de la noblesse française. 
Abbé, François-Xavier-Marc-Antoine de Montesquiou-Fezensac (1757-1832) était un 
homme d’Église et un homme politique français. Agent général du clergé en 1785, il fut 
député du clergé de Paris aux États généraux de 1789 et deux fois président de l’Assemblée 
nationale en 1790. Ministre de l'Intérieur de 1814-1815, puis ministre d'État, pair de 
France en 1815, il fut nommé membre de l'Académie française en 1816, et créé comte de 
Montesquiou en 1817, puis 1er duc de Fezensac en 1821. Mirabeau l’appelait le « serpent 
enjôleur », partisan de l’Ancien Régime et familier des Tuileries, il émigra en Angleterre 
après le 10 août 1792, puis en Amérique. Il fut alors, avec Royer-Collard, Becquey, 
Clermont-Gallerande et Quatremère de Quincy, membre du Comité royaliste à Paris, qui 
assura une correspondance suivie avec Louis XVIII.  

                                                        
704 Ibid, T2, p. 95. 
705 Ibid, T2, p. 103. 
706 Ibid, T2, p. 142-143. 
707 Ibid, T2, p. 244. 
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Ce fut l’abbé de Montesquiou qui fut chargé de porter au premier Consul la lettre par 
laquelle Louis XVIII conviait Bonaparte à imiter Moncket. Bonaparte n’en garda pas 
rancune à l’abbé, mais ce dernier, ayant renouvelé sa démarche, fut exilé à Menton, où il 
ne fut pas inquiété. Son entrée dans le Gouvernement provisoire de 1814 laissait prévoir 
la solution monarchique qui se préparait. La déclaration du roi de Saint-Ouen du 2 avril 
posait les bases de l’acte constitutionnel. Le travail sur la Charte et la Constitution eut lieu 
au mois de mai, et il fut l’un des commissaires chargés de la rédaction du projet où il 
défendit les prérogatives royales. Il lutta tant qu’il put contre l’expression du rappel des 
Bourbons par le vœu national. 

Membre du Conseil d’État provisoire le 26 avril 1814, ce fut à regret qu’il accepta le 
portefeuille de l’Intérieur, le 13 mai 1814. Il exerça ces fonctions jusqu'au 19 mars 1815 
sans conduire, lui non plus, de purge notable au sein de son ministère. Au cours de son 
passage à l’Intérieur, il tenta notamment une réforme de l’organisation de l’instruction 
publique qui était dans ses attributions. Celle-ci proposait la création d’universités dans 
les principales villes, d’une école normale supérieure et d’un Conseil royal où entrèrent 
Beausset, Delambre, de Bonald, Cuvier et Royer-Collard. Il nomma alors Pierre-Paul 
Royer-Collard (1763-1845) directeur de la librairie et François Guizot secrétaire général 
de son ministère. 

En relatant son action au portefeuille de l’Intérieur, Beugnot qui avait été écarté à son 
profit ne fit pas mystère de la mauvaise opinion qu’il se faisait de son successeur. 

Telle est la marche que j’ai constamment suivie pendant le court intervalle que le portefeuille de 
l’Intérieur a passé dans mes mains ; je savais que j’aurais tout au plus le temps de préparer les 
voies à celui qui serait définitivement nommé au ministère, car je n’avais pas la prétention que 
cela pût me regarder ; je n’y aurais apporté que quelque expérience et de la laboriosité, et déjà 
ce portefeuille était réservé à un homme pourvu d’un grand nom, de l’extérieur le plus aimable, 
et de la plus complète ignorance des affaires ; aussi Dieu sait comme il les a laissé conduire !708 

Beugnot dénonçait surtout l’influence et le « règne des bouleux » : 

Madame de Simiane était l’une de ces intimités entre lesquelles l’abbé de Montesquiou partage 
sa vie depuis cinquante ans ; il loge chez elle à Paris, et c’est là que toutes les douairières du bon 
vieux temps viennent adorer l’oracle. On y parlait de la prochaine organisation du cabinet, et 
quelqu’un voulut bien prononcer mon nom pour le ministère de l’Intérieur ; la marquise s’en 
scandalisa, et sur ce que la même personne insistait, en vantant ma capacité, madame de Simiane 
reprit : – « Il ne s’agit pas de cela ; c’était bon du temps de Bonaparte ; aujourd’hui, il faut mettre 
dans les ministères des gens de qualité et qui ont à leurs ordres de bons travailleurs qui font les 
affaires, ce qu’on appelle des bouleux. » On me fit craindre que l’abbé de Montesquiou ne 
s’emparât du ministère de l’Intérieur et ne voulût me garder parmi les bouleux. Le lendemain, 
j‘appris que ma crainte s’était réalisée en partie, et seulement, que j’étais nommé directeur général 
de la police du royaume. Le ménage de madame de Simiane et de l’abbé était si pressé de prendre 
possession de l’hôtel de l’Intérieur, que le soir même de sa nomination il vint très-poliment me 
prier de l’évacuer, sans du reste me dire un mot d’affaires et me demander le moindre 
renseignement. C’est par là que se manifesta le ministre de qualité, et je vis qu’en effet le règne 
des bouleux pouvait bien être revenu.709 

Le « bon travailleur » qui devait recevoir toute la confiance de l’abbé de Montesquiou fut 
(paradoxalement) le protestant Guizot que rien jusqu’alors dans ses fonctions 
exclusivement universitaires n’avait véritablement préparé à de telles attributions710. Né 
en 1787 dans une famille protestante du Gard dont le père avait été guillotiné sous la 
Terreur, François Guizot fut élevé à Genève et débuta sa carrière comme professeur 
d’histoire moderne à la Sorbonne. Absent de Paris à la chute de Napoléon en 1814, il fut 
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choisi, sur la recommandation de Royer-Collard, pour servir le gouvernement de Louis 
XVIII, en tant que secrétaire général au ministère de l’Intérieur. On dit que son mariage 
avec Pauline de Meulan, de quatorze ans son aînée, facilita son entrée en politique. 
Royaliste convaincu, il fut de ceux qui suivirent Louis XVIII à Gand lors des Cents-Jours. 
Le secrétaire général manifestait alors une certaine indifférence à l’égard des compétences 
municipales. 

La Charte ne disait rien de l’administration du royaume. Dans son Exposé de la situation 
du royaume présenté à la Chambre des Pairs et à la Chambre des Députés des 
départements le 12 juillet 1814 qui constituait un des premiers actes politiques de la 
monarchie restaurée, Montesquiou fustigeait le régime départemental et communal imposé 
par l’Empire711. Les revenus des départements avaient, selon lui, étés détournés par 
l’imposition des centimes additionnels. « Le désir de connaître et de surveiller tous les 
revenus de la France, pour s’en emparer un jour, a été la principale cause du mode adopté 
pour l’administration des biens des communes712. » Le contrôle tatillon imposé aux 
communes en vertu du décret du 4 thermidor an X (23 juillet 1802) avait provoqué des 
retards funestes dans la marche de l’administration municipale. En outre, de nouvelles 
charges n’avaient cessé de leur être imposées qui avaient provoqué une augmentation 
« vexatoire » du tarif des octrois. Enfin, le décret du 30 mars 1813 avait ordonné la vente 
de tous les biens affermés que possédaient les communes, et il importait de liquider la 
rente annuelle qui devait leur être payée en raison du produit de ces ventes, afin qu’elles 
retrouvent le revenu des biens qu’elles ont perdus. 

Quand cette rente sera exactement payée ; quand les communes ne seront plus surchargées d’une 
foule de dépenses qui doivent être à la charge du trésor public ; quand une administration à la 
fois régulière et prompte leur aura rendu plus d’activité en leur laissant plus de liberté ; quand la 
confiance dans un Gouvernement équitable aura guéri les citoyens de la crainte de se voir enlever 
des fonds dont l’emploi devait leur appartenir, la fortune communale ne tardera pas à renaître, et 
des communes se soumettront sans peine à une surveillance sans laquelle leurs finances 
retomberaient dans le désordre où elles ont été pendant la révolution.713 

Comme le résume Rudolf von Thadden, en réalité « le gouvernement de la première 
Restauration pensait qu’on ne remédierait pas aux défauts de l’administration en restituant 
les biens communaux ou en assouplissant le centralisme administratif par des articles 
additionnels, mais en rétablissant ordre et régularité sur la base du statu quo714. » Cette 
déclaration sans équivoque était principalement dirigée contre les velléités autonomistes 
plutôt que la structure autoritaire de l’État napoléonien. Dans son tout premier décret sur 
les préfets du 21 mai 1814, le ministre indiquait clairement que le rejet de la domination 
napoléonienne n’impliquait pas une diminution des compétences de l’État, mais un 
changement des objectifs. Il n’était donc pas question de toucher à l’organisation 
administrative telle qu’elle avait été fixée par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 
1800)715. 

En 1814, l’organisation des bureaux du ministère avait été remaniée en partie suite à la 
suppression de la direction générale de la Comptabilité communale, mais sans doute aussi 
pour renforcer la surveillance du royaume. Il se composait désormais : d’une Première 
division consacrée à la police administrative et aux renseignements généraux ; une 
Deuxième division pour le secrétariat général ; une Première direction de correspondance, 

                                                        
711 François-Xavier-Marc-Antoine de Montesquiou-Fézensac, Exposé de la situation du royaume présenté 
à la Chambre des Pairs et à la Chambre des Députés des départemens, le 12 juillet 1814 (Paris : Impr. 
royale, 1814), http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb309706063 (accédé le 30 May 2016), pp. 14 et suiv.. 
712 Ibid., 16. 
713 Ibid., 17-18. 
714 Rudolf von Thadden, La Centralisation contestée (Arles : Actes Sud, 1989), p. 80. 
715 Loi concernant la division du territoire de la République et l’administration du 28 pluviôse an VIII (17 
février 1800). 



LA MAINMISE « BUREAUCRATIQUE » 

LES ARCHITECTES ET LA « BUREAUCRATIE » 227 

dirigée par Antoine-Barthélemy de Lescarène (1771-1856), chargée de l’administration 
générale et départementale chargée de la surveillance des préfets, des délibérations des 
conseils de préfecture et conseils généraux, etc. ; Une Deuxième direction de 
correspondance, dirigée par Barbier-Neuville qui comprenait les bureaux des Secours et 
hôpitaux, Prisons et dépôts de mendicité, Sciences et beaux-arts, et Bâtiments civils. ; 
enfin, une Troisième direction de correspondance dédiée à la comptabilité. 

Sans doute sous l’impulsion de Guizot, la centralisation fut renforcée par le 
développement du contrôle des préfets sur  les  affaires  municipales  par  l’ordonnance  
du  11  janvier  1815 portant qu’un directeur général sera chargé sous l’autorité du ministre 
de l’Intérieur de l’administration des communes716. On était allé bien au-delà des mesures 
prises par le sénatus-consulte de Bonaparte du 16 thermidor an X (4 août 1802) qui avait 
accentué la centralisation au détriment des préfets. Il fallut attendre la réflexion des 
libéraux doctrinaires en 1818 pour observer un travail innovant de définition des 
compétences et des intérêts propres des communes.717 Quant au niveau départemental, la 
Restauration avait hérité de l’Empire de préfets sans aucune initiative coiffant des conseils 
généraux, nommés par le gouvernement, et presque dépourvus de liberté d’action718. 

Créature de l’Empire, la position du directeur des travaux de Paris aurait pu avoir quelque 
chose de précaire. L’animosité qu’avait pu nourrir son administration avait largement 
nourri l’offensive qui ne manqua pas à se déclencher contre lui au cours de la première 
Restauration. Les textes publiés par A.-V. Picolet à cette époque au sujet de la Direction 
des travaux de Paris sont probablement les plus directs719. On conserve aussi une notice 
de Peyre neveu attaquant la direction et plaidant pour le rétablissement d’une Direction 
des bâtiments du roi720. Pour celui-ci, membre actif de la Société d’architecture, la mise 
en cause de la Direction des travaux de Paris ouvrait sans doute la voie à une remise en 
cause plus profonde de l’administration des travaux publics.  

Le 14 juin paraissait un article dans le Journal de Paris qui affirmait que les architectes des 
monuments publics et les membres du Conseil des bâtiments civils avaient été admis à 
l’honneur de présenter leurs respectueux hommages au roi et qu’ils avaient manifesté le 
désir de voir rétablir l’ancienne Académie d’architecture. Dans une lettre au ministre, 
Heurtier se sentit obligé de démentir que le Conseil ait fait partie en corps de la députation, 
et que les membres du conseil qui s’y étaient unis l’avaient fait en simples particuliers. 
D’après lui, les deux seuls membres du Conseil qui étaient de l’ancienne académie (Peyre 
oncle et lui) n’en avaient pas fait partie. Il affirmait que le Conseil, comme partie intégrante 
du ministère, ne pouvait se permettre aucun acte public sans délibération préalable et sans 
en avoir déféré au ministre721.  

                                                        
716 Philippe Tanchoux, « Les « Pouvoirs municipaux » de la commune entre 1800 et 1848 : Un horizon 
chimérique ? », Parlement[s], Revue d’histoire politique n° 20, February 2013 : pp. 35-48. Cette 
ordonnance fut rapportée par celle du 14 décembre 1815 qui supprimait la Direction générale des 
communes, des hospices et des octrois municipaux et réunissait ses attributions au ministère de 
l’Intérieur. 
717 Ibid., 41. 
718 Même si paradoxalement, au débarquement de Napoléon, la monarchie décida de s’appuyer sur ces 
Conseils généraux qu’on avait rabaissés, pour assurer la résistance par l’ordonnance du 11 mai 1815 en 
encourageant un fédéralisme provincial. 
719 Picolet, Considérations sur la direction des travaux publics de Paris (Paris : Impr. de Nouzou, 
September 1816). Picolet, Réflexions sur les causes qui ont empêché jusqu'à ce moment et empêchent 
encore le prompt achèvement des travaux de constructions des abattoirs de la ville de Paris (Paris : De 
l’Imprimerie de Nouzou, May 1816).  
720 A.N., F13 204, Note de Peyre sur la direction des travaux de Paris, s.d. [c. 1814]. 
721 A.N., F21 2486, Procès-verbaux des séances du Conseil des bâtiments civils, séance du 16 juin 1814, 
« Lettre de Heurtier au Ministre » p. 246 et F21 202 Observations sur un article inséré dans le Journal de 
Paris, 16 juin 1814 [signé : Heurtier]. « Je crois, Monseigneur, qu’il est de mon devoir de démentir 
formellement ce qu’il y a de faux dans cet article du journal de Paris ; la vérité est que le conseil en 
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En fait, la députation qu’évoquait Heurtier était probablement celle qu’avait formée la 
Société d’architecture pour présenter ses hommages au roi le 13 juin 1814722. 
Manifestement, la société ne pouvait prétendre assurer seule une représentation légitime 
des architectes. La délégation de vingt-quatre membres se composait aussi d’architectes 
n’appartenant pas (ou plus) à la société dont un certain nombre d’architectes de bâtiments 
civils et de membres de l’Institut. Quatre membres du Conseil des bâtiments civils en firent 
partie : Rondelet, Norry, Gisors et, d’après le compte rendu qu’en fit Vaudoyer, c’était 
Antoine-Marie Peyre (1770-1843) , le neveu et son oncle, qui s’y était joint723. Poyet, Petit-
Radel et Vaudoyer, eux-aussi membres du service des travaux et liés au Conseil à un titre 
ou un autre étaient aussi présents. 

Deux projets s’opposaient dans les discussions de la Société : D’une part « celui d’un corps 
de l’État pour les architectes à l’instar du corps des ingénieurs des ponts et chaussées » et 
d’autre part « celui d’une académie d’architectes cooptés par leurs pairs, qui à l’instar de 
l’ancienne Académie, aurait une autorité sur le domaine de la construction, à la fois parce 
qu’elle réunirait en son sein tous les architectes reconnus et parce qu’elle serait protégée 
par l’autorité politique comme le roi protégeait son Académie724 ». L’adresse faite au roi 
concernait manifestement le rétablissement l’Académie royale d’architecture725. Par une 
ordonnance en date du 5 mars 1815, le roi arrêta que la quatrième classe de l’Institut serait 
remplacée par l’Académie royale de Peinture, de Sculpture et de Gravure et par 
l’Académie royale d’Architecture. Après cette décision, les Cents Jours ruinèrent 
probablement tout espoir de pouvoir aller plus loin dans cette direction726. 

Malgré les critiques assez violentes portées envers son administration, Bruyère fut confirmé 
dans sa place de directeur général des travaux de Paris le 26 juillet 1814. Dans le rapport 
au roi du 26 juillet 1814, l’abbé de Montesquiou indiquait que Bruyère désirait vivement 
obtenir une ordonnance lui conférant le titre qui lui avait été précédemment accordé par 
le décret du 13 janvier 1811. Le ministre considérait que cette disposition « aurait une 
heureuse influence pour le bien du service et que ce serait un encouragement utile accordé 
à un fonctionnaire estimable »727. La confirmation obtenue par Bruyère d’une ordonnance 
le nommant Directeur général des travaux de Paris constituait pour lui un gage de 

                                                        
corps, n’a point fait partie de la députation dont il s’agit, et si quelques membres du conseil ont cru 
devoir s’unir comme simples particuliers aux pétitionnaires, cet acte est étranger au Conseil et 
nommément aux deux seuls membres du conseil qui étaient de l’ancienne académie (M. Peyre, oncle et 
moi.) » 
722 Sur cette société fondée le 25 décembre 1811 voir Jean-Pierre Epron, « La société d’architecture 1811-
1816 », in La Condition sociale de l’artiste XVIe-XXe siècles, Françoise Levaillant, Alain Mérot et Jérome 
de La Gorce, éds., Université de Saint-Étienne, Travaux (Saint-Étienne : Centre interdisciplinaire d’études 
et de recherches sur l’expression contemporaine, 1987, pp. 65-74). et Paul Dufournet, « Architecture et 
architectes » Une profession libérale s’organise : 1789-1953, communication faite à la séance de 
l’Académie des beaux-arts le mercredi 20 mai 1992. Paris : Institut de France, Académie des beaux-arts, 
1992. 
723 Ibid. 
724 Ibid., 68. 
725 D’après Ibid., 70., la société décide d’envoyer le 30 septembre 1814 au ministre de l’intérieur une 
adresse qui développait l’utilité de l’ancienne Académie d’architecture. 
726 Epron explique qu’au retour de Louis XVIII, il eut été possible de reprendre la négociation et s’interroge 
sur le fait que, l’engagement antérieur ne fut pas suivi d’effet. Il y eut des oppositions, ou le cœur n’y 
était plus ? Le 28 juin 1816, se tint la dernière séance de cette société. « À cause du tems froid et humide 
on a été obligé de faire du feu […] La société qui compte vingt membres remarque qu’en ses séances 
d’été beaucoup sont absents à cause des travaux extérieurs, que le nombre des présents va toujours en 
diminuant et que les fonds des cotisations sont épuisés, en conséquence, sur la proposition de plusieurs 
membres, la société décide que ses séances sont ajournées jusqu’à nouvel ordre. ». Les séances ne furent 
jamais reprises. 
727 A.N. F1b I 11-14, Rapport au roi du ministre de l’intérieur du 26 juillet 1814. 
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confiance728. En décembre 1814, on proposait 10 000 francs sur les crédits des bâtiments 
civils pour gratification au motif que celle prévue l’année précédente n’était pas intervenue 
en raison des circonstances et « que M. Bruyère par sa bonne administration et son exacte 
surveillance économis[ait] des fonds considérables qui sans lui seraient probablement 
dissipés comme ils l’étaient avant la création de sa direction. »729 

Parallèlement, l’ordonnance du 26 juillet 1814 déléguait à trois maîtres des requêtes, 
placés auprès du Directeur général de la Police du Royaume (alors Beugnot), 
l’administration de la ville de Paris. Ceux-ci furent désignés par l’arrêté du 27 juillet 1814. 
Guillaume Gabriel Pavée de Vandeuvre (1779-1870) fut nommé maître des requêtes des 
approvisionnements et autres services publics (troisième division et surveillance de la 
caisse de l’ancienne préfecture de police). Lambert Rivière (1753-1828) fut chargé de la 
surveillance de la police de sûreté de la ville de Paris (première et deuxième division de 
l’ancienne préfecture de Police) et Héricart de Thury reçut la surveillance des hôpitaux, 
prisons, établissements et édifices publics (quatrième division)730. Les deux derniers étaient 
nommés, à cette occasion, maîtres des requêtes surnuméraires par une autre ordonnance 
du 30 juillet. 

2.1.2! La création d’une Intendance des arts 
Manifestement oublieux de son engagement révolutionnaire aux côtés de David, 
Quatremère de Quincy chercha, lui-aussi, à tourner à son avantage la nouvelle donne 
politique en suscitant la création d’une Surintendance des bâtiments. Son appartenance 
commune avec l’abbé de Montesquiou au comité royaliste à Paris pouvait lui laisser 
supposer une oreille attentive de sa part. Un croquis d’organisation de l’administration des 
bâtiments passé dans les mains du nouveau ministre de l’Intérieur, l’abbé de Montesquiou, 
envisageait cette hypothèse731. L’auteur du rapport (que nous n’avons pas pu identifier) 
proposait, dans le cas où une Surintendance des bâtiments de la couronne fut rétablie, 
d’instituer parallèlement, auprès du ministère de l’Intérieur, un Intendant des bâtiments 
civils. Si elles étaient rétablies, la surintendance des bâtiments du roi aurait reçu la 
surveillance Académie royales d’art et l’intendant général des bâtiments civils, nommé par 
le roi sur présentation ministre, aurait été chargé de la direction et administration générale 
des travaux publics dépendant du ministère de l’Intérieur, ou placés sous sa surveillance. 

En deux mots il y aurait un surintendant général des bâtiments palais arts, etc. de la couronne. 
etc., etc., etc.  

Et, auprès du ministre de l’Intérieur, et sous lui, un directeur des monuments publics, nommé par 
le Roi sur la présentation du ministre, cette place tendrait à réduire beaucoup d’emplois et de 
dépenses inutiles, elle deviendrait le centre de tout le travail de tous les projets de toutes les 
demandes en encouragements et aussi de toutes les importunités [sic.] dont le ministre voudrait 
se décharger.732 

Un tel projet présentait sans doute l’avantage de ne pas bouleverser la distinction qui avait 
existé entre les attributions ministérielles et celle des bâtiments de la maison de 
l’Empereur. Néanmoins, il supprimait la direction des travaux bornée à Paris qui était, 
selon l’auteur, « mal définie » et « un objet de plaintes et de réclamation continuelles ». 

                                                        
728 A.N. F1b I 11-14, Lettre de Bruyère au ministre de l’intérieur du 30 juillet 1814 : « Ce gage honorable 
de la confiance du Gouvernement m’est d’autant plus cher qu’en répandant sur mes fonctions une 
nouvelle considération, il me met en état de les exercer avec plus de succès. » 
729 A.N., F1b I 2628. 
730 A.N., F21 1909, Ordonnance nomination de trois maîtres des requêtes. 
731 A.N., F13 201, Brouillon d’un croquis d’organisation de l’administration des bâtiments, arts, etc., s.d., 
s.n. 
732 A.N., F13 201, Brouillon d’un croquis d’organisation de l’administration des bâtiments, arts, etc., s.d., 
s.n. 
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Sentant bien la nécessité de réguler les rapports entre les deux nouveaux agents, le 
rédacteur se montrait soucieux de défendre les prérogatives du ministère de l’Intérieur : 

On pense qu’il serait bon que le ministre de l’Intérieur [pût] constituer le centre des délibérations 
générales qui devraient éclairer l’autorité dans le choix des projets, des améliorations, des idées 
d’embellissement, des réformes, etc. De sorte que le surintendant général, sur tout ce qui serait 
hors de ses attributions, serait tenu de [concerter] avec le ministre de l’Intérieur, les projets ou les 
décisions qu’il voudrait soumettre au Roi.733 

En même temps, le projet était clairement d’inspiration royaliste, cherchant à concilier la 
surveillance ministérielle sur tous les travaux hormis ceux de la couronne, et la protection 
des arts que devait accorder le souverain.  

Le directeur des bâtiments publics placé près et au-dessous du ministre de l’Intérieur, offrirait dans 
des cas semblables, un moyen naturel de concert et de délibération, et la décision des choses 
importantes ne serait pas livrée à un arbitraire, contre lequel la jalouse et inquiète nation des 
artistes est toujours très portée à déclamer. 

L’esprit démocratique existe encore dans le régime du ministre de l’Intérieur à cet égard, et 
l’institution absurde des concours n’est pas encore tout à fait détruite. 

On croit que le ministre de l’Intérieur sera obligé de recréer les académies d’art, qui offraient au 
public une garantie dans le choix des talents à employer, et qui donneraient une grande économie. 
Car on y trouverait des Conseil qu’on pourrait ou ne pas payer, ou payer fort peu.734 

L’ordonnance royale qui fut rendue le 28 janvier 1815, nommait un intendant général des 
arts et des monuments publics en réunissant ces deux places735. Son préambule attaquait 
assez alors vivement l’organisation passée des travaux : 

Nous étant fait rendre compte de l’état et du régime des Beaux-arts en France, nous avons reconnu 
que cette importante portion de l’industrie et de la gloire nationale n’était point surveillée et 
dirigée d'une manière propre à exciter le talent des artistes et à maintenir les principes du bon 
goût ; des projets conçus par un artiste étaient modifiés, dénaturés même par un second, et 
exécutés par un troisième ; de telle sorte que les monuments étaient élevés et construits par de 
nombreux collaborateurs, sans avoir un seul auteur ; de plus, les encouragements du talent 
subordonnés à un système de flatterie étaient prodigués aux artistes, et ne servaient ni aux progrès 
ni à la gloire des arts ; enfin les richesses que les circonstances ont déplacées ou entassées 
demeuraient sans emploi, et nul n'avait pour objet de s’occuper à donner, soit aux anciens soit 
aux nouveaux ouvrages, une destination noble et utile. 

L’accusation semblait principalement viser le directeur des travaux de Paris qui venait 
pourtant d’être maintenu dans ses fonctions et dont le titre de directeur avait été confirmé 
par une autre ordonnance. Pour Schneider, son biographe, Quatremère de Quincy en avait 
rédigé les motifs et les articles736. La nouvelle ordonnance donnait au nouvel agent des 
fonctions étendues, puisqu’elle proposait : 

de séparer, dans un règlement organique, le régime de la partie des Beaux-arts qu’on peut appeler 
morale, de l’administration de l’autre partie de ces arts qu’on appelle matérielle, et d’en ramener 
toutefois les fonctions diverses à un centre unique où aboutiront tous les projets ; et d’où partira 
aussi la proposition de toutes les vues d’amélioration, d’encouragement et d’embellissement. 

Les fonctions de l’intendant général qui portaient sur tous les ouvrages à entreprendre tant 
en architecture qu’en sculpture, peinture ou gravure étaient établies auprès du ministre de 
l’Intérieur. Cependant, le Conseil des bâtiments civils était maintenu puisque l’intendant 
général prenait, lorsqu’il le souhaitait, la présidence du Conseil des bâtiments civils dont 
tous les avis devaient être approuvés par l’intendant général. Par ailleurs, la Direction des 

                                                        
733 Ibid. 
734 Ibid. 
735 Bibliothèque de l’Institut de France, Ms 2555, pièce 81 : Ordonnance du Roi qui nomme un Intendant 
Général des arts et des monuments publics et détermine les attributions de cet intendant, par le roi, le 
ministre secrétaire d’État de l’intérieur, l’abbé de Montesquiou, fait à Paris le 28 janvier 1815. 
736 René Schneider, Quatremère de Quincy et l’intervention dans les arts (1788-1830) (Paris : Librairie 
Hachette et Cie, 1910), pp. 76-77. 
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travaux de Paris « continuait d’être chargée de la direction, surveillance et conduite des 
travaux, sous le rapport de la construction proprement dite, et après que les plans auraient 
été revus et discutés au conseil des bâtiments (y compris ceux des édifices déjà en 
construction) en présence de l’intendant général des arts et monuments publics, et 
approuvés par lui […]. » 

Ce texte prétendait donc installer une séparation nette entre la direction « morale » et 
« matérielle » des travaux par une circonscription claire des attributions. Le directeur des 
travaux de Paris était chargé de la partie financière et administrative tandis que le Conseil 
conservait l’examen des projets sous le rapport de l’art. Une haute surveillance des 
questions artistiques incombait à l’intendant général dont l’action réunissait ces deux 
branches de l’administration. Ce centre commun devait être Quatremère de Quincy qui 
serait bientôt nommé secrétaire perpétuel de l’Académie des Beaux-arts restaurée, le 21 
mars 1816737. 

2.1.3! Le Conseil et le service des bâtiments civils pendant les Cent-Jours 
Quatremère de Quincy n’eut guère le temps de jouir de la place qu’il s’était ménagée. « Le 
20 mars au soir, l’empereur arrivait aux Tuileries, sans avoir tiré un coup de feu, et se 
réinstallait dans le palais abandonné la nuit précédente par le roi738. » Lazare Carnot (1753-
1823) occupa le portefeuille de l’Intérieur pendant les Cent-Jours. Le décret impérial du 
21 mars 1815 annulait la nomination d’un intendant général des beaux-arts739 tandis que 
l’arrêté du 28 mars confirmait l’organisation du Conseil des bâtiments civils telle qu’elle 
avait été arrêtée précédemment par le ministre de l’Intérieur le 1er octobre 1812740. Même 
si des états de services furent demandés par ordre du ministre à chacun des agents, le 
Conseil ne fit l’objet d’aucune purge741. 

2.2! Le début de la seconde Restauration 

Au début du règne de Louis XVIII742, les traités allaient entraîner une forte réduction du 
territoire par rapport à celui de l’Empire. En outre, les dettes de guerre grevaient fortement 
le budget de l’État. Les débuts de la Restauration furent donc marqués par un fort 
ralentissement dans les travaux. Dès son retour à Paris le roi avait chargé Talleyrand et 
Fouché de former le gouvernement pour échapper au soupçon de vouloir mener une 
politique de revanche. Les portefeuilles de la Justice et de l’Intérieur furent alors confiés 
au baron Étienne de Pasquier, un homme issu de la haute administration impériale. Baron 
d’empire depuis 1808, membre du Conseil d’État et préfet de police de Paris depuis 1810, 
il n’avait que tièdement accueilli la première Restauration. On lui confia néanmoins la 
direction des Ponts et chaussées et Napoléon avait refusé, à son retour de l’île d’Elbe, de 
le reprendre à son service ce qui le qualifiait pour exercer de grandes responsabilités sous 
la seconde Restauration. Le premier acte du ministre fut d’obtenir l’ordonnance du 12 
juillet qui consista à annoncer que le fait d’avoir servi pendant les Cent-Jours n’entraînait 
pas automatiquement la mise à l’écart de la fonction publique.  

                                                        
737 Louis Hautecœur, p. 146 mentionne les libelles de Deseine contre Quatremère de Quincy et David et 
prétend que Montesquiou l’aurait écouté. Pourtant, l’ordonnance a bien été promulguée puisque 
Napoléon, au retour de l’île-d’Elbe, abrogea les décrets royaux. D’après Schneider, op. cit., elle fut aussi 
évoquée dans la presse, Le Magasin pittoresque, Tome 1, 1815, p. 387. 
738 André Jardin et André-Jean Tudesq,  La France des notables, Nouvelle histoire de la France 
contemporaine (Paris : Éditions du Seuil, 1988), p. 26. 
739 A.N., F21 1909, Décret de Napoléon supprimant l’Intendance des arts et monuments du 21 mars 1815. 
740 A.N., F21 2487, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 avril 1815, « Arrêté 
concernant la réorganisation du Conseil des bâtiments civils », p. 102 ; voir aussi F13 201. 
741 Ces états de service sont notamment conservés dans A.N., F1b 268. 
742 Le règne de Louis XVIII débuta le 7 juillet 1815, après la Commission de gouvernement du 23 juin au 
9 juillet (Carnot). 
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2.2.1! Le renforcement de la centralisation en 1815 
La première Restauration avait été un échec, et Metternich était « consterné par la situation 
intérieure qu’il découvre en France743 ». Il était nécessaire de trouver une solution durable 
qui ne puisse être remise en cause par les troubles intérieurs. Si les Alliés optèrent pour 
une occupation prolongée, ils firent le choix de confier dès que possible l’administration 
des provinces occupées aux services royaux pour éviter tout désordre. Les occupants alliés 
n’avaient pas l’intention de nuire à l’administration, cela aurait anéanti tous leurs plans de 
stabilisation. Mais comme le relève Rudolph von Thadden, « c’était une autre affaire que 
de permettre la reconstitution de l’appareil administratif centralisé, avec son corps de 
fonctionnaires formés à l’école napoléonienne744 ». Ce fut paradoxalement la publication 
de la Déclaration des principes de la majorité de la chambre des députés du 20 mars 1816 
qui allait servir de révélateur. Ce texte, rédigé à l’initiative du baron de Vitrolles, député 
ultra, résumait en treize points la volonté politique de la nouvelle majorité. Si elle 
commençait par affirmer la volonté de principe de réconcilier l’ancienne et la nouvelle 
France, son neuvième point nous intéresse particulièrement, car il mettait en cause la 
centralisation. 

Nous pensons que les intérêts des administrés doivent, en plus grande partie, être confiés à des 
administrations locales, soit municipales, soit départementales ou provinciales ; que la 
centralisation de toutes les affaires et de toutes les décisions dans les ministères est abusive ; 
qu’elle doit cesser, en confiant des pouvoirs plus étendus aux agents supérieurs, délégués par les 
ministres. C’est dans ces principes que nous demandons une révision des lois administratives745. 

Une telle déclaration, incita Wellington à s’opposer à tout changement qu’il jugeait 
aléatoire, par l’intermédiaire d’un communiqué ambassadeurs alliés adressé à Vitrolles. 
Pour lui le centralisme monarchique était le principe historique de l’État français, il ne 
fallait pas le remettre en cause par des évolutions incertaines, surtout au moment où la 
révolution menaçait746. Finalement, l’influence de l’idée d’un état unitaire se trouvait 
renforcée par l’occupation des Alliés, même si au départ leurs préoccupations différaient. 
C’était reconnaître le statu quo, sans même attendre que la question fût discutée par la 
nation. L’assemblée élue après la dissolution de la « chambre introuvable » allait largement 
endosser ces vues. Ainsi, en dépit du Discours sur l’état du royaume et la liberté des 
communes, la Restauration se caractérisa d’abord par un renforcement de la centralisation. 

Avec les succès des royalistes purs aux élections et la formation de la « Chambre 
introuvable », Louis XVIII se défit du cabinet Tayllerand-Fouché pour le remplacer par 
celui du duc de Richelieu. Ce fut Vincent Marie Vienot de Vaublanc (1756-1845) qui 
occupa brièvement le ministère de l’Intérieur du 27 septembre 1815 au 7 mai 1816. Le 
ministre, ultra-royaliste, devait sa nomination à l’appui décisif du comte d’Artois dont il 
était un intime. Dans ses mémoires, le ministre témoignait de son amertume et de sa 
mésentente avec Richelieu747. Revenant sur l’ordonnance du 12 juillet, le nouveau ministre 
prit personnellement part à une épuration dans le personnel administratif. À la fin de 
l’année plus aucun des préfets qui avaient pris part aux Cent-Jours n’étaient encore en 
place. Dans les mêmes vues, il avança le renouvellement des maires et des adjoints et de 
la composition des Conseils généraux de deux ans. Enfin, il tentait d’établir des 

                                                        
743 Thadden, La Centralisation contestée p. 48. 
744 Ibid., 53. 
745 Déclaration des principes de la majorité de la chambre des députés. Session de 1815-1816. (20 janvier) 
(Impr. de L.-G. Michaud : Paris, 1816), http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5796098r/ (accédé le 10 July 
2016). 
746 Thadden, La Centralisation contestée p. 54. 
747 Vincent-Marie Viénot Vaublanc, Mémoires de M. le comte de Vaublanc (Paris : Librairie de Firmin 
Didot Frères, Fils et Cie, 1857). Il expliquait à propos de son ministère, p. 465 : « Le peu que j’en ai dit 
et que j’en dirai laissera voir quels dissentiments, quelle puissante influence rendirent vains mon zèle et 
tous les plans que j’avais conçus. » 
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compagnies départementales auprès des préfets pour assurer l’ordre et la tranquillité. Cette 
mesure fut mal accueillie parmi les royalistes à la chambre. 

2.2.2! La réorganisation des bureaux de décembre 1815 
Si aucune épuration n’était immédiatement intervenue dans l’administration des Bâtiments 
civils, en revanche son personnel allait être puissamment renouvelé à l’occasion d’une 
réorganisation des bureaux du ministère de l’Intérieur, peu après le second traité de Paris, 
en décembre 1815. Vaublanc réorganisa ses bureaux à peu près tels qu’ils avaient été à la 
fin de l’Empire. Il s’agissait surtout alors d’approprier l’administration à un nouvel état de 
fait. Dans une lettre de la part du ministre adressée au Conseil des bâtiments civils et lue 
à la séance du 27 décembre 1815, le secrétaire général évoquait le remaniement du 
ministère : 

Monsieur, je viens de réorganiser mon Ministère dans lequel le Conseil des bâtiments civils 
occupe une place importante. L’économie devait, comme dans tout le reste se combiner avec le 
bien du service, et le résultat de mon travail définitif est une suite de la diminution du nombre de 
projets à examiner, résultant de la réduction du territoire. Mais les travaux du conseil ont toujours 
à mes yeux le même prix.748 

Parmi les membres du Conseil des bâtiments civils, Antoine-François Peyre était admis à 
la retraite, mais conservé comme membre honoraire ; d’un âge avancé, l’architecte n’était 
en réalité plus d’une grande utilité pour le Conseil. Mais la décision s’accompagnait aussi 
d’une réduction du traitement des membres. Leurs frais de bureau avaient déjà été réduits 
pendant les Cent jours. 

Si la composition du Conseil des bâtiments civils n’était pas beaucoup affectée, le 
renouvellement des bureaux était plus profond puisque Barbier Neuville allait être admis 
à la retraite749, tout comme Mermet750 et Louis-Joseph Maulnoir (1755-?) – c’est-à-dire le 
chef de division, le chef de bureau et le sous-chef – étaient tous les trois admis à la retraites. 
Or, chef de division et l’ancien secrétaire du Conseil des bâtiments civils avaient 
accompagné la création du service au sein du ministère. Dans un courrier personnel 
conservé dans les archives et adressé à un ami de longue date, Mermet laissait transparaître 
son trouble. 

Je vous avoue franchement que je ne m’y attendais pas de la part d’un ministre qui veut aussi 
sincèrement le bien. Le travail attaché à ma place était immense, il exigeait, outre la connaissance 
spéciale des affaires acquise par un long exercice, un dévouement entier, absolu, même le 
sacrifice des jours de repos ; et le salaire était fort modeste… Je vous avoue, mon cher ami, que 
je n’y comprends rien et que je m’y perds.751 

L’ancien secrétaire du Conseil des bâtiments civils, déjà présent à l’époque de la 
Commission des travaux publics, donnait aussi des détails touchants sur le départ des 
« anciens » du bureau du ministère. 

Le chef de bureau M. Maulnoir, homme plein de forme, avec une expérience de trente ans, 
excellent royaliste, honnête homme dans toute la vigueur du terme est également supprimé… Je 
vous assure que la nature du travail est telle qu’il est impossible de le remplacer : il a reçu sa 
lettre de remerciement en même temps que moi. « Viens m’a-t-il dit, mon cher Mermet, nous nous 
en irons ensemble », nous sommes partis. De bons employés, en nous voyant passer notre petit 
paquet sous le bras, s’écriaient avec l’accent de l’affection et du regret : « est-il possible les 
anciens, les anciens ». Voilà tout ce qu’ils pouvaient dire. J’en ai été attendri.752 

                                                        
748 A.N., F21* 2487, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 27 décembre 1815, « Lettre 
relative à l’organisation du ministère », p. 232. ; voir aussi F21 909, Lettre du ministre de l’Intérieur à 
Gisors du 22 décembre 1815. 
749 A.N., F1b I 2621, lettre du ministre de l’Intérieur du 22 décembre 1815 à Barbier Neuville. L’ordonnance 
du 31 janvier 1816 lui attribua une pension viagère de 6 000 francs. 
750 A.N., F1b 2632, Dossier personnel de Mermet, sous-chef du bureau des bâtiments civils. 
751 A.N., F1b I 2733, Lettre de Mermet à [Jean] Seneaux du 25 décembre 1815. 
752 Ibid. 
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Les bureaux du ministère de l’Intérieur avaient été remaniés et se composaient désormais 
de seulement quatre divisions : la première était consacrée à l’administration générale et 
départementale, la seconde à l’administration communale, la troisième à l’agriculture au 
commerce et aux manufactures, la quatrième pour la comptabilité. Les affaires concernant 
les travaux qui étaient précédemment dans des bureaux spécialisés étaient désormais 
réparties entre le Troisième bureau de la Première division pour la plupart des bâtiments 
départementaux (prisons, maisons centrales de détention, établissements d’eaux 
thermales, dépôts de mendicité, cathédrales, préfectures, sous-préfectures, cours royales 
et tribunaux de première instance et de commerce, gendarmeries, ainsi que leur mobilier 
et les plans d’alignement des villes de plus de 2 000 habitants)753. Le Premier bureau de la 
Deuxième division (dirigée par de Lescarène) avait à connaître toutes les affaires 
concernant les bâtiments communaux. Ensuite, le Deuxième bureau s’occupait des 
hospices, hôpitaux, et autres établissements de charités. Le troisième bureau s’occupait 
des Sciences et des arts, de l’instruction publique et recevait la surveillance de tous ces 
établissements. Enfin, le bureau des Bâtiments civils, dirigé par Villard, constituait le 
Quatrième bureau de cette Deuxième division. 

Préparation des projets de constructions qui sont par leur nature dans les attributions du Ministère 
de l’Intérieur, autres que celles des ponts et chaussées et de la ville de Paris ; surveillance des 
travaux d’exécution et de réparation de ces constructions ; examen des budgets et des décomptes 
de dépenses ; police de la grande voirie, en ce qui ne concerne pas les ponts et chaussées ; plan 
de Paris ; personnel des architectes.754 

En 1817, le premier bureau de la Première division recevait la surveillance des Cultes et 
les affaires ecclésiastiques, tandis que le bureau des prisons passait dans la Deuxième 
division755. Cette organisation restait inchangée en 1818.  

2.2.3! La question des intérêts locaux 
Face à ses amis royalistes qui réclamaient plus de libertés pour les autorités locales, tout 
en reconnaissant l’utilité de certains changements, le ministre rejetait l’idée d’une loi 
générale. La question se reposa dans le contexte des discussions de la loi de finances à 
propos des recettes et dépenses des collectivités locales et des centimes additionnels qui 
occupèrent toute la session. Comme on l’a vu précédemment, depuis le Directoire les 
départements avaient la possibilité de lever un impôt spécial pour couvrir leurs propres 
dépenses sous le nom de « centimes additionnels ». Mais, au moyen de prélèvements de 
plus en plus multipliés, on avait de plus en plus restreint leur pouvoir d’en disposer. Si 
bien que les « centimes additionnels » n’étaient plus à la disposition des départements que 
sur le papier. Pour maintenir les finances publiques tout en payant les frais d’occupation 
et faisant face aux dettes de guerre, Louis-Emmanuel Corvetto (1756-1822) n’envisageait 
de remettre les centimes additionnels à l’entière disposition des départements que lorsque 
la situation se serait normalisée756. Il s’agissait, de son point de vue, de centraliser la 
gestion des fonds pour mieux les employer là où l’urgence se ferait sentir, en attendant 
des temps meilleurs pour les grandes améliorations qu’on disait désirées par le roi. 

                                                        
753 Almanach royal, pour l’an M. DCCC. XVI,… Paris : Testu et Cie, 1816, p. 130 : « Administration, régime 
et dépenses des prisons ; restauration des maisons de justice, d’arrêt, de correction, de police municipale ; 
administration des maisons centrales de détention ; comptabilité des ateliers ; dépôts de mendicité ; 
chaînes de forçats ; établissemens d’eaux thermales ; bâtimens départementaux, des préfectures et des 
sous-préfectures, des cours royales, des tribunaux de première instance et de commerce ; cathédrales ; 
casernes de gendarmerie et des compagnies départementales ; mobilier des bâtimens départementaux ci-
dessus (à l’exception du mobilier compris dans les attributions du Deuxième bureau [Affaires militaires 
ressortissant du ministère de l’Intérieur]) ; plans d’alignement des villes et des bourgs de deux mille âmes 
et au-dessus. » 
754 Almanach de 1816, p. 131. 
755 Almanach royal, pour l’an M. DCCC. XVIII,… Paris : Testu et Cie, 1818. 
756 Thadden, La Centralisation contestée pp. 114-119. 
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La discussion prit une dimension politique considérable, Barthe de la Bastide soulevait la 
question des libertés locales et dénonçait un excès de bureaucratie et un système de 
centralisation exagérée hérité du « dernier despotisme ». Comme le montre bien Rudolf 
von Thadden, la question fut le prétexte de plus grandes revendications concernant les 
pouvoirs locaux. Ce fut le député ultra royaliste de l’Ille-et-Vilaine, Corbière qui indiqua 
une voie de conciliation en proposant de mettre à disposition du Trésor une partie 
seulement de ces centimes additionnels dans son rapport du 9 mars 1816. Prospère de 
Barante souleva la question d’une distinction claire entre dépenses locales et dépenses 
générales de l’État et un classement spécifique des dépenses. Finalement, Becquey et 
Pasquier, appuyés par Vaublanc qui cherchait un gage de bonne foi auprès de sa majorité, 
obtinrent que sur douze centimes, quatre reviennent à l’État. Le reste était librement laissé 
aux soins des départements757. 

À la fin de la session parlementaire Richelieu procéda à un remaniement et décida de se 
séparer de Vaublanc qui n’avait peut-être pas su suffisamment résister aux pressions de la 
majorité royaliste. Il s’agissait aussi de donner des gages aux Alliés qui ne trouvaient pas 
que la situation présentât suffisamment de gages de sécurité pour l’avenir758. Joseph Henri 
Joachim Lainé (1767-1835) qui lui succéda au portefeuille de l’Intérieur du 7 mai 1816 au 
20 décembre 1818. Lainé appartenait à une famille de la bourgeoisie bordelaise, il lui 
appartenait de revenir expressément sur quelques extensions d’attributions 
départementales qui avaient été accordées l’année écoulée. Une circulaire du 25 juin sur 
l’utilisation des centimes additionnels traduisait cette reprise en main. Le ministre y 
énumérait précisément les postes de dépense pour lesquels le nouveau règlement 
s’appliquait. Quelques semaines plus tard, il jugeait utile de préciser que pour une 
meilleure « centralisation des dépenses », seuls les préfets étaient responsables de justifier 
la totalité de la dépense, à l’exclusion des conseils généraux759. 

En dépit de la dissolution de cette « Chambre introuvable » récalcitrante, les débats de la 
troisième session parlementaire reprirent en novembre là où on les avait laissés, l’année 
précédente, à propos du projet de loi de finances pour 1817. Du projet de loi présenté 14 
novembre 1816, ce furent à nouveau l’article concernant les centimes additionnels qui 
déchaîna la critique. Cette fois-ci, le ministre des Finances proposait de les réduire encore 
plus (six centimes au lieu de dix). Un prélèvement de deux centimes étaient destiné à 
compenser les charges entre départements plus ou moins riches, les six autres étaient mis 
à la disposition exclusive du ministre pour faire face aux dépenses fixes des administrations 
des départements comme par exemple le traitement des fonctionnaires. 

Les royalistes reprirent leurs attaques contre la bureaucratie. Mais ils n’étaient plus 
représentés que par une minorité restreinte à la Chambre. Villèle s’en prit au système 
même des centimes additionnels puis la discussion dériva sur la centralisation et les 
institutions obligeant Lainé à lui répondre par un éloge de la centralisation760. Le budget 

                                                        
757 Voir aussi sur ce débat Tanchoux, « Les « Pouvoirs municipaux » de la commune entre 1800 et 1848 : 
Un horizon chimérique ? ». et Archives parlementaires, 2è série, T. XVI, p. 440 et suiv, et p. 701 et suiv. 
Le texte des articles correspondants finalement adoptés est donné p. 447. : « Article 18. Il sera prélevé 
sur les cinquante centimes de la contribution foncière et de la contribution personnelle et mobilière 
douze centimes pour les dépenses variables des départements. Art. 19. Sur ces douze centimes, dix seront 
immédiatement remis à la disposition des administrations départementales, et employés suivant les 
ordonnances des préfets, qui seront tenus de se conformer aux budgets de leurs départements, tels qu’ils 
seront arrêtés par les conseils généraux, et approuvés par le ministre de l’Intérieur. Les deux autres 
centimes seront à la disposition de ce ministre pour venir au secours des départements dont les dépenses 
variables excèdent le produit des centimes imposés dans le système des fonds communs. » 
758 Thadden, La Centralisation contestée pp. 122-123. cite la correspondance de Metternich ou de Pozzo 
di Borgo. Une circulaire du ministre de l’Intérieur du 20 mars 1816 avait préconisé aux préfets de 
consulter plus souvent les Conseils généraux sur les questions techniques. 
759 Circulaire du 30 août 1816 dans Recueil des circulaires, etc., T. XVI, p. 502. 
760 Archives Parlementaires, T. XXI, p. 610 et 621. 
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fut finalement adopté sans amendement important, contre la majorité royaliste. En avril, 
la suppression des secrétaires généraux de préfecture qui fut décidée par économie 
restreignait le rôle des autorités locales au profit de Paris. Le 16 mai, Lainé recommandait 
aux préfets de rappeler les limites des attributions des conseils municipaux. Pour finir, une 
ordonnance du 26 mars 1817 allait encore renforcer l’influence des préfets et des sous-
préfets en leur donnant l’autorisation d’assister aux séances des conseils généraux et 
d’arrondissement avec voix consultative. 

Dans de nombreux départements, les procès-verbaux des conseils généraux de 1817 et 
1818 faisaient remonter des craintes sur l’organisation administrative et réclamaient une 
délimitation plus claire des attributions départementales et communales par rapport à 
celles de l’État. À la fin de la période d’occupation, les conseils généraux manifestaient 
une conscience nouvelle de leurs responsabilités. Si les bases posées en 1789 n’étaient 
plus contestées, une critique administrative nouvelle réclamait un renouvellement de 
l’organisation des affaires communales. 

« Cédant à l’influence des doctrinaires et désireux, sans doute,  de désarmer la campagne 
ultra-royaliste, le ministère se décida a une tentative de reforme761. » Cette loi avait été 
promise comme compensation au petit nombre d’électeurs dans l’exposé des motifs de la 
loi électorale. Le Comité de l’Intérieur fut saisi en janvier 1817 et aboutit au texte d’un 
avant-projet dont le ministère s’inspira pour le présenter au Conseil d’État en juin. Ce 
projet laissait en fait de côté une vraie réforme qui aurait porté sur les compétences, tant 
et si bien que Royer-Collard la qualifia de « misérable ». Le projet définitif fut adopté le 
15 juillet, et resta sans suite. Pourtant en septembre 1817, un nouveau projet était dressé 
« pour régler les autorités administratives des départements ». Mais influence des 
doctrinaires s’affermissait, et pour répondre à leurs vues il fallait reprendre la réforme pour 
traiter la question des compétences des autorités locales et de leur recrutement. On aboutit 
à deux textes séparés à l’automne 1818762. 

Les élections partielles d’octobre confirmèrent la poussée des libéraux à la Chambre. Au 
sein même du ministère, le fossé grandissait entre « les deux centres » : Richelieu et Lainé 
à droite, Decazes, Molé et Gouvion-Saint-Cyr à gauche, Pasquier jouant le rôle 
d’intermédiaire763. Fatigué de ces dissensions, et pouvant estimer (à raison) avoir rempli sa 
mission en ayant œuvré pour la libération du territoire, Richelieu donnait sa démission le 
21 décembre 1818.  

Le nouveau gouvernement fut officiellement dirigé par le général Dessolles, mais Élie 
Decazes (1780-1860) avec le portefeuille de l’Intérieur et de la Police devint l’homme clé 
de ce nouveau ministère. L’arrivée de Decazes au portefeuille de l’Intérieur le 29 
décembre 1818, marquait le succès des libéraux. Favori de Louis XVIII et haï des ultras, il 
sut capter les faveurs du roi et devint le plus jeune président du Conseil que la France ait 
connu764. Il mena alors une politique qui se voulait libérale, sans le dire ouvertement, en 
s’appuyant sur les doctrinaires qui lui inspirèrent certaines mesures. 

Sitôt formé le ministère, une commission se mit sur pied au Conseil d’État, comprenant 
notamment Cuvier, Guizot et Barante, pour mettre en train la réforme des pouvoirs 
locaux765. La première réunion intervint chez Decazes, dès le 11 janvier 1819. On 

                                                        
761 Charles-Hippolyte Pouthas, « Les projets de réforme administrative sous la restauration », Revue 
d’histoire moderne Vol. 1, n° 5, September 1926 : pp. 321-367. 
762 Ibid., 338. 
763 Isabelle Backouche, La monarchie parlementaire, 1815-1848 (Paris : Pygmalion, 2000), p. 48. 
764 Il fut désigné président du Conseil le 19 novembre 1819. 
765 Pouthas, « Les projets de réforme administrative sous la restauration cite le Moniteur du 31 décembre 
1818 Guizot s’était prononcé à l’époque sur l’organisation municipale en réaction aux propositions de 
Duvergier de Hauranne dans « Réflexions sur l’organisation et sur les conseils généraux des départements 
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envisageait une distinction claire des dépenses locales et de l’État, le droit pour les conseils 
généraux de contracter des emprunts. Le ministère de l’Intérieur devait assurer une 
surveillance qui prenait l’allure d’une tutelle plutôt que celle de l’asservissement. Le préfet 
n’assistait plus aux séances. Si le gouvernement se réservait d’approuver les budgets 
locaux, il y avait de multiples garanties. Enfin, la réforme retenait les principes de l’élection 
directe et du cens. 

On discuta plusieurs mois du texte, et en fit une nouvelle rédaction. Mais, à mesure que 
la position de Decazes s’affermissait et qu’il était plus assuré de sa majorité, les 
doctrinaires lui devenaient moins utiles. Le ministre rétrogradait, et en dépit des demandes 
de Guizot, il cessa de réunir la commission. Le succès de Grégoire et la défaire des ultras 
aux élections du 11 septembre le convertirent à une politique de droite.  

Au moment des démarches pour l’entrée de Richelieu et de Chateaubriand au ministère 
lors du remaniement provoqué par la démission de Dessoles, de Gouvion-Saint-Cyr et du 
baron Louis, alors qu’on étudiait un projet de loi électorale et un projet de législature, la 
question administrative ne pesait plus guère. Finalement Decazes réunit une nouvelle 
commission dont Guizot et Barante étaient écartés qui déboucha pour Charles-Hippolyte 
Pouthas sur « bonapartisme érigé en loi » à tel point qu’on n’osa pas en parle à Guizot766. 
Pour finir d’enterrer la réforme, De Serre conseillait à Decazes d’en abandonner le projet, 
car il aurait contre soi le centre-gauche et toute la gauche. La tempête que provoqua 
l’assassinat duc de Berry le 13 février 1820, emporta ce projet de réforme des libéraux, 
tout comme celle du jury, du code pénal, ou de la procédure d’assise. 

2.3! La réforme de 1819 

2.3.1! La direction des affaires communales et départementales 
Au début de la Restauration, les indemnités de guerre ne laissait pas vraiment entrevoir de 
grandes réalisations avant longtemps767. Si elle avait été conservée par la Restauration, 
l’institution du Conseil des bâtiments civils n’avait reçu aucune modification notable 
depuis 1815. Ce ne fut qu’à la fin de l’occupation et en 1819 que l’on commençait à 
pouvoir envisager de nouveaux travaux alors que le payement intégral des indemnité 
devait intervenir l’année suivante. Cette même année, une réforme allait modifier en 
profondeur le fonctionnement du Conseil en lui adjoignant quatre rapporteurs et en 
augmentant le nombre de ses membres. Cette organisation resta en vigueur jusqu’en 1838. 
Elle constitue un remaniement intermédiaire, et durable, entre les deux grandes réformes 
de Montalivet père et fils.  

Nous n’avons guère pu élucider toutes les circonstances de cette réforme importante qui 
à bien des égards présente un caractère de provisoire. Toutefois, on peut supposer que 
Guizot qui venait d’être nommé directeur de l’administration départementale et 
communale en janvier 1819 fut largement à la manœuvre768. Les bâtiments civils entraient 

                                                        
par un membre de la chambre des députés », Archives philosophiques et littéraires Vol. 4, 1818 : pp. 
427-464. http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k121035v/f424.image.r=. 
766 Pouthas, « Les projets de réforme administrative sous la restauration », p. 344. 
767 Au terme du second Traité de Paris signé le 20 septembre 1815, les alliés avaient obtenu que la France 
verse 700 000 francs or, au titre des indemnités de guerre. Elle les paya intégralement.Eugene N. White, 
« Making the French pay: The costs and consequences of the Napoleonic reparations », European Review 
of Economic History Vol. 5, n° 3, 2001 : doi:10.1017/S1361491601000132. 
768 Il est probable que l’affaire fut réglée entre Guizot et Mirbel, le Secrétaire-général de Decazes, et aussi 
son Secrétaire-particulier, le baron Trigant de Latour. Dans ses mémoires, Guizot ne dit rien de son action 
au ministère de l’Intérieur à cette époque. 
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dans ses attributions et, dans un courrier du 24 mai 1819, c’était lui qui annonçait aux 
membres du Conseil les arrêtés du ministre datés du 3 avril 1819769. 

Pendant la première Restauration, Guizot avait déjà occupé les fonctions de secrétaire 
général du ministère de l’Intérieur à l’époque de Montesquiou. Sous la seconde 
Restauration, il fut d’abord secrétaire-général au ministère de la Justice sous Barbé-
Marbois, mais il démissionna avec lui en 1816. Guizot était alors entré comme maître des 
requêtes au Conseil d’État dont il deviendra conseiller en 1818. Il participa alors 
notamment à la rédaction des projets de réforme administrative dont nous avons parlé. Le 
ministère Decazes lui fournit l’occasion de poursuivre une carrière administrative lorsqu’il 
se vit confier une Direction générale des affaires communales et départementales en 
janvier 1819. Le nouveau directeur de l’administration communale et départementale était 
un collaborateur direct du ministre770. Représentant des doctrinaires, il devint « l’âme du 
ministère Decazes »771 ; il allait être très brutalement renvoyé après 1820. 

La création de cette direction était en quelque sorte la reprise du modèle des directions 
qui avaient existé précédemment dans les ministères de l’Empire772. Si l’effectif total des 
ministères n’était passé que de sept portefeuilles à dix, les directeurs et assimilés avaient 
été multipliés (ils passèrent de trente-trois à cinquante-et-un pendant la Restauration)773. 
Jusqu’alors l’administration départementale et communale était répartie entre plusieurs 
divisions du ministère de l’Intérieur. L’administration générale dépendait de la Première 
division (avec la police administrative, les gardes nationales, les affaires militaires et les 
cultes), l’administration et la comptabilité communales rentraient dans les attributions de 
la Deuxième division (avec l’assistance, les beaux-arts, l’instruction publique, les prisons 
et les bâtiments civils). La Troisième division s’occupait de l’agriculture, du commerce et 
des manufactures. Enfin, l’ordonnancement des dépenses départementales relevait du 
quatrième bureau de la Division de la comptabilité. 

La réorganisation du ministère intervint à la faveur d’une crise ministérielle. À la chute du 
cabinet Richelieu, le 29 décembre 1818, l’ancien ministre de la Police, le comte Decazes, 
prit le portefeuille de l’Intérieur. Ce faisant, le ministère absorbait le ministère de la Police 
dont les services détachés de l’Intérieur sous la Convention avaient connu de grands 
développements, en particulier sous l’impulsion de Fouché. L’administration 
départementale et communale fut alors érigée en direction par l’ordonnance du 6 janvier 
1819 et confiée à Guizot par arrêté du 19 janvier 1819. D’après l’arrêté du 17 février 
1819, celle-ci comportait six grands bureaux : 1° Administration générale, 2° Affaires 
militaires ressortissants de l’Intérieur, 3° Administration et comptabilité des communes, 4° 
Hôpitaux et bienfaisance, 5° Bâtiments civils et prisons, 6° Poids et mesures. La 
comptabilité départementale restait quant à elle attachée à la Division de la comptabilité 
du ministère. Cette grande division, à laquelle fut par la suite adjointe l’administration 
départementale, subsista au sein du ministère de l’Intérieur jusqu’à la fin du XIXe siècle774. 

Le Directeur général était chargé de l’instruction préliminaire des affaires relatives à 
l’administration communale et départementale, de la correspondance préparatoire, de la 
réunion des informations et renseignements, de la transmission des lois, ordonnances et 
décisions générales. C’était une sorte de secrétariat d’État. Les projets d’ordonnances 

                                                        
769 A.N., F21 2502, « Arrêtés sur l’organisation du Conseil et lettres d’envoi », Procès-verbaux du Conseil 
des bâtiments civils, séance du 24 mai 1819, pp. 32-34. 
770 Francis Baecque, "Introduction" (Droz, Genève, 1976). 
771 Nouveau dictionnaire des girouettes, ou nos grands hommes peints par eux-mêmes. Paris : Lerosey, 
1831, p. 391. 
772 Jean Tulard, "Les directeurs de ministère sous le consulat et l’empire" (Droz, Genève, 1976). Jean 
Vidalenc, "Les directeurs des ministères sous la Restauration (1814-1830)" (Droz, Genève, 1976).  
773 Ibid., 25-26. 
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royales et l’exposé de leurs motifs, les décisions générales, les nominations aux employés, 
l’ordonnance des fonds, l’approbation des budgets des villes de plus de 50 000 francs de 
revenu, et ceux des départements restés présentés au ministre qui statuait775. 

Les affaires des Bâtiments civils, antérieurement comprises dans la Deuxième division du 
ministère de l’Intérieur, entraient dorénavant dans les attributions de cette nouvelle 
direction. Elles en constituèrent le Cinquième bureau, dirigé par Villard, qui réunit de 
nouveau à ses attributions celles du Bureau des prisons. D’après l’almanach de 1820, ce 
bureau était chargé des affaires suivantes : 

Préparation et présentation des projets de construction qui se trouvent dans les attributions du 
ministère de l’Intérieur, autres que celles des Ponts et chaussées ; surveillance des travaux 
d’exécution et de réparation de ces constructions ; examen des budgets et des comptes de 
dépenses ; police de la grande voirie, ce qui ne concerne pas les Ponts et chaussées ; plan 
d’alignement de Paris, des villes et des bourgs au-dessus de 2 000 âmes ; bâtimens des préfectures 
et sous-préfectures, et leur mobilier ; correspondance avec la direction des travaux de Paris et 
avec le Conseil des bâtimens civils ; personnel des architectes ; administration, régime et dépenses 
des prisons ; Restauration des maisons de justice, d’arrêt, de correction, de police municipale ; 
administration des maisons centrales de détention ; dépôt de mendicité ; chaîne de forçats ; 
établissemens d’eaux thermales ; bâtimens des Cours royales, des tribunaux de première instance 
et de commerce ; mobiliser des bâtimens départementaux.776 

Toutes les affaires architecturales étaient dorénavant concentrées dans un même bureau 
qui avait la charge de correspondre avec le Conseil des bâtiments civils. « Un arrêté du 
ministre de l’Intérieur en date du 28 février 1819 régla les attributions du directeur des 
travaux de Paris, dans ses relations soit avec le ministre, soit avec le préfet de la Seine. »777 

2.3.2! La réorganisation du Conseil des bâtiments civils de 1819 
Après avoir dû pourvoir au remplacement de Garrez qui était décédé par Mazois le 1er 
mars 1819778, Guizot commença à s’occuper de la réorganisation de son service des 
bâtiments civils. Dans un courrier du 24 mai 1819, le directeur de l’administration 
communale et départementale présentait aux membres du Conseil des bâtiments civils les 
arrêtés du ministre datés du 3 avril 1819779. 

La réorganisation du Conseil des bâtiments civils fixait dorénavant à quatre le nombre des 
conseillers (précédemment compris entre cinq et sept par l’organisation de 1812). L’un 
d’entre eux continuait de présider le Conseil des bâtiments civils. Mais l’innovation 
principale de l’organisation était l’introduction de quatre places de rapporteur près le 
Conseil des bâtiments civils. En pratique, cela revenait à augmenter notablement la 
composition du Conseil, car en plus des quatre places de rapporteurs la réforme 
introduisait un nombre illimité de membres honoraires. La décision était aussi une manière 
économique d’augmenter l’étendue du Conseil, car le traitement des rapporteurs était 
moindre (3 000 francs) et celui des membres honoraires facultatif. 

Surtout, la mesure permettait de faire entrer du sang neuf dans la composition du Conseil 
des bâtiments civils et d’alléger la tâche dévolue aux membres titulaires (désormais : 
Heurtier, Rondelet, de Gisors et Mazois) : « Les conseillers ne feront à l’avenir de rapports 
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que sur les affaires importantes qu’ils se réserveront ou dont ils auront été spécialement 
chargés par le Directeur général de l’administration communale et départementale. »780  

Les membres honoraires recevront les droits de présence lorsqu’ils seront appelés aux séances 
comme suppléant en cas d’absence ou d’empêchement de l’un des conseillers. Ils pourront assister 
et prendre part aux délibérations toutes les fois qu’ils le désireront. 

Les nouveaux rapporteurs furent désignés par un arrêté du 24 mai 1819. Il s’agissait 
d’architectes relativement jeunes, pris dans le service des travaux et bien connus de 
l’administration. 

Les places de membres honoraires, outre le fait d’apporter des expertises supplémentaires 
dans le sein du conseil, permettaient aussi de récompenser des architectes. Le 17 juillet, 
une lettre du Directeur informait le conseil qu’un arrêté du ministre de l’Intérieur avait 
complété les membres honoraires déjà désignés en nommant Thibault, Hurtault, Baltard 
et Rohault. Par cette disposition, le nombre des membres honoraires se trouvait porté à 
sept781. La démission de Norry avait été comprise dans les arrêtés du 3 avril qui le 
désignaient comme membre honoraire avec Gauché, tandis que Percier était membre 
adjoint depuis le 28 août 1818782. 

Le nouvel ordre de travail présentait l’avantage de dégager les membres des nombreux 
détails liés à la multiplication des affaires en leur adjoignant des rapporteurs. C’était une 
simple mesure de gestion pour faire face à l’affluence des affaires, car la nouvelle 
organisation ne dérogeait pas fondamentalement à l’organisation prescrite en 1812 qui 
restait toujours en vigueur. Les mesures du mois d’avril 1819 avaient bien un caractère 
provisoire si on en juge par le fait qu’il fallait d’abord remédier à la place vacante par le 
décès de Garrez, ainsi qu’à la démission de Norry. Par ailleurs, un grand travail sur 
l’organisation des Bâtiments civils avait été commandé à Alexandre de Laborde qui fut 
remis au ministre quelques jours plus tard, le 10 avril. 

2.3.3! Le projet d’organisation d’Alexandre de Laborde 
La réforme de 1819 était chronologiquement liée à un projet d’organisation qui fut 
commandé à Alexandre de Laborde (1773-1842). On sait aussi assez peu de choses des 
circonstances dans lesquelles celui-ci se vit confier la rédaction d’un projet d’organisation 
des bâtiments civils en 1819. Manifestement commandé au début de l’année, le projet fut 
remis au ministre de l’Intérieur quelques jours après la signature des arrêtés d’organisation, 
le 10 avril 1819783. On peut légitimement penser qu’une version préliminaire du projet ait 
été communiquée à Guizot qui put en tenir compte dans la rédaction de ses arrêtés. Ou 
bien celui-ci explique-t-il l’étonnant délai entre la signature des arrêtés et leur 
communication au Conseil des bâtiments civils ? 

Les propositions de Laborde pour l’organisation des bâtiments civils n’étaient 
généralement pas contradictoires avec la réorganisation opérée. Toutefois, comme nous 
le verrons, la réforme était de plus grande envergure, elle appelait la signature d’une 
ordonnance qui n’était pas sans conséquence tant sur l’organisation départementale que 
sur celle de l’enseignement des beaux-arts. On avait peut-être hésité. 

                                                        
780 Arrêté de Decazes du 3 avril 1819 dans A.N., F21 2502, « Arrêtés sur l’organisation du Conseil et 
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783 Projet d’organisation des bâtiments civils dépendants du ministère de l’intérieur, tendant à 
l’amélioration de l’architecture en France, remis à Son Excel. Le Ministre de l’intérieur, sur sa demande, 
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Archéologue polygraphe épris des arts, Alexandre de Laborde s’était notamment fait 
connaître par ses Voyages pittoresque et historique, des publications fondées sur un 
concept encyclopédique à la fois scientifique, historique et artistique, qui contenaient des 
inventaires patrimoniaux illustrés784. On se souviendra qu’il avait été placé à la tête du 
service des Ponts et chaussées du département de la Seine, en même temps que Bruyère. 
Officier de la Légion d’honneur en 1813, il fut appelé la même année à l’Institut de France 
dans la Classe d’histoire et de littérature ancienne et se consacra à ses publications. 

Figure de l’Empire, il se rangea à la Première Restauration du côté de Louis XVIII qui le 
nomma alors colonel d’état-major et chevalier de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis. 
Ne s’étant pas rallié à Napoléon pendant les Cent-jours, il se rendit en Angleterre pour y 
étudier la méthode d’enseignement mutuel dont il fut par la suite un ardent propagateur 
en France. Pendant la seconde Restauration, il fut nommé à l’Académie des inscriptions et 
belles-lettres par l’ordonnance royale du 21 mars 1816, à la faveur de la réorganisation de 
l’Institut de France. En 1819, il était nommé maître des requêtes en service ordinaire dans 
le gouvernement de Louis XVIII. Homme de l’Empire, Alexandre de Laborde passait au 
moment de la Restauration pour libéral. 

La place de direction qu’il avait occupée jusqu’en 1816 dans laquelle il avait déployé une 
grande activité et qui jointes à son éducation et à ses nombreuses publications sur les 
monuments lui accordaient le crédit nécessaire pour élaborer un projet d’organisation des 
bâtiments civils. Surtout Laborde apparaissait suffisamment « artiste » parmi les membres 
au Comité de l’intérieur au Conseil d’État pour qu’on pût lui confier la rédaction d’un 
projet d’organisation des bâtiments civils. Il est également possible que ce choix puisse 
également s’expliquer par la forte dimension pédagogique de la réforme. Membre de 
l’Institut, le publiciste était aussi fondateur de la Société pour l’amélioration de 
l’instruction élémentaire, et défenseur du régime d’enseignement mutuel. Nommé par le 
Préfet de Paris (Chabrol) membre du Conseil d’instruction primaire du département de la 
Seine créé par arrêté du 3 novembre 1815, il céda en août 1816 les fonctions de secrétaire 
général de la Société pour l’instruction élémentaire à M. de Gérando, et devint l’un des 
vice-présidents785. 

Pour Alexandre de Laborde, c‘était l’absence d’un système complet et le défaut d’une 
organisation régulière qui n’avaient pas permis à l’institution du Conseil des bâtiments 
civils et de la direction des travaux de Paris de produire leurs résultats. Son projet reposait 
sur la création d’une direction générale des bâtiments civils et l’organisation d’un corps 
d’architectes. Aussi, proposait-il d’« d’étendre les attributions du directeur des bâtiments 
civils de Paris à toute la France, et de l’établir comme point de centre et régulateur de tout 
le corps des architectes ; d’augmenter le nombre des membres du conseil des bâtiments 
civils, d’organiser l’école d’architecture »786 

Toutefois, Laborde sentait bien les recoupements possibles avec la nouvelle direction des 
affaires communales et départementales attribuée à Guizot. L’article 1er de son projet 
d’ordonnance proposait de décider que le directeur des départements et des communes 
restait seul chargé de la partie administrative des travaux publics et que le directeur général 
des bâtiments civils lui serait subordonné. 
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Afin de ne pas multiplier, près du ministre de l’Intérieur, les grandes directions, et entraîner à des 
dépenses nouvelles, le directeur général des bâtiments civils serait subordonné au directeur des 
départements et des communes, pour toute la partie de comptabilité et d’administration, et ne 
travaillerait avec le ministre que pour la présentation de travaux extraordinaires, et lorsqu’il en 
serait requis. Sa place, en un mot, ne serait autre chose que la réunion de la direction actuelle 
des bâtiments de Paris à la division correspondante au ministère de l’Intérieur, ainsi qu’elle l’était 
autrefois, mais avec plus d’éclat et de développement.787 

Ce directeur général se voyait également confier la présidence d’un Conseil des bâtiments 
civils considérablement augmenté dans sa composition788. Le projet de Laborde était 
ambitieux et réclamait la signature d’une ordonnance. Mais les deux directions 
s’articulaient mal l’une avec l’autre. Le titre de directeur général ne se justifiait que quant 
au souci d’assurer une surveillance sur tous les travaux de bâtiments dépendants de tous 
les ministères et administrations particulières789. 

On ne se décida pas clairement pour la création d’une direction générale et la proposition 
de création d’un corps d’architecte fut sans doute remise à des temps plus favorables. 
Surtout, la mise en place d’un tel corps devait être à la charge des communes et des 
départements. Dès lors, sa création devenait une question politique, car, si la nomination 
revenait au ministre, la rémunération des places pouvaient apparaître comme une charge 
supplémentaire attribuée aux collectivités locales790. Aussi, c’était probablement la raison 
pour laquelle le ministre s’était d’abord contenté d’aménagements modestes dans 
l’organisation de son Conseil des bâtiments civils. 

2.3.4! Une nouvelle mise en cause de la direction des travaux de Paris 
Les bureaux de la direction des travaux de Paris n’avaient pas non plus été immédiatement 
affectés par les réductions. Contrairement aux départements dont le nombre avait été 
considérablement réduit, le territoire sous la surveillance de la Direction des travaux de 
Paris restait à peu près identique. En outre, des réductions déjà considérables avaient déjà 
été apportées dans les traitements du personnel de la direction dès 1814. Simplement, les 
affaires municipales étaient revenues à la ville de Paris. Néanmoins, les circonstances 
devaient nécessairement ralentir les travaux, et par suite provoquer des réductions dans le 
service. Lors de son intérim, le ministre de la Justice chargé du portefeuille de l’Intérieur 
écrivait à Bruyère pour lui recommander de ne conserver « que les hommes propres au 
travail et dans une proportion exacte avec les affaires à traiter ». Il relevait que la dépense 
de ses bureaux lui paraissait modérée et que peu de retranchements seraient probablement 
possibles. 

Il ne convient de ne conserver que les hommes propres au travail et dans une proportion exacte 
avec les affaires à traiter. […] 

La dépense de vos bureaux m’a paru modérée et vous aurez probablement peu de retranchements 
à y faire. Vous donnerez plus d’attention aux traitements des architectes et employés des travaux 
dont la plupart sont suspendus791. 

En dépit de la bonne opinion que pouvait avoir de lui ses supérieurs, le directeur avait 
également nourri de nombreuses inimitiés tant parmi les entrepreneurs que parmi les 
architectes du fait d’une administration énergique et autoritaire. Déjà au printemps 1812, 
l’ensemble des architectes attachés à une division des travaux parisiens s’étaient adressés 
au directeur pour réclamer contre le fait qu’ils ne percevaient plus de traitements depuis 
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791 A.N., F13 649, Lettre à Bruyère du Garde des sceaux, ministre de la Justice chargé par intérim du 
portefeuille de l’Intérieur du 2 septembre 1815. L’article contient également un « État présentant la 
composition actuelle du personnel du service », s.d. 
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cinq mois792. Tandis que ces retards étaient liés à l’attente de la mise en place d’une 
nouvelle organisation, la seule réponse du directeur fut d’adresser à Antoine-Marie Peyre 
(1770-1843) une lettre tranchante et menaçante qui l’accusait d’avoir organisé la rébellion 
parmi ses collègues793.  

En 1814, le directeur avait décidé une considérable diminution des honoraires des 
architectes qui avait encore pu renforcer le ressentiment à son encontre. La note adressée 
par Antoine-Marie Peyre sur Bruyère en 1814 est significative de la fronde engagée par les 
architectes à la faveur de la première Restauration794. Le changement de régime paraissait 
une occasion propice pour réclamer le rétablissement de l’ancienne organisation des 
bâtiments civils. Il s’agissait clairement d’évincer Bruyère et d’obtenir la suppression de la 
place de directeur des travaux publics de Paris. 

Fondamentalement, les architectes reprochaient au directeur sa prise de participation 
directe dans les travaux. Bruyère était accusé d’avoir substitué ses propres plans aux plans 
des architectes et de contourner les procédures d’approbations des projets. De fait, ses 
rapports directs avec le ministre en tant que directeur d’administration le mettait à même 
d’influer directement sur les projets approuvés par le ministre. Par ailleurs, sa position lui 
offrait une grande latitude pour modifier les projets soumis par les architectes. Peyre citait 
ainsi comme exemples de travaux faits sur les plans dressés par Bruyère ceux du marché 
Saint-Martin, des abattoirs, des lycées, des casernes, de la Légion d’honneur au Mont-
Valérien, à Montmartre, aux loges et à l’école d’Alfort. Et le directeur aurait placé des 
sous-inspecteurs qui lui étaient dévoués et inconnus des architectes pour suivre ces 
travaux. Ils agissaient directement sur ses ordres et ne respectaient pas les ordres des 
architectes qui n’avaient d’ailleurs pas de plans signés. 

Peyre accusait aussi Bruyère d’avoir cherché à imposer, contre l’avis des architectes des 
innovations malheureuses dans les travaux. L’insistance sur le côté aventureux des 
interventions du directeur permettait à l’auteur de mettre en cause les capacités techniques 
de l’ancien ingénieur au profit des garanties qu’étaient censées, dans son esprit, présenter 
les architectes quant aux respects des règles de l’art. 

L’opposition que les architectes avaient mis à ces innovations, l’obligation dans laquelle ils 
étaient, pour mettre à couvert leur responsabilité, d’obéir aux arrêtés du ministre excita le 
mécontentement de M. Bruyère contre les plus anciens d’entre eux et contre ceux qui par leurs 
talents occupaient les places données par le gouvernement.795 

Pêle-mêle, Peyre affirmait ainsi que Bruyère avait dépouillé Jacques Cellerier) des travaux 
de l’abbaye de Saint-Denis, Bélanger de ceux de l’abattoir qu’il avait commencé et de lui 
avoir opposé les plus grandes contradictions dans le cours de la construction de la coupole 
de la halle aux blés, ou d’avoir cherché à forcer Chalgrin à exécuter des changements à 
l’Arc de Triomphe. D’avoir fait exécuter par un autre les projets de Molinos pour la halle 
aux vins. Peyre laissait même entendre que Chalgrin et Cellerier) « étaient morts des suites 
de toutes ces contradictions ». Si l’on pousse le propos de Peyre jusqu’à son terme : 
Bruyère faisait payer sa médiocrité aux architectes de talent ! 

                                                        
792 A.N., F13 649, Lettre des architectes chargés de l’entretien des bâtiments civils du ministère de 
l’Intérieur à Bruyère, s.d. [c. mai-juin 1812], signée Peyre, Leleu, Vaudoyer, Delannoy, Gisors, Poyet, 
Molinos. 
793 A.N., F13 649, Lettre du Directeur des travaux de Paris à Peyre du 5 juin 1812. 
794 F13 204, Note instructive, pour Son Excellence Monseigneur le Ministre de l’Intérieur, sur la nécessité 
de rétablir l’ancienne organisation des bâtiments civils et l’inutilité de la nouvelle place de Directeur des 
travaux publics de la ville de Paris [Le dossier porte la mention : « Rapport de Peyre sur Bruyère. Dossier 
21, Notes sur la direction des travaux de Paris »], c. 1814. 
795 A.N., F13 204, Note instructive, pour Son Excellence Monseigneur le Ministre de l’Intérieur, sur la 
nécessité de rétablir l’ancienne organisation des bâtiments civils et l’inutilité de la nouvelle place de 
Directeur des travaux publics de la ville de Paris [Le dossier porte la mention : « Rapport de Peyre sur 
Bruyère. Dossier 21, Notes sur la direction des travaux de Paris »], c. 1814. 
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Malgré ces nombreuses critiques et les réclamations des architectes, le Directeur des 
travaux de Paris semblait conserver la confiance de ses supérieurs indépendamment des 
changements de Régime. Au moment de la Première restauration, sur un rapport de l’abbé 
Montesquiou, Bruyère avait obtenu une ordonnance royale qui le nommait Directeur 
général796. La bonne opinion de la part de ses supérieurs sur son administration ne se 
démentait pas puisqu’en janvier 1815 une proposition de gratification était justifiée par la 
rigueur qu’il introduisait dans la surveillance des travaux. 

M. Bruyère par sa bonne administration et son exacte surveillance économise des fonds 
considérables qui sans lui seraient probablement dissipés comme ils l’étaient avant la création de 
sa direction.797 

Les plaintes à l’encontre du directeur ne cessèrent pas pour autant. En 1815, Baltard 
adressait, par exemple, une lettre au ministre de l’Intérieur qui réclamait le rétablissement 
des anciennes institutions. Son courrier mettait surtout en cause la baisse des honoraires 
intervenues en 1814. 

Dans les commencements de l’année 1814 des réformes furent proposées et admises dans des 
vues d’économie que ceux qui furent chargés de les régler se gardèrent bien de faire tomber sur 
eux-mêmes. 

Baltard expliquait que le directeur avait porté le découragement dans âme des artistes. 
S’arrêtant aux architectes il « les classa au rang des moindres employés du 
gouvernement. » Les inspecteurs avaient subi la même réduction d’honoraires et de 
traitements. « C’était contre tous les usages, contre l’ordre, que de telles bases étaient 
posées. C’était contre la subordination qui veut que les inspecteurs soient amovibles et 
révocables à la volonté des chefs ». Citant son cas personnel, Baltard indiquait que son 
traitement était passé de 4 500 francs à 1 000 francs798. 

En 1816, l’existence de la direction des Travaux de Paris allait faire l’objet d’une intense 
campagne de dénigrement. Picolet publiait en mai et septembre plusieurs libelles à charge 
contre l’administration de Louis Bruyère799. 

Monsieur le Directeur prétend être économe, je vais prouver qu’il ne l’est pas ; je ne conçois pas 
ses prétentions en matière d’art, mais je prouverais encore qu’il a sans cesse travaillé à la 
destruction de l’art ; aux preuves que je donnerai de ces deux propositions, j’ajouterai quelques 
considérations générales ; je montrerai que l’ancienne organisation, légèrement modifiée, est, en 
tous points, préférable et plus sérieusement économique que la vaste administration actuelle800. 

Dans ses opuscules étayés par des détails nombreux sur l’administration, Picolet critiquait 
le mode employé pour la vérification des mémoires de travaux. Il pointait de nombreux 
problèmes qui s’étaient élevés sur les chantiers à Paris et attaquait notamment l’emploi de 
tuiles creuses pour la couverture des marchés qu’avait personnellement imposé Louis 
Bruyère. En somme, la direction des travaux de Paris était accusée de détruire l’art. 

Alors que la préservation de la Direction des travaux de Paris était plus que jamais remise 
en cause, Louis Bruyère proposait dans un rapport très détaillé du 11 octobre 1816, 
l’établissement d’une commission à laquelle il présenterait des rapports détaillés sur les 

                                                        
796 A.N., F1B I 11 à 14, Lettre de Bruyère, Directeur général des travaux publics de paris du 30 juillet 1814. 
[Bruyère remercie pour ordonnance royale qui le nommait Directeur Général des travaux publics de 
Paris. Et qu’il avait reçue par lettre du 28 du mois]. « Ce gage honorable de la confiance du Gouvernement 
m’est d’autant plus cher qu’en répandant sur mes fonctions une nouvelle considération, il me met en état 
de les exercer avec plus de succès. » 
797 A.N., F1b I 2631, Personnel de l’administration centrale du ministère de l’Intérieur. 
798 A.N., F13 201, Réflexion sur les traitements des architectes et sur la nécessité de rétablir provisoirement 
les anciens règlements par Louis-Pierre Baltard, 10 avril 1815. 
799 Picolet, Considérations sur la direction des travaux publics de Paris. Picolet, Réflexions sur les causes 
qui ont empêché jusqu'à ce moment et empêchent encore le prompt achèvement des travaux de 
constructions des abattoirs de la ville de Paris. 
800 Ibid., 4-5. 
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principales opérations qui lui avaient été confiées depuis six ans801. Mais le directeur 
n’allait pas rencontrer de support de la part du chef de la Seconde division, de Lescarène. 
Dans un rapport au ministre de l’Intérieur sur cette proposition, le Chef de la Deuxième 
division expliquait qu’une telle commission, bien qu’avantageuse sous le rapport de l’art, 
ne serait d’aucune utilité car non contradictoire. 

Si les rapports sont rédigés dans la vue de repousser les imputations faites à la Direction et que 
les commissaires ne soient pas chargés d’examiner avec soin tous les points douteux et d’exiger 
des explications et des pièces, ou qu’ils ne soient pas pourvus de renseignements et de matériaux 
suffisants pour contester les allégations du Directeur, leur intervention n’aurait d’autre résultat 
que de procurer à M. Bruyère un auditoire devant lequel il ferait valoir son administration et qui 
n’aurait que des éloges à lui donner.802 

Évoquant l’hypothèse d’une commission d’enquête, il considérait cette possibilité à la fois 
pénible et difficile. Pénible, parce qu’il répugnerait aux commissaires de rechercher et de 
relever, dans l’administration d’un homme probe et considéré, des irrégularités et des abus 
de pouvoirs. Difficile, car ayant agi depuis longtemps seul, et ayant gardé par devers lui 
toutes les pièces relatives à sa gestion, il faudrait obtenir de Bruyère lui-même les moyens 
de constater ses fautes, s’il en avait commises… ou bien qu’elle donnerait une publicité 
qui anéantirait toute l’influence dont le directeur des travaux avait besoin pour continuer 
son service. Surtout, l’opération lui paraissait trop longue et inutile pour considérer que 
l’institution proprement-dite était vicieuse. 

Mais a-t-on besoin de recourir à ce mode lent et incertain pour s’assurer que l’institution a été 
vicieuse dans son principe, qu’elle a été altérée par le relâchement de la surveillance du ministère, 
et par l’indépendance où s’est placé le Directeur ; qu’elle a été calculée pour un ordre de choses 
dans lequel les travaux de Paris absorbaient annuellement des sommes immenses ; qu’elle n’est 
plus en proportion avec son objet ; qu’elle occasionne des frais trop considérables ? Je crois que 
Votre Excellence trouvera dans les règlements mêmes qui ont établi la Direction, des raisons 
suffisantes pour provoquer une réforme. Je me bornerai donc, dans ce rapport, à exposer les vices 
de l’institution et à faire des propositions pour l’avenir. 

Si l’on en croit Lescarène, Bruyère, qui n’était seulement chargé de l’examen des projets 
que pour donner son avis au titre de l’arrêté ministériel du 11 janvier 1811 avait outrepassé 
ce simple rôle. « Si ses attributions s’étaient bornées à cet examen, les architectes 
n’auraient pu dire que M. Bruyère s’attribuait leurs conceptions, les dénaturait et s’érigeait 
en architecte général ». 

Le directeur avait aussi donné une extension considérable à l’arrêté sur la direction des 
travaux de Paris de décembre 1812. La puissance qui lui avait été donnée lui permettait 
de s’approprier les idées, et de destituer des architectes dont les plans avaient été adoptés. 
Il était paradoxal qu’il préside le Conseil des bâtiments civils, alors qu’on pouvait supposer 
qu’il était parfois l’auteur des projets. En outre le directeur disposait de la possibilité de 
faire décider contre l’avis du conseil par le ministre qu’il approchait seul. 

Dès lors, le Conseil, pour ne pas voir ses avis annulés ou entièrement modifiés par la décision 
ministérielle, ou pour ne pas blesser le Directeur des travaux, s’est contenté de donner des avis 
vagues, tels que celui qu’il a émis sur l’important monument de la Madeleine. 

Lescarène pointait ici la position compliquée dans laquelle se trouvait bien souvent le 
Conseil des bâtiments civils. C’était un dilemme, car en évitant de s’exposer à un dédit 
ministériel, ses positions risquaient de se voir discréditées comme il était contraint de se 
taire. Se posait donc la question de l‘influence de ses avis. Pour le chef de la Deuxième 
division, on ne devait pas « s’étonner si l’intervention du Conseil a[vait] été inutile et 
illusoire dans quelques affaires ». Pour ce qui concernait les modifications apportées aux 

                                                        
801 A.N., F21 6697, [Rapport de Bruyère sur la formation d’une Commission sur les travaux de Paris, 11 
octobre 1816]. 
802 A.N., F21 6697, Rapport présenté à Son Excellence le Ministre Secrétaire d’État au Département de 
l’Intérieur du 18 novembre 1816 par de Lescarène chef de la Deuxième division. 
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projets par le directeur sur les projets, il n’y avait pas de trace des ordres pris dans les 
bureaux, puisque le directeur traitait directement avec le ministre. Ainsi, aucune 
vérification n’était possible. 

Enfin, se posait le problème des adjudications. On reprochait à Bruyère d’avoir fait 
travailler sur mémoire de travaux. Il avait motivé ce choix par des devis qui n’étaient pas 
asses complets, mais c’était le rôle de la direction que de s’assurer de la qualité des devis. 
Lorsque les travaux étaient conduits par économies, le directeur pouvait se trouver en 
conflit de compétence en cas de contestation, car il présidait le Conseil de préfecture en 
l’absence du préfet pour le règlement du contentieux. 

Lescarène pouvait ainsi légitimement conclure que l’institution même était vicieuse, elle 
remontait selon lui à l’époque d’un Gouvernement arbitraire et elle avait été créée dans 
l’intention de se passer du concours du préfet. 

Ce que je viens d’exposer à Votre Excellence me semble suffisant pour prouver que l’institution 
est vicieuse. Elle remonte à l’époque où un Gouvernement arbitraire communiquait son esprit à 
tous ses agents ; et il est facile d’apercevoir dans l’ensemble des dispositions du décret, que le 
Maître des requêtes n’était qu’un intermédiaire au moyen duquel le ministre se proposait de tout 
diriger sans le concours du préfet. C’est dans la même intention que l’on avait retiré, de la caisse 
municipale de Paris, les fonds affectés aux travaux et qu’on les versait à la caisse du Ministère (ce 
qui n’a plus lieu aujourd’hui). Ainsi l’autorité locale a été dépouillée d’une partie de ses 
attributions. Mais le ministre n’a pas établi de règle qu’on aurait pu lui opposer ; il ne voulait pas 
s’engager, et il se réservait de prendre sur chaque affaire et dans toute circonstance le parti qui 
lui conviendrait. Il conservait seul la mémoire des ordres qu’il avait donnés, et lorsqu’il changeait, 
son successeur ne pouvait s’éclairer que par les renseignements que lui donnait le Directeur des 
travaux. 

Dès lors, il accusait le fait qu’avec ordonnance spéciale obtenue de l’abbé de  
Montesquiou le 26 juillet 1814, le directeur général n’était plus subordonné du ministre. 
Ce titre n’était pas propre aux fonctionnaires dont l’administration s’étendait sur tout le 
royaume… Aussi avait-il pu croire que ses pouvoirs étaient étendus, et qu’il était en droit 
de décider par lui-même. Depuis cette époque, le directeur général n’avait pas rendu de 
compte périodique ce qui avait été toléré depuis deux ans. Surtout, la direction cumulait 
la partie administrative, la partie technique et la comptabilité, ce qui rendait impossible 
tout contrôle… Le ministre n’était plus garanti, la marche imposée aux travaux par le 
Directeur détruisait la responsabilité des architectes, et la ville de trouvait privée de 
recours. 

En conséquence, Lescarène proposait supprimer le titre de directeur général, d’appliquer 
une réduction de traitement proportionnée à l’importance prise par les travaux, et de lui 
retirer la possibilité de présider le Conseil des bâtiments civils et de siéger au Conseil de 
préfecture. Enfin, d’exiger la communication des affaires au ministère et au Conseil, de 
renvoyer les jugements des contestations au Conseil de préfecture, surtout de laisser la 
faculté de rédiger des projets aux architectes. Il proposait un projet d’ordonnance, car il 
s’agissait de pouvoir revenir sur celle de 1814, que le ministre adressa au Comité de 
l’intérieur au Conseil d’État803. 

L’ordonnance avait fait l’objet de critiques et de plusieurs modifications pendant sa navette 
entre le Comité de l’intérieur et le ministère. Lorsqu’elle fut renvoyée au ministère de 
l’Intérieur, le comte de Lescarène, chef de la Deuxième division du ministère de l’Intérieur, 
avait été chargé de la signature pendant la maladie de M. de Fontenille, du 7 décembre 
1816 au 31 janvier 1817. Le même jour, il était nommé par intérim secrétaire-général, 

                                                        
803 Mention marginale portée sur le rapport. 



LA MAINMISE « BUREAUCRATIQUE » 

LES ARCHITECTES ET LA « BUREAUCRATIE » 247 

fonction qu’il exerçait jusqu’au 30 décembre 1818804. Ainsi, le chef de la Deuxième 
division se trouvait ainsi en position force pour faire valoir ses idées. 

La place de Bruyère était maintenue, mais on lui refusait le titre de directeur général ; le 
texte initial manifestait la volonté de le subordonner au préfet. Pour régler le problème de 
subordination pour les travaux du gouvernement, on proposait de distinguer entre ces deux 
types de travaux. Cette subordination au préfet, s’accordait mal avec le fait qu’il fût désigné 
par une ordonnance. 

Lescarène critiquait aussi le fait que la nouvelle rédaction l’introduisait encore le directeur 
au Conseil des bâtiments civils, alors que l’examen préalable des projets était déjà effectué 
par lui. 

Le Conseil doit être impartial et prononcer sans prévention. La part que prend le Directeur à la 
préparation des projets ; les rapports fréquents et nécessaires qui s’établissent entre lui et les 
architectes ; la préférence qu’il peut-être enclin à donner à l’un ou à l’autre, surtout lorsqu’il a 
suggéré des idées pour la composition ; l’avis qu’il émet sur les projets avant qu’ils soient 
présentés et l’intérêt d’amour propre qu’il aurait à faire prévaloir cet avis ; tout cela me semble 
s’opposer à ce qu’on voie en lui un juge impartial.805 

Par ailleurs, le conseil était amené à délibérer sur des opérations du directeur telles que 
les paiements d’acomptes, les règlements des mémoires, la fixation des honoraires et la 
marche imprimée aux travaux. Outre l’incommodité pour les membres de la présence du 
directeur si sa voix faisait décider dans un sens, il aurait évidemment jugé sa propre cause. 
C’était d’ailleurs pour obvier complètement à cet inconvénient que, d’après lui, il fallait 
éviter que le directeur fût un architecte ou un homme de l’art. 

Toutes les fois que l’administration et la comptabilité des travaux ont été confiées à un architecte, 
il y a eu désordre, mécontentement et tracasseries. Les artistes qui voient dans le préposé de 
l’administration un supérieur et un concurrent à la fois, supportent avec dépit son influence, et ils 
redoutent avec raison de trouver, dans leur chef, un rival qui s’aide du pouvoir pour faire 
triompher ses idées. 

Il s’agissait de renforcer la distinction entre l’administration et l’examen des questions art. 
« Si le Directeur est architecte, il peut, comme cela est arrivé plus d’une fois, apporter au 
Conseil et y juger ses propres ouvrages. S’il n’est pas architecte, pourquoi l’introduirait-on 
dans un Conseil où l’on ne juge que les questions d’art ? » 

L’ordonnance qui fut signée le 26 février 1817 substituait au titre de directeur général celui 
de directeur806. Tous les projets devaient dorénavant être transmis avec des observations 
au ministre puis approuvés par le Conseil des bâtiments civils. Le directeur était chargé de 
la surveillance des travaux. Les projets arrêtés devaient être proposés au préfet pour avis 
qui les transmettaient à l’approbation ministérielle. En cas de difficulté ou de problème 
dans le cours de la réalisation, il devait provoquer des décisions. Si les modifications 
concernaient des bâtiments départementaux, il en référait au préfet et le ministre 
approuvait la décision selon les dispositions de l’article 2, c’est-à-dire en passant par 

                                                        
804 Lainé, n° 1722, Bulletin des lois de la République française. Paris : Imprimerie nationale, 7e série, T. 
IV, juillet 1817, pp. 133-134. 
805 A.N., F21 6697, Rapport au ministre sur le travail concernant la direction des travaux de Paris, février 
1817. 
806 A.N., F21 6697, Ordonnance du Roi qui établit, pour la direction et la surveillance des travaux de 
Paris, un agent spécial avec le titre de Directeur des travaux de Paris. Au château des tuileries, le 26 
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un terme aux plaintes qu’excite le régime des travaux. » 
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l’examen du Conseil des bâtiments civils. Les adjudications étaient soumises à approbation 
du préfet par le directeur, c’était le préfet qui les renvoyait au ministre. Plusieurs mesures 
de régulation intervenaient pour contrôler les actes du directeur, tels que l’intervention de 
l’avis de l’inspecteur général pour le payement des acomptes, paiement définitifs, 
réception des ouvrages, etc. Les réclamations étaient renvoyées au Conseil de préfecture, 
et le recours au Conseil d’État. 

Le traitement de l’administrateur fut réduit de 25 000 à 15 000 francs, et les charges qui 
avaient été supportées entièrement par l’État furent partagées entre le ministre de l’Intérieur 
et la ville de Paris. Le régime prescrit par l’ordonnance faisait entrer la direction dans une 
dépendance entière. Le directeur devenait « un agent subordonné pour veiller à un service 
local qui [était] bien restreint soit parce qu’une grande partie des projets [était] exécutée, 
soit parce que les ressources manqu[aient] ». Il n’avait plus la direction d’aucune affaire, 
et tout était ordonné par le ministre ou par le préfet. Pour Lescarène, cette subordination 
était contradictoire avec le fait qu’un tel agent fût nommé par l’intermédiaire d’une 
ordonnance. Il proposait d’ajouter à l’article 1er qu’il serait nommé par le ministre de 
l’Intérieur, et de supprimer les articles 2 à 7 afin de laisser au ministre la faculté de fixer 
le traitement et les frais. 

Finalement, le directeur fut désigné par une ordonnance807. On avait hésité sur ce point, 
mais on y avait renoncé pour ne pas blesser l’amour-propre de Bruyère808. Mais sur le fond, 
c’était le point de vue de Lescarène qui avait prédominé. La direction avait été instituée 
pour l’administration et non pour la partie de l’art et d’après lui elle s’était beaucoup 
occupé de l’art et avait négligé l’administration. Le ministre qui avait créé une agence 
spéciale pour les travaux afin d’être mieux et plus exactement informé de tout avait fini 
par tout ignorer. La nouvelle ordonnance sur la direction des travaux de Paris opérait une 
véritable régulation administrative et rétablissait clairement les pouvoirs hiérarchiques du 
ministre et du préfet. En effet, d’après l’arrêté du 28 février 1817 qui fixait l’ordre de 
travail809, la nomination des architectes revenait au ministre, sur la proposition directeur 
pour les travaux du ministère, et sur celle du préfet pour ceux du département de Paris. Le 
préfet recevait explicitement la possibilité de faire directement des remarques sur les 
projets. C’était aussi lui qui décidait dorénavant de la date des adjudications et de leur 
mode, et celles-ci devaient recevoir l’approbation du ministre. Enfin, la réception des 
ouvrages devait être faite en présence de l’inspecteur général et du préfet. Ce faisant, le 
rôle du Conseil des bâtiments civils était rétabli dans l’examen des projets soumis à 
l’approbation du ministre. Son contrôle des opérations financières par le Conseil des 
bâtiments civils était aussi restauré puisqu’il devait donner son avis sur les mémoires, les 
acomptes et la réception. L’arrêté laissait toutefois en suspens la régulation des rapports 
entre la direction et les inspecteurs généraux dont la rédaction était confiée au directeur. 

Le Conseil des bâtiments civils tarda à être fixé sur le nouvel ordre de choses. Au 
printemps, il écrivait au ministre de l’Intérieur pour savoir s’il devait recevoir les ordres 
par l’intermédiaire du directeur ou de la division. Toutes les difficultés concernant ses 
rapports avec la direction n’étaient donc pas réglées. Il réclamait en juin que la production 
du règlement laissée en suspens sur les inspecteurs généraux et eut à ce sujet une 
Conférence avec Guizot810. Bruyère adressait, le 5 juillet 1817, un projet de règlement qui 
proposait la création d’un Comité consultatif près de la Direction des travaux de Paris 

                                                        
807 Idem. 
808 A.N., F21 6697, [Rapport au sujet de la direction des travaux de Paris], 6 mars 1820. 
809 A.N., F21 6697, Arrêté ministériel du 28 février 1817 sur la Direction des travaux de Paris; voir aussi 
A.N., F21 1991 et F21 2493, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 mars 1817, pp. 
236-237 [transcription de l’ordonnance sur le registre] 
810 A.N., F21 6697, Lettre des membres du Conseil des bâtiments du civils au sous-secrétaire d’Etat du 30 
juin 1817. 
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comme à la Maison du roi811. Ce faisant, le directeur cherchait à faire en sorte que les 
inspecteurs généraux fussent pris dans ce nouveau comité pour contourner le contrôle du 
Conseil des bâtiments civils !  

Dans son rapport au ministre, du 11 août 1817, Lescarène montrait qu’il n’était 
aucunement dupe de ses intentions et proposait un nouvel arrêté812. Il expliquait qu’il avait 
essayé de rédiger un projet en profitant des explications données en la présence du 
ministre par le Conseil des bâtiments civils. Comparaison avec les règlements observés 
dans la Maison du roi, et avec ceux de l’ancien gouvernement, il avait tâché de bien 
distinguer les agents de surveillance des agents d’exécution. 

Les premiers veillent aux intérêts du trésor public ou de la caisse nationale, les autres ne doivent 
avoir d’autre but que de livrer de grands et beaux ouvrages, en supposant qu’ils n’aient jamais eu 
vue leur intérêt particulier ou celui de l’entrepreneur. Le Gouvernement, de son côté, veut avoir 
les meilleurs résultats avec le moins de dépense possible, et c’est pour cela que l’entrepreneur à 
qui on livre l’exécution des projets adoptés est dirigé par un architecte, soumis lui-même à 
l’inspection d’un conseil ou comité ; l’entrepreneur, l’architecte et le Conseil sont tous également 
sous les ordres du ministre. 

Depuis l’établissement de la Direction des travaux de Paris cette distinction si simple de 
surveillance et d’exécution a disparu : il s’est trouvé un agent de trop, le directeur. 

S’il s’était borné à surveiller, l’agent de surveillance et l’agent d’exécution, ou à employer 
de manière impartiale son influence entre les architectes et les entrepreneurs, ses fonctions 
auraient été utiles en dispensant le préfet et le ministre de porter leur attention à une foule 
d’objets et de détails. Mais il s’était substitué au ministre et aux agents de surveillance, et 
même aux agents d’exécution. Pour preuve, Lescarène rappelait l’approbation des travaux 
des Greniers de réserve donnée sans qu’il existe aucune trace de tout ce qui avait été fait 
au ministère. Il expliquait que c’était seulement depuis quelques jours qu’avait été remis 
en vigueur le règlement de Crétet de 1808 que l’administration avait de nouveau 
connaissance des travaux. 

Aux architectes : il a été assez démontré que depuis longtemps on n’exécute plus dans la Direction 
que les projets faits par M. Bruyère et lui-même. 

Au Conseil des bâtiments civils : on vous a expliqué, Monseigneur, comment M. Bruyère obtenait 
des délibérations précipitées et non motivées qui n’avaient été ni précédées par un examen, ni 
accompagnées d’un rapport. 

Aux agents d’exécution : tous étaient dans sa dépendance et surtout, les entrepreneurs sans aucun 
recours puisque leurs plaintes soit qu’elles fussent portées aux ministère, au Conseil des bâtiments 
civils, au Conseil de préfecture étaient toujours, en définitive, remises aux mains du Directeur 
général qui sans jamais proposer au ministre de statuer par décision, forçait à accepter ses retenues 
de comptes parce qu’on n’obtenait le mandat de payement que lorsque cette acceptation était 
consentie. 

Pour résumer, Lescarène expliquait la situation : Les fonctions du directeur étaient 
clairement déterminées par le décret d’institution. Une ordonnance avait été substituée à 
un décret, un arrêté à un arrêté et on s’apprêtait à ajouter un règlement à d’anciens 
règlements dont aucune des dispositions n’avaient été respectées. C’était la raison pour 
laquelle, dans son projet de règlement, il prétendait avoir cherché à établir une ligne de 
démarcation claire entre la surveillance et l’exécution. Il dénonçait le fait que le directeur, 
ayant perdu de l’influence dans le Conseil des bâtiments civils veuille une commission à 
ses ordres.  

                                                        
811 A.N., F21 6697, Lettre de Bruyère au Ministre secrétaire d’état de l’intérieur, du 5 juillet 1817 et 
Sommaire du projet de création d’un Comité consultatif près de la Direction des Travaux de Paris. 
812 A.N., F21 6697, Rapport du chef de la Seconde division (de Lescarène) au ministre de l’Intérieur, 11 
août 1817. 
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Le Directeur a perdu l’influence dans le [Conseil] des bâtiments civils : il va avoir une commission 
à ses ordres. Le fort emportera le faible, l’architecte directeur né des travaux que on lui confie ne 
pourra pas lutter contre le Directeur et comme cela est déjà arrivé il sera réduit à la nullité. 

En outre, d’après lui, les architectes ne voulaient plus travailler avec Bruyère. Or, la 
responsabilité de l’architecte était une garantie pour l’administration. 

Un architecte de quelque mérite ne veut plus aujourd’hui accepter d’emploi dans les travaux de 
Paris. M. Bruyère ne peut avoir avec lui que des hommes ou sans talents, ou complaisants, ou qui 
ayant besoin d’argent se prêtent à tout, aussi jusqu’au moment où [parvenant] à contrarier ses 
opérations il a été l’architecte unique et il a réuni en lui ce qui doit être séparé, la surveillance et 
l’exécution. 

Après en avoir conféré avec les membres du Conseil des bâtiments civils, il lui semblait 
nécessaire de distinguer les agents de surveillance d’avec les agents d’exécution. « Le 
Directeur a perdu l’influence dans le Conseil des bâtiments civils. Il va avoir une 
commission à ses ordres : le fort emportera le faible. L’architecte directeur né des travaux 
qu’on lui confie ne pourra pas lutter contre le Directeur et, comme cela est déjà arrivé, il 
sera réduit à la nullité. » Selon lui, il ne devait pas y avoir deux directeurs des travaux. 

J’essaye dans le projet que je mets sous vos yeux d’établir cette ligne de démarcation, de distinguer 
ce que M. Bruyère confond encore. Il ne devrait pas y avoir deux directeurs de travaux, cependant 
il y en a deux : le Directeur et l’architecte ; l’un des deux est inutile et embarrassant. Si l’architecte 
exerce ses fonctions, il est nécessairement et de fait indépendant du Directeur. S’il ne les exerce 
pas, tout retombera dans la confusion passée, car les règlements ne manquaient pas, mais ils n’ont 
pas été observés.813 

En cas d’augmentation de dépense, de complications, de retards, ou de collision, comment 
le directeur qui avait joui d’une autorité absolue se réduirait-il à n’être que le simple 
président d’une commission n’ayant qu’à dresser des acomptes et donner des avis ? 

Lescarène ne proposait rien de moins que de distraire la place de directeur du ministère 
et qu’il soit employé par la préfecture de la Seine. Il rappelait que le préfet de la Seine, 
Chabrol, s’était beaucoup plaint de l’influence que l’ordonnance du 26 février donnait au 
directeur sur les travaux de la ville et du département. Il pouvait très bien employer Bruyère 
au même titre que Héricart de Thury ou Lamandé. Selon lui, les travaux exécutés par le 
ministère étaient réduits, et ne justifiaient aucunement une direction spéciale, une 
commission d’inspecteurs généraux, des bureaux nombreux et un hôtel particulier…  

À cette époque, en effet, le soubassement de la statue de Henri IV était bientôt terminé, 
les travaux des Greniers de réserve tendaient à leur terme et auraient très bien pu être 
remis à la ville, le palais de la Bourse tout autant, la Fontaine de la Bastille consistait 
finalement en des embellissements de la ville qui étaient à payer sur les fonds communaux, 
le Temple était terminé, seule l’École des Beaux-arts n’était pas commencée. Du reste, les 
travaux du ministère tels que ceux de la Madeleine, des églises Sainte-Geneviève et Saint-
Denis, du Jardin du roi et l’entretien des bâtiments dépendant de l’Intérieur (hôtels du 
ministre, etc.), pouvaient très bien recevoir les mêmes formes que celles adoptées dans la 
Maison du roi. Le Conseil des bâtiments civils servant de comité, les architectes extérieures 
seraient sous sa surveillance, et la partie administrative pouvait être suivie par les bureaux 
des bâtiments civils. 

En donnant à la conduite des travaux de l’intérieur la même forme qu’à la maison du Roi le Conseil 
des bâtiments civils servirait de Comité, les architectes seraient comme à la maison du Roi 
directeurs sous la surveillance du Conseil. Un agent unique, architecte ou ingénieur sans appareil 
de bureaux et avec un ou deux commis exercerait les fonctions extérieures confiées aujourd’hui 
à M. Bruyère, la partie administrative serait traitée dans le Bureau des bâtiments civils. Les agents 
inférieurs tels que contrôleurs, inspecteurs, vérificateurs, etc. seraient réduits au nombre qu’exige 
la conduite des ouvrages que nous serons dans le cas de faire exécuter. 

                                                        
813 A.N., F21 6697 et F21 1991, Ordonnance du Roi du 26 février 1817 nommant Bruyère Directeur des 
travaux de Paris. 
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Le chef de division proposait de consulter le Conseil des bâtiments civils, ou son président, 
à ce sujet. Il est peu douteux que celui-ci n’ait pas volontiers accepté la proposition. Quoi 
qu’il en soit, on retira direction les travaux de plusieurs établissements comme ceux du 
Jardin du roi et de l’École des Beaux-arts qui furent dirigés par les administrations locales. 
L’ordonnance du 26 février 1817 rendait seulement facultative ce qui était précédemment 
obligatoire et dès lors l’intervention du directeur fut le plus souvent éludée. Par exemple, 
la direction générale des contributions indirectes avait fait exécuter de grandes 
constructions à la manufacture des tabacs, le garde des sceaux fit faire des travaux dans 
son ministère, et même le ministère de l’Intérieur fit construire un grand bâtiment dans les 
dépendances de l’hôtel de l’Intérieur sans que le directeur n’eût été mis à portée d’exercer 
sa surveillance. Plusieurs monuments furent aussi réunis à une petite administration créée 
pour Charles Jean Lafolie (1780-1824) sous le titre de Conservation des monuments814. 
Mais ces démembrements furent de courte durée, car on rendit par la suite à la direction 
d’Hély d’Oissel qui succéda à Bruyère une partie des attributions qui lui avaient été 
enlevées. Le reste lui fut réuni lors de l’entrée en fonction d’Héricat de Thury815. 

2.3.5! La nouvelle tentative de 1820 
À la fin de 1819, sans doute de guerre lasse, Bruyère qui était sujet à de graves attaques 
de goutte, fut forcé de renoncer aux fonctions de directeur général des travaux publics de 
Paris. Le ministre de l’Intérieur refusa pendant plusieurs mois, d’accepter sa démission, et 
ce ne fut que le 10 mars 1820 qu’une ordonnance du roi nomma à sa place. Louis Bruyère 
fut alors appelé à siéger au Conseil général des ponts et chaussées en tant qu’Inspecteur 
général, fonctions qu’il conservait jusqu’en 1830. Mais sa santé ne lui permit pas d’assister 
aux séances de cette assemblée ; mis en retraite le 19 octobre 1830, il mourut le 31 
décembre 1831. En quittant le service des travaux de Paris, Bruyère avait reçu du conseil 
municipal, une pension viagère, en récompense de ses services. Il publia dans ses Études 
sur l’art des constructions, en deux volumes in-folio parus de 1823 à 1828, douze 
mémoires relatifs aux travaux hydrauliques et aux constructions civiles qui témoignaient 
notamment de son administration816. 

Le Conseil des bâtiments civils allait s’emparer de l’occasion pour reprendre la main dans 
les projets d’organisation alors que le projet de Laborde rendu en avril était resté sans 
suite, et que des décisions venaient d’être prises en août concernant l’École royale des 
Beaux-arts. Le Conseil pouvait se prévaloir des dispositions de l’organisation du 1er octobre 
1812 toujours en vigueur, notamment son article douze, qui lui donnait la faculté de 
donner son opinion sur les améliorations dont il croirait l’organisation des travaux 
susceptible. Ainsi, le 20 décembre 1819, le Conseil des bâtiments civils décidait la 
formation d’une commission afin d’élaborer un projet d’organisation des bâtiments civils. 
Selon Guy de Gisors, son rapporteur, l’adjonction de rapporteurs, lui permettait de s’en 
occuper. Surtout, la démission de Bruyère paraissait fournir une occasion favorable pour 

                                                        
814 Charles Lafolie avait été sous-préfet de Ravenne, ministre de la justice au royaume d’Italie sous le 
premier Empire, il occupa un temps les fonctions de secrétaire du prince Eugène. Le 10 novembre 1814, 
on créa pour lui une Conservation des Monuments et des Marbres. Celle-ci fut abordée par la Direction 
des travaux de Paris en 1823. Sa tombe au Père-Lachaise porte l’inscription suivante : « Il fut ami fidèle 
et citoyen utile, 
Il protégeait les Arts et fuyait les honneurs, 
Vous, Muses, dont il fut le disciple docile, 
Autour de son tombeau, faites naître des fleurs ; 
Et vous, pieux mortels, sur son dernier asile 
Arrêtez vos regards et répandez des pleurs. » 
815 A.N., F21 2010, Rapport de Héricart de Thury au ministre de l’intérieur du directeur des travaux de 
Paris [d’après brouillon c. 15 septembre 1829] 
816 Bruyère, Études relatives à l’art des constructions. 
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pouvoir réorganiser l’ensemble du service des travaux et, ce faisant, donner une place plus 
considérable au Conseil. 

La commission était composée de Percier, Norry, Gauché, Hubert Rohault de Fleury, tous 
les quatre membres honoraires, et de Guy de Gisors, inspecteur général, membre titulaire 
du même Conseil. Son rapport du 17 mai 1820817 reprenait un propos similaire à celui 
d’Alexandre de Laborde. Intitulé, Projet d’organisation générale pour ceux des Travaux 
publics qui sont distingués par la dénomination de travaux des bâtiments civils, le projet 
était toutefois plus développé et plus critique. Celui-ci envisageait en détail, le cas des 
travaux de Paris, la question de la compétence des architectes, le problème des ingénieurs 
auxquels on confiait des travaux en province, les problèmes de gestion dans les 
départements, le contrôle de l’exécution conforme des plans arrêtés, ou la situation des 
architectes vis-à-vis des autorités locales. 

Il proposait la création d’une direction ou intendance générale, confiée à un 
administrateur, et nommée par le roi. Un Conseil général des travaux publics dont les 
membres principaux seraient nommés par le roi. Des membres adjoints nommés par le 
ministre et présentés par les membres titulaires. La création d’un corps d’architectes des 
bâtiments civils, recevant une formation spécifique, était également envisagée, et tous les 
employés devaient être nommés par le ministre. 

Procéder par ordonnance permettait sans doute de consolider l’existence du Conseil des 
bâtiments civils, mais cela avait surtout l’avantage de permettre de faire en sorte qu’il 
puisse disposer d‘une compétence générale sur l’ensemble des travaux d’architecture 
effectués sur les fonds de l’État. Le directeur général, en relation avec les préfets, était 
chargé de l’exécution des décisions ministérielles. Le service était organisé en deux 
divisions, l’une pour Paris et l’autre pour les départements en province. L’examen des 
projets par le Conseil des bâtiments civils reproduisait l’organisation existante en étendant 
sa compétence à tous les travaux sauf ceux du Génie, des Ponts et chaussées, ainsi que 
ceux des Bâtiments de la couronne. 

Le projet prévoyait un conseil composé de sept membres titulaires : six inspecteurs 
généraux, dont un secrétaire perpétuel. Le choix de la terminologie académique n’était 
sans doute pas anodin. Deux des inspecteurs généraux étaient chargés de faire des 
tournées d’inspection dans les départements, afin de s’assurer que les édifices étaient 
construits conformément aux projets, de vérifier la comptabilité, les adjudications et 
récolter les prix des ouvrages. Outre ces six inspecteurs généraux, on prévoyait quatre 
architectes rapporteurs avec voix consultative qui ne devaient être employés à aucun titre 
dans les travaux publics. Le Conseil des bâtiments civils proposait également de disposer 
d’un personnel de bureau. Il rétablissait un bureau de vérification composé de trois 
vérificateurs, disposait de deux dessinateurs, d’un chef de bureau, d’un commis d’ordre et 
d’un expéditionnaire. 

Un architecte devait être établi dans chaque département. Partout, le projet définissait une 
hiérarchie dans les places, leur rémunération ou la surveillance. On retrouvait dans ce 
projet l’unité des premières propositions de Rondelet. En prolongeant les propositions de 
Laborde, le Conseil des bâtiments civils s’était ménagé une place de choix dans 
l’organisation de l’architecture publique. Toutefois cette organisation adoptait une 
centralisation implacable. Elle multipliait les places d’architectes dans les départements 
ce qui rendait son applicable immédiate difficile. 

Quoi qu’il en soit, les membres du Conseil des bâtiments civils avaient trop tardé à rendre 
leur projet. L’assassinat du duc de Berry, espoir unique de la famille des Bourbons, le 13 
février 1820 allait entraîner la chute de Decazes. Le ministre qui était haï par les ultras, 

                                                        
817 A.N., F13 522, Projet d’organisation des travaux publics proposé à Son Excellence le Ministre secrétaire 
d’état au département de l’intérieur par le Conseil des bâtiments civils, 17 mai 1820. 
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fut mis en accusation, on lui reprochait d’avoir même motivé l’acte de Louvel. Alors que 
Decazes devait soutenir le projet de loi de réforme électorale, la réaction de 1820 rejeta 
le ministère dans l’opposition et Decazes quittait le ministère le 21 février 1820. Les idées 
libérales étaient incriminées par le parti ultra et le roi allait rappeler le duc Richelieu pour 
composer un nouveau cabinet le 21 février 1820 et manifester la reprise en main du 
pouvoir. 

Le nouveau ministre de l’Intérieur allait-il être aussi favorable à des réformes ? Un rapport 
en 1830 nous indique que les ordonnances avaient été sur le point d’être signées avant le 
départ de Decazes et que Corbière eut des projets similaires818. C’était probablement une 
version enjolivée des événements, car le rapport de la commission ne fut terminé et 
présenté au Conseil des bâtiments civils que le 17 mai 1820, c’était alors Joseph-Jérôme 
Siméon (1749-1842) qui occupait le ministère de l’Intérieur819. 

3! Le rôle croissant du Directeur 

3.1! Hély d’Oissel, administrateur-président des bâtiments civils 

3.1.1! La nomination d’Hély d’Oissel 
La démission de Bruyère rendait urgent la prise d’une décision concernant l’organisation 
des travaux de Paris. Le directeur général de l’administration communale et 
départementale avait-il eu l’intention de réunir à nouveau les travaux exécutés au compte 
de la ville et du département dans une même direction ? Un rapport du 6 mars 1820 au 
sujet de la direction des travaux de Paris, laisse penser que tel était le cas820. Si la mesure 
pouvait être utile, elle posait diverses questions. Pouvait-on diviser les attributions réunies 
par la loi en déléguant leur exercice à des agents que la loi n’avait pas reconnus ? En effet, 
si on ôtait à un magistrat une de ses attributions, on pouvait lui en enlever plusieurs et si 
on pouvait commettre un agent auxiliaire, alors on pouvait en créer beaucoup d’autres. 
Chaque agent de ce genre se formait des bureaux qui nécessitaient des traitements. Il 
convenait donc d’être rigoureux, d’autant que d’après le système administratif organisé 
par la loi du 28 pluviôse an VIII, dans le cas parisien, le préfet de la Seine était l’autorité 
départementale, le préfet de Police l’autorité municipale. Or, lors du passage des prisons 
au préfet de Police, les crédits du préfet de la Seine n’avaient pas été réduits. On craignait 
qu’il en soit de même en chargeant la direction des travaux de Paris de toutes les 
constructions et réparations au compte de la ville et du département. 

D’ailleurs, le préfet ne peut pas se dispenser de prendre connaissance de tous les projets de 
travaux. C’est lui qui reçoit les propositions et les réclamations, c’est lui qui fait le budget des 
dépenses et qui ordonnance les paiements ; c’est lui enfin qui doit correspondre avec le ministère 
toutes les fois qu’il y a des autorisations à obtenir, des affectations de fonds à faire ou des 
paiements à régulariser. 

Si le Directeur ne recevait d’ordres que du ministre, le ministère se chargerait de faire exécuter 
tous les travaux de la ville et du département de recevoir et d’examiner les comptes, etc. 

Si le Directeur reçoit des ordres du Préfet, il sera, pour la plus grande partie de ses attributions un 
agent subordonné de la préfecture, réduit à surveiller l’exécution des projets qui lui auront été 
transmis et à rendre compte de l’avancement et de l’achèvement des travaux.821 

                                                        
818 A.N., F21 6697, Rapport au ministre sur la suppression de la direction des travaux de Paris, c. 31 
décembre 1830 : « Sous le ministère de M. de Cazes [sic.] une ordonnance était rédigée en ce sens et 
elle allait être signée lors de l’affreuse catastrophe du Duc de Berry. » 
819 A.N., F13 522, Projet d’organisation des travaux publics proposé à Son Excellence le Ministre 
secrétaire d’état au département de l’intérieur par le Conseil des bâtiments civils, 17 mai 1820. 
820 A.N., F21 6697, [Rapport au sujet de la direction des travaux de Paris], 6 mars 1820. 
821 A.N., F21 6697, [Rapport au sujet de la direction des travaux de Paris], 6 mars 1820. 



 

254 

La question se posait aussi de nouveau de savoir si un agent qui n’avait la décision 
d’aucune affaire, devait être nommé par le roi. En réalité, il s’agissait surtout de déterminer 
si, en reconstituant la Direction, on pouvait « lui donner plus d’importance et la mettre en 
état d’exercer ses pouvoirs ». Tout compte fait, les différentes opérations que toute 
construction de bâtiment exigeait, ne faisaient que rarement intervenir la décision du 
directeur. 

À l’exception de la surveillance qui est facultative et pour laquelle il est difficile d’établir des 
règles, le Directeur n’aura que des notes à tenir sur les dépenses et la marche des travaux, afin de 
pouvoir en rendre compte soit au ministre soit au préfet. Il ne pourra guère exercer d’influence 
ou d’autorité s’il n’empiète sur ce qui fait partie de l’art ou de l’administration. 

Enfin je ne conçois pas comment il serait possible d’obliger d’autres ministères ou des 
administrations spéciales à se servir de l’intermédiaire d’un Directeur. Et si une pareille mesure 
s’exécutait aujourd’hui elle tomberait bientôt dans l’oubli. La commission des hospices a souvent 
résisté avec succès. Le Conseil des prisons fera de même. Les ministères, autres que celui de 
l’Intérieur, seront toujours les maîtres de changer l’ordre qui aura été établi. 

Si la Direction pouvait être organisée de façon à empêcher tous les abus elle rencontrerait trop 
d’opposition, si elle ne remédie à rien elle sera sans utilité. 

L’enjeu était d’asseoir le contrôle d’une direction régénérée sur l’ensemble des travaux 
exécutés à Paris pour le compte de l’État. La conclusion quelque peu sibylline du 
rapporteur montrait toute la difficulté du choix auquel il fallait procéder. D’une part, il 
était difficile de réunir les opérations qui relevaient des attributions des autres ministères, 
d’autre part déroger aux compétences préfectorales suscitait des revendications légitimes. 

Ce fut finalement une ordonnance du 10 mars 1820 qui reconstitua la direction, elle 
désignait Abdon Patrocle Frédéric Hély d’Oissel (1777-1833) directeur des travaux de 
Paris822. Le 10 mai 1820, un arrêté nommait le conseiller d’État directeur des travaux de 
Paris, président du Conseil des bâtiments civils823. De 1820 à 1823, Hély-d’Oissel réunit 
donc la présidence du Conseil des bâtiments civils et la direction des travaux. Celui qui 
avait été choisi pour remplacer l’ingénieur Bruyère était un grand commis de l’État. Il était 
entré dans l’administration sous l’Empire, qui le créa baron le 31 janvier 1810. Nommé 
secrétaire général de la Préfecture de la Seine, par décret le 23 septembre 1806, il fut 
ensuite nommé Préfet du Maine-et-Loire de 1809 à 1814, il était alors marié avec la très 
fortunée Adélaïde Brochant (1783-1853)824. S’il fut révoqué de ses fonctions en juillet 
1814, il avait été renommé maître des requêtes au Conseil d’État le 24 août 1815, puis 
conseiller le 14 juin 1818. En 1820, Hély d’Oissel fut membre de la Commission Cuvier 
qui prépara la création de l’Académie royale de médecine. Il fut également membre de la 
Commission pour l’amélioration du sort des aliénés, de 1819 à 1822. 

Comme on avait renoncé à la séparation de la présidence du Conseil et de l’administration, 
c’était le président administrateur qui se voyait chargé de transmettre ses délibérations au 

                                                        
822 Duvergier, 2è série, T. 22, p. 400. Ordonnance du Roi qui nomme directeur des travaux de Paris M. le 
baron Hély d’Oissel, conseiller d’État (7, Bull. 351) 
823 A.N., F21 2507, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 15 mai 1820, « Arrêté qui 
nomme M. le Conseiller d’État, Directeur des travaux publics de Paris, Président du Conseil des bâtiments 
civils. », p. 48. 
824 Hély d’Oissel né à Rouen le 2 avril 1777, fut nommé préfet du Maine-et-Loire le 19 février 1809, il 
fut révoqué et remplacé le 18 juin 1814. Auditeur au Conseil d’État sous l’Empire, ses connaissances 
pratiques dans l’administration le firent par la suite choisir au comme vice-président du Comité de 
l’Intérieur. Conseiller d’État en service extraordinaire, il fut élu, le 17 novembre 1827, député du sixième 
arrondissement de la Seine-Inférieure. D’opinions constitutionnelles, il prit place au centre gauche. Il 
combattit le ministère Polignac, fut des 221, et obtint sa réélection comme député, le 12 juillet 1830. 
Hély d’Oissel applaudit à la révolution de Juillet et prit part à l’établissement de la nouvelle monarchie. 
Il dut solliciter le renouvellement de son mandat qui lui fut confirmé le 21 octobre 1830. Il vota en toute 
circonstance, jusqu’à sa mort, avec la majorité conservatrice, et fut réélu une dernière fois, le 5 juillet 
1831. Il mourut à Paris le 29 janvier 1833. 
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directeur général de l’Administration départementale825. Sous Siméon (21 février 1820 au 
14 décembre 1821), on avait en effet créé une direction de l’Administration 
départementale (moins les hospices et les établissements de bienfaisance), de la police et 
de la librairie dont le baron Mounier avait été nommé directeur général. Celui-ci remplit 
ces fonctions jusqu’au 9 janvier 1822. Le baron Capelle fut secrétaire général du 
26 février 1820 au 23 janvier 1828. Il fut chargé de l’administration des hospices et 
établissements de bienfaisance jusqu’au 26 août 1826. Le 3 avril 1821 les établissements 
sanitaires furent ajoutés aux attributions de Capelle, et il publia le 31 octobre 1821 une 
ordonnance relative à l’administration des hospices et bureaux de bienfaisance qui 
précisait les conditions de la surveillance ministérielle sur ces travaux. 

Préfet de l’Empire, Guillaume Antoine Benoît Capelle (1775-1843) avait été révoqué par 
Napoléon pour avoir trop vite quitté sa préfecture de Genève devant l’invasion de 1813. 
Embrassant la Restauration, il fut accablant au procès du maréchal Ney. Entré au Conseil 
d’État comme conseiller extraordinaire en 1815, il devint conseiller ordinaire le 1er janvier 
1816. Nommé secrétaire-général sous le ministère Siméon, il demeura en place lorsque 
Corbière devint ministre de l’Intérieur dans le ministère Villèle. Également chargé de 
l’administration des hospices et des établissements de bienfaisance, il devint un an plus 
tard directeur de l’administration départementale et communale tout en continuant de 
superviser les bureaux du secrétariat général. C’était un « ultra » et avec Siméon à la tête 
du ministère de l’Intérieur, ils allaient participer à la reprise en main dont avait été chargé 
Richelieu. Ils opérèrent de nombreuses mutations parmi le personnel préfectoral et 
rétablirent les secrétaires de préfecture. Capelle devint ensuite préfet de Seine-et-Oise, 
puis ministre des Travaux publics826. 

3.1.2! Le projet Siméon 
On se souvient qu’au début de la Restauration, Corbière et Villèle avaient réclamé le 
rétablissement des anciennes institutions, et qu’ils revendiquaient la décentralisation827. 
La dissolution de la Chambre introuvable n’avait pas permis aux ultras d’appliquer leur 
programme, qu’allait-il en être désormais qu’ils étaient aux commandes ? En réalité, on se 
contenta d’un projet sous Siméon qui prévoyait un simple transfert de compétences pour 
désengorger l’administration centrale828.  

Dans ce projet, les affaires de construction, de réparation et les travaux d’intérêt purement 
communal, pouvaient faire l’objet d’une approbation simple du préfet, dès lors que les 
dépenses étaient faites aux moyens des revenus propres de la commune ou des moyens 
d’imposition affectés par la loi aux dépenses ordinaires des communes. Si les édifices ne 
relevaient pas seulement des intérêts communaux, une ordonnance était requise. Lorsqu’il 
y avait aliénation et déchéances de biens immeubles, alors l’intervention législateur était 
nécessaire. Comme on le voit, « le projet se contentait de déconcentrer du ministre au 
préfet l’accord requis pour valider la gestion municipale des biens communaux ou pour 
l’emploi par les communes de leurs revenus ordinaires829 ». 

Les « impatients » s’insurgèrent contre ce projet de décentralisation parce qu’ils le 
jugeaient beaucoup trop timoré. Au point que Villèle et Corbière, dont la position était 

                                                        
825 A.N., F21* 2507, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 15 mai 1820, « Arrêté qui 
nomme M. le Conseiller d’État, Directeur des travaux publics de Paris, Président du Conseil des bâtiments 
civils. », p. 48. 
826 Vidalenc, « Les cabinets et entourages ministériels sous la restauration », p. 31. 
827 Déclaration des principes de la majorité de la chambre des députés. Session de 1815-1816. (20 
janvier). Paris : Impr. de L.-G. Michaud, [1816]. 
828 Voir le projet Siméon, art. 40-45, De l’organisation municipale en France et du projet présenté aux 
Chambres en 1821. Paris : Maradan, 1821.  Cité parTanchoux, « Les « Pouvoirs municipaux » de la 
commune entre 1800 et 1848 : Un horizon chimérique ? », p. 42. 
829 Ibid., 42. 



 

256 

inconfortable au sein du ministère, furent obligés de démissionner sous la pression de leurs 
camarades, après l’échec des négociations de juillet 1821 pour obtenir des places.  

3.1.3! Le ministère de Corbière 
Corbière était avocat, il entra dans l’administration municipale à Rennes pendant la 
Révolution et fréquentait alors le club de Clichy. Il s’était notamment occupé de la 
succession d’Anne Marie Esther Delamarre, veuve d’Isaac Le Chapelier. Cela sauva sa 
fortune, car il se marra avec la veuve le Chapelier le 31 décembre 1799. Il devint quelques 
mois plus tard membre du Conseil général d’Ille-et-Vilaine (21 mai 1800), il n’avait que 
trente-trois ans. Il occupa cette place jusqu’en 1822, date à laquelle quittait son poste pour 
devenir ministre. 

Parmi tous les députés ultras, il se fit remarquer comme l’un des leaders de la chambre en 
étant le rapporteur de la loi d’amnistie le 27 décembre 1815. Il rencontra alors son alter 
ego de Haute-Garonne, Joseph de Villèle, dont il devint un inséparable ami politique. 
Après la dissolution de la chambre introuvable, Corbière continua son opposition aux 
ministères « constitutionnels » de Richelieu, Dessolles et Decazes. Lorsque l’assassinat du 
duc de Berry provoqua un mouvement de réaction ramenant les ultra au ministère en 1820, 
les « deux magots », comme on surnommait Villèle et Corbière, n’obtinrent d’abord pas de 
postes importants. 

En octobre 1821, le renouvellement partiel de la Chambre affaiblit encore un peu plus le 
ministère. Richelieu démissionna, et le roi se résolut à appeler un ministère entièrement 
de droite, le 14 décembre 1821. Richelieu fut alors remplacé par Villèle, et Corbière prit 
le portefeuille de l’Intérieur qu’il allait occuper plus de six années consécutives (un record 
seulement battu par Duchâtel). Sous Corbière, la direction de l’Administration 
départementale et de la police, crée le 21 février 1820, fut supprimée le 9 janvier 1822 et 
recomposée sous le titre de direction de la Police et de la librairie. L’Administration 
générale des communes fut d’abord déléguée au baron Capelle qui était secrétaire général, 
puis le 26 août 1824, l’Administration générale des communes, des établissements de 
bienfaisance et sanitaires cessait de faire partie des attributions de Capelle qui était nommé 
directeur de l’Administration générale des établissements d’utilité publique et des secours 
généraux. 

Dans les années 1820, avec le rétablissement des finances publiques, un nombre 
considérable d’édifices allaient être entrepris pour le compte des départements. Afin de 
réduire le nombre d’affaires qui affluaient aux bureaux du ministère, celui-ci modifia 
successivement les montant au-dessous desquels les préfets pouvaient être chargés de 
l’exécution, sans le recours à l’approbation ministérielle. 

On se souvient qu’initialement, le ministre de l’Intérieur s’était réservé l’approbation de 
toutes les constructions neuves de bâtiments civils départementaux, les préfets étaient 
chargés de l’exécution sur sa décision. La circulaire du ministère de l’Intérieur du 22 juillet 
1806 autorisa les préfets à ne plus consulter le ministre quand il ne s’agissait que d’une 
dépense de 3 000 francs, plus tard cette limite avait été élevée à 5 000 francs. Une nouvelle 
circulaire du ministre de l’Intérieur du 22 mai 1822 portait cette latitude jusqu’à 
20 000 francs, pourvu que la dépense fût entièrement imputée sur le produit des centimes 
variables et facultatifs. Toutefois, lorsque le Trésor public concourait à la dépense, ou si 
celle-ci excédait ce montant, les projets devaient être soumis au Conseil des bâtiments 
civils. L’instruction du 8 février 1823 concernant l’administration et la comptabilité des 
hospices rappelait quant à elle les termes de l’ordonnance du 31 octobre 1821 sur la 
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surveillance ministérielle des travaux qui fixaient à la même somme le montant des travaux 
au-dessous desquels l’autorisation seule du préfet suffisait830.  

D’après Tarbé de Vauxclairs, « les préfets sages et prudens se gard[èrent] bien d’abuser de 
la faculté qui leur [avait] été laissée par l’ordonnance de 1822831. » Pour peu que les projets 
leur causaient une inquiétude quelconque, ils prirent grand soin de consulter le Conseil 
des bâtiments civils quoique la dépense ne les y obligeait pas. Mais dans certains cas, ils 
divisèrent en plusieurs lots un même projet afin d’en dissimuler les travaux au 
gouvernement. 

Même si les ultras avaient développé de larges projets de décentralisation ou de grandes 
réformes dans l’opposition, il n’en était plus question une fois qu’ils furent parvenus au 
gouvernement. À cet égard, le ministère de Corbière fut représentatif du statu quo. Il fit 
voter des lois spectaculaires comme celles du milliard des émigrés ou sur le sacrilège, 
mais le gouvernement de Villèle n’eut que très peu réformé la société. À la session de 
1823, les attaques frontales à l’encontre du gouvernement de la part de la gauche, mais 
aussi d’une partie de la droite allait obliger le ministère à sortir du bois sur la question de 
la réforme administrative. Corbière répondit d’abord de manière tactique, en s’appropriant 
les efforts faits sous Siméon et il se dégageait de la responsabilité de son abandon. Villèle 
alla droit à l’essentiel en posant la question de savoir si la situation du pays rendait possible 
les visées de réforme832. 

À cette époque, le gouvernement, usa et abusa d’expédients pour se maintenir au pouvoir. 
L’administration fut mise au service du politique pour lui assurer des élections conformes 
à ses attentes833. Politique et administratif sont ainsi liés de manière indissoluble pendant 
cette période. Du point de vue de l’administration locale, les circulaires des 18 et 28 juillet 
1824 enjoignaient les préfets à surveiller étroitement les départements et recommandait 
de s’en tenir aux crédits affectés, sans avoir recours aux centimes additionnels. « En 1824, 
une fois la majorité parlementaire assurée, le gouvernement Villèle se contenta d’occuper 
le pouvoir sans chercher à réellement gouverner834 » Débuta alors un « âge glaciaire » où 
le ministère ne prenait aucune initiative835. 

3.1.4! Le budget de 1822 
Comme on l’a vu, depuis les débuts de la Restauration, la dénonciation de la centralisation 
était devenue une tradition à l’occasion des discussions sur le budget à la Chambre. Dans 
son rapport sur le budget de 1821, le rapporteur de la commission du budget estimait 
                                                        
830 Duvergier, 2è série, T. XXIV, « 8 février 1823, Instruction concernant l’administration et la comptabilité 
des hospices, des bureaux de bienfaisance et des enfans trouvés. (Recueil officiel du ministère de 
l’Intérieur, Tome 5, p. 94) », p. 184-295 :  Chapitre V, Des réparations et constructions. « Aux termes de 
l’article 16 de l’ordonnance du 31 octobre, les commissions des hospices peuvent ordonner, sans 
autorisation préalable, les réparations et autres travaux dont la dépense n’excède pas 2 000 francs. 
Aux termes de l’article 14 de la même ordonnance, et de l’article 4 de l’ordonnance du 8 août 1821, les 
réparations, constructions et reconstructions de bâtiments appartenant aux hospices peuvent être 
adjugées et exécutées sur la simple approbation des préfets, lorsque la dépense n’excède pas 
20 000 francs. Lorsque la dépense excède 20 000 francs, les plans et devis doivent être soumis au ministre 
de l’Intérieur. » 
831 Tarbé de Vauxclairs, Dictionnaire des travaux publics, civils, militaires et maritimes considérés dans 
leurs rapports avec la législation, l’administration et la jurisprudence… par M. le chevalier Tarbé de 
Vauxclairs, … p. 66. 
832 Thadden, La Centralisation contestée pp. 241-251. 
833 Cette fusion entre administration et gouvernement est dénoncée en creux par Tocqueville dans La 
Démocratie en Amérique. Cf.« La réélection des députés promus à des fonctions publiques (1828-1831) », 
in La France au XIXè siècle, Études historiques, Études (Paris : Publications de la Sorbonne, 1973, pp. 227-
244). 
834 Josselin Blieck, "Jacques Corbière, Ministre de l’Intérieur (14 décembre 1821-03 janvier 1828)" 
(Mémoire de recherche en histoire, 2012), 4. 
835 (Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2006). 
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qu’une grande réforme du système administratif était nécessaire, mais invitait la Chambre 
à se méfier des changements brusques. La commission du budget s’était contentée de 
réduire le budget demandé d’environ un vingtième.  

En revanche, elle s’était arrêtée sur le cas du Conseil des bâtiments civils à propos duquel 
des plaintes assez vives s‘étaient élevées au motif qu’il ralentissait souvent les travaux. La 
Commission était restée convaincue qu’il y avait « abus dans la centralisation au Conseil 
des bâtiments civils de toutes les affaires des communes relatives aux constructions et 
réparations, en conséquence de quoi elle demandait une réduction de 7 000 francs836. Les 
travaux de Paris avaient également fait l’objet de remarques, mais la commission s’était 
convaincue qu’il s’agissait de travaux d’intérêt général qui ne pouvaient être mis sur le 
compte de la ville de Paris. Elle réclamait l’achèvement des édifices en cours, toutefois 
elle proposait de réduire le budget au montant de celui de l’année précédente, moins la 
somme qui n’était pas demandée en 1821 pour le quai d’Orsay. Enfin, comme à 
l’accoutumée la commission rejetait les augmentations de prélèvement demandées sur les 
centimes additionnels.  

Le 9 juin en dépit de la défense du budget du Conseil des bâtiments civils par Capelle, la 
Chambre votait la réduction proposée par sa commission du budget837. Le 14 juin le budget 
de la direction des travaux de Paris était adopté dans son intégralité, malgré une discussion 
délicate notamment sur la part du crédit dédié aux églises de Saint-Denis et de Sainte-
Geneviève838. Et même si Guillaume-Xavier Labbey de Pompières (1751-1831) réclamait 
plus de 600 000 francs de réduction sur les réparations extraordinaires des cathédrales, 
des bâtiments des évêchés, séminaires et autres édifices du clergé diocésain, le budget 
pour les travaux extraordinaires à la charge de l’État dans les départements 
(2 206 691 francs) était adopté intégralement. 

La discussion du budget de 1822 allait être plus rude encore. L’offensive porta cette fois-
ci de manière frontale contre l’administration des Bâtiments civils. Certains députés 
n’hésitèrent pas à réclamer la suppression pure et simple du Conseil des bâtiments civils. 
La discussion du budget des dépenses de l’exercice 1822 s’ouvrit le 12 mars. Le premier 
à s’exprimer, Antoine Joseph Guitard (1762-1846), député du Cantal, donnait le ton au 
débat : pour lui « point de grande économie possible » tant que le mode d’administration 
d’alors subsisterait.  

Des réformes d’employés, qui tombent toujours sur les moins prenant, ne peuvent amener des 
résultats sensibles. C’est la centralisation qu’il faut attaquer, et pour que la suppression en soit 
utile, il faut constituer autrement l’administration intérieure.839 

Comme on l’avait déjà fait en 1821, on invoquait les propos du rapporteur de la 
commission des finances de 1819 – qui n’était autre que Villèle – pour mieux mettre en 
exergue les renoncements du ministère840. Labbey de Pompières se plaignait des dépenses 
du ministère de l’Intérieur, toujours en progression croissante. Le 13 mars 1822, Leroux 
du Châtelet (1763-1834), député du Pas-de-Calais expliquait qu’on était frappé « de 
l’étendue des attributions du ministère de l’Intérieur, de la profusion des traitements de 
ses agents, des sinécures qu’il aliment[ait], et qu’on s’[était] plu à augmenter tous les 
ans. ». Il attaquait ensuite directement l’existence du Conseil des bâtiments civils. 

Le Conseil des bâtiments civils est absolument inutile ; c’est le fléau de nos provinces ; il entrave 
nos travaux, qu’il veut mettre partout à la mode de Paris, c’est-à-dire plus frivoles que bien 
combinés. 

                                                        
836 Archives parlementaires, T. XXXI, p. 318. 
837 Archives parlementaires, T. XXXII, p. 88. 
838 Archives parlementaires, T. XXXII, p. 169. 
839 Archives Parlementaires, T. XXXV, p. 399. 
840 Archives parlementaires, T. XXXI, p. 725. 
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Il suspend nos réparations les plus urgentes ; j’en demande la suppression, qui nous fera gagner 
50 000 francs.841 

Tout en regrettant la parcimonie dont on usait pour la conservation des monuments où la 
profusion était selon lui un bienfait, se plaignant de l’absence de résultats de l’emploi des 
fonds dans les travaux, il en réclamait la réduction… Les deux crédits étaient immolés sur 
l’autel de « centralisation monstrueuse de toutes les branches de l’administration » qu’il 
fallait selon lui détruire depuis longtemps. Le budget dans son ensemble, et notamment 
celui de l’Intérieur, faisait l’objet de plaintes multipliées de la part des députés au cours 
des séances des 14, 15 et 16 mars. On dénonçait la profusion de directeurs qui étaient des 
« ministres dans le ministère »842. Pour soutenir la discussion du budget et répondre à la 
violente mise en cause du Conseil, Hély d’Oissel fut désigné comme commissaire du roi 
par une ordonnance du 13 mars843. Lorsqu’il s’agit d’examiner l’article concernant le 
Conseil des bâtiments civils, Leroux-Duchâtelet défendit avec vigueur son amendement : 

Ce n’est pas seulement dans un but d’économie que je demande la suppression du conseil des 
bâtiments civils ; c’est parce qu’en général ce conseil est nuisible aux travaux de nos 
départements ; il entrave nos nouvelles constructions, il retarde nos réparations ; il les rend dès 
lors beaucoup plus dispendieuses. Dans le département que j’ai l’honneur de représenter, nous 
avons un architecte de département, élève de l’Académie d’architecture ; M. le préfet surveille les 
projets et les plans ; cela doit suffire. Le conseil des bâtiments est donc inutile ; j‘en vote la 
suppression.844 

Le directeur des bâtiments civils défendit mollement, et plutôt maladroitement il faut le 
dire, le Conseil qu’il présidait. Il expliquait que des économies de traitement avaient déjà 
été réalisées parmi les membres du Conseil. Quant aux accusations concernant le fait qu’il 
retardait les travaux, il expliquait que l’ordonnance royale du 18 août 1821 avait décidé 
que les travaux de moins de 20 000 francs seraient exécutés d’après l’autorisation des 
préfets et que, par conséquent, son travail avait été considérablement diminué. 
L’amendement était mis au vote, le premier scrutin fut douteux, un second scrutin donna 
le même résultat. L’affaire soumise au scrutin secret, l’amendement de Leroux-Duchâtelet 
fut rejeté de justesse. 

Néanmoins, Laisné de Villevesque, n’allait pas manquer une telle occasion. Il reprit la 
balle au bond pour relever que, dans sa défense du Conseil, Hély d’Oissel avait indiqué 
que son travail avait été considérablement diminué. Comme, d’après lui, ces places étaient 
généralement une sinécure au motif que les membres avaient selon lui d’autres places, il 
demandait une réduction de 20 000 francs. Hély d’Oissel avait beau démentir, et alerter 
sur les risques de se priver du secours des lumières du Conseil des bâtiments civils, Gabriel 
Jacques Laisné de Villevesque (1766-1851) renchérissait dans la démagogie en prétendant 
que les missions des membres du conseil dans les départements consistaient le plus 
souvent en une visite et un dîner chez le préfet. Toute la gauche d’opiner que c’était 
d’ordinaire comme cela que cela se faisait. In extremis, Charles Nicolas Cornet d’Incourt 
(1773-1852) le rapporteur de la commission vint au secours de l’administration en 
expliquant qu’un conseil ne pouvait être composé de moins de trois ou quatre personnes 
et qu’il y avait évidemment excès dans la réduction proposée, surtout après celle 
de 7 000 francs intervenue l’année précédente. La réduction soumise par Laisné de 
Villevesque étant mise aux voix, elle fut rejetée. Il s’en était fallu de peu pour que le 
Conseil des bâtiments civils fût anéanti845. 

                                                        
841 Archives parlementaires, T. XXXV, p. 417. 
842 Ibid. p. 561. 
843 Ibid., p. 537. 
844 Ibid, p. 566. 
845 En dehors des Archives parlementaires, on trouvera des détails sur les budgets de 1820 à 1822 dans 
A.N., F21 1820. Et notamment une pièce intitulée « Observations de la commission du budget 
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3.1.5! Les réclamations de Chabrol 
De son côté, le préfet de la Seine, Gilbert Joseph Gaspard Chabrol de Volvic (1773-1843) 
allait chercher à résister à la quasi nullité imposée à sa ville sur les travaux. Ingénieur des 
Ponts et chaussées, Chabrol disposait d’une réelle expérience des travaux. Napoléon 
l’avait envoyé comme sous-préfet à Pontivy où il avait dirigé le tracé des plans et 
l’exécution des monuments publics dont l’empereur voulait doter la ville nouvelle qu’il 
avait en vue ; il fut par la suite appelé à la préfecture de Montenotte (31 janvier 1806) où 
l’empereur projetait également de grands travaux et il y avait commencé la route de la 
Corniche. 

Outre ses fonctions administratives, le Préfet fut plusieurs fois élu par le collège électoral 
du département de la Seine, ce qui lui donnait un poids politique important. Il avait été 
élu député le 4 octobre 1816, puis en 1817, et il fut renvoyé à la Chambre des députés 
par les électeurs du département du Puy-de-Dôme (Riom) les 25 février 1824, 24 novembre 
1827 et 8 juillet 1830. 

Tout au long de son administration à Paris qui couvrit l’entière Restauration, le préfet allait 
s’évertuer à faire revenir les affaires d’architecture dans ses prérogatives. Chabrol avait des 
vues importantes concernant l’aménagement de sa ville qui se traduisirent par 
l’aménagement de trottoirs, la généralisation progressive de l’éclairage public au gaz, 
l’achèvement du canal de l’Ourcq, ou la construction du canal Saint-Martin, du canal 
Saint-Denis, l’édification de la Halle aux vins, les abattoirs, des ponts, la Bourse, et le 
début de l’aménagement du réseau d’égouts. Sous son administration furent aussi 
aménagés plusieurs lotissements : celui des Batignolles (1821), des quartiers Saint-Georges 
et François Ier (1823), de Beaugrenelle (1824), du quartier de l’Europe (1826). Au cours de 
ces années, une soixantaine de rues nouvelles furent créées. 

Au moment de la reconstitution de la direction des travaux de Paris en 1820, celle-ci avait 
retrouvé une partie de ses prérogatives sur les travaux de la ville de Paris. Le retour des 
affaires à la direction n’était pas sans poser des difficultés. Par exemple, le directeur des 
travaux était contraint, en juillet 1821, de renvoyer une proposition de paiement pour 
l’architecte Étienne-Hippolyte Godde (1781-1869), car ses honoraires n’étaient pas 
calculés conformément à l’échelle décroissante établie par les arrêtés ministériels des 18 
octobre 1808 et 9 juin 1814, mais selon un taux du quarantième adopté pour les travaux 
de la ville, ce qui créait une disparité entre les rétributions des architectes employés dans 
les travaux.   

Si pour les travaux de la ville nouvellement placée sous ma direction on adoptait le mode de 
rétribution en usage dans votre administration il faudrait l’appliquer aussi à ceux qui ont été placés 
précédemment, car il n’y pas de raison pour traiter différemment des architectes employés à des 
travaux de même nature et au compte de la même administration846. 

Le mode employé par la ville ne lui était pas favorable et comme le montrait le directeur, 
il donnait droit aux architectes à des sommes considérables dans le cadre d’une campagne. 

Le retour de la rédaction du plan de Paris au département 
Ce fut sur la question du plan de Paris, déterminante pour l’action édilitaire, que le préfet 
de Paris allait choisir d’essayer de ramener un certain nombre d’affaires dans ses 
attributions. Le long travail sur les alignements entamés depuis la Commission des artistes, 
continué ensuite par le Conseil des bâtiments civils, s’étirait en longueur. Son achèvement 
toujours annoncé était sans cesse différé. Le préfet pouvait à juste titre prétendre vouloir 
accélérer les opérations. 

                                                        
communiquées par M. Capelle le vendredi 4 janvier 1822, envoyé notes pour répondre le samedi douze 
à onze heures du matin, signé Hély d’Oissel » 
846 A.N., F13 649, Lettre du directeur des travaux de Paris au préfet de la Seine du 23 août 1821. 
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Sans doute suite à ses demandes répétées, en novembre 1822, Hély d’Oissel, Directeur 
des travaux publics de Paris, proposait au ministre de l’Intérieur que le travail relatif au 
plan de Paris serait confié au département (décision du 6 novembre 1822)847. L’initiative 
dans les opérations qui avaient pour objet la formation du plan général des alignements 
de Paris revenait donc au Préfet de la Seine, et la ville devait désormais pourvoir aux 
traitements des géomètres et dessinateurs ainsi qu’à tous les autres frais auxquels ce travail 
donnait lieu848. 

Par suite de cette décision, le Conseil dut évacuer précipitamment le local qu’il occupait, 
et au cours de ce déménagement des plans qui pouvaient lui être utiles ainsi que des 
archives du Conseil avaient été transportées à l’hôtel-de-ville. C’était notamment le cas 
des minutes signées par le ministre qui témoignaient des décisions prises en matière 
d’alignement. 

D’un autre côté il peut souvent être utile que le Conseil des bâtiments civils lors de l’examen de 
nouveaux plans d’alignement ou de projets de construction soit à portée de consulter les plans 
d’alignement déjà arrêtés. 

Il me paraît donc à désirer, Monseigneur, que le dépôt des minutes signées du ministre reste au 
ministère et qu’on ne se prive pas d’un moyen de contrôle tout établi, dont plutôt ou plus tard on 
éprouverait le besoin de se remettre en possession849. 

L’épisode était révélateur des enjeux liés au contrôle du Conseil des bâtiments civils sur 
les alignements. Celui-ci restait en effet chargé de l’examen des plans d’alignement même 
si leur élaboration revenait désormais aux bureaux de la préfecture de la Seine. 

3.2! Héricart de Thury directeur des travaux publics de Paris 

3.2.1! La nomination d’Héricart de Thury 
Le 13 janvier 1823, Hély d’Oissel écrivait à Gisors pour le prévenir que « le roi avait jugé 
à propos de le remplacer dans les fonctions de président du Conseil des bâtiments civils 
et directeur des travaux de Paris850 ». Une ordonnance du 10 janvier 1823 avait désigné le 
vicomte Louis-Étienne-François Héricart de Thury (1776-1854) comme directeur des 
travaux de Paris en remplacement d’Hély d’Oissel. Cette décision présentait tout le 
caractère d’une éviction. La précipitation avec laquelle Hély d’Oissel procédait à la remise 
des affaires à son successeur témoignait assez bien de son amertume. L’ordonnance ayant 
été envoyée le 11 janvier, le nouveau directeur des travaux publics de Paris, Héricart de 
Thury, informait le ministre que « son prédécesseur ayant désiré [lui] faire immédiatement 
la remise du service », il avait commencé le jour même (12 janvier) l’exercice de ses 
fonctions851. 

Certes, le Directeur des travaux de Paris s’était affronté avec le préfet de la Seine sur le 
sujet des travaux. Il n’avait pas non plus particulièrement brillé à la Chambre lorsqu’il 
s’était agi de défendre le budget du gouvernement. Mais Hély d’Oissel avait surtout 
l’inconvénient d’être un modéré. Or, le ministère de Corbière fut particulièrement marqué 
par l’épuration des cadres et les nominations politiques852. Marie-Barthélemy de 
Castelbajac (1776-1868) avait par exemple récupéré les attributions de Nicolas Fauchat, 

                                                        
847 A.N., F21 909, Lettre du préfet à Hély d’Oissel du 6 novembre 1822. 
848 A.N., F21 909, Lettre du Directeur des travaux publics de Paris au Préfet Chabrol, décembre 1822. 
849 A.N., F21 909, Lettre du Directeur des travaux publics de Paris au ministre de l’Intérieur du 
20 novembre 1822. 
850 A.N., F21 909, Lettre de Hély d’Oissel à Gisors vice-président du Conseil des bâtiments civils, du 
13 janvier 1823. 
851 A.N., F13 205, Lettre d’Héricart de Thury au ministre de l’intérieur, 14 janvier 1823. 
852 Baptiste Capefigue, Histoire de la Restauration et des causes qui ont amené la chute de la branche 
aînée des Bourbons (Paris : Duféy et Vézard, 1831-1833), 
http://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb301935146 (accédé le 28 July 2016T. 8, p. 367. 
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en transformant la division en une direction générale des Haras, de l’agriculture et du 
commerce. Héricart de Thury, était choisi entre autre pour sa qualité d’ingénieur des 
Mines, mais surtout de député ministériel et de neveu du comte Antoine-François-Claude 
Ferrand (1751-1825)853. 

Héricart de Thury avait été inspecteur général des carrières, et chargé des catacombes de 
Paris. Royaliste, il fut récompensé au retour de Louis XVIII par une place de maître des 
requêtes en 1814. Il devint conseiller général de la Seine, puis fut élu député de l’Oise le 
22 août 1815. Il siégea dans la majorité et intervenait régulièrement sur des questions 
relatives aux travaux publics. Il fut réélu le 26 février 1824, mais pas en 1827. Il cumula 
alors les honneurs,  étant élu membre de l’Académie des sciences le 15 novembre 1824, 
puis associé libre de l’Académie de médecine le 21 novembre 1825854. Membre de 
nombreuses sociétés savantes, il fit partie de presque tous les jurys des expositions de 
l’industrie de 1819 à 1851. Depuis 1815, il était attaché à l’administration de la préfecture 
où il entretenait de bonnes relations avec le préfet Chabrol. 

Les fonctions de directeur des travaux de Paris et celles de président du Conseil des 
bâtiments civils se trouvaient à nouveau séparées. Un arrêté du ministre de l’Intérieur du 
11 janvier 1823 attribuait la présidence du Conseil des bâtiments civils en son absence à 
Camille de Tournon (1778-1833), conseiller d’État attaché au Comité de l’Intérieur855. 
Camille de Tournon avait été nommé pour l’occasion conseiller d’État en service ordinaire 
par une ordonnance du 9 janvier 1823856. Le travail pour l’envoi de la lettre l’informant de 
sa nomination, explicitait ce que l’on attendait de lui. Une note faisait remarquer que la 
lettre était trop sèche et qui fallait « bien lui dire qu’on a[vait] compté sur son zèle et ses 
lumières pour donner aux travaux du Conseil l’activité [désirable] ». On ajoutait donc à la 
lettre du ministre qu’on avait compté sur lui « pour donner aux travaux du conseil une 
bonne direction et pour prévenir les lenteurs » qui avaient été constatées pendant la 
précédente organisation857. 

La présidence de Tournon se caractérise par une certaine longévité puisqu’il occupa cette 
fonction jusqu’à la fin de la Restauration. Auditeur au Conseil d’État au Comité de 
l’Intérieur dès 1806, Camille de Tournon-Simiane avait été préfet de Rome de 1809 à 
1814. En tant que préfet de Rome, il avait dû enlever le pape en 1810. Nommé préfet de 
la Gironde sous la Restauration le 9 juillet 1815, Corbière l’avait promu à la préfecture du 
Rhône le 10 janvier 1822. La même année, il fut fait Commandeur de la Légion d’Honneur. 
Il quitta la préfecture pour la présidence du Conseil des bâtiments civils à Paris. Il fut le 
24 décembre 1823 promu à la pairie858. À Rome notamment, le préfet s’était 
particulièrement illustré dans le domaine artistique par son activité pour la restauration 
des monuments859. 

En vertu de l’ordonnance qui avait reconstitué la direction des Travaux de Paris, Héricart 
de Thury allait se démener pour réunir dans ses attributions l’ensemble des travaux 

                                                        
853 François Marie Massey de Tyronne, Biographie des députés de la chambre septennale (Bruxelles : 
Grignon, 1826), p. 309. 
854 Notice biographique sur le Vicomte Louis-Étienne-François Héricart de Thury, sur le site des Annales 
des mines, http://www.annales.com/archives/x/hericart.html consultée le 10 juillet 2015. 
855 A.N., F21 909, Arrêté du 11 janvier 1823, Le ministre secrétaire d’État au département de l’Intérieur 
[Corbière] : arrête ce qui suit : « Le Conseil des bâtiments civils sera présidé en notre absence par M. de 
Tournon, conseiller d’État attaché au Comité de l’Intérieur » 
856 Diverger, 2e série, T. 24, p. 161. 
857 A.N., F21 909, lettre du 14 janvier 1823 envoie au Comte de Tournon Conseiller d’État d’une ampliation 
de l’arrêté par lequel lui délègue la présidence du conseil des bâtiments civils. 2e div. 3e bur. 
858 Camille de Tournon, Bruno Foucart, éd. (Fratelli Palombi Editori : Paris, Rome, 2001). 
859 Clémence Versluys, « Le préfet Camille de Tournon et la mise en valeur des monuments antiques 
romains : projets, réalisations et propagande », Anabases n° 5, 2007 : pp. 161-177. 
https://anabases.revues.org/3173. 
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exécutés pour le compte de l’État à Paris. En septembre, le préfet de Paris Chabrol de 
Volvic écrivait au ministre de l’Intérieur qu’il avait reçu une lettre lui faisant part d’une 
réclamation du directeur des Travaux de Paris au sujet de l’exécution de l’ordonnance qui 
réglait ses attributions. 

Cette réclamation ainsi transmis par Votre Excellence n’est peut-être pas ce que j’attendais de 
mon attachement pour M. de Thury et de la confiance que je lui ai toujours témoignée mais, 
Monseigneur, je puis observer à votre excellence que l’ordonnance du 26 février est exécutée 
aujourd’hui ainsi qu’elle l’a toujours été précédemment avec M. Hély d’Oissel et que je serai 
toujours fort empressé d’ailleurs de remettre à M. de Thury la surveillance de tous les travaux dont 
il pourra m’épargner le soin à moi-même, ma confiance en lui est entière et il le sait bien.860 

Parmi les travaux s’exécutant à Paris qui échappaient à sa direction, Héricart de Thury 
réclama également la surveillance des travaux de l’Hôtel des Finances rue de Rivoli. La 
place d’inspecteur général des travaux du nouvel hôtel était supprimée par le ministre 
secrétaire d’État des Finances le 19 février, et le Cabinet du ministre des Finances adressait 
l’arrêté du 26 février 1824 qui, sur la proposition du directeur des Travaux de Paris, 
chargeait Guy de Gisors de la surveillance supérieure des travaux861. Affaire sans doute 
plus délicate à traiter, le directeur réclamait aussi, en mars 1824, que les travaux de la 
Chambre des députés soient placés sous la surveillance du directeur des travaux de Paris862. 
Ces travaux avaient été distraits de la direction des travaux de Paris de 1817863 et le 
directeur faisait valoir « l’intérêt de l’art ». Enfin en mai 1823, il parvenait à réunir la 
Conservation des monuments et des marbres par un arrêté du 17 mai 1823864. Le ressort 
de la direction des travaux de Paris était donc reconstitué tel qu’il avait existé avant le 
démantèlement de 1817. 

Héricart de Thury s’appliqua ensuite à réviser l’ensemble des règlements de son 
administration, le 15 mai 1824 il publiait une importante Instruction sur les travaux pour 
réguler son service. En juin 1824, Héricart de Thury réclamait du repos en raison d’une 
« santé malheureusement très altérée par l’excès de travail ». Il demandait de pouvoir se 
reposer trois mois à la campagne et proposait de déléguer ses fonctions à Périgord, chef 
de bureau de la direction, ou bien à l’ingénieur en chef des Mines qui travaillait sous ses 
ordres depuis quinze ans comme son adjoint pour les travaux de consolidation de Paris et 
l’inspection générale des carrières865. Ce fut Périgord qui fut alors choisi, entré dans 
l’administration des travaux de Paris sous Bruyère, il en dirigeait les bureaux et était en 
quelque sorte dépositaire de la mémoire de l’administration. 

Si l’on en croit une correspondance avec Gisors, il semble qu’en 1825, le directeur des 
travaux de Paris s’occupait d’une organisation nouvelle de l’administration des travaux. 
Informé de ce travail, Guy de Gisors lui proposait le 7 février de lui communiquer le projet 
d’organisation de 1820, à la lecture du rapport d’envoi le Directeur des travaux désirait 
vivement en connaître la suite. Le projet complet était renvoyé par Gisors le 25 février 
1825 et le directeur remerciait le membre du conseil des bâtiments civils en ces termes : 

Veuillez en agréer mes remerciements. La lecture de votre projet m’a beaucoup intéressé et il 
serait à désirer que les vues que vous avez exposées fussent adoptées sauf les modifications que 
pourrait exiger l’état actuel des choses.866 

                                                        
860 A.N., F13 205, Lettre du préfet Chabrol au ministre de l’intérieur du 6 septembre 1823. 
861 A.N., F21 909, Arrêté du ministre des Finances [Villèle] du 26 février 1824. 
862 A.N., F13 650, Lettre du Directeur des travaux de Paris au ministre de l’Intérieur du 24 mars 1824. 
863 Ibid., Lettre du secrétaire-général du ministère de l’Intérieur aux questeurs de la Chambre des députés 
de mars 1824. 
864 A.N., F13 530, Arrêté sur réunion de la conservation des monuments et des marbres à l’administration 
des travaux de Paris du 17 mai 1823. 
865 A.N., F13 205, Lettre de Héricart de Thury au ministre de l’intérieur du 1er juin 1824. 
866 A.N., F13 649, Lettre du directeur des travaux à Guy de Gisors du 17 février 1820. 
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3.2.2! La direction des travaux de Paris après 1824 
En 1826, les discussions à la Chambre sur le budget du ministère de l’Intérieur allaient de 
nouveau obérer toute velléité de changement dans l’organisation des Bâtiments civils. La 
discussion du budget débuta en mai. L’année précédente, un ministère ecclésiastique avait 
été confié à Frayssinous pour donner satisfaction au parti sacerdotal. La commission 
s’applaudissait au nom de la religion, de cette séparation complète des affaires de l’Église 
du ministère de l’Intérieur867. Sur une demande de crédit de trente-deux millions, une 
augmentation de deux millions était prévue pour les anciens chapitres de l’Intérieur en 
rapport à ce service. La situation matérielle des églises était déplorable et le crédit de 
200 000 francs ordinairement affecté à leur réparation était, cette année-là, porté à 
800 000 francs. Les édifices diocésains recevaient également pour les réparations 
extraordinaires dont ils avaient besoin une augmentation de 640 000 francs. Enfin, 
400 000 succursales nouvelles étaient instituées au moyen de la somme de 400 000 francs. 
Ces crédits furent généralement votés sans amendement. 

En revanche, le budget de l’Intérieur fut, comme chaque année, l’un de ceux les plus 
discutés. Le budget du ministère se montait en 1826 à quatre-vingt-huit millions (cent dix-
sept millions sans le transport des affaires précédentes). Ce crédit prévoyait trois millions 
pour l’administration centrale, depuis 1822 une économie de 350 000 francs avait été 
réalisée sur ce poste, mais les coûts de direction et le trop grand nombre d’employés 
étaient encore une fois attaqués. Ce était reproché au ministère de l’Intérieur était la source 
même de la dépense, il s’agissait du despotisme qu’on appelait la tyrannie de 
l’administration, c’était la centralisation absolue de toutes les affaires du royaume, même 
les plus minimes868.  

Corbière répondit sur les essais infructueux de décentralisation pour justifier ses demandes 
de crédits. Et une nouvelle fois, ce fut sur le chapitre du Conseil des bâtiments civils 
qu’allaient se porter les attaques avec une demande de réduction de 10 000 francs sur un 
montant de 40 000 francs. Le débat fut l’occasion d’une surenchère, de Puymaurin 
réclamait une réduction de 20 000 francs, et que les préfets puissent autoriser les travaux 
jusqu’à auteur de 80 000 francs sans autorisation ministérielle. On faisait valoir qu’en 
accordant l’autorisation jusqu’à 20 000 francs, on s‘était déjà engagés dans une sorte de 
décentralisation. En fait, il n’en était rien, car le préfet n’était que le représentant de l’État 
dans le département. L‘utilité du Conseil des bâtiments civils était aussi justifiée par 
l’importance des travaux qu’on s’apprêtait à employer pour les affaires ecclésiastiques, sa 
dépense était minime et aucune réduction ne pourrait être opérée sur des émoluments 
aussi faibles. L’amendement fut finalement rejeté et finalement aucune réduction sur le 
budget de l’intérieur n’intervint en 1826869. 

3.2.3! Le ministère Martignac 
En 1827, l’accroissement des tensions politiques allaient contraindre à une dissolution de 
la Chambre et entraîner la chute de Villèle. Le ministère Martignac voulait réconcilier le 
roi Charles X avec la nation. De formation ecclésiastique, cet avocat bordelais s’était rallié 
aux Bourbons. Il appartenait à un réseau d’avocats, parmi lesquels Lainé, Ravez et 
Peyronnet, qui allaient occuper des postes politiques importants à la Restauration. Avocat 
général de Bordeaux en 1819, puis procureur général à Limoges en 1820, son parcours 
politique qui débuta avec son élection à la chambre par le Lot-et-Garonne en 1821. 
Lorsqu’il fut nommé ministre de l’Intérieur en janvier 1828, il s’imposa comme l’homme-
clef du gouvernement tout autant par la nature de ses responsabilités que son habileté 
politique. 

                                                        
867 Jean-Baptiste Rosario Gozalve de Nervo, Études historiques. Les Finances françaises sous l’ancienne 
monarchie, la république, le consulat et l’empire (Paris : Lévy frères, 1862, Tome 3, p. 342 
868 Ibid, Tome 3, p. 344 
869 Ibid, Tome 3, p. 347.349 
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Sous Martignac, Capelle allait être remplacé par Auguste de Balsac (1788-1880) qui fut 
chargé des fonctions conjointes de secrétaire général du ministère et de directeur général 
de l’administration des départements du 23 janvier 1828 au 30 juillet 1830. Le baron de 
Balsac avait été précédemment préfet de la Moselle. Au secrétariat général du ministère, 
il engagea une révision des méthodes administratives et le renouvellement du personnel 
des préfectures. 

Le ministère Martignac se traduisit par une libéralisation, il réformait le régime des 
réunions, limitait le recrutement des petits séminaires, affirmait l’autorité universitaire, etc. 
En 1828, le débat parlementaire fut, une fois de plus, mobilisé par l’administration du 
pays. Une des premières mesures de Martignac à son arrivée à la tête du ministère avait 
été de former une commission chargée de rédiger un nouveau projet de loi sur 
l’organisation administrative. La discussion de ce projet à la chambre en 1829, allait 
provoquer la chute du gouvernement dès août 1829. Mais déjà en 1828, la discussion du 
budget allait se révéler difficile et mettre de nouveau dangereusement en péril 
l’administration des bâtiments civils. Cette fois-ci, c’était la direction des travaux de Paris 
qui fut la cible des attaques des parlementaires. 

3.2.4! La discussion du budget de 1829 
La discussion du budget de 1829 s’annonçait particulièrement délicate en raison d’un 
déficit de trente-huit millions. Le 13 mars 1828, une dénonciation publique contre Villèle 
lancée par Roi qui évoquait un déficit de plus de deux cent millions avait repoussé 
l’ouverture des débats sur le budget au mois de juin. Plus que jamais, les députés étaient 
enclins à entrer dans tous les détails des ministères pour réclamer des économies. 

La discussion générale et celle des articles apprenait à M. Roy que la Chambre nouvelle était dans 
l’intention d’entrer dans les détails les plus minutieux. Jamais, en effet, Chambre ne s’était montrée 
dans ses différentes nuances, plus disposée à la contestation, à l’interrogation, à l’investigation. 
C’est le propre de toutes les assemblées et de tous les partis sans chef, de s’égarer et d’égarer 
l’attaque. Une armée qui n’obéit pas à un seul perd ainsi toute force qui réside dans l’unité de 
l’action, la chambre de 1828 en était là. Fractionnée, divisée, elle n’obéissait qu’à elle-même, 
elle ne se connaissait plus.870 

Martignac était le nouveau titulaire du portefeuille de l’Intérieur, et il était en quelque 
sorte l’âme du cabinet. La défense du budget de son ministère était importante d’autant 
que c’était l’un des plus considérables. La commission du budget avait seulement proposé 
une réduction de 556 500 francs sur une somme de près de 107 millions. Comme à 
l’habitude les chapitres qui furent le plus discutés furent ceux des dépenses secrètes, des 
Ponts et chaussées, des Bâtiments civils et des Travaux de Paris871. 

Les critiques dirigées contre l’administration des Ponts et chaussées étaient toujours les 
mêmes, les ingénieurs étaient accusés de vouloir s’illustrer en construisant grand et 
luxueux, ce qui coûtait plus cher, on voulait donner une plus large place à l’initiative 
privée, enfin il importait de décentraliser872. L’existence même de son administration 
centrale avec son conseil était mise en cause. Rien ne fut immédiatement changé à la 
compétence des services des Ponts et chaussées. Cependant l’année suivante, 
l’ordonnance du 10 mai 1829 esquissait un mouvement de déconcentration et de 
décentralisation en posant pour principe que les travaux d’entretien et de réparations 
ordinaires des routes seraient effectués sous la direction des ingénieurs et sous l’autorité 
du préfet qui approuvait projets et marchés873. Dès lors, il est possible d’imaginer avec 
quelle circonspection les dépenses des bâtiments civils allaient être examinées. 

                                                        
870 Ibid, Tome 4, p. 192 
871 Ibid, Tome 4, p. 229 
872 André Brunot et Roger Coquand, Le corps des ponts et chaussées (Paris : Éditions du Centre national 
de la recherche scientifique, 1982), p. 163. 
873 Ibid., 167. 
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Comme le remarque Jean-Baptiste Rosario Gozalve de Nervo, les travaux de Paris, qui 
concernaient alors l’Institut, l’Opéra, l’Observatoire, les portes Saint-Martin et Saint-Denis 
et la colonne Vendôme, se prêtaient bien à la critique puisqu’ils étaient sous les yeux de 
tout le monde. On demandait seulement pour 1829 un crédit de 340 000 francs que la 
commission réduisait de 50 000 francs au motifs que certains monuments, de par leur 
nature, pourraient ne point demeurer à la charge du Trésor, mais être mis à celle de la 
ville de Paris. Elle blâmait par ailleurs vivement la multitude d’agences séparées attachées 
à chacun de ces monuments et qui doublait, selon elle, les frais de construction. « Une 
seule agence rayonnant sur tous les travaux lui eût semblé plus rationnelle et moins 
chère874. » 

Suite aux remarques de la Chambre, le ministre de l’Intérieur demandait au directeur des 
travaux de Paris de s’assurer que les lois du 28 avril 1816 et du 2 avril 1816 qui 
interdisaient le cumul de traitement était bien appliquées875. Se sentant probablement visé 
par l’attaque parce qu’il réunissait diverses fonctions, le directeur expliquait les modalités 
qui avaient été retenues pour son traitement. Comme conseiller d’État en service 
extraordinaire, Héricart de Thury ne jouissait d’aucun traitement, et il n’en était pas non 
plus attaché au titre de gentilhomme honoraire de la Chambre du roi. Il n’y avait pas non 
plus de traitement attaché au comité consultatif des arts et manufactures, ni comme 
président de la société royale d’agriculture, de membre du jury central de l’exposition des 
produits de l’industrie, et des sociétés savantes dont il faisait partie. 

En revanche, pour ses fonctions de directeur des travaux publics de Paris, Héricart de 
Thury jouissait d’un traitement de 15 000 francs imputé au budget de la ville, et d’une 
somme de 4 000 francs pour indemnité de loyer de la direction au budget du ministère de 
l’Intérieur. Il expliquait que cette somme était de plus de moitié inférieure à ce que coûtait 
la direction en 1815 et 1816, lorsque celle-ci occupait un hôtel tout entier loué 
7 500 francs et meublé par le ministère. Sous son prédécesseur, le loyer de la direction 
avait été réduit à 4 000 francs et le mobilier était fourni par le ministère, et à son traitement 
Hély d’Oissel réunissait celui de conseiller d’État. Mais Héricart de Thury recevait 
également du Trésor un traitement d’ingénieur en chef directeur des Mines. Il faisait 
remarquer que tous les ingénieurs des Ponts et chaussées et des Mines attachés à différents 
services publics avaient également conservé leur traitement. Or, le loyer de la direction 
ne pouvait être considéré comme un traitement. 

Il n’y avait pas non plus, d’après le directeur, de cumul dans ses bureaux. Mais pour 
certains traitements, une partie des fonds était prise sur le crédit du ministère et l’autre sur 
celui du département en raison de la répartition des charges administratives entre le 
ministère de l’Intérieur et le département. Quant aux architectes qui cumulaient plusieurs 
places, cela s’expliquait parce que le les traitements fixes qui y étaient attachés étaient 
très faibles. 

La lenteur avec laquelle s’exécutaient les travaux des monuments et édifices publics, les 
frais d’administration et d’agence qu’ils occasionnaient, ainsi que ces complications 
donnèrent lieu à de nouveaux débat au moment de leur examen. Héricart de Thury fut 
contraint de venir défendre son administration à la tribune, comme commissaire du roi, à 
la séance du 12 juillet 1828876. Dans son discours, le directeur des travaux de Paris 

                                                        
874 Nervo, Études historiques. Les Finances françaises sous l’ancienne monarchie, la république, le 
consulat et l’empire, Tome 4, p. 237-238 
875 A.N., F13 650, Lettre du directeur des travaux de Paris au ministre de l’Intérieur du 31 mai 1827. 
876 Son discours fut publié dans une réédition du Traite de l’art de bâtir de Jean Rondelet, il fut également 
publié dans le Journal du Génie civil avec celui de Becquey : « Réponse de Héricart de Thury, 
Commissaire du Roi, Directeur des Travaux publics, aux observations de M. le Rapporteur de la 
Commission du budget pour l’exercice de 1829. (session de 1828) », Journal du Génie civil, des sciences 
et des arts, 1828, I, 154-169. 
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regrettait de ne pas avoir été consulté par la Commission du budget à laquelle il aurait, 
d’après lui, pu donner de nombreux éclaircissements. 

Les rapporteurs de la commission du budget avaient remarqué qu’une partie des 
appointements se trouvaient souvent confondus avec les frais de réparation et pensaient 
qu’il serait plus régulier de séparer dans la comptabilité ces frais distincts. Surtout, elle 
regrettait que beaucoup de dépenses qui n’avaient pour but que l’embellissement de Paris 
fussent supportées par les fonds de l’État. Les constructions de ce genre qui avaient lieu 
dans les départements étant presque toujours à la charge des localités qui les réclamaient. 
Se disant « loin de méconnaître que la splendeur de la capitale [fût] un des intérêt généraux 
du pays » la commission pensait que par leur nature, certaines constructions ne devaient 
pas être à la charge du trésor public877. 

Le directeur réfutait d’abord la distinction de dépense qui était faite. S’agissant 
d’honoraires proportionnels à la dépense des travaux, ceux-ci ne pouvait selon lui être 
payés que sur ce crédit. Quant aux monuments et édifices dont on réclamait la distraction 
des dépenses du gouvernement, Héricart de Thury rappelait que leurs édifications avaient 
été décidées par des lois ou des décisions des souverains. Il citait les plus importants des 
chantiers en cours tels que la restauration de l’église de Saint-Denis, l’achèvement de 
l’église de Saint-Geneviève, celui de l’église de la Madeleine, l’érection de l’Arc de 
Triomphe de l’Étoile, Les monuments de Henri IV, Louis XIII, Louis XIV, Louis XV et Louis 
XVI, et les statues du pont Louis XVI qui avaient tous été entrepris, les uns en vertu de 
décret impériaux, les autres en vertu de lois rendues depuis la Restauration. Faisant 
remarquer que tous les autres édifices placés sous la surveillance de sa direction étaient 
bien d’intérêt général, il affirmait qu’il n’était « donc pas exact de dire qu’une partie des 
travaux compris dans la section III du budget de l’intérieur ne devrait pas être à la charge 
du trésor public ». 

La troisième objection que réfutait Héricart de Thury, pouvait selon lui « avoir pour effet 
inévitable de désorganiser le service des travaux, et de mettre ses intérêts à la merci des 
entrepreneurs ». La commission du budget avait considéré que les dépenses du personnel 
des diverses agences des travaux de Paris, « étaient dans une proportion tout à fait exagérée 
avec celles qu’entraîn[ait] l’exécution de ces travaux ». Elle ne jugeait pas nécessaire une 
agence spéciale pour chaque monument en construction et pensait qu’en réunissait toutes 
les agences, on aurait pu obtenir, non-seulement une économie, mais aussi accélérer la 
marche des travaux, tout en donnant plus d’unité et d’ensemble dans l’impulsion et dans 
les détails administratifs. En conséquence, la commission proposait « une réduction de 
50 000 francs exclusivement applicables aux frais d’agence et d’administration ». 

Face à la remarque qui lui était faite d’avoir augmenté les frais de chauffage, pour mieux 
rendre compte de la pauvreté dans laquelle était la direction, il donnait la description 
suivante : 

Enfin, vous saurez, Messieurs, que MM. les inspecteurs généraux, architectes et vérificateurs, 
donnent gratuitement, pendant toute l’année, une ou deux soirées par semaine aux intérêts du 
service, et vous conviendrez qu’il est par trop dur de nous reprocher la dépense faite pour les 
chauffer. 

Heureusement, on ne nous reproche aucune dépense de luxe ou de recherche dans le mobilier 
de la direction. Plusieurs d’entre vous, Messieurs, peuvent l’avoir remarqué ; les principaux 
employés de mon administration n’ont pas même un fauteuil à offrir aux personnes que les affaires 
amènent près d’eux, et pour les décorations on ne trouve dans les bureaux que des échantillons 
de brique, de pierre ou de marbre. 

                                                        
877 Cité dans le discours de Héricart de Thury, op. cit., p. 31. 
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Mais, c’était le principe même d’une agence administrative chargée de la surveillance des 
travaux dirigés par les architectes qui était ici attaqué. Pour rendre compte de l’utilité de 
son administration, le directeur en rappelait l’historique à la Chambre.  

Ensuite, même si sa présidence avait été détachée de son administration, il en venait à 
défendre le Conseil des bâtiments civils qui avaient encore été attaqué par Labbey de 
Pompière. Les inspecteurs généraux formaient selon lui « la partie principale » de son 
service et étaient ses collaborateurs. Lui et ses prédécesseurs étaient « redevables à leurs 
lumières, à leur zèle infatigable et désintéressé » d’une grande partie des améliorations 
qu’ils étaient parvenus à introduire dans le service, et surtout de l’ordre qu’ils avaient 
introduit dans la comptabilité des travaux. Et d’expliquer que « s’élever contre le conseil 
des bâtiments civils, c’[était] reprocher au ministre de l’Intérieur d’étendre sa sollicitude 
sur les travaux des départements. » 

Messieurs, s’élever contre le conseil des bâtiments civils, c’est reprocher au ministre de l’Intérieur 
d’étendre sa sollicitude sur les travaux des départements. 

Mais si le ministre abandonnait ces travaux aux administrations locales, si l’on voyait les fonds 
des départements et des communes consommés dans des édifices d’une construction vicieuse et 
d’un goût barbare, on accuserait son insouciance, et on regretterait une surveillance dont alors 
on sentirait mieux le prix. 

Le directeur pointait alors le manque d’architectes dans les départements et dénonçait 
l’illusion qu’il y aurait, d’après lui, à confier les travaux à l’industrie privée. 

Pour finir, il justifiait le besoin de crédits pour l’entretien des édifices, et exposait la 
situation et les besoins du service des travaux publics en faisant valoir que ce budget devait 
être augmenté dans le véritable intérêt du Trésor. 

Pour moi, je proteste hautement contre une réduction qui m’enlèverait des moyens de 
surveillance, sans lesquels je ne saurais répondre du bon emploi des fonds et, en général, des 
résultats du service. 

En dépit d’un plaidoyer fourni et détaillé, le directeur ne pouvait être suffisamment 
convaincant aux yeux des députés, toute à leur sollicitude pour la réduction des dépenses 
publiques. Une diminution de 50 000 francs du crédit de la direction des travaux de Paris, 
exclusivement imputable sur ses frais d’administration, fut prononcée par la loi des 
finances de 1829. 

Face au raidissement de la droite et de la gauche, Martignac devenait incapable de 
rassembler une majorité. Après la difficile discussion du budget, le ministère accorda une 
grande importance à son projet de loi qui visait à donner davantage de pouvoir aux 
conseils locaux en faisant élire leurs membres par un corps restreint. Toutefois, la 
discussion s’enlisa dans des oppositions multiples, sans compter une vive résistance de la 
part du souverain. Le 8 août 1829, Jules de Polignac (1780-1847) remplaça Martignac aux 
affaires. Charles X allait alors poursuivre une politique réactionnaire qui devait conduire 
aux Trois glorieuses. 

Tandis que la discussion du budget de 1829 s’était soldée par une réduction de 
50 000 francs imputables sur les frais d’administration de la direction des travaux de Paris, 
la discussion du budget de 1830 n’allait pas être plus favorable à la direction. Cette fois-
ci, Héricart de Thury ne fut pas invité à défendre son administration à la Chambre. Elle 
allait succomber dans la discussion, puisqu’une nouvelle réduction de 87 000 francs, ayant 
la même destination, fut prescrite pour 1830. En 1828, le ministre de l’Intérieur avait pris 
la liberté de juger que la première réduction votée par la Chambre était une erreur et qu’il 
pouvait se borner à recommander à Héricart de Thury toutes les économies qui étaient 
possibles, sans porter atteinte à l’organisation du service878. Cette nouvelle réduction de 

                                                        
878 A.N., F21 2010, Rapport de Héricart de Thury au ministre de l’intérieur du directeur des travaux de 
Paris [d’après un brouillon c. 15 septembre 1829] 
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crédit, votée dans la session de 1829, imposait cette fois-ci des mesures difficiles, voire 
impossibles à mettre en œuvre sans totalement anéantir le service.  

C’était en substance ce qu’expliquait le directeur des travaux de Paris au nouveau ministre 
de l’Intérieur en lui présentant un projet d’organisation conforme aux vues émises dans les 
chambres tel que le lui avait réclamé son prédécesseur. 

M. le Vicomte de Martignac me donna l’ordre de lui proposer les moyens sinon d’opérer 
complètement la réduction imposée, ce qu’il sentait bien être impossible, du moins d’obtenir une 
notable économie dans les frais d’administration de l’agence. 

Ma tâche était, Monseigneur, fort embarrassante, car elle se réduisait à rechercher les réformes, 
les réductions, dont l’état des choses existant pouvait être susceptible, tandis que pour satisfaire 
le vœu de la Loi des finances sans compromettre les intérêts du service, il faudrait changer 
entièrement le système d’administration des travaux, et le réorganiser sur les bases indiquées par 
les orateurs qui ont le plus approfondi la matière dans les deux chambres.879 

Deux causes étaient pointées par le directeur des travaux qui tendaient à faire paraître les 
frais de personnel dans de trop grandes proportions.  

Des traitements et autres frais qui auraient dû être imputés sur les crédits de la section des Sciences 
et Beaux-Arts ont été jusqu’ici imputés sur ceux des travaux publics par suite d’arrangements 
antérieurs à ma gestion. 

D’un autre côté, le défaut d’un fonds de retraite sur lequel on puisse donner des pensions aux 
anciens employés des travaux, obligeant à conserver sur les états des architectes et inspecteurs 
hors de service actif, mais dignes de la bienveillance de l’administration, il en est résulté quelques 
surcharges dans le personnel. 

Ensuite, Héricart de Thury détaillait les conséquences de la prolongation des travaux sur 
l’augmentation de leur coût. À la section 4 du budget on n’appliquait selon lui que le 
sixième ou le huitième des sommes nécessaires. « L’exécution se prolonge pendant six ou 
huit années et qu’alors les frais d’agence qu’on eut du ne payer que pendant un ou deux 
ans sont quadruplés et même décuplés et qu’enfin les faux frais de garde et de conservation 
des constructions se multiplient dans la même proportion. » Il expliquait qu‘une telle 
situation serait bien pire sans surveillance et justifiait son administration. Le remède 
résidait dans une concentration des crédits qu’il avait déjà proposée, en juillet, à son 
prédécesseur pour la répartition des fonds de 1829. Accélérer l’achèvement et supprimer 
quelques agences ; il proposait de même pour celle de 1830, mais expliquait que la 
situation du service était trop bornée que cela ait beaucoup d’effet. La seule possibilité 
était d’avoir recours à l’industrie particulière, en créant un fonds d’amortissement. 

Puisque l’organisation de la direction appelait une réforme profonde Héricart de Thury en 
donnait une présentation détaillée au ministre. Celle-ci se composait alors de quatre 
parties distinctes : l’administration proprement dite, la conservation des monuments, les 
travaux d’entretien et les grands travaux ou constructions nouvelles. Il précisait le mode 
d’honoraires en vigueur pour les architectes. Il profitait de l’occasion pour remettre en 
cause la séparation opérée entre le Conseil des bâtiments civils et la direction et proposer 
une réorganisation plus générale de son administration. 

Si le directeur ne préside pas le Conseil des bâtiments civils, ou n’a pas au moins le droit d’y 
assister, et au besoin de s’y faire représenter lorsqu’on y examine les affaires qui concernent son 
administration, il ne peut s’établir entre le Conseil et lui cette conformité de vues et de principes, 
cette harmonie d’autant plus nécessaire que messieurs les Inspecteurs généraux qui composent en 
première ligne le Conseil, concourent sous ses ordres à la surveillance des travaux de Paris. 

De fait, la direction pouvait se voir imposer des projets validés par le Conseil des bâtiments 
civils. Par ailleurs, la situation était ambiguë car les inspecteurs généraux étaient d’une 
part les subordonnées du directeur pour la surveillance des travaux, et d’autre part 
indépendants au Conseil. 
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Bien que je n’aie qu’à me louer des sentiments de MM. les Inspecteurs généraux à mon égard 
comme de leur zèle et des secours que je tire de leurs lumières, il y a eu quelques fois au Conseil 
au sujet des affaires de ma direction des malentendus qui ont entravé et retardé les décisions. 

Héricart réclamait aussi la centralisation de tous les travaux de bâtiments des autres 
ministères dans les mains de la direction. Il s’agissait en quelque sorte de revenir au décret 
du 11 janvier 1811 qui en créant la direction plaçait expressément dans les attributions du 
directeurs les grands travaux des différents départements ministériels. L’ordonnance du 26 
février 1817 avait seulement rendu facultatif le recours à la direction, dès lors son 
intervention avait le plus souvent été éludée. La direction générale des contributions 
indirectes faisait par exemple exécuter des grandes constructions à la manufacture royale 
des tabacs, le garde des sceaux avait fait faire des travaux à l’hôtel de son ministère, et un 
grand bâtiment avait même été construit dans l’hôtel du ministère de l’Intérieur sans que 
le directeur eut été mis à portée d’exercer sa surveillance. 

Cette anomalie a d’ailleurs une foule d’inconvénients. Il en résulte que le Conseil des bâtiments 
civils n’est pas consulté sur les projets des travaux qui s’exécutent à Paris pour le compte du 
gouvernement, tandis qu’on fait venir de tous les points du royaume, pour les soumettre à son 
examen les projets des travaux départementaux et communaux. 

Enfin, reprenant à son compte les projets d’organisation d’un corps d’architecte formulés 
en 1820 par le Conseil des bâtiments civils, Héricart de Thury critiquait l’absence 
organisation commune pour les architectes et réclamait une ordonnance. Il dénonçait la 
multiplication de concessions de logements qui augmentaient les coûts de la direction. Et 
il réclamait un fonds de pension pour son personnel. 

Une commission fut formée en vertu d’une décision ministérielle du 12 novembre 1829 
pour examiner les propositions du directeur des Travaux de Paris pour introduire les 
économies nécessaires dans le service880. Elle fut réunie le 18 du même mois sous la 
présidence du baron de Balsac), conseiller d’État, secrétaire général du ministère de 
l’Intérieur. Dans cette première séance, à laquelle assistait MM. Rosman maître des 
requêtes chef de la division de la comptabilité881, Charles Percier, architecte membre de 
l’institut, Guy de Gisors vice-président du Conseil des bâtiments civils, Rohault inspecteur 
général des travaux publics, et de la Touanne882 remplissant les fonctions de secrétaire 
avec voix consultative. Il fut donné lecture du travail du directeur des travaux de Paris. 

La matière mise en discussion, un membre a fait observer que l’objet principal de la réunion était 
de recherche les économies compatibles avec le bien du service, et qu’il serait, peut-être, 
convenable quant à présent de borner à ce point les investigations de la commission. 

On convint que Rohault préparerait une série de question et l’affaire fut ajournée jusqu’au 
27 novembre. Lors d’une nouvelle réunion, la lecture du travail fut faite en présence de 
Héricart de Thury. 

La commission après s’être livrée à une discussion générale tant sur le travail de M. Rohaut que 
sur les propositions de M. le Directeur des Travaux de Paris tendant 1° à modifier le personnel, 
2° à étendre les attributions de la Direction, 3° à apporter des modifications dans l’organisation 
de l’école des Beaux-Arts, 4° à donner une organisation régulière aux architectes, afin de lier plus 
intimement à l’administration les hommes qui appartiennent à cette utile et honorable profession 
et de prévenir les abus auxquels se livrent les individus qui usurpent le titre d’architecte a reconnu 
qu’il était urgent de s’occuper des moyens de réduire les dépenses du personnel, que tel était 

                                                        
880 A.N., F21 2010, Copie du rapport de la commission chargée de proposer et de rechercher les moyens 
de diminuer les dépenses d’administration de la Direction des travaux de Paris. 
881 Il s’agit de Antoine Nicolas Rosman (1780-1843) 
882 Il s’agit du chef du bureau de contrôle et secrétaire de la commission de révision des travaux publics 
de Paris. 
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l’objet principal de la mission qu’elle avait reçue et qu’ultérieurement on pourrait s’occuper, avec 
plus de fruit des autres questions et les traiter avec la maturité convenable.883 

Dans une autre version plus détaillée du rapport on découvre que l’opposition venait en 
réalité de Balsac). 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble du travail sus-indiqué, et sur la proposition de M. le 
Baron de Balzac [sic.], prenant en considération d’une part la nécessité de présenter avant la fin 
de décembre 1829 les propositions de réductions qui paraîtraient praticables, et de l’autre, 
l’impossibilité d’examiner et étudier convenablement dans un délai si rapproché toutes les parties 
d’un travail aussi important, cette commission a été d’avis qu’il y avait lieu de s’occuper 
immédiatement d’un travail provisoire qui établit les réductions que l’on pourrait opérer sans 
entraver la marche du service et sans nuire à la bonne administration des travaux ;884 

Dès lors, la commission n’allait plus s’occuper que des réductions qui pouvaient être 
opérées dans le service. Héricart de Thury refit son travail selon une « Instruction 
confidentielle du ministre sur centralisation des crédits pouvant suffire sans rien changer 
aux indications portées au budget. » Le résultat de ces diverses proposions permettait 
d’atteindre une réduction totale de 50 700 francs sur les frais du personnel. Ce travail 
donnait lieu à la suppression de trois architectes (Goust, Mesnager, Vallot), à la 
suppression de quatre inspecteurs (Desplans, Duban, De Guerchy, et Tournière), et 
diverses autres suppressions d’emplois subalternes. La Commission reconnaissait qu’il 
n’était « pas possible de pousser plus loin les économies à faire sur la dépense du personnel 
des travaux. » Les autres économies opérées consistaient en une centralisation des travaux. 

La commission a reconnu que, dans l’état actuel des choses, il y avait lieu de suspendre les travaux 
de certains établissements afin de les centraliser et de supprimer quelques agents. Elle a pensé 
que les établissements dont les grands travaux peuvent être suspendus avec le moins 
d’inconvénients sont l’institution des Sourds-muets, le palais des archives, l’école royale 
vétérinaire d’Alfort et les piédestaux du pont Louis XVI. 

Elle est d’avis que cette centralisation des crédits pourrait être opérée sans rien changer aux 
indications portées au budget, attendu que ces indications ne sauraient lier l’administration 
lorsque le bien du service et la nécessité d’opérer des réformes ne permettent pas de les suivre. 

Dans la séance du 4 décembre, M. le Directeur des Travaux de Paris a présenté, d’après la 
demande de la commission, des tableaux faisant connaître la composition du personnel de la 
direction. La commission après un mur examen, a reconnu que des employés étrangers au service 
de la Direction y figuraient et qu’il convenait de les faire rétribuer par les diverses administrations 
auxquelles ils appartiennent.885 

Néanmoins, la Commission faisait remarquer au ministre qu’il ne pouvait s’agir que d’un 
provisoire qui ne pourrait être prolongé sans que le service en souffre. 

La commission a pensé qu’il convenait de faire remarquer à S.E. le ministre de l’intérieur que les 
réductions présentées en ce moment ne peuvent être considérées que comme résultant de 
dispositions provisoires ; que l’administration et la marche des travaux en souffriront peu, si on 
n’en prolonge pas l’effet ; mais qu’elles peuvent en éprouver les inconvénients les plus graves et 
de manière à compromettre fortement le service, s’il n’est pas pourvu, par des dispositions stables 
et mûrement combinées, à une organisation définitive. En conséquence, la commission a émis le 
vœu que l’étude et l’examen du travail présenté par M. le Directeur des travaux de Paris fut 
poursuivi avec activité de manière à restreindre autant que possible la durée du provisoire dont il 
vient d’être parlé.886 

Le rapport définitif de la Commission fut rendu le 6 février 1830. Après des derniers 
ajustements opérés en avril, les réductions furent mises en application à compter du 1er 

                                                        
883 A.N., F21 2010, Copie du rapport de la commission chargée de proposer et de rechercher les moyens 
de diminuer les dépenses d’administration de la Direction des travaux de Paris. 
884 A.N., F21 2010, [Minute du rapport de la commission]. 
885 A.N., F21 2010, Copie du rapport de la commission chargée de proposer et de rechercher les moyens 
de diminuer les dépenses d’administration de la Direction des travaux de Paris. 
886 A.N., F21 2010, [Minute du rapport de la commission]. 
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mai par Montbel. Pour l’essentiel, les économies opérées étaient celles qu’avait proposé 
Héricart de Thury. 

3.3! L’éphémère ministère des Travaux publics de 1830 

Pendant le ministère de Martignac, un ministère spécialisé du Commerce et des 
manufactures avait déjà été détaché du ministère de l’Intérieur. Le 19 mai 1830, on créa 
un ministère des Travaux publics réunissant les Ponts et chaussées, les Mines, etc. Il n’est 
pas évident de savoir si cette création répondait à un réel souci de modernisation ou 
simplement au désir de faire siéger au ministère le baron Guillaume Antoine Benoît 
Capelle (1775-1843). Celui-ci, passé un moment à la préfecture de la Gironde, où on avait 
déjà pu apprécier son efficacité dans la préparation des élections. Celles de 1830 
intervinrent sans doute trop top pour qu’il eût le temps de donner sa pleine mesure, et leur 
résultat conduit directement à la Révolution de Juillet887. 

On peut également se demander si la création de ce nouveau ministère n’était pas en 
partie une réponse habile pour résoudre l’impossibilité dans laquelle avait été placé le 
ministère de l’Intérieur afin de continuer la direction des travaux ? La création d’un 
ministère des Travaux publics avait en effet l’intérêt de permettre de diminuer l’étendue 
du portefeuille de l’Intérieur qui prêtait chaque année le flanc aux attaques. Et surtout, par 
l’existence d’un ministère technique, si la chambre en votait le budget, d’entériner une 
fois pour toutes le principe et la nécessité d’un contrôle centralisé sur les arts et Ponts et 
chaussées. 

Comme les anciens bureaux des Beaux-arts avaient été réunis à ce nouveau ministère, il 
pouvait à certains égards rappelait l’ancien projet de recréation d’une Intendance générale 
des arts. Une telle réunion des affaires artistiques ne fut réellement opérée de nouveau 
qu’à partir de 1870888.  

La création de cet éphémère ministère des travaux publics de 1830 exigeait la remise de 
dossiers du ministère de l’Intérieur au ministère des travaux publics pour les affaires 
passées dans ses attributions. Malgré ses soins, le ministère n’eut guère le temps de réunir 
toutes les affaires dans ses attributions889. Ce dernier en accélérait la remise en adressant 
la nomenclature du budget. Les affaires des bâtiments civils entrant dans les attributions 
des travaux publics concernaient « la reconstruction de la salle de la chambre des députés, 
l’église de la Madeleine, l’Arc de l’Étoile, et les autres monuments ou édifices de la 
Capitale, les travaux des maisons centrales de détention, ceux des établissements publics 
à la charge de l’État, des départements, des communes ou des hospices, les monuments 
d’art dans les départements, etc.890 » 

Le nouveau ministère allait rencontrer quelques difficultés pour réunir les affaires placées 
dans ses attributions. Ce fut notamment le cas pour les travaux des maisons centrales de 
détention dont le ministère de l’Intérieur prétendait qu’il était difficile de séparer les 
documents ayant trait aux constructions neuves de ceux qui concernaient les travaux 
d’entretien. Surtout, les décisions concernant ces améliorations devaient, selon lui, être 
produites par l’autorité qui administrait les établissements et qu’il était donc indispensable 
que le ministère de l’Intérieur conserva les dossiers qui formaient ses archives. Il 
manifestait le même refus pour ce qui concernait les travaux départementaux. 

                                                        
887 Vidalenc, « Les directeurs des ministères sous la Restauration (1814-1830) », pp. 18-19. 
888 Marie-Claude Genet-Delacroix, Art et État sous la IIIe République. Le système des Beaux-Arts 1870-
1940, Histoire de la France aux XIXe et XXe siècles (Paris : Publications de la Sorbonne, 1992). 
889 A.N., F13 202, Renvoi au ministère des Travaux publics des dossiers rangés désormais dans ses 
attributions (monuments et édifices de Paris ; monuments d’art des départements), 1830. 
890 A.N., F13 202, Lettre du ministre des travaux publics à son homologue de l’intérieur du 14 juillet 1830. 
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Le même département conservant l’ordonnancement des fonds affectés aux constructions des 
établissements publics à la charge des départements des communes et des hospices, vous jugerez 
Monsieur et cher collègue que je ne puis pas me priver des seuls moyens de contrôle qui me 
restent soit pour garantir ma responsabilité à l’égard des fonds dont l’emploi est subordonné à 
mon intervention soit pour constater l’utilité des travaux, soit pour apprécier les besoins des 
localités et leurs ressources. Mais les deux départements ont un égal intérêt à ce que les 
communications entre eux soient promptes et en ce qui me concerne je veillerais, à ce qu’elles 
en se fassent sans attendre.891 

Sur une note du 15 juillet, on indiquait que le ministère des travaux publics, en dehors de 
ce qui était souligné dans la lettre (les affaires qui concernaient la reconstruction de la 
salle de la chambre des députés, l’église de la Madeleine, l’Arc de l’Étoile, et les autres 
monuments ou édifices de la Capitale, les monuments d’art dans les départements) 
n’insistait que pour ce qui concernait la division des Beaux-arts, en cela il était fondé 
puisqu’il était ordonnateur des fonds affectés par le budget de l’état aux travaux d’art 
exécutés, autrefois par la division des Beaux-Arts. Mais les événements précipités de juillet 
n’allaient pas laisser lui laisser le temps de les réunir. 

Il n’était pas d’emblée certain que le ministère de l’Intérieur ne continuerait pas à 
administrer les travaux départementaux et communaux. Pour Périgord, ce n’était pas 
forcément une difficulté, car il était possible que le ministère de l’Intérieur adresse les 
devis, et autres dossiers à révisés au Conseil des bâtiments civils placé auprès du ministère 
des Travaux publics. De même les affaires concernant le ministère ecclésiastique et les 
autres ministères qui pouvaient désirer recevoir l’avis du Conseil des bâtiments civils sur 
des projets de travaux de bâtiments qu’ils avaient à faire exécuter pouvait directement 
communiquer avec le ministre des Travaux publics. Les attributions de la Direction étaient 
alors relativement réduites et les membres du bureau de contrôle craignaient de nouvelles 
réductions. Pour eux, la réunion des affaires départementales et communales était 
souhaitable dans l’intérêt de la direction comme tout ce qui pouvait la lier un peu plus au 
Conseil des bâtiments civils892. 

Conclusion 

À partir de 1812 l’administration était devenue prépondérante par rapport au Conseil des 
bâtiments civils. Pour faire face aux nombreux travaux qui lui étaient demandés par 
l’empereur, Montalivet avait créé en 1811 une direction des travaux de Paris. C’était un 
épisode révélateur du poids qu’allait prendre l’administration. La création de cette 
direction provoqué une réorganisation complète du service des bâtiments civils au sein du 
ministère de l’Intérieur, en installant une séparation plus nette entre la maîtrise d’ouvrage 
et la maîtrise d’œuvre. Tout en accroissant l’indépendance du Conseil, le ministre s’était 
réservé de très nombreux moyens d’action. 

En dépit d’abondantes velléités de réforme du régime des autorités locales, les 
gouvernements successifs de la Restauration maintinrent le statu quo sur la centralisation 
administrative héritée de la Révolution et l’Empire. L’existence du service des Bâtiments 
civils était étroitement liée à cette centralisation. Elle en était tout la fois la cause et la 
justification. Dès lors, la contestation nourrie dont elle fit l’objet à la chambre tout au long 
de la Restauration allait frapper de plein fouet le Conseil des bâtiments civils et la direction 
des travaux de Paris, et obérer toutes les possibilités de développement du service. 

Le rôle du directeur des travaux de Paris s’affirmait de plus en plus, en dépit de la 
séparation introduire avec la présidence du Conseil des bâtiments civils. D’après la 
mécanique administrative qui s’était peu à peu imposée, les avis du Conseil des bâtiments 
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civils étaient passés au crible des différents bureaux qui rapportaient à leur sujet au 
ministre de l’Intérieur qui décidait seul, en disposant de la garantie de son Conseil des 
bâtiments civils. On était définitivement passé d’une administration directe des travaux 
par une assemblée d’architectes à une routine administrative complexe dans laquelle le 
Conseil des bâtiments civils ne représentait qu’un des relais de l’action de l’État en matière 
architecturale. De ce point de vue, l’administration s’était bel et bien approprié un savoir 
technique en matière architecturale, et le Conseil des bâtiments civils devait rester 
cantonnés dans une fonction d’expertise et la délivrance d’avis. 

 

LA CENTRALISATION IMPOSSIBLE 

Pendant la Monarchie de Juillet, en dépit de deux réorganisations majeures en 1832 et 
1838, l‘existence du service donne le sentiment d’une relativement longue période de 
stabilité lorsqu’on la compare aux périodes précédentes. La continuité des directeurs 
contrebalançait ici les nombreux remaniements de portefeuilles ministériels qui 
jalonnèrent la première partie de la Monarchie de Juillet. En 1830, on avait brièvement 
tenté de réunir toutes les affaires relatives à la construction dans un ministère technique 
spécialisé des Travaux publics. Malgré sa suppression en 1830, la direction des travaux de 
Paris allait être conservée comme partie intégrante du ministère de l’Intérieur, d’abord, 
puis du ministère des Travaux publics, momentanément en 1831, en 1833, puis à partir 
de 1840. Dirigée successivement par Hély d’Oissel, puis Edmond Blanc, et enfin Jean 
Vatout à partir de mai 1837, cette direction avait été réunie au service des Bâtiments civils 
et, dès lors, lui resta jointe jusqu’au début du Second Empire. 

La séparation du ministère de l’Intérieur, tout autant que le bourgeonnement ministériel 
que l’on observe à partir du ministère de l’Intérieur avec la création de ministères 
spécifiques pour les Cultes, ou l’Instruction publique, le Commerce, etc. rendaient plus 
problématique la concentration des travaux d’architecture au service des Bâtiments civils, 
et donc le recours à l’examen et au contrôle du Conseil des bâtiments civils. Tout au long 
de la Monarchie de Juillet, le service des Bâtiments civils s’évertua à étendre ses 
compétences sur l’universalité des travaux entrepris pour le compte de l’État par les 
différents ministères ou par les départements. 

1! Le service des travaux après 1830 

1.1! Le devenir de la direction des travaux de Paris après 1830 

1.1.1! Le ministère Guizot 
La Révolution de 1830 marquait la victoire du libéralisme face aux ultras. Mais les journées 
de Juillet étaient aussi le résultat de la volonté de la bourgeoisie de récolter les fruits de 
son ascension sociale. Les acquis de 1789 étaient reconnus par la Charte et confortés par 
le changement de souverain. Il s’agissait d’améliorer son fonctionnement par des 
aménagements tels que l’abaissement du cens ou la réorganisation des institutions 
départementales et municipales. Le nouveau régime était animé par une triple ambition : 
« Terminer la Révolution, construire un gouvernement représentatif stable, établir un 
régime garant des libertés fondé sur la Raison893 ». 

Les journées de Juillet allaient appeler des hommes nouveaux au ministère. En cédant la 
place à la Lieutenance générale, le Gouvernement provisoire réunit les Travaux publics au 
ministère de l’Intérieur. Le 31 juillet, Casimir Périer refusait le portefeuille de l’Intérieur, 
                                                        
893 Repenser la Restauration, Jean-Yves Mollier, Martine Reid et Jean-Claude Yon, dirs. (Nouveau monde 
éditions, 2005). 
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et après le refus de Victor de Broglie, le ministère resta sans titulaire pendant quelques 
jours, jusqu’à la proclamation du gouvernement définitif le 11 août. François Guizot qui 
avait été nommé commissaire provisoire pour l’Instruction publique le 1er août 1830, 
échangea ce portefeuille pour celui de l’Intérieur, place qu’il occupa jusqu’au 2 novembre 
1830. La charge et la responsabilité était écrasante. La Restauration avait en partie 
démantelé le système logique et efficace de l’Empire. 

La première préoccupation de Guizot fut de s’occuper des hommes, de se débarrasser de 
certains fonctionnaires en place, d’en réintégrer quelques autres qui avaient été révoqués, 
et de nommer des remplaçants à la tête des services894. Une série d’arrêtés individuels 
procédèrent à ces mouvements, avant la nomination du ministre le 11 août. Ils furent 
ensuite confirmés, ou étendus, par un arrêté d’ensemble du 21 août en même temps que 
fut faite l’organisation intérieure de ses bureaux.  

Quatre chefs de division furent radiés ou mis à la retraite, deux sous-chefs et quatre 
rédacteurs895. L’arrêté du 21 août donna aux bureaux du ministère une organisation en sept 
divisions : 1° Le Cabinet avec trois bureaux pour le personnel, la sûreté générale et la 
police administrative et l’exécution des lois, etc. ; 2° le secrétariat général ; 3° 
l’administration départementale et communale avec ses cinq bureaux inchangés ; 4° 
Industrie, agriculture et commerce ; 5° Sciences, Belles-lettres et Beaux-arts, création qui 
fut organisée par un arrêté du 27 août ; 6° Cultes non catholique ; 7° Comptabilité 
générale. Cette refonte de l’administration centrale opérait par regroupement fonctionnel 
et présentait à la fois un caractère de simplicité et de cohérente. 

Pour Charles-Hippolyte Pouthas, le ministère connut une épuration drastique. Plusieurs 
chefs de service furent remplacés : Antoine Nicolas Romans (1780-1843) au secrétariat 
général, Jean Foudras (1776-1864) au Cabinet, Pierre de Saint-Cricq (1772-1854)  malgré 
(ou à cause) de sa révocation au Commerce, Le Grand aux Travaux publics. Mais ce fut 
surtout au niveau du corps préfectoral que la purge eut la plus grande brutalité, car 
quatre-vingt-trois pour-cent du corps fut renouvelé (préfets, secrétaires généraux, sous-
préfets, conseillers de préfecture). Sur un total de sept cent soixante-quatre personnes, 
Guizot en changea six cent trente-six896. Malgré la brièveté de son ministère, Guizot eut 
le temps de produire le célèbre Rapport au roi sur la création d’une Inspection générale 
des Monuments historiques du 23 octobre 1830897.  

Ce fut Camille Bachasson de Montalivet (1801-1880) qui allait lui succéder à la tête du 
ministère de l’Intérieur le 2 novembre 1830. Le 31 décembre 1830, une ordonnance royale 
décidait la suppression de la direction des travaux de Paris. La suppression de cette 
direction pouvait apparaître comme une conséquence logique des engagements pris lors 
de la négociation de la Charte pour le rétablissement des pouvoirs départementaux et 
communaux. D’autant que des récriminations s’étaient constamment élevées depuis la 
Restauration au sujet de cette administration. 

Lors de la création de l’éphémère ministère des Travaux publics, la Direction des travaux 
de Paris qui avait été fondée par le décret impérial de janvier 1811 avait été jusque-là 
conservée. Si l’ordonnance du 26 février 1817 avait restreint les pouvoirs administratifs de 
son directeur et son traitement, son action sur l’exécution était restée la même et cette 
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de la Culture, 2008). 



 

276 

ordonnance avait continué de régir le service des travaux jusqu’en 1830, époque de sa 
suppression. On fit alors rentrer dans les attributions du préfet de la Seine toutes les 
constructions dont la dépense était décomptée sur les fonds du département et de la ville, 
et on laissa dans celle du ministère de l’Intérieur seulement les travaux qui ressortissaient 
directement de ce département, c’est à dire qui s’exécutent sur les fonds généraux de 
l’État898. 

1.1.2! La suppression de la direction des travaux de Paris 
Jusque-là, des plaintes plus ou moins vives s’étaient élevées sur les excédents de dépenses 
résultant de constructions effectuées par la direction, soit au compte de la ville, soit au 
compte du département. Le Conseil général de la Seine, faisant alors à la fois fonction de 
Conseil municipal, attribuait ces excédants à l’imprévoyance des architectes et donc, par 
contre coup, à la direction des travaux de Paris. Une lutte fâcheuse n’avait pas tardé à 
s’engager entre le Conseil général et la direction. 

Lors de sa séance du 4 décembre 1829, par une délibération spéciale à l’occasion du vote 
du crédit dans le budget de la ville, le Conseil municipal pria le ministre de l’Intérieur « de 
présenter à l’approbation du Roi une ordonnance tendant à rapporter celle du 26 février 
1817 concernant la direction des travaux de Paris et de rétablir cette partie du service dans 
les attributions du Préfet du département. » Le crédit demandé pour les frais dans le budget 
de la ville avait été voté (à l’exception de la somme correspondant au traitement 
d’inspecteur général des carrières pour cause de cumul), mais seulement à titre provisoire 
et pour 1830 afin de ne pas désorganiser le service. Pour bien marquer ce caractère 
provisoire, le Conseil municipal avait retranché ce crédit du budget des dépenses 
ordinaires et l’avait fait passer dans les dépenses extraordinaires.  

Cette revendication de l’autorité locale sur les travaux reposait sur une mise en cause du 
régime dérogatoire qui avait jusqu’à présent été imposé à la ville de Paris. La délibération 
des autorités locales mettait en avant les motifs suivants : 

Considérant que l’établissement d’une direction pour les travaux de Paris distrait des attributions 
du Préfet, c’est à dire du magistrat qui seul peut et doit concevoir les projets de travaux, 
l’exécution et la suite de ces mêmes projets ; que sans s’arrêter aux dépenses supplémentaires 
qu’elle impose à la ville, cette division entraîne avec elle de graves inconvénients, qu’elle ajoute 
aux formes déjà si compliquées de l’administration un rouage inutile et qu’elle apporte dans 
l’exécution des retards préjudiciables au bien du service et contraires à l’économie. 

Que, loin d’être plus active, la surveillance ainsi partagée devient moins efficace, que d’ailleurs 
cette surveillance ne peut appartenir qu’au magistrat que, sans négliger ce qui est dû au bon goût 
et à la dignité de la ville, doit apporter dans ses travaux des vues d’un autre ordre, qui, connaissant 
la destination des monuments ou établissements projetés, est dans le cas d’en apprécier tous les 
détails et de prévoir tous les besoins, tandis que le Directeur, étranger à l’administration 
municipale ne peut considérer et ne considère réellement les opérations qui lui sont confiées que 
sous le rapport des règles de l’art. 

Que de cet état de choses résulte nécessairement un défaut d’ensemble auquel il est instant de 
remédier ; que les opérations intérieures des bureaux de la Direction forment en grande partie 
double emploi avec celles qui se préparent dans les bureaux de la Préfecture ; que la 
correspondance entre les deux administrateurs multiplie sans nécessité les employés et absorbe 
un temps précieux ; que la concentration de toutes ces opérations auprès du Préfet ne donnerait 
lieu qu’à une faible augmentation dans la composition des bureaux. 

Que l’existence d’une direction spéciale n’a point contribué à empêcher de graves erreurs dans 
la vérification des plans et devis. 

Qu’enfin, sous tous les rapports, le service et les intérêts de la ville doivent trouver un avantage 
réel dans la cessation de l’état des choses actuel dont l’expérience a démontré les vices.899 

                                                        
898 A.N., F21 924, Note sur la direction des bâtiments et monuments publics, s.d., c. 1839. 
899 A.N., F21 6697, Brouillon de rapport au ministre de l’Intérieur [entre le 18 septembre et le 31 décembre 
1830] ; Extrait du registre des procès-verbaux des séances du Conseil général du département de la Seine 



LA CENTRALISATION IMPOSSIBLE 

LES ARCHITECTES ET LA « BUREAUCRATIE » 277 

Plus tard, à sa séance du 26 mars 1830, à l’occasion de deux excédents considérables de 
dépenses que présentaient les constructions des églises du Saint-Sacrement et de Notre-
Dame-de-Lorette, ce même Conseil avait confirmé sa délibération du 4 décembre 1829 en 
y ajoutant ces motifs d’erreurs commises d’après lui par la direction dans l’examen des 
projets. Celle-ci avait en effet autorisé, et parfois ordonné, des changements ou des 
dépenses imprévues sans en référer à l’administration municipale. Somme toute, le point 
de vue du Conseil municipal était relativement clair. Les avantages qu’on pouvait espérer 
de cette administration n’avaient pas lieu puisque la direction échouait dans la mise en 
place d’un contrôle sévère des finances… Le maintien de son existence devenait 
injustifiable et la ville ne pouvait tolérer de déléguer ces compétences, alors même qu’elle 
devait supporter les conséquences financières de sa mauvaise administration. 

À la fin de la Restauration, ces questions avaient été soumises au ministre de l’Intérieur 
qui n’avait pas cru devoir se prononcer immédiatement. Celui-ci se borna à faire 
remarquer au préfet dans son renvoi du budget définitif de 1830 (lettre du 18 mars) que 
les frais portés en dépenses extraordinaires avaient dû être rétablis au titre des dépenses 
ordinaires, cette direction existant en vertu d’une ordonnance et sa suppression ne pouvant 
être prononcée que par une autre ordonnance. 

Odilon Barrot (1771-1873) qui avait pris une part active à la Révolution de 1830, avait 
ensuite remplacé Chabrol à la préfecture de la Seine. Le nouveau préfet reprit à peu près 
l’offensive là où l’avait laissée son prédécesseur. Il présentait de nouveau les deux 
délibérations, et en appuyait avec force les conclusions en priant le ministre de l’Intérieur 
de provoquer la suppression de la direction des travaux de Paris, ou du moins le report 
des dispositions de l’ordonnance du 26 février 1817. 

Conçue, dans un but d’utilité qu’elle n’a jamais atteint et à une époque où le gouvernement 
impérial disposait arbitrairement des droits et des biens des communes, reconstituée en 1817, 
malgré les protestations de l’autorité locale, la direction des travaux de Paris est une institution 
parasite, une usurpation flagrante des droits des départements et de la commune, que le 
gouvernement doit s’empresser de faire disparaître, dans l’intérêt de l’État autant que dans celui 
du département et de la ville de Paris.900 

Le préfet ajoutait que les charges énormes qui pesaient sur cette ville imposaient plus que 
jamais à l’administration le devoir d’entrer franchement dans la voie des économies. Il 
faisait observer, à cet égard, que les dépenses du personnel de la direction qui ne 
s’élevaient en 1817 qu’à 19 000 francs pour la contribution de la ville et du département, 
montaient désormais à 26 700 francs. Qu’en outre, les frais d’agence, de règlement et de 
révision des mémoires s’élevaient habituellement à 10 et 19 % du montant des travaux. 
D’après une note marginale portée sur ce courrier, les chiffres avancés par le préfet 
n’étaient pas corrects, les sommes alors votées pour la direction des travaux de Paris aux 
budgets du département et de la ville présentant une somme totale de 34 300 francs.  

En conséquence, Odilon Barrot proposait de placer sous sa direction immédiate tous les 
travaux d’architecture qui s’exécutaient à Paris pour le compte de l’État. 

La nécessité d’une unité d’action dans la direction des travaux d’architecture ne s’est, dit-il, jamais 
sentie autant que dans les circonstances graves qui se sont développées depuis six semaines ; 
jamais l’ordre public n’a été aussi éminemment intéressé à la [concentration] de ce service dans 
la main du premier magistrat municipal de Paris. La nouvelle organisation que les bureaux de la 
Préfecture de la Seine permit, du reste, de pourvoir à peu de frais aux besoins de ce nouveau 
service.901 

                                                        
faisant fonction de Conseil municipal de la Ville de Paris, séance du 26 mars 1830 ; Extrait du registre 
des procès-verbaux des séances du Conseil général du département de la Seine faisant fonction de Conseil 
municipal de la Ville de Paris, séance du 4 décembre 1829. 
900 A.N., F21 6697, Lettre du préfet de la Seine au ministre de l’Intérieur, du 18 septembre 1830. 
901 Ibid. 
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Paradoxalement, en proposant de se charger de l’ensemble des travaux parisiens, ce n’était 
pas la légitimité de la centralisation des travaux parisiens dans une même administration 
qui était désormais mise en cause puisque celle-ci était présentée comme un facteur 
d’unité, mais plutôt le contrôle du pouvoir central sur les opérations locales à Paris. Sans 
contredit, la création de la direction des travaux constituait une exception aux principes 
généraux qui régissaient l’administration locale où les intérêts communaux ou 
préfectoraux étaient remis dans les mains des préfets et des maires. Mais, cette exception 
était loin d’être la seule pour Paris, la préfecture de police s’y voyant confier par exemple 
des pouvoirs dévolus aux maires, ou encore avec la double délégation des membres du 
Conseil général.  

Le préfet de la Seine demandait la direction de tous les bâtiments. Or, en province, les 
préfets étaient habituellement délégués par les ministères respectifs pour faire rédiger les 
projets de constructions afférents à chacun d’eux (sauf pour les bâtiments militaires). Ils 
procédaient aux adjudications, surveillaient l’exécution. Pour l’administration des travaux, 
il s’agissait « d’une conséquence de l’absence de l’autorité supérieure et on ne saurait 
arguer d’un pareil exemple pour induire le ministère de l’Intérieur et les autres à se 
dessaisir du droit d’ordonner directement de faire surveiller dans la ville de Paris des 
travaux imputables sur les fonds de l’État902. » Par ailleurs, l’ordonnance de 1817 arrêtait 
les compétences de la direction aux seuls travaux du ministère de l’Intérieur.  

Enfin, ce que proposait le préfet ne garantissait pas d’économie réelle pour le ministère. 
Le rapporteur expliquait au ministre que si l’on décidait de supprimer la direction, il serait 
toujours nécessaire d’attacher au ministère de l’Intérieur un agent sous le titre de président 
du conseil ou tout autre dénomination, chargé de préparer et de faire exécuter 
conformément aux instructions du ministre les projets de travaux des monuments publics 
dont le département de l’Intérieur est appelé à supporter la dépense. En outre, il n’était 
pas évident que le mode proposé améliore la surveillance. Dans l’état actuel de la 
direction, les projets d’ouvrages concernant le département de la Seine et la ville de Paris 
étaient préparés à la direction, remit au préfet de la Seine qui les envoyait avec ses 
observations au ministère de l’Intérieur où ils étaient discutés par le Conseil des bâtiments 
civils, approuvés avec ou sans modifications et ensuite renvoyés au Préfet, qui les 
transmettait, pour l’exécution au directeur des travaux de Paris. Cette exécution étant 
surveillée par le directeur avec l’aide de ses inspecteurs généraux. Malgré ces quatre 
examens (celui de la direction, du préfet, du conseil des bâtiments civils et du ministre) et 
toutes les précautions prises, beaucoup d’erreurs étaient encore commises. Il n’était donc 
pas du tout évident que la surveillance proposée par le préfet fût plus efficace. 

Dans des observations au sujet de la lettre d’Odilon Barrot, non signées et peut-être de la 
main du secrétaire général du ministère, l’auteur expliquait qu’il n’était pas d’avis de 
supprimer la direction des travaux publics et qu’il convenait que le ministre se réserva, 
« d’après un système large et droit, le choix des artistes à employer ». Le vice de la 
direction était selon lui « son impatronisation dans les détails insignifiants » alors qu’elle 
n’avait pas plus les moyens de combattre les abus que les autres administrations. Il 
proposait en conséquence de réduire le mémoire de Héricart de Thury aux seules 
réductions à apporter au service. Aussi proposait-il que les ordonnances soient rapportées 
pour être modifiées et qu’il n’y a pas d’inconvénient à répondre ça au903 préfet. 

Une note, peut-être de la main du ministre apposée après ces réflexions proposait de 
rejeter la demande du conseil général de charger le département de la surveillance des 
travaux publics qui n’appartenaient pas à ses attributions, et d’insister au contraire pour 

                                                        
902 A.N., F21 6697, Brouillon de rapport au ministre de l’Intérieur [entre le 18 septembre et le 31 décembre 
1830]. 
903 A.N., F21 6697, Réflexions sur la lettre de M. Barrot et sur l’avis énoncé par le Conseil municipal de 
la Seine, s.d. [entre le 18 septembre et le 31 décembre 1830] 
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que dans l’ordonnance, la direction ait la haute main sur les dépenses nécessitées par les 
besoins des administrations diverse, en laissant à chacune d’elle les soins d’exécution et 
de surveillance904. 

cette unité de direction des travaux publics et des Beaux-arts est nécessaire pour donner de 
l’ensemble aux monuments, pour encourager également tous les artistes, pour détruire les abus 
du bâtiment et ceux de l’intrigue. 

La direction doit étendre son pouvoir sur toute la France et doit avoir les attributions les plus 
étendues pour apporter les économies voulues par un système régénérateur et protecteur des arts, 
amis ennemi du désordre, de l’intrigue, de la fraude. 

Telle a dû être la pensée de l’Empereur, le décret bien compris révèle l’intention forte et grande, les 

directeurs qui se sont succédés ont été au-dessous de leur mission, ils ont dénaturé sa conception en 
prenant trop à la lettre la surveillance à eux confiée.905 

Un brouillon de lettre au préfet non daté, paraissait faire droit aux plaintes à l’égard de la 
direction des travaux « en ce qui concerne cette usurpation d’une surveillance 
journalière » qui lui appartenait. La direction s’était immiscée dans des détails qui devaient 
lui rester étranger et qui appartient de droit à chaque département des ministères. La lettre 
faisait toutefois valoir l’unité d’action désirable que l’empereur avait voulu établir en créer 
la direction. Le courrier demandait au préfet de porter au budget des dépenses 
extraordinaires pour 1831 les dépenses occasionnées par la direction pour les années 
antérieures, pour ne pas désorganiser brusquement le service et lui donner le temps 
d’apporter à la réorganisation « les modifications voulues par l’économie qui est un de nos 
premiers besoins et pour la régularité des affaires en empêchant les empiétements d’un 
pouvoir sur un autre906. » 

1.1.3! L’ordonnance du 31 décembre 1830 
Le sort de la direction n’était pas encore tout à fait scellé, ce fut un rapport au ministre 
préparé en vue de l’ordonnance du 31 décembre 1830 qui allait provoquer la décision 
définitive concernant la direction des travaux907. Les fixations des budgets de 1828 et de 
1829, avaient forcé à des réductions et il fallait préparer l’exercice prochain, or des 
économies étaient de toute part demandées. Le rapport proposait la suppression de la 
direction des travaux de Paris, de même que le ministre avait déjà décidé la suppression 
de la direction des Haras et de l’agriculture pour la faire entrer dans les divisions du 
ministère. Selon l’auteur du rapport, la direction des travaux de Paris était en quelque sorte 
le vestige d’une époque où la France avait eu jusqu’à cent trente départements. Les soins 
des directeurs des travaux de Paris occasionnaient des rapports et des propositions en 
double qui appelaient « une réforme qui diminuerait les frottements et les frais et rendrait 
plus prompte et plus sûre l’exécution des arrêtés » pris par le ministre. La suppression de 
la direction avait plusieurs fois manqué d’avoir déjà eu lieu. Une ordonnance avait été 
rédigée en ce sens sous Decazes avant l’assassinat du duc de Berry, et il avait été question 
de prendre une détermination du même genre sous Corbière qui attendait une occasion, 
rien ne justifiant plus la séparation du service d’avec la division des Beaux-arts. 

D’après le rapport, la suppression pouvait permettre une économie de plus de 
47 700 francs. La seule suppression du directeur, même si sa dépense était payée sur 
plusieurs fonds, permettait d’économiser 30 000 francs. Surtout la suppression avait 
l’avantage de simplifier les affaires et d’accélérer les travaux. 

Dans l’état présent des choses, les explications se font toujours attendre et les décisions souffrent 
constamment des retards. On perd le temps, on s’épuise en projets, en observations, en 

                                                        
904 Ibid. 
905 Ibid., Nota ajouté, n.s. 
906 A.N., F21 6697, Brouillon de lettre au préfet de la Seine, s.d. 
907 A.N., F21 6697, Brouillon de rapport au ministre de l’Intérieur [entre le 18 septembre et le 31 décembre 
1830]. 
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réclamations et en réponses qui donnent à l’administration une apparence d’hésitation que fera 
cesser le retour des attributions sous la main de Votre Excellence. 

La marche des travaux simplifiées n’en aura que plus d’ensemble. Les architectes font leurs plans 
et devis ; ces projets sont revus par le préfet de la Seine, quand il s’agit d’édifices payés sur les 
revenus du département ou de la ville ; le Conseil des bâtiments civils les examine et les vérifie, 
sous la présidence de M. de Tournon qui met beaucoup de soins à ces intérêts ; Votre Excellence 
prend une détermination dont l’effet est suivi de près par les inspecteurs généraux déjà payés et 
rétribués pour cet office. 

Votre division de comptabilité contrôle toutes les pièces de dépenses, et c’était ainsi que les 
choses étaient conduites, il y a vingt ans, avant l’agrandissement de la France et la création d’une 
direction extérieure qui reste presque seule en ce moment de toutes celles qu’on avait à grands 
frais établies. 

Les circonstances ne sont plus les mêmes ; les formes de la gestion doivent changer aussi. On 
voulait de grands emplois partout pour diriger des entreprises qui se multipliaient et se 
renouvelaient tous les jours. 

Maintenant on termine, on achève, on ne dépense qu’avec réserve, et avec des crédits moins 
considérables, mais mieux distribués, on peut encore, je crois, faire beaucoup de bien. 

D’après une lettre des employés de la direction, d’octobre 1830, on était encore indécis 
sur le sort réservé à la direction des Travaux de Paris. 

Depuis le changement de gouvernement, des doutes se sont élevés sur l’existence de la Direction. 
Si, d’un côté on dit qu’elle sera supprimée au 1er janvier prochain, on assure, de l’autre, que le 
Ministre est encore indécis sur le parti à prendre et doit s’occuper de la question qui nous 
intéresse, pendant la suspension des travaux des chambres908. 

Lettre mise sous les yeux du ministre qui a dit que quel que fut le sort de la direction 
(conservée ou supprimée), les employés ne devraient avoir d’inquiétudes sur leur avenir 
qu’autant que le directeur aurait des plaintes sur leur conduite. 

Chef de la comptabilité « Il est indispensable que l’ordonnance de la suppression de la 
direction des travaux de Paris soit publiée avant le 1er janvier. Le ministre m’a dit qu’il 
avait demandé un rapport909 » Conseil général ayant retiré son allocation sur ces deux 
budgets (ville et département) ne peut plus justifier l’existence. 

L’ordonnance du 31 décembre 1830 décidait que « tous les travaux à la charge du budget 
de l’Intérieur entreraient sous la direction immédiate du ministre secrétaire d’état de ce 
département » et que « le Préfet de la Seine reprendrait dans son administration toutes les 
attributions conférées à la Direction des travaux et qui sont relatives au budget particulier 
de la ville de Paris et à celui du département »  

Pour autant, la direction ne disparut pas totalement de l’organigramme du ministère. 
Pendant quelques mois, sa situation fut provisoire et flottante, avant de passer à la division 
des Beaux-arts le 30 mars 1831, un regroupement relativement logique. Elle en ressortit 
avec une nouvelle direction confiée à Hély d’Oissel. 

1.1.4! Le ministère du Commerce et des Travaux publics de 1831 et l’arrêté du 30 mars 1831 
Supprimée en tant que direction, l’administration des Travaux de Paris ne disparut pas 
totalement. Ce service avait été momentanément réuni à la Troisième division des Sciences 
et des Beaux-arts, mais il était encore nécessaire de régler le sort des employés de 
l’ancienne direction. Par un arrêté du 24 janvier 1831, le ministre de l’Intérieur mit sur 
pied « une commission chargée de proposer une organisation du service des travaux et 
d’examiner les questions relatives au personnel et au matériel de l’ancienne direction »910. 
Cette commission était présidée par Didier, secrétaire général du ministère, et composée 
de Rosman, Héricart de Thury l’ancien directeur, ainsi que de Labiche, Royer-Collard, Ed. 
                                                        
908 A.N., F21 6697, Lettre des employés au Directeur des travaux de Paris du 19 octobre 1830. 
909 A.N., F21 6697, Lettre du Chef de la comptabilité générale du 23 décembre 1830. 
910 A.N., F21 6697, Lettre du ministre de l’Intérieur au Préfet du 7 mars 1831. 
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Bertin, Fontaine, de Gisors et Rohault911. La commission s’assembla le 7 février pour 
s’occuper des objets qui lui avaient été confiés. 

Entre temps, lors de la constitution du cabinet de Casimir Perier, on avait aussi décidé que 
les attributions du ministère de l’Intérieur seraient divisées pour former deux départements 
ministériels à compter du 13 mars 1831. À la suite de cette décision, un ministère du 
Commerce et des travaux publics fut créé par l’ordonnance du 17 mars 1831, et fut confié 
au comte d’Argout. Le nouveau portefeuille comprit les attributions suivantes : 

- Administration départementale, communale et des hospices ; 

- Direction générale des ponts et chaussées et des mines ; 

- Bâtiments civils et monuments publics ; 

- Sciences, belles-lettres, bibliothèques, imprimerie et librairie, théâtre et beaux-arts. 

Les discussions de la commission débouchèrent sur l’arrêté du 30 mars 1831 qui décidait 
que les attributions de l’ancienne direction des travaux publics de Paris seraient réunies à 
la Troisième division du ministère, celle des Sciences et des Beaux-arts. Elles furent alors 
confiées à un nouveau bureau de cette division, sous le nom de « Bureau des travaux 
Paris ». Le personnel de ce bureau fut composé d’une partie des employés de l’ancienne 
direction. On avait en outre décidé que le travail du contrôle et de la vérification des 
mémoires serait désormais dirigé par le Conseil des bâtiments civils. Mais on ne tarda pas 
à s’apercevoir que cette organisation ne satisfaisait pas aux besoins du service, car elle 
manquait à la fois d’unité de direction et d’action. La Troisième division était obligée d’en 
référer au ministre pour tous les détails d’exécution qui exigeaient souvent une décision 
rapide dont le Directeur prenait précédemment sur lui la responsabilité. Enfin le bureau 
de contrôle et de révision, séparé de l’administration ne pouvait plus être consulté avec la 
même célérité. Un rapport de 1835 expliquait d’ailleurs que, faute d’avoir donné un chef 
au Conseil des bâtiments civils, « il en résultait des tiraillements et de l’incertitude dans 
les rapports912 ». Moins d’un mois plus tard, ces difficultés firent reconnaître la nécessité 
de confier les travaux à un directeur spécial. 

Ainsi, un mois ne s’était pas écoulé que, par ordonnance du 29 avril 1831, le Baron Hély 
d’Oissel fut appelé à la présidence du Conseil des bâtiments civils913 et, par arrêté du 
ministre de l’Intérieur en date du même jour, il fut placé à la tête de l’administration des 
travaux qui cessa alors d’appartenir à la division des Beaux-arts, et qui fut réunie au bureau 
de contrôle914. Ses attributions reprenaient en quelque sorte celles qui avaient été 
conférées au directeur des travaux de Paris par l’ordonnance du 26 février 1817, mais 
seulement pour les constructions qui s’exécutaient pour le compte de l’État. 

Le retour d’Hély d’Oissel à la direction des services constituait en quelque sorte un 
dédommagement pour son éviction en 1823. D’opinions plutôt constitutionnelles, il avait 
combattu le ministère Polignac, et fit partie des deux cent vingt-et-un. Il obtint sa 
réélection comme député, le 12 juillet 1830. Applaudissant à la révolution de Juillet, il 
allait prendre part à l’établissement de la nouvelle monarchie. Nommé conseiller d’État 
en service ordinaire, il dut solliciter le renouvellement de son mandat qui lui fut confirmé 
le 21 octobre 1830. Il était réélu une dernière fois avant sa mort le 5 juillet 1831, et vota 
en toute circonstance avec la majorité conservatrice. Outre le fait d’être conseiller d’État 

                                                        
911 A.N., F21 924, Lettre du Directeur des bâtiments et monuments publics adressée à Rosman, c. 1835 
[mise à la retraite de Lantier]. 
912 A.N., F21 924, Note sur la direction des Bâtiments publics, [février 1835]. 
913 A.N., F21 909, Ordonnance du 29 avril 1831, ses fonctions étaient gratuites. 
914 A.N., F21 924, Lambert, Denoue, Guillemot et Dupain furent nommés provisoirement (Guillemot et 
Dupain étaient déjà en place) 6 mai 1831. 
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et député, Hély d’Oissel avait l’avantage d’immédiatement disposer d’une connaissance 
intime du service. 

Après les réductions de budget drastiques qui avaient déstabilisé le service, les quelques 
mois d’incertitude concernant l’avenir de la direction avaient jeté le trouble dans ses 
opérations. Hély d’Oissel devait commencer par remettre de l’ordre dans son 
administration. Dans un rapport au ministre de l’Intérieur du 30 avril 1831, le chef du 
Bureau des travaux de Paris, Périgord, expliquait qu’aucun état de situation n’avait été 
adressé par les architectes depuis la suppression de la direction des travaux. Il n’était donc 
pas possible de disposer d’une vision des sommes engagées au premier tiers de l’année915. 
Il proposait diverses mesures d’affectation budgétaires pour parer au plus pressé, et 
proposait d’introduire une distinction entre entretien ordinaire et extraordinaire. 

Permettez-moi, Monsieur le Comte, de vous faire observer que le service des travaux sera en 
souffrance tant que vous n’aurez pas constitué définitivement le Conseil des bâtiments civils, 
réorganisé le bureau de révision des devis et mémoires et enfin refondu les arrêtés et règlements 
concernant le service qui, indépendamment de la confusion qui résulte de leur multiplicité, 
s’appliquent mal à l’état actuel des choses.916 

Son rapport était « entièrement » approuvé par Hély d’Oissel qui proposait au ministre 
d’en approuver également les conclusions ce qui fut le cas. On distingua donc à partir de 
cette époque le service d’entretien et les travaux extraordinaires. 

La préparation du budget en 1831 présentait des difficultés qui étaient en parties liées au 
défaut de gestion de la fin de la Restauration. Les crédits d’entretien jusqu’en 1814 avaient 
été portés à 500 000 francs et ne pouvaient alors même pas suffire aux grosses réparations 
de nombreux bâtiments des établissements qui étaient dans les attributions du département 
de l’Intérieur. Une des principales causes de l’augmentation des coûts d’entretien était liée 
à la multiplication des logements mis à disposition dans les bâtiments nationaux. Les 
directeurs qui s’étaient succédés n’avaient eu de cesse de demander que le crédit fût 
reporté à 500 000 francs et qu’on réduisît les logements. Une telle mesure aurait permis 
d’opérer successivement les grosses réparations, et même des restaurations complètes, 
sans que le ministre eût besoin de demander aux chambres des crédits spéciaux, ce qui 
occasionnait presque toujours des discussions fâcheuses. 

La sous-dotation des crédits d’entretien rendait de nombreux travaux urgents. Il y avait 
alors d’immenses réparations à faire dans plusieurs établissements, notamment à l’Institut, 
aux bibliothèques Sainte-Geneviève et de l’Arsenal, au Collège de France, à la colonne de 
la place Vendôme dont le soubassement était à reconstruire, etc. En outre, il fallait créer 
au dépôt des marbres de l’Île-au-Cygnes des ateliers de sculpture et de peinture, une 
fonderie, des hangars pour abriter les marbres, et construire une clôture en maçonnerie en 
remplacement des palissades qui tombaient en ruines et étaient ouvertes de toutes parts. 

Dans le même temps, il existait dans ce dépôt beaucoup de bois et de pierres mis en 
réserve pour ces constructions, et si on pouvait opérer sur le crédit d’entretien un 
prélèvement de 40 à 50 000 francs chaque année, on élèverait dans l’espace de cinq à six 
ans toutes les constructions que réclamaient les besoins du service. 

Pour les travaux nouveaux, les allocations proposées ne correspondaient pas bien non plus 
aux besoins du service. En outre, des erreurs avaient été en partie commises lorsque la 
direction précédente avait fait des indications sur les dépenses à faire en 1831. On ne 
s’était pas du tout rendu compte de la situation des dépenses de 1830, et on ignorait des 
besoins qui furent révélés seulement plus tard. 

Monsieur le ministre reconnaîtra sans peine qu’au milieu du relâchement général des ressorts de 
l’Administration après les événements de Juillet, la Direction, qui d’ailleurs se trouvait dès le mois 

                                                        
915 A.N., F21 1820, Rapport de Périgord au ministre de l’intérieur du 30 avril 1831. 
916 Ibid. 
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d’août paralysée par l’annonce de sa prochaine suppression, ne pouvait être bien informée de ce 
qui se passait sur les ateliers de constructions, ni maîtriser les mouvements du service. 

Il faut au surplus l’avouer, de tout temps on ne s’était occupé des travaux à faire dans les 
établissements que lorsque la nécessité était devenue si urgente qu’il n’était plus possible de faire 
illusion.917 

Ces difficultés étaient accrues par le fait que la direction s’était vue privée d’une partie 
des ressources qui lui avaient été promises par la loi du 8 septembre, et était retombée sur 
le budget de 1831. Dès lors, 195 000 manquaient sur les 450 000 de la section trois du 
budget (chapitres 11 à 15, entretien et réparations, chambre des députés, église de la 
Madeleine, Arc de triomphe de l’Étoile, travaux d’achèvement de monuments d’intérêt 
général tels que le Panthéon, Saint-Denis, le Jardin des plantes, la Bibliothèque du roi, le 
Collège de France, l’École des beaux-arts, ou encore les piédestaux des places publiques).  

En même temps, le gouvernement manifestait la volonté d’activer les travaux pour donner 
du travail aux ouvriers et éviter des troubles.  

Il semble que dans les circonstances actuelles loin de réduire les crédits des travaux, on devrait, 
on pouvait les augmenter ; car les dépenses qui procurent du travail et du pain aux ouvriers ne 
peuvent que populariser le Gouvernement. Si on avait le malheur de ne pouvoir éviter la Guerre, 
il faudrait donner d’autant plus d’activité aux travaux publics que les travaux particuliers 
languiraient ; si on conserve la paix, on sera soulagé des dépenses extraordinaires de la Guerre et 
on aura dès lors plus de ressources disponibles pour les travaux publics.918 

En raison de l’interruption du service administratif des travaux occasionnée par la 
suppression de la direction des travaux de Paris, Hély d’Oissel était aussi contraint de 
demander une prolongation du délai pour la remise des mémoires de dépenses de travaux 
exécutés en 1830. Il aurait été « fâcheux de donner à des entrepreneurs en renvoyant leurs 
payements à 1832, des motifs, au moins spéciaux de récriminer contre l’administration ». 
Mais surtout, l’incertitude sur l’avenir de la direction avait provoqué un relâchement 
général dans l’ensemble du service avait provoqué de longs retards, soit dans la remise 
des mémoires par les entrepreneurs, soit dans leur règlement provisoire par les architectes. 
Du reste l’organisation de ses bureaux n’était encore que provisoire. Compte tenu de la 
situation, l’administrateur souhaitait particulièrement veiller à la vérification des 
mémoires. 

Ces abus ont mis dans la nécessité de recourir à des enquêtes qui compliquent et ralentissent 
singulièrement la marche de la liquidation. Et malgré les mesures que j’ai prises pour accélérer 
tout le travail des vérificateurs et architecte que celui de mes bureaux, je ne pense pas qu’il puisse 
être complètement terminé avant le 1er octobre. 

Un arrêté du 31 août 1831, donnait l’organisation des bureaux qu’avait retenue Hély 
d’Oissel pour son service. D’un côté le conseil des bâtiments civils avec un dessinateur, 
un vérificateur, un rédacteur et un commis d’ordre. De l’autre le bureau des travaux de la 
capitale, chargé de l’exécution des travaux des bâtiments civils et monuments publics à la 
charge de l’État à Paris, et placé sous la direction de Hély d’Oissel. Ce bureau disposait 
d’un chef de bureau, d’un chef adjoint et d’un sous-chef, un commis d’ordre 
expéditionnaire, trois expéditionnaires et un garçon de bureau919. La dépense totale était 
de 35 000 francs pour le Conseil des bâtiments civils, et de 21 800 francs pour le bureau 
des travaux. Les fonctions d’Hély d’Oissel étant gratuites, l’économie n’était pas 
considérable par rapport à l’ancienne organisation si l’on exceptait la rétribution 
d’Héricart de Thury. 

                                                        
917 A.N., F21 1820, Observations sur la section 3 (travaux publics d’architecture) du projet de budget de 
1831. 
918 A.N., F21 1820, Observations sur la section 3 (travaux publics d’architecture) du projet de budget de 
1831. 
919 A.N., F21 6697, Organisation du Conseil et du bureau des travaux de la capitale, arrêté du ministre des 
Travaux publics du 21 août 1831. 
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L’arrivée de Casimir Perier à la présidence du Conseil le 13 mars 1831 avait marqué le 
début d’une réaction vigoureuse qui s’efforça d’ancrer le nouveau régime, parfois en dépit 
des engagements de 1830. Son ministère fut marqué par une politique de fermeté en 
particulier contre les insurrections sociales. Néanmoins, il commença par faire adopter les 
lois organiques prévues par la Charte et annoncée par Laffitte en novembre. La loi 
municipale du 21 mars 1831 décidait que les conseillers municipaux seraient élus par les 
notables de la commune. Un système complexe fut mis en place pour augmenter le nombre 
d’électeurs censitaires. S’y ajoutait en outre des « capacités » pour les élites locales comme 
les magistrats ou les avocats, etc. L’instauration de l’élection des conseils municipaux 
marquait selon Isabelle Backouche, « une étape importante vers l’avènement d’un individu 
se pensant comme sujet politique et ouvrait la voie à une conception moderne du 
pluralisme et de la représentation politique920. » Toutefois, les mesures en faveur des 
pouvoirs locaux s’arrêtèrent là, jusqu’au vote des lois départementales de 1837. 

« L’acharnement et la détermination politiques de Casimir Perier [furent] fauchés par la 
maladie au printemps 1832921. » Sur fond de contestation populaire, le choléra frappe Paris 
à partir du 26 mars 1832. Le président du Conseil mourut le 16 mai 1832, et Louis-Philippe 
nomma un de ses fidèles à l’Intérieur, Marthe Camille Bachasson de Montalivet dont le 
père avait déjà occupé le portefeuille sous l’Empire. Le roi profita de la mort de Périer 
pour se ressaisir du pouvoir. La session parlementaire l’obligeait à recomposer son 
ministère ce dont il s’occupa en coulisse. Sous la présidence du maréchal Soult, le 
ministère du 11 octobre 1832 s’inscrit dans la continuité de celui de Casimir Perier. Trois 
hommes dominèrent alors le ministère, de Broglie aux Affaires étrangères, Guizot à 
l’Instruction publique, et Thiers à l’Intérieur. Mis à part de longues interruptions liées à 
des crises ministérielles, l’équipe restera au pouvoir jusqu’en 1836. Pendant cette période 
de fortes turbulences ministérielles, les portefeuilles changèrent de main à un rythme 
accéléré alors que la prérogative royale prend le dessus en incarnant la stabilité du 
pouvoir. Toutefois, comme le relève Isabelle Backouche, l’étroitesse du recrutement 
ministériel constitua une autre forme de stabilité. Les hommes qui firent partie des deux 
premiers ministères du nouveau régime furent pour la plupart, et jusqu’en 1848, ceux qui 
occupèrent une fonction ministérielle922. 

Ainsi, si à l’Intérieur, les ministres ne cessèrent de changer : d’août à novembre Guizot 
occupe le ministère ; de novembre 1830 à mars 1831, Montalivet, puis à nouveau Guizot 
pendant le mois de mai, Montbel de mai à juillet, Peyronnet en juillet, avant que les Beaux-
arts et les Bâtiments civils ne soient rattachés au ministère, non plus de l’Intérieur, mais 
du Commerce et des Travaux publics, dirigé par le comte d’Argout pendant six mois. 
Montalivet prit sa suite de mars 1831 à décembre 1832, avant de devenir intendant de la 
Liste civile et de céder son portefeuille à Thiers, mais, le 11 octobre 1832, les Sciences et 
Belles lettres et bibliothèques avaient été réunies au ministère de l’Instruction publique 
alors confiée à Guizot, tandis que d’Argout devenait ministre de l’Intérieur et des Cultes. 
Le rattachement des Beaux-arts au ministère de l’Intérieur ne se fit à nouveau que lorsque 
Thiers obtint ce maroquin en avril 1834. 

Malgré la suppression de la direction des travaux de Paris, le service des bâtiments civils, 
désormais dégagé des travaux préfectoraux et communaux à Paris, avait subsisté sous la 
forme d’un bureau des travaux de Paris confié à un Conseiller d’État réunissant la 
présidence du Conseil des bâtiments civils à l’administration des travaux. L’ancienne 
direction des travaux de Paris avait donc, en fait, été conservée comme partie intégrante 
du ministère de l’Intérieur d’abord, puis du ministère des Travaux publics momentanément 
en 1830, encore en 1833, puis en dernier lieu en 1840. Et son administration fut alors 

                                                        
920 Backouche, La monarchie parlementaire, 1815-1848 p. 209. 
921 Ibid., 214. 
922 Ibid., 217. 
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confiée successivement à Hély d’Oissel puis, après sa mort, à Edmond Blanc, secrétaire 
général du ministère, puis enfin de Guizard et Vatout. 

1.2! La réorganisation de 1832 

1.2.1! La discussion du budget de 1832 
Les débats parlementaires devaient encore avoir des conséquences considérables sur 
l’organisation du service au début de la Monarchie de Juillet. La discussion sur le budget 
de 1831 n’ayant pu être menée à son terme au début de 1830, la Chambre avait été 
contrainte de voter à plusieurs reprises des crédits partiels. Aussi, la discussion du budget 
de 1831 ne put intervenir qu’à compter de septembre 1831. Ne pouvant guère espérer 
quelques réductions sur des dépenses déjà largement engagées, la Commission du budget  
de la Chambre des députés choisit de l’examiner en même temps que le budget de 1832 
qui avait été présenté le 19 août 1831923. C’était donc sur le budget de 1832 qu’allait porter 
l’essentiel de la discussion et que pourraient s’appliquer les réformes que réclamait 
l’opinion924. 

Parallèlement à cette discussion, les chambres eurent à s’occuper du règlement définitif 
du budget de 1829. En 1829, le crédit des travaux publics s’élevait à 3 757 936 francs et 
avait coûté 43 000 francs de plus que ce qui avait été alloué. L’examen des comptes par 
les Chambres donnait l’occasion de juger, à nouveau, que les frais d’agences étaient trop 
considérables et qu’il convenait d’achever le plus promptement possible les travaux en 
cours. 

Il est certain que le nombre des employés et des surveillants est trop considérable, et qu’il faut le 
réduire. De même, les frais de bureau semblent excessifs. On peut remarquer, au reste, à l’égard 
des travaux commencés, qu’il importerait de les terminer promptement et de n’en avoir jamais en 
exécution qu’un petit nombre à la fois. Par-là, on obtiendrait un état-major moins nombreux, et 
une plus grande partie des fonds pourrait être affectée tous les ans au matériel.925 

La commission du budget de 1832 mit beaucoup de temps à rendre son travail. D’après 
Thiers qui en était le rapporteur, comme il s’agissait du premier budget du nouveau régime, 
la commission avait pris de nombreuses précautions utiles qui seraient superflues à 
l’avenir. « Car dans un moment où il fallait tout discuter, tout mettre en question, un 
concours plus grand de lumières, un double, un triple examen, ne sauraient être à 
regretter926. » 

Le budget présenté pour 1832 n’était pas significativement réduit par rapport à celui de 
1830. La commission du budget jugeait qu’il n’était guère possible de faire plus de dix 
millions de réductions. C’était peu, mais elle se justifiait en expliquant que le principal 
soucis qui avait guidé son action était de « changer le système »927. Pour autant, Thiers 
faisait valoir qu’en supposant même qu’on renonce complètement à la centralisation en 
laissant les autorités locales sans le contrôle de Paris, l’économie totale n’en serait que de 
600 000 francs, et qu’elle n’opérerait qu’un déplacement de la dépense. Et de conclure 
que si changer le système pouvait se dire en 1789 lorsqu’il fallait détruire l’édifice féodal, 
après tant de bouleversements, c’était méconnaître les efforts de tant de générations qui 
s’étaient épuisées à refaire la constitution ; le système était donc à perfectionner lentement. 

                                                        
923 Archives parlementaires, 2è série, T. 69, p. 325. 
924 Archives parlementaires, 2è série, T. 69, séance de la Chambre des députés du 19 septembre 1831, 
pp. 715 et suiv. 
925 Archives parlementaire, 2è série, T. 71, Règlement définitif de 1829, pp. 190 et suiv. 
926 Archives parlementaires, 2è série, T. 72, p. 304. 
927 Archives parlementaires, 2è série, T. 71, séance de la Chambre des députés du 30 décembre 1831, 
« Rapport de Thiers pour la Commission générale du budget sur le budget des dépenses de 1832. », p. 
310. 
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Comme chaque année, les chapitres liés au service des Bâtiments civils et aux Travaux 
publics posèrent de nombreuses et graves questions. La question même de l’existence du 
corps des ponts et chaussées avait même été soulevée dans le sein de la commission du 
budget. Si finalement celle-ci ne proposa pas sa suppression, elle suggérait la suspension 
de nombreux travaux. Pour ce qui concernait les bâtiments civils, le rapporteur de la 
commission du budget laissait entrevoir également la possibilité d’importants 
changements. 

Elle a suspendu certains travaux qui ne lui semblaient ni utiles, ni urgents, ni surtout capables de 
procurer du travail d’hiver aux ouvriers. Elle a émis le vœu formel qu’un système nouveau présidât 
à l’exécution des monuments publics. Elle charge ses rapporteurs de s’élever contre le système 
actuel, qui consiste à entreprendre une foule de monuments à la fois, à ne faire que des efforts 
insuffisants pour leur achèvement, et à accroître les dépenses de construction de toutes les 
dépenses de détérioration ou de changement de plans. Elle vous présentera à cet égard des idées 
qui pourront se changer en articles de loi.928 

Le rapport spécial sur le budget du ministère du Commerce et des travaux publics fut 
présenté par Rambuteau. Il proposait l’introduction d’une nouvelle mesure qui allait, dans 
les années suivantes, profondément modifier le fonctionnement des votes de crédits sur 
les travaux. 

Un des objets qui a fixé particulièrement l’attention de votre commission, c’est la nécessité 
d’apporter un terme à cette facilité d’entreprendre de vastes ouvrages, sans avoir calculé l’étendue 
des sacrifices que leur dépense exige, comparée avec leur convenance et leur utilité. Elle a pensé 
que toute entreprise qui devait, par sa nature, engager le Trésor dans les allocations successives 
pendant plusieurs années, devait être l’objet d’un crédit fixé par une loi spéciale. Dès lors, les 
projets séparés seront mieux étudiés : leur utilité, le montant de leurs dépenses seront l’objet d’un 
examen sérieux et attentif dans les Chambres. Cette opération terminée, les allocations proposées 
chaque année n’étant que l’accomplissement d’une résolution arrêtée, ne donneront lieu à aucune 
observation que dans le cas où des suppléments de crédit deviendraient nécessaires. Des motifs 
graves pourraient seuls justifier ces accroissements.929 

Somme toute, la mesure reprenait les formes déjà en vigueur lorsque les départements ou 
les communes avaient besoin de décider de recourir à des impositions extraordinaires ou 
à des emprunts afin de mener à bien des travaux. Outre les avantages présentés par le 
rapporteur, la mesure présentait aussi l’avantage de placer la construction des grandes 
entreprises de travaux publics et d’architecture sous le contrôle direct de l’assemblée qui 
serait amenée à les discuter en détail. Dans l’esprit de la commission, la mesure permettrait 
aussi de mettre plus clairement en évidence les demandes d’augmentation, ainsi que de 
mieux déterminer le concours éventuel des départements ou des communes notamment 
dans le cas des travaux de Paris.  

S’il s’agissait, de toute évidence, d’établir un contrôle plus strict des Chambres sur ses 
opérations, le service des Bâtiments civils pouvait trouver beaucoup d’avantages au 
nouveau mode proposé. Tout au long de la Restauration, la pénurie des crédits avait 
largement obéré les efforts de la direction des travaux de Paris pour parvenir à achever les 
grands monuments, ou plus simplement assurer la conservation des édifices. De la sorte, 
le service pouvait être savoir qu’il disposerait d’un crédit ouvert, pour plusieurs années à 
l’avance, qui serait suffisant pour garantir l’achèvement rapide des monuments et des 
grands travaux de réparation. 

En faisant cette proposition, la commission comprenait qu’on ne pouvait tirer avantage 
d’une construction qu’au moment de son achèvement et que la dépense s’accroissait avec 
                                                        
928 Archives parlementaires, 2è série, T. 71, séance de la Chambre des députés du 30 décembre 1831, 
« Rapport de Thiers pour la Commission générale du budget sur le budget des dépenses de 1832. », pp. 
309-310. 
929 Archives parlementaires, 2è série, T. 71, séance de la Chambre des députés du 30 décembre 1831, 
« Rapport sur le budget du ministère du commerce et des travaux publics par M. le comte de Rambuteau, 
député de Saône-et-Loire », pp. 401-426. 
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la durée des travaux. Tout en critiquant la priorité donnée à certains travaux, elle affirmait 
le principe que l’on ne pouvait pourvoir en même temps à tous les besoins, et la nécessité 
de faire des choix pour déterminer la priorité des travaux. Un tel discours annonçait ainsi 
la politique des travaux publics qui allait être mise en œuvre par la Monarchie de Juillet, 
il laissait également entrevoir la nécessité d’une loi sur les expropriations. 

Depuis plusieurs années, le service de l’entretien des bâtiments parisiens avait déjà fait 
l’objet de réductions considérables. Le nombre des employés était passé de dix-sept à 
onze, et la dépense de 72 000 à 50 000 francs ; pourtant le service faisait encore l’objet 
de nombreuses réclamations. De fait, on ne s’était pas conformé au souhait manifesté 
précédemment par la Chambre de ne former qu’une seule agence centrale. Le Conseil des 
bâtiments civils avait, lui-aussi, subi de très fortes réductions dans les années précédentes. 
Sa dépense était passée de 66 000 à 35 000 francs, et il n’était plus composé que de trois 
inspecteurs généraux et de trois rapporteurs. La Commission voulait restreindre les 
attributions du Conseil des bâtiments civils aux seuls travaux d’une haute importance, 
exécutés soit à Paris, soit dans les départements, qui réclamaient une surveillance 
particulière du ministre sur la quotité de la dépense. On reprochait encore au Conseil des 
bâtiments civils d’augmenter la dépense et d’avoir sacrifié des vues d’économies et de 
solidité à des projets de luxe et d’exécution monumentale. Aussi la commission proposait-
t-elle une nouvelle réduction de 15 000 francs, au motif – clairement fallacieux – que la 
surveillance des bureaux du ministère pour toutes les constructions civiles de Paris et de 
tous les départements ne coûtait que 21 000 francs… 

Le rapport de la commission du budget passait ensuite finement en revue chacune des 
dépenses destinées à l’achèvement des travaux en cours à Paris ou à de nouvelles 
constructions, dépenses qui s’élevaient à un total de vingt millions. La commission 
renvoyait de plusieurs travaux à la charge de la ville de Paris tels que ceux de la place de 
la Concorde ou des piédestaux des monuments du pont de la Concorde. L’achèvement de 
la nouvelle salle de la Chambre des députés devait donner lieu à une loi spéciale, et on 
prévoyait l’achèvement des travaux du Panthéon, de l’église royale de Saint-Denis, de 
l’Hôtel du quai d’Orsay, et de nouvelles constructions au Muséum d’histoire naturelle et 
pour les Bibliothèques royales, pour l’École des beaux-arts, le Collège de France, les 
archives de la Cour des comptes, etc. 

On se plaignait du trop grand nombre de travaux en cours d’exécution, et de l’importance 
des frais d’agence et de surveillance et de direction des travaux, de la lenteur de leur 
exécution. Aussi, la commission proposait-elle de porter successivement ses efforts sur 
quelques-uns pour hâter leur achèvement, suivant leur degré d’utilité. On demandait aussi 
de rendre compte à la Chambre lors de la session de 1833 des mesures prises par 
l’administration pour l’accomplissement de « ce vœu formé dans l’intérêt du Trésor, des 
arts et des divers établissements publics qui s’y trouvent intéressés930. » 

La discussion du budget du ministère des Travaux publics allait se révéler particulièrement 
difficile. Au moment de l’examen de l’amendement concernant le Conseil des bâtiments 
civils, d’Argout allait devoir supplier les membres de la Chambre de ne pas lui ôter tout 
moyen de contrôle sur les travaux. De sa place, le général Marc Jean Demarçay (1772-
1839) s’étonnait d’entendre le ministre défendre le Conseil des bâtiments civils, car, de 
toute sa carrière législative, il « n’avait jamais entendu qu’une seule opinion, qu’une seule 
voix pour demander la suppression du conseil » qui était, d’après lui, celui qui abusait le 
plus de la centralisation. 

Il résulte de l’état de choses que les départements sont dans la dépendance absolue de ce Conseil. 
Effectivement, il faut que tous les devis et les plans des travaux à exécuter dans les départements 
soient envoyés à Paris, où l’on trouve toujours le moyen de tout changer, tout modifier, tout 

                                                        
930 Archives parlementaires, 2è série, T. 71, p. 409 (Examen des chapitres IX à XIII consacrés à l’entretien 
des bâtiments et des édifices de Paris). 
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bouleverser, sans même connaître les localités. En un mot, ce conseil n’a d’autre objet que 
d’augmenter les dépenses et la centralisation, et de diminuer l’intérêt que le départements pouvait 
avoir à surveiller leurs propres travaux.931 

Tout en accordant que le Conseil avait pu s’être livré par le passé « à ce que l’on appelle 
le goût monumental », le ministre affirmait que celui-ci ne s’occupait plus que de l’utilité, 
et qu’il pouvait témoigner qu’il avait pu rendre service dans bien des cas. Le conseil 
constituait une sorte de garantie pour les ministres qui ne pouvaient pas posséder toutes 
les connaissances nécessaires pour la vérification des projets soumis à leur examen. De 
surcroît, les membres du Conseil avaient la double fonction d’inspecteur des grands 
travaux : on ne pouvait laisser le gouvernement à la merci de l’arbitraire des architectes. 

Voulant pousser la discussion plus loin que la commission du budget, Demarçay réclama 
la suppression pure et simple du Conseil des bâtiments civils. Selon lui, dans le pire des 
cas, les travaux pouvaient se voir confiés à des ingénieurs des ponts et chaussées dans les 
départements, ce qui était toujours mieux qu’à des architectes ! Rambuteau défendait 
quant à lui l’utilité d’un conseil, mais limité à la surveillance de certains travaux comme 
la commission dont il était l’organe. Mais pour d’Argout, même la réduction de 
15 000 francs proposée par la commission n’était pas possible, car il y avait trois 
inspecteurs généraux qui étaient architectes à qui il était défendu de pouvoir travailler à 
aucun autre édifice. L’attribution d’un traitement convenable était une garantie de 
moralité. Le ministre alertait sur les dangers de voir les devis sous-évalués, ou 
inversement : comment prononcer en connaissance de cause sur toutes les demandes de 
ce genre ? Pour une économie modique, la Chambre exposerait, d’après lui, les 
départements et l’État à subir des pertes considérables. 

La discussion devint de plus en plus mouvementée. Pour Roux, il n’y avait pas de 
misérables économies. Philippe Gabriel de Marmier (1783-1845), évoquait le précédent 
de Soufflot au Panthéon, pour lequel un conseil aurait peut-être épargné quelques millions. 
Le ministre se défendait en provoquant des rires d’incrédulité en évoquant le cas d’un 
mémoire réduit récemment de 124 000 à 50 000 francs, ou encore celui des gradins pour 
les fêtes de Juillet qui se seraient, d’après lui, écroulés s’ils n’avaient pas été révisés par le 
Conseil des bâtiments civils… Ayant produit l’effet désiré, au moment du vote le général 
Demarçay se réunit à l’amendement de la commission qui fut alors adopté. Venait le tour 
des bureaux des travaux de Paris. Pour Pierre René Auguis (1783-1844), c’était une 
dépense inutile qu’il fallait faire disparaître, ou bien transporter dans les attributions du 
préfet au budget du département. D’Argout eut besoin d’expliquer que c’était une erreur 
manifeste. Si le Conseil des bâtiments civils qui venait d’être supprimé était chargé de la 
vérification des plans et des constructions, le bureau de travaux publics était quant à lui 
seulement chargé de la partie administrative non seulement pour les travaux de Paris, mais 
aussi dans les départements. Réduit d’après le vœu de la commission, ce chapitre fut 
adopté. 

1.2.2! La réorganisation du service de 1832 
La lenteur de l’exécution des constructions entreprises, l’élévation des dépenses qu’elles 
entraînaient donnaient lieu chaque année à de vives réflexions dans les Chambres et 
excitaient des plaintes plus ou moins fondées. En tous les cas, les réductions intervenues 
dans le budget de 1832 forçaient, le service des travaux à opérer une puissante 
réorganisation. Le budget du service confié à Hély d’Oissel avait été amputé d’un tiers 
sans que celui-ci ne fut entendu à la Chambre. La réforme de 1832 reflétait directement 
les débats qu’avaient occasionnés le service des travaux à la Chambre. Autant faire que 
possible, Hély d’Oissel chercha à se conformer aux termes de la discussion du budget. Le 
gouvernement allait aussi se saisir de la proposition qui avait été faite par la commission 
du budget d’une loi spéciale sur les travaux publics. La réorganisation du service se 
                                                        
931 Archives parlementaires, 2è série, T. 75, séance de la Chambre des députés du 22 février 1832, p. 476. 
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combina aussi en prévision des bases futures qui seraient données au fonctionnement du 
service avec la loi de 1833 sur l’achèvement des grands travaux à Paris et les constructions 
nouvelles ou le travail engagé sur les attributions départementales et communales. 

L’arrêté du ministère du Commerce et des Travaux publics du 22 juillet 1832 opérait une 
réorganisation complète du service des travaux. Comme le rappelait l’arrêté dans ses 
considérants, les règlements étaient multipliés et leurs dispositions ne se conciliaient pas 
toujours bien entre elles soit parce que certaines d’entre elles étaient tombées en 
désuétudes, soit qu’elles devaient être appropriées aux nouveaux besoins de 
l’administration. En fait, Hély d’Oissel allait procéder à la refonte du service qui se faisait 
attendre depuis la fin de la Restauration et que des réductions de crédits trop considérables 
avaient, jusque-là, empêché d’opérer. 

Pour autant, Hély d’Oissel n’allait pas disposer d’une marge de manœuvre budgétaire 
beaucoup plus confortable. Comme on l’a vu, en 1832, les contraintes budgétaires sur le 
gouvernement étaient particulièrement fortes. Nonobstant, des considérations politiques 
engageaient à accroître l’activité du service pour pouvoir donner du travail aux ouvriers. 
Faute de pouvoir multiplier les places dans ce contexte particulièrement contraint, 
l’administrateur fit le choix d’opérer de très nombreuses mutations dans le service. Dans 
ces conditions, la réorganisation de 1832 se caractérisait surtout par le souci de donner 
de l’emploi à de jeunes architectes. Deux principes avaient guidé l’administrateur : la 
suppression de tous les cumuls et le choix politique d’ouvrir la carrière à de jeunes talents 
« trop longtemps condamnés à l’inactivité932. »  

De fait, Guillaume Abel Blouet (1795-1853) prit à cette occasion la direction des travaux 
de l’Arc de Triomphe, Félix Duban (1798-1870) celle de l’École des beaux-arts assisté de 
Henri Labrouste (1801-1875), Charles Rohault de Fleury (1801-1875) se vit confier les 
travaux du Muséum d’histoire naturelle. Pierre François Nicolas Philippon (1784-1866), 
Louis Jean Marie Moreau (1790-1862) et Desplan étaient mis à la tête de divisions, et 
Louis-Pierre Haudebourt (1788-1849), Jacques Ignace Hittorf (1792-1867), Jean-François 
Julien Ménager (1783-1864), Lucien van Cléemputte (1795-1871) étaient alors nommés 
architectes en chef du service extraordinaire. On peut donc dire que la réforme était à la 
fois justifiée par des considérations de type pratiques, économiques et politiques. C’est par 
erreur que David Van Zanten attribuait la réforme à Adolphe Thiers933. Néanmoins, il est 
clair que celle-ci apportait de l’air neuf dans le service. Elle doit bien être replacée dans 
le contexte de la crise romantique et de la contestation de l’institution académique par les 
élèves de l’École des beaux-arts. Cependant, Léon Vaudoyer (1803-1872) ou Henri 
Labrouste allaient encore attendre quelques années avant de se voir nommer architecte en 
chef934.  

La répartition des places dans le service des travaux fut, à peu de choses près, fixée en 
juin 1832. L’arrêté du 22 juillet 1832 unifiait l’ensemble des règlements et introduisait la 
distinction entre le service des travaux ordinaires et des travaux extraordinaires et plaçait 
leur direction sous l’autorité d’un conseiller d’État ou d’un maître des requêtes prenant le 
titre de directeur des bâtiments civils. Le service ordinaire comprenait la conservation et 
l’entretien simple des bâtiments, les travaux de réparations et ceux de restauration et de 
reconstructions partielles. Le service extraordinaire se composait des nouvelles 
constructions de monuments et édifices publics, des restaurations et reconstructions 
totales. Enfin les lettres de nominations furent été envoyées aux architectes le 31 juillet 
1832.  

                                                        
932 A.N., F21 2010, Lettre à Delannoy du 31 juin 1832. 
933 David Van Zanten, Building Paris : architectural institutions and the transformation of the French 
capital, 1830-1870 (Cambridge ; New York : Cambridge University Press, 1994), p. 115. 
934 Vaudoyer à quarante-trois ans avec le Conservatoire des arts et métiers, et Henri Labrouste, avec son 
frère pour le Pont de la Concorde en 1837. 
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Preuve du caractère éminemment politique de la réforme, Hély d’Oissel prit soin de 
rédiger une longue note à l’attention des journaux pour présenter la nouvelle organisation. 
Celle-ci attribuait l’état dans lequel se trouvait les travaux, à l’état d’imperfection de 
l’enseignement de l’architecture, l’absence d’encadrement du métier d’architecte, la 
précipitation dans l’étude des projets, à l’abandon à des vérificateurs de la réduction des 
mémoires d’entrepreneurs, et enfin au cumul des places d’architecte qui ne permettait pas 
d’accorder assez de soin à la surveillance des travaux. Tout en exposant en détail les 
principes qui avaient présidé aux mutations dans le service, la note prenait soin de préciser 
que cette réorganisation n’avait qu’un caractère partiel portant sur le service des travaux. 
Elle annonçait une révision plus générale de la pratique de l’art de bâtir dans son 
ensemble. 

De fait, en 1831 le ministre avait chargé une commission spéciale de lui présenter des 
vues sur les modifications qui pouvaient être introduites dans le régime intérieur des ponts 
et chaussées afin d’employer plus fréquemment le concours des départements et de 
l’industrie privée. Pour ce qui concerne l’architecture, deux commissions avaient aussi été 
formées : La première pour présenter un projet de réorganisation de l’École d’architecture 
dont le travail avait déjà été communiqué à l’Académie des beaux-arts. La seconde, pour 
« présenter la réorganisation du Conseil des bâtiments civils sur des bases qui concilient 
l’économie dans les frais de personnel, avec la célérité dans l’expédition des affaires935. » 

L’existence d’un Conseil des bâtiments civils était présentée comme le principe 
fondamental de l’administration des bâtiments civils. 

Sans un conseil point de véritable administration des bâtiments civils. Tout service spécial a un 
conseil qui éclaire l’administration sur les besoins, sur les opérations, sur les résultats de ce 
service, et sur la composition du personnel. 

Le conseil des bâtiments civils sera chargé non seulement de l’examen des projets des travaux, 
mais de la révision des comptes, de la solution des difficultés survenues dans le cours de 
l’exécution, de la discussion des réclamations des entrepreneurs et autres parties intéressées dans 
les travaux, de l’examen des découvertes et inventions qui intéressent l’art de bâtir et des 
expériences à faire pour en constater les avantages. 

Lorsque le conseil sera constitué, il aura à proposer les règlements auxquels il jugera possible 
d’assujettir la pratique de l’art de bâtir936. » 

En attendant les propositions de cette commission, le Conseil des bâtiments civils ne 
connut qu’une modification provisoire dans sa composition afin de se conformer au budget 
voté pour 1832. Le règlement du 22 juillet, sans se prononcer sur le Conseil des bâtiments 
civils, se contentait de déterminer le nombre et les fonctions des inspecteurs généraux 
dans le service des travaux. Or, le nombre des inspecteurs généraux se trouvait réduit à 
deux par le départ à la retraite de Guy de Gisors937. Le ministre décidait donc 
provisoirement, en septembre 1832, que deux des rapporteurs (Biet et Grillon) seraient 
appelés à remplir provisoirement les fonctions d’inspecteur général938. 

Le 29 janvier 1833, Hély d’Oissel décédait, et l’ensemble du personnel architecte et des 
chefs de division étaient invités à se rendre à ses funérailles939. Le 30 janvier 1833, Edmond 
Blanc, alors secrétaire général du ministère, fut chargé incidemment des travaux de Paris, 
jusqu’à la nomination de Guizard le 25 avril 1834. Le nouveau directeur des bâtiments 
civils hérita donc du projet de réforme du Conseil des bâtiments civils et, sous sa 
présidence, le Conseil des bâtiments civils s’occupa de discuter les bases de la 
                                                        
935 A.N., F13 649, Note sur l’organisation du service des bâtiments pour les journaux, s.d. [c. 1832]. 
936 A.N., F13 649, Note sur l’organisation du service des bâtiments pour les journaux 
937 A.N., F21 909, Mise à la retraite de Guy de Gisors, 1832 (arrêté du 11 juin 1832). 
938 A.N., F21* 2528, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Organisation du service des 
bâtiments civils, arrêté du 22 juillet 1832 », séance du 14 septembre 1832, pp. 238-239. 
939 A.N., F21 909, 31 janvier 1833. Lettres pour assister au Convoi etc. de M. le Baron Hély d’Oissel, les 
lettres de faire-part ont été envoyées le 4 février 1833 ; F21 924, Avis de décès de Hély d’Oissel. 
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réorganisation du Conseil des bâtiments civils, ainsi que celles des travaux publics en 
général. Charles-Pierre Gourlier fut chargé de la rédaction des projets d’ordonnance, des 
règlements, instructions, etc940. Mais, en mai 1834 à l’arrivée du nouveau directeur, les 
anciens rapporteurs étaient toujours dans l’attente de l’organisation définitive qui devait 
assurer leur position941. 

1.2.3! La loi du 27 juin 1833 
À la session de 1833, les Chambres allaient débattre de plusieurs lois importantes pour 
l’activité architecturale, notamment avec l’examen de la loi sur les expropriations pour 
cause d’utilité publique, et celle relative à un emprunt pour les travaux publics à continuer 
ou entreprendre. Avec les lois départementales et communales de 1831 et 1834, et celles 
sur leurs attributions en 1837 et 1838 qui commencèrent à être discutées à partir de 1832, 
la Monarchie de Juillet posait des bases législatives nouvelles pour l’architecture publique 
en France. 

Présentée à la Chambre des députés par Adolphe Thiers, alors ministre du Commerce et 
des travaux publics la loi sur les travaux publics à continuer ou entreprendre était une loi 
de 100 millions de francs, destinée à revivifier l’économie en fournissant des crédits 
spéciaux pour les routes, les canaux et les bâtiments. Elle posait les bases financières pour 
mener à bien la plupart des grands chantiers que la Restauration n’avait pas su terminer. 
Pour ce qui concernait les bâtiments civils, elle permit la finalisation et la transformation 
des monuments débutés sous l’Empire tels que l’Arc de Triomphe de l’Étoile, la Madeleine, 
le Panthéon, la Chambre des Députés, l’église Saint-Denis, le monument de la Bastille, ou 
encore le Palais du quai d’Orsay. La loi proposait aussi de nouvelles constructions au 
Museum d’histoire naturelle, à l’École des beaux-arts, au Collège de France, à l’Institut, 
aux Archives nationales, et pour les Sourds et Muets. Par ailleurs, 18 millions (non 
consommés) furent à la même époque affectés pour la finalisation du Louvre et la 
Bibliothèque royale. 

La loi reçut un accueil favorable de la part de la Chambre des députés. À tel point que la 
commission parlementaire chargée de l’examiner y ajouta des travaux nouveaux. La 
discussion débuta le 30 mai 1833 à la Chambre des députés942 et se conclut rapidement 
par un vote d’adoption le 6 juin943. Au cours de la discussion certaines garanties avaient 
toutefois étaient demandées de la part du Gouvernement. Armand Jacques Lherbette 
(1791-1864) demandait par exemple que les plans soient lithographiés de manière à ce 
que toute la Chambre puisse avoir une discussion sur l’ensemble des pièces validées par 
le Conseil des bâtiments civils944. On demandait également que les plans soient déposés 
contresignés par le ministre aux archives de l’assemblée. Au cours de la discussion, Thiers 
fit valoir avec succès que les frais de garde et d’architectes dans les travaux de Paris 
pouvaient être considérablement diminués en achevant les travaux dans un délai de cinq 
ans. Cela, sans compter dans le calcul les augmentations qui pouvaient résulter des 
changements de plans tels que ceux qui étaient intervenus au cours du temps pour l’Arc 
de Triomphe de l’Étoile. 

J’ai supposé une dépense de 10 millions faite en vingt ans ou faite en cinq ans : eh bien, il y a 
pour les seuls frais d’agence, de surveillance et de conservation, si on exécute en vingt ans, une 
somme de 730 000 francs ; tandis que si l’on exécute en 5 ans, les mêmes frais, toujours pour une 

                                                        
940 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier au Directeur des travaux publics, Président du conseil des bâtiments 
civils du 20 mai 1834. 
941 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier au Directeur des travaux publics, Président du conseil des bâtiments 
civils du 20 mai 1834. 
942 Archives parlementaires, 2è série, T. 84, p. 399. 
943 Archives parlementaires, 2è série, T. 84, p. 641. 
944 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 28 mai 1833, T. 84, p. 293. 
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dépense de 10 millions, ne s’élèvent qu’à 250 000 francs, ce qui donne une différence de près de 
500 000 francs.945 

Toutefois, des questions pouvaient légitimement s’élever concernant la constitutionnalité 
de la mesure qui conduisait la Chambre à voter cinq budgets à l’avance au ministère des 
Travaux publics en un seul jour. C’était pour le député Louis Didier Jousselin (1776-1858) 
à la fois « contraire à la raison et à la loi fondamentale ». Pour lui, le projet n’était pas 
nécessaire, il violait les dispositions de l’article quarante et un de la Charte, et il blessait 
les prérogatives de la Chambre946. À l’appui du gouvernement d’autres députés comme de 
Laborde soutenaient une mesure à même de débarrasser la capitale du « spectacle 
affligeant de jeunes ruines. » Mais comme le remarquait Jean-Jacques Germain Pelet 
(1777-1858), à la séance suivante, le système proposé par le ministère faisait en quelque 
sorte disparaître l’énormité de la somme. Une fois voté, il n’y aurait plus rien à voter et le 
ministère avait pris soin de mêler l’achèvement des monuments de la capitale à celui des 
canaux ou des routes de sorte que la discussion ne se focalise pas sur le cas parisien. 

Si la commission avait émis quelques critiques concernant les travaux de Saint-Denis qui 
avaient causé beaucoup de dépassement, ainsi que l’incommodité des bâtiments du quai 
d’Orsay, elle acceptait généralement l’ensemble des articles proposés par le gouvernement 
en accordant au total 17 240 000 francs : 2 070 000 francs pour les travaux de l’Arc de 
Triomphe de l’Étoile, 2 600 000 francs pour l’église de la Madeleine, 1 400 000 pour les 
travaux du Panthéon, la même somme environ pour le Museum d’histoire naturelle, 
1 350 000 pour l’achèvement de l’église royale de Saint-Denis, 1 900 000 francs pour 
l’édification de l’École royale des beaux-arts, 3 400 000 pour l’hôtel du quai d’Orsay, 
270 000 pour le monument de la Bastille, enfin 150 000 pour l’Institut des sourds-muets, 
650 000 au Collège de France, enfin 300 000 pour le pont de la Concorde et le rond-point 
des Champs-Élysées. 

Demande d’explication sur l’article concernant les travaux de la Chambre des députés. 
Car voté la session précédente 1 200 000. Thiers prenant la parole. « C’est ici la preuve 
évidente que le conseil des bâtiments civils tant attaqué est d’une grande utilité » p. 419. 

Le Conseil des bâtiments civils n’a jamais été écouté par la faute d’un ministre illustre qui est mort 
aujourd’hui, et dont je ne voudrais jamais attaquer la mémoire ; mais par une faute commise dans 
des vues très bienveillantes, on a adopté les plans de l’architecte sans écouter les observations du 
Conseil des bâtiments civils ; jamais les devis n’ont été arrêtés ; il y a toujours eu la plus grande 
confusion dans l’exécution.947 

Venait de nommer une commission devant laquelle l’architecte serait tenu d’apporter tous 
ses comptes. Loin d’attaquer l’architecte, l’administration pensait que les comptes devaient 
être débattus et définitivement arrêtés. (Dissimulation, car sanctionné par ailleurs) 

La dépense totale fut adoptée p. 423, division pont et place Concorde. Discussion 
bibliothèque royale et confusion avec Liste civile, achèvement du Louvre. 

Au total 17 millions étaient attribués sans trop de difficultés pour les bâtiments civils. À la 
fin de la discussion Benjamin Delessert demandait l’addition d’un article pour donner des 
garanties afin que les architectes n’aient pas intérêt à prolonger les travaux. Il accusait la 
légèreté qui présidait, selon lui, à la rédaction des devis. Or, il pouvait ici s’appuyer sur 
les cas de La Madeleine, de l’Arc de Triomphe de l’Étoile, ou encore de la nouvelle salle 
de la Chambre des députés. Il proposait une retenue d’une partie des honoraires, qui n’était 
pas praticable selon Thiers. En revanche le ministre validait l’idée de limiter le montant 
des honoraires en fonction des devis prévus, mais en précisant « adoptés par le Conseil 
des bâtiments civils » pour éviter que les architectes ne se préservent en surévaluant leurs 

                                                        
945 Archives parlementaires, 2è série, T. 84, p. 404. 
946 Archives parlementaires, 2è série, T. 84, p. 407. 
947 Archives parlementaires, 2è série, T. 84, séance du 31 mai 1833, p. 419-420. 
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devis948. Charles Dupin (1758-1843) et Alexandre de Laborde défendaient les architectes. 
La mesure était finalement adoptée de la manière suivante qui deviendra l’article 20 de la 
loi : « Il ne leur sera accordé aucun honoraire ni indemnité pour les travaux qui excéderont 
les devis. » On décidait aussi, sur la proposition de Thiers, de faire parapher et déposer à 
la Chambre l’extrait de tous les plans et devis pour son contrôle. Enfin, le 6 juin la Chambre 
des députés adoptait l’ensemble de la loi relative aux travaux publics à continuer ou à 
entreprendre par 228 voix contre 83949. 

 

L’article 19 de la loi du 27 juin 1833 pour l’achèvement des monuments de la capitale 
prévoyait qu’un compte spécial annuel des dépenses faites serait fait chaque année à la 
chambre. En 1833, l’époque tardive de la fixation du budget et la promulgation de la loi 
le 27 juin, avait seulement permis d’ouvrir la campagne dans le courant de juillet, ce qui 
en avait nécessairement borné les résultats. Néanmoins, « une impulsion, sans exemple 
peut-être, […] fut sur tous les points imprimée aux travaux »950. Cette année-là, des 
coalitions d’ouvriers avaient également probablement pu ralentir la marche des travaux. 
Le compte des travaux de l’année 1834 devait être d’un intérêt particulier, car les travaux 
auraient été amenés à un point d’avancement tel que pour la première fois ils pourraient 
apparaître aux yeux du public dans leur ensemble. Il serait alors possible on seulement 
d’établir précisément la situation des travaux, mais aussi d’en fixer le terme et d’en prévoir 
les conséquences financières951. 

Au mois de mai 1834, l’église de la Madeleine était terminée pour l’extérieur, l’Hôtel du 
quai d’Orsay était entièrement couvert, les travaux étaient également très avancés à la 
galerie de minéralogie du Muséum, des travaux avaient été effectués aux beaux-arts, et 
aux deux amphithéâtres du collège de France. Les dépenses avaient été de plus de quatre 
millions en 1833 et de sept millions en 1834. En réalité, plusieurs augmentations de crédits 
allaient s’avérer nécessaires pour l’achèvement complet de certains travaux. 49 916 francs 
furent alloués en supplément pour solder les dépenses de la construction de l’Arc de 
Triomphe de l’Étoile, etc. En outre d’autres lois vinrent ajouter des crédits pour d’autres 
travaux. Le 6 juin 1836, trois millions étaient avoués pour la Chambre des pairs, près de 
quatre millions pour divers établissements par la loi du 6 juillet 1836, et celle du 18 juillet 
1838 une somme de 10 millions supplémentaires. Un crédit supplémentaire devait être 
accordé par la loi du 26 juillet 1839 pour les travaux du Monument de Juillet, et une 
somme de 50 000 francs fut encore affectée à l’établissement des caveaux des victimes de 
Juillet. Enfin, diverses sommes furent encore allouées dans les budgets de 1839 et 1840 
pour la restauration et grosses restaurations de plusieurs édifices d’intérêt général. Au total, 
en 1841, plus de trente-huit millions de travaux avaient été loués et déjà trente-cinq 

                                                        
948 Archives parlementaires, 2è série, T. 84, séance du 6 mai 1833, p. 640. 
949 Archives parlementaires, 2è série, T. 84, p. 641. 
950 Ministère de l’Intérieur, Direction des bâtiments et monuments publics, (loi du 27 juin 1833, article 
1er). Situation des travaux au 31 décembre 1834 (Paris : Impr. royale, May 1834). 
951 Ibid., « Ainsi, on pourra dire si les crédits ouverts, tant par le budget de 1833 que par la loi du 27 juin, 
seront ou ne seront pas suffisants pour atteindre le but qu’on s’est proposé. On pourra indiquer avec 
certitude les monuments qui, dans un délai plus ou moins rapproché, seront terminés sans que les 
allocations votées aient été dépassées ; et s’il en est pour lesquels elles se soient trouvées au-dessous des 
prévisions ou des besoins, on les indiquera également, en signalant les motifs de chaque augmentation 
de dépenses. 
Il sera possible enfin, et dès lors utile, de se rendre compte de l’ensemble des résultats obtenus, et de 
profiter de cette première expérience qui naît d’une exécution à peu près terminée, pour compléter ou 
rectifier ce que chaque monument pourrait laisser encore à désirer. 
Le compte de situation des travaux et des dépenses faites au 1er janvier 1835 sera donc, en même temps, 
une sorte de revue générale des monuments mêmes auxquels ils s’appliquent. » 
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avaient été dépensés952. Les lois du 24 mars 1841 allaient encore ouvrir un crédit de 
1 978 000 francs pour la construction d’une nouvelle École normale, et un crédit de 
60,000 francs à affecter aux réparations de la Bibliothèque de l’Arsenal, portant les 
allocations à un total de plus de quarante-deux millions de francs. 

 

Compte-tenu des grands travaux dans lesquels on allait s’engager, la discussion du budget 
du ministère en 1833 avait été favorable au service et avait permis de porter les crédits 
d’entretien annuel à 500 000 francs comme la direction le demandait depuis plusieurs 
années953. Par suite du vote de la loi de 1833, le budget des Travaux publics pour 1834 se 
trouvait singulièrement diminué. Dans son rapport au nom de la commission du budget, 
Rambuteau proposait d’en adopter presque l’ensemble des dispositions954. 500 000 francs 
étaient encore prévus au chapitre XVI pour l’entretien et la réparation des bâtiments de 
Paris, et 600 000 francs, au chapitre XVII, pour les travaux d’achèvement des maisons 
centrales, sans réelles observations. Seul le crédit demandé pour les travaux d’intérêt 
général dans les départements était réduit de 50 000 francs du fait de crédit spéciaux pour 
les lazarets. Désormais, la Chambre paraissait prête à allouer le crédit pour frais d’agence, 
considérant même qu’il méritait d’être accru du fait des travaux qui allaient s’engager. 

Le crédit de 60 000 francs pour cas imprévus, dépense de surveillance et d’agence, a été justifié 
suffisamment lors du dernier budget, sans qu’il soit nécessaire de donner de nouveaux 
développements. Il aurait plutôt besoin d’être accru lorsque ses travaux vont recevoir plus 
d’activité et de développement. Votre commission vous propose d’allouer le crédit de 300 
000 francs demandé.955 

C’était un court répit, car bientôt les demandes successives d’augmentations de crédits 
pour l’achèvement des monuments parisiens allaient de nouveau exciter les critiques des 
Chambres à l’encontre du Conseil des bâtiments civils et de la direction des bâtiments 
civils et monuments publics. 

1.3! Le retour au ministère de l’Intérieur 

1.3.1! Le remaniement d’attributions de 1834 
Le 4 avril 1834, un remaniement d’attributions s’opéra entre plusieurs ministères. Les 
Cultes passèrent au ministère de la Justice, et les attributions du ministère de l’Intérieur et 
du Commerce et des travaux publics furent profondément affectées. Thiers prit alors le 
portefeuille de l’Intérieur (le 4 avril) et l’ordonnance du 6 avril 1834 fit rentrer dans les 
attributions du ministère de l’Intérieur, l’administration départementale, communale et des 
hospices ; la direction générale des ponts et chaussées et des mines ; les Bâtiments civils 
et monuments publics ; les Beaux-arts et théâtres. Dépouillé de toutes les affaires relatives 
aux travaux publics, le ministère du Commerce ne comprit plus que l’agriculture et les 
haras ; le commerce intérieur et extérieur ; la présentation des lois de douanes ; et les 
établissements sanitaires. 

D’après Thiers, ce nouveau remaniement d’attributions ne se justifiait pas par des 
convenances personnelles, mais répondait à la nécessité de composer deux ministères de 
manière homogène. Il s’expliquait de la manière suivante devant la Chambre : « Depuis 
longtemps on s’était plaint de ce que le personnel administratif était séparé de 
l’administration elle-même ; c’est à cette pensée qu’on a obéi et pas à une autre ; c’était 

                                                        
952 Ministère des travaux publics, Session de 1841. Situation des travaux exécutés dans les monuments et 
édifices publics au 31 décembre 1840 (Paris : Impr. royale, 1841). 
953 Il était de 300 000 francs en 1832 et les années précédentes. 
954 Archives parlementaires, 2è série, séance du 1er juin 1833, T. 84, p. 445. 
955 Ibid., p. 451. 
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un vœu qui plusieurs fois avait été mis à cette tribune956. » Mais pour Charles Dupin, le 
ministère du Commerce était dorénavant réduit à un ministère des tarifs de douanes ! 
Thiers qui avait déjà fait l’expérience d’un ministère de l’Intérieur dépouillé de ses 
attributions les plus essentielles en 1832, pouvait juger qu’il ne remplissait plus aussi bien 
sa destination. Non seulement, le personnel administratif ne pouvait être raisonnablement 
séparé de l’administration communale et départementale, mais aussi des travaux publics. 
« Il y a une connexité qu’on ne saurait méconnaître entre l’administration des communes, 
celle des départements et les travaux publics. » 

Thiers organisa ses bureaux par les arrêtés du 10 avril 1834 et celui du 23 avril suivant. 
Le 25 avril 1834, une direction des bâtiments civils et monuments publics fut créée au 
ministère de l’Intérieur957. Et le lendemain, de Guizard était nommé directeur des bâtiments 
et monuments publics. Peu après, il était également désigné président du Conseil des 
bâtiments civils958. Louis de Guizard avait été rédacteur du Globe avant 1830, avant son 
arrivée à la tête des bâtiments civils, il avait été préfet de l’Aveyron959. 

 

Après avoir rencontré les différents architectes du service des travaux960, le nouveau 
directeur des bâtiments et monuments publics allait fortement remanier l’organisation de 
ses bureaux en remplaçant l’inamovible chef de division Périgord, par un plus jeune 
employé, Denoue. Périgord était nommé à cette occasion secrétaire du Conseil des 
bâtiments civils auquel on prétendait vouloir donner plus d’activité par cette décision. 
Intervenant à la fin de sa carrière, son éviction était cruelle, car Périgord avait été le bras 
droit de tous les directeurs qui s’étaient succédé depuis l’époque de la direction des 
travaux de Paris lorsque Louis Bruyère l’avait fait venir d’Italie en 1812. C’était aussi lui 
qui avait fait entrer Denoue dans le service sur la recommandation d’Héricart de Thury, 
son beau-frère961 ! Mais ses relations avec Edmond Blanc s’étaient par la suite tendues962. 

D’après un état de juin 1835, la direction des Bâtiments et monuments publics était alors 
chargée du personnel des architectes et des agences sur leurs ordres, de la discussion et 
de l’approbation des travaux de Paris, de l’exécution des grands travaux et des travaux 
d’entretien payables sur les fonds du ministère de l’Intérieur. Elle s’occupait de l’examen 
des questions d’art et contentieuses qui survenaient dans le cours de l’exécution. Elle 
s’occupait aussi de la conservation des édifices, du dépôt des marbres et objets d’art, des 
magasins et équipes, et enfin de l’examen des découvertes et inventions nouvelles qui 
intéressaient l’art de bâtir. 

Sous les ordres du directeur président du Conseil des bâtiments civils, Denoue était chef 
de bureau de la direction. Il y avait aussi un bureau comptabilité avec un chef un adjoint, 

                                                        
956 Archives parlementaires, 2è série, séance du 7 avril 1834, T. 88, p. 351 
957 A.N., F21 924, Note sur la Direction des bâtiments publics, [février 1835]. 
958 A.N., F21 924, Lettre du ministre de l’Intérieur à de Guizard de mai 1834 : « M. Je suis heureux de 
pouvoir vous annoncer que le Roi vient, sur ma proposition, de vous nommer Directeur des bâtiments et 
monuments publics, et président du Conseil des bâtiments civils. 
Si l’administration départementale se trouve ainsi privée de votre si utile concours, l’importante Direction 
à laquelle vous être appelé, vous mettra du moins à même de rendre au gouvernement de nouveaux 
services, et d’acquérir ainsi de nouveaux titres à sa bienveillance.» 
959 {Tudesq 1976. 
960 A.N., F21 924, Lettre de Denoue aux architectes du 12 mai 1834. Huvé, Blouet, Philippon, 
Destouches, Debret, Rohault, Letarouilly, Duban, Van Cléemputte, Lacornée, Alavoine, Robelin, 
Alphonse-Henri de Gisors, Lebas, Moreau, Lelong, Lesueur, Hittorff, Provost, VIsconti, Vallot, Lepère, 
Jolivet, Mesnager, Dejoly, Gilbert. 
961 A.N., F21 924, Note justificative de M. Périgord, 6 mai 1834. On a, en effet, retrouvé la 
recommandation d’Héricart de Thury en faveur de Denoue dans les archives. 
962 A.N., F21 924, Les deux courriers de réclamation de Périgord donnent des détails très intéressants sur 
les relations entre le chef de division et ses supérieurs. 
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et deux contrôleurs, et l’entretien et la conservation des monuments de Paris. Ce service 
était divisé en quatre inspections générales (Gillon, Caristie, Rohault de Fleury et Biet) et 
en huit conservations à la tête desquelles étaient placés des architectes. Dix architectes 
étaient placés à la tête des grands travaux alors en cours d’exécution (Van Cléemputte à 
la Cour des comptes, Destouches au Panthéon, Letarouilly au Collège de France, Philippon 
à l’Institution des Sourds et muets, Duban à l’École des beaux-arts, Lacornée à l’Hôtel du 
quai d’Orsay, Blouet) à l’arc de Triomphe de la Barrière de l’Étoile, Huvé à la Madeleine, 
Repère à la Colonne de la place Vendôme et Alphonse-Henri de Gisors à la salle provisoire 
de la Chambre des Pairs)963. 

1.3.2! Le budget de 1834 
En 1834, la discussion du budget n’allait pas non plus présenter de difficultés particulières 
pour le service. Dans son rapport au nom de la commission des finances sur le budget du 
commerce et des travaux publics pour l’exercice 1835, Martin du Nord expliquait qu’ils 
avaient cherché à concilier rigoureuse économie et service public964. La commission 
appuyait la demande de crédit de 500 000 francs pour les bâtiments civils et édifices 
publics d’intérêt général de Paris. L’insuffisance des crédits avait été la cause du 
délabrement des édifices, et même si certains bâtiments avaient été détachés vers la Liste 
civile comme les théâtres royaux, le conservatoire de musique, les magasins de rue Louvois 
et Richer, le même crédit était nécessaire. Généralement les crédits demandés pour 
l’achèvement des maisons centrales et les travaux d’intérêt général dans les départements 
étaient approuvés et adoptés965. Le projet de loi de budget de 1836 demandait à peu près 
les mêmes sommes966 qui lui furent généralement accordées, mais on faisait remarquer 
l’irrégularité du mode de traitement choisi pour les membres du Conseil des bâtiments 
civils967. 

Dans son rapport sur l’ensemble de la loi des dépenses au nom de la commission du budget 
de 1837, Alexandre Gouin (1792-1872) allait reprocher qu’on n’ait pas tenu compte des 
observations de la commission de l’année précédente et qu’il y avait une irrégularité grave 
dans le mode adopté pour le paiement des traitements dont jouissaient les employés du 
bureau des bâtiments civils968. C’était s’exposer au mécontentement de la Chambre et les 
demandes d’augmentation de crédits qui émaillèrent la session de 1836 allaient fortement 
compromettre la discussion du budget de l’administration969. 

Montalivet avait présenté à l’assemblée une demande de crédit supplémentaire pour 
l’achèvement des travaux de la capitale. C’était, selon lui, au moment où s’achevaient des 
monuments que surgissaient une foule de besoins imprévus. Les sommes prévues avaient 
été suffisantes pour l’Arc de Triomphe, mais le fronton de la Madeleine nécessité des 

                                                        
963 A.N., F13 649, Direction des Bâtiments et monuments publics [juin 1835], voir aussi F21 924, 
Direction des bâtiments et monuments publics, 25 février 1835. D’après une note remise à [Cubannes] 
le 31 août 1836, il y avait alors un directeur, un chef (Denoue), un chef adjoint (Paillet), un sous-chef 
(Hermel), un rédacteur, un commis d’ordre et quatre expéditionnaires. Ainsi qu’un chef dépôt des plans 
et un sous-chef. 
964 Archives parlementaires, 2è série, T. 89, séance de la chambre des députés du 21 avril 1834, p. 150. 
965 Ibid., p. 750. 
966 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 30 décembre 1834, T. 91, 
p. 436, Projets de loi concernant la fixation des budgets des dépenses et de recettes de l’exercice 1836. 
967 Depuis 1832, le gouvernement avait été contraint du fait des réductions de crédit de rétribuer les 
membres sur un prélèvement effectué sur le montant des travaux. 
968 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 6 avril 1836, T. 101, p. 521. 
969 Déjà, en 1835, l’administration des bâtiments civils avait de nouveau été fortement mise en cause à 
la chambre. Le 7 mai le gouvernement était accusé de légèreté dans les travaux pour l’exposition 
d’industrie. On reprochait au ministre de s’être mis dans la dépendance des entrepreneurs en ayant 
procédé avec les séries de prix. Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 
7 mai 1835, T. 95, p. 436. 
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sommes supplémentaires, globalement les frais d’agences se révélaient insuffisants et les 
économies espérées n’avaient pu être réalisées. Il y avait des dépassements aux travaux 
du Muséum d’histoire nature et au Collège de France. Au total, le projet de loi demandait 
4 585 000 francs supplémentaires pour l’achèvement des monuments de la capitale970. 

Si la commission proposait d’accorder l’ensemble des crédits demandés, des dissensions 
étaient intervenues dans son sein. Celles-ci éclatèrent lors de la discussion. Lors du vote 
de la loi de 1833, le gouvernement s’était engagé à ne pas dépasser les crédits législatifs 
et au dépôt des plans paraphés aux archives de la Chambre. Hippolyte François Jaubert 
(1798-1874) pouvait donc à raison mettre personnellement en cause le ministre Thiers sur 
des augmentations et des changements intervenus dans les travaux du Muséum. Cela 
donnait à Arago l’occasion de rappeler un précédent, datant de l’empire, concernant des 
dépassements de crédits à l’église Saint-Denis. Il était, selon lui, impossible de se rendre 
compte de la dépense en voulant aller trop vite. On critiquait le luxe inutile du bâtiment 
du « palais des singes ». La discussion prit un tour si houleux qu’elle provoqua une 
interruption de séance971. En dépit des reproches les crédits étaient finalement à peu près 
votés, et on ajoutait un nouvel amendement concernant le dépôt des plans paraphés par 
le ministre aux archives de la Chambre972. 

Toutefois la discussion avait mis en lumière l’incapacité de la direction des bâtiments et 
monuments publics à contrôler entièrement la dépense. Dans le cours des débats, on avait 
rappelé les difficultés qui s’élevaient dans les travaux de la Chambre des députés, on avait 
critiqué le traitement de gré à gré dans certains travaux. Certains députés avaient rappelé 
que la Bourse ne devait initialement coûter que deux à trois millions et qu’elle en avait 
coûté onze. Les travaux de l’église Notre-Dame-de-Lorette, d’abord évalués à 7 ou 
800 000 francs, s’étaient soldés à 1 900 000 francs, la prison de la Roquette évaluée un 
million en avait coûté le triple, etc. À sa décharge le ministre demandait de rapprocher les 
deux millions de dépassements compris dans la nouvelle loi avec le total de 18 millions 
de travaux votés en 1836. Mais le mal était fait. 

Dans son rapport au nom de la commission des finances sur le budget du ministère de 
l’Intérieur pour l’exercice 1837, Pierre Catherine Amilhau (1793-1860), tout en regrettant 
les variations d’attributions successives qui avaient affecté le ministère de l’Intérieur 
depuis 1830, saluait le retour des travaux publics au ministère du Commerce par 
l’ordonnance de mars 1836. Des changements trop nombreux étaient selon lui susceptible 
de ralentir les affaires. Le ministère de l’Intérieur était alors composé de six grandes 
divisions alors dirigées, sous l’autorité du ministre, par un sous-secrétaire d’État, un 
secrétaire général, deux chefs de division et un chef de cabinet. Au total, il y avait vingt-
sept bureaux pour six divisions et deux cent cinquante-deux employés sans compter le 
ministre et le sous-secrétariat d’État. Le ministère absorbait chaque année plus de 141 776 
demandes et était à l’origine de douze ordonnances présentées au roi. 

Le rapporteur signalait un désaccord important qui s’était élevé entre le ministre et la 
commission au sujet de la direction des monuments publics. D’après elle, celle-ci n’était 
pas destinée à subsister à l’achèvement des travaux prévus par la loi de 1833. 

La direction des monuments publics, objet de critiques nombreuses, à l’époque de sa création, ne 
devait pas survivre à l’exécution de la loi qui mit en mouvement toute la puissance des arts pour 
terminer des monuments qui sont la gloire et l’ordonnancement de la France. Une première 
impulsion à donner pouvait servir de prétexte ; mais la perpétuer serait d’une administration mal 
entendue : ce chapitre considérable sous la loi des 100 millions, perd chaque jour de son 
importance. Il ne faut pas que les emplois survivent à la cause qui les a produits ; c’est une 

                                                        
970 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 2 avril 1836, T. 101, p. 387. 
971 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 16 mai 1836, T. 103, p. 601 
et suiv. 
972 Ibid., p. 623 
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disposition d’ordre qui peut seule établir un système régulier dans l’administration de nos 
finances.973 

Le ministre de l’Intérieur avait objecté qu’un fonctionnaire élevé était nécessaire pour 
présider le Conseil des bâtiments civils. Mais, d’après la commission, les lois à venir sur 
les attributions départementales et communales devaient régler la question de l’avenir du 
Conseil des bâtiments civils, et il fallait se souvenir que celui-ci avait été précédemment 
présidé par le secrétaire général du ministère. En outre, du point de vue de la commission, 
le Conseil des bâtiments civils pouvait entrer sans inconvénient dans les attributions de la 
division des beaux-arts. 

Elle revenait également sur l’anomalie du mode de traitement des membres du Conseil des 
bâtiments civils. Comme le vote de 1832 avait attaqué les traitements du Conseil des 
bâtiments civils on avait cessé de les faire figurer au budget. Le ministre avait alors opéré 
un prélèvement de un pour cent sur les travaux de Paris et de huit pour mille sur ceux des 
départements pour la rétribution du conseil des bâtiments civils. Par la suite la somme 
avait été réduite à ce qui était nécessaire au traitement du conseil des bâtiments civils et 
au contrôle, mais c’était des dispositions qui faisaient échapper une partie du budget au 
pouvoir législatif. La commission proposait donc d’allouer au Conseil des bâtiments civils 
et au contrôle une somme de 60 000 francs qui devait suffire à tous les besoins974. 

Si par cette mesure l’existence du Conseil des bâtiments civils recevait une sorte 
d’approbation de la part de la Chambre, il fallait de nouveau au ministre défendre 
l’existence de sa direction. Personne n’avait mis en doute la fonction de la direction des 
monuments publics lorsqu’on avait voté la loi des 100 millions, et il priait la Chambre de 
ne pas ôter au ministère de l’Intérieur l’une de ses directions les plus utiles. Il représentait 
qu’il y avait pour les exercices 1836 et 1837 près de dix millions de travaux à exécuter, 
ce qui était une somme comparable à ce qui avait été voté en 1833. En outre, les travaux 
des départements étaient appelés à connaître de grands développements. 

Il serait superflu d’ajouter d’autres motifs pour démontrer combien ces fonctions sont utiles et 
indispensables. Depuis environ vingt-cinq ou vingt-six années. Il existe une direction des 
monuments publics ; toutes les administrations supérieures y ont eu recours, et les Chambres ont 
presque constamment reconnu que cette direction était d’une grande utilité pour l’administration 
et une garantie pour le bon emploi des fonds consacrés aux monuments et édifices publics.975 

La discussion dériva de nouveau sur celle du Conseil des bâtiments civils. Eusèbe Salverte 
(1771-1839) reprocha que l’on déclare de manière permanente une institution dont 
l’existence était encore problématique. Le vote récent des suppléments de crédits pour les 
grands travaux servait de nouveau motif pour dénigrer le Conseil des bâtiments civils. Mais 
Amilhau faisait valoir que la loi sur les attributions municipales donnerait l’occasion de 
s’occuper des attributions du Conseil. Chacun s’accordait alors pour attendre que cette loi 
soit faite pour statuer sur le Conseil. Sans doute, la Chambre n’avait-elle pas entièrement 
tort de confondre le Conseil des bâtiments civils et direction des travaux publics, puisque 
les inspecteurs généraux étaient puisés dans le sein de ce conseil. 

1.3.3! Le budget de 1838 
Une fois n’est pas coutume, la discussion sur le budget de 1838 allait se révéler 
particulièrement favorable pour l’administration des bâtiments civils. Le Conseil des 
bâtiments civils figurait, depuis 1837, de nouveau clairement au budget. Le rapporteur du 
budget de l’Intérieur saluait évidemment une mesure d’ordre et de comptabilité réclamée 

                                                        
973 Archives parlementaires, 2è série, séance du 15 avril 1836, T. 102, p. 106. 
974 Ibid. 
975 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 26 mai 1836, T. 104, p. 304. 
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par les Chambres. Mais il déclarait aussi qu’elle consacrait « une institution utile en elle-
même et dont une administration attentive [pouvait] facilement corriger les abus976. » 

Les discussions précédentes concernant les attributions départementales avaient permis de 
reconnaître son utilité. Et le rapporteur du budget prenait soin de souligner l’importance 
et l’étendue des résultats des délibérations du Conseil. En 1836, le Conseil des bâtiments 
civils avait examiné 597 affaires, 309 avaient été traitées dans les dix jours, 189 dans le 
mois et 87 dans l’année. Seulement 12 avaient été renvoyées à l’année suivante. Il avait 
examiné pour un total de 33 millions de projets de travaux, dans cette somme plus de 10 
millions concernaient les travaux départementaux. 25 millions de projets avaient donné 
lieu à une approbation définitive, et celle-ci avait été refusée pour 5 millions de travaux.  

Nous avons cru devoir mettre ces détails sous les yeux de la Chambre. Ils répondent à des 
reproches fondés peut-être sur des erreurs partielles, mais dont on ne pourrait sans injustice, tirer 
une conclusion générale. Une réunion d’architectes distingués appliquant à toutes les 
constructions importantes du royaume les plus sûres règles de l’art et du goût, doit rendre 
d’immenses services, pourvu que l’Administration fasse prévaloir au sein de ce conseil, 
naturellement préoccupé de la question d’art, les questions d’économie, d’utilité positive et de 
convenance locale.977 

Sur le chapitre X, consacré aux bâtiments civils, 465 000 francs avaient été accordés en 
1837, on en demandait 495 000 pour 1838, la commission se contentait de proposer la 
même somme que l’année précédente au motif que les dépenses pour les écoles de droit 
n’avaient pas à être supportées par l’État. Tout au plus, le rapporteur se contentait-il de 
demander une distinction des frais de garde et de conservation. C’était qu’en vérité le 
ministre avait aussi pris soin d’informer la commission d’un nouveau projet d’organisation 
qui permettait de diminuer la dépense générale des travaux en diminuant notamment les 
honoraires978. Au passage, la commission faisait plusieurs réflexions appuyant la 
centralisation des affaires architecturales dans un même ministère et suggérant la création 
d’un ministère spécialisé, remarques qui allaient trouver leur exécution en 1839. 

En revanche, le chapitre XI consacré aux constructions et grosses réparations était 
fortement réduit, car la commission jugeait qu’il introduisait beaucoup de nouveaux 
articles et réclamait plutôt une nouvelle loi spéciale pour permettre un examen attentif des 
projets par la Chambre979. Il n’y avait d’après la commission rien de suffisamment urgent 

                                                        
976 « Rapport de M. Dumon (Lot-et-Garonne) sur le budget du ministère de l’Intérieur pour l’exercice 
1838 », dans Archives parlementaires, 2è série, séance du 3 juin 1837, T. 112, p. 246-247. 
977 Ibid., p. 244. 
978 Ibid., p. 246. « Les frais de garde et de conservation des bâtiments civils sont confondus dans le crédit 
de ce chapitre ; il serait plus régulier qu’ils en fussent distincts, et formassent l’objet, si ce n’est d’un 
chapitre spécial, au moins d’un article séparé. Vos commissions se sont souvent récriées sur l’élévation 
de cette partie de la dépense d’entretien. nous la voyons figurer dans les comptes de 1835 pour 67 270 
fr 95 savoir Traitements fixes 45 695 fr 90, Dépenses diverses 4 779 fr 87, honoraires proportionnels 
16 801 fr 18.  
Le montant des travaux d’entretien ayant été de 432 671 fr. 34, les frais de garde et de conservation ont 
absorbé 15 % du montant des travaux. En 1836, cette dépense s’est élevée à 73 390 fr. ; les traitements 
fixes pour 54 050 fr. dans cette somme. 
M. le ministre de l’intérieur nous a communiqué le plan d’une organisation nouvelle qui réduit les 
traitements fixes à 32 700 fr. Les frais divers à 3 000 fr, les honoraires proportionnels seront de 17 000 fr. 
Total 52 700 fr. » 
979 Ibid., p. 247. « Si des commissions spéciales avaient examiné les projets d’Alfort, de Charenton, de 
l’hôtel de Soubise, pense-t-on qu’un bâtiment construit à Alfort, il y a quinze ans à peine, aurait déjà 
besoin d’être préservé d’une ruine imminente, et que, pour compléter le plan auquel ce bâtiment se 
rattache, on proposât de détruire une portion de l’établissement actuel ? Pense-t-on qu’une portion toute 
neuve de l’hospice de Charenton, heureusement placée et commodément distribuée, ne pût se raccorder, 
sans une démolition partielle, avec le projet d’agrandissement de cet hospice ? Pense-t-on qu’on eût 
construit dans le jardin de l’hôtel Soubise une maison qui n’a été liée à aucun plan, et qui forme un 
obstacle dans tous les projets ? Voulez-vous, Messieurs, que rien ne s’entreprenne sans un parti pris de 
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pour déroger à cette règle. Elle proposait d’allouer les crédits demandés pour les prisons 
et pour les monuments historiques. La commission soulevait le problème de la distinction 
des dépenses de l’État et des dépenses locales à propos de l’introduction d’un secours aux 
communes sous le chapitre XII. 

La discussion du budget du ministère du Commerce et des Travaux publics débuta à la 
séance du 28 juin 1837. Des reproches s’élevèrent à nouveau contre le Conseil des 
bâtiments civils. Des travaux étaient demandés à l’École vétérinaire d’Alfort au motif que 
les bâtiments étaient vétustes, or ceux-ci dataient seulement de 1818980. Auguis lança la 
charge, c’était selon lui une nouvelle preuve que ce conseil examinait « avec une légèreté 
extraordinaire » les plans et devis qui lui étaient soumis. Ludovic Vitet (1802-1873) 
défendit le Conseil des bâtiments civils en expliquant que celui-ci n’était pas chargé de 
l’exécution. Dans tous les cas, quelqu’un avait manqué à son devoir. On évoquait les 
inspecteurs généraux chargés de suivre l’exécution. À cette occasion, Louis Joseph Gay-
Lussac (1778-1850) indiquait qu’il avait fallu faire reconstruire la porte de l’École 
polytechnique à cause des matériaux tellement mauvais qui y avaient été employés qu’ils 
avaient éclaté avec le gel. 

Lorsqu’on en vint à la discussion du budget du ministère de l’Intérieur, le 23 juin 1837, le 
comte Jaubert, alors passé à l’opposition, chercha à mettre en difficulté le gouvernement 
prenant prétexte de la réorganisation du ministère981. La presse avait fait courir le bruit que 
le nouveau directeur des bâtiments civils pouvait être rétribué sur des fonds secrets982. En 
effet, depuis 1837 et suite à la réduction imposée par la Chambre en 1836, le directeur 
n’apparaissait plus au budget du ministère. Outre que cela permettait de dénoncer 
l’existence des fonds secrets, cela compromettait aussi le nouveau directeur qui était 
également député. En effet, on avait jugé que ses fonctions à la Liste civile étaient 
compatibles avec sa place de député. Mais s’il avait disposé d’un traitement au ministère, 
d’après la loi sur les députés fonctionnaire, Vatout aurait dû faire revalider son élection. 

L’attaque était particulièrement retorse et donna lieu à une passe d’arme épique entre 
Jaubert et Montalivet. Elle, se révéla contre-productive, car tout occupé à mettre en 
difficulté le ministère, le député offrit en réalité un plaidoyer puissant pour la direction. 
En dépit des représentations d’Eusèbe Salverte contre le Conseil des bâtiments civils à 
propos d’Alfort, le crédit était adopté le 29 juin 1837983. 

2! L’organisation de 1838 

2.1! Vatout directeur des bâtiments et monuments publics 

Jean Vatout remplaça de Guizard à la tête de la direction des bâtiments et monuments 
publics à un moment crucial de son histoire. Plusieurs lois en préparation allaient en effet 
conforter l’existence du service, surtout on préparait l’ouverture d’une nouvelle campagne 
de grands travaux à Paris. La réforme annoncée depuis 1832 n’avait jusqu’à présent pu 
s’opérer. Des projets avaient bien été produits, sous la direction d’Edmond Blanc, lorsqu’il 

                                                        
le terminer, que rien ne s’exécute sans se rattacher à un plan bien arrêté ? Ne laissez pas les premiers 
votes relatifs à des établissements nouveaux s’introduire pêle-mêle dans un chapitre du budget ; mais 
demandez à des lois spéciales l’examen attentif et la discussion approfondie des projets et de la 
dépense. » 
980 Archives parlementaires, 2è série, T. 113, Discussion du budget du ministère du commerce et des 
travaux publics (exercice 1838), séance de la Chambre des députés du 28 juin 1837, p. 469-470, p. 670. 
981 Archives parlementaires, 2è série, T. 113, séance de la Chambre des députés du 23 juin 1837, 
Discussion du budget du ministère de l’Intérieur (Exercice 1838), p. 495-suiv. 
982 D’après les débats, il s’agissait d’un article paru dans Le journal des débats. 
983 Archives parlementaires, 2è série, séance du 29 juin 1837, T. 113, p. 561 
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était directeur, mais l’opportunité à la Chambre n’avait sans doute pas été trouvée pour 
porter cette réorganisation du service. 

Le ministre Camille Montalivet qui reprenait une deuxième fois le portefeuille de 
l’Intérieur, était un proche du roi. C’était aussi le fils du ministre de l’Empire qui avait créé 
la direction des travaux de Paris et donné l’importante organisation du Conseil des 
bâtiments civils de 1812. Montalivet expliquait que lorsqu’il reçut le portefeuille de 
l’Intérieur, il l’avait trouvé « tout à coup dégarni des aides de camp naturel du ministre984. » 
En effet, il n’y avait plus de directeur des travaux publics, car celui-ci était passé au 
ministère du Commerce depuis le 22 février 1836, et Charles de Rémusat (1797-1875) 
avait démissionné de sa place de sous-secrétaire d’État. Cet état de choses lui avait donc 
donné la liberté de revoir, sur le fonds, l’organisation de son ministère. 

Montalivet dota alors son ministère de quatre directions et deux divisions et renouvela son 
personnel. Le premier directeur était chargé du secrétariat général, du personnel, des 
élections, de la garde nationale, des secours et des archives. Montalivet appela de Jussieu 
à la direction de la police générale. Macarel fut nommé à celle de l’administration 
départementale et communale, et Vatout à l’administration des bâtiments et monuments 
publics. Il y avait aussi une division des beaux-arts et une division de la comptabilité. Ces 
directeurs et chefs de divisions travaillaient tous directement avec le ministre. Même si le 
traitement qui lui était attaché avait été supprimé par les Chambres l’année précédente, la 
place de directeur des bâtiments et monuments publics avait été conservée. Aussi le 
ministre avait été dans son droit d’appeler à son aide un conseiller d’État en service 
extraordinaire. Montalivet utilisait de la même faculté en nommant Vatout. 

Jean Vatout (1792-1848) avait été nommé par une ordonnance royale du 17 mai 1837 
parue au Moniteur du 25 du même mois. C’était un homme de lettres que le duc d’Orléans 
qui l’avait pris en amitié pour son esprit et sa belle humeur, avait nommé bibliothécaire 
au Palais-Royal. Premier bibliothécaire de Louis-Philippe depuis le 18 mars 1832, il était 
devenu son familier, presque son ami. Fonctionnaire de la Liste civile, il était aussi député, 
comme de Guizard l’avait été depuis 1835. Élu de la Côte-d’Or depuis 1831, il s’était 
illustré à la Chambre par ses positions en faveur des lettres et des arts. Sa double position 
de député et de fonctionnaire présentait évidemment un réel intérêt pour le ministère 
lorsqu’il s’agirait de défendre le service à la Chambre. En 1837, après avoir rédigé le 
rapport relatif à l’organisation du Conseil d’État, il fut attaché à ce corps dans le service 
extraordinaire. Le 7 juin il convoquait tous les membres du Conseil des bâtiments civils, 
titulaires et honoraires, à la prochaine séance du conseil pour se présenter985. 

Le ministère de Montalivet se caractérisa par la mise en œuvre des lois sur l’administration 
communale et départementales. C’est sous son ministère que fut créé le Bulletin officiel du 
ministère de l’Intérieur, et que fut adopté la loi sur les attributions départementales qui 
faisait suite à la loi sur les attributions communales. Dès son arrivée au ministère, il 
envisageait également la préparation d’une loi pour l’ouverture de nouveaux grands 
travaux à Paris. 

 

La situation économique depuis 1837 permettait d’entrevoir de relancer une grande 
campagne de travaux. Le 17 février 1838, Montalivet déposait devant la Chambre des 
députés un nouveau projet de loi sur les monuments et édifices publics à construire, 

                                                        
984 Archives parlementaires, 2è série, T. 113, séance de la Chambre des députés du 23 juin 1837, 
Discussion du budget du ministère de l’Intérieur (Exercice 1838), p. 498. 
985 A.N., F21 909, Lettre du 7 juin 1837 à tous les membres du Conseil des bâtiments civils titulaires et 
honoraires : Rohault vice-président, Caristie, Biet, Grillon, Gourlier, Percier, Gauché, Baltard, Vaudoyer, 
Provost, Achille Leclerc, Peyre, de Feraudy, Vitet, Mérimée, Périgord. 
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achever ou réparer986. Dans les considérants, le ministre expliquait que la loi du 27 juin 
1833 avait permis de terminer un certain nombre de monuments publics. 

Messieurs, la loi du 27 juin 1833 a permis d’achever, d’agrandir ou de réparer un certain nombre 
de nos monuments publics qui, dégradés ou incomplets, semblaient accuser le gouvernement de 
négligence ou d’oubli. Grâce aux généraux concours des Chambres, ces édifices ont pris leur rang 
parmi les embellissements de la capitale : l’Arc de Triomphe de l’Étoile, l’église de la Madeleine, 
l’Obélisque de Louqsor, le palais du quai d’Orsay, l’école des Beaux-arts sont venus rehausser 
encore l’idée de la richesse et de la grandeur d’un peuple qui a toujours compté le culte des 
Beaux-arts au nom de ses gloires nationales987. 

Après avoir comblé les lacunes des gouvernements précédents, le ministre annonçait 
vouloir s’occuper des établissements d’utilités publiques, ou consacrés à des services 
d’intérêt général. Par leur importance, ces travaux nécessitaient une loi spéciale. Il 
s’agissait d’édifier des bâtiments neufs à la maison royale de Charenton, à l’Institution des 
Jeunes aveugles, et enfin de terminer le palais du quai d’Orsay dont les travaux avaient 
été ajournés en 1836 compte tenu de l’incertitude concernant sa destination future. On 
proposait désormais d‘y établir le Conseil d’État et la Cour des comptes. D’autres travaux, 
dont il avait déjà été question à la Chambre, mais qui avaient été renvoyés à une loi 
particulière, étaient prévus pour l’agrandissement du palais de justice, aux archives du 
royaume, aux écoles vétérinaires d’Alfort. Enfin, il s’agissait de réunir les bureaux des 
ministères de l’Intérieur et du Commerce en un seul ensemble, de travaux à l’hôtel du 
ministre de l’Instruction publique et à la Colonne de Boulogne. 

La présentation du rapport de la commission chargée d’examiner le projet de loi sur les 
monuments et édifices publics avait été confiée à de Guizard qui était précédemment 
président du Conseil des bâtiments civils. Pourtant, la commission proposait d’amputer le 
crédit demandé de 12 millions à 4 millions988. La discussion sur le projet de loi fut 
particulièrement vive notamment en ce qui concernait le palais du quai d’Orsay. Le comte 
Jaubert accusait notamment Vatout d’y avoir établir sa direction « sans façons »989. Si la 
présence de Vatout était prétexte pour le mettre en cause, il pouvait également profiter de 
sa position de député pour appuyer son ministre et ses projets à la tribune. Après plusieurs 
considérations de procédure budgétaire soulevées à la séance du 15 mai, un crédit de 
10 482 000 francs étaient finalement ouvert pour ces travaux. Simplement Goupil avait 
obtenu dans le cours de la discussion pour exiger des honoraires fixes de la part des 
architectes990. 

2.2! Les lois communales et départementales 

2.2.1! La réforme des attributions municipales et départementales 
Avec l’échec du projet Martignac sur les attributions locales, « en définitive, l’ensemble 
des projets de lois de la Restauration concernant la décentralisation étaient restés au stade 
des déclarations991. Mais l’existence des intérêts locaux commençait à être admise même 
si l’organisation administrative était restée fondée sur le postulat révolutionnaire tel qu’il 
avait été énoncé par la loi du 28 pluviôse an VIII992. La Monarchie de Juillet s’était engagée 
à revenir sur les pouvoirs locaux. Conformément aux engagements de la Charte, l’emprise 
du pouvoir central sur le pouvoir municipal se desserra lentement à partir de 1831 avec 

                                                        
986 Archives parlementaires, 2è série, T. 115, séance de la Chambre des députés du 17 février 1838, p. 
604 Projet de loi sur les monuments et édifices publics à construire, achever ou réparer [Montalivet]. 
987 Ibid. 
988 Archives parlementaires, 2è série, T. 118, Annexe de la séance du 28 avril 1838. 
989 Ibid., p. 374. 
990 Archives parlementaires, 2è série, T. 119, séance du 15 mai 1838, p. 540. 
991 Tanchoux, « Les « Pouvoirs municipaux » de la commune entre 1800 et 1848 : Un horizon 
chimérique ? », p. 42. 
992 Ibid., 42-43. 
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l’ouverture de la désignation des conseils municipaux par l’élection993 et la composition 
des Conseils généraux de département et d’arrondissement en 1833 et 1834. 

Mais la loi du 21 mars 1831 ne concernait que la question de la représentation. Les lois 
communales de 1837 et départementales de 1838, reprenant toutes deux des projets déjà 
discutés dans les Chambres à partir de 1833, allaient aborder la question des attributions. 
Mais en réalité, peu de progrès intervinrent dans la défense des intérêts locaux. Le système 
de centralisation resta largement appliqué. En 1833 par exemple, le comte d’Argout 
déclarait à l’assemblée que les intérêts locaux étaient des intérêts mixtes qui intéressaient 
l’intérêt général comme l’intérêt des localités ; ce qui semblait couper court à toute 
évolution.  

En matière de pouvoir local, la loi du 18 juillet 1837 sur les attributions communales se 
contenta de produire une liste limitative des délibérations du conseil municipal qui ne 
nécessitaient pas l’approbation préalable. Le champ des délibérations fut élargi en matière 
de budget, de tarifs de perception, d’acquisitions et d’aliénation, ou de projets de 
construction et d’actions judiciaires. Mais, dans tous ces domaines, l’autorisation 
préalable du préfet perdurait. Enfin, l’avis des communes était obligatoirement requis pour 
toutes les questions de culte, de voirie, de secours publics et d’établissement de charité 
comme sur tout sujet d’intérêt local.  

Ce dispositif était relativement timide au regard de ce qui avait pu être proposé 
précédemment par certains députés, mais il explicitait, au moins, la formule 
révolutionnaire de pouvoir local. Dans le même temps, les Chambres venaient de confier 
des droits plus étendus aux autorités locales avec la loi du 21 mai 1835 relative aux 
chemins communaux et vicinaux, et celle du 28 juin 1833 sur l’instruction primaire. Pour 
Adolphe Thiers, la décentralisation devenait pour l’essentiel une simple déconcentration. 

Au niveau départemental, la formation des conseils généraux et d’arrondissement avaient 
aussi été réglée en 1833 et 1834994. Le même esprit avait présidé à l’élaboration du projet 
de loi sur les attributions des conseils généraux de département et des conseils 
d’arrondissement de 1838. Dans sa présentation de la loi à la séance de la Chambre des 
pairs du 10 janvier 1837, de Gasparin déclarait, en somme, que la centralisation 
administrative n’était pas en question. 

Mais nous sommes heureux de le répéter, l’administration française n’est pas en question ; 
personne aujourd’hui ne songe à porter les mains sur ce monument glorieux que l’étranger nous 
envie, et que les différents régimes se sont transmis sans l’altérer. Lisez, Messieurs, le projet de 
loi présenté en 1829, lisez celui de 1831, lisez le rapport de la commission de l’autre Chambre 
qui l’a examiné, partout vous retrouverez le même esprit, la même pensée de conservation et de 
respect.995 

Depuis la loi du 22 juin 1833, le préfet avait le droit de présence aux séances du Conseil général 
pour l’éclairer dans ses travaux, mais pas pendant la délibération ni le vote. Cependant les 
pouvoirs politiques de l’assemblée restaient limités avec l’interdiction de se mettre en contact 
avec d’autres départements, et l’interdiction de proclamation ou d’adresse. Il s’agissait dorénavant 
de mieux déterminer les attributions des conseils généraux et des conseils d’arrondissement qui 

                                                        
993 En application des promesses de la Charte, la loi du 21 mars 1831 fixait la représentation municipale. 
Celle du 23 avril 1834 portait sur élection de la base de la représentation municipale pour Paris. 
994 La question des conseils généraux et d’arrondissement avaient fait l’objet de proposition de loi en 
1831 et 1832. Mais on jugea bon de diviser une question si vaste qui faisait naître beaucoup de questions 
difficiles à résoudre. La formation des conseils généraux et d‘arrondissement fut, en conséquence, l’objet 
d’une loi séparée rendue le 22 juin 1833 et complétée par celle du 20 avril 1834 qui concernait 
spécialement le département de la Seine. Il restait à régulariser et déterminer leurs attributions. Un 
premier projet de loi avait été examiné en 1833 mais sur lequel la chambre n’avait pas délibéré. cf. 
« Rapport de la commission chargée d’examiner le projet de loi sur les attributions des conseils généraux 
de département et des conseils d’arrondissement [par de la Pinsonnière] », in Archives parlementaires, 
2è série, T. 107, p. 33. 
995 Archives parlementaires, 2è série, T. 106, séance de la Chambre des pairs du 19 janvier 1837, p. 314. 



 

304 

représentaient les intérêts locaux en donnant à l’administration les secours de leurs lumières et 
en répartissant les charges imposées pour fournir aux besoins de la société. 

Au titre de la loi sur les attributions des Conseils généraux et des conseils d’arrondissement 
du 10 mai 1838, le conseil général devint l’assemblée représentative du département. Le 
pouvoir exécutif restait entre les mains du préfet, mais le président du conseil général 
pouvait s’adresser directement au ministre de l’Intérieur pour faire entendre ses 
revendications. Le département reçut de nouvelles compétences en matière d’instruction 
primaire, d’aliénés, d’enfants trouvés et de voies de communication. Il acquit la 
personnalité morale et se voyait attribuer la gestion d’une partie du budget du 
département. Pour autant, son action restait soumise à une étroite tutelle des préfets. La 
loi fut adoptée par la Chambre des députés le 8 mars. 

Chacune à leur niveau, ces autorités locales étaient amenées à prendre des délibérations 
concernant des travaux de construction. Les deux projets de lois allaient, de nouveau, 
donner l‘occasion aux Chambres de débattre du contrôle du pouvoir central sur les travaux 
d’architecture et de l’utilité du Conseil des bâtiments civils. 

2.2.2! La loi sur les attributions communales de 1837 
Dès son examen par la commission de la Chambre des députés, le projet de loi sur les 
attributions communales allait soulever des questions concernant la légitimité du contrôle 
gouvernemental996. La loi du 21 mars 1831 avait réglé l’organisation des communes en 
leur rendant le droit de désigner par l’élection ceux de leurs habitants qui seraient charger 
de délibérer sur leurs affaires parmi lesquels choisiraient les magistrats investis de l’autorité 
exécutive. Le projet de loi qui était soumis avait pour objet de compléter les institutions 
municipales en déterminant les attributions respectives de ces mandataires, c’est-à-dire 
des maires et des conseils municipaux. 

La principale attribution des conseils municipaux était le droit de régler les dépenses 
communales, d’en augmenter ou d’en réduire l’importance. Mais, à côté du droit de la 
commune, était placé un droit général de l’État, et l’intérêt de l’avenir dont l’État était aussi 
le défenseur et le gardien. Si l’État ne pouvait imposer aucune dépense, le projet de loi en 
définissait des obligatoires comme pour loger l’hôtel de ville, pourvoir aux hospices, etc. 
Certains auraient voulu y voir figurer les grosses réparations. Mais on avait jugé qu’il valait 
mieux, ici, se confier à l’intérêt du conseil municipal. Ainsi, pour la commission de la 
Chambre des députés, les dépenses du pavé, d’éclairage public, de promenades publiques, 
de bibliothèques et de musées pouvaient être facultatives. Les seules dépenses obligatoires 
concernant les constructions étaient celles qui étaient déjà formées. 

En ce qui concerne les halles, marchés, abattoirs et fontaines, il s’agissait d’intérêts 
matériels que le gouvernement pouvait avoir quelques raisons de surveiller. Mais la 
commission trouvait qu’il y avait une garantie suffisante dans l’intérêt même de la 
commune qui obtenait un revenu de ces fondations, et qui voudrait toujours assurer à ses 
habitants toutes les satisfactions administratives qu’elle serait en état de leur procurer. 
Tandis que dans le projet du gouvernement presque toutes les dépenses étaient déclarées 
obligatoires et échappaient ainsi aux conseils municipaux, la commission manifestait 
évidemment plus de confiance en eux. 

L’article 26 décidait à quel type d’approbation était soumises les dépenses communales 
en fonction de leur montant. En dessous de 100 000 francs, le préfet approuvait les 
dépenses. La commission parlementaire trouvait par ailleurs toutes les dispositions 
relatives aux contributions extraordinaires « sagement disposées ». En revanche, elle allait 
demander la suppression pure et simple de l’article 35 du gouvernement qui fixait 

                                                        
996 « Rapport de Vivien sur le projet de loi d’administration communale ». Archives parlementaires, 2è 
série, séance du 26 avril 1836, T. 102, p. 642. Le même rapport fut réimprimé et présenté séance du 21 
janvier 1837, T.106, p. 657 et suiv. 
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qu’aucune construction nouvelle ou reconstruction entière ou partielle ne pourrait être 
autorisée sans la production des projets et devis. Ces projets et devis devant être soumis à 
l’approbation préalable du ministre dans l’administration duquel sont placés les travaux 
publics, quand la dépense excédait 20 000 francs, et à celle du préfet, quand elle était 
moindre. 

L’article avait soulevé une vive discussion dans le sein de la commission. Cette disposition 
dérogeait aux règles admises pour les autres dépenses, car elle exigeait l’approbation 
préalable de l’autorité centrale, non d’après l’importance des revenus de la commune, 
mais d’après l’importance des travaux à exécuter. La commission disait craindre deux 
recours successifs devant l’autorité supérieure, et que la formalité constitue une entrave 
dans les travaux. 

Qu’il soit convenable, avant d’autoriser une construction d’en apprécier l’utilité et l’importance, 
d’examiner les projets et de contrôler la dépense, nous ne le contestons pas ; mais ces précautions 
peuvent être prises au moment où le budget est approuvé, et par l’autorité même chargée de 
donner cette approbation. Nous ne voyons pas de motif qui exige, à cet égard, une exception aux 
règles habituelles.997 

Mais une autre considération avait porté la commission à rejeter l’article proposé. D’après 
elle, cet article tendait à faire consacrer implicitement, et pour la première fois par la loi, 
le Conseil des bâtiments civils. Une institution qui avait, selon elle, donné lieu à de grands 
abus, et contre laquelle s’étaient élevées « les réclamations les plus vives et les mieux 
fondées ». 

Il existe à Paris un conseil auquel sont soumis tous les projets de construction préparés sur les 
divers points de la France, qui les examine, les refait, les soumet à ses vues particulières, et impose 
ainsi à toutes nos villes, à tous nos départements, ses théories d’art et ses propres plans, comme 
type exclusif et base unique de tous les édifices publics. Chacun l’a déjà nommé : c’est le Conseil 
des bâtiments civils. 

Nous ne contestons ni les lumières, ni le dévouement des hommes qui le composent ; nous 
n’entendons pas examiner son utilité relative pour les affaires qui intéressent le gouvernement, 
nous ne l’examinons que dans ses rapports avec les communes, et nous déclarons que, dans notre 
opinion, cette institution, par la force des choses, par une invincible nécessité, a été la source de 
beaucoup d’embarras et de mécomptes.998 

La commission dénonçait l’uniformité que le Conseil des bâtiments civils aurait introduit 
dans l’architecture publique. Elle critiquait aussi les erreurs et le manque de connaissances 
des considérations locales qui expliquaient, selon elle, que les communes aient cherché à 
se soustraire « aux regards gênants du Conseil ». Pour elle, une réforme était nécessaire et 
l’adoption de l’article aurait donné une sanction à des formes d’administration qui ne 
pouvaient être conservées. 

Le pouvoir municipal va recevoir quelques libertés de notre loi : les artistes se multiplient ; ils se 
répandent dans nos départements ; il faut que leurs talents puissent trouver un emploi, leur 
imagination des occasions de se signaler, et si nous devons conserver et maintenir de tout notre 
pouvoir la centralisation de la puissance publique, nous avouons sincèrement qu’il n’est pas dans 
notre pensée de consacrer celle de l’art et du goût. 

La discussion de cet article eut lieu à la séance de la Chambre des députés à partir du 8 
février 1837. Elle obligea le député de Guizard à prononcer devant ses collègues un long 
plaidoyer de l’institution qu’il présidait999. Le rapport de Guizard qui fut publié au 
Moniteur réfutait les objections de la commission une à une1000. Après qu’il eût parlé, des 
accusations très graves furent toutefois de nouveau portées contre le Conseil des bâtiments 
civils par Prunelle. Celui-ci évoquait des malfaçons dans des travaux surveillés par le 

                                                        
997 Ibid., p. 642. 
998 Ibid. 
999 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 8 février 1835, pp. 261-276. 
1000 Voir au Moniteur du 9 février 1837 le rapport de Guizard, et A.N., F21 1835. 
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Conseil des bâtiments civils à Lyon ou le fait que ses membres s’attribuaient des travaux1001. 
Particulièrement mouvementée, la discussion se poursuivit le lendemain. On représentait 
qu’un rapport précédent de la commission en 1834 avait proposé d’élever le montant 
limite à partir duquel l’examen des travaux était nécessaire à 30 000 francs et que cette 
mesure conciliait la surveillance de la haute administration avec l’intérêt des communes 
et la rapidité des affaires1002. Ce montant fut repris dans une nouvelle rédaction de l’article 
qui fut adoptée et constitua l’article 43 de la loi promulguée le 22 juillet 18371003. Même 
si elle ne mentionnait plus le ministère chargé des travaux publics, le texte de l’article ne 
changeait rien sur le fond. 

2.2.3! La loi sur les attributions départementales de 1838 
Le projet de loi relatif aux attributions des Conseils généraux de département et des 
conseils d’arrondissement soulevait également des questions relatives à la construction 
des grands édifices. Qu’il s’agisse d’acquérir, d’aliéner ou d’échanger les propriétés 
départementales, d’arrêter des projets de travaux départementaux, d’intenter des actions 
au nom du département, la loi attribuait l’initiative au département. Dans chacun de ces 
actes, le conseil général délibérait. C’est-à-dire qu’il mettait l’administration et les 
Chambres en demeure de convertir par leur sanction les propositions qu’il leur soumettait 
en décisions formelles. Pour de Gasparin qui présentait la loi à la Chambre des députés, 
ce droit de sanction était fonction de la nature et de l’importance des délibérations à 
sanctionner. « De telle sorte que, sans compromettre les intérêts d’une bonne 
administration, on puisse éviter les abus qu’entraîne la centralisation exagérée des 
affaires1004. » 

Même si le corps départemental était appelé à jouer un rôle plus important dans 
l’organisation sociale, les principes posés par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) 
n’étaient pas remis en cause. Ce qu’elle avait fondé avait été sanctionné par l’expérience 
et consolidé par le temps. Dans son rapport sur le projet de loi, le baron Mounier justifiait 
l’existence du département et le principe d’un préfet nommé par le chef du gouvernement, 
chargé seul de l’administration du département. Il expliquait les principes que la 
commission de la Chambre des députés avait suivis : 

Tels sont les principes qui nous ont guidés : nous ne devions pas perdre de point de vue que 
l’administration appartient au gouvernement, que les préfets et les sous-préfets exercent leurs 
fonctions par délégation de l’autorité souveraine, et que les conseils électifs, institués auprès de 
ces administrateurs, doivent jouir de de l’indépendance nécessaire pour remplir la mission que la 
loi leur confie, mais que leurs actes ne doivent jamais cesser d’être assujettis à la surveillance du 
souverain ou de ses délégués. Nous ne sommes point arrêtés à ces reproches de centralisation, ni 
à ces réclamations de libertés provinciales dont les esprits avaient paru quelque temps émus.1005 

On refusait la liberté provinciale au sens d’une indépendance accordée aux 
administrations des départements. Ceux-ci devaient seulement agir dans une certaine 

                                                        
1001 Il s’agissait notamment de la Charpente du théâtre municipal de Lyon, et des travaux du grenier à sel 
dont il prétendait que Louis-Pierre Baltard s’était fait attribuer les travaux en profitant de sa position au 
Conseil des bâtiments civils. 
1002 Archives parlementaires, 2è série, T. 86, séance du 25 février 1834, p. 673 : « Votre commission a 
pensé que cette distinction mettrait un terme à la plupart des inconvénients contre lesquels 
l’administration publique n’a pas cessé de protester. Elle s’est également rangée à l’avis du gouvernement 
pour tout ce qui touche les dépenses de simple entretien. Comme lui, nous avons reconnu que ce serait 
les entourer de formalités inutiles que d’exiger que la demande en fût accompagnée de plans et devis. 
C’est une amélioration qui, dans la pratique, ne peut manquer d’être approuvée. Elle rendra le travail de 
l’administration plus rapide et moins gênant pour l’autorité légale. » 
1003 La loi sur l’administration municipale fut sanctionnée le 18 et promulguée le 22 juillet 1837. 
1004 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des pairs du 10 janvier 1837, T. 106, p. 317. 
1005 « Rapport de la commission chargée d’examiner le projet de loi sur les attributions des conseils 
généraux de département et des conseils d’arrondissement », in Archives parlementaires, 2è série, T. 108, 
p. 33. 
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sphère pour protéger les intérêts locaux en raison de la connaissance des localités. Mais il 
ne fallait pas perdre de vue que la plupart des dépenses qualifiées de départementales 
touchaient essentiellement à l’administration générale du royaume. La commission les 
considérait comme « un fractionnement du budget de l’État opérée dans le but de 
soumettre à un contrôle plus rapproché, plus exact, certaines de ses parties1006. » 

À la différence des communes, les départements n’avaient pas réellement de ressources 
qui leur soient propres. C’était par les centimes additionnels, c’est-à-dire en augmentant 
les contributions directes, qu’ils pourvoyaient à leurs dépenses. Cela justifiait le recours 
au contrôle de la législature. Les dépenses et les recettes des départements figuraient donc 
dans le budget général de l’État et les dépenses variables formaient un chapitre spécial du 
budget du ministère de l’Intérieur. Un prélèvement était aussi effectué sur les prélèvements 
du département pour former un fonds commun qui était réparti par le gouvernement1007. 

Pour autant, les conseils généraux statuaient et ne se bornaient point à une simple 
délibération lorsqu’ils répartissaient les contributions directes imposées au département 
par la législature. Le Conseil général répartissait les contributions directes entre les 
arrondissements. Il votait les dépenses variables du département et les centimes facultatifs 
qu’il jugeait nécessaires aux dépenses départementales, dans les limites déterminées par 
les lois, ainsi que l’emploi de ces centimes. Les centimes spécialement affectés par les lois 
à diverses parties du service public, les centimes extraordinaires résultant des impositions 
extraordinaires et des emprunts dûment autorisés. En outre, le Conseil général débattait et 
arrêtait les compte rendus faits par le préfet de l’emploi des crédits ouverts, fonds de non-
valeur, des centimes spécialement affectés par des lois spéciales à diverses parties du 
service. Il délibérait sur les transactions, acceptations, legs, etc., les offres faites par les 
communes travaux d’intérêt départemental, sur la concession à des entreprises 
particulières de travaux d’intérêt départemental, sur la part contributive du département 
aux dépenses des travaux publics exécutés par l’État et qui intéressait le département. Enfin 
le Conseil général pouvait formuler des avis. 

Les Conseils d’arrondissements, quant à eux, donnaient leur avis sur acquisitions, 
aliénations, échanges, constructions, reconstruction des édifices et bâtiments destinés au 
tribunal de première instance, à la maison d’arrêt à la sous-préfecture, ou autres services 
publics spéciaux à l’arrondissement, et sur le changement de destination de ces édifices. 

Dès lors qu’il s’agissait de lever des impôts, l’intervention du pouvoir législatif était 
nécessaire. Lorsqu’il s’agissait d’actions intentées au nom du département, on devait avoir 
recours au roi en son Conseil d’État. Les délibérations qui appelaient la sanction du roi 
étaient celles qui aliénaient, acquéraient, ou échangeaient des propriétés départementales, 
ou encore changeaient la destination des édifices affectés à des services publics au-dessus 
de 3 000 francs1008. 

Quant aux constructions et reconstructions, dans son article 19, le projet de loi réclamait 
un règlement par l’administration centrale au-dessus de ce même montant. La commission 
de la Chambre des députés avait voulu restreindre à la compétence du préfet les dépenses 
qui n’excédaient pas un cinquantième des contributions directes du département, sans que 
cette faculté pût être restreinte à moins de 20 000 francs, ou s’élever à plus de 

                                                        
1006 « Rapport de la commission chargée d’examiner le projet de loi sur les attributions des conseils 
généraux de département et des conseils d’arrondissement », in Archives parlementaires, 2è série, T. 108, 
p. 35. 
1007 Le nombre de centimes variables était fixé pour 1836 à 13 1/18, sur lesquels 5 étaient prélevés pour 
ce fonds commun. 
1008 En-dessous de 3 000 francs dans le projet gouvernemental. La commission proposait d’élever cette 
limite à tout ce qui était moins de deux centièmes du principal des quatre contributions directes du 
département, sans que cette faculté pût être restreinte à moins de 5 000 francs et s’élever à plus de 
10 000 francs. 
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40 000 francs. Le ministre proposait d’appliquer aux réparations les mêmes règles que pour 
les constructions et reconstructions pour plus de clarté, considérant que rien ne justifiait 
une distinction entre ces différents genres de travaux. Le ministre pensait que le montant 
de 20 000 francs était suffisamment élevé. 

C’est celui qui forme aujourd’hui la limite entre l’autorité du préfet et celle du ministre. Or, il est 
de notre devoir de le déclarer, il n’est pas de département pour qui une dépense de 20 000 francs 
ne soit pas une dépense considérable. Il n’en est pas qui n’ait à gagner à l’intervention de juges 
éclairés dans l’examen du plan des travaux que suppose une telle dépense. Il en est beaucoup, au 
contraire, pour lesquels nous regrettons chaque jour de ne pouvoir faire descendre plus bas 
l’investigation si habile et si éclairée du Conseil des bâtiments civils.1009 

La commission proposait d’élever le montant limite de 20 000 francs à 30 000 francs et 
d’indiquer que les projets et devis seraient préalablement soumis au ministre chargé de 
l’administration départementale1010. 

L’article 20, indiquait que les changements introduits dans les projets primitivement 
adoptés par le Conseil général qui augmenteraient la dépense de plus d’un dixième ne 
seraient exécutés qu’après un nouveau vote. Le Conseil général ne se réunissant qu’une 
fois par an, la mesure cherchait à éviter l’immobilisation des travaux tout en restreignant 
les possibilités de modifications sans son assentiment1011.  

La discussion de la loi sur les attributions des Conseils généraux et conseils 
d’arrondissement débuta le 9 mars 1837 et se poursuivit les 10 et 11 mars1012. Après des 
discussions sur le classement des dépenses obligatoires et facultatives pour les travaux de 
construction des hôtels de préfecture le 9 mars, la discussion sur les articles 19 et 20 du 
gouvernement intervint le 11 mars. Le baron de Morgues défendait la suppression de toute 
limite pour l’augmentation des devis pour la préservation des édifices. Mais il s’agissait en 
fait de limiter la latitude du ministère de donner une forme différente aux projets approuvés 
par le conseil général. Les deux articles réunis dans la rédaction proposée par la 
commission avec le montant de 30 000 francs furent adoptés sans difficultés1013. 

En matière d’architecture publique, la loi adoptée le 10 mai 1838 entérinait donc le 
principe d’un contrôle spécifique du gouvernement sur les projets et les devis. Dans sa 
dernière rédaction, le montant des projets avait été augmenté à 50 000 francs1014. Plus 
généralement, la loi avait sanctionné l’idée d’une décentralisation – improprement dite – 
consistant à transporter de l’administration centrale aux préfets l’exercice de la tutelle 
administrative. Aussi, les décrets dits de décentralisation de 1852 et 1861 se bornèrent à 
élargir le cercle des affaires dans lesquelles un arrêté préfectoral suffisait pour 
l’homologation des délibérations du Conseil général. Mais il ne modifiait pas la logique 
adoptée par la loi de 1838. L’idée d’une véritable décentralisation n’apparut qu’avec la 
loi du 17 juillet 1866. En même temps qu’elle modifiait profondément le budget 
départemental, celle-ci décentralisait un certain nombre d’affaires pour lesquels la 

                                                        
1009 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des pairs du 10 janvier 1837, T. 106, p. 318. 
1010 Archives parlementaires, 2è série, T. 108, séance du 4 mars 1837, Rédaction proposée par la 
commission pour l’article 25, p. 34. 
1011 Les deux projets d’articles sont donnés p. 321 : « Article 19. 
Lorsque les dépenses de constructions, reconstructions et réparations des édifices départements, s’élèvent 
au-dessus de 20 000 francs, les projets plans et devis sont préalablement soumis au ministre compétent. 
Article 20. Les changements introduits dans les projets primitivement adoptés par le conseil général, qui 
augmenteraient la dépense de plus d’un dixième, ne seront exécutés qu’après qu’il leur aura donné son 
consentement. 
Art. 21 
Les impositions extraordinaires et les emprunts affectés aux besoins du département sont autorisés par 
une loi. » 
1012 Archives parlementaires, 2è série, T. 108, séance du 9 mars 1837, p. 201. 
1013 Ibid., p. 299. 
1014 Loi du 10 mai 1838, article. 32. 
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délibération du Conseil général devenait exécutoire, sans qu’il soit besoin d’aucune 
homologation1015. Mais son application devait être combinée avec celle de 1838 qui restait 
encore la loi fondamentale en ce qui concernait les attributions des conseils généraux. 

2.2.4! Les lois sur le régime des aliénés et le régime carcéral 
Pour le service des bâtiments civils, les lois municipales et départementales de 1837 et 
1838 avaient le méritent d’inscrire dans la loi l’examen des plans et devis des projets de 
construction et de reconstruction. Celles-ci donnaient dorénavant une base solide à 
l’existence du service qui avait été si souvent remise en cause dans les débats 
parlementaires. La Chambre des députés ne s’y était pas trompée lorsque l’une de ses 
commissions l’avait alerté sur les conséquences des articles envisagés. Lorsque la question 
de l’existence du Conseil des bâtiments civils avait une nouvelle fois été soulevée au cours 
de l’examen du budget de 1837, on avait renvoyé à la délibération qui serait prise dans le 
cadre de la loi sur les attributions communales. 

D’autres lois allaient encore à cette époque conforter l’existence du service des bâtiments 
civils. Afin de restreindre les charges du département, les conseils généraux étaient 
étrangers à la dépense des maisons centrales de force et de correction qui était prélevée 
sur les centimes fixes et réglée par le ministre d’après les crédits ouverts par la loi annuelle 
de finances. Toutefois le statut des maisons d’arrêts et de justice instituées par le code 
d’instruction criminelle faisait dépendre un certain nombre d’établissements du 
département. L’examen du projet de loi sur le système d’emprisonnement allait déterminer 
les différentes classes de prisons depuis les maisons pénitentiaires jusqu’au simple dépôt 
et en régler le régime et l’administration.  

Comme la loi sur le régime carcéral, la loi sur le régime des aliénés allait nécessiter des 
travaux nombreux dans les départements, et on avait bien senti que le recours à l’examen 
d’hommes spéciaux allait s’avérer utile. 

Dans plusieurs départements, des constructions se préparent, ou sont commencées ; après 
l’établissement du système général dont nous venons de parler, le gouvernement doit veiller à ce 
que les constructions soient en rapport avec leur destination ; il ne s’agit pas ici des règles 
d’architecture ou de l’intérêt des arts, que nous n’entendons pourtant pas mettre en oubli, mais 
des prescriptions hygiéniques, des conditions de salubrité, des dispositions spéciales aux maisons 
d’aliénés qui doivent être observées. Le gouvernement devra examiner tous les projets sous ce 
point de vue, et les soumettre à l’avis non seulement du conseil des bâtiments civils, mais surtout 
des hommes spéciaux voués à l’étude des questions qui se rattachent aux aliénés.1016 

Si le terme de décentralisation apparaît autour de 1829, d’après Pierre Rosanvallon, la 
culture politique manifestée par la Monarchie de Juillet était celle de « la généralité » qui 
envisageait la société comme un tout. L’approche développée par les ultras et les libéraux 
sous la restauration découlait d’une interrogation sur les corps intermédiaires et les libertés 
politiques. Mais les doctrinaires sous la Monarchie de Juillet mirent en œuvre une sorte 
de « recomposition libérale du jacobinisme »1017. Lorsqu’ils durent procéder aux réformes 
des administrations municipales et départementales imposées par les journées de Juillet, 
ils relativisèrent nettement « les bénéfices susceptibles d’être apportés par un pouvoir 
accru des institutions décentralisées ». Protéger c’était en quelque sorte devenu centraliser. 

2.3! La réorganisation de 1838 

2.3.1! La réorganisation de Montalivet fils 

                                                        
1015 A Pellot, Leçons manuscrites de Droit public et administratif (Paris : A. Marescq Aîné, 1869), p. 242. 
1016 « Rapport fait au nom de la commission chargée d’examiner le projet de loi relatif aux aliénés, par 
M. Vivien, député de l’Aisne », dans Archives parlementaires, 2è série, T. 104, Annexe à la séance de la 
Chambre des députés du samedi 18 mars 1837. 
1017 Plans de cours de Pierre Ronsanvallon au Collège de France. 
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Avant 1838, le Conseil des bâtiments civils fonctionnait encore largement sur les bases 
posées par l’organisation de 1812. Celle de 1819 qui était venue ajouter des rapporteurs, 
était déjà une organisation provisoire, et depuis 1832 le Conseil attendait une organisation 
définitive. En 1838, Montalivet fils donna une réorganisation majeure de l’administration 
des bâtiments civils et de son conseil qui le mettait mieux à même de répondre aux 
fonctions étendues qui lui avaient dorénavant été conférées par la loi et afin d’assurer la 
surveillance d’une série de grands travaux qui devaient faire l’objet d’une nouvelle loi 
spéciale. L’organisation reprenait en très grande partie les bases posées par celle de 1812 
dont elle allait considérablement étendre les dispositions. 

L’organisation définie par l’arrêté 15 avril 18381018 eut principalement pour effet de 
renforcer le Conseil des bâtiments civils en doublant le nombre d’inspecteurs généraux et 
en y ajoutant des membres honoraires et de nouvelles fonctions d’auditeurs. Ceux-ci, au 
nombre de six, étaient choisis de préférence parmi les lauréats de l’Académie des beaux-
arts, et quatre d’entre-eux étaient adjoints aux inspecteurs généraux pour leurs travaux et 
leurs tournées, les deux autres étaient chargés des fonctions de secrétaires adjoints. La 
réforme faisait aussi entrer dans le sein du Conseil des bâtiments civils des personnes de 
formation différentes avec les places réservées pour les inspecteurs d’autres services du 
ministère tels que les Monuments historiques et les Prisons. Si la mesure avait le mérite de 
diversifier la composition du conseil et de faire entrer de jeunes architectes dans ses 
travaux, elle n’allait pas entraîner pour autant de renouvellement majeur dans sa 
composition, la plupart des membres continuant à y siéger jusqu’à leur mort. 

Conséquence directe des différentes lois récemment discutées dans les Chambres 
concernant les attributions des autorités départementales et communales, le Conseil 
prenait dorénavant le titre de « Conseil général des bâtiments civils ». Le doublement des 
inspecteurs généraux permettait d’étendre la surveillance ministérielle sur les travaux 
parisiens et d’envisager la mise en place effective d’une inspection générale dans les 
départements. Comme la réforme du régime carcéral allait nécessiter d’importants travaux 
dans les prisons, la réorganisation des bâtiments civils validait a posteriori l’entrée de 
l’architecte inspecteur général des prisons, Abel Blouet), au Conseil des bâtiments civils 
en qualité de membre1019. Enfin, le ministre de l’Intérieur ménageait une place pour 
l’inspecteur général des Monuments historiques afin de mieux coordonner l’action du 
Conseil des bâtiments civils et de la nouvelle commission des monuments historiques. 

À partir du 23 octobre 1830, François Guizot avait nommé un jeune contributeur du 
Globe, Ludovic Vitet à la place d’inspecteur des monuments historiques qu’il venait de 
créer. Celui-ci avait commencé par visiter des monuments de Normandie, et présenter un 
rapport proposant le financement d’une direction centrale pour la préservation des 
monuments1020. Une circulaire était adressée aux préfets le 16 novembre 1832, pour 
recenser les monuments dans les départements. Le 27 mai 1834, Prosper Mérimée, un 
autre littérateur du Globe, remplaça Ludovic Vitet qui était alors appelé à une carrière 
politique. Ami intime du nouveau ministre du Commerce Tanneguy Duchâtel, il fut 
nommé le 10 avril secrétaire général du Commerce. Le budget ouvert pour les travaux des 
monuments historiques augmenta progressivement de 59 104 francs en 1831, à 
104 281 francs en 1833, à 200 000 francs en 1838. 

                                                        
1018 A.N., F21* 2533, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Réorganisation du Conseil des 
bâtiments civils [8è organisation] », séance du 8 mai 1838, n ° 212, pp. 400-406. Le texte de l’arrêté du 
15 avril 1838 est également transcrit dans Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des 
bâtiments civils à Paris et dans les départements, depuis la création de ce service en l’an IV 
(1795Documents 1, pp. 77-86 
1019 A.N., F1b I 2525, dossier Blouet. Abel Blouet était entré le 2 décembre 1837 en qualité de membre du 
Conseil des bâtiments civils. 
1020 Auduc, Quand les monuments construisaient la nation p. 37. 
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Pour Arlette Auduc qui a fait l’histoire du service des monuments historiques, en 1837 
« Un double constat s'impose : la nécessité d'une réflexion qui viserait à fonder 
rationnellement les décisions de l'inspecteur général, et l'obligation de l'assister dans sa 
tâche1021. » À cette fin, Vatout adressa aux préfets, le 10 août 1837, une circulaire leur 
demandant de lui faire parvenir une liste des monuments anciens à conserver dans leurs 
départements, de les classer par ordre d’importance et d’estimer la somme nécessaire à 
leur restauration. Dans un rapport du 29 septembre 1837, adressé au ministre de 
l’Intérieur, il expliquait qu’il était nécessaire de « se rendre un compte exact de la situation 
de la France sous ce rapport [celui des monuments historiques], [de] faire inspecter plus 
spécialement ceux des monuments qui paraîtront présenter le plus d'intérêt, [de] 
proportionner aux besoins réels les ressources à demander aux Chambres1022. » 

Ce rapport préconisait également l’institution d’une Commission des monuments 
historiques dont il proposait les membres. Cette commission fut créée, le 29 août 1837, 
auprès du ministère de l’Intérieur avec Auguste Caristie (1781-1862) et Duban comme 
membres architectes, les antiquaires Taylor et Auguste Le Prevost (1787-1859), Charles 
Lenormand (1802-1859), et le comte de Montesquiou, avec Mérimée et Vitet1023. Cette 
commission fut initialement présidée par Jean Vatout, alors président du Conseil des 
bâtiments civils. Mais, lors du retour des Bâtiments civils au ministère des Travaux publics 
en 1839, les Monuments historiques restèrent à l’Intérieur. Vitet fut alors nommé président 
de la Commission des monuments historiques et le service naissant furent désormais 
séparés des Bâtiments civils qui avaient contribué à sa création. Toutefois, le Conseil des 
bâtiments civils continua d’avoir connaissance des travaux des Monuments historiques 
conformément aux dispositions législatives. Il examinait ainsi les travaux confiés à Viollet-
le-Duc à Vézelay en 18391024, ou encore ceux de Jean-Baptiste Lassus pour Notre-Dame 
de Paris en 18441025. 

C’était en tous cas, d’après Arlette Auduc, « la première fois qu'une démarche d'ensemble 
était envisagée dans la mise en place de la politique de protection ». Les préfets 
manifestèrent un intérêt nouveau pour la mesure, et la réunion des deux services dans les 
mains du directeur de bâtiments pouvait permettre d’envisager de mieux coordonner les 
travaux des Bâtiments civils avec ceux des Monuments historiques. 

 

Les fonctions du Conseil des bâtiments civils restaient sur le fond à peu près les mêmes 
qu’en 1812. Cependant, l’arrêté du 15 avril précisait ses attributions dans neuf articles 
détaillés. La rédaction prend un tour grandiloquent puisque le Conseil des bâtiments civils 
se voyait confier, outre ses fonctions de conseil auprès de l’administration, la mission de 
« maintenir et propager la bonne pratique de l’architecture et de la construction ». Le 
conseil des bâtiments civils se voyait également confier le contrôle des systèmes de 
constructions, la qualité des matériaux et les conditions de leur mise en œuvre. 

Surtout, le contrôle du Conseil des bâtiments civils sur les aspects financiers des 
constructions dans les départements et les communes étaient considérablement étendus. 
Il s’assurait de l’exactitude des devis des ouvrages, mais il était également appelé à fixer 
les honoraires des architectes en cas de devis supplémentaires. Enfin il délibérait sur les 
règlements définitifs proposés par le bureau de contrôle ainsi que les procès-verbaux de 

                                                        
1021 Ibid., 53. 
1022 Ibid. 
1023 Ibid. 
1024 Viollet-le-Duc devint ami proche et collaborateur de Mérimée en 1846-47, chef de bureau des 
Monuments historiques, il n’entra à la commission seulement en 1860. 
1025 Jean-Michel Leniaud, Jean-Baptiste Lassus (1807-1857) ou le temps retrouvé des cathédrales, 
Bibliothèque de la Société française d'archéologie (Genève / Paris : Droz / Arts et Métiers graphiques, 
1980), http://www.bcin.ca/Interface/openbcin.cgi?submit=submit&Chinkey=81834. 
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réception des travaux des départements et des communes ou encore des comptes de 
travaux qui lui étaient envoyés par les autres ministères.  

La réorganisation de 1838 affirmait aussi le rôle du Conseil des bâtiments civils dans le 
perfectionnement à apporter à l’enseignement et la pratique de l’architecture et tout ce 
qui pouvait tendre à favoriser les progrès de l’art. Il se voyait notamment confier le soin 
de rassembler une collection sur les procédés constructifs employés dans les départements 
et le rassemblement d’une collection de maquettes et de dessins des principaux 
monuments français. 

 

En conférant le titre de « général » au Conseil des bâtiments civils, on avait voulu prendre 
soin d’indiquer que ses attributions n’étaient pas seulement cantonnées aux travaux qui 
s’exécutaient sous les ordres du ministère de l’Intérieur. L’organisation renforçait 
notamment le contrôle des travaux dans les départements avec l’inspection générale des 
départements. L’augmentation du nombre des inspecteurs généraux pouvait rendre effectif 
le contrôle de ces inspecteurs sur les travaux avec l’organisation de missions en province. 
D’autre part, cette dénomination avait l’avantage de mieux le distinguer des commissions 
ou conseils locaux des bâtiments civils qu’on commençait à établir, à cette époque, dans 
de plusieurs départements. 

Il s’agissait aussi de manifester que les fonctions du Conseil des bâtiments civils 
s’étendaient désormais à l’universalité des travaux d’architecture qui s’exécutaient en 
France. D’ailleurs, l’arrêté d’organisation faisait, à plusieurs reprises, explicitement 
mention des travaux des autres ministères. C’était, en effet, prendre acte de la situation 
qui s’était imposée depuis quelques années avec le morcellement des attributions du 
ministère de l’Intérieur.  

À partir de 1809, un bureau particulier traitant des questions relatives aux cathédrales 
apparaissait clairement au sein du ministère des Cultes. Toutefois, la gestion des travaux 
lui échappait, car elle était assurée par le ministère de l’Intérieur et son service des 
bâtiments civils. Après un bref retour au ministère de l’Intérieur pendant la première 
Restauration, elle entra dans les attributions de l’administration générale des Cultes à 
compter du 28 novembre 1814. Elle fut de nouveau réunie au ministère de l’Intérieur 
pendant les Cent-Jours, puis elle forma une administration générale au début de la Seconde 
restauration, avant d’être supprimée par une ordonnance du 29 mai 1816 et de retourner 
dans le portefeuille de l’Intérieur. Cette situation perdurait jusqu’à la création du ministère 
des Affaires ecclésiastiques par l’ordonnance du 26 août 1824 qui avait été créé pour des 
raisons politiques1026. 

À partir de 1826, le chapitre VI des dépenses diocésaines du budget du ministère faisait 
apparaître deux paragraphes, dont un pour des travaux de construction, d’acquisition et 
des travaux extraordinaires des édifices diocésains, l’autre pour les dépenses ordinaires 
diocésaines. En 1831, la section des Cultes au ministère de l’Instruction publique se 
composait de trois divisions chacune avec deux ou trois bureaux. Le premier bureau de la 
première division était confié à Jean Philippe Schmit (1790-186?) et s’occupait de l’examen 
et de l’approbation des projets d’acquisitions, d’aliénations, d’échanges, constructions ou 
réparations concernant les cathédrales, archevêchés ou évêchés, séminaires diocésains et 
écoles secondaires ecclésiastiques. La description de ses attributions dans l’Almanach 
mentionnait les « relations avec le Conseil des bâtiments civils1027 ». Une nouvelle 
disposition budgétaire apparut en 1834 isolait les dépenses d’entretien des édifices des 

                                                        
1026 Jean-Michel Leniaud, Les Cathédrales au XIXe siècle (Paris : Economica, Caisse nationale des 
monuments historiques et des sites, 1993), p. 26. 
1027 Almanach royal de 1831, p. 121. 
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autres dépenses ordinaires1028. Mais les travaux continuèrent d’être surveillés par le service 
des bâtiments civils au ministère de l’Intérieur. 

Ainsi, l’examen du budget du ministère de la Justice et des Affaires ecclésiastiques faisait-
il apparaître en 1839, un Chapitre X dédié aux acquisitions, constructions et entretien des 
édifices diocésains pour 1 600 000 francs sur lesquels 1 200 000 francs étaient destinés 
aux acquisitions et seulement 400 000 francs à l’entretien annuel des cathédrales. À la 
demande d’Alphonse Denis le 18 mai 1838 de voir confier à la direction des bâtiments et 
monuments publics les fonds votés, le commissaire du roi répondait qu’il n’était pas 
nécessaire que les crédits soient portés au ministère de l’Intérieur pour être examinés par 
le Conseil des bâtiments civils. Ludovic Vitet sans approuver immédiatement la mesure 
proposée par son collègue, mentionnait l’inconvénient lié au fait qu’il s’agissait souvent 
de répartitions dont le montant était trop faible pour garantir une transmission au ministère 
de l’Intérieur. Il représentait que « le vandalisme qui restaure » était au moins aussi 
dangereux que « le vandalisme qui détruit1029 ». 

Outre les affaires ecclésiastiques, le Conseil des bâtiments civils et son bureau de révision 
n’étaient pas au seul service du département de l’Intérieur. D’autres ministres pouvaient y 
avoir recours. Ainsi le ministère des Finances avait-il fait intervenir le directeur et le 
Conseil des bâtiments civils dans la construction de l’hôtel de la rue de Rivoli ; de même, 
l’administration des Poste avait désiré que le Conseil des bâtiments civils et le bureau des 
travaux continuassent les soins qu’avait donné l’ancienne direction de travaux publics aux 
constructions qu’elle faisait exécuter rue Coq-Héron1030. 

Cependant, une large part des travaux des autres ministères échappait en réalité au service, 
et par conséquent, à la surveillance du Conseil des bâtiments civils. En 1836, la direction 
était principalement chargée de la conservation des édifices qui étaient dans les 
attributions de trois ministères : ceux de l’Intérieur, du Commerce, et de l’instruction 
publique. Elle était pourtant la seule à véritablement disposer d’agents capables de diriger 
et contrôler les architectes, les autres administrations s’en rapportant à eux directement. 
Cela se justifiait en partie pour les travaux d’entretien des hôtels  des différents ministères, 
mais les comptes de ces travaux et l’exécution des constructions neuves pour lesquelles 
étaient accordés des fonds spéciaux aurait pu être systématiquement assurés par la 
direction1031. 

Il est difficile de déterminer avec précision l’étendue des travaux qui échappaient au 
contrôle de la direction des bâtiments et monuments publics1032. D’après une note, les 
travaux d’entretien et de réparation des bâtiments des divers ministères qui n’étaient pas 

                                                        
1028 Ibid., 30. 
1029 Archives parlementaires, 2è série, T. 119, séance de la Chambre des députés du 18 mai 1838, p. 747 
et suiv. 
1030 A.N., F21 1835, Notes remises aux Commissions du budget, 1835-1837, Conseil des bâtiments civils 
et bureau de révision. 
1031 A.N., F21 1993, Note sur l’emploi du crédit de 500,000 francs affecté à l’entretien des bâtiments civils 
et sur l’arbitraire qu’on dit exister dans les attributions de la direction des bâtiments civils et monuments 
publics, s.d. [1836] Une mention au crayon indique qu’il s’agissait d’une note autographe du « comte 
Grand ». Il s’agissait probablement de Baptiste Victor Alexis Legrand (1791-1848), député et directeur 
général des ponts et chaussées, puis sous-secrétaire d’État au ministère des Travaux publics. 
1032 Les travaux qui échappaient alors à la direction étaient : au ministère de la Guerre, l’hôtel du 
ministère, celui des Invalides, le dépôt central d’artillerie, la direction des Poudres et salpêtres, l’École 
polytechnique, l’École spéciale militaire de Saint-Cyr, l’École d’application du corps royal d’État-major, 
et les autres établissements dirigés par le Génie militaire ; à celui de la Marine, l’hôtel du ministère, 
l’hôtel rue de l’Université, et celui du dépôt des cartes à Versailles ; à la Justice, l’hôtel du ministère, les 
archives rue neuve du Luxembourg, l’Imprimerie royale ; aux Affaires étrangères l’hôtel du ministère ; 
aux Finances, l’hôtel du ministère, celui des Postes, les manufacture des tabacs, l’hôtel des Monnaies et 
médailles, le Timbre royal, les bâtiments de l’Oratoire, l’hôtel de la Légion d’honneur, la maison de Saint-
Denis, la maison rue Babette, la maison des Loges à Saint-Germain. 
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surveillés par la direction représentaient, en 1836, une somme totale de 231 000 francs1033. 
On faisait remarquer que la réunion de ces affaires à la direction des bâtiments et 
monuments publics pouvait donner l’occasion de faire quelques économies dans les 
travaux. Mais l’enjeu était surtout d’unifier les bases données à la pratique architecturale 
dans le cadre de la commande publique : 

Cette mesure introduirait dans ces travaux l’économie apportée dans ceux administrés par la 
direction, et ferait cesser l’arbitraire qui règne dans les modes d’évaluation suivis par chaque 
administration, assurerait une exécution conforme aux règles de l’art et d’une bonne construction 
et permettrait d’introduire dans le corps des architectes employés par le gouvernement 
l’organisation réclamée depuis si longtemps par les tribunaux, les propriétaires et les gens de l’art 
qui sont également intéressés à ce que le titre d’architecte ne soit plus usurpé par quiconque veut 
payer une patente.1034 

 
Si l’organisation de 1812 avait restreint l’action du Conseil des bâtiments civils aux seules 
constructions du ministère où il siégeait, l’organisation de 1838 élargissait 
considérablement cette action. L’ambition de l’organisation était considérable puisqu’il 
s’agissait ramener tout le domaine de l’architecture publique dans ses attributions. C’était 
en quelque sorte renouer avec l’unité rêvée par Bertrand Barère qui avait motivée la 
création de la Commission des travaux publics et qui était à l’origine du service des 
Bâtiments civils. Mais, comme le font remarquer Paul Dupré et Gustave Ollendorff dans 
leur Traité de l’administration des beaux-arts : 

Il n’était plus temps sans doute et trop d’habitudes contraires s’étaient formées. Il eût fallu, pour 
les vaincre, une ordonnance royale et la ferme volonté de l’appliquer. Il n’eût pas fallu s’en tenir 
à une simple décision ministérielle sans pouvoir sur les autres départements. L’organisation de 
1838, émanant du ministre de l’intérieur seul, était ainsi frappée d’impuissance dès le premier 
jour, au moins dans ses prétentions à l’unité1035. 

L’article 7 de l’arrêté du 15 avril 1838 avait beau prescrire au Conseil d’examiner toutes 
les constructions faites par l’État, le ministre n’avait d’action que sur son propre ministère 
et sur les départements et les communes qui en relevaient. Pour les autres ministères, il ne 
pouvait que s’en remettre à leur bonne volonté. 

Dans la sphère de son cercle d’attributions, la réforme donnait en tous les cas au Conseil 
des bâtiments civils des pouvoirs importants. Chargé de maintenir et de propager la bonne 
pratique de l’architecture et de la construction, le Conseil des bâtiments civils était aussi 
chargé de conseiller l’administration. Il donnait son avis sur le mérite des projets et 
l’exécution des édifices. Il intervenait sur le contentieux des travaux, et toutes les questions 
qui intéressaient l’art et le goût. De plus, il était chargé de la voirie urbaine. Non 
seulement, il examinait les projets, plans et devis, mais il appréciait aussi les systèmes de 
construction, la qualité des matériaux, les conditions de la main d’œuvre. Ses pouvoirs de 
contrôle financier étaient étendus avec le rattachement du bureau de contrôle pour juger 
les adjudications, les devis supplémentaires, et le règlement définitif des travaux. Il 
désignait aussi les architectes capables et qui méritaient la confiance de l’administration. 

Étroitement liées au Conseil des bâtiments civils, les attributions de la direction des 
Bâtiments et monuments publics se trouvaient donc fortement confortée en 1838. Ce ne 
fut peut-être pas la « révolution de palais » qu’évoquèrent Paul Dupré et Gustave 
Ollendorff1036, mais Vatout se trouvait à la tête d’une direction des Bâtiments civils 

                                                        
1033 17 000 francs au ministère de la justice et des Cultes, 30 000 francs aux affaires étrangères, 
20 000 francs à l’Instruction publique, 54 000 francs à la Guerre, 30 000 à la Marine, et 80 000 francs 
au ministère des finances. 
1034 Ibid. 
1035 Gustave Ollendorff et Paul Dupré, (Paris : Société d’imprimerie et librairie administrative et 
classiques, Paul Dupont Éditeur, 1885, T. 1, p. 88. 
1036 Ibid, T. 1, pp. 80-83. 
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consolidée. Son corps d’inspecteurs généraux avait été reconstitué, et le directeur présidait 
à la fois le Conseil des bâtiments civils et la nouvelle Commission des monuments 
historiques instituée auprès du ministère de l’Intérieur pour donner suite à la circulaire du 
16 novembre 1832. La réorganisation de la direction était surtout le prélude au lancement 
d’une nouvelle grande campagne de travaux. 

2.3.2! Les ordonnances du 19 février 1839 
Toutefois, Vatout considérait que les attributions de sa direction ne réunissaient pas encore 
toutes les attributions que son titre pouvait laisser penser. Une réunion intervient au 
ministère de l’Intérieur avec les différents chefs de service de l’administration centrale 
pour arrêter différents changements dans les attributions de la direction1037. 

Sous Montalivet, deux ordonnances rendues le 19 février 1839 allaient ériger 
l’administration des monuments publics du ministère de l’Intérieur en une Direction des 
monuments publics et historiques et désigner Vatout à la tête de cette direction1038.  

Ces attributions comprennent : l’exécution des grands travaux d’entretien payables sur les fonds 
du ministre de l’Intérieur. L’examen des questions d’art qui surviennent dans le cours de 
l’exécution des travaux ; la révision des devis des travaux de Paris et des départements ; la révision 
des mémoires des travaux de Paris, et l’examen des réclamations des entrepreneurs ; la liquidation 
des comptes ; Le personnel des architectes et des agents sous leurs ordres ; les cérémonies et les 
fêtes publiques ; la conservation des édifices publics et des anciens monuments qui présentent un 
intérêt historique ou artistique ; l’examen des projets et devis des constructions et réparations de 
tous les bâtiments civils du royaume dont la dépense est payée, soit sur les fonds du ministère de 
l’Intérieur, soit sur ceux des ministères du Commerce, de l’Instruction publique, de la Justice et 
des Cultes, soit enfin sur les budgets des départements et des communes ; les projets des 
alignements des rues et places de Paris et des autres villes ; l’examen des questions, des 
découvertes et inventions nouvelles qui intéressent l’art de bâtir.1039 

Le directeur des Monuments publics et historiques présidait, sous l’autorité du ministre de 
l’Intérieur, le Conseil des bâtiments civils et la Commission des monuments historiques. 

3! Les tentatives de centralisation ministérielle 

3.1! La création du ministère des Travaux publics en 1839 

3.1.1! L’extension des compétences de la direction 
Mais cette ordonnance venait à peine de poser les règles d’après lesquelles le service des 
Monuments devait fonctionner dans le cadre du Ministère de l’Intérieur que les 
circonstances politiques bouleversèrent cette organisation. Le gouvernement s’étant résolu 
à confier un ministère à Jules Dufaure (1798-1881), il créa pour lui un département séparé 
des Travaux publics par l’ordonnance du 12 mai 1839 qui, d’après les termes de 
l’ordonnance du 23 mai suivant, comprit, outre l’administration générale des Ponts et 
chaussées et des Mines, la « Direction des Bâtiments civils et Monuments publics, à 
l’exception toutefois de la Conservation des monuments historiques qui restait dans les 
attributions du Ministère de l’Intérieur ». 

                                                        
1037 A.N., F21 924, Lettre du Directeur des bâtiments et monuments publics au secrétaire-général du 
ministère de l’Intérieur M. Edmond Blanc. s.d. Attributions de la Direction des monuments publics et 
historiques [suspendre de la main de Vatout]. 
1038 A.N., F21 924, Ordonnance du 19 février 1839. Les attributions son publiées dans le Journal des 
artistes, du 17 mars 1839, p. 175. 
1039 Journal des artistes : annonce et compte rendu des ouvrages de peinture, sculpture, architecture, 
gravure, lithographie, poésie, musique et art dramatique, 13e année, 1er Volume, n° 11, 17 mars 1839, p. 
175. 
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Après avoir été rattachée de nouveau au Ministère des Travaux publics, la direction des 
Bâtiments civils et Monuments publics forma, à partir de 1842, une division de ce 
Ministère sous la haute surveillance du même Vatout, qui resta président du Conseil des 
Bâtiments civils et prit le titre de Conservateur général des Bâtiments civils et Monuments 
publics. 

Jusqu’alors, Vatout avait plutôt bien réussi à redonner une existence réelle à sa direction. 
La commission du budget de 1840 lui avait donné un nouveau prétexte pour réclamer 
l’extension de ses attributions et la concentration de l’ensemble des travaux exécutés pour 
le compte du gouvernement. En proposant l’adoption du budget du ministère des Travaux 
publics, celle-ci émit le vœu que tous les travaux pour la construction et la réparation des 
monuments et édifices consacrés à des services d’intérêt général soient soumis à une 
administration uniforme. Autrement dit, c’était réclamer la centralisation de toutes les 
affaires d’architecture dans les mains de la direction. 

Il est effectivement naturel et même utile, pour la bonne direction des travaux, que toutes les 
constructions et réparations des bâtiments civils et édifices publics d’intérêt général soient 
confiées à une seule administration dont les connaissances à cet égard sont spéciales. 

Nous croyons devoir insister, pour que cette centralisation soit complète. Ce sera le plus sûr 
moyen d’obtenir un ensemble et de la suite dans l’exécution des travaux de cette nature. 

Le Conseil des bâtiments civils réunit un personnel dont les connaissances et l’expérience offriront 
à Monsieur le ministre des Travaux publics un concours étendu et d’autant plus précieux qu’il 
sera assuré à tous les grands travaux faits au compte de l’État. 

La confection des plans et l’appréciation des devis, toujours soumis aux mêmes règles et aux 
mêmes lumières, cette fixité ne pourra manquer d’offrir des avantages sous le rapport de 
l’économie et de l’art.1040 

En fait, la commission ne faisait que reprendre les vues qui avait été précédemment été 
exposées par Pierre Sylvain Dumon (1797-1870), lors de l’examen du budget du ministère 
de l’Intérieur de 18381041. Bien évidemment, Vatout n’allait pas manquer une telle occasion 
d’accroître les attributions de sa direction. Il prépara les projets d’ordonnance et un projet 
de rapport au roi détaillant les sommes et les personnel qui pourrait faire retour au budget 
des travaux publics1042. 

Créé par l’ordonnance du 26 août 1824, le ministère des Affaires ecclésiastiques avait 
depuis cette époque été spécialement chargé de l’administration des travaux des édifices 
diocésains à Paris et dans les départements même si ceux-ci avaient toujours transmis à 
l’examen du Conseil des bâtiments civils. Par ailleurs, les ministères des Affaires 
étrangères, de l’Instruction publique, de la Guerre, des Finances et de la Marine étaient 
également plus ou moins chargés de l’administration des travaux qui s’exécutaient dans 
leurs attributions respectives, même si généralement les grands travaux s’exécutaient sous 
la direction spéciale du ministère des Travaux publics. L’ordonnance du 23 mai 1839 qui 
avait créé le ministère ordonnait que « Les crédits alloués par diverses lois rendues pendant 
les sessions législatives de 1837 et de 1838, et imputés sur le budget extraordinaire des 
travaux publics, créé par la loi du 7 mai 1837, [seraient] affectés en totalité au ministère 
des Travaux publics1043. »  

L’accroissement que l’ensemble des travaux avaient prix et la masse d’intérêts 
considérables qu’ils représentaient les avait fait réunir dans un ministère des travaux 
publics pour leur donner une direction puissante. Pour Dufaure : 

                                                        
1040 A.N., F21 1992, Note du 21 avril 1840. 
1041 « Rapport de M. Dumon (Lot-et-Garonne) sur le budget du ministère de l’Intérieur pour l’exercice 
1838 », dans Archives parlementaires, 2è série, séance du 3 juin 1837, T. 112, p. 246-247. 
1042 A.N., F21 1992, Projet d’ordonnance, s.d. 
1043 A.N., F21 924, Note sur les attributions du Ministère des travaux publics, s.d. 
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Il fallait reconnaître à ces intérêts l’influence politique qu’ils avaient conquise dans l’État ; il a 
paru convenable de leur accorder, dans les conseils de la Couronne, un représentant particulier. 
Tel a été le but de la création d’un ministère spécial des travaux publics.1044 

La concentration dans une même administration de diverses parties précédemment 
dévolues à d’autres départements ministériels se justifiait par de simples raisons d’analogie 
même si les Bâtiments civils et les Monuments historiques se trouvaient désormais séparés.  

Dans la manœuvre le directeur était parvenu à faire inscrire pour lui au budget de 1840 
un traitement de 15 000 francs. La commission du budget de 1840 proposait d’accepter 
cette nouvelle dépense en raison des constructions nombreuses en cours d’exécution à 
Paris et dans les départements qui imposaient au Conseil des bâtiments civils des travaux 
considérables, alors même que ces travaux étaient à la veille de recevoir un plus grand 
développement encore avec l’adoption de nouvelles lois spéciales1045. La direction 
comptait alors vingt-sept employés plus un directeur pour 108 000 francs. 

3.1.2! L’organisation du 9 janvier 1840 
Au cours de sa séance du 6 janvier 1840, Vatout expliquait aux membres du Conseil des 
bâtiments civils que le ministre des travaux publics avait l’intention de rendre un nouvel 
arrêté d’organisation du Conseil, principalement en raison de son passage dans les 
attributions du ministère des Travaux publics. Il lui avait communiqué une minute de 
l’arrêté, afin de lui soumettre les observations dont on le jugerait susceptible. Le président 
donnait lecture de ce projet d’arrêté comparativement avec celui qui était alors en vigueur, 
en invitant les membres du Conseil à faire les observations auxquelles cette comparaison 
pourrait donner lieu1046. 

Pour évoquer les inspecteurs généraux des prisons et des monuments historiques qui 
restaient rattachés au ministère de l’Intérieur, le projet introduisait la dénomination de 
« membres libres. » On faisait remarquer qu’une telle dénomination pouvait avoir 
l’inconvénient de ne pas les rattacher suffisamment au Conseil, et qu’il puisse se voir privé 
de leur concours habituel. Comme ils étaient considérés par le nouvel arrêté comme 
faisant partie intégrante du Conseil des bâtiments civils, on proposait de conserver les 
désignations précédentes en ajoutant « attachés au ministère de l’Intérieur ».  

S’il paraissait aisé de pouvoir arrêter l’ordre du jour pour la séance suivante, on craignait 
qu’il soit difficile de prévoir les séances à l’avance pour la prochaine quinzaine. On faisait 
diverses remarques concernant l’aide que pourraient apporter, tour à tour, les auteurs au 
secrétariat et à l’inspecteur général de la comptabilité, mais on faisait généralement 
observer qu’il serait préférable pour le service qu’un auditeur reste spécialement attaché 
à ces deux fonctions. 

À l’égard de la répartition des attributions des arrondissements des inspections générales, 
on faisait diverses observations sur l’inégalité de la répartition alors en vigueur dans les 
départements. Le président annonçait qu’il proposerait au ministre de conserver des 
attributions moindres pour le président qui avait en cette qualité besoin d’être déchargé et 
de fixer les autres inspections selon une répartition qui fut convenue avec les inspecteurs 
généraux au cours de la séance. 

Le 20 janvier 1840, le directeur des monuments publics adressait aux membres du Conseil 
des bâtiments civils l’ampliation de trois arrêtés du ministre de Travaux publics en date du 
9 janvier 1840. Le premier d’entre eux concernait l’organisation et les attributions du 

                                                        
1044 Archives parlementaires, 2è série, n° 125, 4 juin 1839, p. 355-356, Projet de crédit extraordinaire 
pour dépense non prévue 355-356, Dufaure ministre des Travaux publics. 
1045 Archives parlementaires, 2è série, T. 126, « Rapport de la commission du budget », séance du 29 juin 
1839, p. 540. 
1046 A.N., F21 2535, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 janvier 1840, n° 199, 
pp. 116-118. 
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Conseil des bâtiments civils, le second conférait les fonctions de secrétaire à l’un de ses 
membres, et le troisième était relatif au mode qui devait être suivi dans la productions des 
mémoires des travaux et le règlement des dépenses1047. Il avait été tenu compte des 
principales remarques formulées par le Conseil sur l’organisation. 

Ces décisions tiraient les conséquences des modifications de la répartition des attributions 
entre le ministère de l’Intérieur et le ministère des travaux publics. Les dispositions qui se 
trouvaient modifiées par rapport à l’organisation de 1838 concernaient principalement la 
faculté qui était accordée aux autres ministères d’avoir recours au Conseil des bâtiments 
civils. Le ministre des travaux publics adressa alors une lettre circulaire à ses collègues 
pour leur transmettre un exemplaire de l’arrêté d’organisation du Conseil des bâtiments 
civils1048. 

3.1.3! Concentration des affaires et conflits de compétences 
L’ordonnance de 1839 qui avait centralisé toutes les affaires de construction dans les mains 
du ministère des Travaux publics, l’envisageait en quelque sorte comme le « maçon de la 
monarchie ». Mais ses attributions entraînaient des frottements avec celles du ministère de 
l’Intérieur qui n’allaient pas tarder à faire naître des conflits d’attributions entre les deux 
ministères. 

À plusieurs reprises, le ministre de l’Intérieur réclama contre la correspondance directe 
qu’établissait le directeur avec les établissements qui dépendaient de lui pour les travaux 
de son département. Pour le ministre de l’Intérieur, il important que les conseils 
d’établissements ou les administrations placées sous sa surveillance continuent de passer 
par son intermédiaire1049. 

3.2! La réorganisation de 1841 

En 1841, Teste procéda à une nouvelle organisation de l’administration centrale du 
ministère des Travaux publics. Au titre de l’arrêté du 20 décembre 1841, celui-ci se 
composait, indépendamment du personnel du cabinet et du sous-secrétaire d’État, de sept 
divisions qui allaient rester, à peu de choses près, les mêmes jusqu’en 18481050. La 
première pour le secrétariat général et le personnel, la seconde pour les Routes et ponts, 
la troisième pour la Navigation, quatrième Moulins, usines et services divers, cinquième 
Chemins de fer et police du roulage, sixième les Mines. Enfin la septième, dirigée par 
Denoue, était consacrée aux Bâtiments civils. Une huitième division était dédiée à la 
comptabilité. Chaque division était initialement composée de deux bureaux placés l’un et 
l’autre sous la surveillance du chef de division. La division de la comptabilité était seule 
composée de trois bureaux. 

La division qui nous intéresse fut définitivement organisée par l’arrêté du 30 décembre. 
Denoue était chef de division, le premier bureau consacré à l’exécution des travaux 
continuait d’être dirigé par Hermel, tandis que le deuxième bureau pour les comptes était 
confié à Broglia1051. Le bureau des travaux était composé de sept employés, et cinq pour 

                                                        
1047 A.N., F21 6697, 20 janvier 1840, lettre directeur des monuments publics aux membres conseil 
ampliation de 3 arrêtés du min travaux publics en date du 9 janvier 1840. 
1048 A.N., F21 6697, Lettre circulaire du ministre des travaux publics du 28 février 1840 aux autres 
ministères (marine, commerce, intérieur, justice et cultes, guerre, instruction publique, affaires 
étrangères, finances). 
1049 A.N., F21 1993, Lettre du ministre de l’Intérieur au ministre des Travaux publics du 28 mars 1840. 
1050 A.N., F21 924, Organisation de l’administration centrale. Arrêtés de Teste en date des 21 et 30 
décembre 1841. Le premier concernait l’organisation des bureaux, le second fixait l’échelle de 
rémunération des employés. 
1051 A.N., F21 924, Arrêté de Teste sur l’organisation de la Septième division du 30 décembre 1841. 
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celui des comptes. Au total, en incluant le chef de division, la division comprenait huit 
employés. 

La division et le Conseil des bâtiments civils furent séparés par cet arrêté. Vatout qui était 
depuis l’ordonnance du 20 mai 1837 directeur des bâtiments et monuments publics et 
avait été appelé à la présidence du Conseil des bâtiments civils, fut alors nommé, le 30 
décembre 1841, sur la proposition de Teste, avec le titre de « conservateur général des 
monuments publics ». D’après l’article que consacrait la Revue générale des travaux 
publics à cette réforme, c’était Vatout lui-même qui avait sollicité cette disjonction. 
Compte tenu du changement de dénomination, on peut penser que la mesure était destinée 
à détacher le Conseil des bâtiments civils d’une dépendance trop directe d’avec le service 
des bâtiments civils alors qu’il était appelé à intervenir pour les affaires concernant 
plusieurs ministères. 

La mesure était conforme à la désignation de Conseil général des bâtiments civils adoptée 
depuis 1838. On pouvait toutefois s’étonner, comme le fait la Revue générale 
d’architecture, qu’une ordonnance royale ne soit pas venue sanctionner ce changement 
plutôt qu’un arrêté. 

Mais pourquoi, comme ce dernier n’est-il pas constitué par une ordonnance royale au lieu d’un 
simple arrêté ministériel ? C’eût été, ce nous semble, une justice due au zèle et aux lumières de 
ses membres. Plus tard, cette mesure aurait pu s’étendre également aux divers architectes des 
bâtiments civils ; car, tandis que tous les ingénieurs sont nommés et commissionnés par le roi et 
révocable par lui seul, l’architecte le plus éminent, comme le moins important, n’est nommé tout 
au plus que par un arrêté ministériel ou préfectoral, quelquefois même par un maire ; il est par 
conséquent révocable par la même voie.1052 

D’après un rapport sur le projet d’organisation, la liquidation des comptes des travaux de 
1840 et les déficits qu’elle avait révélés préoccupèrent le ministre. Celui-ci avait blâmé 
les retards apportés dans le règlement des comptes et considérait « qu’il était impossible 
qu’un travail fait à la hâte en vue du délai fatal imposé par la loi de finances, soit fait avec 
le soin et l’exactitude qui doivent être la base de toute comptabilité ; et plus 
particulièrement de celle qui règle les intérêts du Trésor1053. » Une autre circonstance avait 
éveillé la sollicitude du ministre. Un excédent de dépense s’était manifesté dans les 
travaux de couverture de Charenton par suite de changements opérés par l’architecte sans 
autorisation. Le prix du zinc ayant alors augmenté de quarante pour cent, l’entrepreneur 
refusait d’exécuter les travaux pour une somme supérieure à celle prévue au devis. La 
nouvelle adjudication proposée avait été refusée par le ministre qui décida que les travaux 
seraient continués par le même entrepreneur au moyen d’une indemnité prélevée sur les 
honoraires de l’architecte. 

Le ministre se détermina donc à « prendre des mesures énergiques pour remédier aux 
irrégularités1054 » qui l’avaient frappé et désirait qu’elles fussent mises à exécution avant la 
présentation aux Chambre des demandes de crédits supplémentaires et les projets de loi 
qui devaient autoriser les nouvelles constructions pour ne pas en contrecarrer leur 
adoption. Ces mesures devaient avoir pour effet « de rendre les architectes responsables 
de tout accroissement de dépense non autorisé, de rendre applicable la responsabilité que 
l’article du Code civil impos[ait] aux architectes et aux entrepreneurs1055. » D’après le 
ministre, « la marche suivie par l’administration [était] vicieuse ». L’auteur du rapport était 
forcé de reconnaître que, si des mesures sévères et nombreuses avaient été mises à 

                                                        
1052 « Du Conseil général des bâtiments civils et de l’administration des travaux des bâtiments civils », 
Revue Générale de l’Architecture Vol. III, 1842 : pp. col. 128-133. 
http://books.google.fr/books?id=G5whAQAAMAAJ&pg=PA122. 
1053 A.N., F21 1909, Rapport au ministre des travaux publics sur un projet d’organisation du service des 
travaux, s.d. 
1054 Ibid. 
1055 Ibid. 
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exécution à diverses reprises pour faire cesser ces abus, « elles [avaient] manqué leur 
but ». 

L’arrêté du 20 décembre 1841 fixait la nature et les fonctions du Conseil des bâtiments 
civils1056. Il était organisé en quatre titres, le premier était consacré au Conseil général des 
bâtiments civils et aux divers architectes employés dans les agences, le second à la 
rédaction des projets et devis, le troisième à l’exécution des travaux, enfin le quatrième à 
la rédaction des mémoires. Le quatrième titre allait bientôt être complété par une 
instruction étendue sous le titre Instruction relative à la rédaction de tous programmes, 
projets, devis, cahiers des charges, procès-verbaux, attachements, décomptes et autres 
pièces qui devaient être soumis à l’examen du Conseil des bâtiments civils, le 15 avril 
1842, dont l’envoi fut renouvelé le 1er février 18481057. Cette dernière instruction fixait, en 
quelque sorte la « législation administrative » dans laquelle agissait le Conseil des 
bâtiments civils.  

3.3! Les conflits d’attribution avec l’Intérieur 

À partir de 1841 plusieurs conflits d’attribution entre le ministère de l’Intérieur et le 
ministère des Travaux publics éclatèrent. En 1841, un amendement à la Chambre proposait 
de faire porter un crédit de 200 000 francs pour la décoration des édifices publics au 
ministère de l’Intérieur. Vatout souhait à tout prix conserver ce crédit dans ses attributions. 
Il proposait au ministre de saisir l’occasion pour provoquer une ordonnance qui détermine 
de manière fixe et positive les attributions du ministère des Travaux publics1058.  

Dès la formation du cabinet, la ligne de démarcation n’avait pas été tracée de manière 
suffisamment forte entre les deux ministères. De fait, plusieurs conflits s’élevèrent par la 
suite entre eux. À l’occasion du vote d’une demande de crédit pour la reconstruction du 
palais de la cour royale de Montpellier1059. Le ministère des Travaux publics faisait valoir 
qu’il disposait, seul, des moyens de s’assurer de la bonne marche des travaux. Il demandait 
donc de faire porter les crédits au budget du ministère comme cela avait été précédemment 
fait pour des travaux du ministère de la Guerre avec la loi du 10 juin 1840. 

Dans une lettre, le ministre des Travaux publics écrivait à son homologue de l’Intérieur à 
propos de la publication de l’arrêté du 9 août 1841 concernant un programme pour la 
construction des maisons d’arrêt cellulaires, en s’inquiétant de ne pas avoir été associé à 
sa production. La circulaire du ministre de l’Intérieur avait été accompagné de projets 
architecturaux par plusieurs architectes. Il demandait, au moins, d’être informé afin de 
pouvoir faire rédiger des projets conformes aux programmes arrêtés et qui réalisent les 
améliorations que l’administration se proposait d’introduire dans les travaux. Le ministre 
des Travaux publics saisissait l’occasion pour évoquer la préparation des lois sur la 
construction de nouvelles prisons qui était alors à l’ordre du jour. 

Dans sa réponse, le ministre de l’Intérieur réclamait la rédaction des projets. 

Je reconnais, d’ailleurs, Monsieur le Ministre et cher collègue, qu’il appartiendra à votre 
département de faire exécuter les travaux de construction des nouvelles prisons pour peine, qu’il 
y aura lieu de faire établir aux frais de l’État. Mais vous reconnaîtrez, de votre côté, je n’en doute 

                                                        
1056 A.N., F21 6697, Brouillon de l’arrêté du 20 décembre 1841. 
1057 « Instruction relative à la rédaction de tous programmes, projets, devis, cahiers des charges, procès-
verbaux, attachements, décomptes et autres pièces qui doivent être soumises à l’examen du Conseil 
général des bâtiments civils, ou qui en général ont pour objet le service des travaux des bâtiments civils, 
à Paris et dans les départements, 15 avril 1842, et 1er février 1848 », dans Gourlier, Notice historique sur 
le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans les départements, depuis la création de ce 
service en l’an IV (1795) pp. 98-107. 
1058 A.N., F21 924, Lettre de Vatout au ministre de l’Intérieur du 13 mai 1841. 
1059 A.N., F21 1993, Conflit sur les travaux de la Cour royale de Montpellier. 
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pas, que la rédaction des projets doit être réservée à mon administration, parce qu’elle seule a 
une connaissance exacte des services auxquels il est indispensable de satisfaire. 

En fait de prisons, la question d’art est dominée par la question administrative. J’ai même pris le 
parti, en ce qui concerne les prisons départementales de ne transmettre aucun projet à votre 
administration, pour être soumis au Conseil des bâtiments civils, qu’après avoir été sérieusement 
examiné, au point de vue administratif, par les Inspecteurs généraux des prisons du royaume 
réunis en conseil. 

En 1843, les travaux votés par les Chambres en 1838 pour l’Institut des jeunes aveugles et 
l’hospice de Charenton, venaient de s’achever sans excédents de dépense. Le moment 
paraissait donc favorable aux yeux de Vatout pour solliciter à nouveau une ordonnance 
qui confirmait l’existence du Conseil des bâtiments civils, et faisait nommer ses membres 
par le roi. 

Cependant, dans sa position actuelle, ce Conseil semble n’être qu’une dépendance exclusive de 
mon département, et comme une branche de mon administration centrale. Sans doute, il était 
naturel qu’il fût attaché de préférence au département des Travaux publics, et je n’ai qu’à 
m’applaudir des garanties que présentent ses lumières comme des résultats de la haute 
surveillance qu’il exerce et qu’il continuera d’exercer, sur tout ce qui intéresse les édifices et les 
monuments publics. Mais, j’ai pensé que pour la plus grande indépendance de ses délibérations 
et pour la meilleure expédition des affaires, il fallait rendre à ce Conseil une existence plus 
spéciale, plus régulière, et plus en harmonie avec la nature et la diversité de ses relations.1060 

De fait, la plupart des affaires qu’avaient à l’époque à connaître le Conseil des bâtiments 
civils provenaient pour l’essentiel des autres ministères. Les affaires provenaient 
essentiellement du ministère de l’Intérieur et du ministère de la Justice et des Cultes. Plus 
de quatre-vingt-six pour cent des affaires provenaient de l’Intérieur en 18421061. Afin qu’il 
soit bien clair que le Conseil des bâtiments civils n’était pas spécialement attaché au 
département des travaux publics, il était nécessaire de fixer la nature de ses rapports avec 
les différents ministères. Le projet d’ordonnance reprenait les grandes lignes de 
l’organisation en fixant à huit le nombre des inspecteurs généraux et en établissant une 
correspondance directe entre ce Conseil et les autres ministères. L’initiative de Vatout fut 
sans succès. 

En 1844 des difficultés allaient de nouveau se faire jour dans le cadre de la préparation 
du budget. Si le ministère de l’Intérieur reconnaissait que la direction et la surveillance 
des travaux appartenait au ministère des Travaux publics, il prétendait malgré cela que le 
crédit devait être porté au budget de son département1062. Vatout faisait remarquer que 
l’attitude du ministre de l’Intérieur était en tous points contraire à celle du ministre de 
l’Instruction qui se conformait en détail à l’ordonnance de 1839, et demandait des ordres. 

Le ministre de l’intérieur au contraire fait tout ce qui dépend de lui pour échapper à cet esprit il 
présente des lois sans que nous en soyons avertis. Il résulte de cette manière d’agir une lutte 
perpétuelle qui est des plus désagréable. Si on laisse passer une loi sans réclamations plus tard, 
c’est comme d’un précédent contre nous. Le seul remède à apporter à un tel état de chose serait 
de faire définir les attributions par une ordonnance royale prise ne conseil des ministres. Il en 
résulterait ou la suppression de la Division des bâtiments civils ou une organisation convenable. 
Comme il m’est excessivement pénible d’avoir à entretenir continuellement, Monsieur le Ministre, 
de ces sortes de conflits.1063 

Les 14 et 15 décembre 1844 deux ordonnances réglèrent les attributions respectives du 
ministère de l’Intérieur et du ministère des Travaux publics en faisant passer 
l’administration départementale et communale du ministère de l’Intérieur aux Travaux 

                                                        
1060 A.N., F21 1993, Projet de Rapport au Roi et projet d’Ordonnance de 1843. 
1061 A.N., F21 1993, Projet de rapport au roi, 1843. 
1062 A.N., F21 1993, Note du 25 mars 1844. 
1063 A.N., F21 1993, Lettre de Vatout au ministre des travaux publics du 5 avril 1844. 
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publics. On peut penser qu’on avait par ce moyen cherché à réduire ce genre de 
difficultés1064. 

 

LA DÉCENTRALISATION ADMINISTRATIVE ET LA CONCURRENCE 
INSTITUTIONNELLE 

1! La révolution de 1848 et la Seconde République 

1.1! Contexte historique et architectural 

Les conséquences de la Révolution de 1848 en matière de politique architecturale sont 
peu connues. Si Pierre Vaisse, et Timothy James Clark ont étudié l’action artistique de 
l’État pendant la Seconde république, ils ne s’en sont pas occupé des questions 
architecturales1065. De la politique artistique de la Seconde république on retient surtout 
le concours pour la statue de la République. En matière d’architecture, les temporalités 
étant plus longues, et la précipitation des événements seyait mal avec la possibilité de 
produire de véritables réalisations. En revanche, l’intense travail de remise à plat de 
l’organisation administrative peuvent être regardés comme la manifestation d’une 
intention en matière de politique architecturale. 

« C’était au nom de la démocratie que les artistes réclamèrent une nouvelle organisation 
des beaux-arts1066. » Même s’il est impossible de faire directement concorder la 
chronologie des événements d’ordre artistique avec celle des mouvements politiques, 
plusieurs décisions importantes qui intervinrent les premiers mois de la Révolution allaient 
fortement reconfigurer l’administration des Beaux-arts. Le 18 mars 1848, un arrêté du 
gouvernement provisoire faisait entrer au ministère de l’Intérieur « les musées du Louvre, 
du Luxembourg, de Versailles, les galeries des anciennes résidences royales et des palais 
du gouvernement qui dépendaient auparavant de la Liste Civile. En application d’un arrêté 
du 24 février signé par Ledru-Rollin qui décidait que « tout ce qui concerne la direction 
des Beaux-arts et des musées, autrefois dans les attributions de la Liste civile, constituera 
une division du ministère de l’Intérieur. » En réalité, ces affaires étaient réunies dans une 
direction des Beaux-arts, montrait tout l’intérêt que leur portait Ledru-Rollin. Le sculpteur 
Carraud fut nommé le 24 février directeur des beaux-arts, Charles Blanc lui succéda dans 
cette place, sans doute appuyé par son frère, le 1er avril 1848. Philippe-Auguste Jeanron 
(1808-1877) quant à lui avait été placé à la direction des musées. Charles Blanc allait être 
révoqué en 1850 et remplacé par un journaliste du Globe qui avait déjà occupé des 
fonctions aux bâtiments civils, de Guizard1067. 

1.2! La mise en cause du Conseil des bâtiments civils 

L’effet de la Révolution de février fut également immédiat sur le service des bâtiments 
civils. Vatout qui était un proche du roi Louis-Philippe, fut révoqué dès le 12 mars, ce dont 

                                                        
1064 Ministère de l’Intérieur, Ordonnance du Roi portant organisation de l’administration centrale du 
ministère de l’Intérieur (Impr. de P. Dupont, February 1845), 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k54553443 (accédé le 31 May 2016). 
1065 Pierre Vaisse, "La Troisième République et les Peintres. Recherche sur les rapports des pouvoirs 
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absolu (Art éditions, 1992). 
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la peinture, de 1880 à 1914 », p. 3. 
1067 Félix Pigeory, « M. de Guizard », Revue des beaux-arts, Tribune des artistes Vol. 1, 1850 : pp. 17-
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fut informé le Conseil des bâtiments civils par l’intermédiaire du Moniteur le lendemain1068. 
et le 12 avril, un arrêté du ministre des Travaux publics, « considérant que l’organisation 
du conseil des bâtiments civils, établie sur les propositions de l’ancien président du 
Conseil dans des vues d’influence personnelle et en dehors de toute considération de 
service et de hiérarchie ne saurait être maintenue », rendait à la fois la présidence au 
ministre, et faisait retourner le bureau de contrôle des attributions du Conseil des bâtiments 
civils aux bureaux des monuments publics1069. 

Le reste de l’organisation devait subsister, mais les critiques récurrentes dont faisaient 
l’objet de Conseil des bâtiments civils, allaient se doubler d’une mise en cause générale 
de la centralisation administrative de la France, qui menaçait sa subsistance. L’absence de 
tournées effectuées par les inspecteurs généraux depuis 1841 avait éloigné les membres 
du Conseil d’une connaissance pratique du terrain. En outre, l’absence de nouveaux 
recrutements depuis 1838, en dehors de François Debret qui y était entré en 1846 après 
les calamiteux travaux de Saint-Denis au moment de la maladie de Rohault, donnaient de 
plus en plus l’image d’un Conseil des bâtiments civils déconnecté de la pratique. Ce 
sentiment était probablement renforcé par le fait que trois de ses inspecteurs généraux 
avaient très peu construit, étant entrés très jeunes au Conseil en tant que rapporteurs. 

En 1848, les critiques à l’égard de l’institution se multiplièrent, notamment à l’égard de la 
comptabilité. Ce fut probablement dans ce contexte de défense de l’institution que parue 
la Notice historique de Gourlier1070, même si l’auteur explique que celle-ci avait déjà été 
envoyée aux presses du gouvernement avant que la République ne soit proclamée1071. 
L’inspecteur général expliquait qu’il avait voulu donner un prolongement au compte rendu 
des travaux du Conseil des bâtiments civils de 1846 qui avait été inséré au Moniteur1072. 

Dans sa notice, l’Inspecteur général disait se montrer confiant dans les nouvelles 
institutions pour assurer l’avenir du service : 

Un développement aussi large de nos institutions devant assurer à l’avenir les progrès plus grands, 
plus complets encore de tous les travaux qui importent à l’utilité publique et la gloire nationale, 
j’ai pensé qu’il était utile de faire connaître immédiatement quel a été jusqu’ici et quel est en ce 
moment en France l’ensemble du service des travaux des bâtiments civils.1073 

Mais tout en s’en défendant, Gourlier développait un plaidoyer en faveur de son 
administration. 

En constatant ainsi ce qui a été jusqu’ici et ce qu’est en ce moment le service des travaux des 
bâtiments civils, je ne veux pas prétendre que l’organisation actuelle soit entièrement satisfaisante, 
qu’elle soit aussi complète, aussi générale que l’exigeraient le bien et l’unité du service, le 
meilleur emploi possible des fonds de l’État, des départements et des communes, les intérêts de 
l’art et des artistes, enfin la plus grande gloire de la nation. Sous ces divers rapports, beaucoup 
d’améliorations sont à désirer ; elles ont été reconnues, indiquées et réclamées depuis longtemps. 
Seulement on doit en conclure, non comme quelques personnes pourraient le faire, qu’il faut 
changer, supprimer un service qui, tout incomplet qu’il peut être, a déjà procuré des résultats si 
importants, si remarquables, mais qu’il faut le perfectionner, l’améliorer, afin d’en obtenir de plus 
grands encore.1074 

                                                        
1068 A.N., F21 6697. Le samedi 4 mars, sur la convocation du Ministre, Grillon et Gourlier membres du 
Conseil ainsi que Constant-Dufeux, Gilbert aîné, Moreau et Robelin assistèrent aux funérailles des 
victimes mortes pour la République dans les journées des 23 et 24 février. 
1069 Ollendorff et Dupré, p. 84. 
1070 Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans les 
départements, depuis la création de ce service en l’an IV (1795). 
1071 Ibid., 8. 
1072 « Rapport à M. le Ministre des Travaux publics sur les opérations du Conseil général des bâtiments 
civils pendant l’exercice 1846. » Extrait du Moniteur Universel, 16 janvier 1848, Paris, Typographie 
Panckoucke, 1848. 
1073 Ibid., 9. 
1074 Ibid., 10-11. 
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L’inspecteur général se proposait de publier sur « une organisation générale en vue du 
bien du service, des intérêts de l’art, et de la situation indépendante et fixe des architectes 
des bâtiments civils, à Paris et dans les départements », il s’agissait sans doute de présenter 
les projets de corps et de diplômes qui avaient été portés dans le service depuis 1820 et 
ceux à la rédaction desquels il avait participé en 1835. Malheureusement, cette 
publication n’intervint jamais à notre connaissance. 

En réalité, l’institution se trouvait fortement mise en cause. Depuis plusieurs années le 
Conseil était envisagé comme le parangon de la centralisation. Il n’était donc pas anodin 
que Goulier débute sa notice avec sa justification. Comme souvent, ce fut à l’occasion 
d’une discussion sur le budget que l’administration des bâtiments civils allait se trouver 
en ligne de mire. En septembre 1848, le Comité sur le budget rectifié formulait dans ses 
observations des critiques particulièrement sévères à l’égard du Conseil des bâtiments 
civils 

Le Comité est unanimement d’accord pour se plaindre de l’étendue des attributions du Conseil 
des bâtiments civils, et des déplorables résultats qui en sont la conséquence. Si le principe de la 
nécessité d’une centralisation politique est formellement démontré pour tous, l’évidence du 
besoin d’une décentralisation administrative n’est pas moins manifestement déclarée. 

Par ces considérations qui se produisent à chaque rouage de l’Administration départementale, le 
Comité pense que la plus grande partie des travaux exécutés sur les fonds départementaux, doivent 
être affranchis de l’examen du Conseil des bâtiments civils, examen qui ne peut porter le plus 
souvent que sur des plans, et qui se débat sans aucune connaissance des besoins et des usages 
locaux. 1075 

Par conséquent, le Comité était d’avis d’instituer, à l’avenir, un Conseil local des bâtiments 
civils dans chaque chef-lieu, placé sous la présidence du Préfet, avec le concours de 
l’ingénieur en chef et le concours d’autres membres. Ces Conseils auraient été chargés de 
toutes les dépenses en-dessous de 100 000 francs. Le Conseil des bâtiments civils, ne 
devant plus être saisi que dans l’examen dont la dépense dépassait ce montant et tout 
projet se rattachant aux Monuments historiques. 

Les propositions du Comité ne faisaient que refléter la défiance manifestée, de longue date, 
par les députés à l’égard du Conseil. Du strict point de vue budgétaire, on pensait que des 
économies étaient réalisables, et les membres du Comité considéraient qu’une 
surveillance plus appropriée et efficace des projets pouvait être réalisée à l’échelon local. 
Le recours aux ingénieurs pour ces Conseils locaux des bâtiments civils ne pouvait que 
déplaire aux architectes, mais il ne pouvait guère en être autrement compte tenu du peu 
d’hommes de l’art dans les départements qui n’étaient pas susceptibles d’être concerné 
par les délibérations. Cela consistait donc placer les opérations des architectes sous le 
contrôle des ingénieurs ; on touchait à l’arche sainte. 

En dehors de cette déconcentration des affaires, le Comité du budget révisé critiquait 
également durement les frais d’agence pour les travaux parisiens. D’après lui, les frais de 
direction et de surveillance pour l’entretien et les réparations ordinaires des bâtiments 
civils d’intérêt général (560 000 francs) s’élevaient à 12 et même jusqu’à 14 % du coût 
total des travaux. De son côté, l’administration des bâtiments civils, répondait que les frais 
d’agence proprement dit se montaient seulement à 5,20 % pour les honoraires 
d’architectes et les frais de vérification (respectivement 4,20 % et 1 %). Cette somme devait 
être distincte des frais de surveillance de l’administration. 

On ne peut en effet comprendre dans les frais d’agence les appointements des cinq inspecteurs 
chargés de la surveillance continuelle des bâtiments pas plus que les frais de portiers qui sont 
étrangers aux travaux, mais qui sont des charges de propriété.1076 

                                                        
1075 A.N., F21 1996, II. Observations du Comité sur le budget rectifié de 1848, 22 septembre 1848. 
1076 A.N., F21 1996, Réponse du ministère des Travaux publics sur les observations du Comité sur le budget 
rectifié de 1848. 
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Pour les constructions et grosses réparations d’intérêt général du chapitre XI du budget 
(montant à 780 000 francs), sans se prononcer sur la question de la qualité des projets ce 
qui consistait déjà à émettre quelques réserves, le Comité répétait ses remarques 
concernant « l’énorme élévation des frais d’agence et d’honoraires ». Mais allait également 
réclamer un retour des différentes affaires dans les mains des autres ministères. 

À côté d’une réforme radicale dans l’organisation du personnel, un membre expose une 
réclamation soumise au comité sur les attributions réservées à chaque ministère quant à la 
construction des édifices qui l’intéresse. C’est ainsi que la Justice, les Cultes, l’Intérieur, le 
Commerce, l’Instruction publique, ont chacun, à côté du ministre des Travaux publics, un budget 
à part, une administration à part ; une division des travaux enfin toute complète et toute 
indépendante.1077 

Sur ce point, l’administration des bâtiments civils pouvait éventuellement s’entendre à 
propos de l’anomalie que constituait le défaut de centralisation, et la multiplication de 
services spéciaux dans chacun des ministères. Néanmoins le Comité ne devait pas en tirer 
tout à fait les mêmes conséquences que l’administration des bâtiments civils : 

Dans l’opinion du Comité, ce qui appartient à chaque ministère, c’est le droit de décider de la 
convenance des projets élaborés pour chaque édifice ayant une destination de son ressort. Après 
quoi, la mise en action des travaux devrait être exclusivement centralisée entre les mains du 
ministre des Travaux publics et portée à son budget.1078 

On s’attaquait donc à l’ensemble de l’édifice : si la conduite des travaux devait être 
centralisée dans les mains du seul ministère des Travaux publics et portée à son budget, 
l’impulsion de la décision, les questions de qualité architecturale relevaient, aux yeux du 
Comité, du droit naturel de chaque ministère. Une telle position anéantissait la légitimité 
de l’existence d’un Conseil général des bâtiments civils. Mais, elle n’était pas sans 
inconvénients, car elle aurait obligé le service des Bâtiments civils à assumer la direction 
d’affaires dont elle n’avait pas eu l’initiative, mais surtout qu’elle n’aurait pas pu réviser 
et dans lesquelles elle n’était pas décisionnelle. L’administration ne pouvait que se 
contenter de démentir à nouveau le coût de son administration et essayer de se saisir de 
l’occasion qui lui était donnée pour souligner l’intérêt d’une centralisation des affaires, en 
rappelant que : 

le ministre des Travaux publics est d’avis que sous le triple rapport de la régularité de l’économie 
et de l’art il y aurait d’immenses avantages à réunir sous une même administration les travaux 
aujourd’hui dispersés dans les [autres] ministère. Cette idée était celle de l’Empereur napoléon et 
lorsque par décret du 11 janvier 1811, il créa la direction des Bâtiments civils. 

Confrontée à un Comité clairement hostile, l’administration des Bâtiments civils cherchait 
à remettre à plus tard la décision concernant les modifications du Conseil des bâtiments 
civils, espérant probablement parvenir à faire entendre raison sur cette question. 

Sur le relèvement du montant des travaux ne nécessitant pas l’examen du Conseil des 
bâtiments civils, le ministre des Travaux publics, notait que la réponse ne le concernait 
pas seul « attendu que les affaires départementales et communales soumises à l’examen 
du Conseil des bâtiments civils ressortissent aux attributions du ministre de l’Intérieur. » Il 
déclarait vouloir le consulter pour transmettre ses explications et ses réponses. Toutefois, 
il ajoutait que les modifications dont le Conseil des bâtiments civils serait susceptibles 
dépendraient, non seulement de ce qui serait décidé relativement aux affaires 
départementales, mais « aussi du parti qui ser[ait] adopté par la suite de l’avis exprimé par 
le Comité dans sa note [relative] au chapitre XXI et ayant pour objet la réunion aux 
attributions du ministère des Travaux publics de tous les travaux qui intéressent les 
ministères de la Justice, des Cultes, de l’Intérieur, du Commerce et de l’Instruction 
publique. » C’était saisir l’occasion pour obtenir la centralisation des affaires qu’il 

                                                        
1077 A.N., F21 1996, II. Observations du Comité sur le budget rectifié de 1848, 22 septembre 1848. 
1078 Ibid. 
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revendiquait depuis plusieurs années. Et pour la défense du Conseil des bâtiments civils et 
la fonction de leurs membres, il ajoutait : 

Enfin en ce qui concerne les traitements des membres du Conseil, le Comité a été induit en erreur 
en admettant que ces membres ne doivent qu’une partie de leur temps à leurs fonctions. Non 
seulement ils sont chargés de l’examen des affaires soumises à leur appréciation ; mais encore, ils 
exercent les fonctions d’Inspecteurs généraux des constructions publiques, et il leur est interdit 
d’intervenir dans ces constructions à titre d’architecte. Ils sont aussi chargés de la discussion de 
toutes les questions de voirie et d’alignement ; en un mot leurs attributions sont divisées de 
manière à absorber tout leur temps. 

Sous beaucoup de rapport les membres du Conseil des bâtiments civils ont des fonctions 
analogues à celles des Inspecteurs généraux des Ponts et chaussées, et cependant ils sont rétribués 
d’une manière bien plus parcimonieuse que les fonctionnaires supérieurs de ce dernier service.1079 

La loi du 28 mars 1849 qui fixa les crédits attribués aux différents services du ministère 
des travaux publics réduisit de 40 000 francs à 32 000 francs le crédit affecté au Conseil 
général des bâtiments civils. Pour réaliser cette économie, le ministre était contraint de 
supprimer un membre du Conseil des bâtiments civils et de rendre égaux les traitements 
de certains membres. Debret qui était le dernier entré au Conseil des bâtiments civils cessa 
ses fonctions le 1er mai et était nommé membre honoraire, tandis que le traitement de Biet 
passait de 8 000 francs à 6 000 francs1080. Les arrondissements d’inspection générale étaient 
alors réduits à quatre. En 1849, Pierre François Léonard Fontaine (1762-1853) allait être 
présenté comme président honoraire à la suite de sa démission d’architecte du Louvre et 
des Tuileries. 

1.3! La suppression de la Liste civile 

Au mois de mars 1848, le ministre des Travaux publics revendiquait, au nom de son 
département, l’exécution des travaux des bâtiments qui faisaient partie de l’ancienne Liste 
civile, au motif que les attributions de son ministère comprenaient « la construction et la 
réparation des édifices affectés aux service d’intérêt général1081 ». Il négocia le passage de 
ces édifices dans son portefeuille avec Marrast, membre du gouvernement provisoire, 
administrateur du Domaine de l’ancienne Liste civile. Ce qu’il obtint par le décret du 22 
mars 1848. 

Considérant qu’il importe de pourvoir au paiement des travaux les plus urgents de conservation 
et d’entretien des bâtiments faisant partie de la dotation de l’ancienne liste civile, lesquels font 
retour au domaine de la République, et rentreront à l’avenir dans les attributions du ministre des 
travaux publics.1082 

La correspondance du ministre des Travaux publics avec ses homologues qui pouvaient 
aussi revendiquer des compétences sur les édifices, permet d’expliciter la nouvelle 
répartition des attributions. Dans une lettre au ministre des Finances du 20 mars 1848, le 
ministre des Travaux publics avançait que toutes les propriétés passibles de revenus telles 
que forêts, fermes, jardins potagers, etc., devaient être régies par l’administration des 
Domaines ; une opération sur laquelle les deux départements devaient s’entendre. 
Donnant la liste des bâtiments dont la conservation devaient être confiée aux soins du 
ministère des Travaux publics (Palais du Louvre et sa galerie ; Palais des Tuileries et son 
                                                        
1079 A.N., F21 1996, Réponse du ministère des Travaux publics sur les observations du Comité sur le budget 
rectifié de 1848. 
1080 A.N., F21 6697, Lettre du ministre au président du Conseil des bâtiments civils, Caristie, du 30 avril 
1849. Lettre à Debret du 25 avril 1849, qui précisait que la décision « n’a pour cause que la loi du 28 
mars 49 et n’est point une marque de désapprobation pour vos services. » Lettre à Biet du 23 avril 1849. 
1081 A.N., F21 1995, Lettre du ministre des Travaux publics au ministre de l’Intérieur du 13 mars 1848, 
Lettre du ministre des Travaux publics à Marrast, membre du gouvernement provisoire, administrateur du 
Domaine de l’ancienne liste civile du 10 mars 1848. 
1082 A.N., F21 1995, Décret du 22 mars 1848 faisant rentrer dans les attributions du ministère des travaux 
publics la conservation et l’entretien des bâtiments faisant partie de la dotation de l’ancienne liste civile. 
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jardin ; Palais nationaux ; Écuries du Carrousel ; Écuries du faubourg de la rue Montaigne ; 
Palais de l’Élysées [sic.]  ; Hôtel et magasins du mobilier de la liste civile ; Monument 
religieux de la rue d’Anjou Saint-Honoré ; Manufacture des Gobelins ; Palais de Versailles 
et de Trianon, leurs [ ?] jardins ; Eaux de Versailles et Machine de Marly ; Palais de Saint-
Cloud et son parc ; Palais de Meudon ; Palais de Fontainebleau ; Palais de Compiègne ; 
Palais de Pau ; Manufacture de porcelaine de Sèvres ; Manufacture de tapisserie de 
Beauvais)1083, il précisait à leur égard : 

Parmi ces immeubles, quelques-uns pourront être vendus ou affectés à des services publics ; 
d’autres tels que le Louvre, les bâtiments de Versailles, le palais national ont déjà une destination 
d’intérêt général ; d’autres enfin ont un caractère de grandeur qu’il importe pour la dignité de la 
nation de leur conserver. La République ne peut donc laisser dans un abandon qui serait 
déplorable tous ces édifices et doit pourvoir à leur entretien, non pas avec un luxe que comportait 
peut-être un ordre de choses qui n’existe plus ; mais avec la sage économie qui doit présider à 
tous les actes d’un gouvernement vraiment national.1084 

Pour que cette charge ne fut pas trop onéreuse, le ministre des Travaux publics annonçait 
vouloir retirer des propriétés tous les produits dont elles étaient susceptibles (affermage 
des pêches, etc.) et restreindre au plus strict nécessaire les dépenses de l’entretien des 
édifices que la République conserverait : 

La division des Bâtiments civils de mon ministère sera chargée d’en faire le service, sans 
augmentation du personnel de ses bureaux ; les frais d’agence que supportait la Liste civile pour 
l’exécution et la surveillance des travaux seront considérablement réduits par l’application des 
règles en usage dans l’administration que je dirige ; en un mot toutes les économies que 
commande le bon ordre seront réalisées.1085 

Craignant sans doute des revendications du ministère de l’Intérieur sur ces édifices, il fixait 
les règles de son action : 

L’action que j’aurai à exercer s’appliquera exclusivement aux travaux d’entretien et de 
conservation ainsi que cela se pratique pour tous les édifices occupés par des services publics de 
quelques départements ministériels qu’ils dépendent. J’aurai à remplir à l’égard de ces bâtiments 
les devoirs imposés à la propriété, sans avoir à m’immiscer dans les droits réservés aux 
administrations qui les occupent1086. 

Le 7 juin 1848, un nouveau règlement sur les fonctions des administrateurs et des 
architectes était édicté. Il avait été rédigé dans le but d’établir une « distinction claire entre 
le service des administrateurs et celui des architectes, de telle sorte qu’il ne put s’élever, 
entre ces deux ordres de fonctionnaires, aucun conflit réel1087 ». Ce nouveau règlement 
conduisait à deux services complètement distincts : celui des administrateurs réunissait 
tous les agents de la régie, celui des architectes, tous ceux qui concouraient à l’exécution 
des travaux. 

Les deux services y sont complètement distincts. Celui des administrateurs réunit tous les agents 
de la régie ; celui des architectes, tous ceux qui concourent à l’exécution des travaux. Les relations 
entre eux et le ministre sont nettement définies et combinées de manière à établir une sorte de 

                                                        
1083 On trouve dans A.N., F21 1996, un arrêté du ministre des Finances du 25 novembre 1848, instituant 
une commission pour délibérer sur la destination à donner aux immeubles provenant de l’ancienne 
dotation de la Couronne. En avril 1849, une nouvelle commission se réunit à Versailles, dans le Cabinet 
du Préfet de la Seine, pour donner un avis sur la répartition entre les départements des Travaux publics, 
de l’Agriculture et de la Guerre des immeubles existants à Versailles. En avril 1849, Vavin liquidateur 
général des biens de l’ancienne Liste civile remettait un exemplaire de l’état et des plans de tous les 
immeubles qui composaient la dotation de l’ex-roi. Et l’on procédait à la vente des produits des parcs et 
jardins… L’article F21 1997, concerne la prise de possession par le ministre des Travaux publics, des 
bâtiments faisant partie de la dotation de l’ancienne Liste civile en mai 1850. 
1084 A.N., F21 1995, Lettre du ministre des Travaux publics au ministre des Finances du 20 mars 1848. 
1085 Ibid. 
1086 A.N., F21 1995, Lettre du ministre des Travaux publics au ministre de l’Intérieur du 13 mars 1848. 
1087 A.N., F21 1995, Rapport au ministre des Travaux publics du 7 juin 1848 sur le règlement des fonctions 
des administrateurs et des architectes. 
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contrôle indirect, propre à éclairer l’administration centrale sur des négligences possibles dans 
l’accomplissement des devoirs de chacun. […] 

Les prescriptions applicables au service des bâtiments ont dû être restreintes à ce qu’il y a 
d’exceptionnel, par comparaison avec les autres branches des travaux publics, dans les fonctions 
de ceux-ci : ils restent soumis, d’ailleurs à toutes les dispositions de l’arrêté ministériel du 20 
décembre 1841 concernant l’organisation du service des travaux dans les bâtiments civils.1088 

Par la suite, le service des bâtiments civils et des monuments publics fut distrait du 
ministère des Travaux publics pour être répartis entre le ministère de l’Intérieur et le 
nouveau ministère d’État, en fonction de cette division, le 11 février 18521089. 

2! La création du service des édifices diocésains 

Depuis la création du ministère des Travaux publics, le ministère de l’Intérieur avait 
cherché à s’affranchir des rapports qu’il devait entretenir avec lui. De son côté, depuis 
1839, l’administration des Cultes avait également envisagé la possibilité de créer un 
« comité consultatif des édifices diocésains et autres » en raison du nombre des affaires et 
de leur complexité. Ce projet ne connut aucune suite, mais à partir de cette époque 
l’administration des Cultes avait confié des missions d’inspection à certains de ses 
fonctionnaires archéologues tels Jean Philippe Schmit et Ferdinand Charles Léon de 
Lasteyrie (1810-1879) ou des architectes comme Viollet-le-Duc1090. 

La mise en cause de l’administration des Bâtiments civils sous la Seconde république, et 
des motivations politiques, allaient probablement offrir une occasion favorable à 
l’administration des Cultes pour s’affranchir complètement de la tutelle du Conseil des 
bâtiments civils. La plupart des cathédrales se trouvaient dans un état critique et les 
chantiers déjà conduits à Notre-Dame et à la Sainte-Chapelle à Paris avaient convaincu 
que ces travaux nécessitaient des compétences particulières. À contre-courant du 
mouvement de décentralisation qui allait s’imposer aux Bâtiments civils, l’engouement à 
l’égard des édifices diocésains allait passer par une politique de centralisation. 

La surveillance du Conseil des bâtiments civils sur les travaux diocésains pouvait être mise 
en cause à la fois par son insuffisance, mais aussi par les travaux mutilateurs qui avaient 
alors été effectués sur certains édifices. Viollet-le-Duc avait été particulièrement critique 
à l’égard des travaux de la flèche de la cathédrale de Rouen qui avait ébranlé une tour, la 
cathédrale de Reims menaçaient ruine alors qu’on y avait fait des travaux de décoration 
pour le sacre de Charles X, etc. Partout, l’urgence des travaux était manifeste, mais les 
évêchés souffraient d’un système d’entretien défaillant. Pour faire face à cette situation 
délicate, Viollet-le-Duc suggérait dans un rapport de concentrer les crédits sur certains 
édifices. 

La Seconde République confia à Jean-Louis Eugène Durieu (1800-1874) la direction des 
Cultes. Celui-ci allait réorganiser en profondeur le service des édifices diocésains. Par un 
arrêté du 23 mars 1848, il réunit dans un bureau unique les questions touchant le service 
diocésain et paroissial, puis l’année suivante, en 1849, il créa pour la première fois un 
bureau seulement destiné à diriger les travaux. Parallèlement, il s’appliqua à renouveler 
le personnel technique en s’attachant des architectes, à renforcer le contrôle de son 
administration sur les travaux, et à l’élaboration de règles pour l’exercice des architectes 
dans les travaux1091. 

                                                        
1088 A.N., F21 1995, Rapport au ministre des Travaux publics du 7 juin 1848 sur le règlement des fonctions 
des administrateurs et des architectes. 
1089 Le ministère d’État fut organisé par un arrêté du 14 février. Le 20 février 1853 l’administration des 
Beaux-arts lui fut réunie. 
1090 Leniaud, Les Cathédrales au XIXe siècle p. 40. 
1091 Ibid., 45-46. 
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Pour mener à bien une telle politique, il fallait retirer aux préfets la désignation des 
architectes. Ceci pouvait se justifier par la nature particulière des travaux. Dès le mois de 
juillet 1848, le ministre déclarait ses intentions, et en décembre on exposait au ministre 
l’idée de créer un corps d’architectes spécialisés. Paradoxalement, l’administration des 
Cultes allait parvenir à réaliser dans les diocèses ce que les bâtiments civils n’étaient 
jamais parvenus à faire dans les départements : attacher des architectes nommés par 
l’administration centrale. Le 16 décembre 1848, le ministre arrêta un tableau de trente-et-
une circonscriptions des diocèses à la tête desquelles furent placés des architectes. Ce 
projet avait été approuvé le 20 septembre par la Commission des arts et édifices religieux 
nouvellement, mais il ne fut jamais mis en œuvre. 

Ce fut un autre arrêté du 12 mars 1849 établissant trente-cinq conservations qui fit l’objet 
d’une circulaire aux évêques et aux préfets qui conservaient la surveillance administrative 
des travaux au niveau local. La création de la Commission des arts et édifices religieux 
allait par ailleurs permettre à l’administration des Cultes de s’affranchir totalement du 
Conseil des bâtiments civils en renforçant les moyens de l’administration centrale par une 
instance de conseil. Une première commission, créée le 7 mars 1848, n’avait que des 
fonctions budgétaires, mais elle allait s’affirmer comme une nouvelle instance technique 
et programmatrice à l’instar de la Commission des Monuments historiques. En juin 1848, 
fut créée une nouvelle commission cette fois-ci chargée explicitement d’émettre un avis 
sur les demandes concernant les constructions et les réparations des orgues et des 
cathédrales. Puis le 16 décembre, fut instituée la Commission des arts et édifices religieux 
comportant quatre sections : une pour l’architecture et la sculpture, une autre pour les 
vitraux et ornements, une pour les orgues, et la dernière pour la musique religieuse. De la 
sorte, la commission pouvait se justifier par des objets particuliers auxquels ne répondait 
par le Conseil des bâtiments civils. Le service allait être complété par l’adjonction 
d’inspecteurs généraux en 18531092. 

Jean-Michel Leniaud a bien montré comment fut accueillie la constitution du service des 
diocésains par les évêques et les préfets. Les archives de l’administration civile présentent 
une correspondance intéressante à cet égard entre l’archevêque de Besançon et Denoue, 
le chef de division des bâtiments civils. 

En octobre 1848, celui-ci pouvait encore croire une réunion possible des édifices 
diocésains au ministère des Travaux publics. Dans une lettre confidentielle adressée à 
Vivien, il présentait les avantages qu’il voyait dans une telle réunion. L’envoi du courrier 
avait peut-être été sollicité par Denoue pour conforter les positions qu’il défendait au sein 
de la Commission. 

Le budget des Cultes paraît lourd, et on ne pourrait rien y ajouter sans s’exposer à soulever de 
grandes difficultés. Cependant les deux millions affectés aux édifices diocésains ne suffisent pas. 
On doublerait ce crédit au compte des travaux publics, que personne ne s’en offusquerait. Ce 
crédit augmenté permettrait de retirer du centre, ou d’empêcher d’y aller une foule d’ouvriers : il 
n’y aurait rien de plus honorable pour notre pays que ces grands travaux, et rien de plus utile dans 
la situation présente. 

Comme le ministère des Travaux publics est spécial pour cette partie, il a, pour la mener à bonne 
fin, un ensemble de connaissance et de ressources qu’on ne pourrait trouver nulle part ailleurs. 

En lui attribuant les travaux des édifices diocésains, on enlève une des principales causes 
d’irritation qui existent entre le ministère des Cultes et les administrations diocésaines. On a pu 
croire par le passé que la distribution des allocations du budget en ce point était un moyen 
d’influence : cela n’est pas : la faiblesse du crédit obligeant à renvoyer beaucoup de demandes 
ou à les diminuer, ces refus et ces retranchements devenaient une source de mécontentements 
qui réagissaient péniblement sur les relations réciproques. En transférant le crédit aux travaux 
publics, je ne crains pas de dire qu’on adoucira beaucoup ces relations, et, les travaux publics 

                                                        
1092 Ibid. 
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pourront procurer plus de ressources, la position mutuelle se trouvera singulièrement 
améliorée.1093 

Le ministre répondait le 20 novembre 1848 que ces observations lui paraissaient 
« parfaitement fondées » et qu’une Commission de l’assemblée s’occupait précisément de 
ces objets1094. Le ministère des Travaux publics espérait donc de la Commission de 
l’assemblée nationale qu’elle tranche en faveur d’une telle réunion. On l’a vu, ce n’était 
pas du tout ce qui allait se produire pour les diocésains. 

Dans une lettre du 17 février 1849, à Denoue qui était visiblement son ami, l’archevêque 
de Besançon faisait une critique au vitriol des décisions qui avaient été prises. Expliquait 
que « ses prévisions au sujet des difficultés résultant de l’attribution des édifices diocésains 
au ministère des Cultes » se réalisèrent tristement : 

M. [Fression], pendant qu’il était au ministère, forma une commission des édifices diocésains. 
Cette commission, au lieu de se donner à ce qui était de l’art, a eu la singulière pensée de faire 
de la haute administration. Comme on s’était plaint parfois que les travaux de réparations et 
d’entretien étaient mal faits et même n’étaient pas faits, elle s’est mise à la recherche d’un remède 
radical à ce mal. 

Il lui est venu, sur ce, la lumineuse pensée, que l’abus provenait de ce que les architectes chargés 
de l’entretien étant sur les lieux, comme du préfet et de l’évêque, s’entendaient avec eux pour 
tromper l’administration, et que le juste moyen de ne pas être trompé, était de ne pas avoir des 
hommes influencés ; que pour mieux réussir, il fallait les prendre étranger au pays. 

On arrêta donc en principe que tout architecte chargé de l’entretien des édifices diocésains ne 
résiderait pas sur les lieux, et que le même architecte aurait plusieurs diocèses.1095 

Il critiquait la dépossession des architectes diocésains de leurs fonctions, et que celle-ci 
avait été faite sans recours aux évêques ni aux préfets, en évoquant une stratégie « tant 
soit peu proudhonienne ». Le bruit a circulé, journaux s’en étaient emparées, il avait été 
dépourvu de son architecte qui avait été remplacé par un architecte de Dôle, qui était 
aussi désigné pour Saint-Claude. Il dénonçait la difficulté d’avoir un homme éloigné pour 
les réparations urgentes, et mettait en avant les questions d’économie (frais de voyages). 
Mais à la lecture de la lettre on comprend qu’il s’agissait surtout de questions politiques : 

À l’impossible ou à l’absurde on adjoint l’odieux. On m’a donné pour architecte et à l’évêque de 
Saint-Claude aussi, un des plus fougueux démagogue de Dôle, à l’évêque de [Grenoble], on a 
donné un entrepreneur de bâtiment et comment pouvait-il en être autrement, puisqu’on prenait 
des hommes à distance, sans consulter les autorités locales ? 

À l’impossible, à l’absurde, à l’odieux, au ridicule, on a joint l’injure. On a dit dans les bureaux 
qu’on agissait ainsi pour ôter toute action aux évêques. Le gouvernement revendique la propriété 
des édifices diocésains, mais qui les a bâtis ? Ce sont [des religieux], et croit-on qu’ils aient moins 
mal fait, parce qu’il n’y avait pas de leur temps une commission archéologique ? Tout en accordant 
beaucoup de science et de zèle à ces Messieurs, il n’y a qu’une chose à mes soins, c’est qu’ils ne 
sont pas les [p id. illisible] ni les habitants de ces pierres fannées [sic.] comme nous le sommes, 
et qu’ils n’auront jamais le sentiment de ce qui est mieux comme nous. 

Tous les évêques sont donc, à peu d’exception près, horriblement froissés : les réclamations ont 
abondé auprès de M. de Falloux qui ne savait pas le premier mot de l’affaire.1096 

Il annonçait une rupture prochaine entre l’administration diocésaine et le ministère des 
Cultes, considérant que les édifices diocésains « conservés par lui pour lui donner une 
influence morale, la lui feront perdre entièrement ». Le 15 mars 1849, pourtant on envoyait 

                                                        
1093 A.N., F21 1995, Lettre de l’Archevêque de Besançon au ministre des Travaux publics du 20 octobre 
1848. 
1094 A.N., F21 1995, Lettre du ministère des Travaux publics à l’Archevêque de Besançon du 20 novembre 
1848. 
1095 A.N., F21 1996, Lettre de l’Archevêque de Besançon à Denoue du 17 février 1849. 
1096 A.N., F21 1996, Lettre de l’Archevêque de Besançon à Denoue du 17 février 1849. 



LA DÉCENTRALISATION ADMINISTRATIVE ET LA CONCURRENCE INSTITUTIONNELLE 

LES ARCHITECTES ET LA « BUREAUCRATIE » 331 

les circulaires et instructions relatives aux édifices diocésains qui avaient été adoptées par 
la Commission des arts et édifices religieux. 

3! Les réformes du service jusqu’en 1852 

3.1! Les tentatives d’uniformisation de la comptabilité du ministère des 
Travaux publics en 1849 

Entre 1849 et 1850, le ministère des Travaux publics essaya d’uniformiser les différentes 
branches de son administration. Par un arrêté du 10 février 1849, le ministre des travaux 
publics décida que les prix portés aux mémoires des travaux devaient être conformes à 
ceux des séries de prix qui faisaient la base des adjudications. Dans sa circulaire du 7 août 
1849 Lacrosse expliquait la mesure de la manière suivante : « Il importe de simplifier les 
opérations et éviter l’emploi d’un personnel que les limites du budget ne permettent plus 
d’entretenir au ministère des Travaux publics. Dans ce but je désire que les prescriptions 
de l’arrêté du 10 février dernier soient exécutées strictement, et je refuserai à l’avenir 
d’ordonnancer les mémoires où les entrepreneurs auraient porté des prix autres que ceux 
des séries qui sont la base des marchés ». 

Une commission sous la présidence de Charles d’Audiffret (1787-1878) fut chargé de 
proposer des mesures pour assurer la régularité des écritures et le contrôle des résultats 
tels qu’ils avaient été institués par une décision du 20 janvier. Le rapport de la commission 
reçut l’approbation du ministre le 29 septembre 1849 qui rendit obligatoire à compter du 
1er janvier les règles de comptabilité qu’elle proposait1097. 

Ces règles apportent un changement profond dans le mode suivi jusqu’à ce jour dans la 
comptabilité des bâtiments, en ce que jusqu’ici les mémoires des travaux étaient présentés par les 
entrepreneurs, tandis que d’après le nouveau règlement ce sont les agents du gouvernement qui 
doivent présenter le compte des parties prenantes. 

Ce mode est en usage dans le service du Génie militaire et dans celui des Ponts et chaussées, il 
était naturel que la Commission le considérât comme applicable au service des bâtiments civils. 
Elle a dû, en conséquence, en conseiller l’emploi, et le règlement du 28 septembre l’a rendu 
obligatoire.1098 

Denoue combattit la mesure « de toutes ses forces », car elle nécessitait selon lui la 
création d’« un corps d’agents ayant les connaissances spéciales pour établir les comptes, 
recevant, comme les conducteurs et ingénieurs ordinaires des Ponts et chaussées, des 
traitements fixes suffisants pour assurer leur existence et les mettre à l’abri des séductions 
des entrepreneurs, et ayant enfin leur avenir assuré par la certitude d’avoir une pension de 
retraite. » Mais une telle mesure était refusée face au coût qu’elle présentait. 

Le corps dont il est question devant donner lieu à une dépense qu’on ne peut évaluer à moins de 
80 à 100 mille francs, la Commission n’a pas cru devoir en conseiller la création et, en cela, je 
trouve qu’elle a eu parfaitement raison, mais elle n’en a pas moins établi le principe qui fait 
actuellement partie du règlement nouveau et qui établit que l’initiative des comptes des travaux 
appartient aux agents de l’administration des bâtiments. 

La division des bâtiments civils se trouvait donc dans cette situation difficile, ou de ne pas faire 
observer le règlement, ou d’exiger des agents de l’administration un travail qu’il leur est 
naturellement impossible d’exécuter.1099 

Compte tenu des difficultés d’application, un nouveau rapport rédigé de concert avec 
d’Audiffret sollicitait le 28 novembre, la création d’une nouvelle commission présidée par 
d’Audiffret « chargée de rechercher les moyens de simplifier les formules qui servent de 

                                                        
1097 A.N., F21 1996, Rapport au ministre des travaux publics du 14 décembre 1849. 
1098 Ibid. 
1099 Ibid. 
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base à l’appréciation des travaux de bâtiments et d’examiner les instructions à donner aux 
architectes pour l’exécution du nouveau règlement1100. » Après de nombreuses discussions 
on reconnut que les travaux des bâtiments civils présentaient, dans certains cas, des 
complications qui ne se rencontraient pas au même degré dans les travaux du Génie civil 
et du Génie militaire et, en outre, que dans les travaux d’entretien, le nombre des agents 
chargés de la surveillance, n’était pas en rapport avec celui des chantiers ouverts. 

Ces observations ont fait reconnaître que le mode de comptabilité imposé par le décret du 28 
septembre devait, dans certains cas, et lorsque les circonstances l’exigeraient d’une manière 
absolue, être interprété en ce sens que les agents de l’administration pourraient recevoir des 
entrepreneurs les mémoires qui deviendraient des annexes des carnets et des sommiers, tout en 
exigeant que les résumés de ces mémoires soient transcrits par les agents de l’administration aussi 
bien sur les carnets que sur les sommiers. 1101 

On considérait que ce mode pouvait être adopté dans les bâtiments civils à la différence 
des Ponts et chaussées, car les comptes y étaient activement contrôlés. Denoue, avait 
rédigé un projet d’instruction qu’il soumit à l’approbation ministérielle1102. 

3.2! Les tentatives d’unification du personnel et de la comptabilité du 
ministère des Travaux publics 

En février 1850, le ministre des Travaux publics émit aussi le désir de réunir la gestion du 
personnel architecte à celle des ingénieurs et de réunir la comptabilité des deux services 
dans une comptabilité générale. Dans une note, Denoue adressait ses observations à 
l’intention manifestée par le ministre. 

Il résulterait de la mesure que la division des bâtiments civils, perdant toute action sur la 
désignation des agents et ignorant la situation des dépenses, aurait pour unique charge de 
provoquer les autorisations de travaux sans avoir à se préoccuper des résultats.1103 

Le Chef de division mettait en cause l’idée qu’une telle mesure se conformait aux règles 
établies dans les autres administrations. Il prenait l’exemple des Affaires étrangères où 
chaque direction avait dans ses attributions tout ce qui était relatif au personnel qui les 
concernait, la direction générale du personnel du ministère de la Guerre avait été 
supprimée en raison des inconvénients de la centralisation. Aux ministères de la Marine, 
de la Justice, de l’Instruction publique et des Cultes, de l’Intérieur la gestion du personnel 
n’était pas réunie dans un même service. Il insistait notamment sur la Cinquième division 
du ministère de l’Intérieur consacrée aux Beaux-Arts qui présentée une analogie avec celle 
des bâtiments civils. 

Pour Denoue, il était naturel que le chef d’un service sur lequel pesait la responsabilité, 
s’occupe de la préparation des nominations. Celui-ci était directement intéressé à faire un 

                                                        
1100 A.N., F21 1996, Lettres de nomination de la commission, 1849. 
1101 A.N., F21 1996, Rapport au ministre des travaux publics du 14 décembre 1849. 
1102 A.N., F21 1996, Rapport approuvé par Bineau. Règlement pour les entrepreneurs et arrêté du 14 
décembre 1849, Instruction aux architectes et autres agents des bâtiments civils en exécution du 
règlement du 28 septembre 1849, sur la comptabilité des travaux des bâtiments civils. 
1103 A.N., F21 1997, Note relative à la réunion du personnel des architectes à celui des Ponts et chaussées 
et des Mines et à la réunion de la comptabilité à la comptabilité générale [brouillon intitulé « Notes sur 
l’organisation du personnel des architectes des bâtiments civils »], 2 février 1850, signée Denoue : « Il 
résulterait de la mesure que la division des bâtiments civils, perdant toute action sur la désignation des 
agents et ignorant la situation des dépenses, aurait pour unique charge de provoquer les autorisations de 
travaux sans avoir à se préoccuper des résultats. Sa condition serait très douce [rayé : et le chef de la 
division aurait mauvaise grâce de se plaindre], si toutefois on pouvait la relever entièrement de la 
responsabilité morale [rayé : que fait peser sur lui les résultats obtenus Comme il est impossible de le 
dégager de cette responsabilité] qui pèsera toujours sur elle quelques changements qu’on opère dans son 
organisation. Je demanderais à Monsieur le ministre la permission de lui présenter contre ce projet 
quelques observations qu’il a du reste bien voulu provoquer. » 
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bon choix, et il était seul à pouvoir apprécier le mérite de chacun des employés. La 
nomination du personnel des architectes présentait aussi d’après lui des spécificités par 
rapport à celui des Ponts et chaussées. 

Le personnel des architectes ne ressemble en rien à celui des ingénieurs. Il ne repose pas sur des 
bases fixes, au contraire, continuellement il varie et se compose d’artistes qui ne sont attachés à 
l’administration que pour un temps souvent très court. Un ingénieur quelconque est apte à remplir 
toutes les missions qui peuvent lui être confiées, tandis que tel architecte est bon constructeur, 
tel autre est bon décorateur, l’un a la connaissance nécessaire pour diriger les travaux d’art comme 
ceux de la Sainte-Chapelle, du Louvre, etc., d’autres sont occupés de prisons et de [systèmes] 
cellulaires, enfin chaque architecte a pour ainsi dire sa capacité et sa spécialité. 

Les chefs de la Direction des bâtiments civils qui ont des rapports journaliers avec les architectes, 
sont [certains ?] plus que tous autres aptes à indiquer à M. le ministre les artistes parmi lesquels il 
doit faire un choix dans telle ou telle circonstances.1104 

Quant à la comptabilité du service, elle se distinguait de celle des Ponts et chaussées par 
les détails nombreux et plus compliqués qu’elle provoquait. Celle des bâtiments civils ne 
passait pas par l’intermédiaire du préfet puisque le ministre ordonnançait directement des 
travaux. Le contrôle de la comptabilité était important pour se tenir au courant des 
dépenses réaliser et pouvoir formuler les autorisations de travaux en se cantonnant dans 
les crédits ouverts. 

Plus généralement, pour Denoue, l’assimilation du service des Bâtiments civils avec celui 
des Ponts et chaussées ne pouvait avoir lieu qu’autant qu’on formerait un corps d’employés 
recevant un traitement fixe assez fort pour être à l’abri des séductions des entrepreneurs, 
et ayant droit à des retraites. Ces employés pourraient alors, comme les conducteurs être 
chargés de rédiger les comptes des travaux des bâtiments civils. Denoue allait profiter de 
la commission spéciale instituée par l’arrêté du 22 février pour l’examen de toutes les 
questions qui se rattachaient à l’organisation des bâtiments civils et du service des 
architectes, inspecteurs et autres agents chargés de diriger ou de surveiller les travaux des 
monuments dépendant du ministère des travaux publics1105 pour remettre à l’ordre du jour 
les projets d’organisation d’un corps d’architecte et centralisation des travaux. Mais cette 
commission n’aboutit à aucune modification majeure du service. 

3.3! Les lois de décentralisation de 1852 

La loi du 25 mars 1852 sur la décentralisation administrative, était plutôt en réalité une 
loi de déconcentration. Elle étendit les compétences des préfets en leur attribuant la 
sanction de nombreuses affaires qui remontaient précédemment au ministère de 
l’Intérieur. Ce décret conférait au préfet, seul, le droit d’approuver les alignements des 
villes. Le Conseil des bâtiments civils perdit alors son rôle dans l’examen des plans 
d’alignements1106. Après le décret du 25 mars 1852, les lois de 5 mars 1855 sur 
l’organisation municipale allaient encore étendre leurs attributions. Mais la 
décentralisation ne fut effective qu’avec la loi d’août 1866. 

3.3.1! La recréation de la liste civile 
                                                        
1104 Ibid. 
1105 Cette commission présidée par Vivien, président de la section de législation au Conseil d’État était 
composée de Rivet conseiller d’État, de Bohic conseiller d’État, d’Audiffret, président à la cour des 
comptes, d’Avril inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, de Caristie, président du Conseil des 
bâtiments civils, Pellechet membre honoraire du Conseil des bâtiments civils, de Duban membre de la 
commission permanente des Beaux-arts, de# Laîné ancien officier du Génie, chef de la division de la 
comptabilité au ministère de l’Intérieur. Boisredon auditeur au Conseil d’État remplissait les fonctions de 
secrétaire. Denoue, chef de la division des Bâtiments civils était autorisé à prendre part aux travaux de 
la commission avec voix consultative. 
1106 Les alignements étaient toutefois toujours adressés au ministère de l’Intérieur si on en juge par les 
cent quatre-vingt-dix articles de la sous-série des A.N., F1b 2003 correspondant à cette période. 
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La Liste civile réapparut avec l’Empire en 1852. Le sénatus-consulte des 12-17 décembre 
1852 rendait à la Couronne « ses palais, châteaux, maisons, domaines et manufactures, 
avec les diamants, perles, pierreries, statues, tableaux, pierres gravées, musées, 
bibliothèques et autres monuments des arts ainsi que les meubles meublants contenus dans 
l’hôtel du Garde-Meuble et les divers palais et établissements impériaux1107. » Il s’agissait 
de la nomenclature consacrée pour la Liste civile. Le décret du 14 décembre de la même 
année, confiait à l’administration de la dotation de la Couronne avec les Palais nationaux 
et Manufactures à un ministre d’État qui devenait, en même temps, ministre de la nouvelle 
Maison par le décret des 22-27 janvier 1852. La conséquence fut immense pour les beaux-
arts. 

L’empire trancha le nœud gordien en enlevant, pour le ministre d’État, ce qui en restait au ministre 
de l’Intérieur, non sans la plus vive résistance de sa part ; mais sans, toutefois, fondre les budgets 
(ce qui n’était guère possible, quoique tout parût possible alors), ni par conséquent les services, 
qui s’installèrent côte à côte, se jalousant, se surveillant et s’annihilant en quelque sorte. D’un 
côté, les Beaux-Arts proprement dits, avec les Monuments historiques ; de l’autre, les Théâtres, 
formant un seul bureau, mais un bureau successivement paré de dénomination toujours plus 
amples : division, direction, direction générale ; de l’autre encore les Musées. Les Bâtiments civils, 
par compensation pour le département dépossédé, passaient en même temps des Travaux publics, 
où ils étaient installés depuis 1838, au ministère que quittaient les Beaux-Arts.1108 

Par un décret du 11 février 1852 le service des bâtiments civils retourna dans les 
attributions du ministre de l’Intérieur. Il en fut ensuite distrait pour être placé dans les 
attributions du ministère d’État et de la Maison de l’empereur par le décret du 23 juin 
1854. 

3.3.2! Organisation du Conseil 
Peu avant, le Conseil des bâtiments civils fit l’objet d’une réorganisation le 1er janvier 
18541109. La réforme de 1854 supprimait les membres honoraires et introduisait quatre 
membres temporaires choisis parmi des artistes s’étant illustrés dans les travaux 
renouvelables par moitié chaque année1110. Mais l’article final de l’arrêté maintenait 
expressément les dispositions antérieures, cette organisation ne changeait donc pas grand-
chose ni aux attributions ni au fonctionnement du Conseil des bâtiments civils. Cette 
organisation laissait donc intacte la plupart des disposition établies par l’organisation de 
1838. 

3.3.3! Devenir après 1854 
Le 23 juin 1856, le service fut transporté au Ministère d’État, puis le 23 juin 1863 au 
ministère de la Maison de l’empereur et des Beaux-arts, puis le 2 janvier 1870 au ministère 
des Beaux-arts, et le 15 mai de la même année à l’éphémère ministère des Lettres, Sciences 
et arts. Il fut ensuite réintégré au ministère des Travaux publics par un décret du 6 
septembre 1870. La direction des bâtiments civils fut alors réunit par les décrets de 24 
octobre et 10 novembre 1870 aux bâtiments et jardins qui faisaient partie de l’ancienne 
Liste civile et fut alors désignée sous le nom de direction des Palais nationaux. Le 14 
novembre 1881, la direction des Bâtiments civils et Palais nationaux passa au ministre des 
Arts. À la suppression de ce Ministère, le 30 janvier 1882, elle fut transférée au Ministère 
de l’Instruction publique jusqu’au 5 juillet 1890 qu’elle fut reportée aux travaux publics. 
Enfin le 1er octobre 1895 les Bâtiments civils et Palais nationaux furent de nouveau 
rattachés au Ministère de l’Instruction publique (à la direction des Beaux-Arts) dont ils ne 
cessèrent plus de faire partie jusqu’à la disparition du service après 1968. 

                                                        
1107 Ollendorff et Dupré, p. 24. 
1108 Ibid., 25. 
1109 A.N., F21 909, Réorganisation du 1er janvier 1854. 
1110 Les premiers membres temporaires furent Alphonse-Henri de Gisors, Lesueur, Henri Labrouste, et 
Questel. 
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Ni la Révolution de 1848, ni la réorganisation de 1854, ni celle de 1870 ne modifièrent 
fondamentalement celle de 1838. Mais le Conseil ne trouva jamais dans la législation la 
sanction de ses compétences.  

Il a su, nonobstant, se conquérir une haute autorité. En fait, à l’heure actuelle, il a pour client 
régulier le service même auquel il est associé. Tous les projets de la direction des bâtiments civils, 
relatifs aux grands travaux ou aux travaux extraordinaires, passent, avant d’être proposés au 
ministre, par son examen. Il a encore pour client fidèle le ministre de l’Intérieur, où il a siégé si 
longtemps : pas un emprunt communal destiné à couvrir la dépense d’un édifice ne passe à 
l’examen du conseil d’État sans que le dossier contienne l’approbation du Conseil ; le ministère 
de l’Intérieur lui soumet également, d’une part, les pourvois auxquels il défend, ceux où figurent 
les départements et les communes ; d’autre part, les projets d’alignements. Il connaît encore, à sa 
demande, des réclamations d’honoraires formées par les architectes ; il juge, à sa demande 
encore, les concours ouverts par les départements et les communes pour la construction d’édifices 
nouveaux. C’est encore, on le voit, un rôle d’une valeur réelle et qui exige un travail sérieux du 
petit nombre de membres qui le composent. Mais combien nous sommes loin, cependant, de sa 
conception première, et quelle sphère étendue lui reste encore fermée ! que de constructions 
s’élèvent, sans qu’il en connaisse, aujourd’hui plus que jamais !1111 

 

CONCLUSION 

La création d’une direction pour la direction des travaux de Paris confiée à Louis Bruyère 
était symptomatique d’une prise en main du service par l’administration. En dépit de la 
suppression de la direction des travaux de Paris, le rôle du directeur s’était de plus en plus 
affirmé dans l’organisation. Après avoir un temps été séparées sous la Restauration, les 
fonctions de directeur et de président du Conseil des bâtiments civils furent pour ainsi dire 
liées tout au long de la Monarchie de Juillet. 

Comme on l’a vu, l’histoire du Conseil des bâtiments civils était étroitement mêlée au 
destinées du service du même nom. Constamment établi à côté de l’administration des 
Bâtiments civils successivement au sein du ministère de l’Intérieur et du ministère des 
Travaux publics, les textes d’organisation du Conseil des bâtiments civils portaient parfois 
directement sur l’organisation du service des travaux. Cette confusion tenait au fait qu’une 
partie des fonctions des membres du Conseil des bâtiments civils concernaient l’inspection 
générale des travaux parisiens. 

Tout au long de la première moitié du siècle, le Conseil des bâtiments civils bénéficia 
d’attributions étendues qui résultaient de la centralisation administrative. Si celle-ci fut 
largement mise en cause par la Chambre des députés, en particulier au cours de la 
Restauration, elle ne fut jamais réellement atténuée tout au long de la période étudiée. Au 
contraire, le Conseil des bâtiments civils vit sa compétence en partie confirmée par les lois 
communales et départementales de 1837 et 1838. En revanche, les réductions successives 
des crédits alloués au service par les Chambre bloquèrent à partir de 1819 tous les projets 
de réforme de l’institution ou entravèrent son développement. Ce ne fut qu’à partir du vote 
de lois de crédits spéciaux à partir de 1833 que le service des travaux parvint à fonctionner 
correctement. 

Le rattachement du service à un ministère des Travaux publics à partir de 1839 était destiné 
à centraliser tous les travaux d’architecture des différents ministères. Mais le service ne 
parvint pas réellement à concentrer toutes les affaires dans ses attributions. Le ministère 
de l’Intérieur chercha à prendre son autonomie sur les travaux de construction tant qu’il 
conserva l’administration des affaires communales et départementales dans ses 
attributions. La création de nouveaux services à côté du service des bâtiments civils allait 
faire émerger une concurrence dans les travaux, d’abord avec le service des Monuments 

                                                        
1111 Ibid., 89-90. 
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historiques désormais séparé des bâtiments civils puis avec la création d’un service des 
travaux diocésains.  

En dépit d’une tentative de recentralisation de toutes les matières d’architecture en 1848, 
au début de l’Empire, les Bâtiments civils et son Conseil ne furent plus les seuls acteurs 
administratifs intervenant dans le domaine de l’architecture publique, et de plus en plus 
de travaux échappèrent à leur contrôle. De ce point de vue, la période qui va de la 
naissance du service jusqu’à la Révolution de 1848, constitue une période singulière de 
règne presque sans partage de l’administration des bâtiments civils sur les travaux entrepris 
sur fonds publics à Paris et dans les départements et les communes. 
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CH 4 

Sociologie d’une institution 
 

Si les structures administratives examinées précédemment expliquent en partie la latitude 
d’action de l’administration et l’importance du contrôle qu’exerçait le Conseil des 
bâtiments civils sur l’architecture publique. À travers l’étude du choix des membres et de 
la composition du Conseil, il s’agit de voir comment la mise en place d’une certaine classe 
d’architectes allait être appelée à jouer un rôle important dans la définition d’une norme 
architecturale, du cadre de la profession et de la formation. En matière de doctrine et 
d’esthétique, il convient aussi de dégager le rôle des individus dans cette entreprise. 

La difficulté pour cette étude tient à la fois à la dispersion des textes de nominations et des 
dossiers de personnel pour la première moitié du XIXe siècle dans les archives. Le 
répertoire des membres du Conseil des bâtiments civils fourni en annexe constitue donc 
le pendant de ce chapitre. Peu des architectes qui nous intéressent ont jusqu’à présent 
bénéficié de monographie. Baltard, Rondelet et Rohault ont fait l’objet de travaux récents, 
mais leur carrière au Conseil n’est pas forcément étudiée et Chalgrin, Vaudoyer, Peyre, 
Gisors, Leclerc, etc. attendent toujours leurs biographes. Hormis Caristie dont Marie-Agnès 
Gillot s’est intéressée aux fonctions de membres du Conseil, l’action administrative 
d’aucun des membres du Conseil n’a réellement été étudiée. 

Il est d’abord frappant de constater que le Conseil des bâtiments civils fut une institution 
composée essentiellement d’architectes. Cette caractéristique devait nécessairement 
déterminer l’attitude et les positions du Conseil des bâtiments civils et ses rapports avec le 
personnel architectural employé dans les bâtiments civils. Nous examinerons dans un 
premier temps la composition du Conseil des bâtiments civils et son évolution dans le 
temps au gré de ses réorganisations successives. Puis nous envisagerons le nombre des 
membres, les places ainsi que les tâches et les méthodes de travail du Conseil des 
bâtiments civils. Enfin nous essayerons de déterminer la carrière des membres du Conseil 
des bâtiments civils et leur statut social. 

 

LA COMPOSITION DU CONSEIL 

Comme nous l’avons vu jusqu’à présent, la composition du Conseil des bâtiments civils 
varia fréquemment au gré des nombreuses réorganisations qui affectèrent le service, mais 
aussi de l’étendue des fonctions et de la place qu’on voulut lui confier dans l’organisation 
administrative. Bien évidemment, ces changements n’eurent pas tous les mêmes 
conséquences sur le fonctionnement de l’institution. Dans certains cas, ils traduisaient une 
réforme profonde dans le fonctionnement du service et des missions accordées à 
l’institution. Dans d’autres cas, ils venaient entériner un état de fait. Ainsi, tandis que 
certaines évolutions furent particulièrement significatives du point de vue de la 
modification réelle de l’équilibre des pouvoirs au sein de l’assemblée, d’autres furent plus 
simplement liées à l’évolution des méthodes de travail de l’administration pour faire face 
à l’afflux des dossiers, ou encore à l’évolution des prérogatives du Conseil des bâtiments 
civils. 

Si le Conseil fut presque toujours composé de différentes classes de membres, il convient 
dans un premier temps de bien les distinguer et d’envisager les différentes places à 
l’intérieur du Conseil et leurs attributions. Ce qui nous permettra de mieux aborder son 
organisation et la répartition du travail. Des exemples puisés dans la biographie de 
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différents membres nous permettront d’étudier la carrière de membre du Conseil des 
bâtiments civils et de caractériser la composition de conseil et le statut social de ses 
membres. 

1! La composition du Conseil 

Au moment de sa création, le Conseil des bâtiments civils était une institution réduite en 
nombre de membres. Comme nous l’avons vu, le Conseil se composait alors de trois 
membres permanents et de six membres adjoints1112. Chaque membre permanent trouvait 
ainsi deux inspecteurs directement placés sous sa direction. Le nombre des inspecteurs 
avait été fixé sur celui des divisions déterminées par Rondelet pour la classification des 
affaires. Aussi les différents membres se répartirent les édifices et leurs attributions en 
fonction de leurs spécialités. C’est en partie ce qui explique le choix de certains architectes 
pour occuper certaines places qui exigeaient des connaissances spéciales comme le 
contentieux de voirie par exemple. 

Somme toute, ce premier Conseil, instauré pour l’examen de l’ensemble des travaux de la 
République à une époque où l’activité constructive restait relativement modeste, offrait un 
nombre honorable de membres si on en juge par les développements ultérieurs de sa 
composition au regard de son activité. Dès 1797, la pénurie budgétaire contraignit 
Montalivet à réorganiser son Conseil des bâtiments civils en réduisant le nombre des 
membres titulaires à deux et celui des adjoints à trois1113. Ce fut seulement à l’occasion de 
la mise à la retraite de Cadet Chambine que le nombre de membres permanents devait être 
à nouveau porté à trois avec sa nomination conjointe aux Conseils des ponts et chaussées 
et au Conseil des bâtiments civils1114. 

Les mêmes considérations d’économies expliquaient en partie la réorganisation provoquée 
par Letourneux en 1798 qui transforma le Conseil des bâtiments civils en Assemblée 
centrale des architectes. L’Assemblée centrale des architectes qui remplaça le Conseil des 
bâtiments civils le 3 prairial an VI (22 mai 1798) se composait alors de sept membres. Mais 
ce nombre élevé de membres était en réalité celui auquel étaient dans le même temps 
réduit l’ensemble des architectes de divisions attachés aux travaux de Paris et qui, par 
mesure d’économie, étaient aussi chargés des missions précédemment dévolues aux 
anciens membres du Conseil des bâtiments civils1115. 

Seulement trois mois plus tard, François de Neufchâteau revenait à l’organisation 
précédente et sa volonté de restaurer le Conseil des bâtiments civils le fit porter à sept le 
nombre de membres auxquels devaient s’ajouter les quatre inspecteurs généraux pour les 
travaux de Paris. En 1800, la Cinquième organisation du Conseil des bâtiments civils 
abaissa à nouveau à trois le nombre des membres titulaires, mais ceux-ci n’avaient plus la 
possibilité de s’engager dans des travaux pour le compte de l’État1116. La recherche 
d’impartialité dans les avis rendus par le Conseil des bâtiments civils ainsi que la volonté 
de disposer d’hommes entièrement dévolus à l’administration avait probablement motivé 

                                                        
1112 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 20 frimaire an IV, p. 1. 
1113 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance extraordinaire du 17 prairial 
an V [5 juin 1797], n° 330, « Sur la nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils [Lettre du 
ministre de l’Intérieur au Conseil des bâtiments civils du 15 prairial an V (3 juin 1797) 2e organisation] », 
pp. 252-253, voir aussi F13 325B. 
1114 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Lettre à Cadet Chambine du 9 
fructidor an V [26 août 1797]. 
1115 F21 2473, Registre des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 prairial an VI (22 
mai 1798), pp. 27-33. 
1116 A.N., F21 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 brumaire an IX (25 
octobre 1800), « Nouvelle organisation du Service des bâtiments civils [5e organisation] », p. 307-311. 
[cf. F13 325B et F13 1555]. 
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cette décision. Pour mettre le conseil à même de délibérer sur les travaux parisiens, trois 
inspecteurs étaient chargés de la surveillance des travaux sous la direction de ce Conseil. 

Il fut assez vite pourvu aux remplacements lors du décès de Bonnet en 1801 (remplacé par 
Brongniart1117), puis de Mouchelet en 1806 (remplacé par Garrez1118). En réalité, à cette 
époque, l’organisation des bâtiments civils pouvait difficilement se passer des inspecteurs 
généraux auxquels était confiée la surveillance des divisions parce qu’ils assuraient la 
direction de toutes les opérations. Mais confrontés au considérable accroissement du 
nombre des affaires, tout autant qu’au vieillissement de l’assemblée, les ministres 
successifs allaient devoir, pour ne pas porter préjudice au service, augmenter la 
composition du Conseil. 

En 1804, Raymond entrait à nouveau au Conseil des bâtiments civils, cette fois-ci comme 
membre. L’arrêté du 25 avril 1807 qui nommait Jean-François Heurtier, à compter du 1er 
mai, portait à cinq au lieu de quatre le nombre des membres du Conseil des bâtiments 
civils « pour apporter plus de célérité dans l’examen des affaires1119 ». 

J’espère, Messieurs, que vous trouverez dans ce choix une nouvelle preuve du désir que j’ai de 
m’entourer des architectes les plus recommandables par leurs lumières et leur dignité.1120 

En 1809 c’était au tour de Bernard Poyet de rejoindre à nouveau le Conseil1121. Dès 1809, 
l’administration des bâtiments civils réclamait l’augmentation du nombre des inspecteurs 
généraux pour faire face aux grands travaux lancés par Napoléon et renforcer leur 
surveillance1122. Ce ne fut qu’en 1811, avec la désignation de Guy de Gisors comme 
inspecteur général, que cette demande fut satisfaite. D’après un état de février 1811, sur 
les six places de membre du Conseil des bâtiments civils, les places de Raymond et 
Chalgrin restaient vacantes, ceux-ci n’ayant pas été remplacés après leur décès1123. 

On s’en souvient, à cette époque le ministre Montalivet s’occupait d’une grande 
réorganisation de l’administration des bâtiments civils. Par son étendue, l’arrêté du 1er 
octobre 1812 allait donner des bases durables à la composition du Conseil des bâtiments 
civils et à son fonctionnement. Il fixait le nombre des membres du conseil des bâtiments 
civils à au moins cinq membres, au plus sept, sans compter le secrétaire. L’organisation 
établissait, en outre, la possibilité de nommer des membres honoraires. 

Si elle limitait en partie le nombre de membres, cette organisation installait un peu plus 
l’impartialité des avis, car les membres du Conseil des bâtiments civils, inspecteurs 
généraux compris, ne devaient plus être chargés de la direction d’aucun des travaux qui 
étaient confiés à l’administration publique. Ce faisant, le ministre s’assurait de la 
compétence d’hommes entièrement dévoués à l’administration. En même temps, en 

                                                        
1117 A.N., F21* 2475, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 8 vendémiaire an X (30 
septembre 1801), « Nomination de Brongniart inspecteur des bâtiments civils », p. 105. 
1118 A.N., F21* 2477, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 7 mai 1807, n° 105, 
« Nomination de M. Garrez à la place d’Inspecteur général des bâtiments civils, vacante par le décès de 
M. Mouchelet », p. 68 [arrêté du 5 mai 1807]. 
1119 A.N., F21* 2477, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 4 mai 1807, n° 102, 
« Arrêté relatif à la nomination de M. Heurtier au nombre des membres du conseil », p. 66. [arrêté du 
ministre de l’Intérieur du 25 avril 1806 et lettre d’envoi au Conseil des bâtiments civils du 2 mai 1807]. 
1120 A.N., F21* 2477, Registres des Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 4 mai 1807, 
n° 102, p. 66. 
1121 A.N., F13 648, Arrêté du 29 août 1809. [Poyet avait réclamé cette place en expliquant qu’il était 
compris parmi les membres du Conseil avant l’an IX et qu’il n’y avait plus était compris car le ministre 
de l’Intérieur de l’époque, Lucien Bonaparte, lui avait confié les travaux des maisons occupées par son 
ministère, ce que confirme un document conservé sous la cote F13 1555 aux Archives nationales.] 
1122 A.N., F13 201, Note à mettre sous les yeux de S.E. le ministre de l’Intérieur, février 1809. 
1123 A.N., F13 649, État des sommes à payer aux architectes et autres artistes employés à la conservation 
des édifices publics pour leurs appointements du mois de février 1811. 
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introduisant une nouvelle catégorie de membres, les membres honoraires, le ministre se 
réservait une pluralité des avis au sein même de l’assemblée. 

En effet, les règles posées par l’arrêté de 1800 concernant l’interdiction de travaux des 
membres du Conseil des bâtiments civils étaient depuis longtemps tombées en désuétudes. 
Ainsi, par exemple, sous l’Empire, Chagrin pouvait-il être chargé des travaux de l’Arc de 
Triomphe de l’Étoile tout en siégeant au sein de l’assemblée. L’intérêt que pouvaient 
prendre alors les membres du Conseil des bâtiments civils aux travaux n’était pas sans 
inconvénient comme lorsque par exemple Rondelet profita de sa position, avec le soutien 
du ministre Crétet, pour être désigné inspecteur général pour les travaux de la halle aux 
blés, alors qu’il avait été le compétiteur de Bélanger. 

À partir de 1812 et au début de la Restauration, le nombre des membres du Conseil allait 
varier dans les limites imposées par l’organisation du 1er octobre 1812. Mais souvent, les 
membres ne furent pas systématiquement remplacés au moment de leur décès ou de leurs 
départs à la retraite. Loin de suivre l’évolution du nombre des affaires qui lui étaient 
soumises. L’étendue du Conseil dépendit le plus souvent directement du contexte 
budgétaire et en particulier des débats périlleux dont l’administration des bâtiments civils 
faisait l’objet à la Chambre chaque année. De surcroît, il ne suffit pas de se référer à leur 
nombre pour se figurer la charge de travail qui reposait sur les membres. À effectif 
constant, le vieillissement d’un membre du Conseil pouvait impacter directement l’activité 
de tous les autres… 

En 1818, voulant notamment faciliter l’expédition des affaires lorsque les membres du 
Conseil étaient chargés de tournées d’inspection générale, Lainé fit entrer Charles Percier 
comme membre-adjoint du Conseil des bâtiments civils sans traitement, par un arrêté du 
28 août. L’arrêté indiquant qu’il avait offert de prendre part aux travaux du Conseil en 
renonçant à toute indemnité pécuniaire1124. Mais le cas de Percier fut exceptionnel, à 
l’instar sans doute de sa position de position tutélaire au sein de la communauté 
architecturale. Le 10 janvier 1834, le ministère de l’Intérieur Thiers allait créer pour lui 
une place de président honoraire1125. Une telle décision manifestait le respect unanime 
accordé par toute la profession à l’architecte et au maître. Une part non négligeable du 
Conseil des bâtiments civils était d’ailleurs issue de son école (Biet, Caristie, Hurtault, 
Leclerc, mais aussi avant eux, Guy de Gisors, Mazois, Provost, etc.). Le discours prononcé 
à la mort du maître en 1838 par le vice-président du Conseil des bâtiments civils, Hubert 
Rohault, traduisait bien l’attachement des membres à la figure bienveillante de Percier. 

J’ai dit notre maître, messieurs, et M. Percier l’était effectivement ; car dans le nombre de ceux 
que le besoin de rendre un dernier hommage à l’homme qui a honoré le titre d’architecte réunit 
autour de cette tombe, s’il en est beaucoup qui ne sont pas sortis de son école, tous nous avons 
pris des leçons dans ses ouvrages et dans les conversations que son amour de l’art et sa bonté 
rendaient si intéressantes. 

Nous pouvons donc, messieurs, nous dire tous disciples de M. Percier, confondre nos regrets avec 
ceux de nos confrères qui ont eu le bonheur de le connaître plus tôt et peut-être plus intimement. 

Le Conseil des bâtiments civils regrettera longtemps son président honoraire, et tous 
individuellement nous pleurons l’homme aimable et savant qui nous traitait comme des frères et 
des enfants.1126 

L’organisation de 1819 allait introduire une nouvelle catégorie de membres dans la 
composition du Conseil : la place de rapporteur auprès du Conseil des bâtiments civils. 
Alors au nombre de quatre, les membres du Conseil se voyaient déchargés de la rédaction 
des rapports qui furent dès lors dévolus, dans un premier temps, à quatre rapporteurs 

                                                        
1124 A.N., F21* 2500, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 septembre 1818, p. 144. 
1125 A.N. F21 909, Arrêté nommant Percier membre honoraire du Conseil des bâtiments civils du 10 
janvier 1834. 
1126 A.N., F21 909, Discours prononcé sur la tombe de M. Percier, 27 septembre 1838. 
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placés chacun sous la tutelle d’un des membres (d’abord Gourlier, Biet, Grillon et 
Cheussey). Cette mesure partielle, avec l’ajustement des montants limites qui nécessitaient 
l’examen des projets par le Conseil des bâtiments civils constituait surtout une solution 
économique pour répondre aux difficultés posées par l’accroissement du nombre 
d’affaires, en particulier depuis la fin de l’occupation et du remboursement des dettes de 
guerre. Rapidement réduit au nombre de trois, la place et la fonction de ces rapporteurs 
devint cruciale au sein du Conseil des bâtiments civils, et ceux-ci obtinrent rapidement 
voix délibérative dans les discussions. 

En 1829, le crédit affecté au conseil des bâtiments civils ayant éprouvé une très forte 
réduction, des coupes drastiques devenaient indispensables. Par une décision ministérielle 
du 14 septembre 1829, les fonctions d’un rapporteur (Tardieu) furent supprimées ainsi que 
celles de l’un des inspecteurs généraux (de Féraudy)1127. Ces mesures d’économies firent 
passer la composition du conseil de quatre membres titulaires à seulement trois, ainsi que 
le nombre d’inspections générales dans les travaux. Au moyen de divers expédients, on 
parvint à conserver les rapporteurs, Gourlier, Biet et Grillon. Ce fut au prix d’une réduction 
drastique de leur traitement, en leur confiant d’autres travaux à titre d’indemnité. Ces 
décisions étaient la preuve d’une relative précarité de l’institution qui restait encore 
largement soumise au vote des crédits de la Chambre. 

La révolution de 1830 ne permit pas d’emblée de stabiliser la situation. Ce ne fut qu’avec 
l’organisation de 1832 que la composition du Conseil des bâtiments civils put s’accroître 
en étant portée à quatre membres. Mais ce n’était pas une augmentation, car la baisse des 
fonds disponibles avait engendré la suppression de deux places de rapporteurs et de la 
mise à la retraite de Guy de Gisors. Par une décision du 22 juillet 1832, Grillon et Biet 
furent alors autorisés à remplir les fonctions de membre titulaire, tandis que Gourlier restait 
rapporteur et que Périgord occupait la place de secrétaire. Il était alors entendu que cette 
décision avait un caractère provisoire. De fait, numériquement le Conseil était aussi peu 
nombreux que sous le Consulat, et encore à cette époque l’organisation prévoyait-elle 
l’adjonction de quatre inspecteurs pour les chantiers parisiens. Or, les travaux dans les 
départements avaient pris une ampleur totalement différente pendant la Restauration et la 
Monarchie de Juillet. 

Ce provisoire devait durer, puisque ce ne fut qu’en 1838 que Gourlier allait devenir 
inspecteur général de la comptabilité. Ce ne fut qu’à l’occasion de la réorganisation de 
1838 que l’on parvint véritablement à régénérer l’institution avec l’adjonction de 
nouveaux membres. Achille Leclerc qui avait depuis longtemps fait partie du conseil en 
qualité de membre honoraire, était à cette occasion nommé inspecteur général des travaux 
publics à la fin de 18371128. Mais, lorsque le ministre voulut s’attacher les services de 
Blouet) pour les travaux des prisons comme « Inspecteur général des bâtiments des maisons 
centrales de force et de corrections », on était contraint de le rétribuer sur le crédit des 
prisons1129. Par ailleurs, la revalorisation des émoluments des membres exigeait d’attendre 
le vote de la loi de finances pour 18391130. 

La distinction entre les inspecteurs généraux et les rapporteurs n’ayant plus vraiment de 
raison d’être, l’organisation de 1838 faisait disparaître les places de rapporteurs. Le Conseil 

                                                        
1127 A.N., F13 649, Lettre du ministre de l’Intérieur à M. Héricart de Thury du 19 octobre 1829. 
1128 A.N., F21 909, Arrêté du 14 décembre 1837 portant nomination de M. Achille Leclerc aux fonctions 
de membre du Conseil des bâtiments civils en y joignant le titre d’Inspecteur général des travaux publics. 
1129 A.N., F21 909, Arrêté du 2 décembre 1837 qui nomme Blouet aux fonctions de membre du Conseil 
des bâtiments civils, et Lettre du ministre de l’Intérieur à Blouet) du 22 janvier 1838. 
1130 A.N., F21 909, M. A. Leclerc est nommé membre du Conseil et Inspecteur général des travaux publics, 
Rapport de la direction des Monuments publics et historiques au ministre, s.d. [décembre 1837], 
Proposition de porter les appointements de tous les membres du Conseil des bâtiments civils de 6 000 
francs à 8 000 francs et de nommer M. Achille Leclerc membre de ce Conseil. [note marginale : approuvé 
la présentation du budget de 1839, du traitement de 6 000 francs de M. A. Leclerc] 
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des bâtiments civils se composait désormais de six inspecteurs généraux. Cela dit, les 
places de rapporteur étaient en partie remplacées par celles d’auditeur. Il s’agissait de 
placer sous la surveillance directe de chaque inspecteur général un jeune architecte pour 
le seconder dans ses travaux. Cet emploi était assimilable aux places de surnuméraires que 
l’on rencontrait alors fréquemment dans les bureaux. Elle n’était pour ainsi dire pas 
rétribuée, simplement les jeunes architectes pouvaient y faire apprécier leurs talents dans 
l’espoir d’accéder plus facilement aux travaux. En tous les cas, la mesure eut pour effet de 
rajeunir radicalement la composition du Conseil et de permettre son renouvellement 
partiel à intervalle régulier. 

Avec la nomination de Blouet), un inspecteur général spécialisé avait été introduit au 
Conseil des bâtiments civils pour les prisons. Cette place ouvrait la voie à la création d’une 
place pour l’inspecteur général des Monuments historiques en 1837 et de celle 
d’inspecteur général de la comptabilité en 1838. Ainsi, dans la dernière décennie de la 
Monarchie de Juillet, le Conseil se composait d’un total de six membres (sans compter son 
président) et à peu près autant d’auditeurs auxquels s’ajoutaient deux membres libres pour 
les prisons et les monuments historiques. Huit membres honoraires complétaient 
l’organisation. Il se trouvait ainsi plus en phase avec l’ampleur des missions qui lui étaient 
confiées, pour autant il n’est pas vraiment certain que le nombre de membres du Conseil 
n’ait jamais été vraiment suffisant pour remplir complètement toutes ses missions. 

Les organisations du 9 janvier 1840 et du 20 décembre 1841 n’allaient guère changer cette 
composition. Aucune modification ne fut apportée non plus en 1848, et ce fut seulement 
le 1er janvier 1854 que se composition allait remaniée1131. Les membres honoraires furent 
alors supprimés et remplacés par quatre membres temporaires rétribués, choisis parmi les 
artistes qui s’étaient distingués par leurs travaux. Ceux-ci étaient renouvelés par moitié au 
commencement de chaque année. Cette situation perdura au moins jusqu’en 1880. 

La très grande variabilité que l’on observe dans la composition du Conseil des bâtiments 
civils au cours de la première moitié du XIXe siècle se retrouve aussi dans la désignation 
même des fonctions assignées à ces différentes natures de membre. Aussi convient-il de 
s’arrêter en détail sur chacune de ces fonctions en envisageant la nature du travail que 
recouvraient ces places afin de mieux comprendre la répartition du travail au sein du 
Conseil des bâtiments civils. 

2! Les membres titulaires 

Les différentes compositions du Conseil des bâtiments civils distinguaient plusieurs classes 
de membres. En reprenant à notre compte la distinction introduite par Charles-Pierre 
Gourlier dans sa Notice historique, nous comprenons sous la dénomination de membres 
titulaires ceux qui eurent constamment voix délibérative au Conseil des bâtiments 
civils1132. D’après les textes d’organisation du Conseil, ces membres constituaient le cœur 
du Conseil des bâtiments civils. Ils furent souvent simplement désignés comme « membre » 
sans autre précision. 

La moyenne d’âge des membres titulaires était généralement plus élevée que celles des 
autres individus qui composaient le Conseil des bâtiments civils. Ainsi ces membres 
titulaires pouvaient faire figure de sages au sein du Conseil. Leur nomination récompensait 
souvent une longue et brillante carrière. D’ailleurs, les premiers membres désignés lors de 
l’instauration du Conseil des bâtiments civils furent choisis parmi des architectes réputés 
pour leurs travaux et dont la notoriété et les capacités semblaient incontestables. Ces 
grandes figures du milieu architectural s’étaient toutes imposées dans la carrière à la fin 

                                                        
1131 A.N., F21 909, Réorganisation du 1er janvier 1854. 
1132 Charles Pierre Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et 
dans les départements, depuis la création de ce service en l’an IV (1795) (Paris : L. Colas, 1848). 
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du XVIIIe siècle. Ainsi, la renommée de Rondelet, Chalgrin et Brongniart n’était 
certainement plus à faire au tournant du XIXe siècle.  

Par la suite, nous le verrons, le choix des membres se révéla moins évident. 
L’administration des bâtiments civils avait installé un nouvel ordre dans la profession 
architecturale et elle pouvait réserver ces places pour récompenser les bons services d’un 
architecte dont elle avait apprécié la qualité dans les travaux. Ainsi, des logiques de 
progression de carrière au sein du service des bâtiments civils commençaient à apparaître. 
De telles logiques d’avancement s’imposèrent également concernant des membres entrés 
relativement jeunes au sein du Conseil des bâtiments civils. À ces divers titres, le cas d’un 
architecte comme Charles-Pierre Gourlier était tout à fait représentatif. D’abord entré au 
service de Bruyère dans la direction des travaux de Paris, il fut désigné comme l’un des 
rapporteurs en 1819. Enfin, il devint inspecteur général du Conseil des bâtiments civils 
sans jamais s’être particulièrement fait remarquer à l’École des beaux-arts et en ayant très 
peu construit. À tel point que Périgord pouvait faire remarquer dans un courrier au ministre 
en 1834 que certains lui contestaient même le titre d’architecte1133 ! 

La place de ces membres au sein du Conseil était évidemment cruciale dans l’organisation, 
car ceux-ci avaient voix délibérative. Par conséquent, c’était principalement d’eux que 
dépendaient les suites d’un projet architectural. Dans une première phase d’existence du 
Conseil des bâtiments civils, ce rôle fut encore plus déterminant, car ils exercèrent, sous 
la surveillance du ministre de l’Intérieur, une direction immédiate des travaux 
d’architecture entrepris à Paris pour le compte du gouvernement. 

C’était en ce sens que certains textes d’organisation employaient l’expression de « noyau 
du Conseil ». Celle-ci désignait les trois premiers membres titulaires Rondelet, Chalgrin et 
Brongniart en 17951134. Ils devaient former un bureau permanent au sein du ministère de 
l’Intérieur pour permettre de répondre immédiatement sur les questions qui nécessitaient 
un avis urgent. 

Mais comme il peut se trouver des circonstances où le ministre aurait besoin d’un avis sur-le-
champ, il est à propos que les membres qui forment le noyau du Conseil soit permanent, afin de 
ne pas ralentir le cours des affaires sur lesquelles son avis pourrait suffire1135. 

La place qui leur était attribuée apparaît clairement fixée par le ministre dans une lettre 
adressée à Rondelet qui déclarait qu’ils formaient « le noyau du Conseil » et qui leur 
demandait en conséquence d’être en permanence présents pour être à même de traiter 
« toutes les affaires courantes et qui ne sont pas susceptibles d’être portées au conseil 
assemblé ». Le ministre justifiait cette mesure par la prompte expédition des affaires. Le 
Conseil des bâtiments civils au complet n’était réuni que « pour les affaires majeures et 
qui exigent la réunion des opinions des membres composant le Conseil1136. » 

Selon l’instruction adressée aux artistes au moment de la formation de ce Conseil, c’est à 
ces membres « que le ministre renvoyait toutes les demandes projets et réclamations qui 
concernent les bâtiments civils pour les examiner, prendre les renseignements nécessaires 
et donner leur avis sur la nécessité, les avantages, ou les inconvénients qui en peuvent 
résulter1137 ». L’ordre de travail se faisait plus précis encore en distinguant les assemblées 
                                                        
1133 A.N., F21 924, Note justificative de M. Périgord, 6 mai 1834. 
1134 « Projet d’organisation du Conseil d’examen des Bâtiments civils » [entre le 20 et 25 frimaire an IV 
(décembre 1795)] in RONDELET Jean. Traité théorique et pratique de l’art de bâtir. Paris : Firmin-Didot 
et Paris, 1877, 15e édition, Tome 5e, Notes additionnelles, n° III, pp. 8-11, voir aussi F21 6697. 
1135 A.N., F13 646, Projet d’organisation pour le Conseil d’examen des bâtiments civils [annoté par Cadet 
Chambine ?], s.d. 
1136 A.N., F13 646, Lettre du ministre de l’Intérieur aux citoyens Rondelet, Chalgrin et Brongniart qui les 
invite à se réunir tous les trois autant de fois que de besoin et le conseil complet 2 ou 3 fois par décade 
13 ventôse [an IV] [si l’an IV : 3 mars 1796]. 
1137 A.N., F13 646, Envoi de l’instruction pour les artistes chargés de la conduite des travaux publics 
relative à l’organisation arrêtée par le ministre de l’Intérieur [191 6e Reg. Renvoie aux registres de la 
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plénières de l’expédition des affaires urgentes : « Les assemblées des neufs membres réunis 
ont ordinairement lieu les tridi et octodi de chaque décade. Les autres jours, les trois 
membres principaux se réunissent en bureau permanent pour l’examen des affaires 
urgentes et l’expédition de celles pour lesquelles le ministre ne demande que leur 
avis1138 ». 

Dans la droite ligne de la Commission des travaux publics qu’elle avait remplacée, 
l’institution du Conseil des bâtiments civils paraissait alors jouer un rôle d’administrateur 
actif. Le ministre de l’Intérieur mettait ainsi au profit de l’administration l’expérience 
technique particulière des membres dans la gestion des travaux d’architecture. Pour ce 
faire, le Conseil disposait alors d’un véritable bureau avec des commis d’ordre, des 
expéditionnaires, etc. Assisté de ses inspecteurs qui visitaient les chantiers parisiens, il 
entretenait une correspondance directe avec le ministère de l’Intérieur pour la surveillance 
des travaux, sans réellement l’entremise d’autres bureaux. Mais bientôt, le Conseil des 
bâtiments civils allait devoir entrer dans un ordre administratif régulier. 

Voulant réduire son administration et le nombre d’architectes employés dans les travaux, 
Letourneux pouvait considérer que rien ne justifiait l’administration directe des travaux 
par des agents architectes. La création d’une Assemblée centrale des architectes composée 
de tous les architectes employés dans les travaux qui remplaçait le Conseil des bâtiments 
civils supprimait ainsi l’intermédiaire du Conseil des bâtiments civils1139. Comme le 
Conseil, l’Assemblée devait rapporter aux bureaux de l’administration sur toutes les 
questions qui lui étaient posées par le ministre, mais elle agissait dorénavant sous 
l’impulsion des bureaux. 

L’importance des occupations des architectes employés dans les travaux, dut 
probablement rendre ce système impraticable, en particulier pour ce qui concernait toutes 
les opérations de surveillance financière des travaux. Aussi, on revint rapidement au mode 
précédent du Conseil des bâtiments civils1140. Mais pas complètement puisque 
l’organisation de Lucien Bonaparte allait placer les opérations du conseil des bâtiments 
civils plus directement dans la dépendance de l’administration1141. Dans le même temps, 
la direction du bureau des bâtiments civils était confiée à un architecte (Norry) qui 
disposait du savoir technique nécessaire pour intervenir dans la gestion des travaux. 

Cette organisation avait introduit une interdiction de travaux pour les membres titulaires 
du Conseil des bâtiments civils, au nombre de trois en 1800. En effet, jusqu’ici les membres 
du Conseil des bâtiments civils pouvaient cumuler leurs fonctions avec la direction de 
grands travaux. Tout en étant membre titulaire du Conseil, Chagrin était par exemple 
architecte du palais du Directoire. Il était sans traitement du fait de ses fonctions comme 
membre du Conseil des bâtiments civils, toutefois, en raison de l’étendue de ses 
attributions, on avait mis à sa disposition un commis d’ordre et un rédacteur1142. De même, 
Brongniart était-il chargé des travaux du Panthéon lorsqu’il fut supprimé en l’an V1143. La 
quatrième organisation du Conseil des bâtiments civils portait d’ailleurs les attributions 

                                                        
correspondance du ministre de l’Intérieur où la date portée pour cette pièce est d’après O’Connell celle 
du 15 germinal an IV (4 avril 1796)] 
1138 Ibid. 
1139 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 prairial an VI (22 mai 
1798), « Première séance de l’Assemblée centrale des architectes [3e organisation] », n° 21, pp. 27-33. 
1140 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Service 
des bâtiments civils [5e organisation] », séance du 3 brumaire an IX (25 octobre 1798), p. 307-311 
1141 Ibid. 
1142 A.N., F13 646, Rapport au ministre du 10 prairial an IV (29 mai 1796). 
1143 A.N., F13 646, Lettre de réclamation de Brongniart du 19 prairial an V. L’architecte qui réclamait 
contre sa suppression apprise par la lettre 12 prairial an V (31 mai 1797) expliquait qu’il avait fait réaliser 
un modèle en grand à ses frais. Il mettait en avant son âge avancé, et 40 ans de travail, et sa famille. 
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spécifiques de chacun des membres titulaires1144, sachant que l’inspection générale était 
alors séparée de leurs fonctions. 

Les réductions successives qui affectèrent la composition du Conseil des bâtiments civils 
pendant le Directoire allaient donc avoir deux résultats. D’une part, les fonctions de 
membres allaient se trouver de plus en plus confondues avec l’inspection des travaux 
parisiens. D’autre part, le Conseil des bâtiments civils allait être placé dans la dépendance 
plus étroite d’une division administrative au sein du ministère de l’Intérieur. 

Avec la sixième organisation, celle de 1812, la plus étendue, et qui devait fixer les bases 
du fonctionnement du Conseil pour plusieurs décennies, la distinction de nature de 
membres disparaissait complètement. Le Conseil des bâtiments civils allait alors être 
composé d’au moins cinq, au plus sept, « membres inspecteurs généraux » ainsi qu’un 
secrétaire1145. Cette réforme intervenait à un moment où la charge de travail reposant sur 
les membres du Conseil semblait augmenter d’une manière considérable comme en 
témoigne un rapport du secrétaire, de Féraudy un an après cette réorganisation. 
Simplement, les fonctions d’inspecteur général étaient subordonnées, pour Paris, au 
directeur des travaux établi près du ministère de l’Intérieur. Mais l’organisation faisait aussi 
apparaître, du moins nominalement, une inspection générale dans les départements.  

Le règlement de 1812 remettait aussi en vigueur l’interdiction de travaux pour les membres 
titulaires du Conseil des bâtiments civils. Une telle mesure, déjà présente dans les anciens 
règlements, était depuis longtemps tombée en désuétude. Chalgrin s’était ainsi vu confier 
— certes dans le cadre d’une compétition — les travaux de l’Arc de Triomphe de l’Étoile, 
il travaillait également en 1809 à la pépinière des Chartreux, et aux fêtes publiques. Jean 
Rondelet, à la même époque, intervenait dans les travaux du Panthéon, Poyet à l’hôtel du 
ministère et aux promenades publiques, et au Palais du corps législatif, etc. 

Outre ces membres inspecteurs généraux sur lesquels nous reviendrons plus loin, 
l’organisation de 1812 avait ménagé des places de membres honoraires pouvant suppléer 
les conseillers dans certains dossiers. L’organisation de 1819 allait introduire une nouvelle 
distinction entre les membres avec la création de places de rapporteurs1146. À partir de 
cette époque, les conseillers se réservaient les affaires importantes ou celles qui leur 
avaient été spécialement confiées par le directeur général de l’administration communale 
et départementale. Ces deux fonctions furent définitivement réunies par l’organisation de 
Montalivet en 18381147. Néanmoins, les inspecteurs généraux se voyaient alors adjoindre, 
sous la dénomination d’auditeurs, des jeunes architectes pour les aider dans leur travail et 

                                                        
1144 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Conseil 
des bâtiments civils [4e organisation] », séance du 4 vendémiaire an VII, n° 1, pp. 66-71 : Raymond avait 
la direction des travaux du Palais national des sciences et des arts ; Rondelet ceux de la restauration du 
Panthéon ; Peyre oncle, les Monuments conservés sous le rapport de l’art ; Le Grand, l’Observatoire et 
le Collège de France ; Gondouin l’École et l’hospice de médecine, la Bibliothèque des Quatre Nations ; 
Chagrin, le palais directorial ; enfin Poyet la maison et les bureaux du ministère, ainsi que les Barrières 
de Paris. 
1145 A.N., F21* 2484, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 1er octobre 1812, « Arrêté 
du ministre concernant la nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils », pp. 1-7. 
1146 A.N., F21* 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Arrêtés sur l’organisation du Conseil 
et lettres d’envoi », séance du 24 mai 1819, pp. 32-34 
1147 A.N., F21* 2533, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Réorganisation du Conseil des 
bâtiments civils », séance du 8 mai 1838, n ° 212, pp. 400-406. 
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les accompagner dans leurs tournées. Les organisations du 9 janvier 18401148 et 20 
décembre 18411149 allaient laisser ces dispositions inchangées. 

À la fin de 1837, tandis qu’il souhaitait apporter de grandes modifications au régime 
carcéral, Montalivet voulut adjoindre aux travaux du Conseil des bâtiments civils un 
architecte inspecteur général des prisons. Cette place fut créée pour Guillaume-Abel 
Blouet (1795-1850) par un arrêté du 2 décembre 1837. Il s’agissait de récompenser ses 
travaux à l’Arc de Triomphe de l’Étoile, mais aussi « plus particulièrement de faire jouir 
l’administration de l’expérience et des lumières de M. Blouet) dans l’examen des questions 
relatives à la réforme du système des prisons1150. » Faute de crédits sur lesquels imputer 
cette dépense pour le Conseil, celle-ci fut d’abord comprise sur les travaux des maisons 
de détention. L’organisation de 1838 allait pérenniser cette place d’inspecteur général et 
ajouter une inspection générale de la comptabilité pour Charles-Pierre Gourlier (1785-
1857) et une autre place pour l’inspecteur général des Monuments historiques. 

La composition du Conseil des bâtiments civils resta par la suite inchangée jusqu’au 1er 
janvier 1854 qui introduisit une nouvelle modification durable en substituant aux membres 
honoraires des architectes-membres temporaires renouvelables par moitié chaque année 
et en faisant disparaître les places de l’architecte inspecteur général des prisons et de 
l’inspecteur des monuments historiques. Ensuite, le nombre d’inspecteurs généraux fut 
porté à quatre après le décès de Grillon survenu en 1854, puis à trois par la suite d’un 
autre décès survenu en 1857. Ce ne fut qu’à partir du 1er janvier 1771 que le nombre des 
inspecteurs généraux fut reporté à quatre, à la suite d’une nouvelle organisation datant de 
18701151. 

Tout au long de la première moitié du siècle, le nombre de membres titulaires au Conseil 
des bâtiments civils n’était généralement pas clairement fixé. Ce nombre oscilla entre deux 
et un maximum de sept membres, après l’épisode de l’Assemblée centrale des architectes. 
Le ministre de l’Intérieur s’était habituellement réservé une large marge de manœuvre dans 
les nominations. Lors même que le nombre de membres était précisément déterminé dans 
le règlement, il pouvait ne pas pourvoir au remplacement d’un membre décédé ou 
démissionnaire, par exemple quand il s’agissait d’opérer une réduction des dépenses 
d’administration imposées par les chambres1152. L’organisation de 1838, donnait de loin sa 
composition la plus étendue au Conseil des bâtiments civils. En faisant entrer un inspecteur 
général de la comptabilité, un architecte inspecteur général des maisons pénitentiaires et 
en invitant celui des Monuments historiques portait à huit le nombre total de membres 
sans compter la place de l’administrateur des bâtiments et monuments publics. 

3! Les membres adjoints 

À divers titres, les règlements prévoyaient, on l’a vu, l’adjonction de plusieurs sortes de 
membres au conseil des bâtiments civils pour concourir à ses travaux. Depuis sa création, 
et jusqu’à l’organisation de 1812, une distinction assez nette s’établissait entre les 

                                                        
1148 A.N., F21* 2535, séance 20 janvier 1840, n° 230, « 1er arrêté concernant l’organisation et les 
attributions du Conseil. 2e arrêté déférant les fonctions de secrétaire à M. Gourlier, l’un des membres du 
Conseil. 3e arrêté relatif au mode à suivre dans la production et le règlement des mémoires des travaux », 
pp. 140-144. 
1149 Ibid Documents III. 
1150 A.N., F1b I 2525, Lettre de Vatout à Edmond Blanc, Secrétaire général du ministère de l’Intérieur, 
décembre 1837. 
1151 Charles Auguste Questel et Charles Pierre Gourlier, Notice historique sur le service des travaux et sur 
le Conseil général des bâtiments civils, depuis la création de ces services en l’an IV (1795) jusqu’en 1895 
(Paris, 1895). 
1152 Par exemple, à la mort de Rohault, on ne pourvut pas immédiatement à son remplacement, voir A.N., 
F21 1836. 
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membres du Conseil des bâtiments civils. Pour accompagner les premiers membres 
titulaires, des membres adjoints avaient été institués sous le titre d’inspecteurs, puis 
d’inspecteur général pour ne pas être confondus avec les postes d’inspecteurs placés 
auprès des architectes dans les agences. Pourtant, les fonctions liées à cette inspection 
générale ne furent pas toujours dévolues à une classe particulière de membres du Conseil. 
De ce fait, il convient mieux de parler ici de membres adjoints du Conseil des bâtiments 
civils. D’autant que le Conseil des bâtiments civils pouvait également faire participer à ses 
séances des personnes invitées et, selon les époques, des membres honoraires, des 
rapporteurs, et des auditeurs. 

3.1! Les inspecteurs 

Dans la première organisation, leur rôle était de centraliser les opérations. À l’instar de 
ceux des Ponts et chaussées, un inspecteur était désigné pour chaque catégorie d’édifice 
et était chargé de visiter les travaux en activité afin d’en rendre compte au Conseil. Ces 
membres adjoints examinaient aussi les projets d’ouvrages relatifs à leur classe respective 
qui étaient envoyés au ministre par les administrations des départements. Leurs fonctions, 
sous le terme d’inspection générale, consistaient aussi à veiller à ce que les travaux soient 
exécutés conformément aux plans et devis approuvés par le gouvernement. Par ailleurs, 
ils fournissaient aux conseils des renseignements sur les demandes en règlement1153. 

En pratique leur contrôle s’exerçait surtout à cette époque sur les travaux parisiens. Ces 
artistes au nombre de six dans la première organisation formaient le complément du 
Conseil des bâtiments civils. En ce sens, ils ne siégeaient que lors des réunions plénières 
du Conseil. Nous n’avons pas retrouvé de document qui précisait explicitement s’ils 
avaient voix délibérative. Mais leur nombre supérieur à celui des membres permanents du 
Conseil tend à indiquer qu’ils ne devaient disposer que d’une voix consultative dans ces 
réunions. 

Lors de la recréation du Conseil des bâtiments civils après le court épisode de l’Assemblée 
centrale des architectes, les inspecteurs généraux furent au nombre de quatre tandis que 
les membres permanents avaient été portés à sept. La nouvelle organisation portait 
clairement que les inspecteurs généraux tout comme les architectes et les vérificateurs ne 
seraient invités au Conseil que dans les cas particuliers seulement1154. Leurs fonctions se 
cantonnaient, dès lors, à un rôle de surveillance. L’inspection générale consistait en la 
visite périodique des travaux de leur division et le contrôle de la bonne exécution des 
travaux. Il s’agissait surtout de s’assurer que l’on ne donnait pas trop d’extension aux 
projets approuvés par le ministre. 

Outre cette inspection générale, les inspecteurs généraux restaient chargés de l’examen et 
du rapport sur les projets des différents départements qui étaient soumis au Conseil des 
bâtiments civils. Chargés de donner leur avis sur les plans et constructions proposés et sur 
l’exactitude des devis, ces rapports étaient communiqués par écrit aux membres titulaires. 
Le Conseil délibérait, « lecture faite du rapport de » l’inspecteur général, et formait son 
avis « d’après la conférence qui a suivi cette lecture » selon les formules types que l’on 
trouve portées aux procès-verbaux du Conseil pour cette période1155. 

Lorsque Lucien Bonaparte réduisit la composition du Conseil à trois membres titulaires 
accompagnés de trois inspecteurs, en 1800, les inspecteurs furent à nouveau admis aux 
séances du Conseil des bâtiments civils. Ces inspecteurs étaient directement subordonnés 
                                                        
1153 A.N., F13 201, Rapport au directoire exécutif par le ministre de l’Intérieur, nivôse an IV (décembre 
1795-janvier 1796). 
1154 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 4 vendémiaire an VII (25 
septembre 1798), n° 1, « Nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils [4e organisation] », pp. 66-
71. 
1155 A.N., F21* 2473 à 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils. 
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au Conseil qui « leur distribu[ait] les travaux à surveiller et les charg[ait] de faire un 
examen détaillé des projets, devis et propositions renvoyés au Conseil par le ministre1156 ». 
Ceux-ci conservaient, par ailleurs, la surveillance des travaux des Paris, chacun pour sa 
division. Le Conseil des bâtiments civils réuni se composait dorénavant de trois membres 
et de trois inspecteurs qui rendaient alors compte de leur travail les jours de séances. La 
communication régulière entre les membres du Conseil et les inspecteurs qui ne pouvait 
pas toujours se faire facilement par écrit avait probablement rendu la présence de ces 
derniers désirable dans les réunions. 

En rendant compte de sa présidence en 1807, Antoine-François Peyre (1739-1823) 
expliquait que les inspecteurs étaient particulièrement chargés, outre l’examen des projets 
envoyés des départements ou que l’on devait exécuter à Paris, de rendre compte au Conseil 
de l’exécution de ces travaux, mais aussi de vérifier les alignements des rues. Ils étaient 
aussi chargés de tout ce qui avait rapport à l’expertise de bâtiments.1157 

À la différence des membres titulaires, en dehors de leurs attributions, les inspecteurs 
généraux pouvaient se voir confier des travaux pour lesquels ils recevaient une indemnité. 
Ainsi, Petit-Radel était-il en octobre 1809 aussi inspecteur des travaux des abattoirs, et 
Garrez était-il inspecteur des travaux de l’Arc de Triomphe et du temple de la gloire1158. À 
partir de l’organisation de 1812, tous les membres du conseil étaient chargés de 
l’inspection générale, mais aucun ne pouvait plus être chargé de travaux. 

3.2! Les rapporteurs 

La distinction dans les catégories de membres devait réapparaître à l’occasion de la 
réforme de l’organisation du Conseil des bâtiments civils survenue en 1819. D’après 
l’arrêté d’organisation du 3 avril 1819, les places de rapporteurs étaient au nombre de 
quatre1159. Il semble qu’initialement on avait envisagé de placer un rapporteur sous la 
direction de chacun des membres. Les rapporteurs furent désignés par un arrêté du 24 mai 
18191160, il s’agissait de Charles-Pierre Gourlier (1785-1857), Edme-Jean-Louis Grillon 
(1786-1854), Jean-Marie-Dieudonnée Biet (1785-1856), et François-Auguste Cheussey 
(1781-1857). 

Tous ces architectes étaient bien connus du service des travaux. C’était des architectes 
jeunes, moins avancés dans la carrière que les membres titulaires, mais dont on pouvait 
espérer beaucoup d’activité. Gourlier était alors inspecteur à la porte Saint-Martin, Biet 
était inspecteur aux Greniers de réserve, Grillon simplement architecte à Paris. Des quatre 
rapporteurs d’abord désignés en 1819, seul Cheussey était employé dans les travaux des 
départements ; il était architecte du département de la Somme1161. Il n’allait d’ailleurs pas 
tarder à renoncer à la place pour retourner dans son département. 

Il semble que le ministère avait alors une réelle volonté de désigner un architecte de 
province puisque Cheussey fut remplacé en mai 1820 par Jean-Jacques Tardieu (1762-
                                                        
1156 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 brumaire an IX (25 
octobre 1800), « Nouvelle organisation du Service des bâtiments civils [5e organisation] », p. 307-311 
[cf. F13 325B et F13 1555]. 
1157 A.N., F13 201, Lettre de l’ex-président du conseil des bâtiments civils, membre de l’Institut et de la 
Légion d’honneur [Peyre] au ministre de l’Intérieur du 18 mai 1807. 
1158 A.N., F1b 43. 
1159 A.N., F21* 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Arrêtés sur l’organisation du Conseil 
et lettres d’envoi », séance du 24 mai 1819, pp. 32-34 
1160 A.N., F21* 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Arrêté de Decazes du 24 mai 
1819 », séance du 24 mai 1819, pp. 32-34. 
1161 A.N., F21* 2499, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Demande d’honoraires en tant 
qu’architecte dépt. », séance du 18 juin 1818 : on expliquait que François-Auguste Cheussey avait appris 
son art dans les meilleures écoles parisiennes, qu’il présentait toujours de bons projets, il avait dessiné 
l’église de Saint-Riquier. 
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1833), lui aussi architecte du département de la Somme. C’était un ancien pensionnaire 
de l’École de France à Rome, l’architecte avait longtemps été attaché au Génie militaire. 
Rentré dans la carrière civile, il avait rempli les fonctions d’architecte du département de 
la Somme qu’il cessa d’exercer en mai 1820 lorsqu’il entra au Conseil des bâtiments 
civils1162. 

À la vérité, la place de membre rapporteur était — et resta longtemps — relativement 
précaire. Les mesures d’organisation décidées en 1819 avaient un caractère provisoire 
tandis qu’on songeait à donner une plus vaste organisation à l’administration des bâtiments 
civils. Comme on l’a vu, ce provisoire se prolongea par suite d’un contexte politique 
défavorable à la centralisation dans les débats parlementaires. Mais la Monarchie de Juillet 
n’allait, du moins sur ce point, guère connaître plus de succès. 

Sans doute pour dédommager les rapporteurs, de la position assez misérable qui leur était 
réservée, on fit en sorte de leur confier des travaux dans l’administration des travaux de 
Paris. De cette manière, et avec l’appui du directeur des travaux, Biet supplanta 
l’architecte en titre du palais de l’Institut (Vaudoyer) pour la construction de l’escalier de 
la bibliothèque Mazarine en 18221163. Gourlier fut, quant à lui, nommé en 1822 inspecteur 
des travaux de la Bourse, puis il succéda à Caristie comme architecte des Greniers de 
réserve en 1827. 

La réorganisation de 1832 intervint également dans un contexte budgétaire 
particulièrement contraint. Si elle allait permettre de charger « provisoirement et jusqu’à 
la nouvelle organisation » deux des rapporteurs du service de l’inspection générale, ce fut 
toutefois au prix de l’admission à la retraite d’un des membres du Conseil et d’une 
réduction de traitement relativement considérable1164. Gourlier allait rester encore 
longtemps dans le provisoire puisqu’il ne fut nommé inspecteur général de la comptabilité 
qu’en 1838. 

Même si le ministre réservait les affaires importantes aux membres titulaires, les 
rapporteurs du Conseil des bâtiments civils prirent une part de plus en plus active dans les 
débats avant d’obtenir voix délibérative aux séances. Plus jeunes que les membres d’un 
Conseil souvent vieillissant, par leur zèle et l’activité qu’ils déployaient, les rapporteurs 
acquirent une influence de plus en plus importante dans le sein du Conseil. Le plus 
souvent, leurs rapports commandaient la décision des affaires. Toutefois, leur position 
restait minorée dans le sein du Conseil. Envisageant la contribution de nouveaux agents 
dans le sein du Conseil des bâtiments civils, le 6 mai 1834 Périgord faisait remarquer au 
secrétaire général du ministère qui présidait alors le Conseil des bâtiments civils : 

Ces agents devraient nécessairement avoir voix délibérative, car c’est, ce me semble, une chose 
vicieuse que des membres d’une assemblée délibérante n’ayant pas des droits égaux. Aussi j’ai 
toujours trouvé absurde l’institution des rapporteurs.1165 

4! Les membres honoraires, auditeurs et invités 

4.1! Les personnes invitées au Conseil 

Dans les projets qui avaient conduit à la création du Conseil des bâtiments civils, l’idée 
initiale de Rondelet avait été de faire siéger au Conseil, à la fin de chaque campagne, les 

                                                        
1162 A.N., F21 909, Rapport au ministre du 23 janvier 1834 sur un secours réclamé par la veuve Tardieu. 
1163 A.N., F13 649, Travaux de Biet à l’escalier de la bibliothèque Mazarine, conflit avec Vaudoyer, 1822-
1823. 
1164 A.N., F21* 2528, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Organisation du service des 
bâtiments civils, arrêté du 22 juillet 1832 », séance du 14 septembre 1832, pp. 238-239. 
1165 A.N., F21 924, Lettre de Périgord au secrétaire général du ministère du 6 mai 1834. 
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architectes des départements qui se seraient distinguées dans les travaux1166. Cette mesure 
qui prenait en quelque sorte modèle sur l’organisation du Conseil supérieur des ponts et 
chaussées n’eut jamais réellement lieu. 

L’organisation définitive du conseil des bâtiments civils en frimaire an IV (décembre 1795) 
se contenta d’autoriser le conseil à s’adjoindre des artistes pour l’examen des projets. 

Pour parvenir à juger les projets avec connaissance de cause et l’impartialité qu’exigent les progrès 
de l’art et l’intérêt de la République, le Conseil serait autorisé à s’adjoindre des artistes pour 
l’examen de ces projets en ce qui concerne les parties de l’art, et quelques personnes 
particulièrement instruites de l’usage auquel seraient destinés les ouvrages projetés ; afin de 
rassembler tous les renseignements nécessaires pour parvenir à porter un jugement certain et 
définitif1167. 

D’après ce projet d’organisation, outre les inspecteurs plusieurs personnes extérieures 
pouvaient être invitées à prendre part aux séances. 

Le citoyen Brasle [sic.], déjà inspecteur général des carrières et des eaux de Paris, ainsi que le 
citoyen Duchemin, inspecteur général du pavé de Paris, assisteront aussi au conseil pour donner 
les renseignements nécessaires concernant leurs parties, ainsi que les principaux artistes chargés 
de l’exécution des travaux en qualité d’architectes, toutes les fois que les circonstances 
l’exigeront.1168 

Néanmoins, au début de son existence, et alors qu’il s’occupait de l’administration directe 
des travaux, le Conseil des bâtiments civils eut plusieurs fois recours aux explications 
directes des architectes pour résoudre diverses affaires. À cet effet, l’article 10 d’un projet 
de règlement des séances de 1798, précisait les modalités d’entrée des personnes invitées 
au Conseil. 

Les citoyens invités à se rendre à une des séances du conseil seront admis après que le président 
aura fait au conseil l’exposé du motif de cette invitation, il en sera de même pour ceux qui auraient 
quelque chose à communiquer à l’assemblée.1169 

Cette faculté allait être confirmée dans l’organisation de 1800. Le Conseil ayant alors la 
faculté d’appeler « lorsqu’il le juge nécessaire les architectes ou auteurs de projets 
renvoyés à son examen par le Ministre, afin d’avoir les renseignements dont il a 
besoin1170 ». À partir de 1806, ce fut plutôt en réunissant des commissions spéciales que le 
ministre de l’Intérieur se ménagea la possibilité d’appeler d’autres personnalités à 
concourir aux délibérations. Ce fut par exemple le cas avec Becquey de Beaupré, ingénieur 
en chef de Paris, pour le détail estimatif de la coupole en fer de la halle aux blés, ou encore 
Gérard pour les projets de déplacement de la voirie de Montfaucon. 

En dehors des architectes, certains membres de l’administration pouvaient parfois aussi 
assister aux séances. Le chef de la troisième division du ministère de l’Intérieur Cadet 
Chambine, s’était joint à la première réunion du Conseil des bâtiments civils « pour 

                                                        
1166 « Précis sur la Division des Travaux publics relative aux bâtiments civils, avec un projet d’organisation 
à ce sujet, présenté au ministre de l’Intérieur (Bénézech) par le citoyen Rondelet, membre de la ci-devant 
Commission des travaux publics » in Jean Rondelet, Traité théorique et pratique de l’art de bâtir, Firmin-
Didot et Cie, Paris, 1877, 15e édition, Tome 5e, Notes additionnelles, n° II, pp. 4-8 
1167 A.N., F13 646, Projet d’organisation pour le Conseil d’examen des bâtiments civils (annoté [par 
Chambine ?]), s.d. [c. décembre 1795]. 
1168 Projet d’organisation du Conseil d’examen des Bâtiments civils, [entre le 20 et 25 frimaire an IV 
(décembre 1795)], in RONDELET Jean, Traité théorique et pratique de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, 
Paris, 1877, 15e édition, Tome 5e, Notes additionnelles, n° III, pp. 8-11, voir aussi F21 6697. 
1169 A.N., F13 325B, Projet de règlement pour la tenue des séances du conseil des bâtiments civils et la 
surveillance des travaux conformément à l’organisation du ministre et aux arrêtés pris par le conseil, 
[après le 2 ou 3 brumaire an VII (après le 23 ou 24 octobre 1798)]. 
1170 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Service 
des bâtiments civils [5e organisation] », séance du 3 brumaire an IX, p. 307-311. 
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apporter tous les renseignements nécessaires à la discussion » sur l’organisation1171. Pour 
autant, celui-ci ne fut désigné comme membre du Conseil des bâtiments civils qu’au 
moment de sa mise à la retraite. Si l’on en juge par la lettre du ministre annonçant qu’il se 
ferait remplacer par le chef de la troisième division du 24 frimaire an VIII (15 décembre 
1799)1172, celui-ci n’avait pas accès aux séances du Conseil. Néanmoins, sans que ceux-ci 
ne fussent membres, pour la commodité du service, on se donnait la possibilité d’inviter 
certains agents de l’administration à participer à la discussion des affaires. 

Afin de faciliter les opérations concernant les alignements de Paris, on avait jugé bon, à 
l’occasion de la quatrième organisation du Conseil des bâtiments civils en 1798, d’inviter 
l’architecte du département de la Seine, Jacques Molinos, à se trouver aux séances dédiées 
aux alignements1173. Par la suite, les inspecteurs généraux de la grande voirie attachés à la 
préfecture de la Seine sollicitèrent le ministre de l’Intérieur pour être admis au bureau du 
Conseil des bâtiments civils « pour y prendre des renseignements relativement aux plans 
partiels des rues de Paris qui n’ont pu être revêtus de [son] approbation et sur lesquels le 
préfet aurait des alignements ou permissions de bâtir à délivrer »1174. Le ministre de 
l’Intérieur les y avait autorisés tout en recommandant la plus grande discrétion sur les 
alignements projetés et les délibérations prises à l’égard du public.  

En effet, les intérêts qui pouvaient être en jeu dans les opérations du Conseil concernant 
les alignements appelaient un certain nombre de précautions. À sa séance du 28 nivôse 
an IX, le Conseil établit un règlement concernant la communication du travail aux quatre 
commissaires voyers1175. Ainsi, ceux-ci étaient seulement admis dans les bureaux à des 
dates déterminées, ils devaient indiquer par écrit les rues dont ils avaient besoin 
d’indications urgentes. Ces demandes étaient remises par l’inspecteur de division au 
secrétaire qui devait les mettre sous les yeux du conseil à la séance suivante pour juger de 
l’urgence. Outre ces précautions strictes, les inspecteurs des bâtiments civils chargés de 
préparer les alignements devaient s’abstenir de toute communication du travail 
préparatoire dont ils s’occupaient. Mais en réalité, les cumuls de places entre les membres 
du Conseil des bâtiments civils et les services préfectoraux de Heurtier et Norry allaient 
bientôt rendre ces mesures totalement illusoires1176. 

Au motif prétendu de faciliter les opérations, l’arrêté du 26 vendémiaire an XII (19 octobre 
1803) allait autoriser le chef du bureau des bâtiments civils et prisons à assister aux séances 
du Conseil des bâtiments civils et à avoir voix consultative dans ses délibérations. Celui-
ci assistait aussi au travail relatif aux alignements dont il devait diriger « d’après les bases 

                                                        
1171 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, Première séance, le 20 frimaire an IV 
(11 décembre 1795), p. 1. 
1172 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 2 nivôse an VIII (23 
décembre1799), « Le ministre prévient le Conseil que le C. Le Camus le remplacera », p. 80. « ne pouvant 
par la multiplicité des affaires dont mon ministère est chargé, présider le Conseil des bâtiments civils, et 
voulant cependant entretenir les relations qui doivent unir la partie administrative avec la partie d’art 
dont vous êtes spécialement chargé » signé : Laplace. 
1173 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Conseil 
des bâtiments civils [4e organisation] », séance du 4 vendémiaire an VII (25 septembre 1798), n° 1, 
pp. 66-71. 
1174 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 12 nivôse an IX (2 janvier 
1801), « Lettre du ministre [décidant que les quatre inspecteurs généraux de la grande voirie attachés à 
la préfecture du département de la Seine seraient admis au Bureau du Conseil des bâtiments civils…] », 
p. 386. 
1175 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 28 nivôse an IX (18 janvier 
1801), « Arrêté relatif aux commissaires voyers », p. 386. 
1176 A.N., F13 201, Sur l’inconvénient qu’il y a que les mêmes personnes soient les uns inspecteurs 
généraux, les autres commissaires de grande voirie et tout à la fois membres du Conseil des bâtiments 
civils du ministère de l’Intérieur puisque c’est à ce ministère que l’on appelle les jugements de la grande 
voirie, lettre de Six du 8 juin 1815. 
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des délibérations du Conseil, le travail des dessinateurs et autres employés1177. » En somme, 
le chef de bureau s’était fait donner la direction du travail des bureaux du Conseil des 
bâtiments civils. Comme le faisait remarquer Mermet1178, une telle décision avait mis 
gravement en péril l’impartialité du Conseil puisque Charles Norry (1756-1832) qui 
occupait la place de chef de bureau des bâtiments civils pendant douze ans était, en même 
temps, inspecteur général de la voirie de Paris près de la préfecture de la Seine. Il ne quitta 
le bureau des bâtiments civils que pour passer au Conseil des bâtiments civils en 1812. 

L’influence de l’administration sur le Conseil se faisait de plus en plus importante 
notamment avec la vice-présidence confiée au Directeur des travaux de Paris en 1811. 
L’organisation du Conseil des bâtiments civils de 1812 entérina en quelque sorte cette 
situation en portant que : 

Le chef de la Deuxième division du ministère et les chefs du bureau des Bâtiments civils pourront 
assister aux séances du Conseil. Ils ne prendront point de part aux délibérations ; mais le président 
pourra leur accorder la parole lorsque le Conseil aura quelques renseignements à leur demander, 
ou lorsqu’ils croiront convenable de faire des observations. 

Ce faisant, elle ménageait l’indépendance du Conseil des bâtiments civils en limitant la 
participation de ces agents aux délibérations. 

Le ministre se réservait alors également la possibilité d’appeler, à sa discrétion, des 
architectes de son choix dans les travaux du Conseil des bâtiments civils. 

Le ministre accordera le droit d’assistance au Conseil à quelques-uns de ceux de M. les architectes 
qui se seront le plus fait remarquer par leur zèle et par leurs talents ; ils n’auront voix délibérative 
que dans les affaires du rapport desquelles ils seraient chargés.1179 

Ce fut probablement cette faculté qui fut par exemple employée pour faire participer 
Jacques Cellerier (1742-1814) aux travaux du Conseil des bâtiments civils, avant même sa 
nomination comme membre. Ainsi, était-il rapporteur en juin 1811 sur un projet de 
l’architecte Cécile pour l’installation de la ménagerie de l’Empereur au parc Monceau1180. 
Tout au long de 1811 et 1812, Cellerier rapportait régulièrement au Conseil des bâtiments 
civils avant même d’avoir été officiellement nommé inspecteur général. 

L’organisation de 1838 maintenait la possibilité pour les chefs de division du ministère 
d’assister aux séances « si le ministre le juge utile » et de prendre part à la discussion des 
affaires qui seraient dans leurs attributions respectives, mais seulement avec voix 
consultatives. Cette désignation devant alors figurer sur les lettres de renvoi au président 
du Conseil des bâtiments civils. Au titre de cette organisation, le président pouvait aussi 
admettre des architectes ou d’autres personnes déléguées par les administrations 
départementales ou communales pour donner des explications dans les affaires. Ce fut 
parfois le cas de députés pendant les sessions à la chambre, et dans de nombreux cas 
d’architectes envoyés par les préfets pour recomposer des projets directement « sous les 
yeux » du Conseil des bâtiments civils. Après l’ordonnance de 1839 qui prévoyait une 
centralisation des affaires architecturales, l’arrêté d’organisation de 1840 étendait cette 
possibilité aux autres ministères. 

Lorsque les ministres nos collègues s’adresseront à nous pour consulter le conseil, ils pourront 
nous présenter des commissaires, que nous autoriserons à prendre part, devant le conseil, à la 

                                                        
1177 A.N., F21* 2476, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 27 vendémiaire an XII ((20 
octobre 1803), « Ampliation à l’organisation du 1er germinal an X », pp. 79 ; voir aussi F13 201. 
1178 A.N., F13 201, [Mémoire de Mermet sur le Conseil des bâtiments civils au ministre de l’Intérieur], s.d. 
[après le 8 frimaire an XIII (après le 29 novembre 1804)]. 
1179 A.N., F21* 2484, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 1er octobre 1812, « Arrêté 
du ministre concernant la nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils », pp. 1-7. 
1180 A.N., F21* 2480, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 juin 1811, n° 222, 
pp. 437-441. 
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discussion des affaires pour lesquels ils auront été désignés, mais avec voix consultative 
seulement.1181 

Suite à la promulgation de la loi du 30 juin 1839 relative aux aliénés, le Conseil des 
bâtiments civils était « souvent appelé à donner son avis sur des plans et devis 
d’établissements destinés au traitement des personnes atteintes d’aliénation mentale ». En 
1841, le ministre de l’Intérieur, par l’intermédiaire de la Direction de l’Administration 
départementale et communale (troisième section, deuxième bureau), s’adressait au 
ministre des Travaux publics pour demander que le docteur Ferrus, inspecteur général des 
asiles d’aliénés, fût appelé au sein du Conseil des bâtiments civils quand ce conseil 
examinait des projets d’asiles d’aliénés, « pour faire connaître son opinion particulière sur 
ces projets ». Une telle mesure ayant déjà été prise en divers cas spéciaux, le ministre de 
l’Intérieur disait vouloir la voir généralisée comme « une mesure féconde en résultats 
utiles » :  

La haute expérience de cet inspecteur général, les services qu’il a déjà rendus et qu’il rend tous 
les jours dans l’emploi difficile et important qui lui est confié, donnent, sous tous les rapports une 
grande autorité à ses opinions.1182 

C’était donc à juste titre que le ministre des Travaux publics pouvait lui répondre que la 
mesure était établie depuis longtemps. 

Toutes les fois que le Conseil des bâtiments doit s’occuper de constructions d’intérêt public, c’est 
avec plaisir qu’il prend l’avis des hommes spéciaux qui possèdent comme M. Ferrus, une 
expérience digne d’être consultée.1183 

Pour autant, à la différence des places qui avaient été ménagées pour l’inspecteur des 
monuments historiques ou celle d’architecte inspecteur général des établissements 
pénitentiaires, jamais aucune place spécifique ne fut ajoutée à la composition du Conseil 
des bâtiments civils pour ces objets1184. 

4.2! Les membres honoraires 

L’arrêté du 1er octobre 1812 avait aussi formellement introduit une nouvelle catégorie de 
membres, celle de membres honoraires. Cette place pouvait servir de récompense 
honorifique pour des architectes méritants en fin de carrière ou comme dédommagement 
d’une suppression. La disposition fut notamment employée lors de la réorganisation de 
décembre 1815 pour mettre fin aux services de Peyre1185. De même en 1819, le ministre 
acceptait la démission de Norry en le nommant membre honoraire1186. 

Cette utilisation de la place de membre honoraire au moment des mises à la retraite allait 
devenir en quelque sorte une règle d’autant plus facile à mettre en œuvre que la place 
était gracieuse et permettait une certaine continuité dans le service. Cette place fut 

                                                        
1181 « Arrêté de réorganisation du Conseil des bâtiments civils, 9 janvier 1840 » in Gourlier, Notice 
historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans les départements, depuis la 
création de ce service en l’an IV (1795, Documents 2. [transcri dans le registre des séances du Conseil 
des bâtiments civils, F21* 2535, séance 20 janvier 1840, n° 230, « 1er arrêté concernant l’organisation et 
les attributions du Conseil. 2e arrêté déférant les fonctions de secrétaire à M. Gourlier, l’un des membres 
du Conseil. 3e arrêté relatif au mode à suivre dans la production et le règlement des mémoires des 
travaux », pp. 140-144.] 
1182 A.N., F21 1835, Lettre du ministre de l’Intérieur (Direction de l’administration départementale et 
communale, 3e section, 2e bureau) au ministre des Travaux publics du 12 mars 1841. 
1183 A.N., F21 1835, Lettre du ministre des Travaux publics au ministre de l’Intérieur du 29 mars 1841. 
1184 Lucile Grand, "Maximien Parchappe de Vinay (1800-1866), inspecteur général des asiles d’aliénés et 
du service sanitaire des prisons" (Thèse pour obtenir le diplôme d’archiviste paléographe, 1995). 
1185 A.N., F21* 2487, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Lettre relative à l’organisation du 
ministère », séance du 27 décembre 1815, p. 232. 
1186 A.N., F21* 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 24 mai 1819, «  Arrêté de 
Decazes du 3 avril 1819 », pp. 32-34. 
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proposée à Heurtier et Rondelet au moment de leur admission à la retraite en 1822, et elle 
était encore offerte à Guy de Gisors qui l’avait demandée en 1832. 

Quant au désir que vous témoignez de faire partie du Conseil des bâtiments civils à titre 
d’inspecteur général honoraire, c’est un droit que vous avez acquis par de longs et honorables 
services et l’administration avait à cet égard prévenu votre vœu.1187 

L’attribution d’une place de membre honoraire pouvait également être envisagée pour 
adoucir des réformes opérées dans le service des bâtiments civils. Après 1822, dans un 
travail pour une nouvelle organisation du service des travaux on notait que parmi les 
architectes en activité, certains architectes semblaient « appelés par leur âge à entrer au 
Conseil des bâtiments civils en qualité de membres honoraires1188 ». 

Le travail pour l’organisation de 1819 allait augmenter les nombres et le rôle des membres 
honoraires attachés au Conseil des bâtiments civils. L’article quatre de l’arrêté 
d’organisation leur permettait de recevoir « les droits de présence lorsqu’ils [seraient] 
appelés aux séances comme suppléant en cas d’absence ou d’empêchement de l’un des 
conseillers. » Sans en limiter le nombre, le règlement leur permettait par ailleurs d’assister 
et de prendre part aux délibérations toutes les fois qu’ils le désiraient1189. 

Le recours aux membres honoraires était ainsi une manière habile à la fois d’accroître la 
diversité des avis dans les délibérations du Conseil. C’était aussi une façon pragmatique 
de remplacer les inspecteurs généraux lors de leurs tournées départementales. Norry et 
Gauché furent nommés en même temps que la réorganisation. Le 17 juillet 1819, les 
nominations de Thibault, Hurtault, Baltard, et Rohault portaient à sept le nombre des 
membres honoraires1190, puisque Percier était déjà membre honoraire. 

Si la place de membre honoraire pouvait récompenser de longs et bons services auprès de 
l’administration, elle constituait parfois une sorte de dédommagement symbolique. Ainsi, 
elle était promise à Antoine-Marie Peyre (1770-1843) à l’occasion de la réorganisation des 
agences opérées par d’Argout en 1832. Peyre n’avait donné lieu à aucune forme de 
mécontentement, simplement il s’agissait d’appeler un plus grand nombre de jeunes 
architectes dans les travaux1191. De même, compte tenu de son âge et de ses longs et utiles 
travaux, l’architecte Delannoy restait attaché au service en qualité de membre 
honoraire1192. 

Parfois, la nomination comme membre honoraire précédait l’admission en tant que 
membre titulaire. Ce fut par exemple le cas de Rohault qui était déjà membre honoraire 
depuis 18191193 avant de se voir proposer une place d’inspecteur général le 4 septembre 
18241194. Ce fut encore le cas pour Achille Leclerc qui fut d’abord attaché au service en 
qualité de membre honoraire en 1833, avant d’être compris dans la réorganisation opérée 
en 1838 comme membre titulaire1195. 

                                                        
1187 A.N., F21 909, Lettre à Guy de Gisors du 21 septembre 1832. 
1188 A.N., F13 522, Travail pour une nouvelle organisation, s.d. 
1189 A.N., F21 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 24 mai 1819, « Arrêtés sur 
l’organisation du Conseil et lettres d’envoi », pp. 32-34. 
1190 A.N., F21* 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 19 juillet 1819, 
« Nomination de quatre nouveaux membres honoraires du Conseil des bâtiments civils à Paris. Seine », 
p. 70. 
1191 A.N., F13 649, Lettre du 8 décembre 1832 de Peyre au Comte d’Argout ministre du Commerce et des 
Travaux publics. 
1192 A.N., F21 2010, Lettre à Delannoy du 31 juin 1832. 
1193 A.N., F21 2502, Organisation du Conseil des bâtiments civils, Lettre du 17 juillet 1819 qui informe le 
Conseil que ministre l’a nommé membre honoraire. 
1194 A.N., F21 909, Lettre envoyée aux architectes du 4 septembre 1824 [nomination le 17 août], et Extrait 
de la lettre de Rohault au Directeur des travaux de Paris du 24 août 1824, enr. n° 2378. 
1195 A.N., F21 909, Lettre du Directeur des bâtiments civils à Achille Leclerc du 4 avril 1833 ; Arrêté du 
14 décembre 1837 portant nomination de M. Achille Leclerc aux fonctions de membre du Conseil des 
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Mais comme les fonctions de membre honoraire étaient généralement gratuites, 
l’interdiction de travaux qui s’appliquait aux membres titulaires du Conseil des bâtiments 
civils ne pouvait pas leur être appliquée. Faute d’être bien comprise, cette nuance allait 
nourrir un certain nombre de plaintes à l’égard de membres du Conseil qu’on accusait de 
s’attribuer des travaux en profitant de leur position. Ce fut notamment le cas du député 
Clément François Victor Gabriel Prunelle (1777-1853) à la Chambre en février 1837 qui 
dénonçait le cas de Louis-Pierre Baltard1196.  

En effet, le cas de Baltard était particulièrement frappant. Lorsqu’un projet d’entrepôt des 
sels à Lyon avait été soumis à l’examen du Conseil des bâtiments civils, le maire avait 
manifesté des craintes sur la solidité de cet édifice. Partageant son opinion, le Conseil 
avait renvoyé le projet à l’étude. Le nouveau plan adressé à l’examen du Conseil élevait 
la dépense et ne pouvait être adopté. Comme Baltard était alors chargé de la construction 
de l’entrepôt des sels à Paris, on l’invita à donner des calques de son projet pour servir 
d’indication aux architectes locaux pour une nouvelle rédaction. À la suite de 
communications entre l’architecte, le préfet et le maire, Baltard fut finalement chargé de 
la rédaction d’un nouveau projet qui fut adopté par les autorités locales et qui fut 
également approuvé par le Conseil1197. Si ce fut bel et bien à la demande des autorités 
locales que Baltard s’était vu attribuer les travaux, les plaintes étaient légitimes au sens où 
il avait évidemment pu bénéficier de sa position dans cette affaire. Surtout, l’architecte se 
révéla coutumier en la matière. Il obtint à peu près de la même façon d’autres travaux à 
Lyon ou encore pour le tribunal de Largentière en 18271198. 

Quoi qu’il en soit, la place de membre honoraire devait être associée à un certain prestige, 
car elle fut souvent sollicitée. Jean-Marie-Auguste Guénepin (1780-1842) pétitionna ainsi 
à plusieurs reprises pour cette place en 1833 et en 1835. Guénepin, pouvait faire valoir 
de longs services (trente-cinq années consécutives). Appelé à faire partie de la direction 
des travaux publics en 1811, l’architecte était ensuite passé à la préfecture de Police à 
Paris auprès de laquelle il remplissait les fonctions d’inspecteur divisionnaire de la grande 
voirie et de membre de la commission des alignements. Il se sentait légitime à faire valoir 
l’usage pour justifier sa nomination en citant l’exemple de ses prédécesseurs à la 
préfecture, tous entrés au Conseil des bâtiments civils. C’était bel et bien le cas pour 
Heurtier et Norry, mais ils en avaient été membres titulaires. L’administrateur des 
monuments publics expliquait que le ministre n’avait pas jugé à propos de nommer, dès à 
présent, à cette place. En effet, le nombre des membres honoraires n’était pas fixe et ces 
places se donnaient comme récompenses pour les travaux dans l’administration1199. 

Le statut de membres honoraires eut également l’avantage de permettre aux ministres de 
diversifier le genre de personnalités représentées dans le sein du Conseil. Avec la création 
effective du service des Monuments historiques se posait la question des relations 
qu’allaient pouvoir entretenir le Conseil des bâtiments civils et la nouvelle administration 
des Monuments historiques. L’utilisation de la place de membre honoraire allait d’abord 
servir à faciliter la coordination entre les opérations des deux services. Le 10 janvier 1834, 
le ministre nommait, Ludovic Vitet, l’inspecteur des monuments historiques et des 
antiquités nationales, membre honoraire du Conseil des bâtiments civils. Et le ministre 
pouvait se féliciter, dans l’intérêt du service, du « surcroît de lumières » que son 

                                                        
bâtiments civils en y joignant le titre d’Inspecteur général des travaux publics ; Lettre d’envoi de 
l’ampliation de l’arrêté du 6 février 1838. 
1196 Archives parlementaires, 2è série, T. 107, séance de la Chambre des députés du 8 février 1837, p. 265-
268. 
1197 A.N., F21 6697 Observations sur le Conseil des bâtiments civils (mars 1837, voir aussi 1830). 
1198 A.N., F21* 2519, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 24 février 1827, n° 73, 
p. 288-289. 
1199 A.N., F21 1835, Annotation manuscrite portée sur une lettre de Jean-Marie-Auguste Guénepin du 18 
mai 1835. 
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intervention allait apporter dans les délibérations du Conseil, et pour sa part des rapports 
habituels qu’elle établirait entre eux. 

Mais ce parti avait l’inconvénient de consister en une nomination en nom propre. Lorsque 
Mérimée remplaça Vitet, il fallut procéder à une nouvelle décision ministérielle. L’arrêté 
du 4 novembre 1836 détermina à cette occasion que l’inspecteur des Monuments 
historiques ferait « à l’avenir partie du Conseil des bâtiments civils en qualité de membre 
honoraire. » Dans son rapport de proposition pour la nomination, Vatout expliquait : 

Le Conseil des bâtiments civils est souvent appelé à donner son avis sur des questions relatives à 
la conservation des monuments historiques pour lesquels un crédit de 120 000 francs est porté 
annuellement au budget de votre ministère. Le Conseil a souvent senti le besoin de s’éclairer de 
l’avis de l’inspecteur aux soins duquel est confiée la conservation de ces anciens monuments. Je 
pense que dans l’intérêt des travaux, il conviendrait que l’inspecteur fut autorisé à prendre part 
aux délibérations du Conseil1200. 

De son côté, Caristie allait être nommé membre de la nouvelle commission des 
monuments historiques établie auprès du ministère de l’Intérieur à la suite du rapport de 
Vatout du 29 septembre 1837. Probablement dans le but de renforcer encore les liens entre 
les deux services désormais dans des ministères séparés, un arrêté du 5 novembre 1840 
allait également désigner le baron Taylor membre honoraire du Conseil des bâtiments 
civils. Cette fois-ci, c’était lui qui en avait manifesté le désir dans une lettre du 24 octobre 
1840, arguant de « vingt années de travaux dans les arts et quelques études sur 
l’architecture1201. » Dans son rapport, au ministre sur cette sollicitation, Vatout faisait de 
nouveau valoir que « des questions d’archéologie s’y présent[ai]ent presque tous les jours, 
et la collaboration d’un homme spécial qui a[vait] étudié avec fruit tous les grands 
modèles, serait un avantage pour le Conseil et ses travaux1202. » La proposition de le 
nommer était adoptée par Teste. 

Je suis heureux de pouvoir vous donner en cette circonstance un témoignage de ma confiance en 
vos lumières et je ne doute point que votre collaboration ne soit sous tous les rapports d’une haute 
utilité au Conseil1203. 

L’usage était d’accorder des grades purement honorifiques aux agents dont on n’était pas 
en mesure de procurer l’avancement qu’ils méritaient. C’étaient en tous les cas ainsi que 
le directeur des travaux de Paris entendait cette place qui lui donnait une certaine latitude 
pour récompenser les architectes. L’insuffisance des inspecteurs généraux étant patente, 
elle avait aussi l’utilité de permettre de renforcer le conseil. Mais introduire des architectes 
en activité dans le conseil n’étant pas sans inconvénients, on envisagea la possibilité de 
ne leur donner le droit de siéger que d’après une convocation expresse, ou en leur 
interdisant l’entrée toutes les fois que l’on discutait de projets dont ils étaient l’auteur1204. 

Sans doute en raison de ces nominations multipliées, l’arrêté d’organisation du 9 janvier 
1840 allait en limiter le nombre. Celui-ci ne pouvait dépasser celui des membres en service 
actif, et le règlement rappelait que si les membres honoraires pouvaient toujours assister 
aux séances, ils n’avaient voix délibérative que lorsqu’ils avaient été spécialement 

                                                        
1200 A.N., F21 909, Rapport de la direction des Bâtiments et monuments publics au ministre de l’Intérieur 
du 4 novembre 1836. Proposition de décider que l’inspecteur des Monuments historiques prendra part 
aux délibérations du Conseil des bâtiments civils. 
1201 A.N., F21 1835, Lettre du Baron Taylor au ministre des Travaux publics du 24 octobre 1840. 
1202 A.N., F21 1835, Rapport de Vatout au ministre des Travaux publics du 5 novembre 1840. 
1203 A.N., F21 1835, Lettre du ministre des Travaux publics au Baron Taylor du 21 novembre 1840. Dans 
sa lettre à Rohault pour l’informer de la nomination le ministre déclarait : « Je n’ai pas besoin de vous 
dire de quels avantages seront pour le Conseil, les lumières de M. le Baron Taylor dans les questions 
d’archéologies qui peuvent se présenter. » 
1204 A.N., F13 650, Lettre du directeur des travaux de Paris au ministre de l’Intérieur du 23 octobre 1824. 
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convoqués par le ministre à cet effet1205. Nonobstant, on le voit, la place de membre 
honoraire avait permis de répondre à toute sorte de besoins dans l’organisation du Conseil 
des bâtiments civils. Elle présentait toutefois l’inconvénient que l’on ne pouvait pas 
réellement compter sur la participation des membres aux séances. Aussi cette place fut-
elle supprimée lors de la réorganisation du 1er janvier 1854 au profit de places de membres 
temporaires renouvelables par moitié tous les ans1206. 

4.3! Les auditeurs 

En supprimant définitivement les places de rapporteur, le règlement de 1838 avait introduit 
une innovation notable dans la composition du Conseil des bâtiments civils en créant des 
places d’auditeur1207. Ceux-ci devaient être choisis parmi les jeunes architectes pour 
seconder les inspecteurs généraux. 

Six jeunes architectes, choisis de préférence parmi les anciens pensionnaires de l’Académie de 
France à Rome, seront attachés aux inspecteurs généraux pour les aider dans leur travail et les 
accompagner dans leurs tournées. Deux d’entre eux assisteront successivement pendant trois mois 
aux séances du conseil, comme adjoints au secrétaire ; les fonctions seront gratuites, mais s’ils les 
remplissent avec zèle, ils auront droit, les premiers, aux places à donner dans les agences des 
travaux publics.1208 

Ces places d’auditeurs furent confirmées et portées au nombre de huit lors de la 
réorganisation du 9 janvier 18401209. 

Huit jeunes architectes, choisis de préférence parmi les anciens pensionnaires de l’Académie de 
France à Rome, seront attachés, sous le titre d’auditeurs, aux membres du conseil, pour les aider 
dans leur travail et les accompagner dans leurs tournées ; leurs fonctions seront gratuites, mais 
s’ils les remplissent avec zèle, ils auront droit, les premiers, aux places à donner dans les agences 
des travaux publics1210. 

Les différentes organisations du Conseil jusqu’en 1886 conservèrent ces places en nombre 
plus ou moins important1211. 

En créant ces places d’auditeurs, Camille de Montalivet désirait attacher des jeunes 
architectes aux travaux du Conseil. Cette mesure présentait un double avantage : Elle 
permettait d’abord de rajeunir l’assemblée à bon compte. Ensuite, elle concourait à la 
diffusion des procédures architecturales exigées par le Conseil dans la rédaction des 
projets et dans l’exécution des travaux. De ce point de vue, les places d’auditeurs 
suppléaient donc, en partie, l’inexistence d’une école d’application des travaux publics. 
De plus, alors que depuis quelques années les circonstances dans les travaux ne 
permettaient guère d’attacher des Grands prix aux agences, ces nouvelles places offraient 

                                                        
1205 « Arrêté de réorganisation du Conseil des bâtiments civils, 9 janvier 1840 » in Gourlier, Notice 
historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans les départements, depuis la 
création de ce service en l’an IV (1795 Documents 2. [transcrit dans le registre des séances du Conseil 
des bâtiments civils, A.N., F21 2535, séance 20 janvier 1840, n° 230, « 1er arrêté concernant l’organisation 
et les attributions du Conseil. 2e arrêté déférant les fonctions de secrétaire à M. Gourlier, l’un des 
membres du Conseil. 3e arrêté relatif au mode à suivre dans la production et le règlement des mémoires 
des travaux », pp. 140-144.] 
1206 A.N., F21 909, Lettre du directeur général des Bâtiments civils du 14 janvier 1854 à M. Pellechet et 
Lebas. 
1207 A.N., F21* 2533, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 8 mai 1838, 
« réorganisation du Conseil des bâtiments civils », n ° 212, pp. 400-406. [Le texte du premier arrêté est 
transcrit dans Ibid, Documents 1, pp. 77-86.] 
1208 Ibid. 
1209 Article 3 de l’arrêté de réorganisation du Conseil des bâtiments civils du 9 janvier 1840, in Ibid, 
Documents 2. [transcrit dans le registre des séances du Conseil des bâtiments civils. 
1210 Ibid. 
1211 Questel et Gourlier, , Notice historique sur le service des travaux et sur le Conseil général des 
bâtiments civils, depuis la création de ces services en l’an IV (1795) jusqu’en 1895 pp. 150-161. 
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l’occasion de lier aux opérations du service des bâtiments de jeunes architectes. En 1837 
par exemple, Constant-Dufeux qui réclamait de l’emploi faisait remarquer que le dernier 
Grand prix à avoir été nommé comme inspecteur dans le service était Labrouste1212. Mais 
elle avait surtout l’avantage de permettre de seconder, à moindres frais, le travail des 
inspecteurs généraux du Conseil trop peu nombreux pour faire face à la multiplicité des 
affaires. 

L’arrêté prescrivait de préférence le choix d’architectes lauréats du prix de Rome. Si les 
premiers auditeurs au Conseil (Adolphe Azémar (1807-1864), Pierre Philippe Claude 
Chargrasse (1803-1854), Simon Claude Constant-Dufeux (1801-1871), François Joseph 
Nolaut (1804-1883), Mathieu Prosper Morey (1805-1886), Pierre Garrez (1753-1819)1213) 
avaient pour la plupart d’entre eux été pensionnaires de l’Académie de France à Rome, on 
peut noter quelques exceptions. Eugène Emmanuel Viollet-le-Duc, qui remplaça Mathieu-
Prosper Morey (1805-1886), n’avait jamais obtenu le prix de Rome (il n’avait d’ailleurs 
même pas été élève de l’École des beaux-arts). Il devait probablement sa nomination à ses 
bonnes relations avec le pouvoir. Il fut nommé provisoirement auditeur par un arrêté du 8 
août 1839 pour suppléer à Morey « absent par congé », et à ce titre fut en particulier chargé 
de seconder Achille Leclerc. Il faut croire que son passage au Conseil servit sa carrière 
puisque, le 17 octobre 1838 il était nommé second sous-inspecteur des travaux des 
Archives sous Dubois et Lelong. Enfin, le 4 nov. 1840, attaché en qualité deuxième 
inspecteur à l’agence de restauration de la Sainte Chapelle sous Duban. Le 14 novembre 
1846, il devint architecte de l’église royale de Saint-Denis1214. 

Le cas d’Édouard Berthier devait, semble-t-il, aussi beaucoup au phénomène de 
recommandations. Sa nomination était soutenue par Becquey, Duvivier, et Bernard 
(Duvivier disant le connaître depuis l’enfance). C’était un élève distingué de l’École 
polytechnique, il avait été admis en seconde classe à l’École des beaux-arts le 7 janvier 
1835, où il avait obtenu de nombreuses médailles, mais pas le prix de Rome. 

La discussion du nouveau projet d’organisation du Conseil des bâtiments civils en 1840 
donna lieu à des discussions pour l’aménagement des dispositions concernant les 
auditeurs. Il fallait pourvoir au remplacement de tous les auditeurs, car ils avaient tous 
obtenu des places dans les agences de travaux de la direction, à l’exception d’un seul. On 
faisait observer qu’indépendamment du fait que cela privait le Conseil de collaborateurs 
dont le zèle et le talent lui avaient été utiles, il pourrait y avoir des inconvénients à 
procéder à l’entier renouvellement en une fois.  

Au début de 1840, il fallait remplacer Léveil et Nolau qui avaient été attachés au service 
des travaux et ne pouvaient plus, du fait de leurs nouvelles fonctions, suivre les 
délibérations. Victor Baltard (1805-1874), Louis-Alphonse-Paul Durand (1813-1882)1215, 
et Auguste Senez (1805-avant 1806) furent choisis pour leur succéder le 13 février 
18401216. Il s’agissait aussi d’augmenter le nombre des auditeurs dans les limites fixées par 
l’arrêté du 9 janvier 18401217. Senez était déjà employé dans le service des travaux depuis 
1827. Trois ans après la nomination des premiers auditeurs, Jean Vatout expliquait qu’ils 
avaient « fait leur temps » et qu’ils avaient tous été successivement employés dans les 
travaux1218. En janvier 1842, Vatout proposait la nomination de Jacques-Jean Clerget (1808-
1877), Charles Victor Famin (1809-1910), Eugène Léopard Bruyère (1810-?), Édouard 
                                                        
1212 A.N., F21 2019, Lettre de Constant-Dufeux au ministre de l’Intérieur du octobre 1837. 
1213 Ils étaient respectivement dans l’ordre attachés à Rohault, Caristie, Grillon, Biet, Leclerc, Blouet). 
1214 A.N., F21 6697, Lettre de Vatout à Viollet-le-Duc du 16 août 1839 et arrêté de Montalivet du 8 août 
1838 ; F21 5816, Dossiers particuliers. 
1215 Louis-Alphonse-Paul Durand identifié par une lettre de remerciement de sa main à Vatout pour sa 
protection non datée dans A.N., F21 1835. 
1216 A.N., F21 1835, Lettres du ministre des Travaux publics du 24 février 1840. 
1217 A.N., F21 1835, Arrêté du ministre des Travaux publics du 13 février 1840. 
1218 A.N., F21 1835, Brouillon de rapport de Vatout, s.d. [avant janvier 1842]. 
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Berthier (1812-après 1861), Paul Abadie fils (1812-1884), Louis Edme Courtepée (1813-
1873) et Alfred Gilly (1813-?) pour les remplacer. 

En réalité, on avait en quelque sorte déjà épuisé le nombre des élèves de l’École qui avaient 
soit remporté le Grand prix, soit le prix départemental ou un nombre important de 
récompenses qui se trouvait sans emploi. Pourtant, on pensait qu’il était important de 
n’admettre que de jeunes gens qui remplissent ces conditions et qui avaient autant que 
possible achevé leurs études. À ce titre, on regrettait l’absence de décision concernant la 
délivrance des diplômes, car la mesure aurait « naturellement » établi une liste de 
candidats1219. Comme on le verra plus loin la mesure était donc explicitement liée à la 
question de l’organisation qui pouvait être donnée à la profession et à la question du 
diplôme. Elle répondait au souci de faire entrer les meilleurs élèves de l’École des beaux-
arts dans l’administration des travaux en établissant une logique de progression de carrière. 
L’auditorat concourant à la formation professionnelle des jeunes diplômés dans un service 
des travaux conçu comme une « école d’application ». 

Cette utilité était bien comprise par les élèves de l’école, Jacques-Jean Clerget (1808-
1877), élève d’Achille Leclerc, Grand prix en 1836, en sollicitant la place expliquait « Les 
fonctions d’auditeur au Conseil des bâtiments civils ayant été réservées en grande partie 
pour les anciens pensionnaires de l’académie je viens solliciter aussi de Votre Excellence 
la faveur de faire partie de ce Conseil afin d’y acquérir les connaissances nécessaires à la 
pratique des affaires, par l’importance des matières qui s’y traitent1220. » Il faisait valoir ses 
envois de Rome et un projet d’hôtel de ville pour la mairie du dixième arrondissement de 
Paris. Clerget avait été présenté au directeur par son maître. Il réitérait deux fois sa 
demande avant d’être nommé auditeur le 1er janvier 1842, fonction qu’il occupa deux ans 
et six mois. 

La carrière de Clerget dans le service fut remarquable. Le 5 mai 1842, il fut chargé d’une 
mission artistique en Asie Mineure pour le transport des marbres du temple de Diane 
Leucophryné à Magnésie du Méandre, et pour dessiner le monument. À cette occasion, il 
voyagea à Salonique, Constantinople, et Athènes pendant neuf mois. Il obtint une médaille 
au salon de 1844. En 1843, il fut chargé de la réédification de l’Arc romain de Saintes 
(terminé en 1850). Puis, le 22 juillet 1845, il fut nommé inspecteur aux archives de la Cour 
des comptes. Il s’occupa ensuite des travaux de la mairie de Vincennes à partir de 1846 
qui furent terminés en 1847. Il fut ensuite architecte du Palais de Saint-Cloud, à partir du 
22 mars 1848, puis au service de la Maison de l’empereur, place qu’il occupa au moins 
jusqu’en 1854. Avant de devenir, à son tour, inspecteur général à partir du 2 février 1874, 
en remplacement de Victor Baltard qui avait lui-même été auditeur au Conseil1221. 

Si la position pouvait accélérer l’entrée dans le service, c’était toutefois la carrière 
habituelle des lauréats du Grand prix de Rome que l’administration cherchait assez 
systématiquement à s’associer. Victor Baltard, même s’il avait peut-être bénéficié de 
l’appui de son oncle pour accéder à la place d’auditeur, passa par tous les grades dans 
l’administration. Contrôleur des travaux, puis sous-inspecteur, il était déjà inspecteur à 
l’époque où il fut désigné auditeur. Il devint inspecteur principal en 1842 sous Alphonse-
Henri de Gisors, puis architecte de l’Hôtel du Timbre en 1846. 

Sans être Grand prix, Adolphe Azémar (1807-1866) avait été nommé sous Rohault en 
1838. Il fut suffisamment apprécié pour être appelé à remplacer le secrétaire du Conseil 

                                                        
1219 A.N., F21 2535, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 janvier 1840, n° 199, 
« Organisation du Conseil », pp. 116-118. 
1220 A.N., F21 2022, Lettre de Clergé au ministre des Travaux publics du 3 juillet 1840. 
1221 A.N., F21 894, Anciens agents. 
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des bâtiments civils1222. À cette occasion, il était remplacé le 27 décembre 1839 par Jean-
Arnoud Léveil (1806-1866), ancien pensionnaire de l’École de France à Rome, jeune 
architecte qui avait exposé récemment un grand et beau travail sur le forum romain1223. 

Les recommandations nombreuses que l’on trouve dans les archives de la part de députés 
ou d’architectes célèbres, montrent que la place était désirée. La fréquentation de 
l’administration centrale pouvait laisser l’espoir de se signaler par son zèle ou ses talents. 
Aussi, si les fonctions n’étaient pas rétribuées, les jeunes architectes pouvaient avoir 
l’espoir d’accélérer leur carrière ou de se voir confier des places dans les agences de 
travaux. De fait, les papiers de la direction montrent qu’on chercha bien à les associer en 
priorité dans les travaux. Un ordre d’entrée tendit également à s’établir dans le travail des 
nominations aux places1224 d’auditeurs. Vatout expliquait dans un rapport que Garrez, 
Grand prix de Rome et dont le père avait été membre du Conseil des bâtiments civils avait 
de justes droits à la première nomination. 

En 1845, plusieurs des auditeurs avaient encore été nommés à des places d’inspecteur 
dans les travaux1225 et leur renouvellement était nécessaire. Vatout proposait de les 
remplacer par Hector Lefuel (1810-1880), et Uchard deux anciens pensionnaires de Rome, 
ainsi que Lincelle et Hamon élèves de l’École des beaux-arts1226. Lincelle était le petit-
gendre de Éloi de Labarre, l’architecte de la Bourse. Le ministre n’avait aucune observation 
sur les trois derniers, mais remarquait qu’il venait d’employer Lefuel comme inspecteur 
des travaux de l’hôtel de la présidence de la Chambre des députés. En réponse à la 
demande de proposition d’un autre architecte, Vatout suggérait le maintien de Edme 
Messager (1815-?) attaché en qualité de sous-inspecteur à l’école polytechnique, car il 
demandait « à rester encore quelque temps au conseil pour profiter des bons exemples 
qu’il y reçoit1227 ». Le ministre s’y opposait, car ses fonctions exigeaient une présence 
constante sur l’atelier, et cela créait un risque de précédent. Le cas de Messager témoigne 
de l’intérêt que pouvaient trouver les auditeurs à être auprès des membres du Conseil. Ils 
pouvaient y espérer des occasions pour se voir confier des travaux. Mesnager trouvait 
peut-être aussi la tâche de sous-inspecteur trop fastidieuse et rébarbative. 

Dans sa lettre de candidature Édouard Dumont (1926-1907) résumait finalement assez 
bien ce que les jeunes architectes pouvaient en attendre : 

J’ai 24 ans, je suis élève de 12e classe à l’École nation des beaux-arts (section d’architecture) et 
croyant trouver dans les fonctions d’auditeur au Conseil général des bâtiments civils une occasion 
de compléter mes études sous le rapport de la pratique, et éclairé par l’expérience de Messieurs 
les membres du conseil de parcourir d’un pied plus [ferme] sur la carrière d’architecte que je veux 
suivre, et peut-être aussi de me faire connaître d’une manière honorable.1228 

Chacun des auditeurs était particulièrement attaché à un des inspecteurs généraux sans 
que l’on soit parvenu à identifier des protections directes hormis dans le cas de Mathieu 
Prosper Morey (1805-1874) qui était l’élève de son inspecteur général. L’oncle de Victor 
Baltard (1805-1874) était membre honoraire du Conseil des bâtiments civils, mais tous 
deux avaient été Grand prix. Indépendamment du service qu’ils effectuaient auprès d’eux, 
ils participaient à l’examen que le bureau de contrôle faisait des devis chacun en qui 

                                                        
1222 A.N., F21 909, Rapport au ministre de l’Intérieur du 5 décembre 1838. D’après une lettre de lui du 22 
décembre, Azémard évoquait l’affection et la protection du directeur. Il était contraint au dépôt de bilan 
par des créanciers, et proposait de remettre la place qui venait de lui être accordée. 
1223 A.N., F21 909, M. Léveil est nommé auditeur. Note, s.d. [1838], Lettre du ministre de l’Intérieur du 
12 janvier 1839. 
1224 A.N., F21 1835, Brouillon de rapport de Vatout au ministre des Travaux publics, s.d. 
1225 A.N., F21 1835, Lettre du ministre des Travaux publics à Vatout du 22 août 1845. 
1226 Ibid. Les membres remplacés étaient Ménager, Morey, Clerget et Abadie. 
1227 A.N., F21 1835, Lettre de Vatout au ministre des Travaux publics du 12 août 1845. 
1228 A.N., F21 1836, Lettre de Dumont au ministre des Travaux publics du 30 juillet 1850. Il fut nommé 
auditeur par un arrêté du 2 novembre 1850. 
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concernait les affaires des inspections générales auxquelles ils étaient respectivement 
attachés. Toutefois, l’inspecteur des monuments historiques n’avait pas d’auditeur à sa 
disposition. Dans certaines occasions, les auditeurs remplacèrent les membres soit en leur 
absence soit pour faire des visites dans les départements. Grillon en trop mauvaise santé 
pour le voyage se fit ainsi remplacer en 1840 par Simon-Claude Constant-Dufeux (1801-
1877) pour examiner les constructions du palais de justice de Tours1229. 

En application des dispositions prévues par l’organisation de 1838, Vatout avait obtenu le 
1er novembre 1841 un arrêté ministériel décidant la formation d’une collection de plans 
des édifices ressortissants du ministère des Travaux publics1230. On décida alors de confier 
aux auditeurs du conseil des bâtiments civils le soin de faire dresser ces plans sous la 
direction du chef de division. L’opération avait aussi l’avantage de pouvoir récompenser 
les auditeurs par une rémunération ponctuelle1231. 

 

LA PROGRESSION DANS LA CARRIÈRE 

1! Le choix des membres 

1.1! La récompense de longs services 

1.1.1! Le choix des premiers membres 
Les places au Conseil des bâtiments civils venaient récompenser de longs services dans 
les bâtiments civils. Le conseil avait été d’abord conçu comme « un comité d’examen 
composé de cinq artistes habiles, choisis parmi ceux dont l’expérience, les talents et la 
probité sont bien connus1232. » Le choix des premiers membres du Conseil dont deux d’entre 
eux (Brongniart et Jean-François-Thérèse Chalgrin) avaient précédemment appartenu à 
l’ancienne Académie royale d’architecture correspondait bien à ces vues. Parmi les 
premiers membres qui furent appelés au Conseil à un titre ou un autre figurent de 
nombreux architectes qui s’étaient fait connaître sous l’Ancien Régime.  

Jean Rondelet (1743-1829) avait été le collaborateur de Jacques Soufflot. Il s’était fait 
connaître dans la polémique concernant l’édification du dôme dans une polémique qui 
l’avait opposé à Patte. Bernard Poyet (1742-1824) avait été à partir de 1785 contrôleur des 
bâtiments de la ville de Paris, il avait pris la direction du service en 1787 après la 
démission de Moreau-Desproux. Outre des travaux pour le duc de Chartres, il s’était 
notamment fait connaître pour un projet très remarqué d’hôpital public. Antoine-François 
Peyre (1739-1823) ou encore Jean-François Heurtier (1739-1822) avaient tous deux été 
également anciens membres de l’Académie royale d’architecture. 

                                                        
1229 A.N., F21 909, Lettre du ministre des Travaux publics au ministre de l’Intérieur du 17 novembre 1840. 
1230 A.N., F21 1994, Rapport de Vatout du 1er novembre 1841, et arrêté du même jour. 
1231 A.N., F21 1994, arrêté du 1er novembre 1841 décidant la formation d’une collection de plans des 
édifices ressortissants du ministère des Travaux publics. En 1842, des difficultés s’étaient élevées pour 
faire payer les auditeurs entraînant une réclamation du Conseil des bâtiments civils en leur faveur. Baltard 
s’occupa du relevé de la Villa Médicis et de l’Observatoire royal, Morey de l’École des beaux-arts dans 
l’état de 1834 et l’état actuel, Garrez du ministère des Travaux publics (alors l’hôtel du quai d’Orsay), 
Chargrasse des détails de l’Institution des Sourds et muets. Les avis du conseil concernant leur travail 
sont aux séances des 13, 31 octobre et 10 novembre 1842. 
1232 Précis sur la Division des Travaux publics relative aux bâtiments civils, avec un projet d’organisation 
à ce sujet, présenté au ministre de l’Intérieur (Bénézech) par le citoyen Rondelet, membre de la ci-devant 
Commission des travaux publics. 12 brumaire an IV (3 novembre 1795) in RONDELET Jean, Traité 
théorique et pratique de l’art de bâtir, Firmin-Didot et Cie, Paris, 1877, 15e édition, Tome 5e, Notes 
additionnelles, n° II, pp. 4-8. 
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Assez naturellement, le choix des premiers inspecteurs fut effectué parmi les architectes 
actifs dans le service des travaux. Ceux-ci connaissaient les formes que la Commission des 
travaux publics avait déjà commencé à introduire dans l’administration des travaux à 
Paris1233. Legrand, Peyre et Vaudoyer étaient tous les trois des architectes réputés et 
reconnus pour leurs réalisations dès la fin du XVIIIe siècle. Jean-Bruno-Joseph Bourla, 
Alexis-François Bonnet (av. 1751-1801) et Georges-Louis Mouchelet (?-1807) avaient pour 
leur part certainement été désignés pour les connaissances qu’ils avaient acquises dans les 
travaux de la Commission des artistes ou sous la direction de Edme Verniquet (1727-1804) 
pour le tracé du plan de Paris. 

Ainsi, même pendant la période révolutionnaire, en dehors de la Terreur où Hubert parvint 
par l’entremise de Jacques-Louis David (1748-1825) à concentrer une part considérable 
des travaux, on ne peut guère affirmer qu’il y ait eu une réelle rupture dans le personnel 
architectural employé dans les travaux. Certaines personnalités, compromises par leur 
clientèle aristocratique ou bien par les fonctions qu’elles avaient remplies pendant les 
événements, durent se mettre à l’abri. C’était notamment ce qui pouvait expliquer la 
réapparition de Heurtier au Conseil des bâtiments civils en 1807 seulement alors qu’il 
avait précédemment occupé la place d’Inspecteur des travaux de la République, et était 
déjà membre de l’Institut depuis 1801. 

1.1.2! La carrière de membre et celle de l’Institut 
Hormis les cas particuliers de Heurtier, et Antoine-François Peyre, les membres du Conseil 
des bâtiments civils n’étaient pas habituellement choisis — en tous les cas pendant la 
première moitié du siècle — parmi les membres de la classe des beaux-arts de l’Institut. 
Jacques Gondouin (1737-1818) et Jean Arnaud Raymond (1742-1811) qui étaient tous 
deux membres de l’institut depuis sa création en 1795, entrèrent à l’éphémère Assemblée 
centrale des architectes créée par Letourneux en 1798 parce qu’ils étaient actifs dans les 
travaux parisiens. Au moment du rétablissement du Conseil des bâtiments civils, ils avaient 
probablement été conservés en raison de leur titre. Ils siégèrent jusqu’à la cinquième 
organisation en 1800, puis Raymond fut rappelé dans le sein du Conseil comme membre 
titulaire de 1804 à sa mort.  

En revanche, un certain nombre d’entre eux allaient en devenir membres alors qu’ils 
occupaient des fonctions de membre titulaire au sein du Conseil. Ce fut, par exemple, le 
cas de Chagrin en 1799, puis de Rondelet en 1815, ou encore Caristie en 1840. Il y a 
toutefois deux exceptions notables, l’une pour Maximillien-Joseph Hurtault (1765-1824) 
qui était membre de l’Institut depuis 1819 lorsqu’il fut nommé en 1822, et l’autre pour 
Achille Leclerc (1785-1853) qui était déjà membre de l’Institut depuis 1831 lorsqu’il fut 
désigné, d’abord membre honoraire en 1833, puis inspecteur général en 1837.  

Le cas des membres honoraires était légèrement différent, Charles Percier (1764-1838) et 
Pierre-François-Léonard Fontaine (1761-1853) étaient tous deux membres de l’Institut 
depuis 1811 au moment de leur désignation comme membre honoraire du Conseil des 
bâtiments civils. Après avoir été un temps inspecteur général, Poyet était membre 
honoraire lorsqu’il fut nommé à l’Institut en 1818, de même Antoine-Laurent-Thomas 
Vaudoyer (1756-1846) était depuis longtemps académicien, il avait été élu en 1823, 
lorsqu’il devint membre honoraire1234. 

Le cas de François Debret (1777-1850) était, quant à lui, tout à fait particulier. Il entra au 
Conseil des bâtiments civils seulement en 1846, alors qu’il siégeait à l’Institut depuis 1825. 
Sa nomination avait surtout servi à l’écarter des travaux en lui proposant une porte de 

                                                        
1233 A.N., F13 201, Rapport au Directoire exécutif par le ministre de l’Intérieur, nivôse an IV 
(décembre 1795 – janvier 1796). 
1234 A.N., F21* 2516, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 15 mars 1825, n° 106-
107, p. 286. 
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sortie qui n’ait pas complètement l’air d’un démenti, après le désastre des travaux de la 
flèche de Saint-Denis qu’on avait été contraint d’abattre. Mais personne n’était vraiment 
dupe. Le Journal des artistes faisait mine de s’interroger : « Est-ce une épigramme à propos 
de la disparition de la flèche de l’église Saint-Denis, ou une fiche de consolation1235 ? » 
Savourant en quelque sorte sa défaite, Didron, dans les Annales archéologiques, faisait 
preuve d’une ironie féroce : 

On parle de confier Saint-Denis à un autre architecte et d’appeler M. Debret au Conseil des 
bâtiments civils, où il recevrait 6 000 francs par an, pour donner son avis sur la consolidation et 
la restauration des cathédrales de France. Assurément M. Debret est, en tous points, digne du 
Conseil des bâtiments civils, et digne d’enseigner à rebâtir les flèches romanes et gothiques qui 
nous restent encore çà et là. — Pourquoi s’étonnerait-on, après tout ce qui arrive, du peu de 
tendresse que nous professions pour la plupart des vieux architectes de France, âgés de 50 et 60 
ans, et du très faible respect avec lequel nous accueillons les arrêts du Conseil des bâtiments 
civils ?1236 

La carrière des bâtiments civils et la carrière académique constituaient donc deux carrières 
honorifiques distinctes même si elles pouvaient se nourrir l’une l’autre à l’occasion. Même 
s’il faut relever que deux membres du Conseil des bâtiments civils furent également 
professeurs à l’École de l’Académie (Jean Rondelet et Louis-Pierre Baltard). À partir du 
début de l’Empire et jusqu’au début de la Restauration, il semble que l’on ait privilégié 
des membres de l’Institut. Ceux-ci remplissent trois des membres sur quatre avec la 
nomination de Raymond à partir de 1804, puis avec la nomination de Heurtier, quatre des 
membres sur cinq. Mais les occasions de renouveler les places n’étaient pas très 
nombreuses. Par la suite, les ministres privilégièrent généralement la désignation 
d’architectes qui pouvaient être utiles au Conseil, en tous les cas pour les places de 
membres ou d’inspecteur général. Le choix portait habituellement sur des architectes 
rompus aux détails des travaux et qui avaient exercé dans le service des travaux parisiens. 
Les places de membres honoraires donnant quant à elles plus d’occasions au ministre de 
l’Intérieur ou des Travaux publics de pouvoir récompenser des architectes. 

Il faut relever ici l’absence quasi totale d’architecte de province. Le recrutement fut 
principalement parisien. Cela correspondait somme toute bien à la structuration de 
l’enseignement de la profession dans la première moitié du XIXe siècle qui était 
principalement concentrée dans la capitale. Bien évidemment quelques Grands prix de 
Rome en province exerçant des fonctions locales. Mais généralement établis dans leurs 
régions d’origine où ils s’étaient établi une clientèle, et il était sans doute douteux de 
pouvoir les faire revenir à Paris pour exercer ces fonctions. De fait, l’organisation même 
du Conseil avec ses délibérations continues, deux fois ou plus par semaine ne le permettait 
pas. D’autres modèles auraient pu être développés à l’instar de celui qu’avait proposé Jean 
Rondelet dans ses premiers projets qui s’inspirait du Conseil des Ponts et chaussées pour 
réunir des architectes de province à la fin de chaque campagne pour délibérer sur les 
projets. 

L’excellence du parcours académique à l’École des beaux-arts était sans doute plus 
déterminante pour la nomination au Conseil des bâtiments civils. L’obtention du prix de 
Rome donnait évidemment des titres mis en avant par les pétitionnaires. Mais la proportion 
de prix de Rome parmi les membres du Conseil des bâtiments civils était plutôt la 
conséquence secondaire du fait que de brillantes études commandaient souvent la 
carrière, en particulier dans le domaine de l’architecture publique. Tout au long de la 
première moitié du XIXe siècle, dans la mesure de ses possibilités, l’administration des 
bâtiments civils chercha à engager dans les travaux les meilleurs éléments de l’école de 

                                                        
1235 Journal des artistes : annonce et compte rendu des ouvrages de peinture, sculpture, architecture, 
gravure, lithographie, poésie, musique et art dramatique, 20e année, T. 3, 26e livraison, 1846, p. 40. 
1236 Annales archéologiques, publiées par Didron, Paris : Librairie archéologique de Victor Didron, T. 4e, 
janvier-juin, 1846, p. 132. 
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l’Académie. Ceux-ci étaient mobilisés sur les chantiers dans les différentes places 
subalternes soit par l’entremise de leurs maîtres à la tête des grandes agences 
d’architecture soit directement par l’administrateur des travaux publics. De nombreux 
éléments dans le travail pour les nominations traduisent la volonté de mettre en place, au 
niveau du service, une logique d’avancement. Dans ce système, la place de membre du 
Conseil des bâtiments civils constituait en quelque sorte le sommet de la carrière, ou la 
récompense de bons et loyaux services. 

1.1.3! Des hommes dévoués à l’administration 
Les archives laissent bien transparaître le souci de recruter des hommes dévoués au service 
des bâtiments civils. Avant la création de la direction des Bâtiments civils, c’était 
habituellement le secrétariat général qui préparait les réorganisations, parfois avec 
l’entremise du chef de la Troisième division ou du directeur des travaux de Paris. Leur 
intervention permettait d’obtenir des détails positifs sur les membres du Conseil et le 
service des travaux pour décider des avancements, ou des suppressions. 

Les multiples réductions opérées pendant le Directoire, révèlent un certain nombre de 
critères pris en considération lors des suppressions. Lors de la première réorganisation du 
Conseil des bâtiments civils, les réductions s’étaient abattues sur les places d’inspecteur 
de Peyre, Legrand, Bourla, et la place de membre titulaire de Brongniart. Il est fort probable 
que ce dernier avait été choisi en raison de sa fortune supposée1237 d’autant que l’architecte 
était un spéculateur. Bien qu’ayant été attaché à l’administration des travaux publics 
successivement comme contrôleur des bâtiments de la ville, puis d’architecte de la 
commune de Paris Legrand voyait sa place supprimée1238. Peyre pouvait également 
revendiquer de longs « services rendus au progrès des arts et le nombre infini de sujets » 
qu’il avait formés dans l’architecture1239. Mais Peyre était depuis 1795 membre de l’Institut, 
on avait peut-être aussi considéré que son âge avancé et son école nombreuse lui avaient 
probablement permis d’assurer sa fortune. 

Les choix auxquels il fallut procéder lors de l’importante réduction du Conseil des 
bâtiments civils provoquée par Lucien Bonaparte en 1800, étaient plutôt explicites1240. 
Rondelet était conservé dans sa fonction pour « ses connaissances en mathématiques et 
son expérience dans l’art de bâtir », Peyre oncle parce qu’il était « profondément instruit 
sur la théorie de son art ». Rien n’était précisé concernant Chalgrin, ou les trois inspecteurs 

                                                        
1237 A.N., F13 646, Lettre de Brongniart au ministre de l’Intérieur du 19 prairial an V [7 juin 1797]. Pourtant 
Brongniart réclamait contre la décision mettant en avant son ancienneté, son exactitude, et faisant valoir 
son peu de fortune après quarante années de travail et une famille qu’il élevait pour les sciences et les 
arts. Sentant probablement que cette question lui avait valu sa place, il expliquait qu’il n’avait qu’une 
petite maison louée 5 000 livres, sur laquelle il avait 1 050 de rente et autant d’imposition. « Je vous 
conjure donc, citoyen ministre, en relisant la liste des neufs membres qui composaient votre Conseil, de 
voir s’il est pas juste que je sois préféré à ceux qui sont beaucoup plus jeunes que moi, qui par conséquent 
ont moins d’expérience, et dont les noms ne sont pas plus anciennement connus que le mien dans 
l’architecture. » Il évoquait ici probablement les inspecteurs qui avaient été conservés mais qui 
n’occupaient pas une place de membre. 
1238 A.N., F13 646, Lettre de Legrand architecte au ministre de l’Intérieur du 16 prairial an V (4 juin 1797). 
Legrand se plaignait d’être compris dans la réforme alors que d’autres, appelés tout récemment dans cette 
administration, y sont compris. Sur une note, le ministre de l’Intérieur, Bénézech, indiquait : « Je ne peux 
pas rappeler le citoyen Legrand au Conseil, mais j’aurais égard à sa demande lors de la nouvelle 
organisation des architectes. » 
1239 A.N., F13 646, Lettre de Peyre architecte au ministre de l’Intérieur du 17 prairial an V (5 juin 1797). 
Peyre faisait valoir un service de 45 années comme employé. « Soyez persuadé, Citoyen Ministre qu’il 
n’y a que le malheur des temps et une famille que j’ai à pourvoir qui me forcent à solliciter à être 
employer. J’ai toujours été appelé aux places que j’ai remplies. » Probablement en compensation, le 2 
messidor an V (20 juin 1797), le ministre décidait de lui attribuer la place d’architecte des monuments 
réservés sous le rapport de l’art en remplacement de Biarrès. 
1240 A.N., F13 1555. Proposition des citoyens à employer à la partie d’art des Bâtiments civils, an IX. 
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Mouchelet, Bonnet, Petit-Radel. Mais cette organisation avait introduit une interdiction de 
travaux pour les membres du Conseil qui obligeait à procéder à certains choix. On justifiait 
la suppression de Legrand au motif qu’il exécutait des travaux et qu’il était « dans l’âge où 
l’on doit se livrer particulièrement à acquérir une grande expérience dans l’art de 
bâtir1241 ». Raymond avait fait part du fait qu’il préférait la fonction d’architecte à celle de 
membre du Conseil. On considérait également que Poyet était « plus convenable à 
l’exécution qu’au Conseil1242 ». Quant à Antoine-Laurent-Thomas Vaudoyer, il passait de 
place d’inspecteur général aux fonctions d’architecte1243. Enfin, la suppression de Jacques 
Goundouin se justifiée par le fait qu’il exécutait des travaux – on suppose privés – et qu’il 
était riche propriétaire près de Melun. Passant la majeure partie de son temps à la 
campagne, il ne pouvait être du Conseil.  

À certains égards, avoir fait précédemment l’objet d’une suppression donnait en quelque 
sorte des droits à redevenir membre du Conseil. Ainsi, Brongniart était-il nommé à la place 
d’inspecteur général à l’occasion d’une vacance de poste par suite du décès de Bonnet en 
l’an X (septembre 1801)1244. Alors que les inspecteurs rapporteurs n’avaient qu’une voix 
consultative, il était probablement nommé avec voix délibérative parce qu’il avait été 
précédemment membre à la création du Conseil en même temps que ses collègues 
Rondelet et Chalgrin, et que Peyre était à cette époque seulement inspecteur. De même 
Legrand était-il désigné pour faire à nouveau partie du Conseil des bâtiments civils à 
l’occasion de la quatrième organisation en 1798. En 1809, la nomination de Poyet comme 
membre du Conseil des bâtiments civils était aussi clairement une compensation de sa 
suppression passée sous Lucien Bonaparte qui avait voulu le conserver comme architecte 
du ministère pour les travaux de son logement personnel1245. En 1811, on proposa 
également à Vaudoyer d’entrer au Conseil, mais celui-ci préféra sans doute conserver les 
travaux alors dans ses attributions1246. 

L’interdiction de travaux pour les inspecteurs généraux, appliquée de manière effective à 
partir de l’organisation de 1812 et les logiques d’avancement introduites peu à peu dans 
le service allaient renforcer l’idée que la place de membre du Conseil des bâtiments civils 
était la récompense d’une longue carrière au service de l’administration. Cette politique 
permettait la sélection d’hommes entièrement dévoués à l’administration, mais elle avait 
le défaut d’augmenter l’âge moyen des membres du Conseil. Peu à peu, elle eut aussi 
l’inconvénient séparer le Conseil des bâtiments civils de la carrière active. 

                                                        
1241 Ibid. Il se voyait confier les « monuments réservés sous le rapport de l’art » dont s’occupait 
précédemment Peyre. 
1242 Ibid. La réorganisation le chargerait de la Bibliothèque nationale du fait de la suppression de Bélanger, 
en plus des maisons occupées par le ministère et de la promenade des Champs-Élysées. cf. A.N., F13 638. 
1243 Ibid. Vaudoyer récupérait les attributions de Legrand auquel convenait mieux celles de Peyre, il 
recevait de plus les bâtiments des Gobelins, Guillaummot ne pouvant plus rester architecte puisqu’il était 
administrateur de cet établissement. Et il conservait dans ses attributions l’observatoire national, le 
Collège de France, et l’École militaire. 
1244 A.N., F13 647, Nomination Brongniart à la place d’inspecteur général vacante par le décès de Bonnet. 
Le 6 vendémiaire Brongniart remerciait le ministre. Sa nomination avec voix délibérative était annoncée 
au Conseil le 8 vendémiaire an X (30 septembre 1801). 
1245 A.N., F13 648, Rapport et arrêté de nomination de Poyet du 29 août 1809. « Cet architecte fonde sa 
réclamation sur ce qu’après avoir été longtemps membre de ce Conseil M. Lucien Bonaparte, l’un des 
précédents ministre jugea convenable de faire, en l’an 9, une nouvelle organisation dans laquelle il ne 
fût point compris par la seule raison qu’étant alors honoré de la confiance particulière du ministre, SE 
voulait que rien ne pût le distraire des opérations importantes dont il se trouvait chargé, au nombre 
desquelles était la restauration d’un château appartenant au ministre même. » 
1246 A.N., F13 649. 
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1.2! Le travail des nominations 

1.2.1! Le rôle du directeur des travaux 
Comme il travaillait directement avec le ministre de l’Intérieur, le directeur des travaux de 
Paris, Louis Bruyère, avait largement la possibilité d’intervenir directement dans les 
nominations. Voulant probablement l’écarter des travaux de Saint-Denis qui posaient de 
grandes difficultés, Cellerier) fut proposé par lui au ministre de l’Intérieur comme membre 
du Conseil des bâtiments civils. Mais comme la place l’obligeait à cesser ses fonctions 
d’architecte de Saint-Denis et du Palais des archives, Cellerier) renonça à la place qu’il 
n’avait pas réellement sollicitée dans une lettre du 7 juillet 1812. Il fut par la suite 
définitivement nommé inspecteur général le 18 juin 1813 — cette fois-ci à sa demande — 
et fit, à ce titre, partie de la répartition des départements opérée le 10 juin 1813 entre les 
inspecteurs généraux1247. 

Plus habituellement, le directeur des travaux de Paris ou l’administrateur des bâtiments 
civils intervenait dans les nominations lorsqu’il s’agissait de récompenser les bons services 
d’un architecte. Il y a tout lieu de penser que la bonne opinion que se faisait le directeur 
des travaux de Paris de l’architecte Alexandre-Jean-Baptiste Guy de Gisors (1762-1835) 
lui valut sa nomination au Conseil des bâtiments civils. Connaissant la protection que lui 
accordait le directeur, le ministre de l’Intérieur lui laissa d’ailleurs le soin de lui annoncer 
sa nomination. 

Vous savez, Monsieur, que je désirais depuis longtemps vous voir membre du Conseil des 
bâtiments civils. Le ministre au moment de partir a bien voulu me laisser le plaisir de vous 
annoncer qu’il vous a nommé à cette place. Les membres du conseil ne pouvant suffire au travail 
dont ils sont chargés, le ministre désire que vous puissiez les seconder autant qu’il dépendra de 
vous.1248 

Les bonnes relations qu’entretinrent des jeunes architectes comme Edme-Jean-Louis 
Grillon (1786-1857)1249 et Charles-Pierre Gourlier (1786-1857)1250, avec le directeur des 
travaux de Paris auquel ils devaient tout expliquait qu’ils furent choisis comme rapporteurs 
du Conseil des bâtiments civils en 1819. Cependant, le cas de Jean-Marie-Dieudonné Biet 
(1785-1856) était plus complexe, car il était à cette époque en conflit direct avec la 
direction1251.  

                                                        
1247 A.N., F21 909, Lettre du ministre de l’Intérieur au directeur des Travaux publics de Paris du 18 juin 
1813. En réalité, la place de membre avait été proposée à Cellerier) dès 1812 sur proposition du directeur 
des Travaux de Paris, mais elle l’obligeait à opter entre le service actif et la place de membre du Conseil. 
Or, Cellerier avait, d’après une lettre du 7 juillet 1812, souhaité conserver la direction des travaux de 
Saint-Denis et du Palais des archives. 
1248 A.N., F21 909, Lettre du directeur des Travaux de Paris à Guy de Gisors du 20 mai 1811 lui annonçant 
que le ministre l’a nommé au Conseil des bâtiments civils. 
1249 En 1811, il était sous-inspecteur des travaux de l’abattoir du Roule. En 1815, il était chargé deux 
monuments place de la Concorde. Dans une lettre conservée dans A.N., F13 640, Bruyère déclarait au 
ministre à propos des nominations de Gauché, Gisors, Baltard, Malary et Grillon « J’approuve ce que 
vous avez fait dans cette circonstance, et d’après votre témoignage, je vous prie de marquer ma 
satisfaction particulière aux jeunes architectes que vous employez comme inspecteurs. » 
1250 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier au directeur des Travaux publics, président du conseil des bâtiments 
civils, du 20 mai 1834 [contenant un état de service]. Gourlier était entré en fonction sous Bruyère en 
1810. En 1815, il fut chargé de la révision générale à la direction des Travaux de Paris, et en 1819 sous-
inspecteur pour les travaux de restauration de la porte Saint-Denis. 
1251 A.N., F13 650, Lettre du directeur des Travaux de Paris à Chabrol le 17 février 1827 [au sujet du 
remplacement de Caristie] et F21 5809, État de service. Biet était ancien élève de l’école polytechnique 
et de l’école d’architecture. 
Il était entré en 1810 dans les services publics, sous la direction de Bruyère. En 1811, il était sous-
inspecteur à la fontaine de l’Éléphant, place de la Bastille et à partir de 1812 : sous les ordres des 
architectes Cellerier) et Alavoine. De 1812 à 1816 il passa sous-inspecteur à l’abattoir de Grenelle sous 
les ordres de Guy de Gisors. De 1816 à 1818 il fut inspecteur aux Greniers de Réserve de Paris dont il 
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La réunion de la présidence du Conseil des bâtiments civils à celle de directeur entre 1820 
et 1823 allait bien évidemment largement faciliter les choses. Plusieurs articles des 
archives nationales témoignent de cette prise de participation dans les nominations. Après 
avoir réuni la direction des travaux de Paris à la présidence du Conseil des bâtiments civils 
le 10 mai 1820, Hély d’Oissel s’occupait du personnel du Conseil. C’est lui qui proposait 
les gratifications pour les rapporteurs et qui proposait au ministre de l’Intérieur le 
renouvellement du secrétaire du Conseil des1252 bâtiments civils, ou la désignation de 
nouveau membre, mais aussi des mises à la retraite. Il s’occupa ainsi de proposer, en 1822, 
les liquidations de pensions de retraite pour des membres du Conseil des bâtiments civils, 
Rondelet et Heurtier1253. Mais aussi de proposer pour leur remplacement, Hurtault et de 
Feraudy1254 qui étaient tous deux déjà précédemment membres honoraires. 

Dans le principe, il revenait au président du Conseil des bâtiments civils de proposer pour 
les nominations au ministre. Lorsque cette présidence fut séparée de la direction des 
travaux de Paris, les nominations donnèrent lieu à une correspondance fournie entre 
Camille de Tournon et Héricart de Thury.  

1.2.2! La nomination de Rohault 
Mais, outre le ministre à qui revenait la décision finale, le président du Conseil des 
bâtiments civils et le directeur des travaux de Paris n’étaient pas les seuls à intervenir. 
L’exemple de la succession de Hurtault est, à cet égard, particulièrement représentatif. 
L’architecte Jean-Jacques Huvé (1783-1852) faisait alors l’objet de puissantes 
recommandations. Héricart de Thury souhaitait voir nommer Provost. Ce fut finalement 
Rohault qui fut désigné par le ministre de l’Intérieur en août 1824. 

Le directeur des travaux était particulièrement intéressé par le choix des membres du 
Conseil des bâtiments civils à plusieurs titres. D’abord, ceux-ci étaient placés sous sa 
subordination au titre de l’inspection générale des travaux de Paris, d’autre part ces 
nominations offraient l’opportunité d’intervenir sur la composition du service en offrant 
de l’avancement aux architectes. Dans une lettre de recommandation en faveur de son 
ancien camarade Jean-Louis Provost (1781-1850) que directeur, Mazois relevait clairement 
cette réalité. 

Le choix d’un Inspecteur général vous touche de trop près pour que vous n’y preniez pas une part 
active ; vos rapports journaliers vous mettant à même de connaître tous les architectes qui aspirent 
à la place vacante, personne dans l’administration ne saurait désigner mieux que vous au ministre 
ceux sur lesquels son choix devrait tomber. Je fais des vœux pour qu’il vous demande le secours 
de vos lumières, car j’ai aussi mon petit intérêt à être bien appareillé.1255 

Ainsi n’est-il pas étonnant de voir le directeur intervenir dans le choix des architectes qui 
devaient être appelés au Conseil des bâtiments civils d’autant que sa position comme 
collaborateur direct du ministre lui permettait de peser fortement sur la décision finale.   
De plus, le directeur des travaux pouvait se prévaloir d’une connaissance effective du 
mérite et des aptitudes des différents agents employés dans son service. Sollicité par le 
ministre au sujet d’une recommandation de Clermont-Tonnerre1256 en faveur de Huvé, 
Héricart de Thury expliquait qu’il n’avait pas cru devoir soumettre aucune proposition par 
                                                        
dirigea seul l’exécution, en l’absence de Delannoy. Il fit fait à peu près seul la couverture de ces édifices 
et les dispositions intérieures pour l’établissement de la réserve, l’architecte eut alors quelques déboires 
avec Bruyère, ayant même pendant quelque temps été suspendu de ses fonctions, faute de s’être 
suffisamment occupé de ces travaux. Visiblement les accusations de Bruyère étaient injustes. En 1819, 
sa nomination servit peut-être à l’écarter un temps d’une situation conflictuelle. 
1252 A.N., F21 909, Renouvellement du secrétaire du Conseil, Gratifications des rapporteurs, 1822. 
1253 A.N., F13 644, Liquidation des pensions de Heurtier et Rondelet, 1822. 
1254 A.N., F21 909, Lettres à Hurtault et de Féraudy les informant de leur nomination le 11 février 1822, 
Lettres les informant des édifices dans leurs attributions du 23 mars 1823. 
1255 A.N., F21 909, Lettre de Mazois du14 mai 1824 à Héricart de Thury. 
1256 Le vicomte Clermont-Tonnerre avait écrit une lettre en sa faveur le 19 mai 1824. 
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écrit parce qu’il appartenait au Président du Conseil des bâtiments civils de présenter les 
candidats et qu’il n’avait pas la prétention de fixer son choix, mais seulement lui indiquer 
les sujets qui étaient dignes d’y prétendre1257. 

Mais le ministre l’engageait, en quelque sorte, à soumettre ses propositions. Dans une 
lettre du 31 mai 1824, il expliquait que trois candidats lui paraissaient réunir les titres 
suffisants : Rohault, Provost et Huvé. 

Ces trois artistes sont également recommandables par leurs talents et par leur caractère et ce n’est 
que dans les différences d’âge, d’ancienneté de services et de grade ainsi que dans les 
circonstances particulières à leurs positions respectives que l’on peut trouver les moyens de faire 
pencher la balance en faveur de l’un d’eux.1258 

Toutefois, il considérait que la position de Rohault ne lui permettait pas d’accepter ces 
fonctions, compte tenu de l’importance des travaux dont il s’occupait dans le ressort de sa 
direction. La place de membre du Conseil contraignait en effet Rohault à renoncer aux 
nombreux travaux sous sa direction pour le casernement, ou la maison d’arrêt de la 
préfecture de Police. Les travaux de la caserne rue de Tournon étaient en pleine activité, 
et ceux de la rue Mouffetard venaient à peine d’être adjugés. Enfin, il venait des soumettre 
des plans généraux pour l’École de médecine. Pour lui, le choix se bornait donc entre 
Provost et Huvé. Or, si Provost n’était guère plus âgé que de quelques mois que Huvé, il 
était beaucoup plus ancien que lui dans le grade d’architecte. Il avait dirigé plusieurs 
travaux pour le compte du service, et notamment la reconstruction délicate de la salle de 
l’Odéon. Pour Héricart de Thury, Provost était « donc censé avoir à un degré plus élevé 
que son compétiteur cette expérience qui est l’une des qualités essentielles d’un membre 
du conseil des bâtiments civils, et d’un inspecteur général qui aura non seulement à juger 
au conseil des projets de travaux, mais à décider à chaque instant sur nos ateliers des 
questions de constructions1259. » 

De fait, le directeur des travaux de Paris disposait sans doute de la meilleure connaissance 
du personnel architecte. Les agences de travaux sous sa direction employaient un grand 
nombre d’artistes et parmi les plus renommés et les plus sujets à être proposés pour siéger 
au Conseil des bâtiments civils. Mais les nominations pouvaient aussi avoir l’inconvénient 
de désorganiser son service. Et c’était sans doute une des considérations qui emportait le 
plus l’avis du directeur. Provost n’avait pas d’autres travaux que ceux de la Chambre des 
pairs qu’il pouvait conserver, car ils étaient alors étrangers à sa direction, et qui de par 
leur peu d’étendue lui laisserait beaucoup de temps à donner aux affaires du Conseil et de 
l’inspection générale. Sans doute craignait-il que les nombreuses commandes privées dont 
bénéficiait Huvé ne soit pas aussi favorable au service. Outre les travaux de Compiègne, 
des hospices, du ministère de la Marine et de l’hôtel des Postes, Huvé avait une belle et 
nombreuse clientèle1260. 

Héricart de Thury cherchait à contrer les recommandations puissantes en faveur de Huvé 
en expliquant que même s’il réunissait tout ce que l’on pouvait désirer pour cette place, 
le moment n’était pas venu pour lui, car cela l’aurait obligé à sacrifier une partie de ses 
occupations lucratives et que s’il les conservait, il ne donnerait pas assez de temps au 
service des bâtiments civils. Surtout, il penchait pour Provost pour des raisons de justice 
en raison de l’ancienneté dans le service. Huvé n’avait été appelé aux fonctions 
d’architecte des hospices que depuis deux ou trois ans. S’il avait été récemment appelé 
aux fonctions d’architecte du roi, il n’était qu’inspecteur des travaux de la Madeleine. En 

                                                        
1257 A.N., F21 909, Lettre de Héricart de Thury au ministre de l’Intérieur du 19 mai 1824. 
1258 A.N., F21 909, Lettre du directeur des Travaux de Paris au ministre du 31 mai 1824. 
1259 Ibid. 
1260 Ibid. « malgré toute l’activité que je lui reconnais, je doute qu’il pût s’occuper autant qu’il le faudrait 
des affaires du Conseil et surtout de celles de l’inspection générale plus compliquées, plus gênantes en 
ce qu’elles exigent de fréquentes tournées sur les ateliers et donnent lieu à des opérations périodiques. » 
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devenant inspecteur général, il serait devenu le supérieur des architectes de la direction 
tandis qu’il était alors subordonné de l’un d’entre eux. 

Il y aurait à cela quelque chose de contraire à la progression qui doit régler l’avancement dans 
tout service public organisé un peu régulièrement. Il serait à craindre que cela n’excita du 
mécontentement et même du découragement parmi les anciens architectes du ministère de V.E., 
et à coup sûr la préférence donnée à ce jeune et intéressant artiste quoique légitime à tant d’égard, 
soulèverait l’envie contre lui.1261 

Comme aucune décision n’était intervenue, dans une lettre du 29 juillet 1824, le directeur 
rappelait les lettres du 31 mai et du 26 juin1262 dans lesquelles il faisait observer la nécessité 
de pourvoir au remplacement de Hurtault. Plusieurs constructions importantes 
s’exécutaient dans l’arrondissement de son inspection générale arrondissement (le 
monument de Louis XIII, les églises Sainte-Élisabeth et du Saint-Sacrement, l’école d’Alfort, 
et l’entrepôt des sels, la prison des Madelonnettes, et plusieurs barrières et marchés). Si 
Mazois l’aidait, celui-ci suppléait déjà à Gisors alors en tournée. Contre toute attente, ce 
fut finalement Rohault qui fut choisi le 17 août 18241263. Afin d’assurer une continuité, 
autant faire ce peu, dans les travaux, Rohault reçut la surveillance de toutes les casernes, 
indépendamment des divisions respectives de chacun des inspecteurs généraux1264. 
Héricart de Thury ne cachait pas son mécontentement face à la désorganisation que 
provoquait cette décision. 

Je n’ai rien à objecter contre la décision du ministre, mais je lui dirai que ce n’était pas le tour de 
Rohault qui sera d’ailleurs un excellent inspecteur. M. Patry n’a pas été [franc] dans cette affaire 
et dès le principe je l’ai vu s’opposer à la nomination de Provost.1265 

La candidature de Rohault avait probablement été retenue, car il était le plus âgé des trois 
candidats en lice1266. Même s’il était seulement âgé de 48 ans, avait toute la maturité 
nécessaire pour la surveillance. Il avait été vingt ans attaché au service, attaché aux travaux 
de l’Arc de l’Étoile depuis 1806, puis employé depuis douze ans comme architecte. Le 
chef de la division du Cabinet ait alors interféré dans la décision ou, peut-être su ménager 
les desiderata du président du Conseil des bâtiments civils. 

En effet, cette activité du directeur des travaux n’allait évidemment pas manquer de créer 
quelques frictions avec le président du Conseil des bâtiments civils. On en trouve 
notamment la trace dans une note marginale apportée par le directeur concernant une 
proposition de nomination de Jean-Baptiste Blondel (176-1825) comme membre honoraire 
en remplacement de Rohault qui venait d’être désigné inspecteur général. 

Je signe cette lettre à raison de l’intérêt que je prends à M. Blondel, mais avec peu d’espoir de 
succès, [actant] de la susceptibilité de M. de Tournon qui a trouvé très mauvais que je me fut 
adressé au ministre et non à lui.1267 

1.2.3! La nomination de Caristie 

                                                        
1261 A.N., F21 909, Lettre du directeur des Travaux de Paris au ministre de l’Intérieur du 31 mai 1824. 
1262 A.N., F21 909, Lettre d’Héricart de Thury au ministre de l’Intérieur du 26 juin 1824 et du 29 juillet 
1824 
1263 A.N., F21 909, Lettre aux architectes du 4 septembre 1824. Rohault démissionnait de tous ses emplois 
par la lettre du 24 août 1824, enr. n° 2378. 
1264 A.N., F21 909, Lettre du 8 mars 1827 à M. Caristie. 
1265 A.N., F21 909, Note marginale portée sur une lettre du ministre au directeur des travaux de Paris 
Héricart de Thury du 21 août 1824. 
1266 Rohault était né en 1777, Provost en 1881, et Huvé en 1883. 
1267 A.N., F13 650, Note du directeur des Travaux de Paris sur un brouillon de lettre au ministre de 
l’Intérieur du 23 octobre 1824. Une première lettre, sans doute cause du litige, avait été envoyée le 9 
septembre 1824 sur le même sujet. 
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Lorsqu’il fallut pourvoir au remplacement de François Mazois décédé en 1827, Héricart 
de Thury ; en même temps qu’il fit directement part de ses préférences au ministre, chercha 
à se coordonner avec le président du conseil.  

C’est à M. le Président du Conseil des bâtiments civils, qu’il appartient de vous proposer le choix 
à faire, mais attendu l’intérêt que j’ai à ce choix je puis espérer que V.E. voudra bien me permettre 
d’appeler son attention sur deux candidats qui ont des droits particuliers à ma sollicitude1268. 

Les candidatures soutenues par Héricart de Thury étaient celles de Provost et de Caristie. 
Après l’échec de la proposition de Provost au Conseil en 1824, le directeur était parvenu 
à le faire nommer membre honoraire. Cette place pouvant alors être conçue comme une 
manière de l’attacher plus étroitement à ses travaux. D’autant que Rohault qui lui avait été 
préféré était déjà membre honoraire au moment de sa nomination. Le directeur des travaux 
représentait qu’il verrait avec d’autant plus de plaisir que Provost puisse succéder à Mazois 
qu’il était son ami1269. En effet, les deux architectes étaient liés depuis vingt-trois ans. 
Ancien élève de l’École polytechnique, Provost était l’élève de Percier, il avait été 
pensionnaire du roi à Rome. Depuis vingt ans, il s’était occupé des travaux du 
Luxembourg.  

C’est un homme qui a une belle réputation académique, il a fait preuve de talent dans plusieurs 
constructions importantes entre autres la restauration de l’Odéon ; il écrit très purement, pense 
avec beaucoup de sagesse, connaît l’administration, en un mot ce serait dans quelque place qu’on 
lui confiât une très bonne acquisition pour l’administration.1270 

L’autre candidat présenté par Héricart de Thury était Augustin-Nicolas Caristie (1781-
1862)1271. Après plus de vingt ans dans le service de travaux, il se trouvait encore dans une 
position très secondaire faute d’occasion pour lui procurer de l’avancement. Parvenu à 
l’âge de quarante-cinq ans, l’architecte était dénoué de fortune, avait seulement une place 
d’architecte des Greniers de réserve qui lui produisait un maigre traitement. Caristie 
pouvait à raison être inquiet de son avenir. Le directeur envisageait alors de le 
recommander pour la place d’architecte de la ville de Rouen, Jean Antoine Alavoine 
(1778-1834) l’ayant également recommandé au préfet de Seine-Inférieure1272. Ne voyant 
pas d’occasion s’offrir pour lui procurer la direction de travaux importants, le directeur 
jugeait bon de le proposer à la place d’inspecteur des bâtiments civils. 

Il y a plus, M. le Comte, cet artiste profondément affecté de l’oubli où il semble avoir été laissé 
ce qu’il ne doit peut-être attribuer qu’à sa timidité et son extrême modestie est près de tomber 
dans le découragement. 

Par cette situation je vous prierais si votre choix et celui de S.E. ne se fixaient pas sur celui de le 
faire entrer du moins au conseil en qualité de membre honoraire. 

L’espoir que placé sous les yeux de l’autorité supérieure il pourra d’un moment à l’autre être 
employé d’une manière plus conforme à ses talents et plus utile pour lui calmerait son anxiété.1273 

Ce fut finalement Caristie qui fut désigné par Corbière le 27 janvier 18271274. Caristie fut 
probablement choisi par Camille de Tournon parce qu’il avait un talent plus brillant et 
qu’il était recommandé par son collègue Pair de France le comte de Chastellux. Ce nouvel 
échec donnait dorénavant une sorte de préséance à Provost. À la mort de Féraudy en 1829, 

                                                        
1268 A.N., F21 909, Lettre d’Héricart de Thury au ministre de l’Intérieur du 13 janvier 1827. 
1269 A.N., F21 909, Lettre d’Héricart de Thury à Camille de Tournon, Président du Conseil des bâtiments 
civils du 13 janvier 1827. Lors de la candidature de Provost en 1824, Mazois avait écrit une lettre en 
faveur de son camarade. 
1270 Ibid. 
1271 Marie-Agnès Gilot, "Augustin-Nicolas Caristie (1781-1862), culture architecturale et carrière 
administrative d’un Grand Prix de Rome" (Thèse de doctorat de l'Université Toulouse II, Toulouse II, 
Toulouse, 2007). 
1272 A.N., F21 650, Lettre d’Héricart de Thury au préfet de Seine-Inférieure du 24 février 1827. 
1273 Ibid. 
1274 A.N., F21 909, Arrêté de nomination de Caristie du 27 janvier 1827. 
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le directeur chercha à le proposer comme inspecteur général pour le replacer. Mais les 
mesures d’économies qui avaient frappé le ministère obligeait le ministre à réduire le 
nombre d’inspecteurs généraux1275. 

1.2.4! Les nominations de la Monarchie de Juillet 
À partir de la Monarchie de Juillet, les fonctions de directeur des bâtiments et monuments 
publics et de président du Conseil des bâtiments civils avaient été de nouveau réunies. On 
trouve dans les archives de nombreuses traces de l’implication du directeur dans les 
nominations1276. Après le décès de Éloi de Labarre en 1833, Lebas sollicitait par exemple 
la place de membre honoraire auprès d’Edmond Blanc qui était alors directeur des travaux 
publics1277. 

Mes titres à la destination que je sollicite, sont des études couronnées de nombreux succès, des 
sacrifices constants faits dans l’amour de mon art, vint ans d’exercice dans les travaux publics. 

Le prochain achèvement de deux grands édifices créés par moi et dont l’exécution m’a été confiée 
par suite des avantages que j’ai obtenus dans les concours dont ils ont été l’objet, enfin la haute 
marque d’estime qu’a bien voulu m’accorder l’Académie royale des beaux-arts de l’Institut en 
m’admettant au nombre des membres de sa section d’architecture.1278 

On voit une nouvelle fois que la place de membre honoraire présentait un intérêt suffisant 
pour que Lebas, pourtant déjà membre de la classe des beaux-arts de l’Institut la sollicite 
même si elle était sans traitement et purement honorifique. La même place était sollicitée 
par Pierre-Anne Dedreux (1788-1849), ou Antoine Callet (1755-1850). Dedreux mettait en 
valeur la longue connaissance acquise de ses collègues, de leurs talents et capacités, au 
cours de trente années d’étude et d’une longue carrière. 

Cette place seulement honorifique me convient, je veux vous être utile étant guidé seul par 
l’intérêt général et non particulier, je crois vous faire plaisir en venant vous offrir aujourd’hui avec 
une entière indépendance, mes connaissances spéciales sur les hommes et sur les choses. Quant 
aux hommes qui sont sous votre direction, je les connais : dès leurs débuts je les ai même aidé 
puissamment de mes conseils et de mon travail pour leur faire obtenir leurs premiers succès, aussi 
je suis heureux et récompensé de mon désintéressement par l’amitié et l’estime qu’ils 
m’accordent.1279 

À son arrivée à la tête de la direction Vatout s’efforça de reconstituer le Conseil des 
bâtiments civils. De concert avec son collègue chargé des prisons, il parvint d’abord à 
faire nommer Blouet comme inspecteur général pour les bâtiments pénitentiaires. Il fit 
aussi entrer l’inspecteur général des Monuments historiques. À la fin de 1837, dans le 
cadre de la préparation du budget de 1839, il proposa également de compléter le Conseil 
des bâtiments civils par l’adjonction d’un nouveau membre en la personne d’Achille 
Leclerc (1785-1853) 1280. Celui-ci était depuis longtemps membre honoraire, en portant 
son choix sur un membre de l’Institut, Vatout espérait probablement voir sa demande plus 
facilement adoptée1281. Par la suite, Vatout s’occupa essentiellement de toutes les 
nominations au Conseil des bâtiments civils. C’est lui qui y fait entrer François Debret, et 

                                                        
1275 A.N., F13 649, Lettre du ministre de l’Intérieur à M. Héricart de Thury du 19 octobre 1829. « Je regrette 
Monsieur le Vicomte que les mesures d’économie qui ont amené la réduction du nombre des inspecteurs 
généraux du Conseil des bâtiments civils, ne me permettent pas d’accueillir votre proposition, et je pense 
qu’il n’est pas nécessaire de remplacer l’inspecteur supprimé, et que les trois inspecteurs conservés 
doivent suffire pour surveiller les travaux qui étaient autrefois partagés en 4 arrondissements. » 
1276 Voir par exemple dans A.N., F21 1835, F13 646, F21 6697. 
1277 A.N., F21 1835, Lettre de Lebas au directeur des Travaux publics du 21 mai 1833. 
1278 A.N., F21 1835, Lettre de Lebas au directeur des Travaux publics du 21 mai 1833. 
1279 A.N., F21 1835, Lettre de Pierre-Anne Dedreux au directeur des Travaux publics du 4 juillet 1833. 
1280 A.N., F21 909, Rapport au ministre du directeur des Monuments publics et historiques, bureau des 
travaux, s.d. [c. décembre 1837] 
1281 A.N., F21 909, Envoi de l’ampliation de l’arrêté à Leclerc le 6 février 1838, arrêté du 14 décembre 
1837 portant nomination de M. Achille Leclerc aux fonctions de membre du conseil des bâtiments civils 
en y joignant le titre d’Inspecteur général des travaux publics. 
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qui proposa, le 23 octobre 1846, la place de membre honoraire à Visconti qui était un de 
ses amis personnels1282. 

1.3! La recherche de compétences spécifiques 

1.3.1! Les successions et l’ordre 
Dans la première organisation du Conseil des bâtiments civils, les places d’inspecteur 
avaient été classées par genre d’édifice. Aussi, il y a tout lieu de penser que le choix des 
premiers inspecteurs avait été opéré en fonction de leurs aptitudes particulières. Pour la 
commodité de la surveillance, on décida assez vite d’adopter une inspection 
géographique, ainsi les membres du conseil étaient indistinctement chargés de la 
surveillance de n’importe quel genre d’édifices. Toutefois, on observait parfois quelques 
spécialités qui justifièrent le choix de certains membres. 

Lorsque Cadet Chambine fut nommé simultanément membre du Conseil des bâtiments 
civils et du Conseil des ponts et chaussées1283, le ministre indiquait au Conseil qu’il avait 
jugé nécessaire d’ajouter un membre qui serait spécialement « chargé d’y faire les rapports 
sur la partie administrative ». Même si la mesure lui était présentée comme une 
récompense de ses longs services, elle facilitait surtout sa mise à la retraite tout en 
permettant au ministère de continuer de bénéficier de sa longue expérience des affaires et 
de sa connaissance des antécédents. Le cas de Chambine était tout à fait exceptionnel. 

Toutefois certaines des nominations au Conseil des bâtiments civils manifestaient 
clairement la volonté de s’attacher des compétences particulières utiles au service, même 
si à certains égards elles pouvaient aussi donner l’impression d’une survivance. C’était 
parce qu’il était son ami que Pierre Garrez (1752-1819) demandait la place de son ami 
Georges-Louis Mouchelet1284. Sa désignation pour lui succéder d’abord provisoirement en 
mai 1807, puis définitivement par un arrêté le 8 août 18071285, s’explique probablement 
par le fait qu’ils étaient tous deux bercés dans le contentieux et les questions de voiries. 
Commissaire-voyer et estimateur-expert auprès des domaines, Garrez était un élève 
Chalgrin et Peyre,. Membre de la Commune des arts, il avait été aussi membre de la 
Commission des artistes formée en mai 1793. Dans cette commission, il avait été le 
collègue de Mouchelet et de Petit-Radel pendant cinq ans en tant que secrétaire de cette 
commission1286. Ensuite, il avait travaillé pendant plusieurs années avec Rondelet. Autant 
dire combien il était proche des autres membres du Conseil des bâtiments civils qu’il 
prétendait rejoindre. 

C’était pour mettre à profit dans les délibérations ses connaissances spéciales acquises 
dans les études historiques que François Mazois (1783-1826) était quant à lui appelé au 
Conseil des bâtiments civils1287. Le père de Mazois, un riche négociant bordelais, avait 
déjà cherché à faire valoir son fils auprès du ministre Lainé son compatriote, en lui 
adressant le 4 octobre 1816 un manuscrit sur l’architecture dont son fils était l’auteur 
intitulé L’Opinion et les principes. Mazois était prix de Rome, et il s’était particulièrement 
illustré par des travaux archéologiques en Italie. Ses travaux au palais de Porticci et 

                                                        
1282 A.N., F21 1836, Lettre de Vatout au ministre des Travaux publics du 23 octobre 1846. 
1283 A.N., F21* 2471, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 16 fructidor an V (2 
septembre 1797), « Nomination du Citoyen Cadet Chambine à la place de membre du Conseil des 
bâtiments civils et du Conseil des ponts et chaussées », n° 450. 
1284 A.N., F13 647, lettre de Garrez au ministre de l’Intérieur du 30 avril 1807. 
1285 A.N., F21* 2477, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nomination de M. Garrez à la place 
d’Inspecteur général des bâtiments civils, vacante par le décès de M. Mouchelet » séance du 7 mai 1807, 
n° 105, p. 68. et F13 647, Arrêté du ministre de l’Intérieur du 8 août 1807. 
1286 Jeanne Pronteau, Edme Verniquet (1727-1804) (Paris : Commission des travaux historiques de la Ville 
de Paris, 1986), pp. 477-479. 
1287 A.N., F13 647. 
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l’importante restauration de l’église de la Trinité-du-Mont et d’autres propriétés nationales 
lui avaient valu une récompense de l’Académie Française de la ville1288. Comme souvent 
à cette époque, les jeunes pensionnaires éprouvaient des difficultés à se procurer des 
travaux au moment de leur retour en France. Même s’il avait peu construit et qu’il n’était 
pas particulièrement versé dans les questions de voirie, l’arrêté du 1er mars 1819 le faisait 
succéder à Garrez comme membre du Conseil des bâtiments civils1289. À cette époque, 
c’était surtout déjà Guy de Gisors qui s’occupait dans le sein du Conseil des questions de 
voirie. Le choix de Mazois devait aussi lui donner l’occasion de terminer son grand 
ouvrage sur les ruines de Pompéï ou celui sur le palais de Scaurus, et de se consacrer aux 
travaux archéologiques1290. À peine nommé, il obtint de Decazes une autorisation 
d’absence, pour trois mois, afin de se rendre à Rome1291. 

Ce fut également notamment pour la profondeur de ses connaissances archéologiques, 
mais aussi pour compenser son sous-emploi dans les travaux que Caristie allait succéder 
à Mazois le 27 janvier 18271292. Dans une lettre au président du Conseil des bâtiments 
civils, Héricart de Thury mettait en avant le peu d’avancement obtenu par l’architecte et 
le fait « que l’étude particulière qu’il a faite des monuments antiques serait à même d’y 
rendre [au sein du Conseil] des services très utiles1293. » Caristie qui appartenait à la même 
génération que Mazois et avait été pensionnaire à Rome en même temps que lui. En outre, 
il bénéficiait de la recommandation du Comte de Chastellux1294. 

Aussi au moment de son décès, Caristie se mit sur les rangs en mettant en avant les 
connaissances particulières que la perte de Mazois enlevait au Conseil. 

Indépendamment des autres talents de M. Mazois, il était précieux au conseil, sous le rapport de 
la connaissance qu’il avait des monuments anciens, pour les avoir longuement étudiés en Italie : 
aussi chaque fois qu’il arrivait au Conseil des projets sur les anciens édifices que nous possédons, 
M. Mazois pouvait donner des avis utiles. 

C’est surtout sous ce rapport, Monsieur le Vicomte, que je pense pouvoir rendre, quelques 
services, en raison des études que j’ai faites en Italie et d’après la manière dont j’ai rempli la 
mission que S.E. a daigné me confier au sujet de l’arc d’Orange1295. 

C’était pour ainsi dire proposer qu’un membre du Conseil des bâtiments civils soit 
« spécialement chargé de l’examen des projets de restaurations des monuments anciens ». 
La création d’une place particulièrement attachée à cette fonction de devait intervenir 
qu’avec la nomination de l’inspecteur des monuments historiques au Conseil des 
bâtiments civils. 

Mais cette connaissance archéologique pouvait être à double tranchant, Héricart de Thury 
qui réclamait la bienveillance pour Provost qu’il avait déjà proposé au moment de la 
succession de Hurtault, expliquait que Caristie « généralement reconnu pour être du petit 
nombre des architectes qui ont le mieux étudié les monuments antiques, et 
conséquemment l’un des plus propres à bien diriger la construction de grands édifices1296. » 

1.3.2! L’inspecteur général des prisons 

                                                        
1288 A.N., F1b I 2733, Lettre de Mazois [père] en faveur de son fils du 3 novembre 1817. 
1289 A.N., F21* 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 5 avril 1819, « Arrêté du 
ministre concernant la nomination de M. Mazois, architecte comme membre du Conseil. Seine », p. 1. 
1290 Jean-Philippe Garric, Recueils d’Italie (Sprimont, Belgique : Mardaga, 2004). 
1291 A.N., F1b I 2733, Il fut en fait absent du 18 juin 1819 au 27 janvier 1820. 
1292 A.N., F21 909, Arrêté pris le 27 janvier 1827 pour nommer M. Caristie aux fonctions de membre du 
Conseil des bâtiments civils en remplacement de M. Mazois décédé. 
1293 A.N., F21 909, Lettre d’Héricart de Thury au Comte de Chastellux du 19 janvier 1827. 
1294 A.N., F21 909, Lettre du Comte de Chastellux à Héricart de Thury du 16 janvier 1827. 
1295 A.N., F21 909, Lettre de Caristie du 9 janvier 1827. 
1296 A.N., F21 909, Lettre d’Héricart de Thury à Camille de Tournon, Président du Conseil des bâtiments 
civils du 13 janvier 1827. 
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La nomination de Guillaume Abel Blouet (1795-1853) eut un caractère assez singulier, car 
elle accompagnait en quelque sorte le vote d’une loi sur le régime carcéral. Abel Blouet) 
fut nommé par un arrêté du 2 décembre 1837 architecte inspecteur général des bâtiments 
pénitentiaires1297. Vatout expliquait qu’en le nommant à ces nouvelles fonctions, le ministre 
avait eu pour but, non seulement de reconnaître ses services à l’Arc de Triomphe de 
l’Étoile, « mais plus particulièrement, de faire jouir l’administration de l’expérience et des 
lumières de M. Blouet) dans l’examen des questions relatives à la réforme du système des 
prisons1298. » Blouet) s’était rendu en Amérique avec Jean François Verel pour étudier le 
système carcéral américain. Il avait été chargé avec un conseiller à la Cour royale, Frédéric 
Auguste Demetz (1796-1873), par le ministre précédent d’un rapport sur le système 
pénitentiaire des États-Unis d’Amérique. 

L’architecte avait pris une part active à la rédaction du rapport et montré qu’il avait étudié 
à fond le système de construction d’une question qui préoccupait alors si vivement le 
gouvernement et les Chambres. Au retour de sa mission, on avait promis à Blouet) de le 
récompenser de son travail. 

Le gouvernement a le projet de créer des nouvelles prisons pour peines, dès qu’il aura arrêté les 
bases d’un régime pénitentiaire. Votre utile coopération dans cette circonstance, et l’étude 
spéciale que vous aurez faite des prisons américaines, vous recommanderont alors naturellement 
à la confiance de mon administration comme à sa justice, pour la direction des travaux de 
quelqu’une des nouvelles prisons, et il me serait personnellement agréable de vous offrir cette 
récompense de vos services et de votre dévouement.1299 

L’architecte étant en quelque sorte devenu indispensable pour mener à bien la réforme, le 
ministre avait manifesté la volonté de s’attacher le concours de Blouet) soit pour l’examen 
soit pour la rédaction des projets de construction ou d’appropriation des prisons suivant 
le régime cellulaire et le nouveau système pénitentiaire1300 et de pouvoir lui faire jouir 
immédiatement d’un traitement convenable. Sa nomination comme membre du Conseil 
des bâtiments civils résulta d’un accord entre la direction de l’administration communale 
et départementale, alors dirigée par Louis-Antoine Macarel (1790-1851), et la direction 
des Monuments publics et historiques. Si la place de Blouet) était naturellement au Conseil 
des bâtiments civils avec le titre d’Inspecteur général et de rapporteur des projets relatifs 
aux prisons, le directeur des monuments publics avait expliqué les crédits de personnels 
de la direction ne lui permettait pas de le faire nommer comme titulaire, à moins d’un vote 
de la Chambre. Macarel proposa de le faire nommer immédiatement comme inspecteur 
général des bâtiments des maisons centrales de force et de correction, et rétribué à ce titre 
sur le crédit des travaux de construction et de premier établissement de ces maisons1301. Il 

                                                        
1297 A.N., F1b I 2622, Personnel de l’administration centrale du ministère de l’Intérieur. Arrêté du ministre 
de l’intérieur du 2 décembre 1837. 
1298 A.N., F1b I 2625, F1b I 2525, Lettre de Vatout à Edmond Blanc, secrétaire général du ministère de 
l’Intérieur, pour l’ampliation de l’arrêté du 2 décembre 1837. L’article 1er de l’arrêté de nomination faisait 
état de ses travaux mais aussi du rapport sur le système pénitentiaire des États-Unis d’Amérique que lui 
avait commandé le ministre précédent. 
1299 A.N., F21 909, cité dans le Rapport du directeur des affaires communales et départementales au 
ministre de l’Intérieur du 31 octobre 1837. 
1300 Ibid. 
1301 Ibid. Ce crédit était de 450 000 francs pour 1838 et la mesure ne présentait pas le risque d’exciter les 
objections au sein des Chambres : « Cette mesure n’excitera aucune objection au sein des chambres ; 
elle est d’une incontestable utilité. Il est urgent, en effet, pour l’administration supérieure, d’employer 
l’expérience d’un architecte que ses voyages d’études spéciales mettent plus à portée que tout autre, 
d’indiquer les dispositions intérieures des bâtiments pénitentiaires qui faciliteront l’application de la 
grande réforme que vous préparez. Son concours est d’ailleurs, et chaque jour, réclamé pour l’examen 
des nombreux projets qui se rapportent aux maisons d’arrêt et de justice, sur lesquels vous êtes 
journellement appelé à statuer. » 
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se mit d’accord avec Vatout pour présenter un arrêté réclamant le principe de son entrée 
au Conseil des bâtiments civils. 

Dans un rapport du 2 décembre 1837, Vatout appuyait la demande d’autant que plusieurs 
projets de prisons avaient déjà été soumis à l’examen de l’administration.  

En ce qui me concerne, je ne puis qu’approuver cette proposition : M. Blouet) est à même de 
rendre au Conseil de grands services, il pourrait être particulièrement chargé des rapports sur les 
projets de construction des maisons de détention et veillerait à ce que le système qui sera adopté 
par la commission que préside en ce moment V.E. et dont il fait partie, soit introduit partout où la 
possibilité en sera reconnue.1302 

Le ministre décida qu’il serait plus régulier de porter la demande au budget et d’en faire 
la demande aux chambres en même temps que celle des fonds destinés à la construction 
d’un certain nombre de prisons suivant le nouveau système carcéral1303. Toutefois, Blouet) 
était nommé immédiatement par un arrêté approuvé le même jour1304, il fut informé de sa 
nomination le 22 janvier 18381305. 

La mission que vous avez remplie en Amérique, où vous avez été chargé de visiter les 
établissements pénitentiaires, le compte que vous en avez rendu, sont des services qui joints à 
l’achèvement de l’Arc de Triomphe de l’Étoile, ne pouvaient être mis en oubli. Je me félicite, 
Monsieur d’avoir pu les reconnaître en vous attachant au Conseil des bâtiments où vos lumières 
et votre expérience ne peuvent manquer d’être appréciées surtout au moment où l’administration 
s’occupe de la réforme du système des prisons en France.1306 

Blouet) allait être compris dans la réorganisation du Conseil des bâtiments civils de 1838 
comme inspecteur général des établissements pénitentiaires de même qu’un inspecteur 
général de la comptabilité, un inspecteur général des monuments historiques1307. Mais il 
continua d’être rétribué sur les crédits affectés aux prisons. Ainsi, après l’ordonnance 
royale du 29 mai 1839 qui réunit la direction des bâtiments civils et monuments publics, 
il fallut approprier l’organisation du Conseil des bâtiments civils à la nouvelle organisation 
générale qui résultait de l’ordonnance royale. L’arrêté du 9 janvier 18401308 désignait donc 
les inspecteurs des prisons et des Monuments historiques sous la dénomination de 
« membres libres, ayant comme les autres membres voix délibérative ». À cet égard, le 
Conseil des bâtiments civils faisait remarquer que l’appellation pouvait avoir 
l’inconvénient de ne pas les rattacher assez précisément au Conseil et de s’exposer au 
risque de se voir privé de leur concours habituel. Il proposait de leur conserver la 
désignation précédente en ajoutant « attachés au ministère de l’Intérieur1309. 

                                                        
1302 A.N., F21 909, Rapport de la direction des Monuments publics et historiques du 2 décembre 1837. 
1303 A.N., F21 909, Brouillon d’un rapport de la direction des Monuments publics et historiques au ministre 
de l’Intérieur du 2 décembre 1837. 
1304 A.N., F1b I 2622, Personnel de l’administration centrale du ministère de l’Intérieur. Arrêté du ministre 
de l’Intérieur du 2 décembre 1837 qui nomme Blouet) aux fonctions de membre du Conseil des bâtiments 
civils. 
1305 A. N., F21 909, Lettre du ministre de l’Intérieur à Blouet) du 22 janvier 1838. 
1306 A. N., F21 909, Lettre du ministre de l’Intérieur à Blouet) du 22 janvier 1838. 
1307 A.N., F21* 2533, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 8 mai 1838, n ° 212, 
« Réorganisation du Conseil des bâtiments civils [Arrêté du 15 avril 1838] », pp. 400-406. [Le texte du 
premier arrêté est transcrit dans Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des bâtiments civils 
à Paris et dans les départements, depuis la création de ce service en l’an IV (1795, Documents 1, pp. 77-
86.] 
1308 « Arrêté de réorganisation du Conseil des bâtiments civils, 9 janvier 1840 » in Ibid, Documents 2. 
[transcrit dans le registre des séances du Conseil des bâtiments civils, F21 2535, séance 20 janvier 1840, 
n° 230, « 1er arrêté concernant l’organisation et les attributions du Conseil. 2e arrêté déférant les fonctions 
de secrétaire à M. Gourlier, l’un des membres du Conseil. 3e arrêté relatif au mode à suivre dans la 
production et le règlement des mémoires des travaux », pp. 140-144.] 
1309 A.N., F21* 2535, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 janvier 1840, n° 199, 
« Organisation du Conseil », pp. 116-118. 
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Dans deux lettres du 16 août et du 16 septembre 1848, le ministre de l’Intérieur informait 
son homologue des travaux publics que les réductions exigées dans les frais 
d’administration de son ministère avaient notamment rendues indispensables la 
suppression de la place d’inspecteur général des travaux des prisons qui était toujours 
payée sur les fonds de son ministère. Cependant, il exprimait le souhait que Blouet fut 
admis comme membre titulaire au Conseil des bâtiments civils et qu’il reçut, à l’avenir, 
un traitement sur les fonds attribués au budget du département des Travaux publics. Mais 
les charges du Conseil des bâtiments civils ne pouvaient pas être augmentées au moment 
où des diminutions étaient au contraire réclamées par plusieurs commissions 
parlementaires qui s’occupaient de la régulation des dépenses publiques1310. 

Ayant perdu sa place, Blouet s’adressait au ministre des travaux publics le 4 octobre 1848 
pour demander des fonctions. Le directeur de la colonie agricole et pénitentiaire de 
Mettray dont il avait dirigé les travaux, et avec qui il avait le voyage d’Amérique, écrivait 
une lettre en sa faveur. Le ministre faisait part de son intérêt particulier à l’égard de Blouet 
et regrettait la position tout à fait exceptionnelle dans laquelle l’honorable artiste se 
trouvait placé du fait de la suppression. Il manifestait le désir de le voir attacher au 
ministère d’une manière digne, on envisagea de lui conférer l’étude et la rédaction de 
projets de restaurations de diverses parties Louvre. Finalement Blouet allait être réintégré 
dans ses fonctions d’inspecteur général des prisons au Conseil des bâtiments civils, place 
qu’il occupa jusqu’à sa mort. 

1.3.3! La figure de l’architecte-administrateur 
Les cas de Gourlier, Biet et Grillon sont particulièrement représentatifs d’une sorte de 
dérive à laquelle le système d’avancement mis en place par l’administration allait 
conduire. Entrés tous les trois, assez jeune, comme rapporteurs au Conseil des bâtiments 
civils, aucun des trois ne s’étaient particulièrement illustré par sa carrière architecturale. 
Contredisant l’idée d’un conseil choisi parmi les artistes les plus habiles et expérimentés, 
surtout rompus à la procédure administrative ils devinrent en quelque sorte d’inamovibles 
inspecteurs généraux. Ayant tous les trois débuté dans le service dans des positions très 
subalternes, les trois architectes ne furent, pour ainsi dire, jamais de direction comme 
architecte en chef d’une grande construction dans l’administration des travaux publics. 
Leurs parcours faisaient en quelque sorte apparaître une carrière nouvelle qui serait celle 
d’architecte-administrateur. 

Le cas de Charles-Pierre Gourlier est à cet égard particulièrement symptomatique d’une 
carrière presque entièrement vouée à l’administration. Entré dans les travaux de Paris 
comme simple vérificateur, Gourlier était lui-même probablement le fils d’un vérificateur 
contrôleur des travaux publics. Il fut ensuite chargé de la révision générale à partir de 
1815 jusqu’à ce qu’il fut promu à l’une des places de rapporteur créées en 1819. Ce fut 
seulement à cette époque qu’il s’occupa, en tant que sous-inspecteur, des travaux de 
restauration de la porte Saint-Martin jusqu’en 1820. En raison de la satisfaction qu’il avait 
donnée dans ces opérations minutieuses, il fut désigné inspecteur de la Bourse de 1821 à 
1826. Il s’y fit particulièrement remarquer par la mise en place d’un chauffage à air chaud. 
En 1827, Héricart de Thury le désigna architecte des Greniers de réserve, place qu’il 
occupa jusqu’en 1831, mais qui ne présentait aucune difficulté architecturale. Après la 
distraction des travaux de la direction des bâtiments civils à la préfecture de la Seine, 
Gourlier fut chargé de l’inspection générale des travaux de l’école de médecine par Bondy 
en 1832, puis par Rambuteau des mêmes fonctions pour l’entrepôt de la place des marais 

                                                        
1310 F21 1817, Dossier Blouet). 
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de 1833 à 18341311. Il ne fut donc réellement l’auteur d’aucune réalisation d’architecture 
publique. 

Outre ses fonctions de rapporteur au Conseil des bâtiments civils, Gourlier occupa la place 
de secrétaire du Conseil de 1824 à 1834. L’architecte qui n’avait que très peu eu l’occasion 
de s’illustrer par ses réalisations sollicita, au moment de la réorganisation des agences de 
travaux en 1832, la direction d’un édifice public sans l’obtenir. À raison, il pouvait 
légitimement réclamer à être admis, « après avoir rempli tous les grades inférieurs », « dans 
la carrière active des travaux » dont il disait que son ambition avait toujours été « de la 
parcourir toute entière1312 ». De fait ses services dataient de la création de la direction des 
travaux de Paris. Comme on lui refusait la place il réclama, sans succès, celle de Gisors 
au Conseil des bâtiments civils qui était vacante par sa mise à la retraite. Alors que ses 
camarades Biet et Grillon furent « naturellement » désignés inspecteurs généraux 
provisoirement par décision du 22 juillet 1832, aucune décision formelle ne fut prise à 
son égard même s’il fut admis à prendre part aux délibérations du Conseil, et porté sur le 
même pied qu’eux aux états de paiements1313. 

À cette époque, Gourlier fut spécialement chargé de la rédaction des projets 
d’ordonnance, de règlements, et d’instructions dont s’était occupé pour sa réorganisation 
sous la présidence d’Edmond Blanc. Cette organisation prévoyait alors explicitement que 
les fonctions de secrétaire fussent remplies par un architecte membre du Conseil. La 
nomination de Périgord à cette place en 1834, lui fit réclamer auprès du ministre. Gourlier 
pouvait en effet mettre en avant qu’en l’absence d’organisation définitive sa position 
comme celle des autres anciens rapporteurs restait précaire et réclamait la confirmation 
d’un avancement auquel vingt-quatre années de service, dont déjà quinze au conseil et 
dix comme secrétaire paraissaient lui donner droit1314. Surtout, Gourlier avait vu sa position 
se dégrader, et il avait perdu toute perspective d’une carrière active en 1832. 

À la différence de ses collègues, Gourlier n’avait pas été d’abord promu inspecteur général, 
mais il fut porté sur les états à partir de 1833 comme inspecteur général adjoint avec voix 
délibérative et avait été chargé de plusieurs missions importantes comme membre du 
Conseil à Nantes, Chartres et Tours pour le ministère de l’Intérieur et des Cultes1315, il 
n’avait pas le titre d’inspecteur général. Toutefois, ses fonctions provisoires rendaient 
incompatible la continuation des travaux qui lui étaient confiés. Du fait de la précarité de 
sa position, il réclamait en 1836 auprès de Guizard à se voir adjoindre le titre d’inspecteur 
général de la comptabilité en conservant le même traitement, pour seconder ses collègues 
sous ce rapport1316. Sa situation fut officialisée à l’occasion de la réorganisation de 1838 
qui faisait apparaître la place d’inspecteur général de la comptabilité. 

                                                        
1311 A.N., F21 909, État des services de M. Ch.-F. Gourlier architecte membre du Conseil des bâtiments 
civils au 1er janvier 1836. 
1312 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier au ministre du 2 août 1832. 
1313 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier au directeur des Travaux publics, Président du Cosneil des bâtiments 
civils du 20 mai 1834. 
1314 Ibid. 
1315 A.N., F21 909, État de service du 1er janvier 1836. 
1316 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier à Monsieur de Guizard, Directeur des Monuments et édifices publics, 
Président du Conseil des bâtiments civils, député, etc. s.d. [c. 1er janvier 1836] « Jusqu’ici je n’ai été 
appelé à partager les travaux de mes collègues qu’en ce qui concerne les opérations du Conseil des 
bâtiments civils ; mai j’ai eu récemment l’occasion d’apprendre que, chargés en outre de l’Inspection 
générale des travaux de Paris, il leur est impossible de consacrer à ces dernières fonctions autant de 
temps qu’il serait peut être nécessaire, principalement pour assurer l’ordre et la régularité de la tenue des 
attachements, etc. et qu’ils vous ont soumis à cet égard diverses observations. 
Dans cette circonstance, je crois leur devoir ainsi qu’à l’administration de vous soumettre l’observation 
qu’il me serait possible de les seconder également sous ce rapport, si vous daigniez me faire adjoindre à 
eux à cet effet comme inspecteur général�. » 
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Les trois rapporteurs entrés en 1819 étaient progressivement passés inspecteurs généraux 
à partir de 1832, une place qu’ils allaient chacun tenir jusqu’à leur mort. Lors de son décès 
survenu le 23 août 1854 pour Grillon celui-ci avait près de trente-cinq ans de service au 
Conseil, et à leur décès le 19 février 1857 pour Gourlier, et le 30 avril de la même année 
pour Biet les deux inspecteurs généraux étaient attachés au seul service du Conseil des 
bâtiments civils depuis près de trente-huit années… À l’inamovibilité des anciens 
rapporteurs il fallait ajouter la durée des fonctions des deux autres inspecteurs généraux, 
Achille Leclerc et Abel Blouet, tous deux entrés dans le service en 1836 et qui occupèrent 
la fonction jusqu’à leur mort survenue en 1853 après seize années de service. La longévité 
de leurs fonctions, qu’il fallait rapprocher de celle de Caristie, entré comme inspecteur 
général en 1827, devenu vice-présidente en 1846, place qu’il occupa également jusqu’à 
sa mort survenue le 5 décembre 1862 (soit un total de trente-cinq années), ne fut pas sans 
conséquence sur l’image de l’institution à la fin de la première moitié du XIXe siècle. Alors 
que ses membres avaient, sans exception, tous été désignés au moins depuis 1838, à la fin 
de la première moitié du XIXe siècle, le Conseil des bâtiments civils pouvait à juste titre 
donner un sentiment d’immobilisme.  

2! L’âge de l’institution 

2.1! Peyre plus à charge qu’utile 

Parce qu’ils étaient souvent nommés en reconnaissance de longs services donnés à 
l’administration, l’âge moyen des membres du Conseil des bâtiments civils était plutôt 
élevé. Ce phénomène fut renforcé par le fait que les mises à la retraite étaient, pour le 
moins, tardives. En outre, le défaut de marge de manœuvre financière accordée par les 
Chambres empêcha souvent le renouvellement des membres et, par conséquent, le 
rajeunissement de l’assemblée. Sans que l’assemblée soit seulement une réunion de 
grabataires, plusieurs membres, tels que Garrez, Mazois, Hurtault, Rohault, décédèrent 
dans l’exercice de leurs fonctions d’inspecteurs généraux. Le vieillissement était 
évidemment encore plus marqué parmi les membres honoraires, dès lors qu’on avait pris 
l’habitude désigner les membres mis à la retraite à cette place, ou bien qu’elle servait 
parfois de consolation lors de suppressions opérées dans le service. 

Évidemment. Cela ne devait pas être sans conséquence sur l’activité du Conseil des 
bâtiments civils. Il n’était pas rare que de voir les membres frappés par la maladie pendant 
l’exercice de leurs fonctions. En août 1810, Chagrin demandait au ministre de remettre ses 
affaires à la séance suivante, aucune n’étant terminée, car il venait d’être ébranlé par une 
attaque1317. Citons aussi le cas de Peyre dont on indiquait, peu de temps avant la 
réorganisation de 1812, qu’il était, « à cause de son grand âge, hors d’état de remplir ses 
fonctions », mais qu’il ne disposait malheureusement d’aucun droit à la retraite. 

Il est cependant un membre qui est involontairement plus à charge qu’à profit au Conseil, je veux 
parler de M. Peyre. Il est rare qu’on ne soit pas obligé de revenir plusieurs fois sur les rapports de 
cet architecte ; d’examiner en conseil toutes les pièces des dossiers qui lui sont confiés, et de 
perdre ainsi beaucoup de temps dans les séances. son incapacité a souvent fait désirer au Conseil 
de lui voir prendre un parti. J’en parlai l’hiver dernier à Votre Excellence, depuis je me suis tu, 
ayant su que les membres du Conseil n’avaient aucun droits aux retraites.1318 

Les membres du Conseil des bâtiments civils n’étaient pas alors compris dans le statut de 
fonctionnaires, ils ne bénéficiaient pas immédiatement d’un droit à la retraite. Faute de 
pension applicable, de Féraudy proposait au ministre un arrangement sur le principe de la 
retenue qui le conserverait en qualité de membre avec un tiers de ses appointements fixes 

                                                        
1317 A.N., F13 202, Lettre de Chalgrin à Barbier Neuville du 9 août 1810. 
1318 A.N., F13 201, Rapport à S.E. le ministre de l’Intérieur, 29 septembre 1812. 
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en lui adjoignant sur le reste de son traitement un architecte assuré de sa survivance. Rien 
de tel ne fut décidé et ce fut seulement en 1815 que Peyre put être admis à la retraite1319. 

Une retraite aurait peut-être peu ajouté à la fortune probablement confortable dont il 
disposait probablement du fait des élèves nombreux qu’il avait formé. Mais elle était aussi 
une preuve que le gouvernement avait été satisfait de ses services, et en cela elle pouvait 
flatter. En l’absence de régime de retraite, on préférait donc adjoindre des membres 
supplémentaires pour suppléer au travail non fait. C’était sans doute la raison pour laquelle 
on avait fait entrer en 1812 Guy Gisors, dans la force de l’âge, au Conseil des bâtiments 
civils. 

En 1815, le gouvernement était contraint à de fortes économies qui avaient provoqué une 
diminution des travaux. Contraint de faire des économies dans l’administration, le ministre 
de l’Intérieur supprima la place de Peyre et celui-ci fut admis comme membre honoraire 
du Conseil des bâtiments civils1320. Mais une telle mesure ne pouvait à elle seule permettre 
un rajeunissement du Conseil des bâtiments civils, la moyenne d’âge passait seulement de 
plus de soixante-six ans à soixante-deux ans. En 1819, avant le décès de Garrez et la 
modification de la composition du Conseil, celui-ci était composé de cinq architectes, sa 
moyenne d’âge dépassait les soixante-huit ans. Deux de ses membres (Rondelet et 
Heurtier) étaient âgés de près de quatre-vingt ans, ils étaient surchargés de travaux 
certainement au-dessus des forces de leur âge avancé. L’adjonction de quatre rapporteurs 
était donc bien destinée à les soulager du travail qu’ils n’étaient plus en mesure d’absorber 
avec l’accroissement des travaux. 

2.2! La liquidation de pension de Norry en 1819 

L’admission à la retraite de Norry en 1819 qui n’était pas, de loin, le plus âgé fut de toute 
évidence facilitée par son statut d’employé successivement aux bureaux de la préfecture 
de la Seine, puis au ministère de l’Intérieur. Dans sa démission, l’architecte regrettait la 
nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils et évoquait la difficulté du travail1321. 
L’architecte évoquait une santé pour le moins précaire sinon anxieuse. Il disait souffrir 
depuis un grand nombre d’années de rhumatismes qui lui occasionnaient des accidents 
fâcheux et des douleurs vives dans les membres supérieurs ou les reins et la vessie et, dans 
ce cas, le privait de sommeil. Il évoquait également des douleurs sciatiques, des 
étouffements et des maux de tête excessifs, ainsi que des démangeaisons aux membres 
depuis une maladie peau dont il fut atteint pendant son séjour en Égypte. Enfin, depuis 
plus d’un an il était plongé dans un état de chagrin considérable après la mort de son fils. 
Mais en remettant sa démission, Norry donnait en fait la préférence à la place de membre 
du Comité consultatif des bâtiments de la couronne où il venait d’être nommé en 
remplacement de Jacques Gondouin. Une place qui s’annonçait probablement à la fois 
plus reposante et gratifiante. Norry resta toutefois membre honoraire jusqu’à sa mort, 
survenue le 16 novembre 1832. En 1820, il fit partie de la commission qui produisit un 
important travail sur la réorganisation du Conseil des bâtiments civils. 

Ce fut seulement lorsqu’il fut de nouveau possible de faire bénéficier les membres du 
Conseil de droits de retraite qu’on put réellement agir sur l’âge moyen de l’assemblée. 
Peyre avait obtenu une pension de retraite à 3 000 francs sans liquidation, mais celui-ci 
l’avait obtenu avant la loi du 25 mars 1817 qui priva le roi de la faculté d’accorder ce 

                                                        
1319 A.N., F21* 2487, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 27 décembre 1815, « Lettre 
relative à l’organisation du ministère », p. 232. 
1320 A.N., F21* 2487, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 27 décembre 1815, « Lettre 
relative à l’organisation du ministère », p. 232. 
1321 A.N., F13 644, Liquidation de pension de Norry, 1819. L’architecte avait démissionné en avril 1819, 
il évoquait aussi le chagrin considérable causé par la perte de son fils. 
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genre de faveur1322. Les traitements des membres du Conseil des bâtiments civils étaient 
payés sur les fonds généraux du Trésor, et ne concouraient pas à alimenter la Caisse de 
retenue du ministère. Il fallait donc chercher dans les dispositions du décret du 13 
septembre 1806 relatif à la liquidation des pensions qui ne sont pas imputables sur les 
caisses de retenue des divers ministères, les règles pour déterminer leurs droits à la retraite. 

Aux termes de ce décret, pour obtenir une pension, il fallait trente années de service 
effectif et soixante ans d’âge, à moins que la retraite ne soit motivée sur des infirmités. La 
pension ne pouvait être liquidée qu’au sixième du traitement dont l’impétrant avait joui 
pendant les quatre dernières années de son activité. Chaque année de service ajoutée aux 
trente ans effectifs produisait une augmentation de la pension égale au trentième des cinq 
sixièmes restants. Aucune pension ne pouvait être liquidée à plus de 1 200 francs pour les 
traitements qui n’excédaient pas 1 800 francs, à plus de deux tiers pour les traitements au-
dessus de 1 800 francs, enfin à plus de 6 000 francs quelque soit le traitement1323. 

2.3! Les mises à la retraite de Heurtier et Rondelet en 1822 

La mise à la retraite occasionnait donc une diminution assez considérable de revenu pour 
ses bénéficiaires. Pour des architectes dont la carrière avait été entièrement dévouée aux 
travaux de l’administration et qui avaient renoncé aux travaux c’était donc un parti qu’on 
choisissait difficilement. La plupart d’entre eux ayant vécu, à cheval sur la Révolution, 
avaient été confrontés à une certaine pénurie de la commande publique dans la force de 
l’âge et n’avaient pas pu se constituer de fortune. Ce ne fut qu’en dernière extrémité 
qu’Heurtier demandait un congé à Hély d’Oissel pour prendre du repos en 1821. 

Depuis déjà bien du temps, ma santé menace […] et m’aurait mis dans la nécessité de supplier 
S.E. le ministre de l’Intérieur de m’accorder un congé, au moins de quelques mois, pour y donne 
des soins et changer d’air ; ainsi que cela m’était expressément recommandé par mon médecin. 
Différentes raisons, toutes relatives au bien du service, m’ont fait différer, en me contentant de 
m’établir provisoirement, dans un des faubourgs de Versailles, où je suis depuis environ deux ans, 
environné d’habitations rurales. dont l’air est salubre et la vue récréative ; et d’où il m’a été facile 
de me rendre assidûment aux devoirs que j’ai eu à remplir au Conseil ce parti m’a procuré, en 
effet du soulagement, mais ne me suffit pas, et je me vois forcé à supplier le ministre de m’accorder 
enfin ce congé dont j’ai tardé par discrétion, juqu’à ce jour à lui faire la demande1324. 

En évoquant le dernier terme de sa carrière, il prenait soin d’évoquer le choix de son 
suppléant ou de son adjoint afin d’en faire son successeur en cas d’une « vacance 
absolue ».   

Rondelet qui était Âgé de soixante-dix-neuf ans, était quant à lui menacé d’une cécité 
proche par l’affaiblissement successif de sa vision1325. Ses activités administratives ne lui 
ayant pas non plus permis de se livrer à des travaux particuliers, il n’avait « d’autres 
moyens pour terminer une carrière laborieuse et exclusivement consacrée à l’utilité 
publique1326 » que ceux qu’ils pouvaient obtenir de la bienveillance de l’administration. 

                                                        
1322 A.N., F13 644, Lettre du chef de la 6e division du ministère de l’Intérieur au directeur de 
l’administration communale et départementale, le 8 janvier 1820. 
1323 A.N., F13 644, Rapport du directeur des travaux de Paris, Hély d’Oissel, au ministre de l’Intérieur du 
23 mars 1822. 
1324 A.N., F21 909, Lettre de Heurtier à Hély d’Oissel du 14 mai 1821. 
1325 A.N., F13 644, Note sur les services de M. Rondelet, architecte, Membre du Conseil des bâtiments 
civils etc. mis à la retraite par décision de Son Excellence le ministre de l’Intérieur, par Rondelet du 23 
mars 1822. 
1326 Ibid. 
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Ils furent tous deux admis à la retraite en même temps en février 18221327. Au terme d’une 
carrière d’une durée peu commune (quarante-sept années de service), Heurtier bénéficia 
d’une pension de 4 043 francs1328. Rondelet, quant à lui, comptait cinquante-et-un ans de 
service administratif dont vingt-sept années et huit mois de service ininterrompu au 
ministère de l’Intérieur. Il bénéficia, à partir du 1er mars 1822, d’une pension viagère 
annuelle de1329 4 000 francs. Les fonctions administratives des deux hommes ne leur 
avaient pas permis de se livrer à des travaux particuliers. Dans sa lettre, Hély d’Oissel 
expliquait que prenant en considération leur grand âge et leurs infirmités il les avait admis 
à la retraite en leur « conservant le titre d’inspecteur général conseiller honoraire du 
Conseil des bâtiments civils ». 

Heurtier ayant fait la confidence à Hély d’Oissel de la difficulté dans laquelle le mettait 
cette réduction de traitement, il obtint de son successeur, Hurtault dans cas où il obtint la 
présidence du Conseil de lui faire jouir du supplément de traitement qui y était attaché. 
Guy de Gisors avait pris le même engagement1330. Heurtier répondait à la bienveillance de 
ses collègues dans une lettre du 22 février avec quelques mots touchants : 

ma tête est bien malade, mais mon cœur qui ne l’est pas a été vivement touché des marques 
qu’elle contient de l’intérêt honorable que vous daignez continuer à prendre pour mon bien-être 
pendant le peu de temps que j’ai encore à vivre.1331 

Aux marques d’affection exprimée par le Conseil des bâtiments civils, Heurtier expliquait 
qu’il avait tardé à remercier en raison d’une crise forte qu’il avait éprouvée la veille « mais 
qui m’a laissé sans force. C’est même avec peine que je puis tenir aujourd’hui ma 
plume1332 ». Heurtier alors le doyen de l’assemblée était âgé de quatre-vingt-trois ans, et 
Rondelet soixante-dix-neuf ans. Les deux hommes avaient en quelque sorte été près d’un 
quart de siècle aux commandes de l’architecture publique. Rondelet avec sa nomination 
à la Commission des travaux publics et Heurtier, avant même la révolution à la direction 
des bâtiments du roi, puis comme inspecteur des bâtiments de la République. 

Pour autant, la longévité de leurs fonctions ne fut pas totalement exceptionnelle dans 
l’histoire du Conseil des bâtiments civils. Même si les liquidations de pensions furent par 
la suite facilitées, un grand nombre de membres décédèrent pendant l’exercice de leurs 
fonctions, au terme d’une longue carrière au service de l’administration, à l’instar de 
Garrez, Mazois, Gourlier, Leclerc, Biet, Grillon, Blouet ou encore Caristie. À cet égard, la 
carrière de Caristie au Conseil des bâtiments civils, plus de trente-six ans comme 
inspecteur général, fut d’une exceptionnelle longévité. Mais elle était à rapprocher des 
trente-six années de service de Gourlier et Biet lors de leur décès en 1857 si on comptait 
leurs années comme rapporteur. 

2.4! La santé des membres 

Dans un rapport sur les alignements de Paris de 1823, de Féraudy rendait compte, sans 
concession, des difficultés que l’incapacité de certains membres avait créées dans 
l’examen des affaires. 

                                                        
1327 A.N., F21 2510, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 28 février 1822, n° 513, 
« Lettre du Conseil à M. Heurtier [14 février 1822] » et « Lettre du Conseil à M. Rondelet [14 février 
1822] », p. 242. 
1328 A.N., F13 644, Lettre du ministre des Finances à Corbière du 25 juin 1822 et Ordonnance du 17 avril 
1822. Heurter décéda le 16 avril… 
1329 A.N., F13 644, Projet d’ordonnance du 8 novembre 1822. 
1330 A.N. F21 909, Lettre de Hély d’Oissel à Heurtier du 15 février 1822. 
1331 A.N., F21 909, Lettre de Heurtier à Hély d’Oissel du 22 février 1822. 
1332 A.N., F21* 2510, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 28 février 1822, n° 513, 
« Lettre de Monsieur Heurtier au Conseil [27 février 1822] », p. 242. 
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Pour ramener l’unité désirée, Son Excellence voulut qu’un seul Membre du Conseil fût chargé de 
tout le travail. Mr. de Gisors fut désigné, MM. Heurtier et Rondelet ses anciens au Conseil, étant 
depuis longtemps incapables d’un service actif ; et un supplément de traitement lui fut assigné 
pour subvenir aux frais que nécessite un pareil travail. Le Conseil qui connaît le zèle et l’activité 
de notre Collègue ne put qu’applaudir à cette mesure1333. 

Mais même lorsque les membres n’étaient pas très âgés, la santé des membres pouvait 
facilement poser des difficultés. Alors qu’il venait d’être désigné comme membre du 
Conseil des bâtiments civils, Caristie se vit proposer la présidence du contrôle. L’architecte 
regrettait de ne pouvoir accepter cette mission pour des raisons de santé, de crainte, disait-
il, « de ne pouvoir se consacrer tout le temps nécessaire à la place de membre du Conseil 
des bâtiments civils à laquelle il venait d’être appelé1334. Dans sa thèse consacrée à 
Caristie, Marie-Agnès Gillot rend compte de sa santé fragile1335. 

2.5! Le rajeunissement de 1832 

Même si le renouvellement naturel du Conseil des bâtiments civils allait, au cours de la 
Restauration, progressivement rajeunir le Conseil des bâtiments civils avec l’entrée 
successive de Hurtault, puis Rohault et Caristie, ce fut surtout la réorganisation de 1832 
qui allait permettre de renouveler l’institution. Dernier survivant de l’époque de l’Empire, 
Guy de Gisors fut alors admis à la retraite1336, et le ministre décida « provisoirement et 
jusqu’à la nouvelle organisation du Conseil » que deux ses rapporteurs seraient chargés du 
service de l’inspection générale, les deux rapporteurs ayant été chargés de concourir à 
l’installation des nouveaux architectes1337.  

Toutefois, c’était certainement l’état de santé de Gisors qui avait offert cette opportunité. 
Dans une lettre du 8 mai 1832 au ministre des Travaux publics, il réclamait son admission 
à la retraite pour des raisons de santé, n’étant plus en mesure d’assurer ses fonctions 
convenablement. Dans un rapport sur sa demande, on expliquait qu’il était « plus usé par 
le travail que par l’âge1338. » Gisors était entré dans les travaux du gouvernement en 
septembre 1794 en qualité d’inspecteur des travaux du Palais Bourbon. 

Ma vue et ma santé s’affaiblissant chaque jour de plus en plus, et parvenu à l’âge de soixante-dix 
ans, je ne me sens plus tous les moyens d’exercer mes fonctions convenablement dans toute leur 
plénitude, et je reconnais par conséquent que le moment est arrivé de faire valoir mes droits à 
une retraite1339. 

Même si elle était provoquée par des mesures d’économie, la réorganisation du Conseil 
en 1832 était à mettre en parallèle avec le rajeunissement généralement opéré dans le 
service des travaux où l’on avait appelé toute une nouvelle génération à concourir. Cette 
volonté de rajeunissement était alors renforcée par l’adjonction des auditeurs choisis parmi 
les élèves de l’École des beaux-arts qui s’étaient le mieux distingués dans leurs études. 

                                                        
1333 A.N., F13 201, Rapport sur les alignements de Paris fait au Conseil des bâtiments civils le 16 septembre 
1823 par M. de Feraudy Inspecteur général, membre du Conseil, séance du 16 septembre. 
1334 A.N., F21 910, Lettre de Caristie à Héricart deThury du 14 février 1827. 
1335 Gilot, « Augustin-Nicolas Caristie (1781-1862), culture architecturale et carrière administrative d’un 
Grand Prix de Rome ». 
1336 A.N., F21* 2528, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 25 septembre 1832, 
p. 245 ; voir aussi F21 6697, et F21 909, Liquidation de pension de Gisors, arrêté du 11 juin 1832 qui 
l’admet à la retraite. 
1337 A.N., F21* 2528, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 14 septembre 1832, 
« Organisation du service des bâtiments civils, arrêté du 22 juillet 1832 », pp. 238-239. 
1338 A.N. F21 909, Conseil des bâtiments civils 1832. Pension de retraite accordée à M. Guy de Gisors, 
Inspecteur général. 
1339 A.N., F21 909, Lettre de Gisors au ministre des Travaux publics du 8 mai 1832. 
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2.6! La routine du Conseil 

Mis à part la nomination de Debret après 1838, la composition du Conseil allait bientôt 
rester inchangée pendant de longues années et se figer dans une sorte immuabilité. Cette 
situation était en partie la conséquence des règlements qui établissaient une ligne de 
démarcation très nette entre le service actif et le Conseil des bâtiments civils. Mais en 
excluant les membres du Conseil de tout travaux conduits au sein du ministère, on 
s’exposait à n’avoir que des architectes fatigués en fin de carrière ou des administrateurs. 
Bien sûr, les membres honoraires étaient aussi censés permettre d’apporter du sang neuf 
dans les débats, mais leur présence n’était pas obligatoire et, souvent retenus par d’autres 
préoccupations, ils étaient généralement peu assidus aux séances. 

Il en résulte que les inspecteurs généraux sont, d’une part, surchargés de travaux et, d’autre part, 
trop éloignés de la pratique. Aussi, le grand reproche qui est adressé au Conseil c’est de manquer 
de vie et d’activité, c’est-à-dire de rester trop en dehors des idées nouvelles qui se produisent sans 
cesse dans le domaine des arts et de l’industrie.1340 

Ce fut en quelque sorte pour répondre à ce reproche, qui n’était pas sans fondement, que 
la réforme de 1854 introduisit dans le Conseil des architectes en activité, choisis parmi les 
plus estimés, et renouvelés en partie tous les ans. Il s’agissait par ce moyen, de permettre 
l’introduction au sein du Conseil des idées nouvelles. À côté d’hommes sages, 
expérimentés et ayant contracté une grande habitude des affaires administratives et 
contentieuses ne pouvant plus diriger les constructions, mais surveillant leur exécution, il 
s’agissait d’apporter un « élément jeune, actif, variable, sans cesse au courant des progrès 
de l’industrie, qui représenterait les idées du jour, les variations de l’art, cette chose si 
indéfinissable, qui se sent plutôt qu’elle ne s’exprime, mais qui exerce une grande 
influence sur le public, et à laquelle il faut sacrifier tout en la maintenant dans de justes 
limites1341. » 

Prise à l’initiative de Cardaillac, cette mesure avait en vue d’empêcher l’esprit de routine 
de s’introduire dans le Conseil des bâtiments civils. On s’en félicitait encore plusieurs 
années plus tard1342, mais l’inconvénient de ces membres temporaires état leur 
absentéisme, car ils étaient souvent retenus par leurs affaires personnelles. Par ailleurs, 
sous des dehors progressistes, la mesure avait probablement aussi pour effet de rendre le 
Conseil plus malléable pour l’administration. En se donnant la possibilité de nommer par 
choix régulièrement, l’administration se donnait un ascendant non négligeable sur 
l’institution. 

Nous avons envisagé plus haut les cas où la nomination au Conseil des bâtiments civils 
arrivait au terme d’une carrière longue et brillante au service des bâtiments civils. Les cas 
de Biet, Grillon et Gourlier, étaient tout différents. Entrés comme rapporteurs au Conseil 
des bâtiments civils, ils étaient parvenus à la place d’inspecteur général, sans s’être 
particulièrement illustrés par leurs travaux. Si leur légitimité était problématique, leur 
entrée comme inspecteurs généraux marquait un véritable changement de génération dans 
la composition du Conseil des bâtiments civils qui ne serait pas sans conséquence sur les 
positionnements du Conseil des bâtiments civils. 

3! Le statut social 

3.1! Les émoluments 

Lors de la première organisation du Conseil des bâtiments civils chacun des membres 
recevait un traitement de 8 000 francs et de 6 000 francs pour les inspecteurs. Pour 
                                                        
1340 A.N., F21 909, Rapport à l’Empereur et Projet d’arrêté de l’organisation du 1er janvier 1854. 
1341 Ibid. 
1342 A.N., F21 6697. 
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s’assurer de l’assiduité des membres aux séances, la quatrième organisation du Conseil 
des bâtiments des bâtiments civils avait fixé un droit de présence au moyen d’une retenue 
de trois francs sur le traitement de chacun des membres. Les membres absents perdaient 
leur droit de présence qui était réparti entre les présents. Évidemment, un membre chargé 
d’une mission spéciale du gouvernement qui l’empêchait de se rendre à l’assemblée ne 
perdait pas son droit de présence, mais il ne participait pas à la réparation des droits des 
membres absents1343. Le traitement des membres qui avait déjà été abaissé lors de la 
deuxième organisation, était alors compris entre 3 500 francs et 4 000 francs, selon 
l’étendue de leurs attributions1344. Celui des quatre inspecteurs généraux était de 
2 500 francs. 

Plusieurs réductions successives intervenues les premières années du Directoires allaient 
encore diminuer la rétribution des membres du Conseil des bâtiments civils1345. Tant et si 
bien qu’en 1804, le traitement de l’ensemble des membres s’était trouvé abaissé à 
2 500 francs depuis deux ans. Dans une lettre du 30 frimaire an XIII (21 décembre 1804), 
ceux-ci réclamaient une augmentation était « non seulement au-dessous des talents et des 
lumières que leurs fonctions exige[aie]nt, mais même insuffisant pour satisfaire aux 
premiers besoins de la vie1346. » On proposait alors de porter les traitements annuels de 
Mouchelet, Petit-Radel et Brongniart à 3 000 francs qui était celui de l’an IX. Depuis 1800, 
les inspecteurs généraux étaient assujettis à une interdiction de travaux. Faute d’être en 
mesure de leur assurer une position satisfaisante, on comprend assez bien que 
l’administration ait cherché à leur confier d’autres tâches, et cette exclusion soit devenue 
obsolète. 

En vertu de l’arrêté ministériel du 18 octobre 1808, les membres du conseil remplissaient 
les fonctions d’inspecteurs généraux des grands travaux qui s’exécutaient dans Paris, soit 
au compte du gouvernement soit au compte de la ville. À ce titre, ils reçurent une 
indemnité de 500 francs pour chaque grande construction comprise dans l’arrondissement 
dont ils avaient respectivement la surveillance.  

Lorsque le ministre Montalivet opéra la réorganisation de 1812, celui-ci donna une 
organisation régulière au Conseil des bâtiments civils. Il fut décidé que les inspecteurs 
généraux, désormais compris entre cinq et sept, seraient désormais interdit de travaux, 
mais leur traitement fut porté à 6 000 francs de fixe et était complété par un traitement 
éventuel jusqu’à hauteur de 4 000 francs, attribués en fonction de l’assiduité aux séances. 
Le vice-président du Conseil bénéficiant d’un supplément de 1 000 francs. Ainsi, à cette 
époque les émoluments des inspecteurs généraux pouvaient s’élever à 10 000 francs, une 
somme relativement confortable, mais qui les dédommageait de toute participation directe 
à l’exécution des travaux publics. 

Ils faisaient donc le sacrifice de tous les avantages attachés à la pratique directe de leur profession. 
Or, tout architecte un peu renommé de fait facilement à Paris un revenu de 20 à 25 000 fr. ou 

                                                        
1343 A.N., F13 325B, Projet de règlement pour la tenue des séances du conseil des bâtiments civils et la 
surveillance des travaux conformément à l’organisation du ministre et aux arrêtés pris par le conseil, s.d. 
[après le 2 brumaire an VII (23 octobre 1798)]. La 5è organisation prévoyait quant à elle une amende de 
1 francs 50 qui serait remise au garçon de bureau. A.N., F21 2474, Procès-verbaux du Conseil des 
bâtiments civils, séance du 6 brumaire an IX (28 octobre 1800), « Règlement des séances », p. 314. 
1344 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Conseil 
des bâtiments civils [4e organisation] », séance du 4 vendémiaire an VII, n° 1, pp. 66-71. Le traitement 
de Chalgrin était seulement porté à 500 francs, probablement en raison des travaux qu’il exécutait alors 
au palais directorial. 
1345 A.N., F13 1555, Proposition des citoyens à employer à la partie d’Art des bâtiments civils pendant 
l’an IX. 
1346 A.N., F13 647, Lettre des inspecteurs généraux du 30 frimaire an XIII (21 décembre 1804). 
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plus ; et les Inspecteurs généraux étaient choisis parmi les architectes d’une grande réputation et 
ayant conséquemment une grande clientèle.1347 

L’affluence des affaires et les missions qu’ils avaient dans les départements pouvant les 
assujettir à des longues d’absence, les membres du Conseil n’allaient bientôt plus pouvoir 
s’occuper de travaux particuliers. Dans une note du secrétaire du Conseil au ministre de 
l’Intérieur en 1812, de Féraudy expliquait que les membres pouvaient tout à fait suffire 
pour faire face à la progression des affaires s’ils se consacraient entièrement à leurs seules 
fonctions. 

Chaque membre du Conseil ayant fait en particulier le calcul de cette progression, s’en [effraye] ; 
quelques-uns ont l’intention de représenter dans les notes et observations qu’ils doivent remettre 
à votre Excellence que le conseil ne pouvant suffire au travail dont il est chargé, a besoin qu’on 
augmente le nombre de ses membres. Je ne partage point cette opinion : le conseil, il est vrai, a 
plus de travail qu’il n’en a jamais eu, mais ce n’est point ce travail qui l’écrase et il y suffirait sans 
peines si chaque membre en particulier ne voulait mener de front avec celui-ci d’autres travaux 
qui lui sont étranger ; si l’un n’était, à cause de son grand âge, hors d’état de remplir ses fonctions ; 
si l’autre n’était son propre copiste et ne perdait à mettre au net un temps qu’il pourrait employer 
plus utilement, si plusieurs n’avaient une clientèle à ménager et à laquelle ils renonceront quand 
ils verront que tout leur temps est nécessaire au Conseil. 10 000 fr. de traitement sont plus certains 
que des travaux à attendre.1348 

Ce faisant, l’administration cherchait donc à s’assujettir des hommes qui lui étaient 
entièrement dévoués. Mais sur cette somme, les membres du Conseil employaient souvent 
des commis pour les écritures et les mises au net ainsi que les calculs1349. 

Le traitement des membres du Conseil des bâtiments civils resta inchangé jusqu’à la 
première Restauration1350. Pendant les Cent Jours, compte tenu de la réduction du nombre 
de départements on pouvait juger que la masse de travail se trouvait diminuée. Pour des 
motifs d’économies, Carnot réduisit le traitement éventuel des membres du conseil attribué 
pour frais de secrétaire et de bureau à 2 000 francs1351. De Féraudy secrétaire et membre 
du Conseil recevait le même traitement et le président conservait sa gratification annuelle 
de 1 000 francs. En outre, un arrêté en date du 9 juin 1814, décida que chaque inspecteur 
général ne recevrait plus qu’une seule indemnité de 500 francs pour les divers travaux 
compris dans son arrondissement1352.  

Les frais de bureau des membres du Conseil des bâtiments civils furent finalement 
supprimés par l’arrêté du 3 avril 1819 qui changea l’organisation en réduisant le nombre 
d’inspecteurs généraux à quatre et en adjoignant des places de rapporteur. Les membres 
du Conseil ne jouissaient plus que d’un traitement fixe de 6 000 francs. Quant à leur 
indemnité de surveillance habituelle des travaux à Paris, celle-ci fut réduite à une somme 
fixe de 2 000 francs dont la moitié était à la charge du ministère, l’autre à celle de la ville 
de Paris. Seul Heurtier recevait en sus l’indemnité de 1 000 francs attachée aux fonctions 

                                                        
1347 A.N., F21 1835, Notes remises aux Commissions du budget, 1835-1837, Conseil des bâtiments civils 
et bureau de révision. 
1348 A.N., F13 201, Rapport de Féraudy au ministre de l’Intérieur du 29 septembre 1812. 
1349 A.N., F1b I 2783, Rondelet : « Mon travail comme membre du Conseil est continu, il consiste à faire 
l’examen, l’analyse et rapports de tous les dossiers relatifs aux travaux publics des départements, de l’Ain, 
de Hautes et Basses-Alpes, de l’Ardèche, des Bouches-du-Rhône, de Corse, de la Drôme, du Gard, de 
l’Hérault, de l’Isère, d’une partie du Mont Blanc, de Saône et Loire, du Var, et de Vaucluse. 
Pour ce travail, j’emploie deux commis, l’un pour les écritures au net et les calculs, l’autre la rectification 
des plans et projets. » 
1350 A.N., F1b I 2682, Lettre de Heurtier du 25 avril 1815. 
1351 A.N., F13 201, Arrêté du ministre de l’Intérieur du 28 mars 1815. 
1352 A.N., F21 909. 
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de vice-président. Les membres honoraires étaient quant à eux sans traitement. Les quatre 
rapporteurs recevaient 3 000 francs de traitement1353. 

Si l’on en juge par la situation de Heurtier au moment de sa mise à la retraite, la situation 
n’était pas très lucrative. Totalisant un total de plus de quarante-sept années au service 
des travaux de l’État, successivement passé des bâtiments du roi aux bâtiments civils, 
Heurtier à l’âge de plus de quatre-vingt ans se trouvait complètement dépourvu de fortune. 

Je ne dois pas négliger de remettre sous vos yeux les titres de M. Heurtier, à la bienveillance et 
aux faveurs du gouvernement ancien pensionnaire du Roi de Rome, membre de l’Institut depuis 
1800, cet architecte est l’un de ceux qui honorent le plus leur profession. Parvenu au terme d’une 
carrière laborieuse et d’une durée peu commune, il n’a depuis longtemps d’autres revenus que ce 
qu’il reçoit du gouvernement et que malgré le surcroît de besoins que son grand âge et ses 
infirmités lui font éprouver il partage avec une famille nombreuse qui a comme lui perdu sa 
fortune pendant les orages de la révolution.1354 

Heurtier avait certes un moment contraint à l’inactivité pendant la Révolution, ce qui lui 
avait peut-être fait perdre la fortune qu’il avait pu acquérir sur les chantiers. Mais les 
fonctions qu’il occupait au Conseil des bâtiments civils depuis de nombreuses années, 
n’étaient pas non plus particulièrement lucratives. À tel point que pour ne pas trop affecter 
sa condition au moment de son départ à la retraite, son successeur à la présidence du 
Conseil des bâtiments civils s’engagea à lui restitua le supplément de traitement lié à cette 
fonction. 

Dans certains cas, les inspecteurs généraux pouvaient se voir indemnisé pour de travaux 
supplémentaires qui leur étaient confiés. Par une décision du ministre des Finances, Gisors 
reçut une indemnité annuelle de 500 francs au moment du retour à la direction des travaux 
de Paris de la surveillance des travaux du nouvel hôtel des finances de la rue de Rivoli1355. 

3.2! La situation précaire des rapporteurs 

La situation des rapporteurs qui avaient été introduits à partir de 1819 dans la composition 
du Conseil des bâtiments civils était particulière, car ceux-ci n’étaient pas frappés par 
l’interdiction de travaux. Outre leur 3 000 francs de traitement, l’arrêté du 3 avril 1819 
leur accordait, chaque fin de trimestre la possibilité d’une gratification sur le compte rendu 
de leur zèle par le président du Conseil des bâtiments civils1356. En 1819, pour les deux 
derniers trimestres de 1819, les rapporteurs se voyaient accorder 200 francs. En octobre 
1820, puis en 1821, leurs demandes étaient à chaque fois renouvelées et appuyées par 
Heurtier qui justifiait de leur mérite et capacité. Autant dire si la position n’était guère 
favorable, à elle seule, du point de vue financier. 

Heureusement, les rapporteurs pouvaient disposer de place dans les chantiers de la 
direction. Mais celles-ci ne rapportaient pas toujours beaucoup. En 1822, Biet était le 
moins avancé sous le rapport du traitement. Attaché comme inspecteur aux travaux 
d’entretien de la partie du bâtiment du ministère dont Vaudoyer était l’architecte il ne 
jouissait que d’un traitement annuel de 1 800 francs tandis que ses collègues, Grillon et 
Gourlier étaient attachés à un grand chantier avec des appointements plus forts1357. Dans 

                                                        
1353 A.N., F21 1835, Notes remises aux Commissions du budget. Conseil des bâtiments civils et bureau de 
révision. c. 1835. 
1354 A.N., F13 644, Rapport du directeur des travaux de Paris, Hély d’Oissel, au ministre de l’Intérieur 23 
mars 1822. 
1355 A.N., F21 909, Arrêté du ministre des Finances (Villèle) du 26 février 1824. 
1356 A.N., F21 924, Organisation du Conseil 3 avril 1819. 
1357 A.N., F21 909, Rapport au ministre de l’Intérieur du 19 décembre 1822. « M. Biet trouverait dans la 
rétribution que V.E. a allouée au secrétaire du conseil un supplément de traitement auquel le travail très 
compliqué de son inspection lui donne les droits les mieux acquis. » 
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ce cas, la place de secrétaire du Conseil des bâtiments civils qui devait normalement être 
attribuée par roulement, pouvait constituer un complément de traitement non négligeable. 

C’est cette même insuffisance de rétribution qui explique assez bien qu’on ait cherché à 
leur attribuer, autant que possible, des travaux. À tel point qu’on vit Biet supplanter son 
supérieur hiérarchique, Vaudoyer, pour s’occuper de l’escalier de la bibliothèque 
Mazarine, au grand dam de l’intéressé1358. L’insuffisance de traitement occasionné par la 
place explique peut-être en partie également l’activité industrieuse de Charles-Pierre 
Gourlier dans le domaine de la brique industrielle1359. En parallèle de ses fonctions de 
rapporteur il avait été de 1819 à 1820 sous-inspecteur à la restauration de la porte Saint-
Martin, puis de 1821 à 1826 inspecteur des travaux de la Bourse, et de 1827 à 1831 
architecte des greniers de réserve1360. Il perdit cette place lors de la réunion que le préfet 
de la Seine fit de cet édifice à l’un des cinq grandes divisions dans lesquelles il avait décidé 
de concentrer tous les travaux qui dépendaient désormais de son administration. En 1825, 
le directeur indiquait que Biet et Grillon était au premier rang des architectes auxquels il 
disait vouloir procurer de l’avancement1361. On cherchait alors à confier les travaux de 
restauration de la cathédrale de Dijon et de faire un palais épiscopal à Langres. Toutefois, 
ces travaux se conciliant mal avec leurs fonctions de rapporteur au Conseil des bâtiments 
civils. 

Le cas de Jean-Jacques Tardieu (1762-1833) était tout à fait représentatif de la situation 
inconfortable dans laquelle se trouvèrent les rapporteurs du Conseil des bâtiments civils 
pendant toute la Restauration. Lorsqu’en 1829, des économies s’étaient imposées dans la 
direction des bâtiments civils, on avait décidé de réduire le traitement des rapporteurs, 
mais aussi de supprimer les fonctions d’un rapporteur. Le 14 septembre 1829, cette 
réduction s’abattit sur Tardieu qui, en dépit de son âge, était le plus récemment entré dans 
le Conseil. Or, Tardieu avait été rapporteur seulement pendant dix ans, une durée de 
service qui ne lui donnait pas le droit d’obtenir une pension de retraite. Il lui fut alors 
seulement accordé un traitement temporaire de cinq cents francs dont il devait jouir 
pendant dix années, temps égal à la durée de ses services auprès du Conseil1362. Le décès 
de l’architecte étant survenu au début de 1833, sa malheureuse veuve perdit l’unique 
ressource qui les faisaient exister tous les deux, la contraignant à réclamer un secours 
équivalent de la part du ministre en 1833 et 18371363. 

3.3! L’évolution des traitements après 1830 

La disposition concernant les droits de présence était toujours en vigueur à la fin de la 
Restauration. Dans une lettre du 5 mai 1830, Camille de Tournon, le président du Conseil 
des bâtiments civils demandait de rapporter la disposition de l’article 34 de l’arrêté du 1er 
octobre 1812 la concernant. Il expliquait que cette mesure avait été prise pour inciter les 
membres à se rendre aux séances ou à arriver à l’heure prescrite. Il fut alors décidé que 
les traitements fixes seraient divisés en deux parties égales dont l’une serait payable à 
chacun des inspecteurs généraux par douzième tous les mois, l’autre formant un fond 
commun mensuel à répartir entre eux d’après un tableau de présence. 

                                                        
1358 A.N., F13 649, Travaux de Biet à l’escalier de la bibliothèque Mazarine, conflit avec Vaudoyer, 1822-
1823. 
1359 Emmanuel Château, "Promotion et diffusion d’un nouveau procédé de construction en brique 
industrielle : l’architecte Charles-Pierre Gourlier et son invention de tuyaux de cheminées en briques 
cintrées (1823-1857)" (CNRS-Université de Toulouse-Le Mirail, Toulouse, 2006). 
1360 A.N., F21 909, État des services de M. Ch. F. Gourlier, architecte membre du Conseil des bâtiments 
civils, au 1er janvier 1836. 
1361 A.N., F13 649, Lettre du 30 mars 1825. 
1362 A.N, F21 909, Rapport au ministre du 23 janvier 1834 sur un secours demandé par la veuve Tardieu. 
1363 A.N., F21 909, Lettre du président du Conseil des bâtiments civils à Edmond Blanc secrétaire général 
du ministère de l’Intérieur du 18 février 1837. 



 

392 

Cette mesure, Monsieur le Baron, conçue dans de bonnes vues, ne fut point efficace, parce qu’il 
répugnait aux Membres du Conseil de recevoir une portion des appointements de leurs collègues. 
Elle ne changea donc pas l’état des choses. 

Depuis que le nombre des membres titulaires du Conseil est réduit à trois, la division de leurs 
appointements en deux parties, n’a plus d’objet, car en l’absence de l’un d’eux il ne pourrait pas 
y avoir de délibération et cette division qui donne lieu à deux états mensuels d’appointements, 
l’un sous le titre d’appointements fixes, l’autre sous celui des droits de présence, pourrait dans 
quelque circonstances faire penser que ces états ne sont pas identiques.1364 

La proposition de Camille de Tournon, qui fut adoptée ; consistait à ordonner, qu’à 
l’avenir, les membres du Conseil fussent payés de leurs appointements de 6 000 francs 
intégralement sur un seul et même état d’émargement, sans distinction d’appointements 
fixes et de droits de présence1365. 

De l’avis même du directeur des travaux publics, les traitements alloués aux membres du 
conseil étaient modiques. En 1824, pour Héricart de Thury, l’indemnité était trop modeste 
pour que Rohault puisse renoncer aux travaux en cours dans sa direction. 

En effet, Mgr., ces fonctions sont incompatibles avec celle d’architecte chargé de travaux dans le 
ressort de ma direction. Or M. Rohault est chargé pour la préfecture de police de travaux très 
importants qui sont sous ma surveillance et qui lui produisent des honoraires trop considérables 
pour qu’il puisse se décider à les échanger contre le modique traitement accordé aux membres 
du conseil des bâtiments civils et les indemnités, plus modiques encore, qu’ils reçoivent pour 
l’inspection générale des travaux de ma direction.1366 

Finalement Rohault accepta la place, mais peut-être parce qu’il put faire suivre par son fils 
les travaux qu’il avait débutés. En 1829, de nouvelles réductions budgétaires allaient 
encore atteindre les membres du Conseil des bâtiments civils. Leur nombre fut réduit à 
trois avec la mise à la retraite de Féraudy et la suppression d’un rapporteur, et surtout 
l’indemnité de surveillance des grandes constructions cessa d’être payée1367. 

Même si leur traitement étaient raisonnables, les dépenses du Conseil des bâtiments civils 
excitèrent régulièrement les réclamations de la Chambre. Aussi, lorsque deux des trois 
rapporteurs furent appelés à remplir provisoirement les fonctions d’inspecteur général, leur 
rémunération était restée de 3 000 francs. Faute de crédits alloués par les Chambres, à 
partir de 1832, le ministère de l’Intérieur opéra une retenue sur le montant des travaux 
exécutés pour son compte ou dans les départements1368. Par ce moyen, une nouvelle 
fixation des traitements des membres du Conseil des bâtiments civils put intervenir le 31 
août 1833. Rohault et Caristie qui étaient les plus anciens étaient voyaient alors leur 
traitement élevé de 6 000 francs à 8 000 francs, c’est-à-dire celui qui était attribué aux 
membres du Conseil des bâtiments civils avant 1819. Tandis que les trois rapporteurs 
virent leurs traitements ramenés de 3 000 francs à 6 000 francs avec un rappel de solde 
depuis le début de l’année. Mais la décision avait l’inconvénient de créer deux classes de 
membres1369. 

                                                        
1364 A.N., F13 202, Lettre de Camille de Tournon du 5 mai 1830. 
1365 A.N., F13 202, Lettre à Camille de Tournon du 14 juillet 1830. La mesure posait de toutes les façons 
des difficultés d’application lors de missions des membres. A.N., F1b I 2733, Réclamation de Mazois pour 
ses droits de présence au Conseil, 18 mars 1820. 
1366 A.N., F21 909, Lettre de Héricart de Thury au ministre de l’Intérieur, du 31 mai 1824. 
1367 A.N., F21 1835, Notes remises aux Commissions du budget. Conseil des bâtiments civils et bureau de 
révision. c. 1835. 
1368 AN. F21 909, Observations de la comptabilité du 30 août 1833. « [en note dans la marge :] Les projets 
sont examinés par le conseil sous le rapport de l’art et de la convenance.  
Les devis par le contrôle pour s’assurer de leur accord avec les projets. 
Il a été prélevé 9 800 sur les chap. 9, 10, 11, 27 
et 6766.52 sur le chap. 90. » 
1369 A.N., F21 909, Réclamation de Gourlier, 1833. 
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Afin de faciliter l’expédition des rapports, on avait aussi dégagé une prime pour deux 
expéditionnaires1370. Le traitement des membres titulaires étant devenu trop faible pour 
que ceux-ci puissent rétribuer eux-mêmes des commis aux écritures, l’expédition des 
rapports se faisait désormais dans les bureaux du ministère. Ce travail était précédemment 
effectué par Camus qui était expéditionnaire près le Conseil. Il avait été ensuite été réalisé 
presque exclusivement par Halma qui fut admis à la retraite en mai 1832. Mais en 1834 
l’expédition de leurs rapports occupait presque continuellement deux employés et 
retardait l’expédition des autres affaires. Le travail était si important que les deux employés 
Doublet et Langrais qui jouissaient d’un traitement modique avaient été constamment 
obligés d’emporter chez eux ce travail1371. 

Malgré sa commodité, cette mesure était irrégulière, car elle faisait échapper les 
traitements du Conseil des bâtiments civils au contrôle budgétaire des Chambres. Ce que 
les commissions du budget ne manquèrent pas de relever à partir de 18361372. À partir de 
l’exercice 1837, la dépense du Conseil des bâtiments civils figura de nouveau au budget 
du ministère1373. Vatout fit disparaître la distinction de traitement entre les membres du 
Conseil des bâtiments civils en la faisant porter comme augmentation au budget de 
18391374. Ce traitement unique de 6 000 francs (8 000 francs pour le vice-président) était 
désormais, à nouveau, assimilable à celui des inspecteurs généraux des Ponts et chaussées 
et des Mines1375. 

Les arrêtés des 2 et 3 octobre 1839 qui pourvoyaient à l’organisation de l’administration 
centrale du ministère ne s’appliquait pas au Conseil des bâtiments civils et au contrôle des 
travaux. Le vice-président et membre du conseil et les quatre autres inspecteurs généraux 
touchaient toujours respectivement 8 000 francs et 4 000 francs. En 1840, Il était alloué 
au budget un crédit de 66 000 euros pour le Conseil qui autorisait cependant quelques 
augmentations pour les membres du personnel de bureau1376. 

Les âpres et récurrentes discussions concernant le budget des bâtiments civils ne 
facilitaient pas l’obtention de crédits pour améliorer le sort des membres du Conseil des 
bâtiments civils. Lorsqu’en 1846 Debret fut adjoint au Conseil des bâtiments civils pour 
renforcer le Conseil pendant la maladie de Rohault, celui-ci ne bénéficia pas d’un 
traitement complet. Ce fut seulement en utilisant une partie du crédit laissé disponible par 
le décès de Rohault qu’on put porter son traitement à hauteur de celui de ses collègues1377. 
Les deux classes de traitement introduites en 1833 entre les membres subsistaient encore. 
On utilisa le surplus pour porter le traitement de Biet à 8 000 fr1378. 

Un premier rapport au ministre montre bien que l’insuffisance des émoluments des 
membres du Conseil des bâtiments civils était alors reconnue comme problématique. 

J’ai déjà eu l’honneur de faire remarquer à Votre Excellence que le traitement des membres du 
Conseil des bâtiments civils, en même temps Inspecteurs généraux, était bien au-dessous de 

                                                        
1370 A.N., F21 909, Rapport au ministre du 31 août 1833 et Conseil des bâtiments civils 1833, Nouvelle 
fixation des traitements des membres du Conseil. Doublet et Angrais avaient 
1371 A.N., F21 909, Rapport au ministre du 31 août 1833, et F21 924, Rapport au ministre des travaux 
publics, s.d., c. 1834. 
1372 Archives parlementaires, 2è série, séance de la Chambre des députés du 6 avril 1836, T. 101, p. 521. 
1373 A.N., F21 1835, Notes remises aux Commissions du budget, 31 mai 1835. Conseil des bâtiments civils 
et Bureau de révision, Lettre du ministre des Finances au ministre de l’Intérieur du 28 septembre 1836. 
1374 A.N., F21 909, Rapport du président du Conseil des bâtiments civils au ministre, s.d. [c. 1838] Avec 
la création d’une place supplémentaire pour Achille Leclerc, l’augmentation de la dépense était de 
12 000 francs. 
1375 A.N., F21 1836, Rapport au ministre de l’Intérieur du 30 novembre 1846. 
1376 A.N., F21 1835, Préparation du budget. 
1377 A.N., F21 1836, Rapport de Vatout, président du Conseil des bâtiments civils, au ministre des Travaux 
publics du 12 août 1846. 
1378 A.N., F21 1836, Lettre du ministre des Travaux publics à Biet du 30 novembre 1846. 
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l’importance de leurs travaux. En effet, 6 000 fr. ne répondent ni au rang qu’ils occupent parmi 
les architectes, ni aux services qu’ils sont appelés à rendre à l’État, depuis surtout que la 
construction des édifices publics a suivi la progression des autres travaux. En outre, on semble 
exiger qu’ils renoncent à tous travaux pour les particuliers. Il est donc juste de leur accorder à ce 
double titre une rémunération plus importante. Mais il serait dérisoire de leur donner 400 fr. 
d’augmentation, ce qui aurait lieu en distribuant les 2000 fr. entre cinq membres du Conseil1379. 

On envisagea d’abord la réparation de la somme restante entre les membres du bureau 
dont les traitements étaient jugés insuffisants et qui n’avait aucun espoir d’avancement. 
Mais on craignit que les commissions de budget ne jugent que l’insuffisance du traitement 
ne soit pas démontrée puisqu’on aurait fait subir une réduction à la portion du crédit 
affecté aux membres du Conseil1380. Vatout aurait plutôt souhaité parvenir à une 
augmentation véritable du traitement des membres du Conseil des bâtiments civils pour le 
porter au niveau de celui des inspecteurs des Ponts et chaussées. Cela représentait une 
augmentation totale de 11 000 francs, mais les circonstances n’étaient pas favorables pour 
obtenir cette augmentation à la Chambre. D’où ce choix de laisser subsister une différence 
de traitement entre les membres du Conseil des bâtiments civils dans l’attente d’une 
occasion. 

En 1848, les traitements le conseil se composaient d’un président à 12 000 francs, et de 
40 000 francs répartis entre les différents membres, dont deux à 8 000 francs et quatre à 
6 000 francs. Le bureau comprenait six employés pour un total de 10 000 francs, plus deux 
employés au bureau de contrôle. Après le départ de Vatout, le ministère demandait pour 
le budget de 1849 un crédit de 50 000 francs que le Comité du budget voulut réduire à 
32 000 francs1381. Mais, sur les 40 000 francs affectés aux membres du Conseil des 
bâtiments civils, le Comité du budget demanda une réduction à 32 000 francs qui allait 
obliger à procéder à de nouvelles économies1382. Le traitement des membres du Conseil 
des bâtiments civils fut seulement augmenté en 1854. Lors de la réorganisation du 1er 
janvier 1854, les traitements de Grillon, Biet, Gourlier et Duban furent portés à 
7 000 francs, celui de Caristie, vice-président, à 9 000 francs, tandis que les nouveaux 
membres temporaires (Gisors, Lesueur, Henri Labrouste et Questel) bénéficiaient d’une 
indemnité de 3 000 francs1383. C’était pour la première fois, qu’une réorganisation donnait 
lieu à une augmentation notable du coût de fonctionnement du Conseil. 

3.4! Les distinctions honorifiques et les avantages 

Pour récompenser les architectes de leurs bons services, le gouvernement avait toujours 
le moyen de leur attribuer la Légion d’Honneur. Les papiers de la direction des travaux 
portent la trace de nombreuses propositions pour cette décoration. La plupart des membres 
du Conseil des bâtiments civils en avaient bénéficié, mais le plus souvent avant de se voir 
désignés au Conseil des bâtiments civils. 

Peyre qui était alors aussi membre de l’Institut, fut le premier des membres du Conseil des 
bâtiments civils à bénéficier de cette décoration le 25 avril 18061384. Mais il en bénéfice 
en tant que membre de la classe de littérature et beaux-arts de l’Institut. Le directeur des 
                                                        
1379 A.N., F21 1836, Rapport de Vatout au ministre des Travaux publics du 12 août 1846. 
1380 A.N., F21 1836, Lettre du ministre des Travaux publics au président du Conseil des bâtiments civils du 
30 novembre 1846.mauvaise stratégie. 
1381 A.N., F21 1836, Brouillon d’un rapport remis au ministre des Travaux publics du 20 octobre 1848. 
« Le Comité propose de réduire ce chiffre à 40 000 francs, il base sa proposition sur cette considération 
qu’il y a nécessité d’opérer la décentralisation administrative des attributions du Conseil et que par suite, 
il y a lieu de supprimer une partie des membres et de réduire le traitement des autres qui selon le Comité 
ne doivent à l’État qu’une partie de leur temps » 
1382 A.N., F21 1836, Note sur le Conseil des B[âtiments].C[ivils], s.d. [c. 1848]. 
1383 A.N., F21 909, Lettre du Directeur général à Grillon, Biet, Gourlier et Duban du 14 janvier 1854. Lettre 
du même à Caristie, vice-président du Conseil, le 14 janvier 1854. 
1384 A.N., C0 85. 
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travaux de Paris faisait alors remarquer que les cinq autres membres du Conseil qui ne 
l’avaient pas sollicitée par modestie la méritaient tout autant1385. Pour Heurtier d’abord, 
alors vice-président, qui était comme son collègue membre de l’Institut, et qui continuait, 
« malgré son grand âge, à concourir avec un zèle sans bornes aux travaux du conseil ». Le 
directeur faisait ensuite valoir l’ancienneté et les titres de Jean Rondelet pour ses grands 
services rendus à l’administration et qui était également professeur à l’École des beaux-
arts.  

Venaient ensuite les membres plus récemment entrés au Conseil. Guy de Gisors d’abord 
qui « dans une foule d’opérations très délicates a[vait] donné à l’administration une haute 
idée de ses capacités et de son caractère il réuni[ssai]t à la connaissance approfondie de 
son art, un jugement sûr, des goûts et des talents pour la partie administrative de 
l’architecture et un zèle aussi actif que désintéressé. Cet artiste avait abandonné des 
affaires lucratives et l’expectative d’être chargé d’une grande construction, pour se vouer 
exclusivement aux travaux du Conseil. » Puis, Garrez qui sans avoir été chargé de travaux 
remarquables avait rendu de nombreux et utiles services. Employé depuis longtemps par 
l’administration et très versé dans le contentieux des bâtiments il s’était constamment fait 
remarquer, par son activité. Norry, enfin, membre de la commission d’Égypte, qui avait 
été longtemps chef de Bureau dans la division chargée des bâtiments civils au ministère. 
C’était en considération de ses talents et de ses services que le précédent ministre l’avait 
nommé lors de la dernière organisation membre du conseil. Cet artiste aussi modeste 
qu’estimable était, d’après le directeur, également digne à tous égards d’être distingué. 

Si le directeur annonçait aussi que plusieurs des architectes employés dans sa direction 
avaient aussi des titres à en bénéficier, il avait d’abord cru devoir ne proposer dans un 
premier temps les membres du Conseil des bâtiments civils parce qu’ils étaient 
particulièrement attachés au service du gouvernement et par conséquent avaient plus de 
droits à ses faveurs. Mais on pouvait certainement aussi y voir une logique de préséance 
qui faisait qu’il pouvait paraître dans l’ordre des choses que le mérite des membres du 
Conseil des bâtiments civils qui étaient amenés à exercer leur contrôle sur les architectes 
de la direction soit au moins aussi reconnu que le leur. Sans doute pour les mêmes motifs 
de préséances, il réclamait la décoration d’Officier pour Heurtier qui était le vice-président 
du Conseil. 

Rondelet obtint la Légion d’honneur le 12 août 1814, avant de devenir membre de 
l’Académie des beaux-arts en 1815. Guy de Gisors obtint la décoration le 1er mai 18211386. 
Mazois, fut nommé le 11 août 1823, chevalier de la Légion d’honneur. Charles Norry était 
encore proposé en 18151387, mais il fut seulement nommé chevalier de la Légion d’honneur 
que le 21 mai 1825 alors qu’il était devenu membre du Comité consultatif des bâtiments 
du roi1388. Lors du couronnement de Charles X, le directeur sollicita la décoration pour 
plusieurs architectes de sa direction dont Rohault. Il renouvelait sa demande le 25 octobre 
1825, à l’occasion de la fête du roi, pour Rohault, Labarre en y ajoutant à l’occasion 
Périgord, le chef de bureau de la direction qui avait assuré l’intérim son intérim pendant 
sa maladie de 18241389. Il renouvelait encore sa demande l’année suivante, pour Rohault, 
Périgord et Gauthier, en précisant alors que Rohault était le seul des inspecteurs généraux 
qui ne fut pas encore décoré1390. Les utiles services rendus par Rohault à la présidence de 
la commission de révision de la direction étaient alors mis en avant. Le directeur renouvela 
constamment sa demande en 1828, et 1829 en y ajoutant 1391Lebas. Caristie devint 

                                                        
1385 A.N., F13 650, Lettre au ministère de l’Intérieur, s.d. 
1386 A.N., LH 115321. 
1387 A.N., F13 650. 
1388 A.N., LH 200331. 
1389 A.N., F13 650, Lettre du directeur au ministre de l’Intérieur du 25 octobre 1825. 
1390 A.N., F13 650, Lettre du directeur au ministre de l’Intérieur du 10 octobre 1826. 
1391 A.N., F13 650, Lettres du directeur au ministre de l’Intérieur du 3 octobre 1828 et 4 octobre 1829. 
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chevalier le 28 octobre 18291392. En 1835, presque tous les membres du Conseil des 
bâtiments civils bénéficiaient de la Légion d’honneur sauf Biet et Gourlier. Charles-Pierre 
Goulier l’obtint le 14 juin 1837 à la demande du directeur1393. 

En dehors de ces décorations, les membres pouvaient tirer un certain avantage de leur 
position pour recommander auprès du ministre des proches. Biet sollicitait ainsi l’appui 
du ministère pour une bourse en faveur de son fils élève au Collège royal de Saint-Louis 
au ministère de l’Instruction publique. Son fils était déjà bénéficiaire d’une bourse 
communale, et il demandait une proposition pour une bourse entière. L’affaire permet 
d’apprendre que Biet avait eu des revers de fortune et que par le zèle et le dévouement 
qu’il apportait dans l’accomplissement de ses fonctions « il méritait à un haut degré 
l’intérêt du gouvernement1394. » 

On peut également penser que la position de certains membres au sein du Conseil avait 
largement aidé à faire bénéficier de travaux à certains de leurs familiers. Alphonse Henri 
de Gisors, le neveu de Guy de Gisors fut souvent proposé par le Conseil lorsqu’un 
architecte faisait défaut dans les départements. Victor Baltard bénéficia aussi 
probablement de l’appui de son aîné au Conseil lorsqu’il devint auditeur, etc. 

 

LE TRAVAIL DU CONSEIL 

1! La présidence du Conseil et le secrétariat 

1.1! La présidence nominale 

« De fait et de droit, le Conseil a toujours été sous la présidence suprême du ministre dans 
les attributions duquel il se trouvait placé1395. » Mais un président fut le plus souvent 
désigné, il s’agissait soit d’un membre choisi dans son sein soit d’une personnalité 
extérieure. La première et la deuxième organisation ne comportant que trois, puis deux, 
conseillers directement chargés des affaires, on n’avait pas jugé nécessaire de désigner un 
président. Un tel choix se serait, de toutes les façons, avéré embrassant compte tenu des 
titres, soit d’âge, soit d’ancienneté, dont ils pouvaient chacun se prévaloir.  

La présidence nominale fut seulement introduite, sans doute pour donner plus d’ordre et 
d’unité aux délibérations, au moment de la création de l’Assemblée centrale des 
architectes, car celle-ci comptait sept membres architectes1396. Cette présidence fut 
conservée au moment du rétablissement du Conseil des bâtiments civils par François de 
Neufchateau le 1er vendémiaire an VII (22 septembre 1798) même si elle n’apparaît pas 
dans l’arrêté d’organisation1397. Celle-ci fut mentionnée dans l’article 7e du règlement des 
séances que Peyre et Rondelet rédigèrent à la demande de leurs collègues1398. Au titre de 
ce règlement, la durée de la présidence était de trois mois, chaque membre du Conseil 

                                                        
1392 A.N., LH 42785. 
1393 A.N., LH 118017, et F13 650. 
1394 A.N., F21 1995. 
1395 Gourlier, Notice historique sur le service des travaux des bâtiments civils à Paris et dans les 
départements, depuis la création de ce service en l’an IV (1795) p. 29. 
1396 A.N., F21 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Première séance de l’Assemblée 
centrale des architectes [3e organisation] », séance du 3 prairial an VI (22 mai 1798), n° 21, pp. 27-33 
1397 A.N., F21 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Conseil 
des bâtiments civils [4e organisation] », séance du 4 vendémiaire an VII (25 septembre 1798), n° 1, 
pp. 66-71 
1398 A.N., F13 325B, Projet de règlement pour la tenue des séances du conseil des bâtiments civils et la 
surveillance des travaux conformément à l’organisation du ministre et aux arrêtés pris par le conseil, s.d. 
[après le 2 brumaire an VII (23 octobre 1798)]. 
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devait être président à son tour, en suivant l’ordre établi par le sort à l’occasion de la 
première commission de règlement. En l’absence du président, l’assemblée devait être 
présidée par l’ancien président. Il fixait l’ordre du jour des séances puisqu’il pouvait 
proposer assemblées particulières. Et il faisait la distribution des objets sur lesquels 
l’assemblée jugeait à propos qu’il lui soit fait un rapport. 

La création d’une présidence avait sans doute été reconnue utile en raison de 
l’accroissement numérique notable du Conseil qui comprenait désormais sept conseillers, 
sans compter les quatre inspecteurs généraux. Mais la mutation continuelle de la fonction 
ne facilitait probablement pas la continuité des affaires. Lors de la cinquième organisation 
du Conseil des bâtiments civils, en 1800, Lucien Bonaparte arrêta que le plus ancien de 
ses membres présiderait dorénavant l’assemblée1399. En conséquence de choses, Antoine-
François Peyre étant le plus âgé des trois membres au titre de la nouvelle organisation prit 
la place de président, même s’il était entré plus tardivement au Conseil. En 1807, au 
moment de la nomination de Jean-François Heurtier au Conseil des bâtiments civils, étant 
son aîné, Peyre lui céda son siège1400. À cette occasion, il rendait compte de sa présidence 
de manière plutôt terne : 

Comme président je recueillais les motifs de la délibération, les avis, et le résultat de la 
discussion ; je motivais la rédaction au conseil. Dans les rapports que j’ai faits, j’ai toujours été 
impartial et uniquement conduit par le désir de bien faire, la gloire de l’architecture et l’honneur 
du Conseil.1401 

Heurtier avait été choisi pour accélérer le traitement des affaires. On trouve dans les 
archives un ensemble de rapports hebdomadaires du nouveau président du Conseil des 
bâtiments civils au ministre de l’Intérieur pour la période de 1807 à 1811 qui traduit assez 
bien l’activité qu’on avait alors cherché à donner au Conseil, et le rôle du président1402. 
Rapidement après sa prise de fonctions, Heurtier proposait au ministre de l’instruire tous 
les mardis de la situation des affaires « afin d’assurer mon travail à l’aide de son 
approbation et du secours de ses lumières. Et tous les mois, et même plus souvent, 
Monseigneur, si vous le jugez convenable, la liste des affaires en instance que V.E. a 
demandé au secrétaire vous sera présentée1403. » 

Dans un de ses mémoires sur l’état du Conseil des bâtiments civils en 1804, le secrétaire 
du Conseil des bâtiments civils avait expliqué qu’il fallait qu’un « homme éclairé, fier, 
aimant la gloire, inaccessible à tout lâche intérêt, soit appelé à la présidence du 
Conseil1404 ». Mermet, qui pensait peut-être alors à Jean Rondelet, avançait que le Conseil 
avait besoin d’un homme entreprenant qui ait déjà exercé des fonctions de direction dans 
l’administration, pour diriger ses travaux. Même si, dans cette perspective, la désignation 
de l’aîné de l’assemblée pouvait paraître contradictoire avec l’énergie qu’on attendait, 
Heurtier su manifestement donner une plus grande activité au Conseil des bâtiments civils. 
Comme Rondelet d’ailleurs, il avait déjà occupé, par le passé, des fonctions 
administratives en tant qu’inspecteur des travaux de la République, sous Roland. 

                                                        
1399 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Service 
des bâtiments civils [5e organisation] », séance du 3 brumaire an IX (25 octobre 1800), p. 307-311. 
1400 A.N., F13 201, Lettre de l’ex-président du Conseil des bâtiments civils, membre de l’Institut et de la 
Légion d’Honneur [Peyre] au ministre de l’Intérieur, le 18 mai 1807 : « Lorsque le ministre de l’Intérieur, 
Lucien Bonaparte, fit de nouveaux règlements pour le Conseil des bâtiments du Ministère, il arrêta que 
le plus ancien des membres nommés à ce Conseil le présiderait, étant le plus âgé je présidai. Votre 
Excellence a nommé M. Heurtier membre du Conseil, il est mon ancien, je l’ai prié en conséquence de 
prendre le fauteuil. » 
1401 Ibid. 
1402 A.N., F13 201, Rapports hebdomadaires de Heurtier, 1807-1811. 
1403 A.N., F13 201, Lettre de Heurtier au ministre de l’Intérieur du 19 mai 1807. 
1404 A.N., F13 201, [Mémoire de Mermet sur Le Conseil des bâtiments civils], n.s., n.d., [après le 8 frimaire 
an XIII (29 novembre 1804)]. 
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Le président intervenait dans la répartition du travail, accélérait les affaires en retard, et 
surveillait l’avancement de l’examen des dossiers transmis par le ministre. À cette époque, 
non seulement le président entretenait une correspondance directe avec le ministre de 
l’Intérieur, sans nécessairement passer par l’intermédiaire des bureaux, mais il travaillait 
aussi avec le ministre1405. On suppose que c’était désormais le président qui, en l’absence 
du ministre qui venait toutefois souvent en séance, dirigeait la délibération et les débats, 
il assurait la répartition des affaires, et donnait l’impulsion au travail. Heurtier proposa 
l’examen, séance tenante, des affaires de moindre importance pour rendre plus rapide la 
marche des opérations et éviter l’étape fastidieuse du rapport. Il dirigea par ailleurs le 
travail des commissions formées spécialement pour l’examen de certaines affaires. Par 
exemple, il accélérait le travail des commissaires pour la coupole de la halle au blé ou 
voirie de Mont-Faucon1406, toutefois Monge fut désigné comme président de celle de la 
Halle aux Blés. La direction énergique de Heurtier tranchait donc fortement avec le 
caractère mièvre de la correspondance de Peyre, à la fin de sa présidence. 

1.2! Le directeur des travaux 

Mais ce nouveau dynamisme ne dut pas apparaître totalement suffisant pour Montalivet 
qui choisit en 1811 de créer une direction des travaux de Paris disposant de pouvoirs 
étendus qu’il confia alors à un proche, Louis Bruyère. Dans le règlement du 1er octobre 
1812, le ministre prenait la présidence du Conseil des bâtiments civils, qu’il attribuait, en 
son absence, au nouveau directeur toutes les fois que le Conseil s’occuperait des travaux 
de Paris. Pour les affaires des départements, le ministre se réservait le choix d’un vice-
président parmi les membres du Conseil des bâtiments civils1407. 

Lorsque le ministre n’avait pas désigné de rapporteur, c’était le Maître des requêtes, 
directeur de travaux de Paris pour les travaux de son administration qui le désignait, et le 
vice-président pour les autres. Dans la distribution des affaires, le vice-président était 
censé chercher à répartir le travail de manière à ce qu’il soit divisé de manière à peu près 
égale et à confier, le plus possible, à chaque inspecteur général les affaires de son 
arrondissement. Toutefois, le règlement de 1812 plaçait clairement le Conseil des 
bâtiments civils dans la dépendance du directeur des travaux de Paris auquel étaient 
d’ailleurs subordonnés ses membres dans le cadre de l’inspection générale des travaux de 
Paris. Ainsi, à partir de cette époque, le rôle du vice-président s’avéra de plus en plus 
restreint. 

Bien que le ministre se soit réservé la possibilité de désigner chaque année un nouveau 
président, Heurtier continua ses fonctions, désormais comme vice-président. Il fut 
confirmé par l’arrêté du1408 3 avril 1815. Avec l’arrêté ministériel du 28 février 1819 qui 
réorganisait sur des bases plus normales la direction des travaux de Paris, le Conseil des 
bâtiments civils fut en partie dégagé de l’emprise du directeur des travaux de Paris1409. 
Reprenant un peu d’indépendance, les membres du Conseil des bâtiments civils 

                                                        
1405 A.N., F13 201, Lettre de Heurtier du 18 août 1807 où il parlait de rendre compte verbalement à 
Champagny. 
1406 A.N., F13 201, Lettre de Heurtier au ministre de l’Intérieur du 26 mai 1807. 
1407 A.N., F21 2484, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Arrêté du ministre concernant la 
nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils », séance du 1er octobre 1812, pp. 1-7. 
1408 A.N., F21 2487, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 avril 1815, « Arrêté 
concernant la réorganisation du Conseil des bâtiments civils », p. 102 ; voir aussi F13 201. 
1409 A.N., F21 6697, Arrêté ministériel du 28 février 1817 sur la direction des travaux de Paris, voir aussi 
F21 1991, F2*12 493, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 mars 1817, pp. 236-
237. 
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s’adressèrent au ministre afin de fixer les nouveaux rapports qu’ils devaient avoir avec le 
directeur des travaux de Paris1410. 

Peu de temps après qu’Hély d’Oissel fut désigné pour succéder à Louis Bruyère à la tête 
de l’administration des travaux de Paris, un arrêté du ministre de l’Intérieur l’avait 
également nommé président du Conseil des bâtiments civils1411. La direction des travaux 
se trouvait à nouveau réunie à la présidence du Conseil des bâtiments civils. Cette fois-ci, 
le directeur n’était plus un homme de l’art, mais son influence sur le conseil et dans la 
transmission des avis allait devenir considérable. Après la mise à la retraite de Heurtier et 
de Rondelet en 1822, Guy de Gisors se trouvait désormais le doyen de l’assemblée. Le 
ministre se réservant alors de statuer ultérieurement sur le choix d’un vice-président, il 
assura provisoirement la vice-présidence et fut chargé de l’installation de Hurtault et de 
Féraudy qui venaient d’être nommés1412. Le 2 novembre 1822, Gisors devant s’absenter 
dans le département de la Loire une dizaine de jours, suivant le rang d’ancienneté, la vice-
présidence fut confiée à Mazois1413. Gisors continua d’exercer la vice-présidence jusqu’à 
son admission à la retraite en 1832, ce fut alors Rohault qui lui succéda dans ces fonctions. 

Hély d’Oissel prit, dès lors, une part active dans la direction du Conseil des bâtiments 
civils. Il était dorénavant aussi chargé de transmettre les délibérations du Conseil au 
directeur général de l’administration départementale. Or, ces délibérations donnaient à 
chaque fois lieu à des rapports préparés par ses bureaux qui pouvaient diverger de ceux 
initialement rendus par le Conseil des bâtiments civils. À travers les rapports du directeur, 
on peut observer le cheminement des dossiers et la manière dont les avis du Conseil étaient 
passés au filtre de l’administration1414. 

Par exemple, au sujet d’un avis rendu sur le rapport de Mazois à propos de mémoires de 
travaux supplémentaires au Palais de justice de Paris en avril 1822, on expliquait que le 
Conseil n’avait envisagé l’affaire que sous le rapport de la vérification des mémoires, alors 
qu’il était question de savoir si les travaux pouvaient être approuvés tandis qu’ils avaient 
été exécutés sans autorisation. Ces observations furent adressées à Mazois le 3 mai 1822, 
et un nouveau rapport fut présenté au Conseil des bâtiments civils le 9 mai 1822. Dans la 
transmission d’un autre avis concernant l’alignement de la place Saint-Sulpice à Paris du 
3 décembre 1821, le rédacteur n’hésitait pas à expliquer qu’il aurait préféré qu’on traçât 
l’alignement selon une ligne (celle proposée par le rapporteur) plutôt qu’une autre. Loin 
de s’offusquer, Hély d’Oissel, se contentait de répondre qu’il ne pouvait en juger, car il 
n’avait pas le plan sous les yeux !  

Parfois, les rapports sur les avis du conseil se faisaient cassants. Concernant une 
réclamation d’un propriétaire rue de Castiglione au sujet d’un contentieux de police de 
construction à Paris concernant une innovation introduite dans la construction, on jugeait 
que dans son premier examen le conseil avait évité de s’expliquer sur la question 
principale qui consistait à savoir si le procédé offrait une solidité égale à celle de voussoirs 
pleins en pierre. Par conséquent, on suggérait de proposer au ministre de la renvoyer à un 
nouvel examen1415. L’affaire était revue par le Conseil le 28 janvier 1822, et l’avis cette 

                                                        
1410 A.N., F21 6697, Lettre des membres du Conseil des bâtiments civils au sous-secrétaire d’État [entre 6 
mars et juillet 1817, non déterminé par Conbavil] 
1411 A.N., F21* 2507, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 15 mai 1820, « Arrêté qui 
nomme M. le Conseiller d’État, Directeur des travaux publics de Paris, président du Conseil des bâtiments 
civils [10 mai 1820] », p. 48. 
1412 A.N., F21 909, Lettre à Gisors du 12 février 1822. 
1413 A.N., F21 909, Lettre à Mazois du 2 novembre 1822. 
1414 A.N., F13 537, Rapports sur les avis du Conseil des bâtiments civils relatifs à des travaux des 
départements. 
1415 A.N., F13 537, Rapport fait au conseil par Gisors du 6 décembre 1821 concernant une innovation dans 
une partie de la construction d’une maison rue de Castiglione à Paris. 
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fois-ci approuvé par le directeur. Mais le propriétaire fit alors appel de la décision du 
Conseil. Le rédacteur jugeait alors sévèrement le Conseil des bâtiments civils : 

Le conseil a donné, comme nous l’avions vu lors du premier examen de l’affaire, un mauvais avis, 
et maintenant il est obligé de revenir sur sa première détermination, après s’être montré 
ridiculement sévère, il recule devant la difficulté de faire exécuter cette détermination, et il 
propose de dispenser, par tolérance, de la démolition qui était prononcée. 

Il eut bien mieux valu émettre d’abord un avis plus réfléchi, au demeurant je crois qu’il y a lieu 
de se ranger au dernier avis, sans observations.1416 

L’administrateur avait donc alors un pouvoir considérable, puisqu’il assurait la distribution 
des affaires entre les différents membres, activait au besoin la remise des pièces, ou pouvait 
faire refaire le rapport. En outre, il transmettait les avis du Conseil des bâtiments civils 
avec ses appréciations, et travaillait directement avec le directeur de l’administration 
communale et départementale ou le ministre. Dans le même temps, le directeur était en 
premier ligne pour pouvoir juger de la valeur et de l’utilité du travail du Conseil des 
bâtiments civils. Lorsqu’en janvier 1823, Hély d’Oissel fut remplacé dans ses fonctions de 
directeur des travaux de Paris et de président du Conseil des bâtiments civils, en informant 
le Conseil de sa révocation, il lui faisait part de la considération qu’il avait acquise à son 
égard : 

La part que j’ai prise pendant plusieurs années aux travaux du Conseil m’a mis, Mr., plus que 
personne à portée d’apprécier les lumières de ses membres, leur impartialité dans l’examen des 
affaires et leur dévouement au bien public. 

En me séparant d’eux j’éprouve, le besoin d’exprimer mes regrets de vois cesser des rapports 
auxquels j’attachais, chaque jour, plus de prix. 

Veuillez bien, Mr., en faisant connaître mes sentiments au Conseil l’assurer que je prendrais 
toujours un vif intérêt à ses travaux et à ses succès1417. » 

À la différence de son prédécesseur, Héricart de Thury qui avait été nommé par une 
ordonnance du 10 janvier 1823 directeur des travaux de Paris en remplacement de Hély 
d’Oissel, ne réunit pas à ses fonctions la présidence du Conseil. Celle-ci fut alors séparée 
et confiée à Camille de Tournon, Pair de France le 11 janvier 18231418. En choisissant 
Camille de Tournon, on évitait l’inconvénient de placer la présidence dans les mains d’un 
homme de l’art. Ce faisant, on avait probablement voulu donner une direction plus 
resserrée au Conseil des bâtiments civils et prévenir les lenteurs remarquées dans 
l’expédition des affaires1419. Tournon pouvait se prévaloir d’une bonne connaissance des 
affaires d’architecture ayant eu à diriger d’importants travaux lorsqu’il était préfet de Rome 
et à Bordeaux. La présidence de Tournon fut relativement longue et manifestement 
appréciée par les membres du Conseil des bâtiments civils. Même si les archives sont assez 
pauvres à l’égard de son travail, il semble qu’il mit beaucoup de soins dans la surveillance 
du travail du Conseil ; c’était en tous les cas ce qu’indiquait un rapport de la fin de la 
Restauration1420. Chaque année, le comte de Tournon prit l’habitude de présenter un 
tableau des affaires expédiées dans le courant du semestre. D’après ce travail, le nombre 
d’affaires pendantes chaque fin de semestre était de moins d’une vingtaine distribuées le 
mois précédent, et le conseil était parvenu à expédier plus de cinq cent cinquante affaires 
chaque année. La plupart d’entre-elles étaient rapportées dans les huit jour qui suivaient 

                                                        
1416 A.N., F13 537, Rapport de M. de Gisors concernant une réclamation de M. Destors propriétaire rue de 
Castiglione, 30 mai 1822. 
1417 A.N., F21 909, Lettre à M. de Gisors vice-président du Conseil des bâtiments civils, 13 janvier 1823. 
1418 A.N., F21 909, Arrêté du 11 janvier 1823, Le ministre secrétaire d’État au département de l’Intérieur 
[Corbière] : arrête ce qui suit : « Le Conseil des bâtiments civils sera présidé en notre absence par M. de 
Tournon, conseiller d’État attaché au Comité de l’Intérieur » 
1419 A.N., F21 909, Lettre du 14 janvier 1823 au Comte de Tournon. 
1420 A.N., F21 6697, Rapport au ministre de l’Intérieur, s.d. [c. 1829] 
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leur envoi, et quelques-unes séance tenante, d’autres dans les quinze jours. Lorsqu’il y 
avait des retards c’était souvent par le besoin de renseignements qui étaient demandés1421.  

1.3! La présidence sous la Monarchie de Juillet 

Après la suppression de la direction des travaux de Paris, Hély d’Oissel revint à la tête de 
la direction des travaux le 29 avril 18311422. Il se voyait, en même temps, confier les 
fonctions de président du Conseil des bâtiments civils. En cas d’absence, c’était 
l’inspecteur général le plus âgé qui le supplantait. Sa présidence fut de courte durée, et il 
fut momentanément remplacé, après son décès en janvier 1833, par Edmond Blanc qui 
était alors secrétaire général du ministère. Le 25 avril 1834, Louis de Guizard était nommé 
directeur des bâtiments et monuments publics et fut, peu après, désigné lui aussi président 
du Conseil des bâtiments civils1423. En dépit de son statut de fonctionnaire, De Guizard 
allait être élu député de l’Aveyron en 1835. Comme Jean Vatout qui allait à partir de mai 
1837 lui succéder à la présidence du Conseil des bâtiments civils et à la direction, il allait 
alors réunir sa place de fonctionnaire à une carrière politique, cette double position devait 
s’avérer particulièrement utile lorsqu’il s’agit de défendre le budget de son administration 
à la Chambre des députés. Elle devait aussi lui donner un prestige certain. À cette époque, 
en tant que directeur des bâtiments et monuments publics, le président du Conseil des 
bâtiments civils travaillait directement avec le ministre1424. De par sa position, le président 
disposait donc d’une influence évidente. 

Comme on l’a vu, l’administration des travaux fut plusieurs fois l’objet de mise en causes 
violentes dans les Chambres pendant la direction de Guizard. Pour obvier à toute 
accusation de retarder les travaux, le président du Conseil prit un certain nombre de 
mesures d’ordre pour garantir l’examen rapide des dossiers. Un travail du soir fut établi 
dans le sein de sa direction1425. En mars 1836, il mit notamment en place des états imprimés 
destinés à indiquer le mouvement des affaires soumises à l’examen du Conseil des 
bâtiments civils qui devaient être envoyé le lendemain de chaque séance au bureau de la 
Division. Le directeur expliquait que cette nouvelle mesure était destinée à le mettre en 
mesure de répondre aux divers renseignements qui lui seraient demandés par ses collègues 
de la Chambre et de justifier le Conseil des retards qu’on lui imputait dans l’expédition 
des affaires1426. Le directeur prit par la suite beaucoup de soin à relancer les membres du 
conseil sur des affaires en souffrance. Mais ces critiques répétées lui valurent 
probablement sa place. 

Le surcroît d’activité donnée au Conseil des bâtiments civils multipliait les rapports qu’il 
fallait expédier ce qui pouvait être une nouvelle cause de retards. Dans un rapport au 
secrétaire général du 10 mai 1837, le chef de division expliquait que les employés chargés 
de la transcription des rapports et de l’expédition ne pouvaient pas suffire1427. À son arrivée 
                                                        
1421 A.N., F21 1835, Note dite des trois chefs d’accusation dirigés contre le Conseil des bâtiments civils 
[rédigée par Rohault, c. 1829]. 
1422 A.N., F21 909, Ordonnance de nomination d’Hély d’Oissel Président du Conseil des bâtiments civils, 
29 avril 1831. 
1423 A.N., F21 924, Lettre du ministre de l’Intérieur à de Guizard de mai 1834 : « M. Je suis heureux de 
pouvoir vous annoncer que le Roi vient, sur ma proposition, de vous nommer Directeur des bâtiments et 
monuments publics, et président du Conseil des bâtiments civils. 
Si l’administration départementale se trouve ainsi privée de votre si utile concours, l’importante Direction 
à laquelle vous être appelé, vous mettra du moins à même de rendre au gouvernement de nouveaux 
services, et d’acquérir ainsi de nouveaux titres à sa bienveillance. » 
1424 A.N., F21 924, Lettre d’Edmond Blanc à Hély d’Oissel du 5 janvier 1833. Travail avec le ministre. 
1425 A.N., F21 924, Travail du soir au Cabinet, 1834-1836. 
1426 A.N., F21 1835, Lettre de Vatout à Rohault, du 9 mars 1836. 
1427 A.N., F21 1835, Lettre du chef du bureau des travaux chargé de la direction des bâtiments et 
monuments publics à M. Edmond Blanc maître des requêtes, secrétaire général du ministère, du 10 mai 
1837. 
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à la tête de la direction et de la présidence du Conseil des bâtiments civils, Jean Vatout 
allait prendre encore une série de mesures pour hâter l’expédition des affaires. Il chercha 
notamment à agir sur l’action du secrétariat et l’expédition des rapports en renforçant le 
personnel des bureaux. La nécessité de calquer des plans pour être annexés aux procès-
verbaux des délibérations ralentissant l’expédition des affaires, il fit seconder les 
dessinateurs des bureaux du Conseil par des employés des agences de travaux1428. En août 
1839, Vatout recommandait au vice-président du Conseil des bâtiments civils une série 
d’affaires à traiter en urgence afin que les conseils généraux des départements puissent 
voter les crédits dans la session1429. En octobre 1839, le vice-président du Conseil 
présentait un tableau des affaires pendantes entre les mains de chacun des membres, et il 
ne pouvait selon lui y en avoir moins, ces affaires étant retardés par l’attente de 
renseignements demandés aux auteurs des projets1430. 

Vatout allait présider le Conseil des bâtiments civils pendant près de dix années 
consécutives, jusqu’en février 1848. Sous sa présidence et sa direction l’administration des 
monuments publics allait entreprendre de nouvelles campagnes de grands travaux. 
L’étendue de ses attributions à la direction, son travail direct avec le ministre, la longévité 
de ses fonctions jointes à son statut de député donnèrent beaucoup d’autorité au président 
du Conseil des bâtiments civils. Le directeur recevait les députés et administrateurs en chef 
dans les bureaux de la direction alors installée dans le nouvel Hôtel du Quai d’Orsay deux 
demi-journées par semaine1431. Au prestige et à l’importance de ses fonctions, Vatout 
ajoutait l’aura d’être connu comme un familier du roi. 

1.4! Le travail de la présidence 

Les cinq directeurs réunissant la présidence du Conseil des bâtiments civils qui se 
succédèrent à la direction du service bénéficiaient tous également du prestige associé à 
leur place au Conseil d’État. Travaillant tous avec le ministre, leur pouvoir était 
considérable. Ils commandaient la carrière des architectes dans le service et présidaient à 
l’attribution de toutes les places. Pour toutes ces raisons, la voix du président devait avoir 
une grande influence dans le sein du Conseil. Comme l’administrateur était souvent 
accaparé par de très les nombreuses affaires de sa direction, il s’appuyait beaucoup sur 
son vice-président dans les opérations du Conseil des bâtiments civils. Lorsque Vatout 
prend la présidence du Conseil, Rohault était vice-président. La correspondance régulière 
entre les deux hommes laisse transparaître une réelle relation de confiance. 

Si la présidence ou la vice-présidence avait pu servir ponctuellement de porte-parole pour 
l’assemblée des architectes composant le Conseil des bâtiments civils lorsque celui-ci 
voulait manifester une opinion. Le rôle du président ou du vice-président consistait surtout 
à fixer l’ordre du jour et organiser la délibération. Même lorsque la présidence du Conseil 
des bâtiments civils fut assurée par le directeur des travaux, la vice-présidence du Conseil 
des bâtiments civils ne fut pas seulement symbolique, loin de la. En raison de ses fonctions, 
le vice-président recevait une gratification. Au titre du règlement de 1812, il arrêtait à 
chaque séance un ordre du jour de manière que l’on connaissance séance par séance les 

                                                        
1428 A.N., F21 909, Lettre du Conseiller d’État directeur des Monuments publics et historiques à MM. les 
architectes s.d. [c. 1839]. Jules Bouchot (neveu et élève de Alphonse de Gisors) qui était chargé des 
calques expliquait que même en y travaillant tous les jours il ne parvenait plus à tenir à jour le travail. 
1429 A.N., F21 909, Correspondance entre Vatout et Rohault, août 1839. Ces affaires concernaient le 
tribunal de Semur, la sous-préfecture d’Avranches, les palais de justice de Château-Thierry et la Cour 
royale de Riom, ainsi que les prisons de Troyes, la caserne de gendarmerie d’Avignon, la maison d’arrêt 
de Lavaur, les prisons de Bordeaux, le tribunal de Largentière, les maisons d’arrêt de Montluçon, et de 
Nantes, les casernes de gendarmerie de Saumur, et de Limoges. 
1430 A.N., F21 909, lettre du vice-président du Conseil des bâtiments civils Rohault au ministre des Travaux 
publics du 7 octobre 1839. 
1431 A.N., F21 925, Fixation des jours d’entrée dans les bureaux, 28 décembre 1838. 
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affaires devant être traitées dans la quinzaine. Le ministre et le directeur des travaux 
s’étaient réservés la possibilité de pouvoir recommander des affaires. Dans certains cas ils 
pouvaient, ainsi que le vice-président, fixer des séances extraordinaires lorsque le nombre 
ou l’urgence des affaires l’exigeaient. L’organisation de 1838 précisait que le président du 
Conseil pouvait ajouter son avis personnel à celui du Conseil sur toutes les affaires. 

2! Le secrétariat du Conseil des bâtiments civils 

2.1! Le secrétariat de Claude-André Mermet 

Au moment de l’installation du Conseil des bâtiments civils, Claude-André Mermet avait 
été nommé à la fonction de secrétaire du Conseil des bâtiments civils1432. La place de 
secrétaire fut momentanément supprimée à l’époque de l’Assemblée centrale des 
architectes qui chargeait à tour de rôle les architectes de la rédaction des procès-verbaux 
et de la garde des plans, registres et papiers1433. Mais ce fut de courte durée, et elle fut 
rétablie lors du rétablissement du Conseil des bâtiments civils par François de 
Neufchateau. Dans le projet de règlement qui fut alors le 1er vendémiaire an VII (22 
septembre 1798)1434, on précisait ses fonctions : 

Le secrétaire étant compris dans l’organisation du ministre sa fonction est permanente, elle 
consiste à tenir registre de toutes les délibérations, de toutes les propositions observations et notes 
relatives aux affaires dont le conseil s’occupe, pour les remettre sous les yeux de l’assemblée 
lorsque les circonstances l’exigeront. 

Il sera chargé de rédiger le procès-verbal des séances et de les faire transcrire sur un Registre qui 
sera tenu à cet effet1435. 

Deux commis expéditionnaires étaient alors à la disposition des bureaux du Conseil des 
bâtiments civils pour l’assister dans son travail. La cinquième organisation faisait quant à 
elle apparaître un secrétaire « chargé spécialement de recevoir et enregistrer les pièces, 
plans et projets qui lui sont adressés par le Ministre. Ce secrétaire rédige les délibérations 
et les procès-verbaux ; il signe les expéditions conjointement avec le président : il a trois 
commis sous ses ordres1436. » 

2.2! Mermet secrétaire 

Claude-André Mermet occupa pendant près de 20 ans la place de secrétaire du conseil 
des bâtiments civils. L’homme avait été employé à la Commission des travaux publics le 
1er prairial an II (20 mai 1794) en qualité de commis principal puis de sous-chef de la 
Commission du 1er thermidor an III (21 juillet 1795) jusqu’au 1er nivôse an IX (21 décembre 
1795). Outre sa connaissance des affaires, la confiance qu’il avait su gagner auprès de ses 

                                                        
1432 A.N., F21* 2470, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Installation du Conseil des 
bâtiments civils, première séance », séance du 20 frimaire an IV (11 décembre 1795), p. 1. 
1433 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 prairial an VI (22 mai 
1798), n° 21, « Première séance de l’Assemblée centrale des architectes [3e organisation] », pp. 27-33, 
[Article 10 du rapport du 12 floréal an VI (1er mai 1798)]. 
1434 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Conseil 
des bâtiments civils [4e organisation] », séance du 4 vendémiaire an VII (25 septembre 1798), n° 1, 
pp. 66-71 
1435 A.N., F13 325B, Projet de règlement pour la tenue des séances du conseil des bâtiments civils et la 
surveillance des travaux conformément à l’organisation du ministre et aux arrêtés pris par le conseil, s.d. 
[après le 2 brumaire an VII (23 octobre 1798)]. 
1436 A.N., F21* 2474, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 3 brumaire an IX (25 
octobre 1800), « Nouvelle organisation du Service des bâtiments civils [5e organisation] », p. 307-311. 
[cf. F13 325B et F13 1555]. 
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chefs Rondelet et Lecamus explique assez bien qu’il fut désigné secrétaire du Conseil des 
bâtiments civils au moment de sa première organisation. 

Mis à part le fait qu’il avait professé les mathématiques à son arrivée à Paris fin 1872, 
l’homme ne disposait pourtant d’aucune qualification qui le prédestina particulièrement 
aux matières architecturales. Ancien employé de l’administration de la loterie du 1er 
septembre 1788 au 1er juin 1791, puis employé aux domaines nationaux du 1er 
vendémiaire an II (22 septembre 17931437), c’était un jeune homme rompu aux pratiques 
administratives que s’était attaché la Commission des travaux publics. Néanmoins, son 
passage au secrétariat du Conseil des bâtiments civils se caractérisa par son zèle et sa 
grande activité. Relativement direct et jaloux de l’indépendance du Conseil des bâtiments 
civils, Mermet n’hésitait pas, dans des notes confidentielles ou des rapports adressés au 
ministre, à réclamer contre certaines réorganisations du Conseil ou d’alerter sur certains 
dysfonctionnements de l’administration. De fait, sa longévité à la place de secrétaire lui 
assurait une légitimité notable dans l’administration dont il constituait une sorte de 
mémoire vivante de l’institution. 

En tant que secrétaire du Conseil des bâtiments civils, outre la tenue des registres des 
procès-verbaux des séances, Mermet dirigeait le travail des bureaux du Conseil des 
bâtiments civils. Il était aussi amené à diriger les opérations du bureau de dessin qui traçait 
les alignements de Paris ou prenait en calque les plans approuvés par le Conseil. 
Prétendant du « défaut de présence journalière des membres du Conseil des bâtiments 
civils dont les séances n’ont lieu que deux fois par semaine, de midi à trois heures, laisse 
habituellement le bureau des dessinateurs et employés particulièrement attachés à ce 
Conseil, sans régulateur1438 », le chef de bureau des bâtiments civils, Charles Norry (1765-
183), obtint par un arrêté du 26 vendémiaire an XII (19 octobre 1803) la direction du 
travail des bureaux du Conseil des bâtiments civils. 

Norry qui était également inspecteur de la voirie à la préfecture avait fait valoir que le 
travail des alignements et de redressements à tracer sur les plans partiels des rues de Paris 
exigeait « la surveillance continuelle d’un artiste expérimenté ». Afin de pouvoir diriger 
d’après les bases des délibérations du conseil le travail des dessinateurs et des autres 
employés, il s’était également fait donner le droit d’assister aux séances du Conseil des 
bâtiments civils avec voix consultative. Le chef de bureau recevait des attributions assez 
étendues puisqu’il accompagnait le Conseil dans ses visites et tournées générales sur les 
travaux, il était autorisé à prendre personnellement connaissance des travaux dans les 
établissements des bâtiments civils. Enfin, il signait avec les inspecteurs généraux les 
propositions d’acomptes. 

En fait, le chef de bureau des bâtiments civils et prisons, avait phagocyté les bureaux du 
Conseil qui ne disposait plus que du secrétaire et des vérificateurs. Dans des annotations 
apportées à une copie de l’arrêté probablement de la main de Mermet, celui-ci indiquait 
que concernant les alignements c’était sur lui que roulait toute la suite du travail et qu’il 
vint régulièrement chaque jour le surveiller et rédiger les alignements et autres objets, que 
Norry n’était jamais venu une seule fois diriger le travail des dessinateurs et autres 
employés « Il ne le peut pas ; il ne l’a jamais fait et rien ne serait moins convenable. » 
Quant au fait de venir sur les lieux des travaux pour des visites : « il ne peut pas être 
partout, M. Norry ne fait rien ou presque de tout cela, il ne pourrait s’en occuper sans faire 
souffrir beaucoup le travail dont il est chargé tant au ministère qu’à la préfecture. » 

                                                        
1437 A.N., F1b I 2733, Personnel de l’administration centrale, Dossiers personnels.  
Issu du Dauphiné, professeur de mathématiques à son arrivée à Paris fin 1782, il entra le 1er septembre 
1788 dans l’administration de la loterie de France. 
1438 A.N., F21* 2476, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 27 vendémiaire an XII ((20 
octobre 1803), « Ampliation à l’organisation du 1er germinal an X », pp. 79 ; voir aussi F13 201. 
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Même si celui-ci n’avait pas voix délibérative au Conseil des bâtiments civils, en toute 
logique, le fait de tenir la plume conférait au secrétaire un rôle privilégié dans la 
formulation des avis. De ce point de vue, la place du secrétaire revêtait un aspect 
stratégique notable dans l’organisation de la délibération. Au-delà de la seule rétribution 
qui pouvait lui être attachée, à certaines époques, plusieurs événements témoignaient de 
l’enjeu que présentait cet office. 

2.3! Le lieutenant colonnel de Féraudy 

Montalivet retira les fonctions de secrétaire à Mermet du fait d’une difficulté à entendre 
qui s’était aggravée avec le temps. Celui-ci fut nommé le 1er septembre 1812 sous-chef au 
bureau des bâtiments civils de la troisième division du ministère de l’Intérieur, avec une 
augmentation de traitement ce qui tendrait à montrer qu’il n’avait pas démérité1439. Il fut 
par la suite admis à la retraite, le 31 décembre 1815, pour des motifs d’économies et une 
ordonnance du 31 janvier lui accorda une pension viagère de 1 769 francs. Mermet avait 
occupé les fonctions de secrétaire général du Conseil des bâtiments civils pendant près de 
dix-huit ans1440. Apprenant que le ministre avait fait le choix de quelqu’un pour tenir la 
plume les jours où elle présiderait le Conseil, l’employé cherchait à se rassurer sur son 
avenir en écrivant pour savoir si les notes continueraient de lui être remises et s’il 
continuait ses fonctions comme par le passé1441. Mais la décision du ministre était surtout 
destinée à pouvoir disposer d’une personne de confiance auprès du Conseil des bâtiments 
civils. 

Mermet fut remplacé par un ingénieur militaire, le lieutenant-colonel Antoine Daniel de 
Féraudy (1778-1859) qui était précédemment chef de bureau du Génie. L’article 37 de 
l’organisation du 1er octobre 1812 décidait que le secrétaire ferait tous les quinze jours un 
rapport sommaire sur l’exécution des mesures d’ordre prescrites par l’organisation1442. Et, 
au cours de la séance du 24 juin 1813, le ministre explicita le fait que secrétaire avait voix 
délibérative, en raison de ses connaissances acquises comme ingénieur1443. La liberté de 
ton étonnante des rapports qu’il rendait au ministre ne laissent guère de doute sur le fait 
qu’il était l’homme de main du ministre de l’Intérieur1444. On s’aperçoit d’ailleurs que le 
ministre travaillait parfois avec le secrétaire1445. Ayant la confiance de Montalivet, de 
Féraudy était chargé d’activer les affaires, et il rendait régulièrement compte des progrès 
réalisés dans l’organisation du travail. Mais on peut aussi dire que le militaire était surtout 
chargé d’encadrer les architectes et d’agir sur l’esprit du Conseil. 

Je ne dissimulerai pas, Monseigneur, que, sans mettre le ministre en avant, j’ai souvent aidé à 
l’idée dont le Conseil s’est toujours flatté, de voir augmenter le nombre de ses membres. Deux 
motifs m’ont engagé à suivre cette marche ; le premier, l’intention où j’étais de proposer [sans 
détour] cette augmentation à Votre Excellence, si [un an] d’expérience ne m’eut convaincu qu’elle 

                                                        
1439 A.N., F1b I 2733, Personnel de l’administration centrale, Dossiers personnels. 
1440 A.N., F1b I 2733, Lettre de Mermet au ministre de l’Intérieur du 26 août 1812. « J’ai été instruit que 
votre Excellence avait fait choix d’un sujet pour tenir la plume à commencer du mois prochain, les jours 
qu’elle présidera le Conseil, mais on n’a pu m’apprendre si là se bornerait, relativement à moi, les soins 
de ce nouveau fonctionnaire ; si les notes qu’il tiendrait me seraient remises ; si je continuerais d’ailleurs 
mes fonctions comme par le passé. » 
1441 Ibid. 
1442 A.N., F21* 2484, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 1er octobre 1812, « Arrêté 
du ministre concernant la nouvelle organisation du Conseil des bâtiments civils », pp. 1-7. 
1443 A.N., F21* 2485, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 5 juillet 1813, Arrêté 
portant que M. de Féraudy a voix délibérative au Conseil, p. 141. 
1444 A.N., F13 201, Rapport du secrétaire du Conseil des bâtiments civils au ministre de l’Intérieur du 29 
septembre 1812 [sic., 1813]. 
1445 A.N., F13 201, Rapport du secrétaire du Conseil des bâtiments civils au ministre de l’Intérieur du 30 
septembre 1813, porte une annotation marginale de la main du ministre : « j’ai lu ce rapport avec M. de 
Féraudy » En marge de la lettre avait été apporté la mention suivante : « qu’il soit tranquille ». 
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n’est pas nécessaire ; le deuxième, de retenir par cette espérance quelques membres qui, trouvant 
le fardeau trop pesant, voulaient se retirer, de les accoutumer peu à peu et voir qu’ils pouvaient 
venir à bout du travail qui leur est confié. Maintenant l’impulsion est donnée, les séances sont 
pleines, tous les membres y assistent exactement et même souvent ajoutent aux heures fixées par 
Votre Excellence. En un mot tout le monde travail avec zèle et on ne met plus en avant que 
l’architecture est un art libre.1446 

Le lieutenant-colonel dénonçait également au ministre les diverses entorses au règlement 
qui pouvaient survenir dans le cours des affaires. En septembre 1837, il expliquait que 
journellement des affaires étaient recommandées par les divisions aux membres du Conseil 
pour être traitées de préférence à d’autres1447. 

Le nouveau secrétaire aillait de plus en plus tendre à centraliser toutes les opérations. En 
janvier, il demandait à avoir dans ses archives les doubles des rapports et les calques qui 
motivaient l’avis du conseil pour s’assurer que les corrections proposées sur les projets 
soient conformes à celles adoptées par le Conseil1448. 

D’un autre côté l’Inspecteur, soit défaut de mémoire, soit désir de ne pas perdre de temps à aller 
chercher, propose des corrections toutes autres que celles primitives adoptées par le Conseil ; 
corrections qui sont bonnes à la vérité, puisqu’en architecture les moyens de parvenir au même 
but peuvent varier et cependant présenter un résultat également satisfaisant ; mais pour un Conseil 
ces variations sont des inconséquences, et je ne puis les redresser, si je n’en ai tous les moyens.1449 

Le secrétaire sollicitait également la direction du travail des dessinateurs placés près du 
Conseil pour la rectification des projets. 

En effet, Monseigneur, lorsqu’un Rapporteur a fait son rapport et présenté ses corrections aux 
plans par des papiers de retombe ; son rapport et ses dessins rejetés, doit-il être chargé de 
développer les idées de celui qui, n’ayant pas adopté ses rectifications, a déterminé tout autrement 
le Conseil, tandis que par écrit je suis chargé de ce travail. Et lorsque l’ignorance de l’auteur d’un 
premier projet demande que ce projet soit refait au Ministère, il n’est autre que moi qui puisse 
diriger les dessinateurs, connaissant par état l’architecture, le dessin, les plans, et qui pénétré de 
la discussion qui a entraîné l’avis du Conseil, saurait la faire exécuter sur les dessins ; tandis que 
sans cela on ne le fera jamais, ou on le fera mal, ainsi que j’ai eu lieu de m’en apercevoir. 

D’une certaine manière, il demandait direction de deux des dessinateurs du bureau des 
bâtiments civils. En resterait deux là-bas. 

Après l’Empire, de Féraudy fut continué dans ses fonctions lors de la confirmation de 
l’existence du Conseil en 1815, et sa place était confirmée lors la réorganisation de 1819. 
En mai 1821, il demanda un congé pour raison de santé au directeur afin de se rendre aux 
eaux. De Feraudy avait reçu des blessures graves au cours de son service militaire dont il 
était resté invalide1450. Il fut jusqu’à janvier 1822 remplacé par Biet. Son état de santé 
explique peut-être qu’il fut nommé le 8 février membre du Conseil des bâtiments civils, 
après la mise à la retraite de Heurtier et Rondelet1451. 

2.4! L’un des rapporteurs par roulement 

Par un arrêté du 22 janvier 1822, le ministre de l’Intérieur décida que l’un des rapporteurs 
serait désigné, tous les six mois, pour remplir les fonctions de secrétaire1452. Biet qui s’était 
déjà occupé de l’intérim pendant la maladie de Féraudy fut désigné secrétaire par une 

                                                        
1446 A.N., F13 201, Rapport au ministre de l’Intérieur de Féraudy, 29 septembre 1812. 
1447 A.N., F13 201, Rapport au ministre de l’Intérieur de Féraudy, 30 septembre 1812. 
1448 A.N., F13 201, Rapport présenté au ministre de l’Intérieur par le secrétaire du Conseil des bâtiments 
civils, janvier 1813. 
1449 Ibid. 
1450 A.N., F21 909, Lettre d’Hély d’Oissel à de Féraudy du 26 mai 1821. 
1451 A.N., F21 909, Lettres à Hurtault et de Féraudy les informant de leur nomination le 11 février 1822, 
lettre les informant des édifices dans leurs attributions du 23 mars 1823. 
1452 A.N., F21 909, Lettre du Conseil des bâtiments civils au ministre de l’Intérieur du 19 décembre 1822. 
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lettre du ministre en date du 6 mars 18221453, avec un supplément de traitement de 
300 francs1454. L’échéance du premier renouvellement était intervenue pendant l’absence 
du directeur et on ne s’était pas aperçu de l’expiration de ses fonctions. Lorsque le 
deuxième semestre était avancé au quart de l’année, on demanda l’autorisation de le 
maintenir « pour ne pas couper l’année inégalement1455. » Mais il allait encore être proposé 
pour ces fonctions en décembre 1822 parce qu’il était, d’entre tous les rapporteurs, celui 
dont le traitement était le moins avantageux. 

Entre les rapporteurs qui sont propres aux fonctions de secrétaire, M. Biet est celui qui est le moins 
avantagé sous le rapport du traitement. Attaché comme inspecteur aux travaux d’entretien de la 
partie des bâtiments du ministère dont M. Vaudoyer est architecte il ne jouit que d’un traitement 
annuel de 1 800 fr. tandis que ses collègues M. Grillon et Gourlier attachés chacun en la même 
qualité à un grand atelier ont des appointements plus forts. 

M. Biet trouverait dans la rétribution que V.E. a allouée au secrétaire du Conseil un supplément 
de traitement auquel le travail très compliqué de son inspection lui donnent les droits les mieux 
acquis1456. 

Biet s’occupa de manière satisfaisante des fonctions de secrétaire pendant près de deux 
ans. Charles-Pierre Gourlier remplit ensuite les fonctions de secrétaire à partir de 1824, 
une place qu’il allait occuper près d’une dizaine d’années, jusqu’en 18341457. 

Gourlier avait perdu sa place de secrétaire afin de libérer la place de Périgord, le chef des 
bureaux de l’administration depuis 1811, pour Denoue, le beau-frère de l’ancien directeur 
des travaux de Paris, Héricart de Thury. Périgord fut nommé par un arrêté du ministre du 
10 avril 1834 secrétaire du Conseil des bâtiments civils1458. Le nouveau titulaire ne voulait 
pas de cette place qui avait tout d’une mise à l’écart. Dans une lettre au secrétaire général 
du ministère, il expliquait que de toute manière il ne croyait pas qu’un homme 
d’administration puisse la remplir correctement. 

Mais de toute manière je ne crois pas possible que je puisse, ni qu’aucun autre homme 
d’administration puisse bien remplir les fonctions de secrétaire. M. Gourlier ne les a pas remplies 
à la satisfaction de MM. les inspecteurs généraux, cependant quoiqu’on lui conteste la qualité 
d’architecte, on ne saurait nier qu’il soit assez initié à l’art pour bien saisir la partie technique des 
discussions, ce que ne pourrait faire un homme d’administration. Il y aurait donc encore des vices 
plus ou moins graves plus ou moins fréquents dans la rédaction des avis, ou des procès-verbaux 
des séances.1459 

Car, si la place de secrétaire était cruciale dans la formulation des avis, elle était aussi 
difficile, exposant constamment son auteur au mécontentement d’autant d’avis différents 
qu’il fallait essayer de concilier. Surtout, le secrétaire était toujours suspect d’avoir voulu 
faire prévaloir son avis propre.  

Le rapporteur n’avait donc pas entièrement satisfait le Conseil des bâtiments civils, et on 
avait peut-être aussi pensé qu’il valait mieux que les fonctions de secrétaires fussent 
remplies par un employé comme cela avait été le cas avant 1812 avec Mermet dont 
Périgord expliquait qu’il était aimé du Conseil. Mais selon lui, « les avis du Conseil étaient 
alors bien sommaires et bien vagues ». Et c’était parce que l’on avait ressenti le besoin de 
les améliorer que Montalivet avait nommé de Féraudy secrétaire avec voix délibérative. 
Périgord était convaincu que la fonction ne pouvait être correctement remplie que par un 
                                                        
1453 A.N., F21 909, Lettre du ministre du 6 mars 1822, et lettre à Biet du 16 mars 1822. 
1454 Ibid. 
1455 A.N., F21 909, Lettre du ministre de l’Intérieur au Baron Hély d’Oissel du 9 septembre 1822 et lettre 
d’Hély d’Oissel au ministre de l’Intérieur du 28 août 1822. 
1456 A.N., F21 909, Lettre au ministre de l’Intérieur du 19 décembre 1822. 
1457 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier au directeur des Travaux publics, président du Conseil des bâtiments 
civils du 20 mai 1834. 
1458 A.N., F21 909, Conseil des bâtiments civils, 1834-1839. M. Périgord est nommé secrétaire du Conseil. 
M. Périgord est mis à la retraite. Lettre à Gourlier du 9 mai 1834. 
1459 A.N., F21 924, Lettre de Périgord au secrétaire général du ministère du 6 mai 1834. 
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homme de l’art. D’après lui, elle convenait surtout à un jeune architecte qui pourrait puiser 
une instruction précieuse dans les discussions du Conseil et qui pourrait être renouvelé de 
temps en temps. Mais en réalité, Périgord réclamait surtout contre son changement de 
position qui avait tout d’un démenti. 

De son côté, Gourlier était mécontent de perdre sa position. Dès l’entrée en fonction du 
nouveau Directeur des travaux publics de Guizard, il sollicitait à nouveau la place qui lui 
avait été enlevée. Il expliquait qu’au cours de la discussion sur les bases de la 
réorganisation du Conseil des bâtiments civils et des travaux publics en général dont il 
avait été chargé de la rédaction des projets d’ordonnance et de règlement, il était « posé 
en principe que les fonctions du secrétaire devraient être remplies par un architecte, 
membre du Conseil » et qu’il avait lieu d’espérer que ces fonctions lui soient 
définitivement confiées. 

Honoré successivement de l’estime, j’oserai dire de l’amitié, des diverses personnes qui ont rempli 
les fonctions de Directeur des travaux publics, et de Président du Conseil, je prends la liberté 
d’appeler votre attention sur moi, et de vous prier de remarquer que, si la position d’une partie 
des membres du Conseil est depuis longtemps incertaine et provisoire, la mienne vient d’être 
rendue plus précaire encore1460. 

À l’appui de sa demande, Gourlier pouvait faire valoir ses vingt-quatre années de service 
dont quinze au Conseil, et dix comme secrétaire… Toutefois Périgord dirigea le secrétariat 
du conseil jusqu’à son admission à la retraite en novembre 18381461. Il était toujours porté 
comme secrétaire dans l’organisation arrêtée le 15 avril 18381462. Mais, sans qu’on sache 
pour quelle raison, celui fut mis à la retraite « immédiatement » avant novembre 1838. 
L’intéressé réclama, mais Vatout s’entendit manifestement avec Edmond Blanc sur 
l’opportunité de sa mise à la retraite1463. Entré en janvier 1812, dans la direction des travaux 
de Paris où il avait été appelé par Bruyère, Périgord était le dernier employé qui rattachait 
encore la direction des bâtiments et monuments publics à cette époque. 

2.5! Le choix d’un auditeur 

Vatout qui entendait donner une impulsion nouvelle au service avait peut-être aussi besoin 
d’un secrétaire plus maniable. Il proposait au ministre de l’Intérieur de pourvoir au service 
du secrétariat en faisant appel aux jeunes architectes qui d’après l’organisation devaient 
suppléer le secrétaire en tant qu’auditeurs1464. Vatout proposait alors Azémar qui s’était, 
selon lui, fait remarquer par son assiduité à suivre les opérations du Conseil et qui, attaché 
à l’inspecteur général Rohault avait donné les preuves de beaucoup de zèle1465. Celui-ci 
devait immédiatement être désigné secrétaire adjoint, puis jouir d’un traitement de 
3 000 francs en qualité de secrétaire. Il semble que le nouveau secrétaire n’eut guère la 
possibilité d’assumer ces fonctions. Dans une lettre du 22 décembre 1839, il remerciait le 

                                                        
1460 A.N., F21 909, Lettre de Gourlier au Directeur des travaux publics, Président du Conseil des bâtiments 
civils du 20 mai 1834. 
1461 A.N., F21 1835, Rapport de Vatout au ministre des Travaux publics, s.d., [c. décembre 1839]. Vatout 
indiquait à propos de son remplacement par Gourlier : « Il n’y a aucun obstacle à l’accomplissement de 
cette disposition, le titulaire actuel de l’emploi de secrétaire, n’étant plus en position de le remplir, s’en 
est démis ; l’emploi peut donc être supprimé, sans qu’il en résulte de préjudice pour personne. » 
1462 A.N., F21* 2533, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Réorganisation du Conseil des 
bâtiments civils », séance du 8 mai 1838, n ° 212, pp. 400-406. 
1463 A.N., F21 909, Lettre de Vatout au secrétaire général du ministère de l’Intérieur du 9 novembre 1838. 
Des courriers de 1834 montrent qu’il avait eu des problèmes avec son supérieur à cette époque. 
1464 A.N., F21 909, Rapport de l’administrateur des monuments publics et historiques au ministre de 
l’Intérieur du 5 décembre 1838 [approuvé par Montalivet]. 
1465 A.N., F21 909, Rapport au ministre du 27 décembre 1838, Proposition de nommer aux fonctions 
d’auditeur au Conseil des bâtiments civils, M. Léveil, en remplacement de M Azémard appelé à remplir 
celle de secrétaire. 
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directeur de sa confiance et pour sa protection, mais expliquait que poursuivi par des 
créanciers suite à la ruine de son père, il allait être contrait à un dépôt de bilan1466. 

On essaya alors de confier, un court moment, le secrétariat à un des auditeurs, Morey pour 
le remplacer, mais probablement sans en être satisfait, car l’organisation de janvier 1840 
faisait de nouveau apparaître Gourlier en tant secrétaire, désormais aidé par ce même 
auditeur1467. Le rapport de Vatout au ministre de l’Intérieur, expliquait pourquoi il avait 
voulu revenir à cette configuration : 

Un autre objet a fixé ma sollicitude : Ce sont les fonctions de secrétaire du Conseil. Il m’a paru 
convenable de les confier à un des membres du Conseil, capable d’apprécier sous toutes les faces 
les questions soumises aux délibérations et d’énoncer d’une manière claire et avec le langage de 
l’art, les avis qui doivent souvent guider les architectes soit dans l’exécution, soit dans la 
recomposition des projets.1468 

2.6! Le travail du secrétariat 

Les prescriptions de l’organisation de 1812 déterminaient diverses mesures d’ordre pour 
assurer le suivi des affaires. On ouvrait notamment en 1812 un registre sur lequel étaient 
inscrites toutes les affaires, dans l’ordre de leur arrivée. Le secrétaire était chargé de tenir 
note de la distribution des rapports sur ce registre où chaque inspecteur général avait son 
article. On y enregistrait la date de nomination du rapporteur, celle du rapport et de l’avis 
du Conseil. Chaque mois, on mettait sous les yeux du ministre les registres d’arrivée et des 
distributions avec un rapport sommaire sur l’exécution des mesures d’ordre. Ce sont les 
rapports de Féraudy que l’on conserve dans les archives.  

D’après l’article 24 de l’arrêté, les secrétaires avaient sous leurs ordres, un commis d’ordre 
et un expéditionnaire. Pendant de longues années, Watrim fut le chef du secrétariat du 
Conseil des bâtiments civils. Après son décès, ce fut un dénommé Alexandre Zéphirin de 
Nuÿts, qui lui succéda comme commis d’ordre, le 20 mars 18221469, même si le Conseil 
appuyait la nomination de Camus. Il lui fut adjoint comme expéditionnaire, c’est lui qui 
avait fait tout le travail pendant la maladie de Watrim1470. De Nuÿts fut mis à la retraite par 
un arrêté du 21 décembre 1841. Il était remplacé par Salles qui devint secrétaire du Conseil 
des bâtiments civils à partir de 1853. 

D’après l’article 25 de l’organisation de 1812, le secrétaire rédigeait le procès-verbal des 
séances. Ce procès-verbal devait contenir une analyse du rapport, de la discussion et le 
texte de la délibération du Conseil. Le procès-verbal de chaque séance était lu au 
commencement de la séance suivante et signé par tous les membres sur le registre qui 
devait être tenu à jour sans aucun blanc. Le Ministre paraphait le procès-verbal de chaque 
séance. En 1812, ce registre était en deux volumes, l’un pour les travaux de Paris et l’autre 
pour les départements. Le maître des requêtes directeur des travaux de Paris paraphant les 
procès-verbaux des travaux le concernant. C’est ce qui explique qu’à partir de cette date, 
on trouve dans les archives deux séries parallèles de registres. L’extrait du procès-verbal 
devait être expédié dans les vingt-quatre heures au directeur des travaux et au bureau des 
bâtiments civils. Le secrétaire devait faire des tables de toutes les affaires par département, 
par noms d’architectes et par nature d’édifice, mais cette prescription ne fut 
qu’imparfaitement suivie. 

L’organisation de 1838 n’était de ce point de vue que l’extension de celle de 1812. Le 
secrétaire pourvoyait, d’après les instructions du président à la distribution des affaires, à 

                                                        
1466 A.N., F21 909, Lettre du 22 décembre 1839 de Azémard 
1467 A.N., F21* 2535, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 6 janvier 1840, n° 199, 
« Organisation du Conseil », pp. 116-118. 
1468 A.N., F21 1835, Rapport de Vatout au ministre des Travaux publics, s.d., [c. décembre 1839]. 
1469 A.N., F21 909, lettre de Nuÿs du 20 août 1833 au directeur. 
1470 Visiblement l’arrangement fut choisi sous la pression des bureaux. 
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la rédaction des ordres du jour et à la convocation des membres honoraires et au renvoi 
des affaires. Il ouvrait un registre sur lequel les affaires étaient inscrites dans l’ordre de 
leur arrivée avec les indications contenues aux bordeaux, et un registre particulier de la 
distribution des rapports où chaque rapporteur avait son article, on y notait comme 
précédemment la date de nomination du rapporteur, celle de la remise du rapport au 
secrétaire, et celle de la discussion et de l’avis. Ces tableaux étaient tous les mois présentés 
au président qui y ajoutait les observations qu’il jugeait convenables. Enfin, le secrétaire 
avait la garde des archives du Conseil et faisait faire le classement des dessins et autres 
documents qu’elles contenaient. Selon les besoins, un commis d’ordre et un ou plusieurs 
expéditionnaires, ainsi qu’un ou plusieurs dessinateurs étaient attachés au secrétariat du 
Conseil1471. 

3! La répartition des affaires 

Même si des spécialités peuvent être identifiées parmi les membres du Conseil en fonction 
des époques, la répartition des affaires n’était pas totalement fixée. La quatrième 
organisation du Conseil des bâtiments civils prévoyait que les dossiers qui seraient 
transmis au Conseil des bâtiments civils seraient préalablement discutés par les membres 
avant de les confier à l’un ou l’autre de ses membres, ou bien à un inspecteur général pour 
en rédiger un rapport circonstancié1472. 

Les opérations laborieuses relatives aux alignements du plan de Paris étaient réparties entre 
les différents membres et firent d’abord l’objet de séances particulières du Conseil des 
bâtiments civils1473. Pour activer le travail, une commission de quatre membres du Conseil 
fut formée en 1813 pour faire cesser les plans des différents quartiers et y faire tracer les 
alignements arrêtés1474. Afin de faciliter la connaissance du quartier qui se trouvait à la 
charge de chacun des membres, on s’accordait sur le fait que le secrétaire veillerait à 
l’avenir faire la distribution des dossiers en fonction de ces attributions. Bientôt, en raison 
de l’âge avancé de ses collègues on décida que Guy de Gisors serait spécialement chargé 
des alignements de Paris1475. 

Lorsque la place de membre était réunie aux fonctions d’inspecteur général, on lui 
attribuait en priorité les affaires dépendant de son inspection, mais sans que ce fut 
systématiquement la règle. Lorsque Champagny fit entrer Jean-François Heurtier au sein 
du Conseil des bâtiments civils pour activer ses travaux, le ministre recommandait d’inviter 
les inspecteurs généraux à redoubler de zèle et « de les charger de se distribuer les affaires 
selon leurs aptitudes et leurs habitudes particulières1476 ». Ainsi, il faisait remarquer que 
Garrez qui était très versé dans les expertises et les alignements pouvait se voir 
                                                        
1471 A.N., F21* 2533, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, séance du 8 mai 1838, n ° 212, 
« Réorganisation du Conseil [arrêté du 15 avril 1838] », pp. 400-406. [Le texte du premier arrêté est 
transcrit dans Ibid, Documents 1, pp. 77-86.] 
1472 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Conseil 
des bâtiments civils [4e organisation] », séance du 4 vendémiaire an VII (25 septembre 1798), n° 1, pp. 66-
71. 
1473 A.N., F21* 2473, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Nouvelle organisation du Conseil 
des bâtiments civils [4e organisation] », séance du 4 vendémiaire an VII (25 septembre 1798), n° 1, pp. 66-
71. 
1474 A.N., F21* 2485, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Commission de quatre membres 
pour terminer les alignements de Paris », séance du 2 août 1813, p. 177 
1475 A.N., F21* 2502, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Arrêtés sur l’organisation du Conseil 
et lettres d’envoi », séance du 24 mai 1819, pp. 32-34. Arrêté du 24 mai 1819 sur l’organisation du 
Conseil, article 6. Gisors restait seul chargé des opérations de l’alignement en 1823, cf. F13 201, Rapport 
sur les alignements de Paris fait au Conseil des bâtiments civils le 16 septembre 1823 par M. de Féraudy 
Inspecteur général, membre du Conseil, séance du 16 septembre. 
1476 A.N., F21* 2477, Procès-verbaux du Conseil des bâtiments civils, « Lettre du ministre, sur la distribution 
des travaux entre MM. Les Inspecteurs généraux, 9 mai 1807 », séance du 11 mai 1807, n° 108, p. 69. 
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spécialement chargé de cette partie, sans néanmoins borner son travail à ce seul objet, en 
fonction de l’importance des affaires. Dans l’esprit du ministre, la bonne distribution des 
affaires garantissait la rectitude des rapports et leur prompte expédition. Aussi, en raison 
de leurs connaissances particulières, certains membres tels que Mazois ou Caristie se 
virent confier de façon privilégiée les affaires qui présentaient un caractère archéologique. 

Au moment de l’introduction des rapporteurs à partir de 1819, les conseillers étaient 
chargés des rapports sur les affaires importantes qu’ils devaient se réserver et de celles 
dont ils avaient été spécialement chargés par le directeur général de l’administration 
communale et départementale. Le président du Conseil des bâtiments civils était chargé 
d’opérer la distribution des autres affaires entre les rapporteurs.   

Les affaires étaient aussi habituellement réparties entre les membres en privilégiant celles 
qui se trouvaient dans son inspection générale que ce soit à Paris ou dans les départements. 
Si l’inspection générale à Paris avait d’abord été conçue d’après un classement 
typologique, on se rendit bientôt à l’évidence qu’une répartition géographique des 
quartiers de Paris était plus commode pour la surveillance des travaux. Le principe d’une 
répartition géographique s’imposait d’autant plus dans les départements et les dossiers 
furent souvent distribués en fonction des attributions des inspecteurs généraux. Toutefois 
cette règle n’était pas suivie systématiquement, afin de répartir équitablement la charge 
des affaires entre les membres. Aussi, n’est-il pas rare de voir se succéder plusieurs 
membres successifs dans le suivie d’une affaire. Enfin, comme on l’a vu, le ministre ou le 
directeur s’étaient réservé la possibilité de confier certaines affaires en particulier au 
membre de leur choix ou bien à un membre honoraire. 

À cet égard, le cas d’Abel Blouet qui fut inspecteur général des établissements 
pénitentiaires était particulièrement patent. S’il avait été introduit au sein du Conseil 
spécialement pour rapporter sur les affaires des prisons dans le cadre de la mise en place 
du nouveau régime carcéral, il n’était pas le seul à rendre des avis sur cette matière, et 
s’occupait également d’autres affaires. De même Gourlier, l’inspecteur général de la 
comptabilité, s’il était spécialement chargé de la surveillance des bureaux de contrôles 
établis auprès du Conseil des bâtiments civils se vit régulièrement confier des rapports sur 
différents travaux.  

 

CONCLUSION 

Appelé à commander l’ensemble de la profession dans le cercle de l’architecture publique, 
le Conseil des bâtiments civils avait pour l’essentiel été recruté parmi les meilleurs 
architectes employés dans le service des bâtiments civils. L’administration avait 
généralement cherché à s’attacher les services d’hommes totalement dévoués. Même si 
elle n’avait pas toujours été en mesure de leur assurer un traitement confortable, même si 
les recommandations n’étaient pas exclues des processus de nomination, elle avait autant 
que possible adopté des logiques de progression et d’avancement. Par sa fine connaissance 
du service des travaux, le directeur des travaux prit une part considérable dans la plupart 
des nominations. Hormis lorsque le Conseil disposait d’une présidence séparée confiée à 
un administrateur, c’est lui qui préparait le travail pour le choix des membres et faisait les 
propositions au ministre. À travers la gestion du personnel du Conseil des bâtiments civils 
se dessinait l’esquisse d’un corps d’architecte que le Conseil des bâtiments civils devait 
naturellement présider. 

Pendant toute la première moitié du XIXe siècle, on observe un Conseil des bâtiments civils 
trop peu nombreux pour affronter l’énorme tâche qui lui est demandée. Les membres du 
Conseil n’étaient pas seulement chargés de l’examen des affaires, ils furent le plus souvent 
parallèlement chargés de surveiller l’exécution des travaux en cours des chantiers 
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parisiens. Se réunissant au moins deux fois par semaine en Conseil, il fallait instruire les 
affaires et rédiger des rapports, mais aussi s’occuper de la préparation des tracés des 
alignements de Paris et des détails de la vérification. 

Très loin des sinécures régulièrement dénoncées dans les Chambres, la place du membre 
du Conseil des bâtiments civils n’était pas particulièrement lucrative. En plus d’être 
remplie de détails fastidieux et trop abondants, le travail était âpre et entraînait de 
nombreuses écritures. Accaparés par les affaires, les inspecteurs généraux n’avaient guère 
le temps d’avoir d’autres occupations. Frappés d’une interdiction de travaux dans le 
service, les membres durent aussi le plus souvent renoncer à une clientèle privée. C’était 
souvent au terme d’une longue carrière qu’on devenait membre du Conseil, ainsi la 
moyenne d’âge est élevée et plusieurs membres décédèrent dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

Avec le Conseil des bâtiments civils émergeait donc la figure d’architectes administrateurs. 
Chargés de conseiller l’administration sur toutes les questions d’art, les membres du 
Conseil se détachaient progressivement du service actif. Si l’on y ajoute la longévité des 
places et des logiques d’avancement qui firent passer les anciens rapporteurs comme 
inspecteurs généraux, au milieu du siècle, l’institution pourrait apparaître totalement 
déconnectée du mouvement des arts et être accusée d’immobilisme. En réalité, la 
réorganisation de 1832 fut l’occasion d’un réel rajeunissement du Conseil des bâtiments 
civils. Par la diversité de leur curiosité, les rapporteurs du Conseil des bâtiments civils qui 
avaient été introduits en 1819 et qui devinrent à cette occasion inspecteurs généraux 
étaient relativement représentatifs d’une nouvelle génération d’architectes. Et les nouvelles 
personnalités introduites dans les rangs du Conseil des bâtiments civils autour de 1838 
contredisent en quelque sorte l’idée d’un bastion de l’académisme froid. 
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